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§ I. Catalogues Pontificaux. 

Notice de 1. Les catalogues du Codex Regius el de ,vatterich 1 consacrent 
Jean xur J XIII l . . J d'après les au pape ean ~ a meme notice, conçue en ces termes : u ean, 
Catalogues évêque de Norni, Romain d'origine, était fils de l'évêque Jean 2 • 

'Pontificaux Il . . , · t · · D · 1 t siegea six ans, onze m01s e cmq Jours. eux mois seu emen 
apr~s son sacre, il fut l'objet d'un barbare attentat. Le comte 
Rotfrecl de Campanie et le préfet Pierre, avec l'aide des fonction
naires de bas étage qu'on nomme Decarcones (ilEi.&pxwv-décurions), 
s'emparèrent de la pe1·sonne du Pontife, l'enfermèrent dans le 

1 Codex Reqius. fol• 122. Watterich. tom. I, p. 64-65. 
2 Ainsi que le fait observer Novaës, cette expression que nous avons déjà 

rencontrée plusieurs fois dans le Liber-Pontifi.calis, signifie que le père d:1 
pape Jean XUI après avoir vécu dans le mariage s'était fait prètre et qu'il 
était ensuite deven11 évêque. {Cf. Novaës Joann. XIII, papa 137, tom. II, 
p. 185). 
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chàlcau Saiat-Ange, puis l'envoyèrent en exil au fond àe la Cam
panie. Il y resta dix mois et vingt- huit jours. l\lais il arriva, par la 
permission divine, que le comte Rolfred mourut assass'.né par 
Jean, fils de Cencius, et le pape revint à Rome, où il fut accueilli 
avec les plus grands honneurs. De son côté, l'empereur Othon le 
Grand, à la nouvelle de l'attentat commis rontre le Pontife, était 
accouru pour le venger. Il fit arrêter les consuls romains et les 
envoya en exil au delà des monts. Duuzo « décarcons » choisis 
parmi les plus· coupables furent pendus. Quant au préfet de la 
ville: Pierre, principal auteur du forfait, il le remit entre les mains 
de Jean XIII, laissant au Pontife la facullé d'en tirer lelle vengeance 
qu'il voudrait. Le Pape lui fit raser la barbe et l'exposa en cel 
état, suspendu par les cheveux, au cheval de Constantin, et livré 
aux insultes de la populace. Après cette exhibition destinée à 

servir d'exemple aux rebelles, Pierre fut détaché du pilori; on le 
revêtit de quelques misérables haillons, puis on le fit monter sur 
un âne, les mains attachées sous la queue de l'animal, et la têle 
coiffée d'une outre en guise de diadème. Deux autres outres étaient 
suspendues à ses cuisses; une sonnette était aussi attachée à la 
queue de l'âne. Dans cet appareil, l'ancien préfet de Rome fut 
promené par toutes les rues, au milieu des huées de la fou]e. Après 
quoi il fut remis à Othon Je Grand, qui l'exila en Germanie. 
Comme il n'était plus possible de sévir contre Rotfred de Campanie 
el son complice le vestiarius Étienne, tous den~ morts, l'empereur 
ordonna d'ouvrir leur sépulcre et de jeter leur5 cendres au 
vent. » 

2. Le catalogue de Zwellen reproduit exactement ce récit, mais Epitaphe 

en le tronquant dans la dernière partie, c'est-à-dire en supprimant de 

les dé.tails du pilori au cheval de bronze de Constantin et de la Jean XIII 
à Saint· 

promenade expiatrice dans les rues de Rome. Il les remplace par PauI-hors-
Ies-M.urs. 

cette phrase laconique : <c Othon le Grand se rendit à Rome et sévit 
contre les coupables, dont les uns moururent sur le gibet, les 
autres furent envoyés en exil 1 • » Nous préférons de beaucoup le 

1 Zwellens., Pair. L'lt., tom. CCXIII. col. 1028. 
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naïf et authentique récit du Codex Regius et du catalogue de 
\Vatterich. Il nous fait mieux comprencire la longanimité et la 
paternellP, miséricorde de Jean XIII envers un rebelle aussi cou
pable et aussi dangereux que l'ancien préfet de Rome. Connaît-on, 
en effet, beaucoup de souverains qui, pour un pareil crime, se 
fussent contentés d'une punition aussi légère ? Nous avons d'ail
leurs un monument authentique attestant les éminentes vertus de 
.Jean XIII. C'est l'inscription qui fut gravée sur la tombe qu'il 
s'était choisie lui-même dans la basilique de Saint-Paul-hors-les
)lurs. Elle est conçue en ces termes : « Ici reposent les restes du 
souverain pontife Jean XIII. Pasteur vigilant et sage, il se préoc
cupait de l'heure de la mort, et de son vivant il choisit ce lieu 
pour sépulture. Délivré par la clémence divine des liens terrestres, 
quo les cieux lui so:ent ouverts p;1.r les mérites du sublime Paul ; 
mêlé.au chœur des pontifies apostoliques qu'il partage les béati
tudes éternelles et les joies des saints. Vous tous qui lisez ~es vers, 
dites d'un cœur pieux: Christ, faites miséricorde à votre serviteur, 
et s'il a commis quelques fautes, lavez-les dans le sang précieux 
qui a racheté le monde 1• 1> 

Hcgestum :1. Le Regestum de Jean XIII, composé de trente-trois pièces inlli-
dc gralement_ conservées, est l'un des plus intéressants pour l'histoire 

.Jean XIII. 1· . . d d' ., " 1 0 . 1 "f ecc esiasllque u 1xieme siec e. n y retrouve, prises sur e v1 , 
toutes les difficultés et les aspirations cl'une époque si pleine de 
mouvement et si féconde en orages. « :\foi Jean XH[, pape de la 
sainte et apostolique église de Rome, écrit le pontife aux chanoines 

Pontificis summi hic clau<luntur membra Joanuls, 
Qui pmdens pastor persolvens debita morti~, 
Isthic prœmonuit moricns sua membra locari, 
Quo pietate Dei resolutus nexibus atris, 
Egregii Pauli meritis consccndat in œthra, 
Inter apostolicos cœlorum gaudia met'lt, 
Gaudent, exullet, socie:as cœtibus almis, 
Dicite corde pio relegentes carmina cuncti: 
Christe, tu lamuli misertus, scelera purga, 
Sanguine qui smcto redemisti crimîne muni.lum, 

c,vatterich, tom. I. p. 86.) 
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de Bologne, me trouvant dans la cité de Ravenne avec les évêques 
d'Italie, j'ai vu venir à mon audience et se prosterner à mes pieds 
les prètres et diacres de l'église de Bologne. Ils m'ont présenté 
une lettre du seigneur pape Léon V, de sainte mémoire, exemptant 
leur église de toute charge et :edevance. Au mépris de cette im
munité apostolique, on les accable aujourd'hui d'impôts de toute 
nature et ils sont dans l'impossibilité de nourrir les pauvres, d'en
tretenir les veuves et les orphelins 1• » Jean XIII ordonnait donc, 
sous peine d'anathème, à tous les ducs, marquis, comtes et juges, 
de cesser leurs injustes vexations (967). Du sein de ce même concile 
de Ravenne, il envoyait en Germanie les bulles d'érection de l\lagde
bourg en archevêché. « Sous l'inspiration de l'Esprit Saint, disait
il, par les mérites du prince des apôtres Pierre et du vase d'élection, 
le sublime Paul, nous voulons que toute la catholicité sache que 
Rome, la capitale du monde, et le siége apostolique si longtemps 
livrés aux fureurs des impies n'ont dt1 après Dieu leur délivrance 
qu'aux magnanimes efforts de l'empereur auguste Othon, couronné 
César, trois fois grand et béni. C'est pour répondre aux désirs de ce 
pieux prince que, dans le synode réuni de tous les points de l'Italie 
à Ilavenne, nous érigeons, par ces présentes, la ville de l\fagdebourg 
en métropole 11 • » Parallèlement à cette faveur, JeanJ.XIII se voyait 
obligé d'expédier en Germanie une sentence d'excommunication 
contre l'archevêque Herold de Saltzbourg, qui s'était allié aux 
Maggyars hongrois pour piller avec eux les cités, les monastères, 
les églises et les campagnes de son propre pays 3 • On aime à ren
contrer parmi les buJles délivrées au concile de Ravenne un privi
lége en faveur de l'évêque de Ferrare, Martin, et de son église 4• 

l\lartin était l'ancien ermite du lac de Garde, le libérateur de l'im
pératrice Adelaide. La captive de la tour de Garde, en retrouvant 
la gloire et la splendeur du trône n'avait point oublié ce serviteur 
si dévoué, si persévérant et si humble. Le reste du Regestum de 

1 Joann., XIII. Epist. I; Patr. lat., tom. CXXXV, col. 931. 
2 Ibid., Epist. u. 
a Ibid., Epist. m, col. 954. 
,. Ibid., Epist. 1v, col. 956. 
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Jean XIII atteste une ]utte incessante contre les entreprises des 
laïques sur les églises ou les monastères et contre l'esprit d'indisci
pline qui se manifestait à la fois parmi le clergé et le peuple et 
jusqu'au sein des congrégations religieuses. Othon le Grand aidait 
le saint pontife cle tout son pouvoir. Jean XIII lui en témoigne à 

plusieurs repdse:; sa reconnaissance. On n'avait point encore à 
cette époque inventé la fameuse théorie de la séparation de l'Eglise 
el de l'État. Oqcroyait, au contraire que l'alliance,les deux pouvoirs 
religieux et civil est la meilleure garantie de l'ordre, de la paix et 
<ln bonheur public. C'est ce que Jean XIII disait au roi ll'.Angleterre 
Ed gartl Jer en ces termes : << Nous vous félicitons, illustre et glorieux 
fils, d'avoir compris que la bienveillante sollicitude dont vous en
tourez les églises, est 1a meilleure preuve que vous pui.:siez donner 
à vos sujets de votre paternelle tendresse à leur égard 1• » 

Couronne- 4. La réaction violente dont les catalogues ~ontificaux nous ont 
, ment fait connaître le détail se produisit à Rome <lès la première année 

<l Othc,n le d "f' d J XIII L bl . 1 ' ' Jeune. u pont1 1cat e ean . a no esse, s1 ongtemps accoutumee a 
dominer seule dans la ville éternelle par ses consuls-patrices, ne 
pouvait se résigner à la perte de son pouvoir. Elle profita de l'éloi
gnement de l'empereur Othon le Grand pour incarcérer d'abord 
puis expulser le pape Jean XIII qui s'était remis en possession de 
tous les droits de la puissance souveraine (janvier 966). La chroni
que de Léon d'Ostie 2 nous apprend que le pontife exilé chercha un 
refuge près du comle de Capoue, Pandolphe, et qu'en reconnais
sance de l'hospitalité reçue en des conjonctures si pénibles, il érigea 
le siége épiscopal de Capoue à la dignité métropolitaine. Vers le 
mois d'octobre suivant, l'empereur, accompagné de son fils ainé, 
Othon 11, qui portait drjà le titre de roi d'Italie, franchit les Alpes. 
A la nouYelle de rnn approche, les Romains se hâtèrent de rappeler 
le Pape. On sait le châtiment exemplaire infligé aux rebelles par 
Othon le Grand. Ememble le pontife et l'empereur se rendirent à 
Ravenne où dans un nombreux synode composé d'évêques italiens, 

1 Joan. XIII. Epist. xxn, Patr. Lat., tom. CXXXV, col. 985. 
2 Léo Os tiens. Cf.ro 'lie., Lib. II. 
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gaulois et allemands, le territoire de l'antique Pentapole fut solen
nellement restitué au Saint-Siége et aux papes vicaires des apôtres: 
Sanctorum apostoloriim vicariis potestatem et lwnorem omnem contra
didit 2 • Le jour de Noël 967, le jeune roi Othon reçut de Jean XIII 
la couronne impériale dans la basilique de Saint-Pierre et fut asso
cié au trône paternel. Cette noüvelle fut transmise aux populations 
de Germanie par un message où Othon le Grand déclarait que 
<< son fils venait d'être élevé par le seigneur apostolique à la dignité 
impériale. » Ces paroles du diplôme officiel constatent une fois de 
plus le droit absolu du Saint-Siége pour le choix et le couronne
ment des empereurs. Sur les entrefaites, le roi déchu, Bérenger Ir, 
mourait dans une prison de Bamberg où il avait été enfermé avec 
sa femme ,vma (966). Son fils aîné Adalbert le suivit de près dans 
la tombe. Son second fils se réfugia à la cour de Byzance dans l'es
poir d'y trouver un appui efficace. Il se vantait des sympathies que 
sa cause avait encore dans la péninsuleoù, disait-il, les population~ 
ne supportaient qu'avec horreur le jong des princes germains. S1 

l'on consentait à expédier des rives du Bosphore une armée navale 
sur les côtes de l'Apuiie ou de la Calabre, ses partisans, au nombre 
de plus cle dix mille, l'accueilleraient avec enthousiasme et aide
raient les Grecs à chasser d'Italie et à renvoyer dans leurs forêts 
d'Outre-Rhin les envahisseurs allemands. 

§ II. Empire de Byzance. 

5. Othon le Grand dut se préoccuper de ces intrigues lointaines, 
qui pouvaient amener de funestes complications. De concert avec 
le pape Jean XHI, il résolut d'envoyer une ambassade solennelle à 

Constantinople. Le choix du négociateur était chose importante. Il 
fallait un homme déjà familiarisé a\,·ec les mœurs et la langue 
byzantines, habitué au manége des cours, capable de pénétrer tou
tes les ruses de la diplomatie grecque et de les déjouer. Luitprand, 
le fameux évêque de Crémone, dont nous avons déjà tant de fois 

1 Luitprand, Le{Jat. Constantinopol. 

Premièl-e 
ambru.sade 
de Luil-
prand à 

Constanti
nople. 
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cité les ouvrages, fut dé5igné pour cette mission. Son enfance et sa 
jeunesse s'étaient écoulées à la cour du roi Hugues d'Italie, dans 
l'école du palais où il s'était distingué de bonne heure par son 
amour pour l'étude et la facilité de son génie. Son père qu'il perdit 
en 927, et plus tard son beau-père avaient rempli tous deux tles 
fonctions d'ambassadeurs à Constantinople. Luitprand, qui se loue 
clu second pre~que à l'égal du premier, nous apprend qu'au re
tour de Byzance son beau-père l'engageait à cultiver la littérature 
et la langue grecques afin de pouvoir un jour continuer les tradi
tions diplomatiques en honneur de la famille. L'adolescent prit ce 
conseil au sérieux; les ouvrages qu'il écrivit depuis, prouvent avec 
quelle souplesse et quelle érudition tout ensemble il maniait l'idiome 
d'Homère et celui àc Cicéron. Cependant une vocation plus haute 
que celle de servir les rois de la terre sollicitait sa jeune imagina
tion et éveillait ses espérances. Il aimait plµs tard à décrire le 
charme qu'il avait éprouvé dans son enfance à mêler sa voix au 
chœur des chantres de la chapelle palatine ; il racontait même non 
sans un sentiment de naïve satis.faction que le roi Hugues prenait 
plai5ir à l'entendre. :En 93i l'ancien disciple de l'école palatine de
vint diacre de l'école de Pavie, et quatorze ans plus tard, en 045, 
le roi Béren~er II, après l'expulsion de Hugues, le ehoisit pour son 
chancelier. Luitprand était alors dans toute la maturité du talent 
et de l'àge; en f/48, il fut chargé par Bérenger II d'une ambassade 
à Byzance près de Constantin VJI. Sa mission avait pour hut de 
rassurer l'empereur Porphyrogénète sur le sort que Bérenger II ré
servait au fils du roi Hugues, le jeune Lothaire, premier mari de 
sainte Adelaïde. Luitprand nous a conservé dans le sixième Jivre de 
son Antapodosis 1, le récit de cette premièro ambassade. Constantin 
Porphyrogénète se plut à étaler aux yeux de l'envoyé lombard les 
magnificences de la cour <l'Orient. «Au milieu du palais des Césars, 
<lans de vastes salles revètues de marbre, décorées de porphyre, en
richies d'or et de pierreries, les princes, les généraux, les patrices, 
les sénateurs couchés sur des lits d'or offraient au chancelier italien 

1 Luitprand, Antapodos, Lib. VI, Pat,·. Lat., tom. CXXXVI, col. 893. 
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des repas somptueux. Des vases précieux, suspendus au plafond par 
des chaînes d'or, descendaient doucement pour se placer avec symé
trie devant les convives. Une musique harmonieuse, des chœurs de 
danse variaient et prolongeaient les plaisirs. La pompe des au
diences impériales n'était pas II!oins fastueuse. En face du trône se 
dressait un grand arbre de cuivre doré, sur lequel des oiseaux de 
même métal imitaient, par une mécanique ingénieuse, leur rauiage 
naturel. Par un procédé analogue, deux lions de bronze, semblant 
obéir aux ordres du maître des cérémonies, rugissaient à l'approche 
de l'ambassadeur. Au moment où Luitprand, soutenu sur les épau
les de deux eunuques, se proternait aux pieds de l'empereur, le 
trône s'élevait rapidement et durant cette ascension instantanée le 
costume impérial, déjà éblouissant d'éclat se changeait en un autre 
plus magnifique encore 1 • » Ces spectacles, d'une naïveté quelque 
peu puérile, dont Constantin Porphyrogénète aimait à rehausser la 
splendeur de sa cour, nous donnent l'idée de ce qu'étaient alors les 
arts en Orient. L'envoyé lombard ne paraît pas s'être laissé éblouir 
par ce faste artificiel, mais il se préoccupait singulièrement du rôle 
fort indigne que lui faisait jouer le roi Bérenger, son maître. 
<< J'avais, dit-il, à remettre de sa part une lettre à l'empereur, mais 
cette lett1·e était un tissu de mensonges. Bérenger n'avait pas même 
accompagné cette missive hypocrite du moindre présent à offrir à 
l'empereur. Je fus contraint de puiser dans mes propres ressources 
et dans celles de mon escorte. Ce fut ainsi que je présentai au César 
neuf cuirasses excellentes, sept boucliers à bulles dorées, deux cou
pes (coppas) de vermeil, des épées, des lances, et enfin ce qui plut 
par dessus tout à l'empereur quatre carzimasia. Or, les Grecs don
nent le nom de carzimazia à de jeunes eunuques dont les marchands 
ùe Verdun ( Verdunenses mercatores) font trafic et qu'ils ont coutume 
de vendre en Espagne 1 • » 

6. Constantin Porphyrogénète eût mieux fait de laisser aux Mu- Retour et 

sulmans d'Espagne leur goûl barbare · mais il s'était montré fort disgrâce de 
' Luitprand. 

1 Luitprand, Antapodos. Cf. Ségur. llist. du Bas-Empi1e, tom. Il, p. 118. 
2 Id. Ibid., Lib. VI, cap. vr., tom. cit. col. 896. 



10 PONTIFICAT DE JEAN Xlll (965-972). 

supérieur à Bérenger en prenant vis-à-vis de ce roi italien l'initia
tive d'une chaleureuse recommandation en faveur du jeune 
Lothaire. Au retour de Luitprand à Pavie (!>50),.Lothaire avait suc
combé au poison administré, comme nous l'avons dit, par Béreng~r 
Iui-mème 1• Soit que le chancelier ambassadeur ait exprimé trop 
vivement l'indignation que lui causait un tel crime, ~oit que 
Bérenger, qui commençait dès lors à persécuter les gens de bien, 
voulût se débarrasser d'un censeur incommode, Luitprand fut dis
grâcié et dépouillé de toutes ses richesses. La vengeance clu tyran 
pouvait dler plus loin encore; Luitprand se hâla d'aller chercher 
un refuge en Germanie, à la cour d'Othon le Grand. Il se fixa à 
Francfort-sur-le-1\Iein, et y écrivit sous le titre ironique d' Antapo
dosis (récompense), le détail des événements auxquels il avait pris 
part, des services qu'il avait rendus et de l'ingratitude royale qui 
en avait été le prix. En 96t, lors de l.a chute de Bérenger, 
Luitprand accompagna Othon le Grand en Italie, et fut nommé par 
lui, en 963,évêque de Crémone. Tel étaitJ'ambassadeur que Jean XIII 
et l'empereur choisirent pour l'envoyer de nouveau à Constantino
ple, afin d'y ménager une alliance entre les deux empires d'Orient 
cl d'Occident. 

Mort de 7. Constantin Porphyrogénète avait alors cessé de vivre. Il était 
Constantin n"9 · ' b Il fill Th' h · f d Porphy- mort en ui1 , emp01sonne par sa e e- 1 e, eop ame, emme e 
rogénètc et Romain II dit le Jeune. Pressée de régner, celte mégère, qu'un 
de Romain . d R · 1 J · t h · · l' , 1 d' b le Jeune caprice e omam e eune ava1 arrac ee a ec 1oppe un ca a-

son fils. relier pour l'élever au trône, détermina son époux à un parricide. 
L'lmpéra- L . • f t , t, , l' . l t trice a coupe empo1sonnee u presen ee a empereur qm a por a sans 
Théophanie défiance à ses lèvres. Un accident la fit tomber, mais trop tard ; 

• 
Constantin avait absorbé de ce fatal breuvage une quantité suffi-
sante pour déterminer une maladie de langueur à laquelle il suc
comba dans le cours d'une année. Sa mort fut un deuil pubJic. 
Lorsqu'on célébra ses obsèques, le clergé, les grands, les patrices, 
le sénat vinrent, suivant l'usage, baiser sa main inanimée. Au mo
ment où le maître des cérémonies prononça la formule officielle : 

1 Cf .• tom. XIX de cette llistoire. 
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« Sortez; empereur, le Roi des rois, le Seigneur des seigneurs vous 
appelle,» tous les assi:;tants éclatèrent en sanglots, et les gémisse
ments sincères du peuple, furent, pour ce prince modeste, pieux et 
chéri, la plus éloquente oraison funèbre 1 • Romain Il avait vingt et 
un ans, lorsque le crime le mit en possession du trône paternel. 
Son règne, ou plutôt celui de Ti1éophanie, sa femme, fut celui du 
vice et de la débauche. Le3 hommes les plus diffamés se partagèrent 
toule3 les charges. L'impératrice mère et les princesses, ses filles, 
furent reléguées clans un couvent. Un moine eunuque, jadis enfermé 
pour ses désordres, fut mis à la tête de l'administration impériale 
et avec le grand chambellan, Bdngas, autre intrigant de bas étage, 
distribua les honneur:;, Les dignités et les trésors à des histrions ou 
à des courtisanes. En 963, Romain fit procéder au couronnement 
solennel de ses deux fils, Basile âgé de cinq ans, et Constantin de 
deux. Le patriarche Polyeucte dont les vertus faisaient oublier les 
scandales de son prédécesseur Théophylacte, posa le diadème sur la 
tête des deux enfants impériaux, dans la basilique eonstantinienne 
des Apôtres. Quelques mois nprès Romain Il, l'empereur parricide 
mourait subitement, empoisonné, dit-on, par sa femme Théophanie, 
que l'espoir d'une régence et la perspective de régner sous le nom 
de ses deux fils mineurs poussa à ce nouveau crime (963). Les évé
nements semblèrent d'abord se prêter à ses horribles calculs. 

8. Aux frontières de l'empire, deux frères, les généraux Nicé- Explo:tsdu 

phore Phocas et Léon, soutenaient, par leurs victoires, l'honneur ~é~éral 
N1cephorc 

des armées byzantines. Depuis trente un ans, les Sarrasins étaient Phocas. 

maîtres de l'île de Crête. Nicephore en entreprit la conquête ; il SaintNicon 
le 

joignit à l'armée grecque des corps soldés de Russes et d'Escla- Mélancïle. 

vons, débarqua dans l'île, chargea les Musulmans, les mit en dé-
roule et investit Candie. Ce siége fut mémorable; il fallait sur-
monter la difficullé des lieux, le fanatisme des assiégés, l'âpreté 
d'un hiver ~·igoureux et la privation de vivres. AprAs six mois 
cl'eflorts sanglants et répétés, lorsque la faim et la fatigue eurent 
épuisé les Arabes, Nicéphore prit la lille d'assaut, en rapporta un 

1 Ségur, Hist. d<!s Bas-Empires, tom. II, p. 1~0. 
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J;utin immense, emmena une foule àe captifs et revint à Conslan
tinople où il reçut dans l'hippodrome les honneurs éphémères du 
triomphe. Le5 atclamations populaires qui accueillirent le vain
queur, éveillèrent la jalousie de Romain Il, et Nicéphore Phocas fut 
exilé: pendant que Léon, son frère, remportait en Galatie, sur l'é
mir Cliabdan·, une victoire signalée. La conquête de l'ile de Crète 
et les succès si mal récompensés de Nicéphore Phocas valurent à ce 
général toutes les sympathies de l'Orient. On racontait qu'aprAs 
l'expulsion clesl\laures,il s'était préoccupé du soin de réorganiser dans 
l'île le culte chrétien proscrit depuis si longtemps. Il avait appelé) 
saint Nicon, surnommé le l\Iélanoïle (prédicateur àe la pénitence. 
pour rappeler aux populations les vérités de la foi. Nicon, le Jean
Baptiste dn dixième·siècle, était né dans la province du Pont, d'une 
famille illustre, qu'il abandonna dans sa jeunesse pour se renfer
mer au monastère de ln Pier1·e-d'Or, où il ~ena, durant douze an
nées, une vie èe silence, de mortification et d'austérités extraordi
naires. Chargé ensuite d'évangéliser les peuples, il parcourut les 
montagnes d'Arménie, prêchant toujours le même texte: cc Faites 
pénitence, » qu'il développait avec l'ardeur et l'éloquence des pro
phètes. Tel était l'homme que Nicéphore Phocas avait appelé en 
Crète pour y effacer les vestiges de la superstition musulmane et y 
faire refleurir les traditions chrétiennes. Les insulaires se mon
trèrent d'abord irrités du zèle :1postolique de l'homme de Dieu. Sa 
douceur triompha de leurs préjugés hostiles. Un jour, il prit en 
particulier quelques-uns des prindpaux opposants et dans un en
tretien secret avec chacun d'eux, comme jadis Notre-Seigneur au 
puits ùe Jacob, il leur découvrit les fautes les plus cachées de leur 
vie. Cette preuve d'inspiration divine toucha leurs cœurs et fit 
tomber toutes les résistances. De tous les points de l'île, on accou
rut aux pieds du thaumaturge et des populations entières reçurent 
le haptême. 

Avéncmrnt O. Ces récits d'une double conquête matérielle et religieuse en-
de flammaient tous les esprits à Constantinople et exaltaient les sym-

1 Saint Nicon le Métanoïte est honoré le 26 novembre. 
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pathies déjà si prononcées en faveur de Nicéphore. La régente Nic~phorc 

Tl • h . . . B . l . d' t 11 1 . , Paocos ieop ame et son mm1stre rmgas, a armes une e e popu ar1te, à l'empi!c. 

rappelèrent Nicéphore d'exil, lui firent prêter serment de :fidélité 
aux deux orphelins impériaux Basile et Constantin, et l'envoyèrent 
prendre le commandement de l'armée d'Asie. Mais en même temps 
un ordre secret expédié par Bringas enjoignait au g~néral Jean 
Zimiscès de faire poignarder Nicéphore aussitôt son arrivée dans 
le camp. Zimiscès rassembla ses officiers, leur donna connaissance 
de ]'infâme message, et, cette lettre à la main, se présentant devant 
Nicéphore, il le salua du titre d'empereur auguste. Les légions 
acclamèrent le nouveau césar et l'amenèrent en triomphe à Cons
tan~inople où cette 1·évolution militaire fut ratifiée par les cris 
enthousiastes de la foule. Nicéphore Phocas reçut la couronne im-· 
périale des mains du patriarche Polyeucte. Son frère Léon fnt 
nommé curopalate et Zimiscès promu au commandement suprême 
de l'armée d'Asie (963). Les cleux jeunes princes mineurs Basile et 
Constantin conser\·èren~ le titre d'mi1pereurs; Nicéphore devait 
être leur tuteur, comme Romain Lécapène l'avait été de Constantin 
Porphyrogénète. Le traître Brin gas attendait la mort; il ne fut 
condamné qu'à l'Pxil. Restait Théophanie, cette parvc-mne l1ont les 
mains s'étaient souillées tlu meurtre de deux empereurs, l'un son 
beau-père, l'autre son époux. Nicéphore Phoèas l'épousa. C'était, en 
quelque sorte, s'associer rétrospectivement à ses crimes. Une pa-
reille détermination fut à la fois, une s1,1rprise et un scandale. Le 
patriarche essaya de la combattre. Il fit valoir un motif canonique 
qui mettait un empêchement au mariage. Nicéphore avait levé des 
fonts baptismaux le jeune empereur Basile, il avait contmcté ainsi 
un lien d'affinité spirituelle avec Théophanie leu'r mère. Le fait 
était constant; il s'était pn~sé sous les yeux de la ville entière qui 
avait assisté à la cérémonie <lu baptème impérial. En dépit de cette 
publidté, Nicéphore et Théophanie le nièrent par serment ùans 
une déposition écrite et le patriarche dut héniL· cette union qui 
commençait par un mensonge pour finir pai· une tragédie. 

10. Êlc\·é au h'ône par la fortune des armes, Nicéphore fut ua P . t 
roJe s 

empereur soldat. Dès l'an 9G4, il envoyait en Sicile une armée sous hostiles de 
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Nicéphoro les ordres du général l\Ianuel, avec ordre d'expulser les Musul
Phocas mans. L'expédition débuta par que]ques succ~s hientôt suivis d'un 
contre 

Othon le désastre immense où l\lanuel, tombé au pouvoir de ]'ennemi, vit 
Grand. détruire sous ses yeux la iliJtte entière avant d'être décapité lui

même. Plus heureux en Cilicie, Zimiscès infligea aux Musulmans 
une sanglante défaite, leur enleva Antioche, peadant que Nicé
phore en personne, poursuivant les Arabes Jepuis les côtes de la 
Phénicie jusqu'aux rives de !'Euphrate, enlrait victorieux à Lao
dicée et Alep (964). Tant d'exploits en Asie ne consolaient pas 
l'empereur du cruel échec infligé en Sicile à ses armes partout ail
leurs victorieuses. Reprenant le vaste programme inutilement 
poursui\'i par un si grand nombre de ses prédécesseurs, il songeait 
non-seulement à venger son lieutenant Manuel et à chasser leb 
l\laures de la Sicile, mais à reconquérir l'Italie, cc fleuron détaché 
de la couronne constantinienne. Quand le fils de Bérenger II vint 
implorer son appui contre Othon le Grand, Nicéphore Phocas l'ac_ 
cueillit avec d'autant plus de faveur qu'il lui apportait un prétext.e 
plausible pour engager les hostilités. Restait à préparer des res
sources proportionnées à la grandeur de l'entreprise. Nicéphore, 
pour se créer des revenus, mit la main sur les biens des églises, 
des évêchés et des monastères, supprima toutes les pensions, ven
dit les charges, accabla le peuple d'impôts, et altéra les monnaies 
par un alliage exorbitant. Ce fut un cri de mécontentement dans 
tout l'empire. Sourd à ces réclamations, l'empereur se laissait ac
cuser d'avarice et poursuivait son but. Il voulait dos soldats, beau
coup de soldats, des approvisionnements, des magasins remplis, 
des arsenaux au complet. L'argent seul ne suffisait point à lni 
donner de vaillantes recrues. Il s'adressa au patriarche PoJyeucte 
afin de faire dédarer par un e,oncile que tout soldat mort à l'en
nemi devrait prendre rang parmi les martyrs. Cette fantaisie théo
logique échoua devunt la résistance unanime des évêques; l'histo
rien est heureux de pouvoir relever le fait qui tranche sur le ser
vilisme habituel du clergé de Byzance. 
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§ Ill. A1nbassade de Luitprand a Constantinople. 

t 1. Autant Nicéphore souhaitait conquérir l'Italie, autant l'empe- L'ambassa

reur Othon prétendait conserver la part qu'il en possédait déjà, et . deu~ 
prisonnier. 

l'augmenter même des provinc·es méridionales. L'ambassade de Entrevue 

Luilprand à Constantinople eut donc un double but : détacher . de 

N. l d . d fil d B. Il . 11· Lmtp1·anù 1cép 10re u parti es 1 s e erenger et menager une a tance avec le 

entre Othon le Jeune et Théophano, fille de Romain II et de curopalale 

Théophanie. Dans la pensée de l'empereur d'Occident, la jeune Léon. 

princesse byzantine devait apporter en dot à son futur époux les 
provinces de !'Apulie et de la Calabre, dernières possessions con-
servées par les Grecs sur le territoire italien. L'empereur byzantin 
n'était guère disposé, comme on vient de le voir, à. accueillir 
favorablement de pareilles ouvertures. La réeeption qu'il fit à 

Luitprand fut donc loin d'ètre bienveillante. « Nous arrivâmes à 

Constantinople la veille des nones de juin (4 juin 968), dit l'évêque 
de Crémone dans la relation de son ambassade adressée aux deux 
empereurs Othon et à sainte AdélaïJe. A cheval, par une pluie bat-
tante, devant la Porte-d'Or, nous attendîmes jusqu'à la onzième 
heure du jour qu'on vînt nous recevoir. 1\lais Nicéphore ne jugea 
point les envoyés de Votre Clémence dignes d'un tel honneur. Il 
nous fit dire de ne pas l'attendre davantage, et l'on nous conduisit 
dans un palais assez vaste mais délabré et mal clos, où la chaleur 
en été et le froid en hiver étaient insupportables. Des gardes furent 
po!=.és à toutes les issues, avec ordre de repousser tous les visiteurs 
qui se présenteraient et d'empêcher les gens de mon escorte de 
sortir sous aucun prétexte. Nous étions prisonniers. Point d'eau 
dans ce palais qui était vraiment la demeure arida et inaquo:·:a de 
rtcriture. Pour étancher l'ardeur de la soif qui nous dévorait, les 
Grecs nous présentèrent un vin rendu impotable par un affreux 
mélange de poix, de goudron et de gypse. Il nous fallut, comme 
Jes captifs hébreux, acheter et faire venir du dehors l'eau que nous 
buvions. On nous donna pour maître d'hôtel un Sicilien que l'enfer 
sans doute avait produit, car on ne trouverait pas son pareil sur la 
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terre. Ce qu'il accumula sur nous de calamités par ses rapines, ses 

extorsions, ses violences, durtnt les cent vingt jours que dura notre 

réclusion, ne saurail s'imaginer ni se décrire. Le vm des ides de 

juin (G jnin 968) le curopalate et logothète Léon, frère de Nicé
phore, me manda à son audience. A peine fus-je introduit qu'il se 

récria contre le titre d'empereur que je vous donnais. « ~e l'appelez 

pf1int 6:<atÀÉIX (ùnperatorem), disait-il, mais p~y:x (regem) D Comme je 

lui fai::ais observer que les deux mots avaient étymologiquement la 

mème signification, il me répondit d'un ton brusque: <t Vous êtes 

un ambassadeur de guerre et non de paix. » Puis se levant en 

fureur, il refu3a de rec3voir vos lettres et les fit prendre par son 

interprète 1 • 

Prrmièrc -12. cc Le lendemain vue des ides (7 juin), continue Laitprand, 

:~:1~~~: était le saint jour de la Pentecôte. On me conduisit au palais 
pa1· Stéphana, où je fus présenté à Nicéphore. C'est un homme gros, 

.. --:v.1Ticéphorr1 court, à face bouffie, aux jambes torses et aux pieds plats qui me 
,l ~ui.pranc 

fit l'effet d'un monstrneux pygmée. Les deux jeunes empereurs 

Basile et Constantin, jadis ses maitres, aujourd'hui ses sujets, se 

tenaient très en arrière de lui, l'escortant à droite et à gauche. 

cc Nous aurions dû, et c'était notre désir, dit Nic~phore, vous 

accueillir avec la magnificence accoutumée, mais la conduite impie 

de votre maître ne l'a point permis. Il a sacrilégement envahi la 

cité de Rome; au mépris de toutes les lois divines et humaines, il 

a mis à mort Bérenger et son fils Adelbert ; il a décimé les nobles 

fü:>mains, décapitant les uns, faisant périr les autres sur un infàme 

gibet, crevant les yeux des uns, exilant les autres; il a promené le 

meurtre et l'incendie dans les cités de notre empire. Aujourd'hui, 

voyant l'inutilité de tant d'efl:orts, il vous envoie ici en espion, 

comme un complice de ses fureurs et de sa perversité. » - Je 

répondis en ces termes: <( 1'Ion maître n'a point enrahi tyranni

quement la ville de Rome, il l'a délivrée) au contraire~ du joug 

d'un tyran ou plutôt de mille tyrans. Ignorez-vous en quelles 

mains efféminées était tombée la capitale de l'Occident? Est-ce 

1 Luitprand, Legatio Constanlinop., cap. 1 et n.; Patr. Lat., tom. 136, col. 911. 
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qu'elle n'était pas livrée à d'impures courtisanes? Votre puissance 
dormait alors, je suppose, sinon la vôtre,au moins celle de vos pré
décesseurs qui se glorifiaient comme vous du nom d'empereurs 
romains. Que faisaient-ils ces puissants, ces empereurs qui ne 
venaient pas délivrer Rome de cette abominable tyrannie? Est-ce 
que les plus saints des papes n'étaient pas expulsés par votre 
influence, couverts d'opprobres, envoyés en exil par vos partisans 
et livrés à une telle détrnsse qu'ils ne pouvaient suffire à payer leur 
pain de chaque jour? Adelbert, dont vous parlez avec tant d'éloges 

' n'a-t-il pas prodigué l'injure à vos prédécesseurs Romain le Jeune 
et Constantin Porphyrogénète? Est-ce qu'il n'a pas spolié, comme 
un ravisseur, les basiliques des princes des apôtres Pierre et Paul? 
Parmi tous vos empereurs en est-il un seul qui ait eu assez de zèle 
pour venger de pareils attentats et rétablir la sainte église de Dieu 
dans ses droits outrageusement violés ? Vous n'y avez pas mème 
songé; mon maitre l'a fait. Il est venu des extrémités de l'Occident, 
il est entré à Rome, il a fait disparaître cette tourbe de sacriléges; 
il a rétabli les vicaires des saints apôtres dans la plénitnde de leur 
puissance et de leur majesté. S'il a sévi contre des insurg~s, rebelles 
à sa puissance et à celle du seigneur apostolique, contre des par
jures qui avaient porté une main parricide sur les pontifes de Jésus-

C hrist, il l'a fait en vertu des décrets promulgués par les empereurs 
romains. Les lois de Justinien, de Valentinien, de Théodore le 
Grand, sanctionnées par tous leurs successeurs prononcent contre 
de tels crimes les divers supplices de la décapitation, du gibet ou 
de l'exil. Si mon maître n'eut pas appliqué la loi, il eut été lui
même un impie, un parjure, un tyran. Tout l'univers sait que 
Bérenger et son fils Adelbert avaient re~u de sa main le sceptre 
d'or, symbole d'investiture du royaume d'Italie, et qu'en présence 
de tous les nobles Germains, ils lui avaient prêté le serment de 
fidélité. Lors donc qu'à l'instigation du diable, ils violèrent la foi 
jurée, mon maître dut les traiter comme des parjures et des 
rebelles; il les chassa du royaume d'Italie; vous en feriez autant 
vis-à-vis de ceux de vos sujets qui se révolteraient contre vous. ,, -
Nicéphore m'interrompit en disant: « Non, non. Ce n'est point là 
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ce que dit le miles (chevalier) qui est venu ici soutenir les intérêts 
ù'Adelbert. » - « Si ce chevalier prétend le contraire, m'écriai-je, 
un de ceux qui m'escortent lui prouvera demain en champ clos, si 
vous le jugez bon, que je dis la vérité. » - « Soit, répondit .Nicé
phore, votre proposition est juste et il sera fait ainsi. l\Iaintenant 
expliquez-nous pourquoi votre maître a dévasté, le fer et la flamme 
à la main, ies frontières de notre empire. Nous étions amis, un 
traité d'alliance nous unissait et nous songions à en resserrer les 
nœuds par un mariage de familJe. » - Je répondis en ces termes: 

« La province que vous revendiquez comme appartenant à votre 
empire dépend aujourd'hui du royaume d'Italie. Les Lombards en 
ont fait la conquête, l'empereur des Francs, Louis, l'a arrachée au 
joug des Sarrasins. Landulf, prince de Bénévent et de ~apoue s'y 
est établi durant sept ans par la force des armes. Jamais il n'en 
aurait été dépossédé si Romain Lécapène n'avait, au prix d'une 
grande somme d'argent, acheté l'alliance et le concours de notre 
roi Hugues d'Italie. Ce fut à cette occasion qu'eut lieu le premier 
mariage de Romain Je Jeune avec une fille naturelle de Hugues. 
l\lon maître vous a donc remis en possession de vos domaines, et 
maintenant vous prétendez le payer d'ingratitude! Quand nous 
avons été à ce point fidèles à nos traités d'alliance, vous nous 
accusez de parjure! Vous osez dire que je viens ici en espion, avec 
des intentions hostiles, sachez donc toute la vérité. l\lon maître 
m'a envoyé près de vous pour vous demander la main de la prin
cesse Théophano votre belle-fille pour son fils Othon, empereur 
auguste et men maître. J'attends de votre bouche les conditions 
auxquelles nous pourrons obtenir cette ailiance. En attendant, 
mon maître, par mon conseil et par mon intervention vous a fait 
intégralement restituer toutes les cités de l'Apulie; c'est un fait 
avéré et constant. » - Quand j'eus ainsi parlé, Nicéphore mit fin 
à l'audience en disant: « Deux heures se sont écoulées en cet 
entretien ; l'instant de la procession approche ; il nous faut y 
assister. Nous vous donnerons notre réponse en temps opportun. 1 » 

1 Luitprand, Leg, Constantiriop., Ioc. cit., col. 913. 
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13. "Je ne veux pas omettre, continue Luitprand, le récit de 
cette procession qui pourra intéresser mes augustes maîtres. ·Une 
multitude de marchands et de peuple, armée de petits boucliers et 
de lances rouillées, formait la haie sur le passage de Nicéphore 
depuis le palais jusqu'à Sainte-Sophie. Pour faire plus d'honneur 
au César, la majeure partie était JJieds nus, ce qui n'ajoutait guère 
d'éclat à une exhibition déjà si peu imposante. Les patrices, les 
sénateurs et les grands officiers de l'escorte étaient vètus de tuni
ques de cérémonie ; mais elles étaient toutes trouées, et ils eussent 
beaucoup mieux fait de les laisser dans leur garde-robe, se conten
tant de leurs habits de tous les jours. Chacune de ces tuniques 
remontait au moins à leur trisaïeul. Ni or, ni pierreries, sauf sur 
le manteau impérial de Nicéphore dont l'éclat faisait davantage 
ressortir l'ignoble accoutrement des autres. On m'avait placé, pour 
jouir du coup d'œil, sur une estrade voisine des musiciens dans la 
basilique. Quand le César entra dans le temple, glissant comme un 
reptile sur ses jambes monstrueuses, on entonna ce chant adula
teur: « Voici l'étoile du matin qui réflète les feux du soleil de 
l'Orient; le fléau des Sarrasins, Nicéphore, prince des Mèdes. Lon
gues années à Nicéphore. Nations, prosternez-vous, baisez la trace 
de ses pas, courbez le front devant sa tonte-puissance. ,> II s'avança 
ainsi jusqu'au pied du sanctuaire, suivi à très-respectueuse dis
tance par les jeunes empereurs ses maîtres, qui vinrent le saluer en 
s'inclinant jusqu'à terrtl. Ce jour-là Nicéphore voulut m'avoir pour 
convive. !lie jugeant indigne d'obtenir la préséance sur aucun de 
ses officiers, il me fit asseoir au quinzième rang, à une table où 
l'on avait oublié de mettre une nappe. Aucun de mes compagnons 
dfl voyage ne fut, je ne dis pas invité au festin, mais admis à 
m'accompagner jusqu'à la porte du palais. Durant le repas qui fut 
long, fastidieusement assaisonné d'une huile détestable et d'une 
sorte de jus de poisson infect, Nicéphore n'interrompit ses libations 
que pour m'interroger sur l'état de votre puissance, la grandeur 
de vos Ètats et de vos forces militaires. Je répondais consciencieu
sement à toutes ses questions, ne disant rien que d'exact et vrai, 
lorsqu'il s'écria tout en fureur : << Vous mentez! Les soldats de 

La proces
sion de la 
Pentecôte. 
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votre maître sont des barbares sans discir,line, incapables d'exé
cuter. la moindre manœuvre de cavalerie ou d'infanterie. La gran
deUl' démesurée de leurs boucliers, le poids de leurs cuirasses, de 
leurs casques el la longueur de leurs épées ne leur permettent pas Je 
se mouvoir. » Puis il se mit à rire et ajouta : « Il y a bien encore un 
autre obstacle qui immobilise vos soldats, c'est leur gloutonnerie : 
leur Dieu c'.est leur ventre; leur vaillance est de l'ivresse. Votre 
maître n'a pas un seul vaisseau sur les mers; c'est à moi seul 
qu'appartient la puissance de la navigation. Avec mes flottes j'irai 
incendier ses villes du littoral ; je remonterai les fleuves et mettrai 
toutes ses cités en cendres. » J'allais répondre à ces injures, mais 
il ne m'en laissa pas le temps : "Vous n'êtes pas des Romains, 
dit-il, mais des Lombards. » A ce mot, je sentis l'indignation me 
monter au cœur, et bien qu'il me fît de la main des gestes furieux 
pour m'imposer silence : cc Libre à vous, m'écriai-je, de faire 
remonter la noblesse de vos empereurs à Romulns, un fratricide, et 
à la poignée de brigands qui vinrent chercher près de lui un asile. 
Nous autres, Lombards, Saxons, Francs, Lotharingiens, Bavarois, 
Suèves et Burgondes nous avons les Romains en tel mépris que la 
plns grossière injure que nous puissions adresser à un homme est 
de lui dire : Va, tu n'es qu'un Romain ! Ce nom est pour nous 
synonyme de bassesse, de lâcheté, d'avarice, de luxure, de men
songe, de tous les vices ensemble. Vous dites que nous ignorons 
l'art de la guerre, fasse le ciel que les péchés des chrétiens ne 
déchaînent pas ce fléau, mais s'il en est autrement, dès la pre
mière bataille que nous aurons contre vous, vous changerez de 
langage.» Nicéphore, exaspéré, agitait vainement la main pour me 
commander le silence; il finit par faire enlever la petite et étroite 
table placée devant moi, et l'on me reconduisit dans la demeure 
odieuse ou plutôt dans la prison qui m'avait été destinée 1• » 

LcHre de 14. " Deux jours après, brisé par l'indignation, la chaleur et la 
Ln1fpl'and 'f . b . [ au sot , Je tom a1 gravement malade. ~- es compagnons de voyage ne ,, 
cüi·opalulc résistèrent pas mieux.à l'affreux régime qui nous était imposé. Pour 

Léon. 

' Luitprand, Legat. Constantmop., lac. cit,. col. 915. 
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toute boisson une horrible saumure, pour couche le marbre nu car Conférence 

on nous ·refusa le foin et la paille que nous demandions; chacun avec
1
lct 

curopa a e. 
de nous se crut à soD dernier jour. Le bourreau qu'on nous avait 
donné pour maître d'hôtel ne consentit qu'à prix d'argent à se 
charger d'une lettre que j'écrivis au curopalate Léon. Elle était 
ainsi conçue: <c A Léon curopalate 'et logothète, Luitprand, évêque. 
Si le très-sérénissime empereur se détermine à accueillir les pro-
positions que je suis venu lui soumettre, je ne regretterai point les 
souffrances qu'on me fait subir, et je me hâterai d'informer mon 
maître par un courrier spécial du motif de mon retard. Sinon, 
comme il se trouve en ce moment dans le port un navire de com-
merce appartenant aux Vénitiens, je demande à y être transporté. 
Du moins si je succombe à la maladie qui m'accable, mon corps 
sera conduit en Iialie et reposera sur le sol natal. » Léon prit con
naissance de cette lettre et quatre jours après me fit mander pour 
une nouvelle audience. Il était assisté du protovestiaire et paraki-
noumène Basile 1 , le plus habile conseiller de la cour, ainsi que de 
deux autres diplomates également familiarisés avec les secrets de 
la politique et la souplesse de l'idiome grec. L'entretien s'engagea 
ainsi : <c Frère, me dirent-ils, exposez-nous l'objet de votre long el 
pénible voyage. » - Je leur expliquai alors le projet de mariage 
qui devait sceller l'alliance des deux empires et assurer an monde 
l'avantage inappréciable de la paix. Quand j'eus cessé de parler, 
ils répondirent en ces termes : cc Vous sollicitez une faveur sans 
précédent. Jamais la main d'une princesse née sur la pourpre d'un 
père porphyrogénète n'a été accordée à un prince étranger. Cepen-
dant si vous offriez des avantages proportionnés à l'honneur que 
vous demandez, par exemple si vous nous rendiez Rome et 
Ravenne dont la possession légitime appartient en droit à notre 
empire, il serait possible d'établir une négociation sur cette base. 
Si votre maître veut se contenter d'un simple traité d'alliance, sans 
insister sur le projet de mariage, il lui faudra du moins remettre 

1 Basile était un fils naturel de Romain Lécapène. Cf. Rambaud, L'empi,·e 
Grec au dixzeme siècle, p. 38. 
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Rome en liberté et contraindre les princes de Bénévent et de 
Capoue, jadis nos sujets, à rentrer sous notre obéissance. ,i -

«Quoi! repris-jtl. Estimez-vous moins mon auguste maître qu'un 
roi Bulgare ou un prince Slave? Ne vous souvient-il pas que vous 
avez sans difficulté marié la fille de l'empereur Christophe à Pierre, 
roi des Bulgares? » - <( Jllais, objectèrent-ils, Christophe n'était pas 
porphyrogénète.» - Je repris alors : cc Vous parlez de rendre à la 
ville dtl Rome sa liberlé; croyez-vous donc qu'elle soit réduite en 
servilude? A quel maître obéit-elle? A qui paye-t-elle tribut? 
Constantin le Grand, l'auguste fondateur de votre capitale, maître 
du monde, Kocrp.oxp&,w, ainsi que vous l'appelez,fit d'immenses dona
tions à l'Église romaine, non-seulement en llalie, mais dans 
presque tous les royaumes d'Occident et dans toutes les provinces 
du l\lidi et de l'Orient, en Grèce, en Judée, en Perse, en Mésopo
tamie, dans la Babylonie, en Égypte et en Lybie, ainsi que l'attes
tent ses diplômes conservés dans nos archives : ut ipsius testantur 
privilegia quœ penes nos sunt. Or, mon maître a fidèlement remis au 
vicaire des très-saints apôtres tout ce qui, dans ses États, en Italie, 
clans la Saxe et en Bavière apparlient à l'Église romaine. Sur ma 
foi d'évêque je jure qu'il n'a pas retenu une seule ville ou bour
gade, un seul soldat, une seule famille dépendant du domaine de 
saint Pierre. Pourquoi volre empereur ne fait-il pas de même et ne 
rend-il pas à l'Église des bienheureux apôtres les domaines situés 
dans ses États et compris dans la donation de Constantin. Il ferait 
aiNi plus libre et plus riche cette Eglise de Rome délivrée et enri
chie par mon maître. ,i - Le parakinoumène Basile me répondit : 
«( Il le fera lorsque Rome et l'Église romaine seront constituées en 
la forme qu'il désire. » - <(Ah! repris-je, ce moyen dilatoire me 
rappelle le trait de cet homme qui, injurié par un ennemi, s'adres
sait au Seigneur en disant : l\lon Dieu, vengez-moi de mon adver
saire. - Dieu lui répondit : Je le ferai quand je rendrai à cha
cun selon ses œuvres. - Alors, dit l'homme, j'aurai longtem p 
à attendre 1 • - Cette anecdote les fit tous éclater de rire et mit 

1 Nous avons déjà(tom. IX de cette Histoire, p. 177) cité ce passage comme 
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fin à la conférence. On me ramena dans cette infâme demeure 
qui me servait de cachot et j'y fus gardé avec plus de rigueur que 

jamais jusqu'à l'époque de la fête des saints apôtres Pierre et Paul 

(29 juin 968) '. n 
m. a Ce jour-là, malgré mon état maladif, il me fallut, après la Un envoy(, 

· 1 · t ·, f t' 1 · d l' bulgal'e e1 célébrat10n de a messe, assis er a un es m au pa ais e empe- Luitprand 
reur avec un envoyé bulgare, arrivé la veille. Celui-ci, rasé à la àlatablect,, 

' . . . . l'empereur 
mode de son pays et portant une cernture de fer sur les rems, eta1t, 

je crois, un sirnp!e catéchumène. On le fit placer avant moi, et l'on 

voulut me faire asseoir à sa gauche à une petite table longue et 

étroite qui me fut apporté. Je refusai absolument et me disposai à 

sortir. Le curopalate Léon et le prolo-secrétaire Sirnéon intervin-

rent : « A l'époque où le roi des Bulgares Pierre épousa la fille de 
l'empereur Christophe, me dirent-ils, on stipula, dans nn traité 

écrit et ratifié sous la foi du serment, que les ambassadeurs bul-
gares auraient à Constantinople la préséance sur ceux de toutes les 

autres nations. Vous avez parfaiternent raison de dire que celui-ci 
est ridicule avec sa tête rase, son air sordide et sa chaîne d'airain 

autour du corps. Il est cependant patrice et ambassadeur bul-
gare. Comme tel il doit passer devant un évêque et surtout devant 

un évêque du pays des Francs. Nous comprenons ce qu'une telle 

situation a pour vous de pénible, mais nous ne vous laisserons pas 
retourner à votre demeure, comme vous en avez l'intention. Venez 

clans la salle voisine prendre place à la table des officiers impé-

riaux. ,, J'écoutai tout cela en silence; la douleur que me causait 

décisif eu faveur de l'authenticité de la donation constantinienne. En le repro
duisant aujourd'hui sans aucune-arrière pensée de polémique, sans aucuri. 
parti pris d'opinion préconçue, il nous paraît absolument impossible que 
Luitprand eût tenu ce langage s'il n'avait pas vu de ses yeux à Rome l'ori
ginal de la donation constantinienne. Réciproquement, si les diplomates grecs 
auxquels Luitprand s'adressait n'avaient pas été convaincus de l'authenticité 
de cette donation, ils n'eussent pas manqué de relel'er amèrement la crédu
lité de l'évêque de Crémone. Plus ori étudiera sérieusement les textes, plus 
on regrettera les injures prodiguées aux défenseurs de la donation de Cons
tantin le Grand. 

1 Luitprand, Legat. Conslantinopol., !oc. cit. col. 927. 
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un tel affront me rendit muet. Je me laissai conduire, et l'empereur 
Nicéphore eut l'attention, pour me dédommager quelque peu, de 
m'envoyer Jes mets les plus délicats qui lui avaient été servis, 
entre autres un chevreau gras, bourré d'ail, d'oignons, de poreaux 
et nageant dans la saumure. Vos Majestés, qui ne croient déjà guère 
à la délicatesse du goût du saint empereur de Constantinople, 
auraient achevé de se convaincre, si j'avais pu d'un coup de 
baguette transporter ce mets sur leur table. » 

'njures des 16. <! Huit jours après, l'envoyé bulgare étant reparti, Nicéphore 
Orientaux qui croyait m'éblouir par la magnificence de ses festins, m'invita 
contrel'E- d t d' ·t d ] fi' . 't . d ,lise d'Oc- e nouveau, e , en ep1 e a ievre qm me consumai , Je os me 

cident. traîner au palais. Le patriarche Polyeucte avec plusieurs évèques 
était du nombre des convives. L'empereur me posa d'abord quel
ques questions sur les saintes Écritures, j'y répondis avec la grâce 
de Dieu, assez pertinemment, je crois. Voulant ensuite amener 
l'entretien sur un sujet qui lui permît de vous insulter à son aise, 
il me demanda quels étaient les conciles dont nous observions les 
canons dogmatique$. - « Nous avons, lui dis-je, les conciles de 
;llicée, de Chalcédoine,d'Éphèse, d'Antioche, de Carthage, d'Ancyre, 
de Constantinople. » - « Ah! ah l dit-il, vous oubliez Je concile de 
Saxe. Nous n'en possédons pas encore nous-mèmes le texte. C'est 
une lacune dans nos recueils ; mais que voulez-vous? Les 
Saxon8 sont novices dans la foi; la Saxe est loin de nous. Ce bien
heureux concile nous est encore inconnu. » A cette indécente plai
santerie, je répondis du ton le pins grave : ,, C'est aux membres 
gangrenés que le chirurgien applique le fer rouge. Or toutes les 
hérésies jusqu'à ce jour ont pris naissance chez vous; c'est chez 
vous qu'elles se sont développées; tandis que c'est chez nous, en 
Occident, et par nous qu'elles ont été jugées, condamnées et frap
pées de mort. Un diacre romain, qui fut plus tard pape universel, 
Grégoire le Grand, auquel vous avez donné le surnom de Dialogus,en 
mémoire de l'œuvre immortelle qu'il composa sous ce titre, con
vainquit d'hérésie votre patriarche Eutychius et lui fit abjurer son 
erreur.Cet Eutychius professait publiquement qu'il n'y aurait point 
de résurrection des morts; non-seulement il le disait, le prêchait, le 
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criait sur les toits, mais il écrivait un volume entier pour soutenir 
cette assertion impie. Ce volume fut brûlé, selon la loi orthodoxe, 
par le diacre Grégoire.Je pourrais citer mille autres exemples de ce 
genre. Les papes de Rome n'ont cessé de flétrir toutes les hérésies 
qu'on ne se lassait point chez vous d'inventer. Or, la nation 
saxonne, depuis le jour où elle embrassa la foi de Jésus-Christ, et 
fut régénérée par le saint baptême, n'a jamais été souillée par 

aucune hérésie; elle n'eut clone jamais besoin de synodes pour cor
riger des erreurs qu'elle ne connait pas. Vous croyez insulter la foi 
des Saxons en disant qu'elle est novice. J'accepte le mot, car chez 
eux la foi en Jésus-Christ conserve toute la vigueur de la jeunesse; 
elle ne s'est point aflaiblie dans une décadence sénile, elle est 
féconde en œuvres de salut.Au contraire, je connais des régions où 
la foi est vieillie au point qu'on la traite comme un vêtement usé 
qu'on met au rebut.D'ailleurs, il s'est tenu clans la Saxe des synocles 
où on a décrété qu'il vaut mieux combattre avec le fer qu'avec la 
plume, et mourir plutôt que de tourner le dos à l'ennemi. » Je 
m'arrêtai là clans mon invective, mais au fond du cœur je formais 
tacitement ce vœu : Puisse bientôt l'armée des Grecs en faire l'ex
périence et apprendre que les Saxons sont des soldats '· » 

17. « Dans l'après-midi clu même jour, Nicéphore voulut que je Seconde 

vinsse l'attendre au palais, à son retour de la promenade. J'étais audience 
accordée tellement faible et défiguré que sur mon passage, les femmes by- par 

zantines levaient les mains au ciel en criant: pauvre malheureux. Nicéphore 

l\Ia situation était d'autant plus pénible qu'on m'avait donné le àLuilprand 

cheval le plus fougueux qu'on eût pu trouver dans les écuries im-
périales. Enfin, cette malheureuse journée se termina, et je fus 
réintégré pans mon cachot. Trois semaines entières s'écoulèrent 
sans voir d'autres visages que ceux de mes gardiens et de mes com-
pagnons de captivité. Le désespoir s'empara de mon âme; je me 
figurais qu'on avait résolu de nous faire mourir de langueur dans 
cette réclusion. Nous implorions la Vierge l\lère de Dieu pour notre 
délivrance. L'empereur cependant était allé s'établir aux eaux 

1 Luitprand., Legae. Constardinopol, !oc. cil. col. 919. 
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douces d'Asie. Il se souvint de moi et me fit appeler à son audience, 
où malgré ma fièvre il me contraignit de rester tête nue durant 
tout l'entretien. <, Les i1récédents ambassadeurs du roi Othon votre 
maître, me dit-il, avaient en son nom juré qu'il respecterait tous 
les droits de notre empire, Ils en ont signé la promesse. Or, se 
peut-il un plus grand outrage que l'usurpation faite par votre maî
tre du titre d'empereur? Il est allé plus loin encore puisqu'il s'est 
emparé de trois thèmes (provinces) de notre empire. Je ne puis 
absolument supporter celte double injure. Vous ne recouvrerez votre 
liberté qu'en me promettant de la faire réparer. A cette condition 
seulement vous obtiendrez mes faveurs et je vous renverrai dans 
votre patrie comblé d'honneurs et de riclrnsses. ,, - <, Mon auguste 
maître, répondis-je, est aussi sage que puissant. Il a prévu avec 
l'assistance de !'Esprit-Saint, toutes les propositions qui pourraient 
m'être faites et il m'a laissé, dans un écrit signé de sa main et muni 
de son sceau, des instructions dont je n'ai pas 'Je pouvoir de m'écar
ter. Je suis prêt à confirmer entre vos mains par serment tout ce 
que contiennent ces instructions dont je vous donnerai connais
sance. Quant aux précédents embassadeurs, les engagements qu'ils 
ont pu prendre sans y être autorisés, ne sauraient avoir la moindre 
valeur. " Il revint ensuite sur les princes de Capoue et de Bénévent, 
qu'il traita d'esclaves révoltés. On devinait facilement combien 
cette affaire lui tenait au cœur. <, Votre maître, me dit-il, a pris 
sous sa protection ces rebelles .Jamais nous ne pourrons contracter 
avec lui d'alliance, s'il ne les remet en mon pouvoir. Eux-mêmes 
demandent à rentrer dans leur devoir; votre maître s'y oppose. Le 
temps est proclie où l'on saura sur les rivages italiens qu'il y a 
encore des soldats à Constantinople pour châtier des esclaves 
révoltés et des rois parjures. " Je voulus répondre, mais il ne me 
le permit point. Il se leva pour passer à table et m'ordonna de l'y 
suivre. Son père le vieux Bardas, assista au festin. Il e5t si décrépit 
que je lui eusse donné cent cinquante ans, ce qui n'empêchait pas 
les Grecs de le saluer de leur acclamation hypocrite et de leur éter
nelle formule : Que Dieu multiplie les années du césar Bardas ! 
Quand ou eut pris place, Nicéphore ordonna qu'on lùt à haute voix 
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une homélie de saint Jean Chrysostome sur les Actes des Apôtres. 
Quand la lecture fut terminée, je demandai la faveur d'ètre ren
voyé près de vous. Nicéphore inclina la tête en signe d'assentiment, 
mais il me fit ramener dans ma prison et je n'entendis plus parler 
de lui jusqu'au xm des calendes d'août (20 juillet 968). Ma réclu
sion était plus sévère que jamais; on ne me laissait communiquer 
avec aucune personne du dehors. Cependant Grimizo, l'envoyé 
d'Adelbert et de Conrad recevait l'ordre rle s'embarquer sur une 
flotte composée de vingt-quatre navires byzantins, deux: vaisseaux: 
russes et deux Gaulois. Tels sont du moins ceux que j'ai pu 
compter et reconnaître du haut de ma prison qui avait vue sur la 
Corne-d'Or. Ils mirent à la voile, sous mes yeux:, le xrv des calendes 
d'août (19 juillet) 1

• 

l.8. « Le lendemain, jour où les Grecs célèbrent sur le théâtre 
l'ascension d'Élie au ciel, Nicéphore m'envoya chercher. «.levais, 
me dit-il, entreprendre une expédition, non pas contre les Chré
tiens, ainsi que le fait votre maître, mais contre les l\lusulmaus de 
Syrie. L'an dernier, j'étais sur le point de partir, lorsqu'on m'an
nonça les préparatifs hostiles que faisait votre maître. Laissant 
donc de côté les Syriens, je pris la direction de l'Italie, et j'étais en 
l\lacédoine à la tête de mon armée lorsque les envoyés d'Olhon 
vinrent m'assurer avec serment des in tentions pacifiques de leur 
maître. Retournez en Italie (à ces mots je dis mentalement IJeo 
gratias !) et s'il persévère dans ses projets d'alliance avec moi, 
revenez m'en informer. n - « Votre très-sainte Majesté, répondis
je, peut en toute assurance me renvoyer en Italie. l\lon maître est 
très-réellement dans les dispositions que je vous ai fait connaître, 
je reviendrai donc avec joie vous en donner un nouveau gage. n 
- llla pensée n'était guère d'accord ici avec ma parole; il s'en 
aperçut pour mon malheur. Un sourire ironique passa sur son 
visage; je m'inclinai jusqu'à terre pour prendre congé, mais il me 
fit retenir dans une salle voisine jusqu'à l'heure du souper, 
parfumé comme toujours d'une odeur d'ail et d'oignon mêlée à 

' Luitprand., Leg. Cons., col. 921. 
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celle de l'huile rance et de la saumure. Ce jour-là je réussis, non 
sans des supplications infinies, à !ni faire agréer les présents qu'il 
avait précédemment repoussés avec dédain. Durant le repas, 
Nicéphore recommença ses plaisanteries injurieuses contre les 
Francs, terme générique sous lequel il comprend indistinctement 
les Latins et les Teutons. Il me demanda ensuite comment se 
nommait la ville dont j'étais évêque et quelle en était la situation 
géographique. « Crémone, lui répondis-je, est assez rapprochée des 
rives de !'.Éridan (le Pô), le roi des fleuves d'Italie, en sorte que les 
vaisseaux dont me parlait naguère Votre Sublimité Impériale 
pourraient facilement y accéder. J'ose espérer que, dans ce cas, 
l'honneur que j'ai eu d'approcher de votre personne sacrée vaudra 
une sauvegarde à ma v!lle épiscopale. » Nicéphore comprit parfai
tement le sens ironique de cette ail usion ; il me jura que Crémone 
serait épargnée el ajouta qu'avant peu il me ferait reconduire sur 
un de ses navires au port d'Ancône. C'était une promesse menson
gère. Trois jours après il quittait Constantinople et se dirigeait en 
Assyrie, sans laisser aucun ordre pour qu'on subvînt aux frais de 
notre séjour, durant un temps où la disette était telle que chacun 
des repas de mes vingt-cinq compagnons de voyage et des quatre 
soldats grecs, nos geôliers, me coûtait plus de trois pièces d'or 1• >l 

Dernière 19. u Le jeudi 23 juillet, le curopalate Léon me fit appeler à son 
entrevue de audience. <1 L'empereur est parti pour se mettre à la tête de 
Nicéphore l' é d'A . . .1 s· Il et de arm e ssyne, me dit-1 . 1 vous avez quelques nouve es com-
Lui!pran<l. munications à lui faire, si même vous désiriez le revoir une 

dernière fois, il en est temps encore el j'ai reçu l'ordre de me 
mettre à votre disposition. » - « Je n'ai, répondis-je, aucune 
communication nouvelle à adresser au sublime empereur. Je 
demande seulement, ainsi qu'il a daigné m'en faire la promesse, 
d'être ramené par un de ses navires à Ancône. » Léon me jura par 
la tête de l'empereur, par la sienne propre et par celle de ses 
enfants, que la chose serait faite. <1 !\lais quand?» demandai-je. 
- « Très-prochainement, répondit-il. Le delongaris (capitaine de 

1 Luilprand., !oc. cit. col. 922. 
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la flotte) a reçu l'ordre de tout préparer pour votre départ. ii -

Bercé de cette trompeuse espérance, je m'éloignai plein de joie. 
Quelle fut ma surprise lorsque, le surlendemain, on me fit monter à 
cheval pour aller rejoindre Nicéphore à dix-huit milles de Constan
tinople. A mon arrivée il m'interpella en ces termes: « Je vous 
croyais un homme honorable et sincère, j'avais compté sur vous 
pour établir entre votre maître et moi une solide alliance, basée 
sur la réparation des injustices dont j'ai à me plaindre. Vous avez 
repoussé toutes mes propositions avec une inflexible dureté. Il ne 
me reste plus qu'à vous donner un dernier avis. Prévenez votre 
maître que je vais attaquer mes deux sujets rebelles, les princes de 
Capoue et de Bénévent, pour les réduire à leur devoir. Qu'il se 
garde bien de leur porter secours, et puisqu'il refuse de me céder 
quoi que ce soit de ce qui est à lui, qu'il ne m'empêche pas du 
moins de rentrer en possession de ce qui est à moi. On ne peut 
contester que les principautés de Capoue et de Bénévent relèvent 
de mon empire et lui avaient jusqu'ici payé tribut; bientôt j'aurai 
repris par les armes ce qu'on m'a ravi par la ruse et la désertion. u 
- Je répondis en ces termes : « Les nobles princes de Capoue et 
de Bénévent sont vassaux de mon maître ; il ne les laissera point 
attaquer impunément. Si vous prenez contre eux l'initiative des 
hostilités, vos troupe.s rencontreront celles de mon maître, et il se 
pourra que cette fois vous perdiez sans retour les deux thèmes 
d'Apulie et de Calabre qui vous restent encore en Italie. n A ces 
mots le feu de la colère lui monta au visage; il bondit violemment: 
u Sortez, s'écria-t-il. Par mon nom, par celui des parents qui m'ont 
donné le jour, je donnerai à votre maître d'autre souci que celui 
de protéger des esclaves rebelles! ii Je me retirai aussitôt, mais 
pendant que je m'éloignais, Nicéphore ordonnait à l'interprète de 
me retenir pour son convive du soir. A la table impériale je trouvai 
le curopalate Léon et d'autres généraux avec lesquels Nicéphore 
s'égaya , suivant sa coutume, par des plaisanteries indécentes 
contre vons, contre les Latins, les Francs et les Teutons. Il me 
demanda si vous aviez comme lui des parcs pour chasser l'onagre 
et les autres bêtes fauves. Comme je lui faisais observer que 
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l'onagre, c'est-à-dire l'âne à l'étal sanvage, n'existait point dans 
vo, contrées, mais que vos parcs étaient peuplés d'autres fauves 
pour vos chasses royales : « Je veux, rlit-il, vous faire voir un de 
mes parcs. Vous en admirerez la grandeur, el vous y verrez des 
troupes d'ouagres. n Il me conduisit en effet dans un parc assez 
vaste, sur un terrain montueux, plein de broussailles, sans grands 
arbres et au total fort peu agréable. J'étais à cheval, le chapeau 
sur la tête. Le .curopalate m'envoya son fils me dire que nul ne 
pouvait avoir la tête couverte devant l'empereur. « Chez nous, 
répondis-je, les cavaliers ont toujours la tête couverte. Laissez-moi 
suivre l'usage de mon pays, de même que nous laissons vos 
ambassadeurs observer à notre cour votre propre étiquette. n -
(( Non, répondit-il, ôtez votre chapeau ou retirez-vous. n Je tournai 
bride aussitôt. En ce moment une bande de ces fameux onagres, 
mêlés à quelques chèvres sauvages, traversa le taillis. <( Je n'ai 
jamais vu de ces animaux en Saxe, ,i dis-je au curopalate. « Si 
votre maître, me répondit-il, consentait à donner satisfaction an 
très-saint empereur, nous peuplerions ses parcs de ces animaux, 
dont aucun de ses prédécesseurs n'a jamais vu un seul. u Je ne 
répondis pas, mais sachez, mes augustes maitres, que si vous 
désiriez des onagres, mon frère et collègue Antoine, l'évêque de 
Brescia pourra vous en fournir de plus beaux que ceux de Nicé
phore, et il s'en vend même à Crémone. L'empereur, informé de 
l'incident et de ma brusque retraite, ne prit pas la peine de me 
faire rappeler; il me fit offrir en présent deux chèvres de son parc 
et me laissa retourner à Constantinople. Lui-même continua le 
lendemain son voyage en Syrie•. ,i 

Injurieux :!O. « Rentré à Byzance, je comptais profiter de la promesse de 
lraitemenls N' . 1, , b , . . 
faitsà l'am- 1cepuore et m em arquer le plus tot possible pour revenu· en 
bassadcur. Italie. !\Jais l'eunuque et Patrice Christophe, chargé de l'adminis-

tration en l'absence de l'empereur, me déclara qu'il ne fallait plus 
songer au départ parce que la flotte des Sarrasins coupait toutes les 
communications par mer, et que les Hongrois occupaient toutes les 
routes de terre. Hélas ! c'était un mensonge ; je n'en fus pas moins 
réintégré dans ma triste demeure, et les gardiens redoublèrent de 
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sévérité, ne me permettant ni à moi-même ni à aucun de mes com
pagnons de sortir ou de recevoir aucune visite. On alla jusqu'à 
arrêter et jeter en prison les pauvres qui venaient sous mes fenê
tres demander l'aumône. Le seul de mes domestiques qui sût le 
grec et qui lût ainsi en état d'acheter les provisions diverses dont 
j'avais besoin, n'obtint plus la {lermission de sortir; les achats 
étaient faits par le cuisinier qui ne savait pas un mot de grec, et à 
qui on faisait payer chaque objet le quadruple de sa valeur. Un 
ami nous ayant envoyé un jour des fruits, quelques aromates et du 
vin de choix, nos gardiens jetèrent toutes ces provisions et chargè
rent de coups ceux qui les avaient apportées. Pour mettre le 
comble à nos infortunes, vers la fête de !'Assomption de la sainte 
Vierge Marie, des nonces du seigneur apostolique et pape universel 
Jean XIII arrivèrent à Constantinople avec des lettres où le pontife 
exhortait Nicéphore à contracter alliance dVec son fil~ spirituel 
l'auguste Othon, empereur des Romains. Ce titre d'empereur des 
Romains donné à Othon par le très-saint pontife exaspéra la fureur 
des Grecs. Nous crûmes qu'ils allaient massacrer les légats. " Pour
quoi, s'écriaient-ils, le navire qui portait de tels blasphémateurs 
n'a-l-il pas fait naufrage? Il n'y a pas d'autre empereur des 
Humains que l'auguste Nicéphore. Quel supplice infligerons-nous 
aux deux scélérats qui se sont chargés de cet indigne message. Ils 
sont trop vils et trop misérables pour souiller nos mains de leur 
sang. Si l'un était marquis et l'autre comte, nous les ferions coudre 
dans des sa~s etjeter au Bosphore. Mais ce sont de pauvres moines 
déguenillés. Jetons-les dans un cachot jusqu'au retour du très-saint 
empereur. ,, Les nonces apostoliques furent en effet incarcérés, et 
l'on expédia en Mésopotamie un courrier qui devait remettre à 

Nicéphore la lettre du pape. De mon côté, je fus gardé avec un 
redoublement de rigueur, et je n'obtins qu'à prix d'or la permission 
d'aller, le jour de !'Exaltation de la Sainte-Croix ( 14 septembre !!68), 
adorer, avec la foule des fidèles, le bc,is sacré où fut consommée la 
rédemption du monde 1, ,, 

1 
·t d 

... u1 pran 
21. Le lendemain, on me traîna plus mort que vif à l'audience etlc pat•icc 

de l'eunuque Patrice Christophe. Il était assisté de trois conseillers Chrbisto
P C, 
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imperiaux. « La pâleur de votre visage, votre maigreur, votre 
abattement, me dit-il d'un ton de bienveillance auquel je n'élais 
pas accoutumé, sont sans dùute plus l'eftet du chagrin que celui de 
la maladie. Pardonnez-nous cependant au saint emperenr et à moi 
de retarder votre départ. Le pape de Rome (si l'on peut toutefois 
donner le titre de pape à un homme qui a jadis accepté la commu
nion du fils d'Albéric l'apostat et sacrilége Jean XII) vient d'adresser 
au très-saint empereur des lettres indignes du Siége Apostolique et 
de la majesté de notre souverain. Il refuse à Nicéphore son titre 
d'empereur des Romains. Un tel outrage n'a pu être fait qu'à 
l'instigation de votre maître. » En l'entendant parler ainsi, je me 
disais intérieurement : « C'est fait de moi. Ils vont me traîner au 
prêtoire et remettre ma tête au licteur. n - « Écoutez, ajouta 
Christophe, nous ne voulons pas vous en rendre responsable; ce 
pape, nous le savons, est un insensé (omnium hominum stolidior), 
convenez-en vous-même. • - « Je n'en conviens nullement, » 
m'écriai-je. - <( Quoi! reprit-il, ce n'est pas être ou le plus igno
rant ou le plus fou des hommes, que de ne pas se souvenir que 
Constantin le Grand a transféré en cette capitale Je siége de l'em
pirt;i romain, dont les empereurs actuels ont hérité? Donc si vous 
ne reconnaissez pas la sottise de votre pape Jean XIII, vous avouez 
indirectement que c'est à votre instigation qu'il refuse à Nicéphore 
le titre d'empereur des Romains. » - « En aucune façon, répon. 
dis-je. Le pape Jean XIII, dont le mérite est connu d11 monde 
entier, n'a pas eu l'intention d'outrager l'empereur. Il sait et nous 
savons tous que l'empereur romain Constantin le Grand fonda 
jadis votre capitale et lui donna son nom. Mais depuis vous avez 
changé de langue, de marnrs, de costume même. Dès lors le très
saint pape est fondé à croire que vous n'aimez pas le nom de 
Romains plus que vous n'en aimez l'habit. Si Dieu me prêle vie, je 
vous jure que vous recevrez bientot du seigneur pape une lettrn 
dont la suscription sera conçue en ces termes : <( Jean, pape de 
!tome, à Nicéphore, Constantin et Basile, grands et augustes 
empereurs des Romains. 1, - En tenant ce langage, ma pensée 
était celle-ci : Nicéphore a usurpé le troue sur ses deux jeunes mai-
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tres. L'adultère et le parjure lui ont frayé le chemin. Or c'est au 
pape qu'appartient la sollicitude de tout l'univ,3rs chrétien; c'esl 
lui qui doit veiller au salut de tous. Un jour donc le pape pourra 
fort bien transmett~e à Nicéphore une lettre dont la suscription 
serait ainsi rédigée, mais dont la teneur contiendrait l'ordre de 
comparaître devant un synode pour y rendre compte de son usur
pation, avec menace d'anathème s'il refusait d'obéir. Dans ce cas 
une suscription ainsi conçue serait absolument nécessaire, car sans 
elle la lettre ne serait jamais remise à Nicéphore. Les Grecs qui 
m'écoutaient ne soupçonnèrent point ma véritable pensée : charmés 
de l'offre que je faisais d'obtenir pour leur maître le titre d'empe
reur des Romains, ils s'empressèrent de m'adresser leurs remercî
ments. « Nou~ vous rendons grâce, ô évêque, dirent-ils, de nous 
offrir votre sage médiation dans une affaire si importante. Vous 
êtes le seul de tous les Francs pour qui nous nous sentons de l'af
fection. Quand par votre prudente intervention, ils aurout réparé 
leurs torts, nous cultiverons avec plaisir leur amitié, et lorsque 
vous reviendrez parmi nous, vous n'aurez pas à vous en repentir. 
l\lais dites-nous, ajoutèrent-ils, si votre maitre veut réellement 
contracter une alliance avec l'empereur et la sceller par un ma
riage de famille? " - « Il le voulait sincèrement à , l'époque de 
mon arrivée ici, répondis-je. Mais depuis bientôt quatre mois pen
dant lesquels il ne m'a pas été permis de lui faire parvenir ni cour
rier, ni message, il me croit captif. Son cœur se révolte à sa pensée. 
l\lon maître, sachez-le, a le courage et la force du lion ; il se pré
pare en ce moment à vous faire sentir le poids de sa colère. » -
« Votre maître! s'écrièrent-ils, nous le briserons comme un frêle 
roseau; nous le chasserons de l'Italie et le renverrons parmi les 
ours de la Saxe. Pour vous donner la preuve que nous ne le crai
gnons pas, nous vous interdisons de lui porter les manteaux cle 
pourpre que vous avez achetés pour lui. Tous vos bagages passe
ront à la douane et seront ~cellés de bulles de plomb. 0 n retiendra, 
en ous en remettant le prix, tous les objets que nous nous réser
vons à nous autres Romains et dont nous ne permeltons pas l'ex -
portation chez les nations étrangères. » Ils le firent en effet; ils 
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La douane saisirent cinq mn.ntcaux de la pourpre la plus précieuse, vous 
byzantil1e. jugeant indignes, vous et tous les princes italiens, francs, bavarois 

et suèves de porter ces vètements d'honneur. " Mais, dis-je, que 
,ievient la parole sacrée de votre empereur? Quand je pris cougé de 
lui, je lui demauclai l'autorisation d'acheler pour mon église de 
Crémone, à laquelle je voulai, en faire honneur, autant d'ornemenls 
,le pcurpre que je jcgerais convenable. Il me l'a gracieusement 
accordée sans aucune distinction ni réserve, soit sur la qualité, soit 
sur le prix. Le curopalate Léon, frère de Nicéphore, était présent, 
ainsi que l'interprète Évodius, el les deux conseillers Jean et 
Romain : i•ls peuvent l'attester. Je l'affirme moi-même, car je n'ai 
pas besoin d'interprète pour comprendre les paroles que l'empe
reur prononce en grec, et j'ai parfaitement entendu l'autorisation 
qu'il chargeait l'interprèle de me traduire en latin. n - ,, Sans 
,Joule, répondirent-ils, mais l'empereur n'avait nullement l'inten
tion de compren ire dans son autorisation l'achat d'objets dont 
l'exportation est absolument prohibée. Vous seul pouviez donner à 

sa parole une telle signification. Nous l'emportons par la puissance 
et la sagesse sur tous les autres peuples de l'univers, il faut donc 
que nous nous réservions pour nous seuls un vêlement d'honneur 
qui nous soit spécial. n - ,, En ce cas, répondis-je, vous n'attei
gnez guère votre but; il n'y a pas chez nous de vieil eunuque ni 
,.Je couturière qui ne soit habillé de pourpre. n - « Qui donc vou5 
le procure? » me demandèrent-ils. - ,, Les marchands de Venise 
et ceux d'Amalfi, répondis-je. Ils viennent da_ns nolre pays vendre 
ees superfluités, et les échanger contre notre or et nos grains qui 
les nourrissent. » - " Ils ne le feront plus, s'écria Christophe. 
Désormais leur~ navires seront visités avec plus de rigueur, et si 
nous y dérouvrons une seule pièce d'étoffe de pourpre, le capitaine 
sera flagellé et jeté en prbon. n - Je crns alors devoir rappeler un 
souvenir qui m'était personnel. ,, Sous le règne de Constantin 
Porphyrogénète, de bienheureuse mémoire, leur dis-je, alors que 
j'étais simple diacre, je vins ici comme envoyé, non pas d'un empe
reur ni d'un roi, mais du marquis Bérenger. J'achetai des palliums 
en plus grand nombre et beaucoup plus précieux que ceux-ci. On 
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ne les visita point ; ils ne furent pas plombés en douane. Aujour
d'hui que, par la miséricorde divine, je suis évêque et ambassadeur 
des magnifiques empereurs Othon, père et fils, vous me faites l'in
jure dP, visiter et de plomber mes bagages comme si j'étais uu tra
fiquant vénitien. Vous confisqu~z le$ objets prééieux que j'avais 
achetés pour mon église. Vous ne rougissez pas des outrages que 
vous infligez en ma personne à mes augustes maîtres. Vous me 
retenez captif, livré aux tortures de la faim et de la soif, et, pour 
comble d'injures, vous me dépouillez de ce qui m'appartient et 
que j'ai payé de mes deniers. Prenez-le, puisque vous êtes les maî
tres, mais du moins laissez-moi les présents que de généreux amis 
ont bien voulu m'offrir. » - Voici la réponse qu'ils me firent : 
« Constantin Porphyrogénète était d'un caractère doux et paisible. 
Il ne quittait presque jamais l'intérieur du palais et par des conces
sions de ce 1senre, il s'attirait l'amitié des nations étrangères. Nicé
phore, au contraire, est un prince guerrier; un palais lui fait hor
reur comme la peste ; il prétend soumettre les nations à son empire 
non point par des concessions, mais par la terreur de ses armes. 
Voilà pourquoi nous avons ordre de ne pas ménager autrement les 
rois vos maîtres et de retenir à notre douane toutes les étoffes de 
pourpre qui se trouveront dans vos bagages aussi bien celles que 
vous avez reçues en présent que les autres 1

• » 
22. « Ils le firent comme ils le disaient, puis ils me remirent 

pour Votre Majesté une lettre tracée en caractères d'or, mais vrai
semblablement pleine d'injures contre vous. Ils me présentèrent 
une autre missive tracée en caractères d'argent. 1> Votre pape, me 
dirent-ils, nous a paru indigne de recevoir une lettre impériale. 
Le curopalate, frère de Nicéphore lui adresse celle-ci. ~lais il n'a 
pas voulu la remettre aux misérables nonces que Iean XIII nous a 
envoyés. Vous la lui porterez vous-mêms; elle est de nature à le 
faire réfléchir. S'il ne donne point les satisfactioD5 que nous 
exigeons de lui, il peut se considérer comme perdu. » Puis ils me 
dirent adieu, m'embrassant d'un air assez aimable. Je revins en 

'Luitprand., Legat. Conslanli>:op., !oc. cit. col. 929-931. 
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hâte à l'infâme demeure que j'allais donc avoir la joie de quitter. 
Ce fut pour y recevoir un nouvel affront. L'escorte qu'on m'envoya 
ne comprenait que juste le nombre de chevaux nécessaire pour 
mes compagnons de voyage et moi, sans une seule mule pour les 
bagages. Cependant j'étais si heureux de recouvrer ma liberté que 
je fis compter cinquante pièces d'or au chef de l'escorte. Puis un 
charbon à la main j'écrivis sur les murs de la maison détestée ces 
hexamètres que l'indignation me dicta: « Un évêque d'Ausonie, 
Luitprand de Crémone, ambassadeur de l'auguste empereur Othon, 
veuu à Constantinople pour négocier un traité d'alliance et da paix, 
a été enfermé quatre mois dans ces salles de marbre ouvertes à 
tous les vents, exposées à toutes les chaleurs de l'été, à toutes les 
rigueurs de l'hiver, sans eau, sans pain, sans aliments. La Grèce 
menteuse avait promis à l'empereur mon maître la main d'une 
princesse qui n'est pas née encore. Le jour vi.endra où Nieéphore 
expiera sa rage insensée; la guerre dévastera ses provinces, il 
implorera en vain la paix; l'empereur mon maître demeurera sourd 
à ses prières désespérées. » Après avoir écrit ces vers, le vr des 
nones d'octobre (2 octobre 968), à la dixième heure du jour, je 
quittai Byzance, jadis la plus florissante des cités, aujourd'hui la 
plus misérable; je sortis de cette cité dont la famine est la véri
table reine, capitale du parjure, de la fourberie, du mensonge, de 
la rapacité, de l'envie de la cupidité et de l'arrogance. Il nous fallut 
quarante-neuf jours, à pied, à cheval, à âne, en bateau, pour 
gagner Nicopolis, où nous arrivâmes le 20 novembre. Là nous 
prîmes congé du chef de l'escorte, qui me fit embarquer sur deux 
petites felouques, qui longèrent la côte jusqu'au fleuve Offidaris que 
1;10us remontâmes, pendant que mes compagnons de voyage sui
v::iient la route de terre parce que les deux bateaux étaient trop 
étroits pour leur donner passage. A une distance de dix-huit milles 
on nous ll).Ontra la ville de Patras, célèbre par le martyre de saint 
An,lré. En ce moment une violente tempête agitait nos frêles 
esquifs et les lrnbitants du littoral se réunissaient attendant l'occa
sion d'un naufrage pour nous dépouiller et · mettre à mort ceux 
d'entre nous que les flots auraient épargnés. J'invoquai avec fer-



CIIAP, I. - AMBASSADE DE LUITPRAND A CONSTANTINOPLE, 37 

veur le saint apôtre et me mis sous sa protection. Après deux jours 
d'une effroiable tourmente, les vents et les flots s'apaisèrent; nous 
arrivâmes à Leucate, dont l'évêque, un eunuque, nous traita avec 
la dernière inhumanité. Nous avions eu le temps de nous habituer 
à de pareils traitements, de la part des évêques grecs. Pardonnez
leur, mes augustes maîtres; Nic~phore fait peser sur eux la plus 
lourde oppression. L'évêque de Leucate me jura qu'il était taxé 
annuellement à un tribut de cent pièces d'or. Ses collègues ont de 
même à verser au fisc impérial des sommes proportionnées aux 

( 

revenus de leur mense épiscopale. Tel est ce Nicéphore qui se per-
met de traiter les papes de marchands, et qui les accuse de vendre 
le Saint-Esprit. Il a de sa propre autorité fait élever le siége d'Hy
dronlum (Otrante)en métropole; il l'a soustrait à la juridiction des 
souverains pontifes, et lui a donné pour suffragants les évêchés 
d' Acerenza, Tursi, Gravina, Matera et Truariro dont il vend les 
titres à prix d'or. Comme si l'église de Constantinople ne relevait 
pas elle-même de notre sainte Église catholique, apostolique et 
romaine. Le 14 décembre !)68, nous quittâmes Leucate, et le 18 du 
même mois nous abordâmes à l'île de Corippe, dont le gouverneur, 
l\Iichel, se montra plus inhospitalier encore que tous ceux que nous 
avions rencontrés jusque-là. Il avait formé le dessein de nous 
dépouiller du peu qui nous restait et nous retint prisonniers jus
qu'au 7 janvier 969. Comme si le Seigneur lui-même eût daigné 
prendre notre protection contre ce monstre, un tremblement de 
terre, suivi quatre jours après d'une éclipse de soleil, effraya tous 
les habitants, et Michel lui-même, mai~ sans ramener celui-ci à des 
sentiments plus humains .... n 

§ IV. Alliances des deux E01pire,., 

23. Ici s'arrête brusquement la relation du malheureux ambas- Duplicité 

sadeur. Le reste de son manuscrit ne s'est pas retrouvé. On aime- Nicé~~ore. 

rait pourtant à savoir comment l'évêque de Crémone, après tant de Guet-apene. 
, Veaaeancc 

mesaventures fut reçu par Je pape Jean XIII et par l'empereur d'Olhon 

Othon. La perfidie des Grecs était allée beaucoup plus loirt qu'il ne le Grand. 
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le soupçonnait lui-même. Pendant qu'on le retenait captif dans ce 
palais de Constantinople, dont le souvenir lui était si odieux, Nicé
phore avait envoyé à Pavie un ambassadeur byzantin, chargé d'an
noncer officiellement à l'empereur Othon que ses propositions refo.
tives à un mariage de famille étaient acceptées et que la princesse 
Théophano, sa future belle-fille, arriverait incessamment en Calabre. 
Othon s'empressa de faire partir ses principaux seigneurs avec un 
magnifique escorte pour la recevoir. Si Luitprand revint en Italie 
par Ancône, ainsi qu'il en avait le projet, et se rendit directement 
à Rome, il put rencontrer cette pompeuse caravane dont l'objet ne 
dut pas médiocrement le surprendre et dont, hélas! le voyage fut 
bientôt tragiquement interrompu. A peine les envoyés d'Othon 
furent-ils arrivés en Calabre, qu'ils furent enveloppés par une 
troupe de soldats grecs, qui massacrèrent les uns, jetèrent les 
autres sur des vaisseaux et les emmenèrent captifs à Constantinople 
(969). La vengeance d'Othon fut terrible. Ses généraux Gonthier et 
Sigefried, secondés par les princes de Bénévent et de Capoue 
entrèrent en Calabre où ils mirent tout à feu et à sang. Les Grecs, 
malgré leur alliance avec les Sarrasins de Sicile, furent taillés en 
pièces. Les prisonniers eurent le nez coupé et furent ainsi renvoyés 
à Constantinople. Après cette première exécution, Othon le Grand 
vint en personne achever la victoire et le châtiment. Il infligea sous 
les murs de Naples, aux Grecs et aux Sarrasins une nouvelle 
défaite plus sanglante que la première et revint à Ravenne chargé 
d'un immense lrntin. C'était la compensation des manteaux de 
pourpre si indignement confisqués à son ambassadeur Luilprand. 

Mort tra- 24. Nicéphore pouvait dès lors savoir que les Saxons étaient des 
giqlle de soldats et que les troupes germaines ou franques exécutaient assez 

~~~';;e';,';;~·t heureusement sur un champ de bataille les diverses manœuvres de 
cte cavalerie et d'infanterie. Cette nouvelle troubla quelque peu la joie 

Zimiscès. . de ses propres triomphes. Son expédit10n de Syrie avait eu, en effet, 
le succès le plus brillant. Il avait sans coup férir parcouru en vain
queur toutes les provinces de !'Euphrate, ravagé la l\lésopotamie el 
réduit en cendres la fameuse ville d'Édesse. De retour à Constan
tinople, il eut à peine le temps de paraître dans Je cirque le front 
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ceint de lauriers, sur le char des triomphateurs quand on lui apprit 
que les Russes, unis à Boleslas le Cruel, duc de Bohême, venaient 
d'envahir la Bulgarie el menaçaient de pousser jusqu'à Constanti
nople leur marche victorieuse. Il se disposait à marcher à leur 
rencontre, lorsqu'il fut arrêté par un incident extraordinaire. Un 
inconnu, vêtu d'une robe d'ermite, lui remit une lettre sans signa
ture, portant qu'il mourrait au mois de décembre prochain. Le 
porteur du message réussit à se dérober à toutes les poursuites, et 
disparut sans qu'il fût possible de retrouver sa trace. A partir de ce 
jour, Nicéphore qui avait, on se le rappelle, l'horreur de son 
palais, n'osa plus en sortir. Ne s'y trouvant même pas suffisamment 
en sùreté, il fil construire,près du Boucoléon,une tour qu'il jugeait 
inaccessible et inexpugnable. La premièrz nuit où il lui fut donné 
de coucher dans cet asile était celle du 10 décembre 969. On venait 
d'achever cette construction précipitée. li n'attendit pas qu'0n l'eût 
meublée et voulut dormir, étendu sur une peau d'our,, dans sa for
teresse. A minuit, l'impératrice Théophanie, cette Messaline du 
dixième siècle, qui avait déjà empoisonné son beau-père, Constan
tin Porphyrogénète et son premier mari, Romain le Jeune, ouvrit 
elle-même les portes du château-fort à Jean Zimiscès, le nouvel 
objet de sa criminelle passion. Zimiscès (le Nain) avait malgré 
l'exiguïté de so taille une force physique extraordinaire. D'un coup 
de pied il fit rouler aux extrèmités de la salle l'empereur endormi 
et lui fendit le visage d'un coup de sabre. " l\Ion Dieu, ayez pitié 
de moi ! " s'écria Nicéphore. Uu des conjurés le traîna par la barbe 
aux pieds de Zimiscès ; ou lui brisa la mâchoii·e avec le pommeau 
de sou épée; las enfin de le torturer, Zimiscès le fit achever par un 
nègre nommé Théodore qui lui coupa la tète et vint aux fenêtres 
du palais montrer à la lueur des torches ce sanglant trophée aux 
gardes prétoriennes. Le lendemain, les deux jeunes emper.,urs, 
Basile et Constantin, vinrent déclarer au peuple de Constantinople 
que Dieu avait fait justice du traître Nicéphore, leur tuteur infidèle, 
el que Zimiscès l'clu du Seigneur allait lui succéder. C'est ainsi 
qu'on escaladait le trône à l'époque du bas empire. 

25. Lorsque Zimiscès se présenta dans la basilique de Sainte-So-
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,e patriar- phie pour y recevoir la couronne des mains du patriarche Polyeucte, 
,, 

1
che 

I 
celui-ci déclara qu'il ne pouvait permettre l'entrée de l'église à un 

. oyeuc e. 
,;ouronne- prince couvert du sang de son maître, avant qu'il eût expié le 
ment de meurtre en punissant les complices et en chassant du palais une Zimisc.ès. 

impératrice parricide. Zimiscès obéit, sacrifia, pour conserver sa 
couronne, les traîtres qui la lui avaient donnée, jura que sa main 
n'avait point versé le sang de Nicéphore, et rejeta la responsabilité 
du crime sur Léon le Fort et Théodore le Nègre. Théophanie, qui 
s'attendait à régner, ne recueillit, de son dernier forfait, que la 
honte de l'avoir commis et la haine qu'il méritait. Elle fut reléguée 
dans le monastère de lllantineum, en Cappadoce: avant de partir, 
cette femme furieuse se répandit en invectives, reprochant au nou
vel empereur les crimes qu'ils avaient commis ensemble, son éléva
tion due à elle seule et son ingratitude. L'ancienne fille de cabaret 
se retrouva tout entière it celle heure de ,suprême expiation. 
Aperce1·ant son propre fils, le jeune Basile, à côté de Zimiscès, 
elle se précipita sur lui, à coups de poing, le traitant de scythe et 
de barbare. Elle l'aurait étranglé si on ne l'eût arraché de ses 
mains. Comme dernière preuve de repentir et pour se purifier en
tièrement aux yeux du patriarche, Zimiscès distribua aux pauvres 
tous !cc biens qu'il avait possédés avant son élévation au trône. 
Polyeucte consentit alors à procéder au couronnement impérial 
qui eut lieu le jour de Noël 969, au milieu des acclamations des 
soldats et du peuple. Polyeucte ne survécut que peu de jours à 

celle cérémonie. Il mourut le :16 janvier 970 et eut pour successeur 
nn moine ùu l\lont-Olympc, nommé Basile, dont le mérite et la 
~,ainteté étaient universellement admirés. Un pare.il choix prou
vait, de la part de Zimiscès, des intentions favorables à l'Église. Il 
revint, en eflet, sur les mesures spoliatrices de Nicéphore, déchar
gea les évêques des taxes simoniaques qui leur avaient été imposées, 
et appliqua à toutes les brandies de l'administration un système de 
douceur et de justice sage et prudente qui fit bénir son rès;ne. 
Le siégc patriarcal d'Antioche étant devenu vacant, il y nomma 
uu ermite appelé Théodore, qui lui avait prédit son élévation, 
mais en lui conseillant de l'atlendre de l'opinion publique et de ne 
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point la hâter par un crime. Cet ermite lui avait même annoncé, 
dit-on, que s'il écoutait une ambition coupable, elle abrégerait ses 
jour$. Zimiscès eut le tort de négliger ces a vis, mais il s'honora en 
continuant à leur auteur son estime et sa confiance. li prit à lâche 
de réparer toutes les injustices de Nicéphore. 

26. Parmi les prisonniers envoyés de Calabre à Constantinople, Pandolphc 

se trouvait le prince de Capoue, Pandolphe, surnommé Tête-de-Fer. Têle-de-

11 1 ·t l"b t. t 1 h d t . 0 h Fer. Trailé e rem1 en I er e sans rançon, e e c argea e por er a t on d'alliance. 

le Grand des propositions de paix qui furent accueillies. Plus heu- Mariage de 

L 't ] p d l 1 · · t'fi ·t 'l'béophano reux que m pranc , an o pie, qm JUS L rn1 son surnom par son avec Othon 

énergie dans les combats et sa teuacité dans les conseils, conclut le Jeune. 

entre les deux empereurs de Rome et de Constantinople un traité 
d'alliance, en vertu duquel la princesse Théophano était enfin ac-
cordée en mariage au jeune Othon II. L'évêqne de Crémone ne fut 
point employé dans les diverses ambas,ades qui s'échangèrent à ce 
sujet entre les deux cours, non pas que le mauvais succès de sa 
propre légation lui elit fait perdre les faveurs d'Othon le Grantl, 
qui lui donna, au contraire, la charge de chancelier du royaume 
d'Italie et la première place clans ses conseils', mais parce que la 
malatlie contractée durant son pénible voyage l'avait réduit à un 
état de langueur auquel il succomba l'année suivante. Cette illus-
tre victime des caprices de Nicéphore eut du moins, en mourant, la 
consolation de voir heureusement accomplie l'œuvre de pacifica-
tion à laquelle il s'était si laborieusement dévoué. D'autres mains 
recueillirent dans la joie ce qu'il avait semé dans les larmes. L'ar-
chevêque Giero de Cologne, à la tête d'une brillante escorte, com-
posée de deux évêques et de plusieurs ducs et comtes, fut chargé 
d'aller à Constantinople recevoir la princesse Théophano des mains 
de son nouveau tuteur impérial. Il fut accueilli par Zimiscès avec 
une, magnificence inouïe et comblé de présents. Celui qui satisfit 
davantage sa piété fut le corps de l'illustre martyr saint Pantaléon 
que lui offrirent de concert pour son église métropolitaine l'empe-

t Swnmista regius quem impe"ator in secundo ~·egni culmir,,e locavii. (Ughelli, 
liai., Sacra. tom. IV. llist., episcop. Cremon.) Patr., lat. tom. CXXXVI, col. 
787. 



42 PONTIFICAT DE JEAN XIII (965-!}72). 

reur et le patriarche. Son arrivée dans la capitale de l'Orient coïn
cidait avec une victoire décisive que Zimiscès venait <le remporter à 
Distra, contre soixante mille Russes commandés par leur prince ou 
czar Swiatoslaff. Quarante mille d'entre eux restèrent sur le champ 
de bataille; Swiatoslafl n'échappa au massacre que pour mourir 
de chagrin quelques jours après. \Vladimir son successeur implora 
la paix. Il l'obtint à la triple condition d'embrasser Je Cluistia
nisme, abandonner toute l'ancienne Bulgarie à l'empire, d'épouser 
la princesse Anne, sœur de Théophano et du jeune empereur Ba

sile. On ne voit pas que les diplomates grecs aient renouvelé en 
cette circonstance les objections qu'ils faisaient jadis à Luilprancl, 
à propos de l'incomparable dignité des princesses porphyrogénètes. 
Non-seulement le czar russe Wladimir était un prince étranger, 
mais il était encore païen. Anne, sa future épouse, <levait le conver
tir lui et son peuple à la foi de Jésus-Christ. Lorsqu'après cette glo
rieuse expédition, Zimiscès revint à Constantinople, le patriarche, 
le clergé, le sénat, les patrices, la population entière sortirent à sa 
rencontre et le reçurent avec des acclamations et des chants de 
victoire. Les uns lui présentaient des couronnes, les autres des 
sceptres d'or enrichis de pierreries ; il recevait gracieusement ces 
offrandes et y r~poudait sur-le-champ par d'autres enwre plus 
précieuses ; on lui avait amené un char de triomphe dont la con
que était d'or massif. Il refusa d'y monter et y posant de ses mains 
une statue de la sainte Vierge qu'il rapportait de Bulgarie, il la fit 
triompher· :l. sa place. On comprend qu'en de telles circonstancea 
les ambassadeurs d'Othon le Grand durent recevoir un accueil 
d'autant plus magnifique que la situation de Constantinople était 
plus prospère. La jeune princesse Théophano prit congé de ses 
augustes frères et de son tuteur; elle s'embarqua avec les ambas
sadeurs d'Othon le Grand sur un navire pavoisé et couvert de 
fleurs. Le 14 avril !J72, dimanche de Quasimodo, le pape Jean XIII 
dans la basilique de Saint-Pierre, bénit son union avec Othon le 
Jeune, et la spicndeur des fèles données à Rome en celte occasion 
dépassa encore celles que la princesse porphyrogénète avait vues 
à Constantinople. Théophano n'avait de sa mère que le nom et le 
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charme extérieur, sans aucun de ses vices. Modeste, irréprochable 
dans ses mœurs, d'un esprit noble, génér'"ux et élevé, elle appor
tait en Occident toutes les vertus qui font les grandes reines. Othon 
le Grand, charmé de trouver en sa belle-fille une personue si ac
complie, voulut la faire connaître aux principales cités de son 
royaume, Ravenne, Milan, Pavie, et, franchissant avec elle les 
Alpes, reprit le chemin de l'Allemagne, où la jeune impératrice eut 
bientôt conquis tous les cœurs. 

§ V. Le"' 8aint .. de la ramille d'Othon le l Grand. 

27. Théophano rencontra près de sainte Adélaïde, sa belle-mère, Derniers 

un caractère trempé comme le sien par l'infortune et formé par jours 
de sainte 

l'adversité à la compassion pour tous les malheurs, à la charité, au Mathilde. 

dévouement et à l'abnégation personnelle. La cour d'Othon le Mar1
1
.
1
aefislon 

pe 1 - 1 s 
Grand devint, sous l'influence de ces deux princesses, un ceu tre de Wilhem 

grandeur et de majesté pieuse, de douces et pures vertus. Durant adrcMhevêquc, 
e ayence 

son dernier voyage en Italie, Othon le Grand avait perdu sa mère, 
sainte l\Ialhilde. Vaillante jusqu'à son dernier jour, Mathilde, en 
l'absence de son illustre fils, parcourut les di rnrses cités de la 
Germanie, semant sur son passage les bienfaits à plein es mains, 
réparant les injustices, apaisant les discordes, fonJant partout des 
monastères pour l'éducation des pauvres et l'édification des peu-
ples. « Déjà atteinte de la maladie qui devait bientot l'enlever à ce 
monde dont elle faisait les délices, dit son biographe, elle comp-
tait pour rien les fatigues tant qu'il lui restait uae bonne œuvre à 

faire. Dans les premiers jours de janvier 968, elle arriva à Qued
limbourg; ses douleurs redoublèrent et elle comprit qu'elle devait 
bienlot mourir. Elle distribua aussitôt ses richesses aux évêques et 
aux prêtres et aux monastères pour les remettre aux pauvres. Son 
petit-fils, \Vilhelm, archevêque de l\layence, accourut près d'elle. 
A sa vue, elle lui sourit d'un air angélique. « C'est la volonté de 
Dieu qui vous amène près de moi, lui dit-elle. Aue un ministère ne 
saurait m'être plus agréable que le v·ôtre, puisqu'il a plu au Sei-
gneur de me faire survivre à mon fils bien-aimé Bruno, archevêque 
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de Cologne. Vous allez donc d'abord m'entendre en confession, 
afin de m'absoudre de mes péchés en vertu du pouvoir que vou 
tenez de Dieu et de saint Pierre, prince des apôtres. Ensuite vous 
irez à l'église célébrer la messe pour obtenir la rémission de mes 
faut,is, pour le repos de l'âme du roi Henry, mon défunt époux et 
seigneur, et pour tous les fidèles du Christ vivants et morts. n 
Quand tout fut accompli selon son désir, ·wilhelm revint près de sa 
sainte aïeule,· lui donna de nouveau l'absolution, lui administra 
l'onction sainte et la fortifia par le sacrement auguste du corps et du 
sang de Jésus-Christ. Il resta les quatre jours suivants près d'elle, 
puis,comme le danger n'était pas imminent, bien que les souffrances, 
fussent très-vives, il lui demanda en versant un torrent de larmes, 
la permission de s'absenter quelques jours pour les besoins de son 
ministère épiscopal. Leur entretien se prolongea avec une tou
chante effusion de part et d'autre. Cependant la pieuse reine fit 
appeler Richburga, l'abbesse de Quedlimbourg, et lui demanda s'il 
restait encore dans les coffres quelque présent qu'elle pût offrir à 

l'archevêque. « Dame très-chère à Dieu, répondit l'abbesse, tout a 
été, selon vos ordres, distribué aux pauvres. n - u Cherchez alors 
les palliums que j'ai fait réserver pour ma sépulture. Je veux les 
offrir à mon petit-fils comme un dernier gage de tendresse. 11 en 
aura besoin pour le difficile voyage qu'il entreprend. Aprè~ ma 
mort, il en sera de moi selon le proverhe populaire : « Les parents 
donnent toujours un habit de noce et un linceuil d'enterrement. n 
- L'abbesse apporta donc les palliums el la reine les présenta à 

\Vilhelm en disant : « Acceptez-les comme ma dernière offrande et 
comme suprême avertissement. ,, L'archevêque lui rendit grâces 
de cette touchante marque d'aflection, lui donna en pleurant sa 
bénédiction et prit congé d'elle. En s'éloignant, il dit à voix basse 
aux personnes qui entouraient l'auguste malade : cc Je suis forcé 
de me rendre à Raclulveroth, mais je laisse ici un de mes clercs 
chargé de m'avertir si le danger était plus pressant, afin que je 
puisse hâter mon retour. n Ces paroles avaient élé prononcées de 
telle façon qu'il semblait impossible que la reine eût pu les en
tendre. Celle-ci pourtant releva la tête et dit à l'archevêque : c< Il 
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est inutile de laisser ici ce clerc, V'Ous en aurez besoin dans votre 
voyage. Allez dans la paix du Christ là où sa volonté vous ap
pelle. ,, - ,Vilhelm partit clone et se rendit à Raclulveroth. Mais, 
quelques jours après son arrivée, comme il prenait une potion 
médicinale, il tomba frappé de mort subite. Des messagers accou
rurent à Quedlimbourg, porteurs de cette funeste nouvelle. On 
n'osa point en faire part à la reine dans la crainttl de lui uauser un 
saisissement mortel. Mais la vénérable servante du Christ,illuminée 
par l'esprit de prophétie, souriant à travers ses larmes, dit : « Pour
quoi me dissimuler la triste nouvelle? Je sais que l'archevêque 
\Vilhelm a émigré de ce monde, et c'est le comble de mon afflic
tion. Faites sonner les cloches de l'église, rassemblez les pauvres 
et distribuez-leur des aumônes afin qu'ils prient pour l'âme du 
défunt'.,, 

28. « Elle survécut encore douze jours à cette épreuve si cruelle 
pour son cœur. Le samedi saint (14 mars 968), dès l'aube, la ser
vante de Dieu fit appeler près de son lit de mort les prêtres et les 
religieuses. Une grande multitude de fidèles se joignirent à eux; 
elle eut encore la force de leur dunner de sages conseils qu'elle 
termina par ces versets dn psaume: • Servez le Seigneur avec 
crainte, réjouissez-vous eu lui avec tremblement; demeurez fermes 
dans sa discipline sainte de peur qu'il ne s'irrite contre vous et que 
vous ne décliniez des voies de sa justice. Fuyez le mal, faites le bien, 
afin qu'à votre heure dernière, votre âme échappe aux embùche5 
du démon et soit admise à la récompense éternelle que Dieu réserve 
à ses êlus. • Après avoir ainsi parlé, elle les renvoya dans la paix 
du Christ, ne gardant près d'elle que ceux qui lui donnaient leurs 
soins, puis elle manda sa pelite-fille, l'abbesse Jllathilde, fille de 
l'empereur Othon, à laquelle elle adressa ses derniers avis, lui re
commandant d'être humble et pieuse, chaste et prudente, de veiller 
avec soin au gouvernement de ses religieuses, de sortir le moins possi
ble du monastère et de ne pas se laisser distraire du service de Jésus
Christ par les affaires du siècle. Elle lui remit ensuite un nécrologe 

1 S. Matbilct., Vit., Pair., Lat. tom. CXXXV, col, 916-918. 

Mort de 
sainte 

Mathilde. 
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(computatorium) dans lequel étaient inscrits, par ordre de date, les 
noms de ses parents défunts, die recommanda snrtout à ses prières 
l'âme du roi Henry, la sienne propre et celle de tous les fidèles tré
passés, dévotion qu'elle avait elle-même toujours pratiquée. En ce 
moment l'abbesse Richburga, les yeux pleins de larmes, vint s'age
noniller aux pieds de l'auguste reine et les baisant avec vénération, 
" Dame très-chérie, dit-elle d'une voix entrecoupée de sanglots, à 
qni laissez-vous le soin de cette congrégation désolée dont malgré 
mon indignité vous m'avez constituée abbesse? Sans votre secours, 
je ne pourrai diriger ce troupeau qui est vraiment Je vôtre. » La 
sable reine, émue jusqu'au fond du cœur, lui répondit: • Je vous 
recommanderai au défenseur suprême le Seigneur Jérns. D'ailleurs 
je ne vous abandonne point à des étrangers; je vous confie à l'em
pereur Othon mon fils, et à tous les princes, ses enfants.» Cette ré
ponse ne fit que redoubler la douleur de l'abbesse « Hélas ! s'écria
t-elle, qui sait ce que pourront être leurs dispositions dans l'avenir?» 
et elle pleurait amèrement, suppliant la reine de lui acJresser une 
parole de consolation. " Ma fille, dit Mathilde, cherchez d'abord le 
r,'gne de Dieu et sa justice et tout le reste vous sera ajouté par 
surcroît. ,, Elle rappela alors les prêtres et les religieuses, fit devant 
tous sa confession publique, reçut l'absolution et ordonna de cé-

. léhrer une messe et de lui administrer le corps du Sdgneur, afin 
d'être munie par la participation aux rnints mystères contre les at
taques de l'ennemi des âmes. Après qu'elle eut communiée, elle 
fit réciter aux assistants la psalmodie sacrée, puis elle ordonna 
,le lire l'Évangile de la passion. Elle garda ensuite un silence 
profond; les yeux et les mains levés vers le ciel elle persista en 
cette attitude jusqu'à la neuvième heure (trois heures de l'après
midi). Elle se fit alors déposer sur nn cilice recouvert de cendres: 
« C'est ainsi qu'une chrétienne doit mourir." Puis traçant sur elle 
le signe de la croix, elle s'endormit en paix dans le Seigneur. C'é
tait l'heure précise où, durant tons les jours de carême, la sainte 
reine avait coutume de faire aux pauvres une distribution d'au
mônes. Les religieuses de Qnedlimbonrg lavèrent pieusement son 
corps sacré et le déposèrent dans le cercueil. Au moment où on le 
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portait à l'église, , les courriers expédiés en toute hâte par la reine 
de France, Gerherga, fille de la très-sainte Mathilde, apportaient un 
pallium tissu d'or, destiné pour cette auguste sépulture. Ainsi s'ac
complissait la prophétie faite par la servante de Dieu, relativement 
aux pallium donnés à l'archevêque \Vilhelm et au linceul dans 
lequel elle devait elle-même être ensevelie. Après des obsèques dont 
les larmes de tout un peu pie furent le plus bel ornement, son corps 
fut déposé dans le tombeau du roi Henry son époux, ainsi qu'elle 
l'avait demandé elle-même, voulant reposer là jusqu'au jour du 
jugement et de la résurrection bienheureuse 1 11 

2!l. Un an après sa mort, la pieuse reine, au tombeau de laquelle Préjugés 

s'opéraient des miracles sans nombre, était en quelque sorte cano- vulgaires 
sur la 

nisée par Jean XIII, qui dans un privilége apostolique en faveur du préten,1ue 

monastère de Quedlimbourg lui donne les titres de n très-sainte» fücili!é. des 
premiers 

sanctissimœ. Les détails qu'on vient de lire ont suffisamment prouvé âges en ma-
au lecteur que la mère d'Othon le Grand était digne du culte reli- tière de 

canonisa-
gieux que l'Église rend à sa mémoire. Jusqu'à ces derniers jours, on tion. 

s'e5t pcrrnadé qu'en fait de canonisation, l'Église du moyen âge se 
montrait d'une prodigalilr\ excessive. Le grand nombre de saints 
fourni par la famille d'Othon le Grand laissait supposer que l'éclat 
du sceptre et la puissance de la nouvelle dynastie impériale n'a-
vaient point été étrangers aux honneurs rendus à la mémoire de 
tant de princes et de princesses. Nous sommes heureux de constater 
qu'une étude plus attentive ùe8 monuments ramène aujourd'hui les 
esprits sérieux à la véritable appréciation des faits hagiologiques. 
C'est ainsi que M. Mourin ', eu parlant de l'archevêque de Cologne, 
Brunon, fils de sainte Mathilde el frère d'Othou, déclare formelle-
ment que l'Église eut d'autres motifs que son titre de frère de 
l'empereur pour le mettre au nomhre des saints. 1> Il est vrai que, 
sans doute pour sacrifier aux préjugés officiels, le récent historien 
s'empresse d'ajouter comme un correctif obligatoire ;iu'on « prodi-
guait trop volontiers alors les honneurs de la canonisation. >> La 

1 S. Matbilù. Vie de Patr., Lat. tom. 135, col. 918-920. 
•Maurin., Histoire des Comtes Je Pa>'is. p. 273. 
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vérité "vraie, bien que malheureusement jusqu'ici trop ignorée: c'est 
qu'en aucun siècle on n'a accordé les honneurs de la sainteté qu'à ceux 
qui en étaient véritablement dignes. Plus on se donnera la peine 
d'étudier en détail les actes de chacun des saints dont la collection 
des Bollandistes nous a conservé le texte, plus on se convaincra du 
mérite extraordinaire de nos sai::its de France et de Germanie. Déjà 
en retraçant les vertus des grands patrons de France, Martin de 
'rours, Herny de Reims, Vaast d'Arras, Éloi de Noyon, Hubert de 
Liége, nous avons constaté que si rien ne manque à leurs mérites et 
à leurs vertus, un trop petit nombre trouva des biographes dignes 
d'eux. Saint Martin eut dans Sulpice Sévère un historien dont on 
peut comparer le style à celui de Salluste; inférieure comme latinité à 
la vie de saint Martin, la « vie de saint Remi » par Hincmar n'en est 
pas moins un monument très-précieux. En dehors de ces récits hagio
graphiques, les autres vitœ Sanctorum, écrites à l'époque mérovin
gienne, sont incomp'.ètes pour le fond et trop souvent barbares dans 
la forme. La biographie de saint llrunon de Cologne est une de 
celles qui 3e recommandent le plus à notre attention. Elle fut 
écrite deux ans après la mort du grand archevêque, par ordre de 
son successeur Folcmar, qui choisit pour ce travail l'écolâtre de 
Cologne, Ruotger. Celui-ci avait vécu dans l'intimité de Brunon; 
il était lui-même familiarisé avec la littérature grecque et latine 
non moins que dans la science de l'Écriture et des Pères. Son style 
tranche sur la décadence générale de l'époque, et son œuvre est 
une des plus belles productions du dixième siècle. C'est donc avec 
joie que nous allons la faire connaître au lecteur. 

Naiss:ince 30. Brunon, fils puîné du roi Henri l'Oiseleur et de sainte Ma
~!/~~~!:; thilde, naquit vers l'an 925. « En lui, dit Iluotger, se trouvèrent 

<le saint réunies des qualités trop souvent inconciliables : l'éclat d'une 
Brunon. naissance royale, la splendeur du rang et des dignités, la pléni-

tude de la science, avec une humilité de cœur, une douceur de 
caractère, une modestie telles qu'on n'en vit jamais de plus pro
fondes. Sa vie peut servir de modèle aux plus petits et uux plus 
humbles, comme aux plus grands et aux plus illustres. Le descen
dant de tant de princes et de rois surpassa tous ses aïeux par la 
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perspicacité de son génie, le charme de sa personne, les ressources 
<le l'esprit, la sagesse et la vertu. A l'époque de sa naissance, son 
glorieux père le roi Henri venait de ,triompher des invasions 
normandes et hongroises, de réprimer une révolte intérieure; il 
réparait, par une administration vigilante et ferme, les désastres du 
passé et maintenait son fpeuple ·dans les voies de la justice, au sein 
d'une paix depuis trop longtemps désirée. L'enfant qui lui naissait 
fut un fils de paix: il ét9.it appelé à la faire régner partout dans 
les volontés et dans les cœurs. A l'âge de sept ans, Brunon fut 
confié au vénérable Baldric, évêque d'Utrecht, qui vit encore en ce 
moment, ajoute le biographe. La présence du jeune prince à 

Utrecht devint pour celte église une sauvegarde, et les Normands, 
qui la menaçaient alors, consentirent à l'épargner en faveur d'un 
fils du roi de Germanie. En sorte qu'on peut dire qu'il n'est 
pas une époque de sa vie où il n'ait, soit directement, soit indirec
tement, contribué au bien de l'Église. L'enfant montra tout d'abord 
les plus heureuses dispositions. A peine eut-il étu<lié les premiers 
,;léments de la grammaire qu'on,lui mit entre les mains les poëmes 
chrétiens de Prudence. Il y trouva un tel charme, comme il nous 
l'a redit plusieurs fois, qu'il ne pouvait plus s'arracher à cette 
lecture. Dans ce commerce avec un génie aussi élégant clans 
la forme que solide pour le fond de la doctrine, Brunon puisa 
le goût de la pure latinité qu'il conserva toujours; il s'habitua 
à dégager 13 pensée des ornements extérieurs pour chercher 
plus avant la moëllc de la science sacrée. Prudence lui servit 
d'introducteur dans la littérature latine et grecque, dont les auteurs 
classiques lui devinrent bientôt familiers. Othon le Grand, son 
frère, étant monté sur le trône à la mort de Henri l'Oiseleur (936), 
appela Brunon à la cour. Dans ce milieu séduisant, le jeune 
homme montra une vertu au-dessus de sou âge et une science qui 
étonnait les hommes distingués en tout genre dont le roi Othon 
aimait à s'entourer. Le plan d'études commencé â Utrecht fut 
continué avec une ardeur nouvelle. Brunon attacha à sa personne 
des maîtres célèbres, r évêque irlandais Isaac et le célèbre Rathier 
de Vérone, avec lesquels il rétablit l'école palatine dans son anti-
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que splendeur et y fit reprendre le cours des sept arts libéraux 
abandonné depuis longtemps. Bien qu'il fût réellement un maître 
par Ja supériorité de l'intelligence et du savoir, Brunon voulait tou
jours qu'on le traitât comme le plus humble des disciples. Sa 
modestie eut plusieurs fois à souffrir des applaudissements avec 
lesquels on accueillit sa parole dans les conférences sur les plus 
hautes questions de philosophie qu'il soutenait en grec et en latin 
avec les plus doctes personnages. Il rougissait alors, déclarait qu'il 
avait !es applaudissements en horreur et refusait de continuer. Le 
vt\nérable évêque Israël, à qui je demandais un jour des détails sur 
l'adolescence de Drunon, me répondit : cc Dès cette époque il était 
ce que vous !"avez connu depuis, c'est-à-dire un saint, et je le con
sultais comme un oracle du Seigneur." li savait allier cette vie 
d'études continuelles avec les mille sollicitudes que lui apportaient 
chaque jour tous les nécessiteux qu'il(avait pris sous soli patronage, 
tous les affligés, tous· les pauvres qui trouvaient dans le jeune 
prince un consolateur et un père. Il avait le secret de tout faire 
comme s'il n'avait eu 'riel! ù faire et de conserver toute la sérénité 
de son âme et la plus parfaite tranquillité d'esprit au milieu des 
occupations les plus variées et quelquefois les plus pénibles. Il 
dictait en latin avec une facilité, une élégance et une exactitude 
d'expressions et de/pensées surprenantes. Jamais on ne remarqua 
eu lui un mouvement de hauteur ou de brusquerie, toutes ses pa
roles, toutes ses actions avaient une douce grnvité et une politesse 
qui semblait en lui innée. Le Dieu tout-puissant sait toutefois par 
quels eilorls sur soli caractère il était arrivé à cette haute perfec
tion. Après le repas, sa récréatioll consistait en une lecture pieuse 
ou une méditatiou. Matinal, jamais l'aurore ne le surprit au lit; 
et cela durant toute sa vie. Les déplacements auxquels il était 
obligé pour suivre la cour, ne changeaient riel! à ses habitudes 
studi.euses; partout, dans les camps, sous la tente, dalls les palais 
royaux il amenait avec lui son école ambulante, et sa bibliothèque qui 
élait pont· lui comme l'arche du Seigneur. Durant le voyage mème 
il trouvait le moyen de s'occuper, il avait le don fort rare de s'abs
traire de toutes les choses cxléricul'es et de se foire une solitude 
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au milieu de la foule. C'était surtout duraat la célébration des 
divers offices qu'on pouvait admirer son recueillement et la ferveur 
de sa piété. Ses progrès dans la ver lu furent rapides; il ne man
quait pas cepcndaat pas de censeurs qui truu\'aient de l'exagéra
tion dans une conduite si extraordinaire, mais le serviteur de 
Dieu comptait pour rien ùe pareilles critiques. Dès cette époque 
il avait Je don de prophélie. Un jour, q,rn peJdant la messe, le roi 
Othon, sans s'inquiéter du respect qu'il devait aux saints mys -
!ères, s'entretenait familièrement avec l'un de ses favoris, Conon, 
le saint jeune homme dit à voix basse : " Le temps est proche où 
cette intimité qui s'affiche avec scandale dans le temple du Sei
gneur se changera en une haine acharnée. L'événemen:, ajoute 
Je biographe, ne tarJa point à justifier celte prédiction 1 • » Le 
Conon ou Conrad, nommé dans ce récit, était dnc de LothariDgie 
et gendre d'Olhon le Grnn,1 qui lui avait fait épouser sa fille Lnit
garde. Il entra en !)52 dans la ligne formée contre Othon par Je roi 
d'Italie Bérenger II, Henri, duc de Bavière, et le prince Ludolf qui 
ne rongit point de se mettre à la tête des rebelles. Ainsi se jus
tifie la parole prophétique de Bru non. 

31. <c l\Ialgré sa grande jeunesse, continue le biographe, on lui Election de 

confia le patronage de plusieurs monaslères, entre autres ceux de saint Bru

Lorscham, de la Nouvelle-Corbie et de Saint-Pantaléon de Colo- si~~~~·~
gne. Il s'oecupa d'y établir la réforme, sac, tenir compte des tropolimin 

é · t · 1 · f t , t , , . d l d,, Cologne r sis ances qm u1 uren opposees, e comme on s etonna1t è a 
fermeté avec laquelle il contraignit quelques religieux rebelles à 

subir le joug de la discipline régulière, il répondait : Nous devons 
faire du bien aux hommes, même malgré eux. Il rétablit ces 
monastères dans la pleine jouissance des antiques priviléges et 
immunités qu'ils tenaient de la munificence des rois, sans vouloir 
toucher pour lui-même et les siens aucune espèce de redevance à 

titre de bénéfice, se contentant de ce que les supérieurs lui offraient 
ù titre de charité. On le vit alors, marcher à pas de g,\ant dans la 
voie de la sainteté; partout où il mettait le pied, on pouvail 

• Ruotger., V,ta Brunon., Pat,·., Lat., tom. 134, col. 9il-917. 
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constater un progrès dans la ver-tu et l'aceomplissement de la 
v1Jlonté divine. Ce fut alors qu'éclata dans l'Église une tempête 
soudaine ; on eut dit que le Seigneur Jésus dormait comme au 
temps de rn prédication sur le lac de Galilée. Les sociétés de Satan 
(socii Satanœ), des hommes gonflés de l'esprit d'envie osèrent 
s'attaquer à l'empereur lui-même, l'unique ressource de salut pour 
le peuple et, véritablement la lumière du monde. La majesté des 
lois fut outragée, le meurtre et le pillage régnaient sur tout 
l'univers, mais nulle part avec plus de fureur que dans nos régions 
d'Occident. Les princes s'abandonnèrent à toutes les violences, les 
peuples se laissèrent entrainer à toutes les factions, dans une 
ailreuse guerre civile où chacun songeait à s'enrichir au détriment 
de tous. Durant ces troubles, il advint que l'évêque de Cologne, 
'Nicfrid, émig-ra de ce monde pour aller prendre rang parmi les 
esprits bienheureux. Ce saint vieillard avait toujours été fidèle à 

Dieu, au roi et à la patrie, mais dans les dernier, temps de son 
administration, les infirmités et la faiblesse de l'âge, ne lui permet
taient plus de prendre une part active dans les affaires. Le clergé 
et le peuple de Cologne unanimement lui choisirent pour succes
seur Brunon,: dont la réputation était telle que tous l'acclamèrent 
comme le plus illustre défenseur, le guide et le pasteur le plus sags 
et le plus éprouvé (953). » . Brun on n'avait encore que trente ans, 
mais déjà il s'était distingué par le succès avec lequel il venait de 
pacifier le duché de Lorraine, dont le gouvernement lui avait été 
confié par Othon le Grand, â la suite de la défection de Conrad. 
Pour l'élection qui l'appela au siége métropolitain de Cologne, 
reprend le biographe, se trouvaient réunis tous les évêques de la 
province. Ils s'accordaient tous à reconnaître ses éminentes qualités 
sa maturité tlans une telle jeunesse, son humilité et sa douceur 
dans un rang si élevé, sa modestie jointe à une sagesse et une 
science sup2rieurcs, son détachement personnel au milieu des 
splendeurs du Lrône. Une crainte cependant se mêlait l'allégresse 
générale; on ne savait si Brunon accepterait les honDeurs que tous 
avaient tant de joie à lui offrir. Une déput:i.tiou composée de 
r1uatre ecclésiastiques et de quatorze laïques choisis les uns et ks 
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autres parmi les plus illustres de la cité, se rendirent au palais 
pour y rendre compte de l'élection. Dieu permit que l'empereur 
accueillit favorablement leur requête. L'entrée du nouvel archevê
que à Cologne fut un véritable triomphe. Jamais on ne vit un tel 
concours, un tel empresseme_nt, une telle fète. Les religieux des 
monastères, les vierges consacrées au Seigneur se rendirent pro
cessionnellement à la rencontre de l'envoyé du Seigneur. Tous les 
évèques de la province, le clergé des villes et des campagnes, tous 
les ordres de la noblesse et de la magistrature, la population entière 
avec des acclamations de bienvenue, l'escortèrent jusqu'à l'église, 
el quand il eut pris place sur le trône pontifical, l'enthousiasme 
tint du délire 1 • 

32. II y avait pourtant à Cologne des coupables factieux, ennemis 
de l'ordre et de la paix, dont cet événement renversait les espé-

Piélé 
éminente 
de saint 

rances. lis s'élevèrent contre l'homme de Dieu; leur impiété se Brunon. 

répandit en blasphèmes, en malédictions et en injures. !\lais leur Son 
1
culte 

· · "lé t·t' Il ' ·1 · · t · t' b · 1 pom· esre 1mqm se men I a e e-meme, 1 s ne reuss1ren pom a nser e liques. 

lien d'affection sainte qui unissait le troupeau à son pasteur. La 
vigilance, le dévouement, la prudence de Ilrunon triomphèrent de 
tous les obstacles, et il finit par conquérir à l'Église et à Dieu ceux 
de ses enfants révollés qui avaient d'abord méconnu sa tendresse.» 
Durant les fréquentes expéditions de l'empereur· Othon le Grand 
contre les ennemis de l'empire, les Hongrois, les Normands, les 
Bavarois, Ilrunon était presque toujours investi des pouvoirs de 
régent. Le biographe nous a conservé nue conversation 
échangée entre les deux frères à ce sujet : u La conformité de 
sentiments et de vues qui a toujours existé entre nous, disait Othon, 
est mon unique consolation au milieu de tant d'épreuves. Je bénis 
la miséricorde de Dieu qui a voulu donner à mon empire le soutien 
d'un pontife tel que vous. Vous êtes en effet le plus ferme el le 
meilleur appui de mon trône; je ne vous ai jamais vu, dès nos plus 
jeunes années, faire autre chose que le bien, el vous dévouer à 

toutes les œuvres saintes. Cette habitude est passée chez vous à 

1 Ruotger., Vita. Brhnon, loc. cit. col. 9-19. 
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l'état de seconi!e nature. " Un pareil éloge dans la bouche d'un 
frère et d'un frère qui s'appelait Othon le Grand, suffirait seul à 

illnstrer une mémoire. « Jamais, continue le biographe, Brunon ne 
se laissa détourner par la préoccupation des affaires de l'esprit de 
recueillement, de piété qui faisait tout le fond de sa vie. Dès ses 
plus jeunes années, il avait renoncé dans son cœur atix vanités du 
monde; son uniqub désir était, selon le mot de saint Paul, d'ètre 
hientôt délivré iles liens clu corps pour être réunie au Christ son 
Dieu. De là les larmes qui coulaiant sans cesse de ses yeux, les 
soupirs d'amour vers le ciel, des oraisons jaculatoires (orationes 
furtwœ) et des sanglots que ses serviteurs l'entendaient pousser 
dans le silence de la nuit. Combien ùe fois n'ai-je pas recueilli de 
ses lèvres l'expression de ce sentiment. Qui me donnera, disait-il 
d'échapper bientôt à cette mer orageuse du monde pour aborder 
au port de la bienheureuse éternité! Ils sont nombreux encore les 
témoins de ses mortifications continuelles, de ses prières, de ses 
jeûnes, de ses pénitences; au pied de la lettre il vécut parmi le 
tumulte du monde comme un solitaire. On Je vit plus d'une fois 
sortir des festins somptueux dont il avait fait le plus bel ornement 
sans avoir touché à un seul mets. Parmi les courtisans vêtus de 
soie et de pourpre, il paraissait couvert d'un grossier tissu de 
laine; jamais pour sa personne la moindre recherche ni dans les 
ameublements, ni dans la nourriture, mais il dissimulait avec soin 
ses austérités, ne redoutant rien plus que la vaine gloire et les 
éloges o:i l'admiration des hommes. Sa dévotion pour les saintes 
reliques était sans bornes. 11 ne négligeait rien pour multiplier sur 
son peuple ces patronages célestes. Il enrichit son église de Cologne 
du bâton de suint Pierre qu'il obtint à la cathédrale de Metz et 
d'un fragment de chaînes du prince des apôtres qui lui fut envoyé 
de Home. Ansegise, évêque de Troyes, qu'il avait protégé contre 
les persécutions du comte Robert, lui donna une notable partie du 
corps de saint Patrocle (saint Parre), et obtint de divers autres 
évêques du midi des Gaules des reliques des saints Éliphius et 
Privot; Home lui en donna de saint Grégoire, d'Orient il en reçut 
des saints Christophe et Pantaléon. A Cologne même, il procéda 
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à la translation du corps de saint Évergile, l'un de ses prédécesseurs, 
et au milieu d'un concours immense déposa les ossements sacrés 
de sainte Cécile où ils sont l'objet de la vénération publique'. n 

33. Son culte pour les saints du ciel lui donnait comme le dis- Les fêtes 

cernement de ceux qui vivaient encore sur la terre. On remarqua de la 
• Pentecôte à 

plus d'une fois la perspicarité surnaturelle avec laquelle il les Cologne. 

découvrait parmi la foule, au dernier rang où ils se tenaient cachés. 
Il put ainsi pourvoir les églises de pasteurs selon le cœur de Dieu. 
A la mort de Goslin, évêque de Toul, il lui fit donner un autre 
saint pour successeur en la personne de Gérard, l'un des clercs 
régulie~s de la canoniale de Cologne. Il soutint de toute son auto-
rité le vénérable Artold, archevêque de Reims, dans sa lutte contre 
les prétentions de Hugues de Vermandois. Quand ce dernier, à la 
mort d' Artold, voulut se remettre en possession du siége métropo-
litain, Brunon s'y opporn et fit élire, en 962, un prêtre aussi pieux 
que savant, Odalric, dont la nomination fut ratifiée par le Saint-
Siége. Odalric devait recueillir le dernier soupir du saint arche-
vêque de Cologne. En 965, Brunon se rendit au-devant de son frère 
Othon, qui venait de recevoir en Italie la couronne impériale. Ils 
se rencontrèrent à lllayence le jour de la Purifi~ation (2Jévrier), 
passèrent ensemble, à Ingelheim, le carême et les fêtes Je Pâques, 

is descendirent le Rhin jusqu'à Cologne où. leur mère, sainte 
l\lathildc, et leur sœur, Gerberga, mère du roi de France Lothaire, 
avec tous les membres de la famille impériale et les grands sei
geurs de Germanie et de Lorraine les attendaient. a Les fêtes de la 
Pentecôte furent célébrées, dit le biographe, avec une pompe et une 
majesté incomparables. L'émotion fut au comble lorsque, durant la 
messe solennelle, le césar auguste reçut le baiser de paix du très
saint archevêque son fr<\re. Celte alliance fraternelle de la sainteté 
éminente avec lu puissance la plus haute de l'univers, promettait 
à l'Église et à l'empire de longs jours de prospérité et de splendeur. 
Hélas! la cruelle mort allait, d'un coup soudain, renverser ces 
brillantes espérances•. ,, · 

'Ruotger., loc. cit. col. 962. 
'Ibid., col. 971. 
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34. L'empereur partit pour le nord de l'Allemagne. En prenant 
congé du saint Pontife, son frère, il le tint longtemps pressé sur 
son cœur, et versa un torrent de larmes. Ils ne devaient plus se re
voir sur la terre. Une nouvelle guerre civile venait d'éclater dans les 
Gaules, entre le roi Lothaire et le duc de France, Hugues Capet, 
tous deux neveux par alliance d'Othon le Grand et du saint arche
vêque de Cologne. Drunon qui justifia jusqu'à son dernier jour le 
titre de <c Fils de paix n qu'il portait dès le berceau, résolut d'inter
poser sa médiation, de réconcilier les deux puissants rivaux, et de 
rendre à l'Église de France la tranquillité, à la majeslè royale ses 
prérogatives, à tous enfin l'ordre, la sécurité et la paix. Avant de 
se mettre en route, il convoqua son clergé et son peuple et leur 
adressa avec ses avis paternels, les exhortations les pl.us touchantes. 
Il se dirigea ensuite vers les Gaules, accompagné des évêques \Vic
frid Je Verdun et Théodoric(Thierry I") de Met.z. Son intention était 
Je se rendre à Compiègne près du roi Lothaire, mais il lui fallut 
s'arrêter à Reims, où il tomba g~avement malade. Comme l'évêque 
\Vicfrid lui demandait de quoi il soufirait : cc Cc n'est point une 
maladie, répondit-il, c'est la délivrance si désirée qui approche. n 
Et il continuait à lire, à prier et à méditer, sans prendre aucune 
sorte d'aliments ni de remèdes. Le métropolitain de Reims, Odalric, 
lui prodigua tous les soins de la plus tendre hospitalité. Le jour de 
la fête de saint Remy ({cr octobre !J(:3) une légère amélioration se 
produisit dans l'état du malade et fit renaître tous les cœurs à l'es
pérance. ~fais Brunon dit aux deux évêques \Vicfrid et Théoderic, 
ses compagnons de voyage : <c L'heure est venue pour vous de 
m'aider à faire mon testament. » Cette parole les jeta dans une 
consternation inexprimable, ils lui répondirent en pleurant que 
loin de s'attendre à une pareille éommunication, ils avaient tout 
lieu d'espérer sa guérison prochaine. Le serviteur de Dieu, reprit 
alors : cc Mais puisque nous avons le temps il faut en profiter. Vous 
savez que plus tard nous ne manquerons pas d'autres affaires plus 
importantes à régler. n On fit donc venir un notaire, et en présence 
des deux évêques témoins, l'acte fut rédigé sous la dictée du ma
lade. La suscription était ainsi conçue : cc Brunon, serviteur du 
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Cilrist, à ses fils servant Dieu à Cologne. » Le saint archevêque lé
guait tous ses biens sans exception aux pauvres, aux églises et aux 
monastères. A peine eut-il fini la dictée que sa respiration devint 
plus pénible. Le mal empira, il voulut se confesser publiquement 
aux deux évêques, et en terminant l'aveu de ce qu'il considérait 
comme des fautes, il dit : • Seigneurs frères, je vous conjure de me 
donner l'absolution. J'ai le ferme espoir que Jésus-Christ se consti
tuera notre avocat auprès du Père et qu il sera l'intermédiaire de 
la propitiation pour mes péchés.» Il demanda ensuite le sacrement 
du corps et du sang du Seigneur. Il le reçut à genoux, puis se 
prosterna la face contre terre dans une adoration silencieuse et pro
fonde. Il sembla que cet aliment céleste lui eùt rendu des forces, et 
il continua cinq jours encore à lutter contre les. atteintes du mal, 
On arriva ainsi à la fête des bienheureux martyrs Géréon et ses 
compagnons ('10 octobre 965). Vers le soir, il fut pris d'une défail
lance qui fit croire à sa fin prochaine. Les évèques, ducs, comtes et 
tous les assistants fondaient en larmes. Quand il revint à lui et qu'il 
entendit cette explosion de sanglots, il fit signe de la main pour les 
apaiser et dit: u Frères, ne vous désolez point de ma mort. C'est la 
condition imposée par le Tout-Puissant à tous les .hommes. Aux 
tristesses de ce monde succèdent des joies immortelles. Notre vie ne 
se termine pas ici, elle se change en immortalité. J'espère être 
admis bientôt dans la société des élus, au sein des miséricordes de 
mon Dieu. • Après avoir ainsi parlé, il retomba dans une wrte 
d'aflai3sement, dont il se releva encore pour réciter, selon sa cou
tume, l'office des vêpres et des complies avec ses!frères les évêques. 
On lui donna le grand viatique, gage de notre rédemption, il bénit 
tous les assistants, et annonça qu'il attendrait désormais dans la 
pri1)re l'heure du suprême passage. Un peu après minuit, il fit un 
dernier mouvement, et s'adressant à l'évêque Théoderic, son neveu, 
il I ni dit : « Seigneur frère, priez. » On commença alors la psalmo
die sainte, entrecoupée par les gémissements et les larmes; et il 
rendit à Dieu son âme bienheureuse le v des ides d'octobre ( H oc
tobre 965). Il n'avait que quarante ans. Huit jours après, son corps, 
déposé dans un cercueil, fut porté depuis Reims jusqu'à Cologne 
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sur les épaules de ceux qui l'avaient accompagné dans ce voyage si 
oouloureusement interrompu. Le Seigneur voulut dès ce moment 
glorifier son serviteur par un prodige. Les porteurs ont affirmé, 
sous la foi du serment, que, durant une marche si longue et en 
toute autre circonstance si pénible, ils n'avaient pas eu un seul ins
tant de lassiturle ou de fatigues. Le deuil dans la cité de Cologne 
fut immense, les pleurs coulèrent de tous les yeux. Ils redoublèrent 
lorsqu'on apprit que dans un sentiment d'humilité posthume, le 
saint archevêque s'était cru indigne de reposer à côté de ses prédé
cesseurs dans la cathédrale de Cologne et qu'il avait choisi le lieu de 
sa sépulture hors de l'enceinte de la ville, dans le monastère cons 
trnit par ses soins en l'honneur rles saints Pantaléon, Cosme, Da
mien et Quirinus. Telle était l'autorité que mort il exerçait encore 
sur son peuple, que malgré leur douleur les brebis fidèles de ce pas
teur tant aimé ne firent pas la moindre tentat_ive pour conserver un 
trésor si cher à leur cœur. Toute la population l'escorta en fon• 
dant en larmes au lieu qu'il avait choisi pour attendre la résurrec
tion bienheureuse. Et mainteuant chaque jour son tombeau est 
assiégé par des multitudes de pèlerins 1• o 

Mort 35. Othon le Grand, fils d'une sainte, frère d'un saint et époux 
ù'Otbon le d'une sainte, se montra digne d'un.:, telle parimté. Son règne éclata 
Grandetdu .1. d t· 'b d d' " ·• 1 fl d 1 pape au m1 ieu es eue res u 1x1eme s1ec P, comme un re et es p us 
Jean XIII. beaux âges de l'empire chrétien. Tuteur du jeune roi de France 

1 Voici l'inscription qui fut placée sur la tombe du saint archevêque de 
Cologrie. 

Fundite corda preces, lacrymosas milite voces 
Ecce pater patriœ conditus in silice. 

Regia progenies, terras memoranda per omnes, 
Bruno pacificus, vir bonus atque pius. 

Archas autistes cui data Colomlsedes, 
Visus erat cunclis charus ubique bonis. 

Olfendit tenebras lux vivacissima tetras; 
Invida lingua tacet, laus modo vera placet. 

Non fuit hic mundus t.u.m raro munere dignus 
Raptus ab hoc navo, jam fruitur Domino. 

ldus octobris quinto prœsul duodennis 
Vila concessit, spes cornes nlta fuit. 

(Ruotger., !oc. cil. col. 978.) 
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Lothaire auquel il fit épouser la princesse Emma fille de sainte 
Adélaïde, il réussit à contenir les prétentions ambitieuses de Hugues 
Capet. La dynastie carlovingienne lui dut ainsi les derniers jours 
de sa prospérité et de grandeur. Ses victoires en Italie furent cou
ronnées par un exploit qui lui valut la reconnaissance de l'Europe 
chrétienne; il expulsa défiuitivemènt les Sarrasins de leur repaire 
de Fraxinctum et délivra ainsi la Provence et le Piémont d'une 
oppres,ion qui durait depuis près de deux siècles. Sa pensée alla 
plus loin encore ; son alliance avec Zimiscès resserré par le 
mariage d'Othou Il et de Ja princesse Théophano permit un ins
tant d'espérer que les forces combinées des deux empires d'Orient 
et d'Occident s'uniraient pour arracher la ville de Jérusalem au 
croisrnnt de Mahomet. Les Vénitiens entrèrent les premiers dans ce 
projet de croisade que les événements retardèrent, mais qui présa
geait !rs glorieuses expéditions de Godefroy de Bouillon~et de saint 
Louis. Dans une assemblée générale tenua en 971 sous la prési
dence du doge Pierre Candien et de son frère Vital, patria,·che de 
Grade, les Vénitiens rendirent un décret solennel q11i interdisait 
sous peine d'une amende de cent livres d'or, ou de la vie pour ceux 
qui ne seraient pas eu ét&t de payer cette amende, le transport 
chez les Sarrasins de toute espèce d'armes, de fer, de bois de cons
truction, en un mot de tout ce qui aurait pu leur servir dans la 
guerre contre les chrétiens. La mort d'Othon le Grand (7 mai !J73) 
fit évanouir toutes ces espérances et replongea l'Europe dans une 
sorte de nuit. Le pape Jean XIII avait lui-même quelques mois 
auparavant terminé sou glorieux pontificat (6 septembre 972). Bien 
qu'il n'ait pas eu les honneurs de la canonisation, l'Église conserve 
sa mémoire comme celle d'un des plus saints pontifes ·'.qui aient 
illustré le siégc de Rome. Chaque année, en la fèle de saint Pierre
aux-Liens, l'office du bréviaire, dans sa leçon sixième, s'exprime 
ainsi : " L'an de l'incarnation de Notre Seigneur 960, comme 
l'empereur Othou le Grand était à Rome, un des seigneurs de sa 
suite, sous le coup rl.'une obsession démoniaque, tomba dans un 
accès de rage tel qu'il se déchirait Je corps à belles dents. L'em
pereur le fit eonduire au pape Jean XIII qui fit toucher au patient 
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les cl1aînes de saint Pierre. A peine la relique l'eut-elle touchée, 
que le malheureux fut subitement guéri' ». 

36. En 972, Jean XIII reçut à Rome avec les plus grands hon-
années et neurs le vénérable évèque d'Augsbourg, Udalric (saint Ulrich), le 

s,7~~,h~:J. thaumaturge de l'Allemagne. C'était la seconde fois qu'Udalric 
rie, érêque entreprenait un pélerinage ad limina. Il avait alors quatre-vingt-

cl' Ang- d t · t · l' d · l' on4 C · h sbourg. eux ans e · gouvernai son eg 1se epms an "" . e patriarc e 
des évêques d'Occident avait voulu résigner ses fonctions en faveur 
d'Adalbero, son neveu, pour achever sa vie dans la solitude et la 
prière au monastère de Saint-Gall. L'empereur Othon le Grand se 
prêta à son désir, mais les évêques de Germanie réunis en synode 
refusèrent de sanctionner la démission d'Udalric. Adalbero néan-
moins parut à la diète d'Ingelheim (!l72) la crosse à la main, mitre 
en tête, avec une telle arrogance qu'on fut sur le point de le décla
rer pour jamais inhabile à occuper un siége épiscopal. Par respect 
pour saint Udalric, on revint sur la rigueur de cette mesure, à la 
condition cependant que le vénérable vieillard continuerait jusqu'à 
sa mort Je ministère qu'il accomplissait si dignement, et qu'après 
lui, Adalbero serait évêque d'Augsbourg. Ces prévisions humaines 
ne devaient point se réaliser; Adalbero mourut l'année suivante, à 
la fleur de l'âge pendant que son oncle octogénaire était en route 
pour son second pèlerinage à Rome. <c Ce fut uniquement dans un 
but de dévotion, dit le biographe, que le saint vieillard entreprit 
ce lointain voyage. Ses forces diminuaient de jour en jour, mais il 
voulait, avant de mourir, se prosterner encore une fois sur le tom
heau des apôtres Pierre et Paul. On le plaça sur un chariot et il 
commença de la sorle son pèlerinage; après quelques jours de mar
che, la fatigue q1l'il éprouva fut telle qu'on d11t l'étendre sur un lit 
suspendu porté par deux chevaux. Ses compagnons de route le 
conjurèrent vainement de renoncer à son projet; il s'obstina pieu
sement cl finit par arriver sain el sauf à Rome, où il fut honora
blement ar,cueilli par le successeur de saint Pierre (Jean XIII) ainsi 

' Bteviar. Roman. die I. august .. Cf. Sigebert. Gemblacens Chronicon. 
Patr., Lat. tom. 160, col. 191. 
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que par tout le clergé et les ordres religieux de la ville. Après avoir 
accompli les stations aux lieux saints, répandu largement des 
aumônes dans le sein des pauvres, exécuté tous les vœux rru'il avait 
faits au SeigRe11r et à ses saints, il prit congé du Pape rrui le com
bla d'indulgences spirituelles et d'< riches offrandes: Gratissimorum 
emolumentorum et indulgentiarum donis acceptis. Au retour, il passa 
par Ravenne où l'empereur se trouvait alors avec son auguste 
1\pouse Adelaïde. Au moment où on lui annonça l'arrivée de 
l'homme de Dieu, Othon le Grand sortit du palais pour aller à sa 
rencontre, sans prendre garde qu'il n'avait pas achevé de se chaus
ser. On vit donc cet empereur traverser les rues de la vi!le un pied 
nu pour aller s'agenouiller sous la bénédiction d'un saint. La 
pieuse Adelaïde le re~ut comme l'envoyé du Seigneur, et quand le 
saint vieillard reprit sa route, des officiers impériaux furent mis à 

sa disposition pour l'escorter et faire d'avance préparer les relais. 
Othon le Grand avait remis au saint évèrrnc des sommes considéra
bles pour les distribuer en aumônes et attirer la bénédiction sur 
son règne 1• Do retour dans sa ville épiscopale, Udalric eut la dou
leur d'apprendre. la mort de son neveu Adalbero. Quelques mois 
après, un courrier lui apporta la nouvelle de la fin inattendue 
d'Olhon le Grand. A chacun de ces coups qui retentissaient dou
loureusement clans son âme, il élevait les yeux et les mains au 
ciel, puis, se prosternant ù terre, il priait avec grande abondance de 
larmes. Pour le repos de l'âme de ces deux bien aimés défunts, il 
redoubla ses largesses aux pauvres, multiplia ses prières el ses 
pénitences. Il lui était pourtant impossible d'ajouter à l'austérité de 
ses jeûnes, car depuis longtemps sa nourriture quolidienn.:, consis
tait en quelques miettes de pain détrempées dans de l'eau : Nullum 
c01·po1·i cibum exhibuit, nisi micas panis aquœ infusas. Mais il ollrit 
avec une ferveur, plus grande encore s'il était possible, Je sacrifice 
de la messe, tant que ses forces le lui permirent, soutenu par ses · 
clercs, il monta à l'autel dn Seigneur. Quand il lui fut impossible 
de se tenir debout, il se faisait porter chaque jour à l'église et 

1 S. Udalric., Vita. Parr. lat. tom. ,35, col. 1043. 
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assistait à la célébration de la messe. Rentré dans sa cellule, il se 
faisait réciter le cours des heures canoniales et du Psautier, sans 
vouloir jamais qu'on I e mt au lit avant d'avoir entièrement 
achevé l'office. Un jour, comme le prévôt de la cathédrale, Gérard, 
avait fait cette lecture, le saint vieillard lui parla avec tant d'effu
sion du bonheur du ciel, et lui manifesta un tel désir d'y être bien
tôt admis,que Gérard crut devoir lui répondre en ces termes : Vous 
avez donc, seigneur, l'espoir que celle maladie, dont nous souhai
tons tous la guérison, sera mortelle? - Que dites-vous, mon fils? 
reprit Udalric. Ce n'est point chez moi seulement une espérance ; 
je sais d'une manière certaine que je mourrai d'ici à qnelques 
jours. - Le prêtre fondit en larmes, et, se prosternant aux pieds de 
l'homme de Dieu, il le supplia de le bénir encore une fois. Puis il 
lui dit : Seigneur, quel évèque souhaitez-vous que nous appelions 
pour l'heure de la recommandation de l'âme? - Lorsque mon âme 
quittera ce corps mortel, répondit Udalric, vous ne pourrez faire 
venir ici aucun évêque. Conrad de Constance sera retenu par la 
maladie, les évêques du dud1é de Bavière ont été mandés à une 
diète royale en France. - Seigneur, que devrons-nous donc faire? 
demanda le pré,·ôt. - Ne savez-vous pas donc, répondit Udalric, 
comment on enterra un mort? - Hélas ! reprit Gérard, s'il s'agis
sait de tout autre personnage, uous n'éprnuverions aucune difficulté. 
- Soyez sans crainte, dit le saint évêque. Lorsque le temps sera 
venu, vous ferez de votre mieux et le Seigneur pourvoira à tout. -
Après cet entretien, le prêtre reprit la lecture accoutumée et la 
poursuivit jusqu'à l'heure de vêpres. Cette lecture fut tirée de la 
(C Vie des Saints,, et du quatrième livre des " Dialogues>> de Gré
goire le Grand, an chapitre qui raconte les visions et les extases de 
plusieurs serviteurs de Dieu. Udalric en avait lui-même fréquem
ment, et il les racontait parfois à ceux qui le visitaient. Ainsi \Ver
naire, abbé de Fulda, l'étant venu voir, il lui dil : C'est vous qui 
auriez dû <!lrc évôque après moi. Je viens d'assister en esprit à 

l'élection qui suivra ma mort. Vous avez eu tous les suffrages moins 
deux rrui n'ont pas voulu se rallier aux autres. Sans cela votre élec
Uon eût été accomplie. -Après avoir ainsi parlé, il prit les mains du 
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vidame (vice domini) Attelinus et du camérier Hiltin, et recom
manda l'abbé ,vernaire à leur fidélité. Une autre fois, sortant d'une 
de ces extases comme d'un long sommeil, il s'écria : Hélas ! hélas ! 
Pourquoi ai-je cédé aux instances d'Adalbero, mon neveu. Jusqu'à 
ce que j'aie expié cette faiblesse,o.n me refuse l'entrée des taberna
cles éternels. - Après cette exclamation, il garda durant plusieurs 
heures un profond silence. Cependant,les forces du vieillard allaient 
toujours en diminuant ; il ne pouvait plus entrer à l'église que 
porté plutôt que soutenu par deux de ses clercs. Le jour de la fète 
des saints Marc et Marcellin (18 juin 973), après qu'il eût enteudu à 

son ordinaire la messe dans sa cathédrale, il fit étendre un tapis 
sous la grande croix du chœur, et, s'étant prosterné, il demeura 
dans cette attitude environ une demi-heure. En se relevant, il 
manda son camérier,le prêtre Liutpold, et lui ordonna d'apporter et 
de ranger devant l'autel tous les objets dont il avait la garde, sauf 
une tenture et un manteau de martre qu'il voulut réserver pour son 
successeur. Il ne se trouva que quelq ne linge sans valeur, deux 
vêtements usés et dix sohdi d'argent. Qu'ai-je aflaire de tout cela ? 
dit Udalric, il remit l'argent au prévôt Gérard pour le distribuer 
aux pauvres. Le reste fut partagé er.tre le, clercs d'Augsbourg, et 
conservé comme d'inappréciables reliques. Le vice domini reçut 
ordre de faire proeéder immédiatement à la même distribution dans 
tous les domaines de la mense épiscopale. Le jour de la nativité de 
saint Jean-Baptiste (24 juiu), à l'heure de prime, le bienheureux 
évèque réveillé tout à coup comme d'un sommeil ordinaire, dit à 

ses camériers : habillez-moi et mettez-moi mes chaussures. - Sa 
faiblesse paraissait i;i grande que les C<imériers hésitèrent ; ils ne 
savaient s'il parlait ainsi dans une extase. Toutefois n'osant lui 
désobéir, i,s exécutèrent son ordre et quand le saint vieillard fut 
habillé il se fit revêtir des ornements pontificaux ; puis sans être 
soutenu par personne il traversa la cathédrale et se rendit à l'église 
construite par ses soins et dédiée sous le vocable de saint Jean
Baptiste. Il commença aussitôt la messe basse qu'il avait coutume 
de dire de grand matin fJ chacun des anniversaires solennels ; 
celte première messe terminée, il dit aussitot la messe publique et 
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Dieu aidant il l'acheva sans avoir eu besoin d'être soutenu par per
sonne. Après la bénédiction solennelle, quand il se fut assis sur son 
trône au milieu de ses clercs qui pleuraient de Joie, il leur dit : 
S'il m'a été donné de célébrer aujourd'hui les saints mystères, ce 
n'est point au retour de mes forces physiques qu'il faut l'attribuer. 
Ce matin, deux anges me sont apparus; l'un d'eux me dit : Pour
quoi ne te lèves-tu pas? Aujourd'h:ii tu dois célébrer la messe à 

l'église de Saint-Jean-Baptiste. -Comment le pourrait-il, reprit l'au
tre ange,puisque sa mala,Jie l'a empêché de réciter l'office de prime? 
- Le premier des deux anges me dit alors avec un ton de comman
dement irrésistible : Lève-toi, et sur mon ordre va célébrer les di
vins mystères, car nul autre que toi ne chantera aujourd'hui la 
messe dans l'église de Saint-Jean-Baptiste. - Cependant le saint 
évêque aspirait à la mort comme à une délivrance; il avait sans 
cesse sur les lèvres la parole de David : Quemadmodum cervus desi
dei·at ad fontes aquarum, ita desidemt anima mea ad te Deus. Il avait 
toujours souhaité mourir en la fête des apôtres saint Pierre et saint 
Paul (29 juin). Lors donc qu'à l'heure des vêpres en la vigile de 
cette solennité, les cloches d'Augsbourg firent entendre leurs sons 
majestueux, le ~aint évêque se fit revêtir du linceul qu'il avait 
choisi pour sa sépulture et se fit étendre à terre comme pour mourir 
Mais l'heure n'était pas encore venue. Le soit· après les vêpres, 
comme les clercs l'aidaient à se relever, ils l'entendirent murmurer 
ces paroles : 0 saint Pierre, pourquoi n'avez-vous pas fait ce que 
je vous avais si ardemment demandé? Sa consternation parut si 
grande que le prêtre Gérard lui dit : Seigneur, ne vous affligez 
point de la sorte. Rappelez-vous qu'il en est arrivé de même pour 
d'autres saints évêques. Cassius de Naroi avait eu une vision où il 
lui fut dit : Vous mourrez à l'époque de la fête des apôtres. Il crut 
que ce serait le jour même de la solennité, mais Dieu lui donna 
trève et il ne mourut que le jour de l'octave. - Udalric se rappela 
en efiet que saint Grégoire avait cité cet exemple dans ses << Dialo
gues» et il remercia Gérard de l'en avoir fait souvenir. Cette pensée 
le consola; et il reprit le calme et la sérénité qui lui étaient habi
tuels, ne se plaignant jamais, trouvant toujours qu'on en faisait 
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trop pour lui. Or, en cette année la fêle de saint Pierre et saint Paul 
tombait un dimanche. Durant la journée de la sixième férie (jeudi 
3 juillet 9i3) on entendit le saint évêque pousser à plusieurs repri
ses cette exclamation : Richwin, Richwin, puisses-tu venir à temps. 
Ie voudrais te voir une fois encore avant de mourir. Le comte 
Richwin, neveu d'Udalric était alors àla cour de l'empereur Othon II, 
pour lequel il avait été chargé d'une mission par son oncle. La 
nuit suivante, le saint évêque fit répandre sur le plancher une cou
che de cendres en forme de croix; on l'aspergea d'eau bénite et il 
s'y fit déposer en attendant l'heure de sa bienheureuse mort. Un 
peu avant l'aurore, le comte Richwin entrait. A.sa vue, Udalric, le
vant les yeux au ciel, rendit grâces au Dieu tout-puissant et pro
nonça ce verset du psalmiste : « Le Seigneur fera la volonté de 
ceux qui le craignent.» R.ichwin lui rendit compte de sa mission, 
puis les clercs commencèrent à réciter les litanies. En ce moment 
une éclatante aurore illuminait le ciel; le bienheureux parut s'en
dormir d'un doux sommeil ; il était délivré de la prison mortelle 
et émigrait au lieu du repos. Quand on lava, selon la coutume, son 
corps vénérable, un parfum céleste remplit l'appartement et persista 
jusqu'à ce que les précieux restes eussent été renfermés dans le cer
cueil. Selon la prédiction du saint, le Seigneur pourvut lui-mèmc 
aux pompes de ses funérailles. Elles furent présidées par l'évèque 
\Volfgang,qui avait précipitamment quitté la diète tenue en France, 
dans l'espoir de revoir encore une fois sur la terre le modèle des pas
teurs.Les larmes quijfurent versées dans celte cérémonie funèbre n'é
taient pas sans consolatiQn. De toutes les provinces voisines, de toutes 
les cités, de toutes les campagnes, on était accouru, m~ins pour assister 
à des obsèques que pour célébrer d'avance fa gloire immortelle d'un 
saint. Les miracles justifièrent bientôt cette canonisation populaire 
qui précédait la canonisation solennelle dont la mémQire d'Udalric 
devait être honorée plus tard, et qui devait inaugurer la forme en_ 
core aujourd'hui usitée pour la proclamation des noms inscrits au 
catalogue des élus. La prédiction d'Udalric relative à son successeur 
se vérifia au pied de la lettre. L'abbé de Fulda, \Varnaire, réunit tous 
les suffrages moins deux, qu'il fut impossible de lui rallier. On élut 
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Henry, fils du comte Burchard, dont l'épiscopat fut malheureux el 
la fin tragiqull. Il périt , en 983, dans une bataille contre 
les Sarrasins en Italie, où il avait accompagné l'empereur Othon II 
et son corps ne put être retrouvé. Warnaire vivait encore; Othon 
lui offrit l'évêché d'Augsbourg, <( voulant, disait-il, se conformer 
eufin aux vœux d'Udalric mourant. » !\lais \Varoaire déclara qu'il 
avait pour jamais renoncé aux dignités de ce monde et il acheva 
saintement ses jours dans son abbaye de Fulda 1 • ,, 

'S. Udalric. Vit. tom. cit. col. 1016-!058. 
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PONTIFICAT DE BENOIT VI 

(Octobre 97-i -Juillet 97 4). 

'1. A la mort de Jean XIII, Othon le Grand qui devait le suivre Le patrice 

de si près dans la tombe vivait encore. La terreur de son nom c;~~:~f;i~= 
retenait les Romains dans l'obéissance. L'élection pontificale de ~e Marozie. 
Benoit VI s'accomplit donc sans trouble avec les formalités ordi-
nairès (octobre 972). Suivant la teneur des conventions récemment 
passées entre le saint-siége et l'empire, on dut notifier immédiate-
ment au César germanique le nom de l'élu, et attendre la ratifica-
tion impériale. Cet échange de communications entre Rome et 
l'Allemagne retarda de quelques mois la cérémonie du sacre qui 
eut lieti le 19 janvier 973. En faisant eux-mêmes revivre pour 
Othon I•r le privilége dont les empereurs byzantins avaient tant 
abusé, les papes du dixième siècle voulaient surtout sauvegarder la 
liberté des élections contre la violence du parti féodal et prévenir 
le retour des ignominieux outrages infligés à l'Église et à la chaire 
apostolique par les consuls patrices Albéric et Octavien. La dynastie 
de ces ambitieux feudataires de Frascati était alors représentée par 

Crèscentius ou, suivant le diminutif populaire Cinthius, petit-fils 
de la fameuse l\larozie, par sa mère Théodora. Il avait tous les 
instincts despotiques et toutes les cupidités de sa race. La domina-
tion d'Othon le Grand lui était odiP.use, non par un sentim8nt 
quelconque de patriotisme, mais parce qu'elle maintenait les souve 
rains pontifes dans tous leurs droits de souveraineté temporelle et 
dans la pleine indépendance de leur ministère spirituel. Crescentius 
attendait donc impatiemment la mort de l'empereur, il conservait 
les anciennes relations de sa famille ave~ la cour de Byzance, se 
tenant prêt pour l'heure où il lui serait permis de substituer dans 
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Rome sa propre autorité à celle des papes. Cette heure vint trop 
tôt pour l'Église et pour le monde. Quand l'épée du nouveau 
Constantin de Germanie eût cessé de protéger le saint-siége• 
Crescentius réalisa ses ex~crables projets. Il lui fut donné de sur
passer, par cles forfaits nouveaux, les crimes de ses aïeux. 

M t ( 2. Voici en quels termes, d'un laconisme pleiu de désolation et or ra-
gique de d'amerlume,le catalogue pontifical de \Vatterich raconte ce lamen-

BTenoit ':!. table épisode : 11 Benoit VI, Jiacre de la sainte Égfüe, né à Rome 
yranme 

de dans la huitième région au pied du Capitole, était fils de Hildebrand, 
C_resRcenlius qui plus lard renonça au monde et embrassa la vie monastique. 
a orne. . 

Elu dans les derniers mois de 1:année 972, il füt sacré le 19 janvier 
suivant, la cinquième année du roi d'Italie Othon le Jeune . .Après un 
an et dix mois de pontificat, arrêté par Crescentius,fils de Théodora, 
et enfermé dans le château Saint-Ange, il y fut étranglé, à l'instiga
tion du diacre Franco, que, sous le nom de Boniface, les rebelles 
avaient déjà, par intrusion, placé sur le trône de saint Pierre '. o 

Le catalogue de Zwellen s'exprime avec la même brièveté et repro
duit en termes identiques le tragique événement 2 • Le Codex Regius 
n'ajoute à celle courte notice qu'une partirnlarité chronologique, 
en apparence insignifiante, mais dont nous verrons plus loin la 
portée, savoir qu'après l'incarcération de Benoît VI, cc le siége resta 
vacant dix jours 3 • » Crescentius put jouir du fruit de son crime. 
« Ce farouche capitaine, selon l'expression de Bonizo, fit revivre, 
en sa faveur, le titre de patrice et exerça dans Rome une atroce 
tyrannie '. » Les autres ci lés de l'Italie, à l'exemple de Crescentius, 
chassèrent les officiers impériaux et se constituèrent en états indé
pendants, sous la domination de consuls choisis dans leur sein. Les 
guerres civiles de province à province, les émeutes populaires, le 
massacre et le brigandage succédèrent tout à covp à l'ordre et à la 
prospérité du règne d'Olhon le Grand. 

3. Le fils et successeur du héros, le nouvel empereur Othon II, 

1 Watterich, Viiœromanor. µontific. Tom. I, p. 65. 
• Catalog. Zwctlens. Pair. Lat. Tom. ccxm. col. 10~8. 
• Codex regius, fol. 122 verso. 
• Benizo. Liber ad amicum. IX; Pair. Lat. Tom. CL, col. 8 l5. 
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dit le Roux, ne manquait cependant ni d'énergie ni de courage, Tr~11bles e 
. , . l d' f . l' , . l revoltes Mais on n avait pas encore eu e temps en aire experience; es au début d: 

factieux de tous les pays comptaient sur sa jeunesse pour secouer règne de 

1 ''l · t , l . f t l'empereu, e joug qu 1 s ava1en porte sans murmure sous a rnarn erme e Othon 11. 

vaillante de son père. La discorde éclata d'abord dans l'intérieur 
du palais, où la jeune impératrice Théophano, livrée aux sugges-
tions de courtisans perfides,exigea l'éloignement de sainte Adélaïde, 
sa belle-mère. Avec la pieuse veuve d'Othon le Grand le bon génie 
Je l'empire sembla_disparaître. Le duc de Bavière, Henri, se mit en 
révolte ouverte. Il fit entrer dans son parti les évêques d'Augsbourg 
et de Freisingen, Je comte palatin Arnulf avec les ducs Boleslas de 
Bohême et Micislas de Pologne. Ces demiers saisirent avec empres-
sement l'occasion de se délivrer du tribut annuel qu'ils payaient 
aux empereurs, leur suzerains. Les Danois firentfde même. Cepen-
dant le roi de France Lothaire, impuissant dans ses tentatives 
contre son vassal Hugues Capet, essayait de se dédommager au 
détriment de l'empire. Il traversait la Lorraine à la tête d'une 
armée formidable, et poussait sa marche victorieuse jusque sous les 
murs d'Aix-la-Chapelle. Othon II était alors dans cette cité. Ne 
poltvant croire à la nouvelle d'une invasion aussi soudaine, il répé-
tait sans cesse que Lothaire n'aYait pas de soldats el ne pouvait 
compter sur un seul vassal. De toutes parts des courriers lui arri-
vaient, annonçant l'approche des Français. L'empereur voulut 
juger le fait par ses yeux: suivi d'une faible escorte, il se porta 
dans la direction indiquée. Quand il eut, d'une éminence voisine, 
aperçu l'avant-garde ennemie, il revint à la hàte, fit monter à 
cheval son épouse Théophano et s'enfuit avec elle à Cologne, 
abandonnant aux envahisseurs son palais et ses trésors. Lothaire 
en prit possession; il se complut à étaler sa puissance sous les 
voùtes construites et décorées par son aïeul Charlemagne. Au 
fronton du palais un aigle d'airain aux ailes déployées semblait 
diriger son essor et l'éclair de son œil menaçant contre la France; 
Lothaire s'amusa, dit-on, à le faire tourner vers le Sud-Est oomme 
un défi à l'Allemagne. li eùt beaucoup mieux employé son temps 
à poursuivre sa victoire. Quelques jours de plus et l'empereur 
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Othon cîit été prisonnier. Un tel événement amuit changé la face 
de l'histoire et rendu à la dynastie carlovingienne l'éclat des 
anciens jours. 11 n'en fut rien. Peut-être la faute doit-elle être 
imputée à l'indocilité des soldats de l'armée franque, bien plus 
avides de butin que de gloire. Quoi qu'il eu soit, tout le fruit de cette 
brillante expé•iition se réduisit au pillage d'Aix- la-Chapelle. 
Lothaire quitta bientôt cette ville. pour retourner dans ses Jtats, 
laissant à Othon II le loisir de préparer sa vengeance. 

;egestum 4. En de telles conjonctures et pressé par tant d'ennemis à la 
de fois, le jeune empereur ne pouvait intervenir en Italie pour 

'.rnoit VI. dér d d . h" l f d . · y ,en re ses propres omames enva 1s par es eu alaires 
révoltés, et pour arracher le saint-siége aux mains scélérates de 
Crescentius. Désastreuse époque où 1~ papauté, livrée aux fureurs 
d'une féodalité impie, semblait, comme au temps des persécuteurs 
païens, redevenue un trône de martyre! Le Regest11m de Benoît VI 
nous donne;la plus haute idée de son caractère et de ses vertus. Ce 
pape, qui devait être emporté d'une manière si tragique par les 
orages de son siècle, paraît en avoir eu le pressentiment. Dans un 
rescrit ailressé à Frédéric, archevêque de Salzbourg, il s'exprimB 
en ces termes : u Cc n'est pas seulement au bienheureux Pierre 
que le Verbe incarné a remis la puissance suprême du pastorat 
pour le gouvernement des fidèles et de toute l'Église, mais à tous 
les successeurs légitimes du prince des apôtres. Nous-mêmes, nous 
tenons la place du bienheureux apôtre Pierre, el nous en devons 
exercer le ministère autant qu'il est possible à l'infirmité humaine 
parmi les dangers de ce temps 1 • >> Le courageux pontife luttait 
énergiquement contre les abus de pouvoir commis par les person
nages les plus influents. Dans un privilége accordé à l'abbaye de 
Vézelay, il dit: « Si quelque roi, évêque, prêtre, abbé, juge ou 
comte enfreint les dispositions de notre décret apostolique, qu'il 
soit frappé d'anathème, qu'il reste déchu de sa dignit.é et séparé 
de la communion del 'Église jusqu'à ce qu'il ait expié sa faute et 
réparé son injustice•. n Un autre privilége de Benoît VI à l'arche-

, Beneùict. VI. Epis/. 1, Pat,•. Lat. Tom. CXXXV, col. 1082. 
2 Benedict. VI. Epise. u, /oc. cit., col. 1086. 
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vêq!le Théoderic de Trèves est intéresGant au point de vue de 
l'apostolici té des églises de Germanie. " Puisque, malgré mon 
indignité, dit le pape, la miséricorde divine, en m'appelant au 
siége très-sacré du bienheureux Pierre, m'a confié le magisterium 
universel sur le monde cathoJique, c'est pour moi un devoir 
rigoureux de maintenir toutes les églises dans la possession des 
droits qui leur ont été légitimement conférés par l'autorité du 
prince des apôtres et des papes ses successeurs. Or, notre frère 
bien-aimé Théoderic, archevêque de Trèves, nous ayant envoyé un 
délégué pour se plaindre que les droits de son siége étaient 
méconnus, nous avons soigneusement examiné sa requête. Il est 
de notoriété publique que l'église de Trèves, la première de toutes 
celles de Germanie, a reçu le~ semences de la foi dès le premier 
siècle. Nous avons nous-même voulu lire les textes anciens établis
sant que les saints missionnaires Eucharius, Valère, Maternus et 
leurs compagnons furent ordonnés par Je très-bienheureux prince 
des apôtres Pierre et envoyés par lui pour prêcher la foi aux 
Germains. Cette illustre origine a toujours été reconnue par les 
papes nos prédécesseurs ; les actes qui en faisaient foi ayant été 
brùlés ou détruits durant les dernières guerres, nous renouvelons 
et confirmons par notre autorité apostolique tous les priviléges 
précédemment conférés à l'église de Trèves. Son métropolitain 
aura le premier rang, après les légats du sain t-siége, sur tous les 
autres archevêques et évêques des Gaules et de Germanie. En 
l'absence d'un lér(at, il aura la préséance dans les conciles, et pro
rpulguera les décrets synodaux en qualité de vicaire de notre siége 
de Rome 1 • » 

PREMIÈRB INTRUSION DE BONIFACE VII 

(Juillet - AoûL 974). 

5. Crescentius avait à peine étouflé dans la prison du fort Saint- Usurpation 

Ange la voix apostolique de Benoît VI, qu'il plaçait à main de Boni-

1 Benejict. Vl. Epis!. 11, Pair. Lat. Tom. CXXXV, col. 1083. 
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race. Sa armée sur la chaire pontificale le diacre Franco, qui se fit appeler 
fuite à. Boniface VII et que l'indignation populaire surnomma bientôt 

Constanti-
nople. un Malefacius. « Romain d'origine, dit le catalogue de ,vatterich, il 
autipupe_ 01 était fils de Ferrutius, et n'occupa alors le siége que pendant un 
un patriara 
che intrus. mois et douze jours.» Le Codex Regius est uu peu plus explicite; 

voici ses paroles : « Boniface VII fut intrônisé par les factieux qui 
venaient d'étrangler Benoît VI. Mais il ne pnt maintenir sa domi
nation usurpéti et fut obligé de quitter la ville. En partant, il 
dépouilla la basilique de Saint-Pierre dont il enleva tous les 
objets précieux, et s'enfuit à Constantinople '. » Sans nul doute 
des relations antérieures avec la cour d'Orient déterminèrent l'an
tipape à y chercher un asile. Constantinople était depLÜs deux 
siècles le centre de toutes les conspirations ourdies contre le siége 
apostolique. Luitprand, dans le curieux récit de sa seconde ambas
sade, nous a appris ce qu'il y avait de haiu·e dans le cœur des 
Byzantins contre le pouvoir temporel et spirituel des papes. 
Zimiscès, en dépit de son alliance officielle avec l'empire d'Alle
magne, accueillit magnifiquement le pape intrus et lui promit de 
l'aider à remonter triomphant un jour sur son siége usurpé. Un 
incident local contribua à rendre plus cordiale encore la réception 
faite à l'antipape. L'empereur byzantin était alors en lutte ouverte 
avec le patriarche Basile, faussement accusé de conspirer contre le 
souverain. Le seul crime du patriarche était la régularité de sa 
vie, l'austérité de ses principes qui déplaisaient à la cour. Cité au 
tribunal de l'empereur, il refusa de comparaître, déclarant qu'un 
synode seul avait compétence pour le juger. Zimiscès le rélégua 
dans un monastère lointain, sur les rives du Scamandre, et le rem
plaça par Antoine de Sludium. Le pseudo-pontife Boniface VII, en 
vertu de sa prétendue autorité apostolique, ratifia la déposition du 
patriarche légitime et la promotion du nouveau titulaire. L'intrus 
de Rome prenait sous son patronage l'intrus de Constantinople i 
tous deux se renvoyaient d'hypocrites hommages et fortifiaient 
ainsi réciproquement leur usurpation. 

• Codex regius, fol. 1i2 verso. 
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6. Cependant les Romains, délivrés de la tyrannie de Boniface VII, Objections 

durent procéder à l'élection d'un pape légitime. Suivant le Codex ~~e1:::i1: 
Regius, le choix serait tombé sur Douus ou Domnus II, qui aurait contre 

l 1 l l'existence siégé une année seu ement, et après equel la vacance c u siége de 

aurait été de deux jours : Domnus sedit anno uno et cessavit episco- Donus II. 
patus diebus duobus 1 • Le catalogue de Watterich ne fait aucune 
mention de Domnus ou Donus •; celui de Zwellen enregistre ce 
nom, mais avec une formule dubitative, en ces termes : cc Selon les 
uns Donus, selon d'autres Boniface, est inscrit au catalogue des 
pontifes. Donus siégea un an et six mois : Secundum alios Donus, 
secundum alios Bonifaciu.<.Donus annum unum, menses sex 3 • Eu pré-
sence de renseignements aussi contradictoires, l'exist euce du pape 
Donus II a été de nos jours mise en question par l'écala allemande. 
Giesebrecht, dans ses Annales de l'empire d'Allemagne sous Othon]", 
a rejeté comme apocryphe le nom de Donus Il. Le docteur JaITé, 
dans ses Regesta pontificum romanorum, et après lui 111. \Vatterich, 
ont adopté le même système. Les continuateurs de Mozzoni, dans 
les Tavole cronologiche du dixième siècle, ont eux-mêmes impitoya-
blement biffé Donus Il du rang qu'il occupait traditionnellement 
parmi les vicaires de Jésus-Christ. Llls arguments donnés par 
Giesebrecht et ses adhérents sont sérieux; ajoutons qu'aucune 
arrière-pensée d'esprit de parti ne les a inspirés. C'est une q_uestion 
d'histoire examinée par des écrivains catholiques, uniquement 
dans l'intérêt de la vérité historique pure. Le pape Donus II, s'il a 
réellement existé, ne nous est connu que par son nom; ses actes, 
s'il en a fait, ses lettres, s'il en a écrit, n'ont laissé de traces nulle 
part et jusqu'ici ne se sont point retrouvés. Voici donc comment 

' Codex regius, fol. 12'2 verso. 
• Catalog. Zwetlens. Pair. Lat. Tom. CCXIII, col. 1s·is. 
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M. Jaffé résume les raisons qui l'ont déterminé pour la négative : 
« Il est démontré aujourd'hui, dit-il, qu'il faut absolument rayer 
de la liste des papes le Donus, Domnus ou Bonus que les uns 
donnaient pour prédécesseur, les autres pour successeur à Benoît VI. 
D'après les tables chronologiques des souverains pontifes, d'après 
tous les documents anciens qui ont servi à les dresser, il est abso
lument impossible de trouver, soit entre Jean Xlll et Benoît VI, 
soit entre celui-ci et Benoît VII, l'intervalle d'un an et demi 
attribué par les catalogues plus récents au prétendu pontificat de 
Oonus. De plus, il est certain que l'antipape Boniface envahit le 
siége apostolique du vivant même de Benoît VI, avant que les 
meurtriers n'eussent consommé leur parricide sur l'auguste victime 
renfermée dans le château Saint - Ange. On ne saurait donc 
admettre que Donus ait succédé à Benoît VI. Enfin les manuscrits 
les plus anciens et les plus autorisés ne font point mention de 
Donus. Le seul où ce nom se rencontre a été publié par Muratori 
dans ses Antiquités d'Italie. En voici le texte : Benedzctus VI, diaco
nus, de regione Vil sub Capitolio, ex paire Hildebrando monacho, 
ingressus est mense janum·io, die m. Hic fuit electus quinto anno regis 
Ottonis, indictione prima. Domnus sedit anno uno, mensibus sex. Jste 
strangulatus est'. Qui ne voit que le Domnus placé ici n'est point 
un nom propre, mais la qualification ordinaire des papes, domnus 
apostolicus, et par abréviation domnus, se rapportant à Benoît VI. 
Les copistes subséquents auront, par inadvertance, transformé le 
substantif commun Domnus en un nom de pape; le fait est évident, 
puisqu'ils attribuent à ce pontificat de leur invention la durée 
exacte d'un an et six mois, que nous savons être celle de 
Benoît VI. » 

7. Telle est l'argumentation du docteur allemand. Elle ne semble 
plus aujourd'hui aussi concluante qu'elle pouvait l'être à l'époque 
où elle fut écrite. Le manuscrit publié par Muratori n'est plus le 
seul qui parle <le Donus ou Domuus II. Un nouveau texte, celui 

l'existence 
de 

Donus II. du Codex llegius, vient éclaircir le premier dans cc qu'il avait 

'Muratori, Antiqui/at. liai. Tom. III, p. 332. 
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d'obscur, le rectifier dans ce qu'il avait de défectueux. On y lit en Difficulté 

effet ces mots : Benedictus sextus sedit anno uno mensibus sex et ces- chronolo:;i• 

savit episcopatus diebus decem. Hic natione Romanus in castra Sancti 
Angeli reclusus, strangulatus est a Cinthio romano. - Domnus sedit 
anno uno, et cessavit episcopatus diebus duobus 1 • Ici tout est net, dis
tinct, précis. Benoît VI a siégé un an et six mois; après lui le siége 
fut vacant dix jours. Domnus ou Donus II a siégé un an seulement; 
après lui le siége fut vacant deux jours. Voilà donc deux pontificats 
complétement différenciés et par leur durée qui n'est pas la même, 
et par le nombre de jours où le siége resta vacant après chacun 
d'eux. Évidemment le Domnus, qui n'a régné qu'un an, ne saurait 
être pris pour le qualificatif de Benoît VI, qui a régné un an et 
demi. Les détails chronologiques fournis par le Codex Regius ont 
ainsi, comme nous le disions plus haut, une véritable importance; 
ils fournissent un élément nouveau dont on ne saurait désormais 
négliger la valeur; ils renversent l'hypothèse .:l'une transformation 
inconsciente de copiste changeant un qualificatif en nom propre. 
Reste cependant la difficulté de trouver entre Benoît VI et Benoît VII 
l'intervalle d'un an assigné par le Codex Regius au pontificat de 
Donus II. Le dernier acte émané de la chancellerie de Benoît VI 
est daté du mois d'avril 97 4; c'est un privilége adressé à l'abbé 
Hildesind en faveur du monastère de Saint-Pierre de la Rode au 
diocèse de Castres. Or, dès le VI des nones d'octobre (2 octobre 974), 
Benoît VII était promu au siége apostolique, ainsi qu'il résulte de 
documents authentiques publiés par Muratori. Il semble donc abso
lument impossible d'admettre un pontificat intermédiaire dont la 
durée eût été d'un an, d'autant plus que Benoît VI, dont le Reges
tum connu s'arrête au mois d'avril 974, continua de siéger jusqu'au 
mois de juillet suivant, et que l'intrusion de Boniface VII, son 
meurtrier, se prolongea jusque vers la fin d'août 974 et ne finit 
par la fuite de l'usurpateur qu'un mois seulement avant la promo· 
tion de Benoît VII. 

8. Tel est le motif qui a déterminé la nouvelle école historique 

1 Codex reg1us, fol, 122 verso. 

que. 
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Hypothèse à rejeter p::trmi les fables l'existence de Donus II. Mais la difficulté 
qui résou- pourrait être ici bien plus apparente que réelle. Le point de vue 

<lrait la ' l · · l' ' t l · bl t l "f S difficallé c,1rono og1que ou on s es p ace nous sem e rop exc us1 . ans 
chronologl- doute aux époques de calme où les pontificats se succèdent dans un 

que. ordre régulier, après extinction naturelle des titulaires et en vertu 
d'élections canoniques, le raisonnement serait irréfutable. Mais il 
perd sigulièrement de sa valeur si on l'applique aux circonstances 
données, c'est-à-dire à la période la plus agitée, la plus remplie de 
violer.ces, d'intrusions, de parricides, qu'ait eue à traverser ici-bas 
la sainte catholique et a postoliquP- Église romaine. Pendant que le 
tyran Crescentius portait à main armée l'antipape Boniface, sa 
créature, sur le trône usurpé de saint Pierre, le clergé et le peuple 
fidèle purent opposer à l'intrus un pape légitime du nom de 
Donns II. Cette hypothèse s'accorderait parfaitement avec le texte 
du Codex Tlegius qui met un intervalle de dix jours entre la mort 
de Benoît VI et l'élection <le Don us II. L'indication du catalogue de 
,vatterich. qui nous apprend que l'antipape fut intronisé par les 
factieux <lu vivant même de Benoît VI, n'en subsisterait pas moins. 
Crescentius, qui incarcérait Benoît VI et l'étranglait au fort Saint
Ange, ne s'inquiétait guère des lois canoniques; un pape légitime 
gênait son ambition, il le traitait à la manière féodale, le jetait en 
prison et donnait son fief ou bénéfice à un antre. Mais ce procédé 
sommaire, à l'usage des tyrans de toutes les époques, ne changeait 
rien aux lois sacrées qui président à l'élection des pontifes. Le 
clergé et le peuple fidèle attendirent la mort de Benoît VI, et sans 
se préoccuper de l'intrus Boniface VII, procédèrent à l'élection 
régulière de Donus JI. Évidemment une élection faite en de t~lles 
circonstances dut être tenue secrète pour échapper aux vengeances 
de Crescentius. Dès lors s'explic1uerait l'absence de documents rela
tifs à ce pontificat, dont il ne nous est resté aucun acte ni pièce 
officielle. Obligé de se tenir caché, comme jadis ses prédécesseurs 
des premiers siècles, pour éviter la colère et les vengeances du 
« farouche patrice,» Donus II n'aurait pu, on le conçoit, entrete
nir Lie correspondance avec les diverses églises du monde catholi
que. Dès lors s'expliquerait l'absence de toute espèce do Regestum 
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émané de lui. Il aurait, jusqu'à sa mort, porté daris la persécution, 
l'obscurité et le silence le titre de vicaire légitime de Jésus-Christ. 
Son pontificat aurait été simultané avec celui de l'intrus Boni
face VII. 

9. Hypothèse pour hypothèse, celle que nous exposons ici est Insuffimncc 

aussi vraisemblable que celle de' l'école allemande; elle a de plus des 

1 t d
. . ., . d . d' . , documents 

le mérite de respecter a ra It10n tout enhere, qm epms 1x s,c- jusqu'ici 

cles n'a cessé d'inscrire le nom de Don us II sur les lisf es pontifi- connus 

cales. Muratori connaissait mieux que personne le texte d'un cala- tra:c
0
;:, 1o 

Jogue publié par lui-même et sur lequel on voudrait s'appuyer pour ~uestion. 

effacer Don us II du nombre des papes. Cependant Muratori mainte-
nait ce nom, il considérait ce pontificat comme authentique. « Nous 
n'en avons plus les actes, dit-il, mais la succession pontificale à 
cette époque fut si tourmentée par les révolutions qu'on s'explique 
facilement cette lacune. Pour supprimer le nom de Don us Il des 
listes papales et trancher définitivement la question, nous n'avons 
pas encore assez de documents qui éclairent cette obscure pé-
riode•. n Ainsi parlait Muratori. Or, le Codex Regius qu'il ne con-
naissait pas et qui se trouve maintenant remis en lumière, apporte 
une preuve inattendue en faveur de l'authenticité du pontificat de 
Donus II. Cette preuve ne sera vraisemblablementipas la dernière. 
Baronius qui eut à sa disposition les archives du Vatican,à une épo-
que où la révolution ne les avait pas encore barbaremenl spoliées, 
y trouva d'anciens catalogues pontificaux où le nom de Donus II 
était inscrit avec les deux variantes Domnus et Domnio. Au lieu 
d'une année de pontificat, ces textes qui 'nous sont aujourd'hui in-
connus ne lui attribuaient qu'une durée de trois mois. Fuit iste 

' JJonus, sii-e Domnus, sive Domnio (apud diversos enim diverse scriptus 
reperitur) patria Romanm sedit tantum menses tres. Le nom de Domnio 
se prêterait encore moins que celui de Donus à la transformation 
d'un qualificatif en nom propre, telle que le supposait Giesebrecht. 
Un pontificat de trois mois seulement, au lieu d'une année que lui 
attribue le Codex Regius, trouverait, au point de vue exclusive-

' Murator. Ar,n. llal. ad ann. 974 et 975. 
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ment chronologique sa place toute marquée entre Benoît VI mort 
• 

en juillet 974 et Benoît VII élu en octobre de la même année. La 
réserve de Muratori subsiste donc aussi vraie aujourd'hui qu'au 
temps où il la formulait. Nous n'avons pas encore tous les docu
ments nécessaires pour résoudre définitivement la question. Ajou
tons que le nom du pape Donus II est inscrit dans les chroniques 
de Sigebert de GembJours, de lllarianus Scotus, de Martin Polonus. 
La tradition romaine l'a conservé ; Mansi, les deux Pagi, dont la 
critique et la perspicacité sont universellement vantées, ont fait Je 
même. Ces grands hommes n'ignoraient pas les difficultés que sou
lève ce point d'histoire. Au lieu de trancher le problème par une 
solution aussi radicale que celle de l'école allemande, ils ont sincè
rement reconnu l'insuffisance des documents jusqu'ici découverts, 
laissant aux érudits de l'avenir l'espoir d'investigations plus heu
reuses qui jetteraient une pleine lumière sur l_a question. Nous ne 
pouvons que suivre leur exemple et maintenir leur sage réserve. 

PONTIFICAT DE BENOIT VII 

(Octobre 974 - Octobre 983). 

§ I. Actes ~t Conciles. 

Notices de 10. La ville de Rome avait secoué le joug de Crescentius. Le pa
~eno)t VII trice dut se 'retirer dans quelqu'une de ses forteresses féodales, 
d apres les d l' . . VII . Il . h 1 catalogues pen ant que antipape Bomface sa creature a ait c erc 1er 
pontificaux. parmi les Grecs de Byzance des auxiliaires pour ses plans de nou-

velle intrusion. Les événements ne marchèrent pas aus_si vite que 
les espérances de ces deux sacriléges. Il leur fallut attendre huit 
années encore avant de pouvoir realiser leurs coupables projets. Le 
soulèvement populaire qui les avait chassés de Rome fut appuyé 
par les partisans de l'empereur Othon Il, et l'élection de Benoît VII 
se fit sous leur influence. C'est du moins ce que laisse supposer le 
Codex Regius dont la notice est ainsi conçue: cc Benoît VII, né à Rome 
siégea six ans et six mois; après lui le siége resta vacant cinq jours 
Il jouissait de la faveur impériale et fit remettre aux mains d'Othon II 
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un grand nombre de Romains rebelles'· » Ce dernier détail man
que au catalogue de \Valterich qui en fournit d'ailleurs un autre 
non moins important, et nous apprend que Benoît était évêque de 
Sutri lorsque l'élection du clergé et du peuple de Rome l'appela au 
trône pontifital. Voici ses paroles : « Benoît VII, fils de Deusdedit, 
était né à Rome, mais il était évêque de Su tri, episcopus sutrinus 
ve1·0. Il siégea huit ans 2

• n Le mais (vero) du catalogue pontifical 
est peul-être plus significatif qu'il ne le paraîtrait au premier coup 
d'œil. On n'a pas oublié les horribles scènes de violences qui suivi
rent la translation de Formose du siége de Porto à la chaire ponti
ficale •, les divisions schismatiques occasionnées par cet incident, 
le décret synodal de Jean IX interdisant à l'avenir toutes les trans
lations d'un siège à un autre•. Nul doute que l'élection de Benoît 
évêque de Sutri, n'ait rencontré une vive opposition de la part cle 
ceux des prêtres romains qui considéraient le canon de Jean IX 
comme la garantie tle leurs droits personnels. Tel est à notre avis 
le ~ens du mais inséré dans le ca'.aloguc de \Vatterich. A celte pre
mière classe de mécontents durent se joindre tous les adhérents de 
l'antipape et toute la faction de Crescentius. Contre tant d'ennemis 
Benoît VII ne pouvait compter que sur l'appui du parti impérial. 
Le catalogue de Zwellen noL1s apprend en effet qu'il intervint pour 
offrir sa médiation dans la lutte engagée entre Othon Il et Henri de 
Bavière et que l'Allemagne,fut au début de son pontificat,l'objet de 
sa sollicitude. « Benoît VII, dit ce catalogue, était évêque de Sutri, 
mais I\.omain d'origine. Son père se nommait David•. Il siégea neuf 
ans jusqu'à l'an du Seigneur 985. Il adressa des rescrits à l'empe
reur, Othon Il, au duc de Bavière, Henri, et à tous les archevêques 

' Codex fü9i11s., fol. 123 recto. 
2 ,vatterich. tom. 1, p. 66. 
, Cf. tom. XIX de cette histoire, p. 235. 
'• Ibid., p. ~70. 
• Ce nom de David nous parait fautif et nous lui préférons la leçon du 

catalogue de \Vatterich. Les observations dont se servaient les copistes pour 
écrire un nom tel que Deusd1dit ont pu donner naissance à cette confusion. 
Cependant Novaës adopte le Dnvi,1' du catalogue de Zwetlens. (Cf. Seor. de 
sammiPonteffoi. tom. II, p. !DO. Benedict. VII, p. !41). 
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d'Allemagne. Il rétablit l'église de Lorscham dans sa dignité métro
politaine et lui assigna pour suffragants six évêchés voisins, lui at
tribuant la juridiction sur la Pannonie inférieure et restreignant 
celle de l'église de Saltzbourg à la Pannonie inférieure. Pilgrim, 
titulaire de Lorscharr., lui adressa une profession de foi éloquente 
en même temps qu'il sollicitait de lui le pallium'· >> Si d'un côté 
les sympathies de Benoît Vil pour l'Allemagne et son alliance avec 
l'empereur Othon Il lui attirèrent l'animadversion du parti féodal 
à Rome et en Italie, de l'autre elles lui valurent huit année~ d'un 
pontificat tranquille et prospère. Ce chiflre de huit anuées fixé par 
le catalogue de \Vatterich, tandis que le CoJex regius n'en compt3 
qne six et que celui ,le Zwellen en porte neuf, représente très·t·éel· 
lemenlla durée du règne de Benoît Vil, ainsi qu'ilrésulle des pièces 
officielles de son Regestum. 

Concile de U. Le premier acte d11 nouveau pontife füt de réunir à Rome 
Rome. un concile où l'antipape Boniface fot solennellement condamné. 

Adalberon, , l l t d tt bl. . . archevêque Nous n avons p us es uc es e ce e assem ee, mais son existence 
de Reims et est attestée par un synoJe tenu à Reims en 975, sous la présidence 
B~:!?~n du diacre Étienne, légat du pape dans les Gaules. L'archevêque de 

Reims, Odalric, l'arri de saint Brunon de Cologne, était mort 
en 969, après sept. ans d'épiscopat. Il eut pour successeur Adalbe
ron, fils de Godefroi le Vieux, comte des Ardennes. Élevé dès son 
enfance au rr10nastère de Gorze où il eut pour condisciple saint 
Rothad, plus tarJ évè,1ue de Cambrai, Adalberon joignait à la 
science d'Hincmar et aux vertus ,.,e saint Remy lu sournissiou la 
plus filiale au Siège apostolique. Il voulut inaugurer sa carrière 
épiscopale par un pèlerinage ad limina (970). foan XIII, qui ré
gnait encore, l'accueillit avec la plus haute distinction. Yoici en 
quels termes le moine Rir:her raconte cette entrevue : « Le pontife 
de bienheureuse mémoire, Jean XIII, voulut qu'Adalberon, assisté 
de douze évêques, célébrât en sa présence la messe du jour de 
Noël. Il lui témoigna une telle confiance qu'il s'offrit de lui accor
der toute~ les grâces qu'il demanderai!.. « Très-saint Père, répon-

'CalalogZwellens. Pat,·. L,d., tom. CCXIII, col. 1018. 
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dit l'illustre archevêque, puisque vous ouvrez ainsi à votre fils les 
bras de votre tendresse, pardonnez-moi si j'ose vous pré,eutcr une 
requête trop audacieuse. La bonté des pères rend quelquefois les 
fils importuns. J'ai sous ma juridiction, à proximité de la ville de 
Reims, un monastère consacré "à saint Remy et qui con,erve les 
précieuses reliques de cet apôtre des Fran0s. Je souhaiterais que, 
par un privilége de votre autorité apostolique; vous placiez sous 
la sauvegarde du Saint-Siége ce pieux établissement avec tous ses 
domaines, annexes et dépendances, biens meubles et immeubles, 
consacrant en particulier le don que je veux y faire de l'abbaye de 
Saint-Timothée, dont la juridiction m'a appartenu jusqu'à ce jour, 
- Le seigneur pape lui répondit : Je le ferai de grand cœur, et 
j'aurai une véritable joie en profitant de cette occasion pour me 
recommander moi-même à l'intercession dn glorieux saint RJruy. 
Je veux que le privilége qui sera dressé soit revêtu non-seulement 
de ma signatnre, mais de celle de tous les évêques présents à 

Rome. li fut fait ainsi, et Adalberon rapporta ce précieux docu. 
ment qni fut ensuite lu au synode provincial de Mouzon el déposé 
dans les archives du monastère de Saint-Remy'." .OU,... 

12. Le voyage d'Adalteron à Rome, sous le papefLéo.J XIII, Zèle cp,s

coïncida avec celui que le vénérable évêque d' Augsbonrg, saint copal d' A-
. . dalberon. 

Udalric, fit à la même époque; le Jeune métropolitain de Reims 
put donc rencontrer dans la ville éternelle l'illustre vieillard que 
son grand âge et son éclatante sainteté avaient fait surnommer le 
patriarche des évê4ues de Germanie. A son retour, il entreprit 
courageusement la réforme des monastères et des études ecclésias
tiques dans toute l'étendue de son vaste diocèse. La canoniale de 
Reims, l'abbaye de Saint-Remy, celle de Mouzon et de Saint
Thierry furent J.es premières à reprendre, dans toute rn rigueur, 
l'antique discipline tombée en désuétude. L'école de Reims lut 
confiée au c..\. · hre Gerbert, en la personne duquel le dixième &iècle 
voyait avec n,lmir. Eon revivre la doctrine et les vertus de Bède el 
d'Alcnin. Entre Adalberon et l'illustre écolâtre se forma une in li
mité étroite. Ensemble et avec une égale arLleur, ils luttaient contre 

' Richer. Hist'Jria,. Lib. Ill, cap. xxv-xxx. Pair. Lat., tom. 138, col. 97. 
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la décadence de leur époque, et s'efforçaient de rallumm• dansJes 
Gaules le flambeau éteint de la science et de la civilisation chré
tir,nne. Le désordre était partout, et partout ils combattaient le 
désordre. Les discordes civiles, la guerre entre Je roi carlovingien 
et l'empereur Othon II ruinait la France; l'ambition des feudataires 
profitait seule de l'anarchie pour mettre la main sur les églises et 
les monastères. Des intrus s'emparaient des siéges épiscopaux, 
maintenaient malgré les protestations du clergé et des fidèles leur 
domination usurpée et trouvaient, dans chaque province, des Cres
centius au petit pied pour les défendre. Adalberon dévoua sa vie 
au rétablissement de la paix entre les princes; nous avons encore 
les lettres éloquentes que Gerbert écrivait par son ordre à Lothaire, 
à Othon II, à Hugues Capet et aux autres grands vassaux pour 
mellre fin à leurs luttes sanglantes. Les envahisseurs des bénéfices 
ecclésiastiques trouvaient dans l'archevêque ·c1e Reims un adver
saire inflexible. Benoît VII, heureux de rencontrer sur le premier 
siége de la Gaule-Belgique un homme de ce caractère, le secondait 
ùe toute son autorité apostolique, se servait de lui comme du plus 
précieux de ses auxiliaires, et lui envoyait des légats pour l'aider 
dans son œuvre de pacification civile et Je restauration religieuse. 

:oncilc de 13. C'est ainsi qu'en 975 le diacre romain Étienne présida, en 
, Hdeims. qualitù de représentant du Saint-Siége, un concile réuni à Reims 

... on amna-
lion de pour juger l'évêque Théobald (Thibaud), qui depuis vingt aus, 

T~é?bald, soutenu par l'in!luence des comtes de Vermandois, s'élait emparé 
e\ieque 

,!'Amiens. de l'évêché d'Amiens. Déjà Benoît VII, dans son synode romain, 
avait prononcé une sentence d'excommunication contre Théobald; 
mais l'intrus méprisa ces foudres lointaines, s'inquiéta encore 
moins ,les citations canoniques qui · 1ui furent adJ'essées par Ada!
heron, et refusa de comparaître au synode de Reims. Voici en qt..cls 
termes le courageux métropolitain formula devant le légal aposto
lique et les Pères assemblés la condamnation du conlnmace. " Vé
téran des mauvais jours', ne croyez pas que volrc absence vous soit 
en rien profitable. Contempteur des lois diYines et humaine~, n'es-

' Im,elei·ale d,e,•um malo1·um. 
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pérez pas abuser plus longtemps de notre patience. Vous aviez 
interjeté appel au Siége apostolique, mais vous vous êtes bien 
gardé de faire le voyage de Rome. A force d'intrigues et à grandes 
sommes d'argent vous comptiez recevoir des lettres d'absolution ; 
vous avez cru que Rome se laisserait tromper par vos mensonges. 
Il n'en fut rien. Cité à notre présent synode, vous avez répondu Pl!;l' 
un subterfuge digne de votre mauvaise foi; vous avez déclaré qu'à 
moins d'un acte qui garantirait d'avance votre honneur contre un 
jugement défavorable, vous ne comparaîtriez point. Dans de telles 
conditions, votre présence n'aurait pas été plus utile que votre ab
sence. Pourquoi vous cacher? pourquoi fuir ainsi les assemblées 
synodales? Vous fîtes défaut à celle qui s'est tenue le v des nones 
de juillet (3 juillet 975); on vous a de nouveau cité pour le vm des 
calendes d'octobre (24 septembre), et vous refusez encore de venir. 
C'est que, vous ne l'ignorez pas, les vénérables évêques en ce mo
ment réunis pour vous juger connaissent parfaitement votre situa
tion. Ils savent que vous avez été sacré par Ile pseudo-métropolitain 
Hugues de Vermandois; les évêques assistants qui vous imposèrent 
avec lui les mains étaient tous excommuniés. Telles sont les plaies 
spirituelles de votre âme, vous les avez rendues incurables, en ne 
vous soumettant point à la sentence prononcée contre vous par le 
seigneur apostolique Benoît VII,dans le synode romain où fut ana
thématisé l'antipape Boniface. Le legat du Saint-Siége, le diacre de 
la sainte église <le Rome, Étienne, est venu vous ofirir le remùde 
rnlutaire, et vous l'avez repoussé. En:conséquence, nous·vous sépa
rons comme un membre gangrené du corps de l'Église. Par l'auto
rité du Seigneur tout-puissant, et de la bienheureuse Marie et de 
saint Pierre, prince des apôtres, nous vous condamnons et excom
munions, vous interdisant l'entrée du sanctuaire jusqu'à ce 'lue, 
reconnaissant vos fautes, vous en ayez fait une digne pénitence. n 
Cet acte fut souscrit par le légat ap'.lstolique en ces termes : << !\loi, 
Étienne, diacre de la sainte Église romaine, représentant le sei
gneur Benoit, pape septième, j'ai présidé à la r/iJaction de ce dé
cret et en ai prescrit l'observation 1 • ~ 

1 Labbe., Concil. tom. IX, col. ni. 
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§ Il. Gerbert. 

Histoire 15. cc Cependant, dit le moine Ri cher, la Gaule voyait resplendir, 
des comme une lampe ardente devant le Seigneur, un homme d'un 

premières l l 1 G b 1 ,mnées de admirab e génie et d'une merveil euse é oquence, er ert, que a 
}erbertpar Providence, dans un dessein de miséricorde, avait envoyé à nos 
leR'imhoine contrées. Il était né en Aquitaine, à Aurillac, vers l'an !Jt.5, et avait c er. 

été élevé dès sa plus tendre enfance par les soins et dans le monas-
tère du saint confesseur Gérauld, où il fit ses premières études de 
grammaire. Sa studieuse adolescence donnait déjà les plus belles 
promesses, lorsqu'en 967, le duc de l'Espagne citérieure, Borrell ', 
vint faire un pèlerinage au monastère. li fut accueilli avec les plus 
grands honneurs par l'abbé. Dans les entretiens qu'ils eurent en
semble, celui-ci lui demanda s'il y avait en Espagne des maîtres 
habiles pour l'enseignement des sciences exactes. Sur la réponse 
affirmative du duc, Gérauld le sollicita vivement d'emmener avec 
lui un des religieux de l'abbave pour le faire instruire dans les ma
thématiques. Le duc y consentit volontiers. Gerbert fut désigné 
par les religieux, ses frères, comme le plus capable de profiter de 
ce voyage à la recherche de la science; il partit avec Borrell, qui le 
confia à l'évêque de Vich, Hallon, dont l'école épiscopale possédait 
des maîtres consommés dans l'étude des sciences exactes. li y fit de 
grands progrès, ajoute Richer, et les mathématiques n'eurent bien
tôt plus pour lui de secrets 2• " Ainsi, d'après la parole du moine 
annaliste, contemporain des faits, et dès lors très-exactement ren
seigné, Gerbert n'alla point, comme on l'a prétendu depuis, cher
cher aux écoles musulmanes de Grenade et de Cordoue, pour la 
rapporter au centre dti l'Europe qui l'avait oubliée, la science des 
mathématiques. l\l. Olleris, le savant éditeur des Œ-uvres de Ger-

1 Borrell, comte ù'Urgel avait succédé celle même année à son cousin 
Séniofrid. dans le comté de Barcelone; il se trouvait donc réellement alors, 
comme le dit Richor inl'csti du commandement ·général de l'Espagne cité
rieure: ducem cilerioris 1/ispaniœ. (Cf. Olleris. OE1wres de Gerbert,p. !81. 

2 Richer, //,s/oriar. Lib. !II, cap. XLm; Pair. Lai., tom. GXXXVIlI, 
col. 101· 
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btrt, a rétabli la vérité sur ce point, en des termes qu'il nous 
semble utile de reproduire : • La Marche d'Espagne, que les armes 
de Charlemagne avaient enlevée aux infidèles, se composait, dit-il, 
du comté de Barcelone auquel se rattachaient ceu1- de Girone, de 
Bésalu, d"l'rgel et de Ribagorça. Elle avait été réunie à la Septi
manie par le traité de Worms (8391. Les relations des deux pro
vinces entretenues par la similitude des iniomes, par la commu
nauté des intérêts politiques, l'étaient aussi par les intérêts reli
gieux : èepuis la ruine et l'occupation de Tarragone par les Mu
sulmans, les évêques de la Marche hispanique relevaient de l'église 
mè tropolitaine de Narbonne. La l\Iarche d'Espagne devait, à sa 
position géographique et au caractère de ses princes, une paix pro
fonde dont elle jouissait depuis pins de quatre-vingts,~ans. Elle 
paraissait oubliée du monde. Les écrivains arabes ne prononcent 
pas le nom des seigneurs qui la gouvernent ; les chrétiens n'en 
parlent que pour mentionner la date de leur avènement et celle de 
leur mort. Les comtes ou ducs fondent des monastères, enrichis
~ent les égliEes, entreprennent des pèlerinages. S'il s'élève quelque 
difficulté, c'est au sujet de prétentions locales; la décision des con
ciles de Barcelone, une charte du roi, suffisent à pacifier les es
prits. Ces circonstances heureuses expliquent le maintien des 
études épiscopales et monastiques dans la Marche d'Espagne'· n 

15. La science de Gerbert fut donc puisée à une source exclusi- Gerbert ne 

vement chrétienne, dans l'école épiscopale d' Ausona (Vich), sur le puisa point 

t · ·d· Id p · · y ·i·1 t 1 't h. sascience versan mer1 10na es yrenees. avar -1 en re es mai res c re- aux 

tiens de la Marche hispanique et ceux de Cordoue quelque échange écoles mo

de communications verbales ou écrites? Nous ne le savons. « Peut- sulmaoes. 

être, dit M. Olleris, par des voies secrètes et ignorées, les écrits des 
Arabes de la Péninsule franchissaient-ils les frontières du Califat. 
On croit lire un des contes de l'Orient au récit des merveilles opé-
rées par Abderame III et son fils Al-Hakem, qui régnèrent successi-
vement pendant plus d'un demi-siècle (912-!176). Par leurs soins, 
une bibliothèque de six cent mille volumes, achetés ou copiés à 

1 Olleris., Œuvres de Gerbert, p. 28. 
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grands frais en Afrique, en Asie, en Europe fut réunie dans un pa
lais à Cordoue. Un catalogue en quarante-quatre volumes fut dressé 
pour faciliter les recherches. Les personnages les plus influents et 
les plus riches suivaient l'exemple du calife; partout s'entassaient 
des livres, s'élevaient des établissements scientifiques. De tous les 
états de l'islamisme accouraient des savants qui se livraient aux mé
ditations de la ~cience, des maîtres qui la popularisaient par leur 
enseignement. C'est ainsi que sur les frontières de la Marche, Sar
ragosse devint un centre d'activité intellectuelle, un foyer de lu
mière, et que l'on verra, dans le siècle suivant, se former ou naitre 
dans son sein trois hommes d'un rare mérite. Avempace(lbn-Badja) 
lbn-Tofaïl, et le juif Avicebron (Salomon-lbn-Gebirol) 1, qui exerça 
par ses écrits une grande influence sur l'Europe entière depuis le 
treizième siècle. Mais sous Abderame III et Hakem le mouvement 
intellectuel se concentrait dans les pays soumis à leur domina
tion; il avait un caractère essentiellement religieux. Leurs établis
sements étaient plac~s à côté des mosquées; les infidèles n'y étaient 
point admis. On considérait, plusieurs années après la mort de ces 
princes, comme un signe de décadence qu'un mozarabe assistât aux 
leçons qu'on y donnait 2

• Abderame ni Jlakem ne l'eussent point 
permis. Le premier prit le surnom de défenseur de la foi; le seconcl 
fit arracher toutes les vignes pour empêcher que la loi de Mahomet 
fût violée. Les haines de race et de religion avai~nt creusé un 
abîme entre les Musulmans et les Espagnols. Les longues et san
glantes guerres rl'Abderame contre les rois de Castille et de Léon, 
sa cruauté envers les captifs surtout envers les religieux et les clercs 
le martyre du jeune Pélage 3 qui avait refusé d'assouvir la passion 
brutale de ce prince, avaient ajouté à l'horreur que son mahomé-

1 M. Munk, dans ses ,llélanges de philùwphie jufre et arabe, donne des 
détails pleins d'intérêt sur ces trois écrivains (note ùe M. Olleris). 

• Budenger, Uebe,· Gerberl's Wissenschaflliche und politische Siellung. Kassel, 
1851, p· 1 O. (Idem). 

3 Pélage, martyr à Cordone en ~25. était un enfant de treize uns, neveu 
d'Ermog, évêque de Tuy. Son oncle ayant été fait prisonnier dans une ba
taille contre les Sarrasins, le donna en o'.age, pendatt qu'il retoumait lui
même ùans sa ville épiscopale pour y chercher le prix fixé pour sa ranrou. 
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tisme inspirait aux chrétiens. Si la nécessité forçait les rois dl! nora 
de la Péninsule à entretenir avec les califes de Cordoue des rela
tions auxquelles des circonstances particulières prêtaient un air 
chevaleresque 1 , elles étaient personnelles. Pour leurs sujets, les ha
bitants du sud n'étaient que les envahisseurs de la patrie, les enne
mis de Dieu. Ils ne comprenaient pas leur langue; le bien venu 
d'une source musulmane eût été pour eux l'œuvre du diable. Les 
disciples du Christ et de Mahomet vivaient dans un tel isole,ment 
que les écrivains espagnols du dixième siècle paraissent avoir ignoré 
les grands travaux accomplis sous les règnes d'Abderame et de son 
fils. Gerbert qui avait habité les frontières du Califort et qui aurait 
dû accueillir avidement des nouvelles de cette nature, n'y fait allu
sion nulle part; on n'en découvre pas la.moindre trace dans ses 
écrits. On voit par sa correspondance qu'il se concilia J'estime des 
princes de la lllarche d'Espagne', qu'il se lia d'amitié avec Bonifi
lius 3 et Guarinus '· qui devini'ent, celui-là évêque de Girone, ce
lui-ci abbé du riche monastère de Cusan, au pieLl du mont Canigou, 
dans le territoire de Conflans. Nous ne savons pas si ces deux per
sonnages furent ses maîtres ou ses condisciples. Il résulte de quel
ques mots épars dans Florez' et dans Baluze 6, recueillis par Bu
dinger 7

, qu'ils étaient savants et pieux. Gerbert demanda plus 
tard à Lnpitus de Barcelone sa traduction d'un traité d'astronomie 
écrit sans doute en arabe '; il rédama le livre de la multiplication 

L'enfant fut conduit à Cordoue et présenté à Abderame, qui voulut en faire 
le jouet de ses infâmes caprices. Pélage refusa avec une constance héroïque 
et le tyran le fit couper en morceaux (26 juin). 

1 En 957, Sanche, roi de Léon, atteinc d'une hydropisie dont ses médecins 
ne pouvaient le guérir, n'hésita point à se rendre à Cordoue, et les docteurs 
arabes le traitèrent avec tant de zèle et d'intelligence qu'il recouvra la santé. 
En 933, Abderame lui donna une armée pour l'aider à chasser du royaume 
de Léon l'usurpateur Ordono. 

2 Gerbert. Epist., LVU, LVIII. 

3 Ibid., LV, 

• Ibid .. LV!!, 
5 Espana Sagrada. L. XLUI, p. 13,5, 14'./. 
6 Baluze, Marca luspan. L. IV, passim. 
7 P. 21-25. 
• Epis!. Gerbert, LX, 
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et de la division des nombres par Joseph ' ; mais on ne doit pas en 
conclure qu'ils ont été ses amis ou qu'il en avait reçu des leçons •. 
Le voile épais qui couvre celte époque de sa vie, ses connaissances 
en mathématiques et en astronomie, permirent, près d'un siècle 
aprôs sa mort, à Bennon, cardinal de l'antipape Guibert et ennemi 
acharné du Saint-Siége de profiter d'un mot échappé à l'ignorance 
d'Adhémar de Chabannais, pour affirmer que Gerbert était allé étu
dier aux écoles musulmanes de Cordoue et qu'il y avait appris les 
sciences rie l'astrologie et de la magie. Des esprits crédules, avides 
du merveilleux, accréditèrent ces bruits; ils y ajoutèrent de nou
velles fables que le moyen âge accueillit sans hésiter, et que certains 
auteurs modernes affectent de reproduire encore 3

• !\lais ces récits 
mensongers n'ont aucune consistance; ils sont complétement ré
futés par la faveur constante dont Gerbert a joui auprès des évêques 
et des princes chrétiens du dixième siècle, par le silence absolt1 de 

1 Gerbert. Epis/. LV, r.xm. 
• Bock le dit p. 62 : Gerbert oder Sylvester Il und sein Jahrhundert. Gfrorer 

le répète dan, les mêmes termes, p. 1420 : Allgemein• Kirchengeschichte, drit
ter Band, dritte Abtheilung. 

'Voici le résumé des calomnies de Bennon contre le saint et immortel 
Gerbert: Isle Gallicus nalione, dicws n q"ibusdam phitosophus, vere fuit negro
manlius (nécromancien). 1/ic primum juvenis. Floriacensiî cenob1i in Aurehunensi 
diœcesi monachus fuit (Bennon confond l'abbaye de Fleury-sur-Loire avec celle 
ùe Saint-Gérauld à Aurillac), se,J dimisso monasterio diabolo homagium /ecit, 
ut sibi omnia ad vofum succederent, q,,od diabotus promisit adimplere. Isle obse
quiis dz'aboli ùzsistens, frequenter super desideriz"s suis cum eo loquebatur. Veniens 
au/€m in Hispulim (Séville, où Gerbert ne mit jamais le pied), causa addiscend,, 
tantumtto/ccit quod sua doctrina etiam magnisplacuit. llafuit au/em dimpulos, 
Othonem II, imperaforem, et Robertum,regem Franciœ qui inter alia sequentiam: 
SA:NCTI SPlnITUS ADSIT NOBtS GRATIA, CO"Yiposuit, et Leothericum qui pO!J't fuit Se
nonensis archiepiscopus. Sed quia idem Gerbertus quam plw•imum hünores ambiebat, 
dzabolus ea quœ petebaf ad volum imple6at. Fuil primo arrhiepiscopus Remensis, 
post Ravennas. Tandem papa factus quœsivzt a diabolo quod diu vive1·et rn papaf11,, 
Responsum haôuit quamdiu vellel, dum tarrt'en non celebraret in Jerusalem. Ga
vi~u.)' fuit tatde, sperans se longe esse a fine, sicHt longe fuit a voluntateptregrina
tùmù in Jerusalem zntra mare. El cum in quarhaqesima ad Eeclesiam qziœ dicitur 
Jerusalem in, Lalerarw celebraret, et strepitu.m dœm1,m·s sensisset, intellex1t sibi 
"'lîorlem odesfe, et suspiran.s ingemuit. licee autem scelerQ.tissimus esset, de miseri 
cardia Dei 1w,z desperans, revelando wram omnibus peccatum, membra omnia 
qwbus diabolo obsequiwn prœstaverat 1uss;t prœcidi, et de,·nde truncum mortuum 
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tous ses contemporains, dont quelques-uns pourtant l'ont attaqué 
avec violence, enfin par son aveu indirect qu'il ne comprenait pas 
l'arabe puisqu'il demandait des traductions quand il s'agissait de 
traités écrits en cette langue. Il faut donc reconnaître que Gerbert 
n'a visité ni Séville ni Cordoue, que ses maîtres étaient chréliens, 
que les auteurs qu'il étudia étaient ceux dont, avant les invasions 
normandes et les guerres civil~s de la dernière période carlovin
gienne, on avait fait usage en France, entre autres le rhéteur Vic
torinus, Martianus, Capella, et surtout Boëce. C'est chPz ce dernier 
qu'il puisa ces notions scientifiques tant admirées par le onzième 
siècle qui lui donna les titres flatteurs de philosophe, de savant, de 
nouveau Boëce. » 

-16. Gerbert passa trois années à l'école de Vich, lor~qu'en 970 Premier 

le cluc Borell et l'évêque Hallon entreprirent]le voyage de Rome voynge de_ 
d l' · d' bt · d J XII l 1 · · 1 · Gerbert a ans espoir o emr u pape ean , pour eur cite, e titre de Rome. n 
métropole de la Marche hispanique 1• « La providence de Dieu, dit e~t attaché 

le moine Richer, dispornit toutes choses pour que la Gaule,si long- a~6~h~~n;e 

temps privée du flambeau de la science le vît bientôt se rallumer Graaà. 

dans son sein. Le duc et l'évêque emmenèrent avec eux le jeune 
Gerbert âgé alors d'environ vingt-cinq ans. Arrivés heureusement 
à la ville éternelle, après s'être prosternés au tombeau des saints 
apôtres et y avoir répandu leurs larmes avec leurs prières, ils fu-
rent admis à l'audience du pape Jean XIII, de bienheureuse mémoire, 
qui reçut favorablement leur requête. Le pontife ne fut pas long-
temps sans remarquer le profond savoir dn jeune moine et sa pas-
sion pour l'étude; et, comme à cette époque, la musique et l'astro-
nomie étaient tombées en Italie même dans un profond oubli, il 

super bigam poni, et ubicurnque animalia pt'oduce1·ent et sisferent ibi sr.pileretur; 
quori et j(lctum est. Sepultusque e.d in episcopio. Lateranensi in signum miseri
ccrdiœ consecu.tœ. Sepulcr'!Àm ipsius tam ex tumullu osst"um quam ex sud are prœ ... 
sagiun, est moriiuri papœ, sicut in ecclesia et seputcro est luteris ex a,·tJtum. Ces 
inepties ne sauraient nous étonner de la part du sch smatique Bennon. Tel 
fut portant leur crédit au onzième siècle qu'on le3 a insérées dans le Codex 
regius, fol. 128 et 129. 

• Baluz. Marc ltirpan. L. IV, col. 403. Voir la bulle d'érection du siège 
épiscopal de Vich en métropole dans Marlène : Amphssima co/leclio, tom. J, 
p. 323. 
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fit partir un courrier pou; Ravenne où l'empereur Othon le Grand 

se trouvait alors, l'informant qu'il venait d'arriver à Rome un 
jeune rnvant versé dans toutes les branches des sciences exactes, et 

capable de les professer supérieurement. L'empereur répondit aus
sitôt au pape en le priant de retenir Gerbert et de ne le laisser s'éloi

gner sous aucun prétexte. Jean XIII fit part de la volonté impériale 
au duc et à l'évêque Hallon, lesq1Jels se disposaient à retourner en 
Espagne. L'empereur, disait-il, les priait de lui laisser, pendant 

,1uelque temps, le Jeu ne professeur, et s'engageait d'ai'lleurs à le leur 
rendre plus tard, non sans avoir récompensé magnifiquement leur 
propre service et les talents de Gerbert. Le duc et l'évêque acquies

cèrent à cette demande : ils laissèrent à Rome leur compagnon de 

voyage, et retournèrent seuls dans leur patrie. Gerbert, demeuré 
près du pape, fut bientôt présenté à l'empereur, qui lui demanda ce 
qu'il savait: il répondit qu'il connaissait assez bien les mathéma
tiques, mais qu'il lui restait à apprendre la. dialectique : In ma
theri se satis passe, logice veto scientiam se addiscere velte nspondit 1

• n 

Othon l'attacha immédiatement à sa cour. 

Gcr·bet·I 17. Le chroniqueur se tait sur cette période <le l'histoire du jeune 
écolâtre au savant. l\I. Olleris supplée à celte lacune par des renseignements 
md 00

8
"'.1è

1
re puisés dans les lettres de Gerbert lui-même. ,c Par la vivacité de 

e a!n -
Remy de 

Reims. 
son esprit, dit-il, le moine se créa au palais <les relations utiles et 
brillantes. JI gagna l'estime <ln prime qui devait être Othon II ; il 
le charma par des conférences scientifiques et littéraires qu'il sou

tint i,n sa présence. Il .,ut se concilier les bonnes grâces des deux 
impératrices, mère et belle-fille, sainte Adélaïde et Théophanie. 

« Or, continue Bicher, en ce temps, il y avait à Reims un archi

diacre, nommé Garamnus ', qui passait pour le premier dialcc
tieien de son siècle en 972. Le roi de France, Lothaire, chal'gea Ga
rarnnus d'une mission diplomatique près de l'empereur, qui résidait 

1 Richer. l!isloriar., Lih. Ill, cap. XLill ; Pair. Lat., tom. CXXXVIII, col. 
1m. 

2 Richer ne donne que l'ioitialede ce nom ; mais nous sa\·ons pur les actes 
du synode de .Notre-Dame-cn-Tard~nois, près de Soissons. que l'archidiacre 
de Reims s'appelait alors Garamnus. 
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encore à Ravenne '. L'arrivée du célèbre logicien combla de .101c 

Gerbert qui supplia Othon de lui permettre d'accompagner Garam
nus à son retour en France, afin de profiter de ses doctes leçons. 
L'empereur y consentit de bonne grâce, Gerhei t s'attacha à son 
nouveau maitre et vint avec lui à Reims. Il y eut entre ces deux 
grands hommes un échange de ieçons réciproques, mais Gerbert 
eut bientôt appris tous les secrets de la dialectique, tandis que Ga
ramnus, malgré tous ses efforts, ne fit aucun progrès dans les 
sciences exactes et finit par renoncer à l'étude des mathématiques: 
Garamnus vero cum matheri operam daret artis dif(icultate victus, a 
musica rejectus est. Ce fut alors que l'archevêque Adalheron, si zélé 
pour le rétablissement des études, confia à Gerhert la direction 
supérieure de l'école de Reims, et l'on vit bientôt des légions de 
disciples, turmas discipulorum, accourir aux leçons du savant pro

fessent· 2
• " 

18. "Voici, continue le chroniqueur, l'ordre que suivait Gerbert Le pro

dans rnn enseia:nerrient. li débutait par la dialectique, expliquant d'gérlan:1me
1 ....... uacs ( ,! 

successivement chaque livre et éclaircissant les diver~es propositions Gerbert. 

par des commentaires d'une lucidité ;ncomparable. Il insistait par
ticuiièrement sur l' Ysagoge de Porphyre, qu'il faisait éiudier soit 
dans la traduction du rhéteur Victorin, soit dans celle de Manlius. 
Venait ensuite l'exposition du livre des " Pi·édicaments ou catégo-
1•ies d'Aristote, puis celle de Periermenias, ou << de l'interprétation. ii 

Ce n'était qu'après avoir ainsi rompu l'intelligence de ses auditeurs 
à la discipline logistique q11'il leur faisait aborder l'étude des Topi-
ques ou source des arguments, traduits du grec en latin par Cicéron, 
et illustrés d'un commentaire en six livres par le consul Manlius. 
Il y joignait les quatre livres des " Différences topiques, n les deux 
des << Syllogismes catégoriques, ,, trois sur les (, hypothétiques, i> un 
sur les " Définitions n et un autre sur les « Divisions. • Ce travail 
préliminaire était à ses yeux une ir.itiation indispensable à l'étude. 

1 Othon 1'' resta en Italie jusqu'après le mois d'août 9n. cr. Frédéric 
Bohmcr, l(ege>la ch1·ono/ogica diplomatica i·egnum a/que ,mpe,·atorum Roma
normn, n. 390, 3Dt. 

' Richer. Historia,-. Lib. III, cap. XLV, ]oc. cit., col. 102. 
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de la rhétorique proprement dite. Quant à cel!e-ci, il avait pour 
principe qu'on ne saurait jamais atteindre la perfection de l'art ora
toire, si l'on ne crimmençait à se former le style par la lecture des 
grands poëtes. Ceux qu'il interprétait de préférence dans ce but 
étaient Virgile, _Stace et Térence, les satiriques Juvénal, Perse et 
Horace, et comme modèle de poésie historique Lucain. Quand ses 
disciples étaient ainsi familiarisés avec les LeJutés du langage 
poétique, il aLordait avec eux l'étude de la rhétorique, et leur don
nait pour manuel le livre de Victorinus. Enfin, il les mettait aux 
prises avec la sophistique, dans des discussions solennelles où ils de
vaient soutenir chacun leur thèse avec tant d'art que l'art ne se fit 
point remarquer; ce qui constitue le plus haut point de perfaclion où 
puisse atteindre un orateur 1. » Ce programme <l'éludes, dressé par 
Gerbert, el que le moine Richer a en pour nous le tort de concen
trer dans un rfsumé lrop succinct, est lti véritable point de départ 
tl'une rérnlution scientifique dans l'Europe du moyen âge. La sco
lastique, aujourd'hui si dédaignée par des esprits superficiels, est 
sortie tout armée du cerveau de Gerbert. Elle a produit ces fortes 
générations intellectuelles, dont saint Thomas d'Aquin fut le roi. 
Gerbert estimait qu'il faut apprendre à penser avant d'étudier les 
formes oratoires dont on peut revêtir sa pensée ; ce principe de 
sens commun, que Boileau répétait encore au siècle ,le Louis XIV 2

, 

est vrai et restera tel en dépit de tous les rhéteurs frivoles. On l'a 
méconnu cependant depuis un siècle, et, renversant la proposition 
de Gerbert, on apprend dans nos écoles modernes l'art de parler ou 
la rhétorique, avant de penser et de discipliner sa pensée 011 la 
dialectique. Voilà pourqnoi nos malheurenses sociétés menacent 
de s'engloutir dans un déluge de phrases vides et de déclamations 
creuses. Le péril est évident; il a été signalé mille fois, mais nul ne 
songe à le conjurer par un retour généreux et sincère à la vérité 
et au sens commun. M. Olleris rend justice à la méthode de Ger
bert. « Le moyen ùge l'adopta, dit-il, l'univer,ité l'a pratiquée 
jusqu'au dix-huitième siècle, saint Ignace l'a recommandée à 

1 Richcr, Ilistoriar. Lill. III, cnp. XLVI-XLV!ll, col. cm 
2 « Avant donc que d"ecrire apprenez à penser.,, 



CHAP. II. - GERBERT. 95 

ses disciples; les séminaires l'ont enéore en grand honneur, l> 

!9. « Ce fut surtout, continue Richer, dans les sciences malhé- L'Abacus 

maliques que se distingua le génie créateur de Gerbert. Il rendit de Gerber! 

facile i:t accessible à tous l'arithmétique qui en est la base : Aritlz-

meticam enim quœ est matlziceos prima, imprimis dispositis accommoda-

vit '. » Pour comprendre en quoï consistait le système arithmétique, 
de l'écolâtre de Reims, indiqué si brièvement par le ~hroniqueur, 
il faut se reporter à la Regula Abaci composée par Gerbert, retrou-
vée récemment et publiée par M. Olleris. "Jusque-là, dit le savant 
éditeur, les opérations un peu compliquées de l"arithmétique pré-
sentaient de grandes difficultés, parce que l'on employait dans le 
calcul des caractères de l'alphabet grec ou latin et que la valeur de 
la position des signes était inconnue ou plutôt tombée dans l'oubli. 
Gerbert remplaça ce système par celui de l'abacus. Ce mot, qui 
signifie littéralement tablette, désignait d'abord la table couverte 
de poudre, sur laquelle,à l'aide d'une baguette de géomètre, on tra-
çait les signes de numération; puis, on donna ce nom à de vrais 
traités d'arithmétique et à la méthode de calcul proposée par Ger-
bert. Pour l'expliquer, il se servait de la table couverte de poudre; 
mais afin de frapper plus vivement les esprits, il fit dresser un 
tableau divisé en vingt-sept colonnes ou compartiments dans les-
quels il disposa neuf signes exprimant tous les nombres. Il fit repro-
duire ces signes en corne de buffle, au nombre de mille, et les 
répartit dans les vingt-sept compartiments. On les nommait en 
commençant par la droite ; le premier compartiment désignait les 
unités, le second à gauche les dizaines, et ainsi de suite décuplant 
toujours la valeur des signes de la colonne supérieure. Ces colonnes 
étaient groupées par trois, par un arc qui les réunissait, et cha. 
cnne était, en outre, terminée par un autre arc dans lequel se trou-
vait une lettre indiquant la valeur des signes renfermés dans cette 
colonne : I unités, X dizaines, C centaines, 111 mille. Elles étaient 
quelquefois surmontées d'artôs de cercle plus grands qui les réunis-
saient au nombre de six, de neuf. C'était pour faciliter l'énoncia-

t M. O!leris. Œ«vres de Uerbtrl. 
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lion d'un nombre, parce que, dans les mnltiplications, souvent on 
désignait la place d'un chiffre par le nom de sa colonne, au lieu 
d'énoncer l'ordre des unités de cette colonne. Ainsi on disait : la 
sixième colonne, sextus arcus; au lieu de dire la colonne des cen
taines de mille, centenarius millenus arcus. La nomenclature dans le 
système des anciens se réduisait aux quatre termes : unités, dizai
nes, centaines, mille, qu'on répétait indéfiniment. Arrivé à l'ordre 
Jes mille, on comptait par unités, dizaines, centaines de mille. Au 
delà venait l'ordre des mille-mille que l'on comptait de mème, puis 
l'on disait : mille-mille-mille, et ainsi de suite. Pour remplacer le 
zéro, qu'il ne connaissait pas, Gerbert laissait en blanc la colonne 
qu'il aurait occupée.Le chiffre de gauche prenait toujours sa valeur 
ùe position, comme si la colonne n'eût pas été vide. L'emploi du 
zéro fit supprimer, dans le premier tiers du douzième siècle, les 
colonnes déso1·mais inutiles, et l'on substitua. aux arcs de cercle, 
pour marquer les tranches de trois chiffres, des points qu'on met
tait au-dessus du premier chiffre de chaque tranche, à partir de la 
seconde. Vers le dix-septième siècle, ces points furent remplacés 
par des virgules. Ce fut dans le même temps que les expressions 
mille-mille-mille furent rendues par les termes million, billion, etc. 
Les signes employés par Gerbert avaient une forme qui se rappro
che de celle des chiffres modernes. A l'aide de ces signes et de leur 
valeur de position, il se fit un changement complet dans les opéra
tions de l'arithmétique. Des nombres très-considérables étaient 
mnltipliés et divisés avec une telle célérité, nous dit Richer, qu'on 
les comprenait plus vite qu'on ne saurait les énumérer 1 • Cependant 
llicher n'explique pas la manière de procéder de son maître; il 
n'est pas facile de s'en rendre compte même avec le traité de la 
multiplication et de la division ùes nombres composé par Gerbert 
lui-même et découvert récemment 2 , ni d'o.près le résumé qu'il 
écrivit de mémoire pour son ami Constantin , scolastique de 

1 Uic;,er. Ilzstoriar. Lib. III, cap. LlV, col. 105. 
' Ce traité a été publié pour la première fois par M. Olleris, Opera Ger

berli, p. 311. 
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Fleury 1 • C'est l'un des documents les plus obscurs dans l'histoire 
des sciences, et qui ont le plus occupé les érudits. Mais les savantes 
recherches de l\I. l\Iichel Chasles 2 , ses explications pleines de luci
dité, ne permettent plus de douter que le système de Gerbert ne 
fût celui qu'emploie l'Europe moderne. Gerbert avait imprimé un 
tel élan à l'étude de l'arithmétique que l'on appelait « Gerbertis
tes » ceux qui s'y li vraie ut 3

• 

20. « Gerbert popularisa de même l'étude de ia musique depuis Gerbert 
longtemps oubliée dans les Gaules, continue !licher. Il en divisa astronome. 

les genres dans un monocorde, distinguant leurs consonances ou 
symphonies en tons et demi-tons, <litons (ditones bémols) et dièses. 
divisant rationnellement les tons en une série de sons, et il donna 
ainsi une connaissance complète des genres divers de symphonies'· 
Il rie fit pas moins pour l'astronomie, science presque entièrement 
intellectuelle, qu'il sut rendre sensible par la conslrnction d'appa-

reils merveilleux, destinés à donner à ses élèves l'idée des phéno-
mènes célestes. Ayant fabriqué une sphère du monde d'un bois 
solide et rond, il représenta le grand univers par la similitude du 
petit. Plaçant cette sphère ohliquemeDl sur l'horizon avec les deux 

pôles, il donna les signes ou constellations septentrionales au pôle 
supérieur, et les australes à l'inférieur. li régla la position de celle 
sphère par le cercle que lès Grecs appellent opl~wv, les Latins limi-
tans ou determinans, parce qu'il distingue les constellations qu'on 
voit de celles qu'on ne voit pas. La sphère ainsi placée dans le cer-
cle de l'horizon pour indiquer le lever et le coucher des astres, 

1 Ce traité a été publié pour la première lois par :M. Olleris, Opera Ge,-berti, 
p. 3,9. 

2 Chasles. Comples rendus des séan,es de l'Académie des sciences, tom. XVI• 
p. 136. 

• Olleris, p. 35-37. 
• S'il fallait s'en rapporter à Guillaume de Malmesbury, qui vivait en An

gleterre vers le millieu du rlixième siècle, Gerbert aurait établi dans l'église 
de Ileims un orgue qui rendait des son, mélodieux par l'elTet de li! vapeur 
d'eau bouillante qui en remplissait les cavités. Quelle que soit l'autorité cle 
ce récit, l'idée de cet emploi rfo la vapeur n'en est pas moins surprenante 
à cette époque. Du reste il est certain que Gerbert composait Oll faisait com
poser sons ses yeux des instruments de musique. Il est souvent <JUestion 
d'orgues dans sa correspondance avec les abbé, d'Aurillac. (Oiieris, p. 39.) 
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servait à l'étude thforique des phénomènes de la nature et à la clas
sification des astres. Omant les nuits étoilées, il apprenait à ses 
disciples l'art d'ol,:iervcr le, constellations du ciel, faisant noter 
avec soin leur lever et leur coucher avec leur obli11uité par rapport 
aux di \'erses parties tlu monde. Pour rendre sensibles les cercles de 
eonvcnlion, appelés 1( parallèles" par les Grecs et<( équidistants" 
par le, Latins, il construisit un demi-cercle exactement divisé par 
uu diamètre en forme de tube (diametrum (istutum) aux extrémités 
duquel il marqua les deux pôles Sud et Norù. Il divisa le demi
cercle d'un pôle à l'autre en trente parties ou degrés. Comptant 
alors six degrés à partir du pôle il fixa, sur le demi-cercle, un tube 
pour indiquer le cercle du pùle arctique, de là, après cinq 
degrés un seconil tube pour indiquer le cercle du tropique d'été; 
enfin, après quatre autres degrés, un troisième tube pour figurer le 
cercle équinoxial on équateur. La précision de cel instrument était 
telle que, quand on dirigeait son diamètre vers le pôle et qn'on 
tournait le demi-cercle sur lui-même, il rendait intelligible aux 
plus ignorants la science des mouvements planétaires, et fixait 
Jans la mémoire la théorie des cercles conventionnels. Gerbert 
trouva également le moyen de figurer les cercles des étoiles 
errantes, qui se décrivent dans l'orbite du monde et ont l'air de 
faire effort pour en sortir. Il fit d-'abord une sphère circulaire, 
c'est-à-dire uniquement composée de cercles concentriques (sphèrn 
armillaire). II y compliqua les deux cercles que les Grecs nomment 
" colures " et les Latins <( incidents, " à cause de l'incidence de 
l'un dans l'autre. Il fixa les pôles à leurs extrémités. A travers les 
colures, il disposa le:; cinri autres cercles appelés " parallèles, " de 
manière :i diviser l'hémisphère d'un pôle à l'autre en trente degrés. 
II en étahlit oix ù1 pôle au premier cercle, cinq du premier cercle 
au scc,;rnl, 11uatre du Sl'Cond au troisième, quatre du troisième au 
quatrième, cinq du quatrième au cinquième, six du cinquième à 

l'autre pôle. A travers ces cercles, il posa obliquement celui que 
les Grecs appellent "zodiaque" et les Latins vitalis, parce qu~ les 
cunstellalions qu'il renferme présentent des figures d'animaux ou 
ù'èlres vivants. A l'intérieur de ce cercle oblique, il suspendit 



CIIAP. II. - GERBERT. 99 

ingénieusement les cercles des étoiles errantes dont il démontrait à 
ses élèves les absides, les hauteurs et les distances réciproques. Je 
pourrais, ajoute Richer, décrire ce mécanisme vraiment merveil
leux, mais cela m'entraînerait trop loin. Gerbert composa encore 
une autre sphère armillaire, au dedans de laquelle il ne plaça point 
de cercles; mais au dehors il "Coordonna avec des fils de fer et de 
laiton les figures des conslellalions di verses, et en guise d'axe, il 
la traversa d'une tige dont les deux extrémités figuraient le pôle 
céleste. La sphère pouvait ainsi tourner sur elle-même et s'adapter 
à chacune des situations du ciel. Les étoiles de chaque constellation 
étaient exactement reproduites sur cette sphère, et le plus ignorant 
pouvait ainsi apprendre l'astronomie sans le secours d'un 
maître 1 • » 

21. c( Le zèle de Gerbert pour l'étude et la science redoublait Le profes, 

avec le succès, continue Richer, et Je nombre des disciples croissait scur 
<le i'1a,,.de· 

chaque jour. La renommée du grand docteur n'était point circons- bou;g 

cri te dans les provin ces des Gaules et de la Germanie, elle franchit Otric. 

les Alpes, et courut l'Italie de la mer Tyrrhénienne à l'Adriatique. 
Or, il y avait à cette époque un professeur saxon, nommé Otric, 
qui s'était fait une grande réputation en Allemagne. La gloire d0 
Gerbert fit naître dans son âme un sentiment de basse jalousie; il 
entreprit de renverser ce rival odieux•. » Richer ne nous donne 
pas d'autres détails sur les antécédents du saxon Otric. l\I. OJ!eris, 
à force de patience, e,t parvenu, en réunissant tous les documents 
épars dans les annales du dixième siècle, à reconstituer cette 
biographie jusqu'ici inconnue.<( Otric, dit-il, avait d'abord ense:gné 
dans l'école de l\iagdebourg, où les élèves qui accouraient1 pour 
l'entendre étaient si nombreux qu'une partie logeait chez les habi-
tants de la ville. Il les maintenait dans une discipline sévère 3 ; il 
ne permettait dans la conversation que l'emploi t!u latin. Lorsqu'il 
administrait des corrections corporelles, c'était dans celle langue 

1 Richer llisto,·iar. Lib. III, cap. xux-Liv, col. 103-105. 
• Ibid., LV, col. 105. 
'Pertz. l!lonu111enl. Germ. histor. script. t. IV, cap. v. Vita secunda sancti 

Adatberli. (Note de M. Olleris.) ____ _,_,,. __ .__ 
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que les coupables imploraient leur pardon. Les enfants eux
mêmes lui disaient d'une voix pleine de larmes : Domine mi! li 
était en rapports continuels avec son archevêque, Adalbert l'Ancien ; 
ils lisaient ensemble, et le neveu de l'archevèq ue, le jeune Adalbert, 
qui devait recevoir la couronne du martyre chez les Polonais dont 
il fut l'apôtre, assistait à ces lectures. L'archevèque et le moine, 
d'un caractère vif tous deux, finirent par se brouiller. Othon II 
qui appréciait Otric pria l'archevêque de le lui céder. Adalbert, 
inquiet de l'ambition <lu moine, ne se rendit qu'avec peine aux 
sollicitations de l'empereur. Après le départ du maître, les élèves 
s'éloignèrent de l\Iagdebourg en redisant le Sat p1·ata biberunt de 
Virgile. L'école du palais sous les Othons, comme autrefois sous 
Charlemagne, était le séminaire des grands dignitaires de l'Église; 
Otric aspirait à la succession de l'archevêque de Magdebourg, qui 
tenait un aussi haut rang que les mt\tropolitains de Trèves et de 
Mayence. On dit que l'empereur la lui avait promise. Otric comptait 
en outre sur Giseler, évêque de l\Iersebourg, favori du jeune empe
reur, sur les habitants de la métropole dont ses amis entretenaient 
le dévouement. Tranquille pour l'avenir, il n'était troublé que par 
les éloges qu'il entendait sans cesse prodiguer à l'écolâtre de 
Reims 1• " Tel était le rival qd ;songeait à se mesurer contre 
Gerbert. 

Jalousie, 22. « Otric n'ignorait pas, reprend l'annaliste, que Gerbert pre-
e,pionnag.e nait toujour, comme base de chacune de ses leçons une division 
et calomme . . d . l' bl 

<l'Otric ph1losoph1que u suJet, et que tout ensem e de sa méthode était 
contre Ger- rigoureusement classé dans un ordre logique. Il espéra le trouver 

bert. . · , 11 l · • en défaut sur cc pornt; Illats n osant a er m-meme entendre les 
cours du son redoutable aclversaire, il envoya à Reims un jeune 
saxon, chargé de lui en rendre un compte exact. Mais ce fut préci
sément d'exactitude que manqua cet émissaire. li assista aux leçons 
<lu célrihre professeur rémois et accueillit de sa bouche les divisions 
,les genres, mais soit à dessein, soit par inadvertance, il se trompa 
gravement sur la mélh;;dc philosophique en général. Bien que 

1 Ol!cris. QEuvres de Gerbert. p. 47, 48. 
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Gerbert eùt classé les mathématiques et la physique comme des 
sciences égales rt contemr,oraines, le Saxon, lui fit subor
donner la physique aux mathématiques, comme l'espèce au 
genre. Otric releva avec indignation cette prétendue erreur. Il 
allait répétant partout que Gerbert n'entendait rien en philo
sophie; qu'il ignorait absoiument en quoi consistent les choses 
divines et humaines, connaissance sans laquelle nul ne peut 
se dire philosophe. Il porta au palais le tableau contenant les 
classifications de Gerbert, et là, en présence d'Olhon II, devant 
tous les doctes personnages de l'école du palais, il fit ressortir la 
gravité de l'erreur reprochée à son rival. L'empereur, qui s'inté
ressait vivement au progrès des sciences, s'étonna que Gerbert se 
fût trompé si gravement. Plus d'une fois il l'avait entendu discuter, 
toujours avec une correction et une exactitude irréprochables. Il 
voulait donc savoir de la bouche même du ~rand docteur comment 
il pourrait justifüir la classification que le tableau présenté par 
Otric !ni attribuait. Une occasion favorable ne tarda guère à s'ofirir. 
En !JSO, Othon 11 ayant entrepris une expédition en Italie, se trou
vait à Ticinum (Pavie) avec Otric, lorsque l'archevêque de Reims 
Adalberon, accompagné de Gerbert, traversa c<Jtle ville pour se 
rendre à Rome. Othon accueillit l'archevêque magnifiquement, 
s'embarqua avec !ni sur le Pô et le conduisit à Ravenne. Là, dans 
une des salles du palais, se réunirent par son ordre, à un jour fixé, 
les plus savants personnages de l'Italie et de l'Allemagne. Le véné
rable Adso, abbé de Montiéremler, Adalbéron de Reims, et une 
foule de scolastiques, accourus de toutes parts, assistèrent à la 
lutte solennelle qui s'engagea entre Gerbert et Otric. Ce dernier ne 
manquait pas de partisans qni, d'avance, lui assuraient la victoire. 
L'empereur lui-même semblait pencher pour le professeur saxon. 
Il eût voulu que Gerbert fût pris à l'improviste, et il avait recom
mandé à Otric de multiplier les questions sans laisser à son adver
saire le temps d'en résoudre aucune. 

23. Telles étaient les impressions diverses des esprits, lors- Conférence 

qu'au milieu d'un profond silence, Othon prit la parole en ces deRavenr.e 
entre 

termes : La science humaine ne saurait, je crois, progresser qu'à Gerbert et 
Otric. 
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fompbe la double condition d'une étude attentive de la part des savants et 
Gerbert. d'une discussion approfondie des divers systèmes, en telle sorte 

que la classification de chaque science, et sa définition soient 
irréprochables. Nous avons tons besoin, pour ne pas laisser alour
dir notre intelligence, d'être stimulés par la controverse. Les ob
jections, en exigeant ile l'esprit un nouvel effort pour les ré
soudre, lui ouvrent des horizons nouveaux. Telle fut la pratique· 
constante des philosophes de l'antiquité. Ils nous ont ainsi laissé 
un héritage de savoir qui constitue le fonds de notre richesse intel
lectuelle. !\lais nous-mêmes nous avons le devoir de le féconder et 
de l'agrandir. Voilà pourquoi je vous propose d'examiner la clas
sification générale qui, depuis un an, a été soumise à notre 
appréciation. Que tous veuillent bien l'étudier avec la plus 
grande attention, et que chacun exprime son sentiment pour on 
contre. Si elle est exacte, sanctionnez-la par votre approbation 
unanime; si, au contraire, elle est incorrecte, qu'on la réprouve 
ou qu'on la rectifie. - Après avoir ainsi parlé, l'empereur donna 
ordre que le tableau contenant cette classification fût mis sous les 
yeux de l'assemblée. Otric s'empressa d'apporter la pièce de con
viction. Il déclara que ce tableau, recueilli fidèlement par les dis
ciples de Gerbert et extrait de ses leçons, avait une origine authen
tique. Il le remit à l'empereur, qui en fit donner lecture par un de 
ses officier;; après qnoi Gerbert demanda à l'examiner. Il le par
courut soigneusement et constata que son enseignement avait été 
altéré. Il en fit immédiatement l'observation en indiquant ce qui 
était réellement la reproduction de sa pensée et ce qu'on lui attri
buait faussement. Invité par l'empereur à exposer son sentiment 
sur le rang qu'il entendait donner à la physique dans la classifi
cation générale des sciences humaines, il dit : Puisqur, vous l'or
donnez, César auguste, je parlerai, sans pl us m'illl1uiéter de la 
malveillance qui a travesti mon enseignement et dénaturé, par 
une rédaction complétement vicieuse, la division très-exacte de la 
philosophie telle qu'elle a été dressée par moi. Je dis donc et je 
professe que les mathématiques, la physique cl la théologie sont 
<les sciences d'une même ancienneté, qu'elles doivent être classées 
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sous le même genre et nullement subordonnées les unes aux autres. 
Telle est ma doctrine. Si quelqu'un trouve des objections à y faire, 
qu'il les produise, et qu'il nous fasse compremlre ce que la raison 
naturelle n'a jusqu'ici appris à personne. - Sur un signe de l'em
pereur, Otric prit la parole et dit à Gerbert: Puisque vous avez 
une division générale de toutes les branches de la philosophie, 
exposez-la dans son intégrité. Ce sera le meilleur moyen de nous 
faire eonnaître si la classification défectueuse qu'on vous atlrihue 
entre réellement ou non dans votre systême. - A cette demande, 
Gerhert répon,1it : Il importe, en effet, au plus haut point non
seulement pour la science humaine proprement dite, mais pour la 
science divine elle-mr,me, c'est-à-dire pour la théologie, d'établir 
une classification générale embrassant toutes les branches de nos 
connaissances. Ce!le que j'ai adoptée n'est autre que celle de Vi
truve el de Boèce. Ces deux grands hommes enseignent qu0 la phi
losophie est un genre qui se divise en drux espèces, la pratique et 
la théorie; la pratique ,e subdivise·clle-mème en dispensative, dis
tributive et civile. La théorie comprend la physique, les mathéma
tiques et la théologie. Or, nous croyons, non sans raison, qu'il 
convient de ilonner à la physique le premier rang avant les mathé
matiques. -Il allait en faire la démonstration, mais Otric l'inter
rompit brusquement. Je m'étonne, dit-il, que vous n'ayez pas fait 
attention qu'il'y a entre la physique et les mathématiques uu genre 
intermédiaire, la physiologie, dont vous ne parlez pas. - Il y 
aurait bien I lus à s'étonner, répliqua Gerbert, si j'a rnis présenté 
les mathématiques comme une des espèces de la physL,1ue; puisque 
la physique et las mathématiques sont deux sciences indépendantes 
et d'égale ancienneté. La physiologie n'est pas pins un genre par 
rapport à la physique, que la philologie n'en est un par rapport à 

la philosophie. - Cette digression avait interrompu l'exposé de la 
classification générale commencée par Gerbert. Les scolastique~, 
en grand nombre dans !'.'lssemblée, murmuraient et demandaient 
à l'empereur qu'on y revînt. !\fais Otric répliqua qu'on avait le 
temps et qu'il fallait d'abord résoudre une question préliminaire 
de la plus haute importance. S'adre,sanl donc à Gerbert, il lui de-
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manda quelle était la cause de la philosophie. - De quelle cause 
parl~z-vous? répondit Gerbert. Est-cc la cause qui a produit la phi
losophie, ou la cause à laquelle clic doit d'avoir été produite?
.le demande pourquoi elle a été produite, dit Otric. -Maintenant 
que je saisis nettement le sens de votre question, reprit Gerbert, je 
puis y répondre. La philosophie a été produite pour que nous puis
sions par elle arriver à la connaissance des choses divines et hu
m<tines. - Voilà beaucoup trop de paroles, objecta Otric, pour 
définir une cause qui pouvait l'ètre·cn un seul mot. Les véritables 
philosophes sont plus concis. - Toutes les causes ne sont pas, ré
pliqua Gerbert, susceptibles d'ètre définies par un seul mot. Ainsi, 
lorsque Platon ent à définil' la came de la création du monde, il 
lui fallut non pas un seul mot mot ::nais trois, et il posa sa défini
tion en ces termes : Le bon vouloir de Dteu. Il est constant qu'il 
n'aurait pu supprimer une seule de ces trois paroles, car s'il eût 
dit que la u volontrll) était la came de la création, c'eût été uu non
scns. - Otric, sans altendre qnc Gerbert eùt achevé sa phr~se, 
l'interrompit en ces termes : Il eùl snfli à Platon de dire simple
ment la " volonté de Dieu» sans ajoulcr de qualificatif, puisque la 
volonté eu Dieu est esscnlicllcmcnt bonne. Je pense que nul ne le 
conteslera. -Et moi moins qnc personne, dit Gerbert; mais veuil
lez pénétrer mieux d,rns la pensée de Platon. Encore qu'il soit 
constant que Dieu soit substantiellement bon, il n'en est pas moins 
vrai que certaines créll.tures le sont par participation. Platon a 
voulu, par l'a,ljonction de l'attribut bona, exprimer la qualité essen
tielle et absolue qui est le propre ,le Dieu seul et n'appartient à 
nucm1e créature. Quoi qu'il en soit, il est incontestable qu'on ne 
pourrait définir eu un seul mot toutes les causes indistinctement. 
Par exemple, quel est, à votre avis, la cause de l'ombre? Pourriez
vous la définir d'un mot? - Olric garda le silence, et Gerbert re
prit : Je dis moi que la cause de l'ombre est un corps interceptant 
la lumière, et je soutiens qu'on ne peut supprimer un seul mot de 
cette rléfinition. Je conviens pourtant qu'il y a des causes qu'il 
suffit ,le nommer pour rendre raison <le leurs effets, par exemple 
les genres qui sont, comme nul ne l'ignore, des causes par rap-
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port aux espèces, ainsi la substance, la rruantité, la qualité. Mais 
il en est d'autres qui ne comportent pas celte brièveté, tel pnr 
exemple que le «rationnel» pnr rapport an «mortel.:, - Quoi! 
s'écria Olric. Est-ce que vous subordonnez leu «mortel» a « ra
tionnel. n Qui ne sait que le "rationnel» ne renferme que trois 
classes, Dieu, l'ange et l'hommè, tandis que le «mortel,, conte
nant tout cc qui doit périr, est un genre beaucoup plus étendu et 
dont les subdivisions se peuvent multiplier à l'infini? - Si vous 
aviez, répliqua Gerbert, médité les enseigr.ements de Porphyre et 
de Boëce sur la division générale de la substance, pour descendre 
par une répartition graduelle jusqu'aux individus, vous sauriez 
que Je « rationneln est beaucoup plus étendu que le •mortel.» 
La <( substance D; es!, en effet, le genre le plus général, d'oü, par 
les intermédiaires ou subalternes, on arrive gruduellemen t jus
qu'aux indivi,1us. Parmi ces subalternes, les uns s'énoncent d'un 
seul mot, par exemple, les« corps,• d'antres ne peuvent être expri
més si brièvement, par exemple <( !'animé sensible» ; le subalterne 
11 animal raisonnable D , contient une autre catégorie II l'animal 
raisonnable mortel.» - Gerbert continua cette exposition, ajo11tc 
Richer, avec une abondance de paroles et de pensées qui semblait 
couler de source. Il parlait encore lorsque, la nuit étant venue, 
Othon mit fin à la conférence. L'illustre écolâtre de Reims fut 
comblé de présents pnr l'empereur, et, couvert de gloire, il revint 
en Franee avec son archevêque '· • 

24. « Otric fut moins heureux, dit iU. Olleris. Adalbert, arehe
vêque de Magdebourg ', mourut l'année suivante (981), disant à 

ceux qui l'entouraient que Dieu ne laisserait pas occuper son siège 
par Otric. Le clergé et les fidèles du diocèse, qui avaient des pen
sées bien différentes, envoyèrent à l'empereur des moiues, des 
comtes, des chevaliers, pour appuyer leur candidat. Les députés 
s'adressèrent d'abord au chancelier Giseler, évêque de !Hersebourg, 
qui leur donna les meilleures espérances. Les amis d'Olric ne 

1 Richcr. Historia,·. Lib. HI, cap. LVIII-LXV. col. 106-109. 
'Thietmar .. Clironicon., Lib. !II, cap. vm. Pair. lat., tom. CXXXIX, col. 

1233. 

Mort 
d'Gtric. 
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doutaient pas du succès, quand ils apprirent que l'évêque, s'étant 
jeté aux pieds de l'empereur, avait obtenu pour lui-mème le siége 
vacant'. » Une translation d'un siégc épiscopal à une métropole 
était alors chose si rare et paraissait tellement exorbitante que 
l'évêque Thietmar, qui nous a con5ervé ce détail dans sa Chronique 

n'a pas assez d'anathèmes pour flétrir la facilité avec laquelle on 
obtint à Rome l'autorisation nécessaire. cc Les principaux membres 
du clergé romain, dit-il, furent au préalable corrompus à prix 
d'argent. Car on sait que pour eux tout est vénal. On s'adressa 
ensuite au pape Benoît VII, qui remit la décision au synode ro
main. L'assemblée ec!l lieu et ratifia sans difficnllé la translation 
de Giseler•. » Otric ne survécut pas longtemps à cette mésaven
lure, reprend M. Olleris. Il tomba malade à Bénévent, où il mourut 
peu de jours après, en exprimant de vifs regrets d'avoir jamais 
quitté son monastère. « C'était l'homme le plus disert de son 
siècle, un vrai Cicéron, dont la mémoire brille encore dans la 
Saxe, • dit un de ses contemporains •. Il n'a laissé, d';iprès Thiet
mar 4, personne qui l'égale ea savoir et en éloqueace 5• 

25. Gerbert, de retour à Reims, y continua les labeurs de son 
enseignement avec une activité nouvelle. La conférence de Ra
venne, où il venait de triompher d11 professeur le plus savant de 
toute l'Allemagne, avait été une sorte de confirmation officielle de 
sa supériorité, en même temps qu'elle révélait dans le monde ccien
tilique une de ces jalousies profondes que le génie, pa~tont où il 
éclate, suscite autour de lui. Plus que personne Gerbert devait en 
souffrir dans Je reste de sa carrière. L'homme d"État devait retrou
ver pins tard sur sa route les envieux qui s'étaient conjurés contre 
son rare talent. Comme compensatioa, son école de Reims lui for
mait pour l'avenir des disciples dévoués, des cœurs reconnaissants 

t Cllleris. p. XLV. 

• Thietmar., C!tronic., cap. vm. Pair. Lai., tom. CXXXIX, col. 1291. 
• Pertz, Mon,,ment. German tom. VI. Vit. Adnlbel't. cap v. (Nole de M. 

Ollerisl. 
~ Thietmar, Chronicon., !oc. cit., col. 123à. 
• Olleris. p. XLV. 
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et fidèles. Au premier rang il faut placer le je\lne fils de Hugues 

Capet, celui qui fut plus tard roi de France sous le nom de Robert 
Je Pieux. Othon III, trop jeune pour suivre les leçons de Gerbert, 
ne le connut que plus tard et le choisit pour son principal consei

ller, sans avoir jamais, comme certains auteurs l'ont cru, été à 

proprement parler son disciple. Du monastère de Reims, dit M. Olle
ris, sortirent des rois, des évêques, des abbés, des savants qui propa
gèrent la doctrine de Gerbert dans toute l'Europe. L'école de Char

tres, si florissfl.nte pendant le onzième et le douzième siècle, lui 
doit son fondateur Fulbert, surnommé par ses contemporains le 

Socrate français, et dont les relations s'étendirent jusque dans l' An -

gleterre, le Danemark et la Hongrie. Fulbert avait ponr condisciple 

Herbert, juif converti, que son instruction et sa piété firent nommer 
abbé du monastère de Lagny. Ingon, cousin de Robert Je Pieux, 

devint abbé de Saint-Germaindes-Prés ; Girard occupa l'évêché 
de Cambrai, Ascelin, celui de Laon; Léothéric, l'archevêché de 

Sens. Nous ne pouvons oublier ici le chronographe dt1 dixième 
siècle, Richer, si souvent cité par nous, dont les Historiœ, retrouvées 

avec tant de bonheur et publiées en 1839 par M. Pertz, ont été mie 
véritable révélation. Dans une certaine mesure, on peut dire qu" 

cette œnvre historique appartient à Gerbert. Ce fut, en effet, le 
grand docteur qui en fournit l'idée etle plan à son disciple Richer, 
ainsi qu'il résulte de l'épître dédicatoire ainsi conçue: «Au seigneur 

et très-bienheureux père Gerbert, archevêque de R,jms, Richer, 

moine. - L'antorité de votre commandement, très-rnint père, fut 
la semence qui a fait germer ce livre. L'histoire des lutte, et des 
combats de la Gaule offre une variété d'enseignemenfs non moins 

utiles au philosophe qu'intéressants en eux-mêmes. Je me suis 
livré à cette étu,le avec d'autant plus d'ardeur que je me sentais 
encouragé par votre • admirable liienve:llance. J'ai cru devoir re

prendre la suite des faits au point où les avait laissés la chronique 
du vénérable Hincmar, votre huitième prédécesseur sur le siéo-e 

Cl 

de Reims, afin de présenter la série de l'histoire carlovin-
gienne sans répétitions inutiles. Il y a donc une époque dont 

je ne fus pas le contemporain, mais les faits que je raconte n'en 
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sont pas moins authentiques; ils m'ont été fournis par le livre dn 
prêtre Flodoard, dont j'ai suivi. très-exactement la narration, sans 
toutefois m'astreindre à reproduire son texte 1• • Ainsi Gerbert, le 
véritable encyclopédiste du dixième siècle, avait compris l'impor
tance de l'histoire, complément nécessaire de toute philosophie et 
de toute théologie sérieuse. S'il faut en croire Bzovius, Gerbert 
aurait été à distance et par intermédiaire le maître du grand pape 
Grégoire VII, dont le3 professeurs Théophylacte, Laurent d'Amalfi 
et Jean Gratien avaient été formés à l'école de Reims•. 

Saint Ab- 26. Un deo récents historiens du saint martyr Abbon, a revenc1i-
bon de gué pour ce dernier l'honneur d'avoir été le disciple de Gerbert 3 • 

~c~~'Jr·1 l\Iais cette opinion ne paraît pas s'accorder avec les dates ni les 
nommé P"r faits. Abbon, né en 945, était du même âge que le grand docteur. 
0

~;bné 
II Oblat de Saint-Benoît, comme on disait alors, il fut confié dès sa 

de Bobb:o. plus tendre enfance à l'abbé de Fleury, \Vulfoald, qui lui prédit, 
en jouant sur le nom d'Abbon; qu'un jour avec la gràce du Seigneur 
il deviendrait père (abl,as) d'un grand nombre d'âmes. Doué d'un 
véritable talent pour les lettres, il devint à vingt-cinq ans écolâtre 
Je Fleury. « Il professait avec éclat, dit son biographe, la gram
maire (c'est-à-dire ce que nous appelons aujourd'hui la littérature), 
l'arithmétique et la dialectique, mais il n'avait pas encore étudié 
suffisamment, faute de maitres, les autres arts libéraux~. Il se 

1 Bicher., Hisioriar. Prologus., Pair. Lat., tom. CXXXVIII, col. 17-18. 
• llist. /iltér., tom. VI, p. 575. Rock, p. 151. 
'M. l'abbé Pardiac. Histoire de saint Abbon abbé de Fleury sw· Loire et 

martyr à la Réole en 1004. 
1• Pour comprendre cette parole d"Aimoin, disciple et biographe de saint 

Abbon, il faut se rappeler que les sept arts libéraux, appelés par saint Gré
goire le Grand « les très-fermes colonnes de la doclrine " se divisaient en 
ùeux branches connues sous Je nom de Tr,vzum et de Quadrivium, qui cor
respondaient à la division actuelle des « letLres )) et des ,, sci0nces. )> Le 
Trivium comprenait la Grammaire, la Rhétorique et la Dialectique. - La 
Q11ar/rwiwn embrassait !'Arithmétique, La Géométrie, la :Musique et !'Astro
nomie. Le Trivwm üta.lt pour nos aïeux la triple voie, trip/ex via, qui conduit à 
la science; on donnait le nom de trweaux à ceux qui la professaient ou l'étu
diaient. Le Quadr ivium était la quadruple voie, quadruplex vw, qui aboutit à la 
sagesse. 011 a vu par l'exposé de Gerbert dans la conférence de Raveane com
bien cc peograrnme, dont les termes nous paraissent si simples, prenait 
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rendit aux écoles de Paris et de Reims pour entendre les philo
sophes qui y emeignaient. Il étudia quelque temps près d'eux l'as
tronomie, mais il n'y réussit pas autant qu'il l'eût souhaité. De 
retour à Orléans, il se mit en relation avec un clerc qui, fort secrè
tement, à cause des envieux, et non sans une grosse somme d'ar
gent, l'initia aux secrets de la musique. Dès lors, possédant cinq 
des arts libéraux, il reprit ses cours à l'abbaye de Fleury avec un 
nouveau succès. Restaient la rhétorique et la géométrie qu'il ne 
posséda jamais parfaitement, mais auxquelles il ne demeura cepen
dant pas complétement étranger. Il apprit seul la première dans 
les livres de Victorinus, et la seconde dans les traités spéciaux. La 
vivacité de son intelligence suppléa au défaut de maitres; il put 
ainsi rédiger une table du comput et des dissertations sur le cours 
du soleil, de la June et des autres planètes '. " Tel est Je passage 
d'Aimoin, rlisciple et biographe de saintAbbon, sur lequel illabillon 
lui-même croyait pouvoir s'appuyer pour ranger l'écolâtre de 
Fleury au nombre des disciples de Gerbert. Il ne nous semble pas 
comporter une interprétation si absolue. Un professeur étranger 
qui assiste dans une ville où il est de passage à quelques leçons 
d'un maître célèbre n'en devient pas pour cela le disciple. En sup
posant même qne son voyage n'ait pas eu d'autre but que celui 
d'entendre la parole d'un maitre illustre, ou ne saurait trouver 
daus le fait autre chose qu'un vif désir de science, un hommage 
rendu à une illustre renommée. C'était la situation de l'écolâtre 
de Fleury par rapport à celle de, Gerbert. Encore faudrait-il savoir 
si Gerbert se trouvait à Reims, au moment où Abhon y fit son 

d'ampleur sous un maître lei que l'écolâtre de Reims. " Dans la pratique, 
dit fort judicieusement M. l'abbé Pardiac, la division des leLtres et des scien
ces n'était pas tellement tranchée qu'elle ne pût être modifiée par des sup~ 
pressions, par des addit10ns ou par le mélange des deux catégories, selon 
lo goût ou les aptitudes dtt maître. C',;st ainsi qu'Abbon n'enseignait à 
Fleury que la dialectique, l'arithmétique et la grammaire qui embrassait 
l'étude des langues, les éléments des-belles lettres et la lecture des bons au
teurs de l'antiquité. Il avait donc composé son lriv,um de trois branches 
d'enseignement empruntées a l'une et à l'autre des catégori~s; son cours 
n'était ni complet ni homogène (p. 127). 

1 Aimoin ; Vil, ,anct1 Abbon. cap. m. Patr. Lat., tom. CXXXIX, col. 390. 
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excursion seienlifique. Nous venons de voir qu'en US\ Gerbert avait 
accompagné Adalbéron en Ilillie. Durant son absence, l'école 
de Reims était sans nul doute confiée au plus distingué de ses dis
eiplcs; mais pouvait-il y avoir un suppléant digne d'un pareil 
titulaire? L'année suivante, 982, Gerbert quittait Reims pour aller 
prendre possession de l'abbaye de Bobbio, bénéfice dont l'empereur 
Othon Il venait de gratifier le vainqueur de Ravenne. L'Italie ne 
fut point hospitalière au génie du grand docteur; nous aurons à 
raconter plus loin les amertunes dont fut abreuvé à Bobbio le nou
veau successeur de saint Colomban. 

§ Ill. ~, thon il et le roi de Franee Lothaire. 

Réconcilia- 27. Olhon le Roux, qui en 983 voyait son autorité impériale 
d'O{~~: 11 partout reconnue, et qui distribuait des évêchés et des monastères 

avec s,1 en Italie comme en Allemagne, avait promptement triomphé des 
m~rdels~idnte difficultés et des luttes dont son avénemenl au trône, dix années 

.:'l. c a1 e, 
par saint auparavant, fut le signal. On se rappelle la série de désastres qui 
.~i!"~~ marquèrent pour lui les premiers mois de sonïrègne : discordes dans 
Cluny. sa famille, exil de sa mère sainte Adélaïde, révolte des ducs de 

Bavière, de Bohême et de Pologne, invasion du roi de France Lo
thaire qui, d'un seul bond, avait reconquis la Lorraine et s'était 
avancé jusqu'à Aix-la-Chapelle'. Il semblait que cette succession 
de calamités fût le chàtimenl providentiel de l'ingratitude d'Othon II 
vis-i:-vis de sa mère. Et quelle mère! « Adélaïde, dit saint Odilon, 
son biographe, fut la plus auguste de toutes les augustes. Nul avant 
elle n'éleva si haut la puissance et la dignité impériales; elle fit 

courber sous le joug des lois la tête dure des Germains. Épouse du 
roi Othon le Grand, elle en eut un fils digne de succéder à son père. 
Et comme épouse, el comme mère, et comme reine, elle servit 
l'Église el l'État; elle soumit la fertile Italie à la puissance romaine 

• Cf. n. S de ce présent chapitre. 
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et donna à Rome la dynastie des nouveaux Césars 1• " Ces vers que 
l'hagiographe in,ère dans son récit ont vraisemblablement fait 
partie d'une cantilène composée du vivant même de sainte Adé
laïde ou du moins fort peu de temps après sa mort. Ils nous donnent 
l'idée de la popularité dont jouissait la pieuse impératrice, et par 
conséquent de l'indignation publique qui éclata en Allemagne, àla 
nouvelle de son bannissement. « Je ne pourrais, dit saint Odilon, 
raconter tout ce que l'auguste servante de Dieu eut alors à souilrir, 
sans paraître manquer de respect à une dynastie si glorieuse. Il 
vaut mieux ne pas insister sur une faute qui fut d'ailleurs prompte
ment réparée. Adélaïde fut reçue avec les plus grands honneurs. 
par son frère, le roi de Bourgogne, Conrad, et par la très-noble 
reine Mathilde. Autant la Germanie se désolait de son absence, au
tant la Bourgogne s'estimait heureuse de posséder la sainte impéra
trice. La ville de Lyon, cette illustre mère et nourrice de la philo
sophie, J'antique c:té de Vienne, résidence de, rois, furent h,ur à 

tour honorées d,) la visite d'Adélaïde. Cependant, le césar Othon ne 
tarda point à se repentir de sa conduite, et il prit des mesures pour 
arriver il une réconciliation 2

• i> La réserve pleine de réticences que 
saint Odilon s'impose dans ce récit, n'a heureusement point été 
imitée par le. moine de Cluny, Syrus, biographe de saint !Uaïeul. 
« On avait, dit-il, fait entendre au jeune empereur que sa mère 
dilapidait les trésors de l'État, et qu'elle s'était mise à la tête d'une 

1 f/œc enim augus!arum omnium augustissuna nominari el venerari est 
digna : 

Nemo ante il!am 
Cervicosam Germaniam 
Has (sic) cum suis principibus 
Ottenem regem nob<lem, 
Ex quo genuit !ilium, 
lta auxit rem publicam, 
Ac fœcundam llaliam, 
Romanis subdidit arcibus, 
Romœ prœfecit Cœsarem 
Imperio dignjssimum. 

(S. Orlilon. Epitaph: Adelhcile lmp. Pair. 
Lat., t. CXLII, col. 972. 

' S. Odilon. Epist. S. Adé/aïd, cap. VI, tom. cit., col. 973. 
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conjuration ayant pour but de lui enlever la couronne. Les calom
niateurs le circonvinrent tellement qu'il ne voulut entendre aucune 
observation. Les princes germains, ceux mêmes qui devaient toute 
leur fortune à la vertueuse impératrice, n'osèrent pas élever la voix 
en sa faveur. En dehors de la cour, tous les gens de bien faisaient 
des vœux pour Adélaïde et lui offraient leu~s services impuissants. 
L'irritation de l'empereur alla si loin que sa pieuse mère fut obligée 
de s'expatrier, abandonnant tout ce qu'elle possédait, pour sauver 
du moins sa vie. Malgré l'horreur causée par une telle conduite, 
nul n'osait rappeler Othon Il au devoir de la piété filiale. Ce fut alors 
que le bienheureux l1aïeul, abbé de Cluny, se présenta devant 
l'empereur et lui dit: Votre dignité impériale est transitoire comme 
toutes les choses d'ici-bas. Pourquoi refusez-vous de prêter l'oreille 
à la vérité? Le Dieu qui vot,s a élevé au faîte des honneurs est 
assez puissant pour vous précipiter du trône. - A cette menace, 
l'empereur frémit ; il trembla, puis, d'une voix suppliante, il 
demanda humblement à l'homme de Dieu en quoi il avait pu mé
connaitre les préceptes de la vérité. - Maïeul lui répondit : Le 
Dieu de l'évangile qui a voulu naître d'une vierge et qui a daigné 
se montrer obéissant à sa mère est le même Dieu qui nous a or
,Jonné à tous d'honorer nos parents. « Il descendit avec eux à Naza
reth, dit l'Évangéliste, et il leur était soumis 1• » Si le Dieu dont la 
puissance a tout créé s'est, dans l'incarnalion, soumis à sa mère, 
comment vous, créature formée d'un vil limon, osez-vous vous 
révolter contre la vôtre? - A cette voix qui lui parut descendre 
du ciel, l'empereur oublia tous ses ressentiments. Sa colère de liou 
fit place à la douceur d'un agneau ; il pro::nit d'obéir à tout ce 
que lui ordonnerait le bienheureux l\laïeul. L'impératrice fut rap
pelée. Quand elle arriva, Othon II se prosterna à ses pieds, lui 
demanda pardon el se montra dès lors le plus respectueux des 

fils •. » 
28. Réconcilié avec ~a mère Othon Il le fut avec la forlune : ou 

1 Luc, n, 51. 
• Syrus Monach. Vit. S.· lfai,,/. abbal., lib. Ill, cap. 1x. Pair. Lat., t. CX:XXVII, 

col. 771. 
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plutôt la Providence, qui ne se désintéresse jamais du gouverne- T . h nomp e 
ment des affaires de ce monde, voulut par ce retour de prospérités d'Othon II 

donner à un siècle où l'effervescence des passions faisait oublier les sur JesAl 
prrnccs -

lois les plus sacrées de la religion et de la nature un mémorable lemands ré-
exemple. Il en est ainsi à toutes les époques, et l'on pourrait dire voltés. 

que l'histoire humaine, avec sa double face de succès ou de revers, 
n'est autre chose que la morale en action du décalogue. Les 
dynasties, les sociétés, les familles, les individus, prospèrent tant 
qu'ils sont fidèles à la loi de Dieu; ils périssent infailliblement s'ils 
lui sont infidèles: la rapidité de leur décadence ou de leur chute 
est en proportion directe avec leur degré d'infidélité. Othon II l'é-
prouva, mais dans le sens de la miséricorde et du pardon; car le 
Dieu de l'.ivangile, Jésus-Christ notre maître et Seigneur, est venu, 
comme il le disait lui-mème, moins pour les justes que pour les 
pécheurs: c'est-à-dire qu'il est venu pardonner et élever le repentir 
à la hauteur d'une seconde innocence. Ces vues surnaturelles ne 
sont guère en honneur de nos jours. Les hommes d'État sourient 
quand on les expose; ils se croient indulgents quand ils s'en débar-
rassent par l'épithète de mysticisme, et qu'ils relèguent au rang 
des illuminés ceux qui ne partagent pas leur dédain pour Je surnatu- • 
rel. El pourtant quelle époque pl us que la nôtre devrait mieux com-
prendre la vérité des paroles de saint Maïeul? Est-ce que la chute 
de tant de pouvoirs éphémères n'est pas nn phénomène ~aisissant? 
Aspice sublima/us transitoriœ dignitatis. Est-ce que chaque outrage 
à la vérité n'est pas sous nos yeux puni par une catastrophe so-
ciale? Cur prœcepta aspernaris veritatis? Est-ce que le bras de Dieu 
raccourci n'a plus la puissance de ravaler au dernier rang ceux 
qu'on vit en d'autres temps les maîtres du monde? Potens est re-
diqere ad minima qui ad mortalium sublimavit fastigia. Othon II eut 
le bonheur de comprendre cette vérité, trop élémentaire sans doute 
pour nos grands politiques modernes. Il s'en trouva bien. La ré-
volte du duc Henri de Bavière, qui s'était fait couronner roi de 
Germanie à Ratisbonne, se termina pas la déchéance de ce prince à 
la diète de Magdebourg (974). Ses deux duchés de Bavière et de 
Carinthie furent donnés à un neveu de l'empereur. Le roi de Da-
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nemark, Harald, subit une éclatante défaite à Danewicz en 975, et 
ses alliés de Bohême et de Pologne s'empressèrent de faire leur sou
mission au fils de sainte Adélaùle (976). 

Invasion 29. Libre dès lors de se venger du roi de France Lothaire, dont 
d'Olbon II l'agres~ion aussi terrible 'lu'imprévue avait failli renverser d'un 
en France. l l d · · 0 h I [ · · t 

L. é seu coup a ynastie germamque, t on reumt ous ses vassaux 
arme 

Allemande dans une diète solennelle à Cologne. Richer nous a conservé sinon 
à Mont
martre. 

lilléralement, du moins en substance. le discours impérial. "Hommes 
illustres, dit Othon, en vous rAunissant autour de moi, j'ai voulu 
faire appel à votre valeur, prendre conseil de votre sagesse, m'ins
pirer de la vertu qui vous distingue. La confiance que j'ai en vous 
est surabondamment justifiée par votre fidélité à toute épreuve. 
Tels je vous ai connus durant ces guerres glorieuses aujourd'hui 
terminées à J·avantage de l'empire germanique, tels je vous retrou
verai pour une expédition qui ne sera pas moins heureuse. Vous 
savez que Je roi de France, Lothaire, se vante d'avoir forcé un 
empereur à reculer devant lui. Dussions-nous y périr tous, cet ou
trage sera vengé, il le faut pour notre gloire, les circonstances sont 
favorables, la force est maintenant de notre côté. Si vous préférez 
l'empire à la servitude, n'hésitez pas. Nous sommes puissants, la 
vigueur de nos bras n'est point affaiblie. En avant! Faisons trem
bler à uolre tour ces hommes qui nous ont pris pour un lâche et 
vil troupeau qu'on chasse devant soi 1

• » Cette harangue souleva 
des transports ,\'enthousiasme. L'.\llemagne se leva tout entière 
comme un seul homme. Raoul Glaber eslime à plus de soixante 
mille le nombre des soldats qui vinrent se ranger sous les aigles 
du césar germanique'. « Comme il se piquait d'ètre un vrai che
valier, dit M. Mourio, Othon Il se hâta d'envoyer une ambassade 
dénoncer à Lothaire sa résolution. Il ne voulait pas, disait-il, punir 
son odieuse perfidie à l'aide de ruses ou de stratagèmes; il le 
combattrait au grand jour et le prévenait qu'il entrerait dans son 
royaume le 1" octobre 979. Au jour dit, il franchit la frontière•.,> 

1 Richer, lli,to,-iar. Lib. Ill, cap. Lxxu1. Pair. Lat., tom. CX.XXV III, col. t ! 2. 
• }{odulph. Glabor, l/istoriar., ltb. I, Patr. Lat., tom. CXLII, cJI. 618. 
, Maurin. Comtes de Pa,-is, p. 280. 
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" Soa armée, comme ua torrent furieux, continue Richer, inonda 
la Gaule celtique, qui fut incendiée et dévastée. ·Lothaire, n'ayant 
pu réunir d'armée pour combattre celte formidable invasion, fut 
obligé de se retirer sur la rive gauche de la Seine, et vint tout 
éperdu implorer le secours de Hugues Capet. Il se tenait à Étampes 
pendant que Hugues rassemblait tous les guerriers de la ville de 
Paris. Cependant Othon pressait sa marche ; il pilla, en passant, et 
brùla la ville royale d'Attigny. Reims fut épargnée et l'empereur 
se montra plein Je dévotion pour saint Remy,dont il vénéra pieuse
ment les reliques et dont il respecta la cité. Il fit de.i même à Sois
sons, par respect pour saint Médard, mais il dévasta sans pitié le 
palais de Compiègne. Un de ses bataillons d'avant-garde en pas
sant à Chelles pilla et brùla le monastère. Othon s'en montra fort 
affligé et envoya de grandes [sommes d'argent pour relever l'ab
baye de ses ruines. Enfin il arriva sur la rive droite de la Seine, en 
vue de Paris. » Le jour même, il manda à Hugues Capet qu'il allait 
lui faire entendre un alleluia tel qu'on n'en avait jamais ouï. Bien
t<Jt, en effet, il dressa son camp sur les hauteurs de i\Iontmarlre et 
ayant réuni une multitude de clercs, ir!eur fit entonner à pleine 
voix le chJmp triomphal de l'alleluia,suivi ,le ce verset du Te Deum: 
Te martyrum candida/us laudat exercitus. Les soixante mille soldats 
répondirent en chœur, si bien, ajoute le chroniqueur Balderic, que 
les oreilles de Hugues et des Parisiens en tintèrent '· Jamais hymne 
plus solennel ne retentit en eff~t sur la montagne des martyrs pro
tecteurs de Paris. Mais ce chœur formidable, qui insultait à la for
tune de la France, ne devait pas être wivi de la victoire. "Un neveu 
de l'empereur qui avait juré d'enfoncer le premier sa lance dans 
la porte de la ville, s'élança à cheval avec une troupe d'élite. En 
passant il mit le feu à quelques maisons du faubourg, mais il se 
vit arrêter soudain par les guerriers de Hugues Capet; son escorte 
fut taillée en pièces, et lui-même tomba percé de coups, sans avoir 
pu accomplir son vœu téméraire 2

• 

t Balderic, Chromcon Aluebal. el Camerac., lib. I, cap. XCVll, é,lit. Le Glay. 
p; 152. 

• Hugo Floriacens. Reg.:Franc. Aclus. Pair. Lat., tom. CLXIII, col. 932. 
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un combat 30. « Séparées par le fleuve, continue Richer, les deux armées 
singul

1
ier demeurèrent plusieurs jours en observation, et cl es deux côtés on 

sous es 
mors de se préparait sérieusement à la lutle. Or, il y avait parmi les Ger-

Pabri•· 1. Le mains un guerrier d'une force extraordinaire qui se présentait 
c eva 1er 
Grise-Go- chaque jour, couvert de son armure,sur le pont fermé par une 

ne/le. porte barrée de fer, et provoquait les soldats parisiens en combat 
singulier. Après avoir à plusieurs reprises lancé son défi, sans que 
nul osât le relever, il se répandit en injures contre les Francs, 
sans obtenir davantage de réponse. Les gardes informèrent le duc 
et les princes de cet incident. On fit appel aux hommes de cœur; 
il s'en présenta un grand nombre, parmi lesquels on en choisit un 
nommé Ivo, qui se dévoua résolûment pour l'honneur de tous. La 
porte fnl ouverte à deux battants pour Jai,ser sortir le champion 
de la France. Les deux rivaux engagèrent Je combat avec une véri
table furie, Jeurs lances frappant les boucliers en faisaient jaillir des 
étincelles. Le Germain, plus heureux, finit par diriger un de ses coups 
avec tant de vigueur que le bouclier J'Ivo fut transpercé. Le sol
dat franc, blessé à la poitrine, voyait son sang couler à grand5 flots. 
Le Germain, se croyant vainqueur, s'élança sur lui son glaive à la 
main, mais en ce moment Ivo, d'un coup oblique, lui enfonça sa 
lance dans la poitrine et l'étendit mort à ses pieds. • Les chro
niques d'Anjou donnent une version différente de cet épisode; elles 
attribuent l'honneur de la victoire au comle Geoffroi surnommé 
Grise-Gonelle, fils et successeur de Foulques Je Bon. Au premier 
appel du duc de France, il se mit à la tête de ses vassaux et mar
cha au secoms de Paris. Arrivé à Orléans,il apprit !es provoquantes 
bravades du géant tudesque . Il était lui-même de médiocre 
stature, mais d'une agilité et d'une force prodigieuses; il résolut 
d'affronter la rencontre, en prenant soin toutefois de garder 
l'incognito. Il prétexta un rendez-vous avec un ami quï! allait re
joindre, et ordonna à sa troupe de continuer sa marche jusqu'à 
Châteauneuf-Landon où elle devait s'arrêter pour l'attendre. Quant 
à lui, avec un chevalier et deux archers pour toute escorte, il partit 
à franc étrier pour Paris. Le soir, il coucha à Étampes où se trou
vait alors le roi Lothaire, mais i ne se fit connaître de personne. 
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Le lendemain, il arriva aux bords de la Seine et demanda l'hospi
talité dans un moulin où il passa la nuit. Aux premières lueurs de 
l'aube, il se mit avec son cheval dans une barque et le meunier lui 
fit traverser la Seine. Le chevalier seul l'accompagna dans cette 
traversée; les deux archers devaient l'attendre au moulin hospita
lier. En débarquant, il aperçut le formidable champion de l'Al
lemagne qui, suivant son habitude, venait insulter de ses cris et 
de ses provocations les soldats dr. Hugues Capet. D'un bond il fut 
en face de cet adversaire germain, et la lutte s'engagea. Du haut de 
leurs murailles, les assiégés suivirent tous les détails de la lutte. 
Le choc fut si terrible qu'il retentit dans les collines lointaines. 
Le géant déchargea sur le comte un coup épouvantable qui brisa 
son bouclier et sa cuirasse, mais ne blessa que le cheval. De son 
côté, Geoffroy poussa vigoureusement sa lance [qui pénétra sous les 
armes de son adversaire jusqu'à la poitrine, et le renversa sur le 
sol. Sautant à terre, le nouveau David se précipita sur le colosse gi
sant à terre, lui retira son propre glaive et lui trancha la tête. Puis, 
remontant à cheval et emportant son sanglant trophée, il regagna 
la barque où l'attendaient .son hôte et le chevalier. Il rep:i,ssa la 
Seine en toute hâte, remit au meunier le chef monstrueux du 
vaincu avec ordre de le porter au roi Lothaire, et défendant tou
jours à ses compagnons de le nommer sur la route, il gagna Châ
teau-Landon où il reprit le commandement de ses troupes. Les 
Parisiens avaient applaudi du haut de leurs murailles le brillant 
exploit du chevalier inconnu. Le meunier présenta au roi la tète 
du Goliath allemand, et, interrogé par lui, il répondit qu'il ignorait 
le nom et le rang du chevalier vainqueur, mais qu'il était assuré de 
le reconnaitre s'il le revoyait jamais. A quelques jours d'intervalle, 
tous les ducs et comtes étaient réunis à Paris autour de Lothaire 
et de Hugues Capet. Le roi fit venir le meunier et lui ordonna de 
chercher dans la foule des seigneurs. Au premier coup d' œil, il 
reconnut Geoffroy, et s'approchant vivement de lui, il fléchit le 
genou, et, le tirant par sa tunique, il dit au roi et à tous les assis
tants: • C'est cette gonelle 1 grise.» Le mol du meunier f.l fortune, 

1 Gonelu, casaque militaire. Cf. Ducange Glossar. 
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et, de ce jour là, au milieu <les vives félicitations du roi et des ac
clamations des s.iigneurs français, le comle d'Anjou reçut le sur
nom de Grisa-Gonella (Grise-Gonelle) qu'il rendit populaire et qu'il 
a gardé dans l'histoire 1, 

Déliv:ance 31. " Cepemlanl, dit1Balderic, l'empereur Othon crut avoir assez 
de Par;s. fait pour sa vengeance· il ne poussa pas plus loin le sién-e de 
Retraite . . ' " 

cl'Othon u. Paris'·" Le morne Richer nous donne un autre motif beaucoup 
Sa défaite plus vraisemblable de celle détermination imprévue." Othon n'igno-

par d" . 
Lothair~ à rat pas, 1t-Il, que dans toutes les Gaules les armements se pour-
Soissons. suivaient nve;i ardeur; il était à craindre que ses propres troupes, 

si avancées dans lïntérieur d'un pays ennemi, ne fussent isolées de 
leurs communications sans pouvoir ni se recruter ni se ravitailler, 
il prit donc le parti de la retraite 3• :, "Ce fol le jour de saint 
André (30novembre979), reprend Balderic, que les Parisiens virent 
s'éloigner l'armée allemande. OlhoD n'était pas sans craindre 
yuelque attaque imprévue durant rn marche; il parvint cependant 
jusqu'aux bords de l'Aisne, près de Soissons, sans av,Jir été inquiété 
el il se félicitait de cet heureux succès. 1-"lais le fleuve, grossi par 
les pluies d'hiver, n'était plus guéable; il fallut réunir des barques 
pour le passage. Le comte allemand Godefrid fut chargé de cette 
opération, d'autant plus difficile que l'armée traînait à sa suite 
d'innombrables chariots où était entassé le butin rle la conquête. 
La nuit vint sans qu'on eût achevé d'organiser le pont de 
bateaux et le passage fut remis au lendemain. Mais lorsque les 
premières colonnes tudesques se furent engagées sur le pont, le 
roi de France Lothaire, qui avait suivi de loin la retraite de l'en
nemi, parut soudain et s'élança sur l'arrière-garde germanique qui 
fut taillée en pièces. Les Allemands éperdus se précipitèrent en 
foule dans le fleuve, espérant le traverser à la nage. La plupart y 
trouvèrent la mort. Othon cependant, avec l'avant-garde et le gros 
de son armée, était parvenu à gagner la rive opposée. Lothaire se 

• Chronique d'Anjou, édit. Marchegay, p. 79 et suiv. - Maurin Cumtes de 
Pm·is, p. 2si-2.s.. 

• Ba!Lieric. C!tronic, lib. I, cap. xcvn. 
• Richer 1/istona,•., lib. III, cap. LXXVI!. Pair. Lat., tom. CXXXVIII, 

col. l l3. 
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promettait de l'y poursuivre, mais durant la nuit les eaux gros
sirent tellement qu'elles formaient une barrière infranchissable 
entre les deux camps ennemis. Je ne doute pas, ajoute le chroni
queur, que Dieu, dans sa miséricorde, le voulut ainsi pour préve
nir l'horrible massacre qui, sans cela, aurait eu lieu de part et 
d'autre. Othon n'avait pas la-mème pensée ; le lendemain, il en
voya dans une petite barque un des siens porteur d'un message 
pour le roi de Franèe. Que Lothaire, disait-il, passe le fleuve, ou 
qu'il m'attende gur l'autre bord; et un comùat où Dieu lui-mème 
sera juge décidera à qui doivent rester la victoire et l'empire. -
En entendant ce défi, le comte Geoffroi (peut-être le même que 
Griee-Gonelle) s'écria : Qu'est-il besoin que tant de braves gens 
s'entretuent ? Que les deux rois en viennent seuls aux mains sous 
les yeux des deux armées, que seuls ils courent le péril, et qu'un 
seul homme succombant dans la lutte, tous les autres deviennent 
les sujets du vainqueur. - A ces mots, l'envoyé germain mani
festa la plus vive indig~ation. Nous avions bien entendu dire que 
vous n'aviez aucun respect pour la personne de votre roi, dit-il, 
mais nous ne pouvions le croire. A près la déclaration que vous 
venez de faire vous-mêmes, il n'est plus possible d'en douter • 

• 
Quant à nous, jamais nous ne souffririons que notre empereur s'ex-
po~ât seul au péril, pendant que nous resterions les bras croisés. 
Cependant nous ne doutons pas qu'il ne sortît vainqueur d'un com
bat singulier avec votre roi 1• n 

32. Le défi ne fut point accepté : Othon continua sa retraite et, Traité de 

dès les premiers jours de l'an 980, Lothaire songea à enlamer des p,ix conclu 

négociations de paix. Il se défiail:Je Hugues Capet, dit Richer, et H~~fr~ius 

redoutait de sa part quelque trahison. Toutes les mesures furent Othon JI et 

prises pour tenir le duc en dehors des pourparlers échangés entre Lothaire. 

la cour d'Allemagne et celle de France. q Hugues était également 
suspect aux deux monarques•,,, dit Richer; la paix se conclut donc 
sans lui. Une entrevue eut lieu à l\Iargolius, localité aujourd'hui 

1 Balderic. Loc. cil. 
• Richer, fiistoriar,, lib. III, cap. LXXVIII, co!. 1!4. 
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inconnue sur les rives de la l\Ieuse. Othon et Lothaire se tendirent 
la main, et sans aucun débat s'embra;;sèrent aflectueusement, puis 
se jurèrent réciproquement alliance et fidélité. La Lorraine fut 
restituée à Othon, qui eut tout lieu de s'applaudir d'un tel résultat. 
Les deux souverains se séparèrent, le roi de France pour revenir à 
Laon, l'empereur pour se rendre en Italie où, jusqu'alors, il n'avait 
pu faire acte de présence (980). " La nouvelle de cette paix clan
destine et surtout la cession de la Lorraine à l'empire germanique, 
dit Richer, soulevèrent l'indignation des partisans de Hugues 
Capet. Une sorte de frémissement national agitait tous les esprits. 
Le duc eut assez d'empire sur lui-mème pour dissimuler ses im
pressions personnelles, et durant quelque temps il garda un silence 
absolu'." 

§ 1,·. Hugue"' Capet et Lothaire. 

ApJJarition 33. Un récit contemporain, inséré dans la chronique de Centu-
miracu- lum (Saint-Riquier près Bruges), nous donne l'idée des préoccupa-

Jeu ,e de . . é I d 1 . . i . L d desalnt va- lions gen ra es et e a situation , es esprits. <t es gran s vassaux, 
léry " Hu- dit cette chronique, profitaient de la mésintelligence survenue entre 
gues Capet. 1 . 1 F C . . t 1 e rot ce rance et Hugues apet pour commettre 1mpunemen es 

plus grandes violences. Vrais fils de Bélial, ils sui vaicnt leurs voies 
perverses,étendaientpartou t autour d'eux une mainsacrilège,n'épar
gnant pas plus Jes domaines de leurs voisins on de leurs parents 
que ceux des églises ou des monastères. C'est ainsi que le comte de 
Flandr'), Arnoul l'Ancien, &'était emparé des biens de Centulum et 
avait transporté dans un de ses'!èhâteaux-forts les précieuses reli
ques des saints Riquier et Valery. Après sa mort, son fils et succes
seur Arnoul le Jeune se maintint en possession de ces richesses 
usurpées et demeura sourd aux réclamations de Fulchéric, abbé de 
Centulum, qui en mourut de chagrin. Or, en ce moment, l'illustre 
dnc de France, Hugues Capet, fils de Hugues le Grand, songeait aux 

t Richer, llistoi·iar., lib. III, cap. uxxr, col. 115. 
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moyens de relever sa patrie du déshonneur. Il s'indignait de la 
voir humiliée, il gémissait des spoliations sacriléges de tant d'é
glises et de lieux saints, autrefois enrichis par la piété des Francs. 
Une nuit, comme il réfléchissait à toutes ces choses et que d'un 
cœur pieux mais irrésolu, il méditait sur les divers projets d'amé
lioration, sans réussir à se déterminer, une vision céleste vint· 
dissiper tous ses scrupules et mettre un terme à ses hésitations. Le 
bienheureux Valery lui apparut et lui dit : Que fais-tu là? -Étonné 
de cette parole adressée d'un ton sévère, Hugues lui demanda qui 
il était. - Je suis, répondit l'apparition, Valéry, jadis abbé du 
monastère de Leuconay. Dieu lui-même m'envoie t'apporter ses 
ordres. Le vénérable confe,;seur Riquier et moi nous sommes exilés 
de nos monastères et retenus captifs par le comte de Flandre Ar
noul. Dieu t'a choisi pour l'instrument de sa justice, hâte-toi de 
chasser les envahisseurs qui ont usurpé nos dcux;abbayes, ramènes
y nos reliques, rappelle les religieux expuloés et fais refleurir l'an
tique tliscipline. A cette condition, je te promets, de la part du 
Seigneur qui a daigné exaucer les prières du bienheureux Riquier 
et les miennes, que tu seras roi et que ta race et ses descendants 
occuperont Je trône des Français durant sept successions : Te fore 
regem, prolemque tuam Francigenai·um stii·pemque tuam regimen 
tenerc usque ad septem successiones '. Le duc se mit aussitôt en devoir 

1 Ce monastèra, bâti en 6!5 par saint Valery sur un emplacement donné par 
le roi Clotaire, II, a pris plus tard le nom de son fondateur et a donné nais
sance à la ville actuelle de Saint-Valéry-sur-Somme. 

2 Voici comment M. Maurin résume le récit de la chronique de Cenlulum : 
« Ce fut quelques semaines après le traHi),. de Margolius que commença à 
circuler le récit merveilleux de l'apparition eaint Valéry,annonçantàHugues 
Capet qu'il serait roi de France et que ses descendants occuperaient le trône 
jusqua la septième génération. " (Comtes de Paris, p. 2!l0.) Le texte latin ne 
parle point de cc g~nérations, ,, mais bien de « sept successions, septem succes
siones, » qu'on pourrait entendre de sept changements de branches issues de 
la famille capétienne. Or, jusqu'ici les succ~ssions royales dans la dynastie 
de Hugues Capet sont au nombre de six dansl'or,lre suivant. I' branche des 
Capétiens di,ects depuis Hugues Jusqu'à Charles IV le Del mort sans posté

rité(U87-1328); 2° branche des Valois depuis Philippe IV jusqu'à Charles VIII 
mort sans postérité (1328-1498); 3• branche des Valois Orléans et Angoulème 
depuis Louis Xlljusqu'à Henri !II mort sans postérité (1498-1580); 4• branche 
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d'obéir aux ordres divins. Il choisit à Corbie un saint religieux 
nommé Ingelard, qu'il chargea de reconstruire l'abbaye de Saint
Riquier. En même temps, il obtenait d'Arnoul de Flandre la resti

tution des domaines usurpés. Les saintes reliques furent comprises 
dans la restitution. La cérémonie solennelle de la translation des 
précieux ossements de saint Valéry eut lieu le 2 juin 981. Hugues 

Capet, nu pieds et la tète découverte, porta sur ses épaules Je pré
cieux trésor durant l'espace d'une lieue. a Son visage, dit la chro

nique, était inondé de larmes ; quand il déposa son pieux fardeau 
sur le maître autel de l'abbaye, le peuple tout entier éclata en 

applaudissements et salua en sa pers,mne la loyal serviteur de 
Jésus-Christ 1• » 

Conseil de 34. L'apparition miraculeuse de saint Valéry, qu'elle fût ou non 
guerre tenu authentique , eut un immense retentissement dans toutes les 
parCHugtues Gaules. « Hugues Capet toujours prudent, dit Richer, ne voulut ape. . 

rien donner au hasard. Avant de faire Je premier pas dans la voie 
qui devait l'acheminer à la couronne, il eut soin, selon son habi

tude, de consulter les seigneurs ses vassaux. Les ayant donc convo

qués, il s'assit au milieu d'eux et leur tint ce langage : Toute 
grandil entreprise réclame l'avis des sages et des gens de bien. Plus 
les circonstances sont délicates, plus il importe da les soumettre à 

un scrupuleux examen. Or vous êtes pour moi des conseillers natu

rels; c'est grâce à votre concours et à votre valeur que j'ai pu jus
qu'ici, non sans quelque gloire, triompher de tous mes adversaires. 

Vous avez mis votre main dans la mienne; vous m'avez par sermen 
juré fidélité; votre foi m'est connue, et je n'hésite pas y faire 

appel. L'aflaire est grave; ~.s'agit peut-être de notre vie à tous. 
Que chacun en toute liberté expose son sentiment. Vous n'ignorez 

pas J'indigne trahison du roi Lothaire à mon égard ; à mon in,u et 

dès Bourbons depuis Henri IV jusqu'à Louis XVI (1589-1793); 5' branche 
ainée des Bourbons depuis Louis xvm jusqu'a la chute de Charles X (1814-
1830); ü• branche des Bourbons-Orléans en la personne de Louis-Philippe 
(1830-1848). 

1 Chronicon Centulens., lib. III, cap. xxm-xxtv. Pair. Lat., tom CLXXIV, 
col. 1293. 
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à mon détriment il s'est réconcilié avec l'empereur Othon. Telle a 
été la récompense de nos éclatants services, quand nous l'avions 
aidé de tout notre 1,ouvoir dans l'expédition d'Aix-la-Chapelle, 
quand nous avions remis la Gaule Belgique (Lorraine) sous son 
autorité. Qu'attendre maintena?t d'un princ·3 qui a ainsi violé la 
foi jurée, et que nous reste-t-il à faire? - La réponse des seigneurs 
fut conçue en ces termes : Non-seulement nous connaissons tous, 
pour les avoir partagés, les périls auxquels vous vous êtes exposé 
pour le service du roi Lothaire, mais nous n'ignorons pas non plus 
le danger qu'à l'heure présente votre celsitude court encore, s'il est 
vrai, comme on le dit, que les. deux souverains Lothaire et Othon 
conspirent ensemble contre vous. Lutter à la fois contre tous les 
deux nous semblerait téméraire; outre la disproportion des forces, 
il y aurait encore l'inconvénient de passer aux yeux du vulgaire 
pour un rebelle, un parjure, qui s'attaquerait à la majesté de 
l'empereur et à celle du roi. Le meilleur parti à prendre ser,üt donc 
de détacher l'un des deux souverains de son alliance avec l'autr~, 
ou du moins, si cela était absolument impossible, de traiter avec 
l'un d'eux pour nous concilier son amitié et l'empêcher de soutenir 
l'autre de son crédit ou de ses armes dans la lutte que nous aurons 
à engager. Faites donc <l'abord sonder par vos ambassadeurs les 
dispositions de l'empereur Othon, lequel se trouve en ce moment à 
Rome. Vous irez ensuite vous aboucher avec lui. Othon n'est pas 
un esprit si borné qu'il ne sache combien vous l'emportez en puis
sance et en richesses sur le roi Lothaire ; il en a personnellement 
fait l'expérience. Vous obtiendrez donc facilemept son amitié; au 
besoin vous pourrez invoquer votre 1parenté avec lui, car vous êtes 
son parent au même degré que vous l'êtes du rùi Lothaire'. 

35. cc Le duc résolut de suivre ce conseil, reprend le chroniqueur. Voyage 

Il fit aussitôt partir pour Rome une ambassade' qui fut admirable- de Hugues 

ment reçue par Othon Il. Celui-ci se montra charmé des ouver- n~::!e~\!,, 

1 Richer. His/oriar., lib. III, cap. LXXXII-LXXXIII, col. 116. 
• !licher ne nomme pas les députés envoyés à Rome en cette circonstance. 

Mais nous trouvons dans le Regestum de Benoit VII un privilége apostolique 
en faveur de l'église de Paris à l'évêque de celle ville Elisiard venu en pcr-
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tures qui lui furent faites, et promit de conclure immédiatement le 
traité, si le duc venait lui-même le négocier en personne. Hugues 
Capet n'hésita point; prenant avec lui Arnoul evêque d'Orléans, le 
comte Burchard et quelques autre~ seigneurs distingués par leur habi-
1eté et leur prudence,il se rendit à Home. Après s'être prosterné au 
tombeau des saints apôtres, il alla trouver l'empereur. Celui-ci 
était déjà prévenu de son arrivée et il avait combiné un stratagème 
dont il se promettait gloire et profit. Il avait ordonné à tous ses 
officiers de le laisser seul dans son appartement, au milieu duquel 
sur un pliant était déposée l'épée impériale. Le duc devait être 
introduit sans autre personne que l'évêque d'Orléans qui devait 
servir d'interprète, car le duc ne comprenait pas le latin, langue 
daus laquelle l'empereur devait s'exprimer. Hugues et l'évêque 
furent introduits. Othon les accueillit avec une grâce parfaite. Sans 
récriminer sur le passé, il embrassa Hugues et le traita immédia
tement en ami. Après un long entretien sur le projet d'alliance, 
Othon se leva pour ,e retirer, et d'un coup d'œil fit signe qu'on 
prît l'épée impériale demeurée sur le pliant. Le duc se baissa 
pour la prendre et se disposait à la porter, selon l'étiquette accou
tumée, derrière l'empereur. La pensée ne lui vint pas que c'était 
faire acte de vassal et reconnaître la suzeraineté de l'emi:,ire. Othon 
avait précisément calculé sa petite mise en scène pour arriver à ce 
résultat,et pour le faire constater par ses courtisans qui attendaient 
dans la salle voisine. Mais l'évêque d'Orléans devina Je piége ; il 
retira vivement l'épée des mains du duc et la porta lui-même en 
suivant l'empereur. Othon admira la fine>se et la présence d'esprit 
d'Arnoul,et depuis il lui arril'a fréquemment d'en faire l'éloge devant 
les siens. Ce petit incident n'empêcha pas l'heureuse issue des né
gociations ; le traité d'alliance fut conclu (981 ), et Hugues Capet prit 
congé de l'empereur qui le fit reconduire honorablement jusqu'au 
pied des Alpes 1• » 

sonne à. celte époque au tombeau des apôtres. Il est probable que cet évêque 
fut l'un de, ambassadem·s de Hugues Capet. Cf. Benedict. VII, Episl. xx1, 
Pat,·. Lat., tom. CXXX VII, col. 31 l. 

1 !liche!', llist&r-iar., lib III, cap. LXXXV, col. 117. 
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36. Richer passe complètement sous silence les rapports qui Hu~ues 
0 

s'établirent à Rome entre le pape Benoît VII et Hugues Capet. Un Capet et le 

privilége pontifical en faveur du monastère de Saint-Valéry nous ncJ;;~~II. 
apprend que les relations entre le vicaire de Jésus-Christ et le 
futur roi de France eurent un caractère d'estime et de bienveil-
lance réciproque. Le privilége est daté du I" des calendes d'avril 981, 
époque où le duc se trouvait à Rome, et où il dut assister avec 
l'empereur Othon dans la basilique ,;aticane au synode tenu à la fin 
de mars contre une nouvelle forme de simonie qui consistait à faire 
payer par les ordinands une taxe ou soulte convenue d'avance '. 
Hugues Capet se fit près du pape l'intermédiaire de l'abbé de Saint-
Valéry et sollicita le privilége qui lui fut accordé en ces termes : 
« Benoît serviteur des serviteurs de Dieu à notre très cher fils Res· 
told religieux abbé et à toute la congrégation du monastère de 
Saint-Valéry, que le très glorieux ~omte !fugues notre fils spirituel 
a récemment réunie sous la règle du bienheureux Benoît, ainsi 
qu'à vos successeurs à perpétuité. - Vous nous avez demandé par 
l'entremise du glorieux comte Hugues, vous appuyant sur la 
grande affection et estime que nous lui portons, de confirmer entre 
vos mains la possession de ce monastère avec tous le~ biens meu-
bles et immeubles dont il a été enrichi tant par la munificence du 
très-glorieux comte que par la piété des autres chrétiens fidèles ses 
bienfaiteurs, ainsi que de tous ceux qui pourraient encore y être 
adjoints à l'avenir. Faisant droit à votre juste et pieuse requête, 
nous enjoignons que votre monastère soit désormais, en vertu de 
notre privilége apostolique, placé sous la juridiction du saint-
siége, sans que nulle autre église, en dehors de la sainte Église 
romaine, puisse y prétendre aucun droit ; défendant à tout évêque 
ou prêtre d'y exercer aucune autorité sans l'ordre de notre siége· 
apostolique; interdisant à quelque personnage que ce soit, petit on 
grand, derc ou laïque, de s'approprier, pren<ire on injustement 
retenir tout ou partie des biens,possessions et terres de l'abbaye•.• . 

1 Benedict. VII. Epis!. xvi1, ,ontra Simoniacos, Patr. Lai., tom. CXXXVII, 
col. 336. ' 

• Benedict. VII. Epis!. xvm, col. 33S. 
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Les termes si élogieux dont se sert le pape à l'égard de Hugues 
Capel sont la meilleure preuve des excellents rapports qui s'étaient 
établis entre le pontife et le duc de France. Peut-être Benoît VII, 
comme jadis wn prédécessenr saint Zacharie, prévoyait-il déjà le 
changement de dynastie qui allait faire passer la couronne carlovin
gienne sur la tète de Hugues Capet, dans des circonstances analo
gues à celles qtli avaient donné à Pépin le Bref le sceptre échappé 
aux descendants de la race mérovingienne. 

Letlres du 31. Le retour de Hugues Capet en France n'eut pas lieu sans de 
roiLothaire grandes difficultés. " Lothaire et la reine Emma sa fomme lui 

d
à CBonrad avaient partout dressé des embûches, dit Richer ; ils n'épargnèrent 
e ourrrc-

gnc el d~ la rien pour le faire arrêter et pour s'emparer de sa personne. Comme le 
E;,c!:e à versant septentrional des Alpes appartenait au roi de Bourgop;ne 

sainte ConraJ, Lnthaire lui adressa la lettre suivante : <1 Lothaire par la 
Adelaide. grâce de Dieu roi des Francs à Conrad 1 roi des Allemands, tout ce 

qu'il souhaite.-Il m'a toujours été doux de garder inviolable l'ami
tié qui nous lie depuis longtemps. A ce titre, et pouvant d'ailleurs 
au besoin vous payer amplement de retour, j'ai cru bo:1 de vous 
transmettre une requête que je vous prie d'accueillir suivant mes 
vœux. Sachez donc que j'avais tenu jnsqn'à ce jour le duc de 
Frarn,c Hugues pour mon ami. l\lais je viens de découvrir qu'il 
m'était secrètement hostile, en sorte que j'ai dû rompre avec lui. Il 
s'est r,•ndu à Rome pour intriguer contre moi près de l'empereur 
Othon et préparer la ruine de mon royaume. Il vous faut mainte
nant user de toute votre puissance et de toute votre habileté pour 
l'arrêter au retour. Adieu. n Au reçu de cette missive, Conrad fit 
garder tous les défilés ; ,les éclaireurs furent placés en observation 
dans les gorges des montagnes, derrière les rochers, à l'issue des 
ch,•mins, partout. où l'on pouvait s'attendre à voir passer le duc. 
De son côté, la reiae Emma s'était adressée à sa mère l'impératrice 
Adélaïde, qui résidait alors en Lombardie. Sa lettre était ainsi 
conçue : « A ma mère l'impératrice Adelaïde toujours auguste, 

1 Conrad avait épousé la princesse l\fothilùe, sœur de Lothaire. Cc lien 
entre los deux rois expli<jue leur amilié réciprO'TUO et fait comprendre l'acti
vité ùéployée par Conrad. 
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Emma reine des Francs, salut. - Bien qu'éloignée de vous par une 
vaste étendue de terre, votre fille recourt à votre appui maternel. 
Le duc de France Hugues, à force d'intrigues a df\taché, de notre foi 
les princes de nofre royaume, et maintenant il s'efforce de nous 
ravir l'alliance de mon frère l'empereur Othon. C'est dans ce but 
qu'il a été le trouver à Rome. Po.ur qu'il ne puisse pas se glorifier 
du succès de ses vœux, votre fille demande en suppliant à sa mère 
qu'on arrête au retour son redoutable ennemi, et s'il se peut quïl 
soit retenu captif on du moins qu'il ne revienne pas impuni. Pour 
ôter à ce fourbe tout moyen d'échapper à votre vigilance, je joins 
ici le signalement complet de sa personne. » En eftet, ajoute 
Richer, la reine donnait une description détaillée des yeux, des 
oreilles, lèvres, dents, nez, son de voix, signes particuliers, avec 
une telle précision que ceux qui n'auraient jamais vu le du~ 
auraient pu le reconnaître sur-le-champ à ce portrait. On 
voit que le signalement en usage dans nos modernes passeports 
n'est pas précisément chose nouvelle; si Richer eùt jugé à propos 
de repro,luire te:;tncllement celui que la reine Emma envoyait à sa 
mère, il serait permis de restituer au physique la personnalité de 
Hugues Capet. 

38. « Celui-ci, reprend le chroniqueur, était infÔrmé de ces Retour de 

manœuvrcs; il se mit en mesure de les déjouer et accéléra son Hugues 

retour. Il changea de v~tements et prit le rôle d'un des muletiers cle ~'.'!~;
00

~" 

l'escorte. Un fouet à la main il dirigeait J0s bêtes de somme, à 
chaque campement il déchargeait ou· rechargeait les bagages, se 
faisant le serviteur de tous. Sous ses habits gros:;iers et ses maniè-
res incultes, il se dissimula si habilement qu'il traversa toutes les 
embuscades et trompa la sagarité de tous les espions. Une fois seu-
lement, dans une hôtellerie, il faillit être recom:.u. JI allait se cou-
cher, on lui préparait son :it avec le plus grand soin, et tous 
s'empressaient autour de lui pour le servir. Ceux-ci, un genou en 
terre, lui ôtaient ses grossières chaussures (caligas) et les passaient 
à d'autres; ceux là,assis au-dessous delui, frictionnaient ses pieds 
nus et les essuyaient avec de fines étofles. Or, par nne feule de la 
porte, l'hôtelier observait curieusement la scène. Il fut aperçu de 
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l'intérieur ; O!l l'appela aussitôt comme pour lui donner un ordre, 
et il entra. Le poignard à la main, les officiers du duc l'entourèrent 

' Je menaçant de mort s'il poussait un cri. On lui garrotta les pieds 

et les mains, et on l'enferma baillonné dans un réduit voisin où il 
resta toute la nuit.Au point dujour,Hugues et les sieus se levèrent 

pour reprendre leur route. Ils placèrent l'hôtelier sur un cheval et 
l'emmenèrent jusqu'à ce qu'ils eussent franchi les lieux suspects, 
après quoi ils lui rendirent la liberté. Le reste du voyage s'accom

plit avec la même célérité et le même bonheur. Hugues échappa à 

toutes les embùches du roi Conrad et arriva enfin sain et sauf dans 
son duché de France 1• 

. . . 39. « La lutte continua entre le roi de France et Hugues, reprend 
Reconcilm- R' l L . . . . . . , bl ·1 tian 1c ier. eur ammos1te rec1proquc eta1t au corn e, 1 s ne recou-
de Lothaire rurent cependant point aux armes ; ce fut une guerre d'influences 
et de Hu- b h d'' . . 'd.. d b h . ' . gues Ce.pet et comme une dé auc e mtrigues, insz us e ace ail sunt. L Etat 

snuffrit plus qu'on ne peut dire de ces discordes intestines; les 
usurpations féodales se multiplièrent, le peuple gémissait dans 

l'oppression, les petits et les faibles écrasés par les puissants 

succombaient sous Je poids des calamités. Enfin, les pins sages des 
deux partis se réunirent pour mettre un terme à cette situation 

lamentahle. Üll résolut d'envoyer simultanément au roi et au duc 
une députation chargée de proposer la paix. L'amour propre des 
deux princes se trouverait ainsi ménagé de façon à ce qu'on ne 

pût dire que l'un ou l'autre eût fait le premier des ouvertures 
pacifiques. Ce plan réussit; une réconciliation eut lieu entre les 
deux redoutables adversaires; ils se prodiguèrent tous les témoi

gnages extérieur; de bienveillance et d'amitié. Lothaire songeait à 

associer au trône son fils Louis, alors âgé de quatorz~ ans. Hug·ues 

donna son plein assentiment à ce projet. Il ,e rendit à Compiègne 
·avec tous les seigne.urs ses vassaux. L!ls autres princes des Gaules 
assistèrent également à la cérémonie du s.tcre qui fut présidée par 

l'archevêque de Reims Adalbéron, le jour de la Pentecôte 983. 

Le jeune Louis V fut acclamé roi des Francs. Hugues se montra 

1 Richer. llistoriar., lib. Ill, cap. LXXXVJU, col. 118. 
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plein de déférence pour les deux rois; son attitude était celle du 
sujet le plus soumis; il promit tout son concours pour grandir la 
majesté royale et étendre la domination française à de nouvelles 
provinces, en sorte· que le royaume ne semblât plus trop étroit 
pour deux titulaires 1 • » On dut trouver fort extraordinaire ce chan
gement de front opéré si 1:Jrusquement par le duc de France. Il 
était nécessité par les graves événements dont l'Italie était alors le 
théâtre. 

§ V. Othon Il en Italie. 

40. L'histoire de l'Italie au dixième siècle est intimement liée à Byz,oce et 
celle de l'empire de Byzance. Alors comme aujourd'hui, Rome était L, r•r.~uté 

au t11xieme 
la elcf ::!e voûte de l'édifice social; les deux empires d'Orient et siècle. 

d'Occident convergeaient vers ce centre commun de la catholicité. 
Placées aux limites de ces deux empires rivaux, les provinces qui 
formaient le domaine temporel du saint-siége séparaient l'Italie 
septentrionale, ancienne Lombardie, devenue un fief des Othons, 
de l'Italie méridionale sur laquelle les empereurs de Constantinople 
maintenaient en principe toutes l,eurs prétentions, bien qu'en réa-
lité leur domaine utile se trouvât réduit à la Câlabre el à !'Apulie. 
Les Sarrasins étaiell.t toujours maitres ùe la Sicile, et d'autre part, 
les princes de Capoue et de Napl~s ainsi que les ducs de Bénévent, 
avaient réussi à se rendre indépendants sinon en droit du moins 
en fait, grâce à une politique de bascule consistant à reconnaître, au 
mieux de leurs intérêts,tantôt la suzeraineté de l'empire d'Occident, 
tantôt celle de Byzance. Celte situation, déjà fort compliquée en elle-
même, le devenait bien davantage encore par la rivalité politique 
qu'elle créait. A Constantinople, on regardait comme une usurpation 
l'établissement des empereurs germains en Lombardie. La diplo-
matie traditionnelle de Byzance avait pour objectif constant de 
ressaisir un jour la péninsule italique et de rallacher ce magnifi<jue 
fleuron a la couronne des successeurs de Constantin le Grand. Au 

' Richer, Histor., lib. Ill, cap. xc-xcr, col. :m. 
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contraire, à Aix-la-Chapelle on regardait comme une honte pour 
les héritiers du sceptre de Charlemagne la présence des Grecs dans 
!'Apulie et la Calabre; par tous les moyens, on cherchait à les en 
chasser. Entre ces deux courant~ du flot européen qui montait tou
jours et du flot asiatique qui avait par intervalle ses reflux mena
çants, la papauté, il faut le dire, car ce fut le salut de l'Occident, 
n'hésita jamais. Elle répudia Byzance, parce que Byzance répudiait 
elle-même la vérité. On a vu, dans les récits de Luitprand, com
bien le génie grec se montrait hostile non-seulement au dogme 
catholique, mais à tout principe vrai de civilisation. Ce sont les 
papes du dixième siècle qui ont préservé l'Europe cle b. décadence 
byzantine. On ne le sait gnère aujourd'hui, ce qui n'empêche pas 
quo ce soit la vérité. Mais il e,t temps qu'on le sache et que l'igno
rance complète des faits cesse d'autoriser l'ingratitude. Byzance ne 
pardonnait point au saint-siége l'acte à jamais mémorable qui 
avait rétabli, '.en le christianisant, l'empire romaiu d'Occident. 
Pour se venger, elle tint en réserve, durant tout le dixième siècle, 
une série d'antipapes qu'elle produisait à son heure. Tel avait été 

Octavien, le fils du consul patrice Albéric. Tel était encore, en 980, 
le pseudo-pontife Boniface VII, réfugié à Constantinople où il at
tendait, au milieu des honneurs exagérés que le byzantinisme 
rendait à son caractère usurpé, l'occasion d'envahir une seconde 
fois le siége sacré de Pierre. 

E 1 .1 t 41. Les circonstances lui étaient redevenues favorables. Zimiscès xp 01 s e 
mort de avait terminé son règne et sa vie. Cd empereur de hasard, monté 

Zimiscès. sur le trône par un crime, avait cessé d'être criminel aussitôt que 
sou intérêt lui commanda b vertu. On se souvient de l'éclatante 
victoire qn'il remporta sur les Russes de Swiatoslaff à Dristra et de 
la piété exemplaire avec laquelle il refusa ensuite les honneurs du 
triomphe pour les faire décerner à la rr,.,,c., à la statue de Marie 
patronne immaculée de Constantinople 1 • De concert avec Othon le 
Grand, un siècle avant les croisades, il avait eu l'idée de réunir 
toutes les forces de l'Orient et de l'Occident contre le mahomé-

1 Cf. cap. ,, n• ~6, n. 26 de ce présent vol11me. 
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tisme•. Dans ce but, rompant avec les préjugés traditionnels dela di
plomatie byzantine, il avait scellé un pacte de réconciliation entre 
les deux empires et donné à Othon Il fa main de la princesse por
phyrogenète Théophano '· C'était là, sans nul doute, une grande el 
noble politique. Au lieu de circonscrire, comme ses prédécesseurs, 
tontes ses visées sur le projet chimérique d'une conqnète de l'Italie, 
Zirniscès comprenait que la véritable lutte devait s'engager non 
pa~ sur une question de provinces, mais sur une question de prin
cipes. Il s';igiss;it de savoir si le monde appartienrlrait à l'Évangile 
ou au Koran, au croissant ou à la croix, à Jésus-Christ ou à l\laho
met. Que fût-il advenu si la vie d'Othon le Grand se fût prolongée 
et que l'épée de ce premier empereur germanique Pût chassé les 
Sarras:ns de la Sicile et peut-ètre de l'Espagne, pendant que Zimis
cès leur eût arraché la ville sainte de Jérusalem et les eût refoulés 
dans les déserts d'Arabie, leur berceau? La Providence ne le per
mit pas. Othon le Grand mourait en 97::l. Zimiscès essaya de réa
liser seul son programme gigantesque, et de résoudre cette grande 
question <l'Orient, comme on dirait de nos jours. Au printemps de 
l'an 975, il entra en Syrie, prit Apuméc, Emèse, Balbek et reçut la 
soumission de l'émir de Damas. De là, il des~cnrlit en Phénicie, 
entra en vainqueur à Sidon, emporta d'assaut Balanée, Béryte et 
Tripoli. Cette première campagne, interrompue par J'approche de 
l'hiver, ouvrait pour l'année snivaote la route de Jérusalem. niais 
il ne devait plus y avoir. d'autre campagne ni d'autre année pour 
Zimiseès. Au retour, comme il traversait la Cilicie, remarquant près 
d'Anazarbe des campagnes fertiles et des prairies couvertes de 
troupeaux, il demanda à qui appartenaient ces immenses do
maines. «A votre premier ministre Basile, lui fut-il répon,1u. -
Quoi l s'écria l'empereur. C'est pour enrichir un misérable eunuque 
que taot de rnng a été répandu 1 » La Cilicie, en effet, avait été 
reconquise sur les Sarrasins au prix des plus sanglants combats par 
Nicéphore et par Zimiscès lui-même. « C'est pour un tel résultat, 

1 Cf. cap, 1, n• 35 de ce présent c!Japitre. 
• Ibid., n. 26. 
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ajouta-t-il, qu'on accable le peuple d'impôts, qu'on expose la vie de 
tant de braves wldals et que les empereurs vont affronter la mort 
jusqu'aux extrémités du monde!» Parmi les assistants se trouvaient 
des amis du premier ministre, qui fut promptement informé de ces 

paroles foudroyantes. Basile se vengea en eunuque. Zimiscès étant 
arrivé au pied du mont Olympe, après une marche fatigante, de

manda un verre d'eau fraîche. Un émissaire de Basile s'empressa 
de remplir ,la coupe impériale à une source voisine, il y mêla un 
de ces p,)isons lents dont Byzance avait le secret et qui donnaient 

sûrement la mort, sans trahir par un effet trop prompt la main du 
criminel. Le lendemain, Zimiscès devint rerclus de tous ses mem
bres. Les médecins ne manquèrnnt pa, d'attribuer la cause à uce 

attaque de paralysie. Mais bientôt le corps du malade se couvrit de 
pustules gangreneuses, et le sang lui sortait par les yeux. Les mé

decins ne comprirent plus, ce qui ne dut pas les empêcher de trou
ver des raisons. Zimiscès, qui sentait ses forces diminuer à chaque 

instant, en dépit de tous les remèdes, :comprit qu'il allait mourir. 
Il expédia en toulc hâte un courrier à Constantinople ,avec ordre 

de faire achever le tombeau qu'il s'était préparé dans l'église du 
Sauveur. Porté en litière, il arriva lui-même dans sa capitale, mais 

tellement affaibli que sur son passage les habitants, au lieu du 
triomphe réservé à ses victoires, éclataient en gémisoemenls et en 

sanglots. En entrant au palais, il fit distribuer aux pauvres tout 
l'argent qui se trouYa dans son trésor particulier, puis, aYec un 

torrent de larmes,)[ fit la confessioù de ses fautes à Nicolas, évêque 
d' Andrinople, implorant à haute voix le secours de la sainte Vierge, 

la priant de l'assister dans le jugement redoutable qu'il allait subir. 
Ainsi mourut, le lO janvier !)76, à l'âge de cinquante et un ans, 

l'empereur Zimiscès. 
Avéncmcnt ,12. Ses grands projets s'évanouirent avec lui. Le trône appar
de Ba.silo II tenait aux jeunes princes Basile II et Constantin VIII, fils de 
et Constan- . , , 
tin VIII. Romain Il. Depuis l'an 963 ils portaient le titre d empereurs, 
Pre~ières pendant quo le pouvoir avait été réellement exercé par Nicéphore 
irnnees <le 
leur règne. Phocas et par Zimiscès. Basile avait dix-huit ans et son frère 

quinze. Leur éducation, négligée à dessein, avait élé confiée au 
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chambellan et premier ministre l'eunuque Basile, qui n'avait rien 
épargné pour jeter les semences d'une corruption précoce dans le 
cœur des deux orphelins impériaux. Croyant y avoir suffisamment 
réussi, il comptait régner véritablement sous le nom èe deux 
adolescents efféminés et incapaJ;les. Son infernal calcul ne rémsit 
qu'à moitié. R1sile II ne devait pas tarder à secouer son horrible 
joug; seul Constantin VJII, plus profondément alteint par le poison 
des plaisirs, resta jusqn'à la fin de sa vie qui fut longue dans une 
sorte d'enfance perpétuelle. Durant les premiers mois qui suivirent 
la mort de Zimiscès, l'eunuque premier ministre se préoccupa 
surtout de resserrer autour des deux frères les liens honteux dont 
il les avait enlacés. Le caractère de Basile II, la vivacité de son 
esprit, l'ardeur avec laquelle il se passionnait pour les exploits 
de Nicéphore et de Zimiscès, inquiétaient le misérable eunuque. 
Pour endormir ce jeune lion et retarder le moment de son réveil, 
il le plongea dans toutes les débauches dont l'âge et un tempé
rament de feu ne le rendaient que trop susceptible. Il se fit aider 
dans cette œuvre infàme par l'impératrice Théophanie, qu'il eut 
soin de rappeler à la cour. En mème temps, il destituait les gé
néraux qui s'étaient illustrés sous lè règne dt Zimiscès, et s'alliait 
avec les Sarrasins. L'indignation de l'armée se traduisit par une 
révolte; le général Sclerus, à qui l'eunuque venait d'enlever le 
commandement des troupes d'Orient, se fit proclamer empereur 
dans son camp de Mésopotamie et marcha sur Constantinople. La 
guerre civile dura deux ans; l'eunuque finit par triompher, grâce 
au concours de l'émir de Bagdad (977), qui remit Sclerus entre ses 
mains. Cet avantage fut compensé• en Calabre par les invasions 
d'Abul-Cusem émir de Sicile, qui prit Tarente e.t Brindes, s'avança 
jusrru'à Otrante et mit le feu à la ville d'Oria, dont il emmena tous 
les habitants en esclavage. Le gouverneur grec réussit à reprendre 
Brindes et Tarente, il profita de sa victoire pour soustraire les 
églises de ces deux villes à la juridiction du pape, et les placer 
sous la dépendance du patriarcat byzantin, dont elles continuèrent 
à relever jusqu'à la conquête des Normands. 

43. Ainsi s'accusait en toute occasion l'hostilité des Grec(envers 
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Première le saint-siége. Mais chacun de leurs attentats contre les papes 
expédition était d'ordinaire suivi d'un châtiment prol'idenliel. ~elle foi$, Dieu 
d'Otbon II suscita les Bulgares comme instruments de sa ven,..eance. Leur 
en Calabre. o 

nation se révolta tout entière, et durant quatre années tint en échec 
toutes les forces de l'empire. Ce fut alors que Basile II se débar
rassa des ignominieuses entraves dans lesquelles l'eunuque son 
premier ministre l'avait si longtemps garrolté. Il abandonna les 
hontes du sérail pour la vie d':ls camps; il se montra à la tèle de 
ses armées el réapprit à ses soldats la route de la victoire (977-
981). Dans l'intervalle, Othon II s'était ren,lu en Italie, à l'au
tomne de l'an 980: il passa l'hiver à Ravenne. Son dessein était à 
la fois de mettre un terme aux incursions des Sarrasins, et de faire 
valoir les droits de sa femme Théophano sur les deux provinces 
d'Apulie et de Calabre. Les historiens grecs accusent l'impératrice 
d'avoir poussé elle-même son époux à entreprendre celle expédi
tion. Au contraire, les chroniqueurs latins lui reprochent d'avoir 
fait ostensiblement des vœux pour le triomphe des Grecs ses com
patriotes. Entre c.is deux griefo contradictoires, il est permis de 
supposer que Théophano resta étrangère aux événements; sœur 
de Basile JI et femme de l'empereur d'Or.cident, elle ne pouva:t que 

. gémir d'une guerre enlre deux souverains dont elle aimait l'un 
comme son frère et l'autre comme son époux. Dès le printemps de 
l'an 981, Olhon emporta d'assaut la ville de Salerne, qui rcleYait 
de l'empire d'Orient. Il en laissa la possession à Pandolfe prince de 
Capoue et de Bénévent, à b condition qu'il se reconnaîtrait va,sal 
de l'empire d'Allemagne. L'empereur compléta ce premier succès 
par une brillante victoire sur les Sarrasins dans les plaines de Cor
tona, et il se promettait i'année suivante de s'emparer de toute 
l'Italie méridionale jusqu'au détroit de Messine. Basile li instruit 
de ses projets lui envoya des ambassadeurs pour l'en détourner: 
mais leurs représentations ayant été inutiles, il entama des négo
ciations avec les Maures d'.Afrique, d'Égypte et de Sicile et acheta 
leur conconrs. Les Sarrasins toujours prêts à servir qui les payait 
mirent en mer une flotte nombreuse, commandée/par Aboul-Casem, 
et vinrent sejoiudre aux troupes grec,1ues. 
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44. Dès le mois de février 982, Othon se mit CD campagne à la Seconde 
• d' . f . j hl . d'All d d B . expédition. tete une armee orm1, a e, composee eman s, e avaro1s, Victofre 

de Lombards et des troupes Je Rome, de Bénévent, de Capoue, de d'Olhon II 
Salerne et de Naples. Toute la fleur de la chevalerie italienne et à Cortona. 

. Désastre de 
germanique était réunie sous les étendards impénaux. « La grande Tarnntc. 

armée, dit le chroniqueur Léon ci'Ostie, traversa la Calabre et vint 
chercher l'enuemi dans ces mêmes plaine, dt) Cortona, illustrées 
l'année précédente par une victoire '. » Les Sarrasins les occu-
paient encore. Aboul-Casem leur chef avait à cœur de ven:;er sa 
défaite. Il livra successivement trois combats dans lesquels il eut 
l'avantage s:ms parvenir cependant à déloger l'ennemi. Enfin, dans 
une quatrième bataille Othon demeura victorieux. Aho:il-Casem 
fut tué les armes à la main, et ses troupes taillées en pièces. L'em-
pereur s'avança jusqu'à Regium (lleggio) dont il se rendit maître; 
puis remontant le littoral de la mer Ionienne il vint sans coup fé-

rir prendre possession de Tarente (mars 982). Là une seconde 
flotte de Grecs et de Sarrasins ne tarda point à paraitre. Elle réus-
sit à opérer son débarquement clans une des anses du golfe, et la 
lutte recommença. Dans un premier engagement, Othon fut victo-
rieux. Les ennemis revinrent peu de jours après'oftrir de nouveau 
le combat. La victoire fut cette fois plus opiniàtrément dispu lée ; 
mais après un grand carnage, Othon demeura encore vainqueur. 
Tandis que son armée pleine de confiance ne songeait qn'à recueil-
lir les dépouilles, les vaincus se rallièrent et, se partageant en deux 
corps, l'un gagna pendar.t la nuit les monla!,nes voisines où il se 
tint caché ; l'autre, en [petit nombre, vint camper sur le rivage en 
vue de la flotte sur laquelle ,il semblait vouloir se rembarquer. Au 
point du jour, l'empereur apercevant celle poignée de Sarrasins 
s'élança contre eux pour les cnlbuter dans la mer avant qu'ils 
n'aient pu regagner leurs navires. Mnis à peine à la portée 
du trait il se vit enveloppé d'une multitude d'ennemis qui des 
hauteurs voi,ines fondaient sur lui, taillant en pièces tout ce qui se 
trouvait sur leur passage. Bientôt ce fut une épournntable bouche-

1 Leo Ostiens. Chronic., lib. lll,cap. 1x. Pair. Lat., tom. CLXXIII. col. !~5. 
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rie. <( De toute la grande armée, dit un chroniqueur, à peine s'il 
resta Ull seul homme pour raconter le désastre » (H juillet 982). 
L'érêque Henri d'Augsbourg, Vernaire abbé de Fulda, Lanclolf 
prince de Bénévent et de Capoue 1, Atenolf son frère et une foule 
d'autres princes, évêques et comtes périrent dans cette fatal~ jour
née .• lamais plus grand désastre n'avait été subi par une armée 
chrétienne. 

Evasion 45. L'empereur Othon li avait disparu lui-même dans l'épou-
d'~i?on 11. vantable mêlée, et nul nP. pouvait donner aucun renseignement 
Die es de 1 t · 1 · · · · 0 d' 1 1 · Al Rorr.eetde sur e sor qm m avait eté reservé. (( r, 1t e ciromqueur -
Vé;-one. pert, à l'époque où Othon II avait entrepris sa campagne de 
Mort de F t cl · Ail cl 1 d P · · · BenoitV!I. rance e con mt ses eman s sous es murs e ar1s, un vene-

rable serviteur de Dieu avait eu une révélation surnaturelle où il 
lui fut prédit qu'avant sept ans tous ceux qni avaient dirigé et con
seillé l'expédition seraient frappés de mort'.)) La prophétie recevait 

ainsi son accomplissement d'nne manière foudroyante. L'impéra
trice Théophano était restée dans la cité italienne de Rothsan 
(Rossano port de mer de la Calabre citérieure), où Othon l'avait 
laissée en partant pour sa malheureuse expédition. En apprenant 
le désastre de Tarente, elle ne put retenir un premier mouvement 
d'amour-propre national. a Il est donc vrai, s'écria-t-elle, que 
mes compatriotes sont les premiers soldats du monde puisqu'ils 
ont vaincu les vainqueurs de l'Occident t » Cette parole échappée à 

sa légèreté féminine lui fut vivement reprochée. L'évêque de Metz, 
Théoderic, qui l'entendit, releva vivement ce qu'elle avait d'inju
rieux pour l'empereur et pour tant de braves guerriers dont le 
corps sans sépulture gisait sur le champ de bataille de Tarente. 
Cependant Othon n'était pas mort. A l'instant où les Sarrasins, 
descendus de leurs montagnes s'étaient précipités sur lui, il avait 
lancé son cheval à la mer, seule issue qui restât libre. Au milieu 
des flots, toujours porté par le cheval, il lacéra ses insignes impé
riaux et ses vêlements à coups de poignard. Quand il se fut ainsi 

1 Fils de Pandolfc Tète de Fer, mort quelques mois auparavant. 
2 Alpert. Libe/1. deep. J.Ietens, Patr. Lai., tom. CXL, col, i',5. 
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débarrassé de tout ce qui pouvait soit le faire reconnaitre, soit 
gêner ses mouvements, il abandonna son cheval et se dirigea à 

la nage vers l'un des navires grecs qui croisaient à quelque dis
tance. Les matelots le recueillirent à leur bord, comme un captif 
échappé au combat. Parmi eux se trouvait un Slave qui reconnut 
l'empereur. Sans laisser apercevoir à ses compagnons l'émotion 
qui) lui causait un tel spectacle, il se dépouilla de sa casaque pour 
en couvrir les épaules nues et ruisrnlantes d'Othon.Dans ce mouve
ment, il trouva moyen de faireparunsigne comprendre à l'empereur 
qu'il n'avait rien à craindre, qu'il pouvait au contraire compter sur sa 
discrétion et sur son dévouement. Puis, s'adressant aux marins: Je 
connais cet homme, dit-il. JI est de Rossano ; sa famille est riche. 
Si vous voulez m'envoyer prévenir ses parents, nous obtiendrons 
pour sa rançon une somme qui nous enrichira.tous. - Les mate
lots, alléchfs par cette ~éduisante perspective, mirent immédiate
ment à la voile et se dirigèrent sur Rossano. Ils jetèrent l'ancre à 
quelque distan~e de la ville, et le Slave descendit seul dans une 
barque pour aller prévenir la famille du captif et en obtenir la 
rançon promise. li se dirigea aussitôt vers Je palais, demanda à 

parler à l'évêque de i\letz, chancelier J6 l'impér.atrice Théophano, et 
lui fit part de l'événement. La joie de Théoderic fut grande en ap
prenant que l'empereur son maître vivait encore. Le Slave luire

commanda, s'il voulait conduire tout à bien, de se rendre en per
sonne sur le navire et de ne prendre pour toute escorte que deux 
chevaliers d'une valeur éprouvée. Théoderic choisit deux de ses 
plus fidèles soldats Liupo et Richer; il sortit avec eux de la ville 
comme pour examiner l'état des fortifications extérieures. A la 
vue du navire de haut bord qui se tenait en rade, il s'arrêta sur la 
plage pour le considérer. La barque du Slave vint alors le prendre 
et le conduisit au vaisseau avec les deux chevaliers. Les matelots 
crurent qu'ils apporlaient la rançon du captif et les aidèrent à 

monter sur le pont. Du premier coup d'œil, l'évêque reconnut 
l'empereur, et levant les mains au ciel il poussa une exclamation 
de joie. Olhon s'élança à sa rencontre, puis les deux chevaliers, 
l'épée à la main, se précipitèrent sur les matelots, tuant les uns, 
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jetant les autres à la mer. Les surviva1Jts éperdus se cachaient 
sous les banès de rameurs, demandant g1·àcc. Otho::1 les rassura 

et le, emmena avec lui à terre; arrivé rnr la plage, il attaeha des 
éperons à ses pieds nus, monta à cheval et suivi des matelots grecs, 
il fit son entrée au palais. l\,laître de ceux dont il avait été le captif, 
il Jes combla de largesses et les renvoya eu paix 1• » Échappé à tant 

de périls, Othon ne perdit pas courage, et songea aussitôt à orga
niser une nouvelle armée. De Rossano, il rn dirigea sur Capoue, 
installa le jeune Landenolf dans la principauté laissée vacante par 

la mort de son père tué à Tarente, reçut le serment de fidélité des 

populali'1~-et 1se rendit à Rome où, de concert avec le pape 
Benoît Xfii:'n assembla dans la hasiliqne de Saint-Pierre un plaid 
solennel (solemne placitum) pour délibérer sur les mesures à prendre 

et aviser aux moyens de conjurer les périls <le la situation. Cette pre
mière réunion fut suivie;au mois de juin, d'une diète féodale à Vé

rone. Tous les pt·inces d'llalie el d'Allemagne y àssistèreut. 0 lho n Il 
y fit reconnaître pour son successeur son fils à peine âgé de trois 
ans, et il obtintla promesse d'un prompt et puissant secour,. II pro

mulgua un code de;Iois qui s'ajouta à l'ancienne législation lom

barde, ·et revint à Rome pour y centraliser les troupes qui lui arri
vaient de toutes parts. Ce fut au milieu de ces préparatifs de guerre 

que le pape Benoit JS.ll.JJ}ourut en octobre 983 après sept années 
d'un pontificat glorieux~ prospère. 

46. Le Regestum de Benoît VII est l'un des plus complets qui nous 
Regestum 

de soient restés dans la période si tourmentée du dixième siècle, Pour 
Benoit VII la noblesse du style, l'importance et la variété des sujets qu'il 

emhrasse, il peut soutenir la comparaison avec les plus glorieux 
monuments de l'histoire pontificale. Si les révolutions et les crimes 

de la féodalité.naissante infligeaient à la personne des papes des 

outrages odieux et parfois de cruels supplices, la notion de l'au

torité suprême et du caractère sacré des vicaires de Jésus-Christ.ne se 
conservait pas moins dans toute son intégrité au milieu de tant de 
persécutions et de luttes dont Rome était le théâtre. «C'est à nous, 

1 Alpert, Lib. de erisr. Uelensibus. Pair. Lat., tom. CXL, col. 448. 
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dit Benoît VII, dans une lettre à l'évêque de Passaw, que s'adressent 
de tous les points du monde les évêques nos frères. Ils tiennent leur 
dignité, la règle et la vigueur de leur propre office, de cette sainte 
et catholique Église romaine, ainsi que de son ministre le vicaire 
du bienheureux Pierre, priuce des apôtres, à la puisrnnce et au 
rang duquel, par la gràce et le clou du Seigneur, nous succédons 
malgré notre indignité. En vertu de ce pouvoir apostolique et 
après avoir pris connaissance des rescrils de notre bieuheureux 
prédécesseur saint Symmaque conférant à votre église le litre de 
métropole, nous la confirmons dans ce privilége, sans toucher 
cependant aux droits de l'archevêché de Sallzbourg, qui conser
vera sa juridiction sur la P9.nnonie supérieure, ainsi qu'il a été 
statué en ces derniers temps par le pape Agapet II de sainte mé
moire (946). Votre sainte église de Lorsch (Passaw) sera donc 
métropolitaine de la Pannonie inférieure et de la Mésie, compre
nant les provinces des Awares et de la Moravie 1 • • Dans quatre 
privilèges accordés à Théodoric (Thierry I") archevê,iue de Trèves', 
Benoît VII rappelle que cette église u la première de toutes les 
Gaules a reçu la semence de la religion catholique et les rudimeuts 
de la foi chrétienne par Eucharius, Valère, Maternus et leurs com
pagnons que le bienheureux Pierre, prince dès apôtres, avait 
ordonnés de sa main •. » La plupart des grands monastères des 
Gaules, de l'Allemagne et de l'Italie, Vézelay, Saint-Pantaléon de 
Cologne, le !\!ont-Cassin, Saint-Pierre de Pérouse, Sainl-Rufilius 
de Forlimpopoli, Corbie, Saint-Valery, Saint-Vincent au Vulturne, 
Saint - Hilaire de Carcassonne, Saint-Sauveur de Gemblours, 
Subiaco, Saint-Bavon, sont représentés dans le Regestum de 
Benoit VII. La sollidtude du pape pour la réforme monastique 
dont l'abbé de Cluny, saint l\Iaïeul, était alors le,plus ardent propa
gateur, nous est attestée par un rescrit adressé au vénérnble 
religiet1x. Il est ainsi conçn : cc Benoît, évêque serviteur des ser
viteurs de Dieu, à son fils bien-aimé dans le Christ, Maïeul, très-

, Benedict. VII, Epis/. Pair. Lat., tom. CXXXVII. col. 316. 
t Ibid., Epist. Il, Ill, IV, v. 
• Epist. 1v, col. 32!. 
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cher abbé du monastère de Cluny, et à ses successeurs à per
pétuité. - La congrégation que vous dirigez, avec la grâce de 
Dieu, dans les voies d'une discipline si admirable, n'a pas de plus 
dévouée protectrice que cette sainte Église romaine qui cherche à 

la dilater et à la défendre contre tous ses ennemis. Tels sont nos 
propres sentiments de bienveillance et d'affection paternelle à votre 
égard. Sachent donc tous que conformément à la requête présentée 
par vous à ce ,iége apostolique, nous adjoignons à votre monas
tère l'île de Lérins et l'abbaye d' Arluc ' avec toutes leurs apparte
nances, et lesquels ainsi que toute l'île sont sous la jurididion et 
dépendance du saint-siége, comme il résulte des décrets du [bien
heureux pape Grégoire le Grand. Nous voulons toutefois que 
chaque année vous offriez comme taxe au tombeau du bienheureux 
apôtre Pierre, la somme de cinq solidi d'or•. >l Ces taxes en faveur 
dn tombeau des apôtres et de l'Église romaine accompagnent fort 
souvent les donations faites par le siége apostolique. Elles étaient 
loin, comme on peut le voir ici, de représenter la valeur locative 
de la concession. Plus tard, on oublia l'origine de ces diverses 
formes du denier de saint Pierre, qui variaient suivant les temps 
et les pays ; le souvenir du bienfait disparut et l'on se crut le droit 
d'accuser la prétendue cupidité tles papes. L'histoire humaine est 
ainsi un vaste répertoire d'ingratitudes. Benoît VII n'en fut pas 
moins comme tous les vicaires légitimes de Jésus-Christ, un grand 
bienfaiteur de l'humanité. Les institutions de charité, les établis
sements pieux, les pauvres, les veuves et les orphelins, étaient les 
véritables usufruitiers des trésors mis à sa disposition. C'est ce 
que nous apprend l'inscription suivante, gravée sur sa tombe à 

Sain le - Croix - en - Jérusalem : cc Dans ce sépulcre repo,en l les 
ùépouilles mortelles du pape Benoît Vil' de ce nom. Il renversa 

1 Arlucum. Voici les renseignemenls fournis par D. Bouquet. (Hist. de la 
France, tom. IX, col. 245), sur celte localité aujourd'hui inconnue : Situm "rat 
hoc monas.1erium, quod puellarum fuit, in coll:1 peramœr,o fere ad litt us maris, et 
ad ripam fluvii Siagnœ, in quo olim erat

1 
ut tradunt, ara in luco Vener-i sacra, a 

quo Ara /uci no,~,en accepit. 
' Epi>'I. XIII, col. 33~. 
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l'orgueil du cruel usurpateur Franeo (Boniface VII), qui avait 
envahi le siége apostolique, après avoir enfermé son seigneur le 
pontife B~noît VI dans le château Saint-Ange, et l'avoir avec une 
féroce barbarie fait étrangler dans cette prison. Benoît VII frappa 
les déprédateurs de la sainte Église romaine; il fit revivre contre 
eux la sévérité des lois canoni_ques. Le bon pasteur jouit de 
l'amour de son troupeau et il l'aima lui-même avec une tendresse 
toule paternelle. Ce fut lui qui rétablit ce monastère (de Sainte
Croix en Jérusalem), et y plaça des religieux pour chanter jour et 
nuit les louanges dn Seigneur. II fut l'appui des veuves, le père 
des pauvres, il considérait les délaissés comme ses propres enfants. 
Vous qui considérez son tombeau, dites d'un cœur attendri cette 
prière : 0 Benoît, régnez éternellement avec le Christ Dieu '. 11 

§ VI. Le,; abbé" de Cluny et de Bobbio. 

47. «Quand l'église de Rome fut ainsi veuve de son pasteur, dit un 
hagiographe contemporain, l'empereur Othon Il et sa mère sainte 
Adélaïde, envoyèrent immédiatement chercher à Cluny le serviteur 
de Dieu Maïeul, et le contraignirent de se rendre en Italie. A son 

Ho~ Benedicti vapœ quiescunt membra sepulcro, 
Septimus existens ordine quippe Patrum. 

Hic primus repulit Francoais spurca superbi, 
Culmina cui invasit sedis aposlolicœ. 

Qui dominumque suum captum ia castro habebat 

Carceris interea vincEs constrictus in imo, 
Strangulatus ubi exuerat hominem. 

Hic quoque prredones sanctorum falce subegit 
Uomanre ecclesire JUd:ciisque patrum. 

Gaudet pastor, amans agmina cuncta simul. 
Hicce monasterium statuit monachosque levavit, 

Qui laudes domino nocte dieque canunt. 
Confovens viduas necnon inopesque pupilios 

Ut uatos proprio, assidue refovem. 
Inspector tumuli compuncto dicito cord~: 

Cum Christo regnes, o Benedicte, Deo. 
(Wallerfrh., tom. I, p. 81.1 

Saint 
Maicul 

abbé de 
Cluny 

refose le 
souverain 
ponliûcal. 
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arrivée, ils le reçurent arnc les plus grands honneurs, et le sup
plièrent d'accepter le souverain pontificat auquel on voulait l'élire. 
Mais l'homme ,le Dieu ne cherchait pa, les honneurs de ce monde; 
son unique ambition était de croître sans cesse en humilité. 
Attaché du fond du cœur au petit troupeau dont le Christ lui avait 
confié la direction, il prétP,ndait ne jamais le quitter, résolu 
d'imiter la pauvreté du Seigneur Jésus descen,Ju du ciel pour naître 
dans une étable et mourir sur la croix. Cependant il se vit telle
ment pressé par les instances de l'empereur et par celles de la no
blesse et du clergé romain, qu'il demanda quelque temps pour 
réfléchir. Il eLil alors recours à la prière, et conjura le Seigneur de 
l'éclairer sur la conduite à tenir et sur la réponse déliniti ve qu'il 
avait 11 faire. Après une longue oraison, comme il se relevait, nn 
codex du Nouveau Testament lui tomba sous les yeux. li l'ouvrit 
an hasard et les premières lignes qu'il rencontra furent celles-ci : 
« Prenez garde qu'on ne vous trompe par les raisons d'une fausse 
sagesse, par la fallacieuse vanité des prévisions humaines, inspirées 
par l'esprit du monde et non par celui du Christ 1• >l Ces paroles lui 
semblèrent un oracle divin s'appliquant à sa situation présente, et 
il déclara aux siens qu'elles tranchaient pour lui la question. En 
effet, lorsque l'empereur et sa sainte mère d'un côté, les évêques et 
les nobles de l'autre viment renouveler Jeurs instances, il répondit 
en ces termes : « Je ne me trouve pas les qualités nécessaires à un 
souverain pontife; j'ai la conviction qu.e je serais incapable de 
porter le poids d'une telle grandeur, dès lors ce serait une impa · 
donnable témérité de l'accepter pour la compromettre. Je serais un 
étranger pour les Romains; leur patrie et leurs mœnr3 ne sont pas 

les miennes ; en me conformant à leurs usages, il me faudrait 
renoncer à la vie monastique que j'ai embrassée. Cherchez donc 
un autre sujet que vous puissiez élire, car pour moi, je vous 
l'affirme, jamais en cette vie je n'accepterai l'honneur aposlolique, 
jamais je 11'abandonnerai l'humble troupeau confié à mes soins. • 
Cette réponse fut irrévocaLle, Muïeul résista à toutes les prières qui 

• Coloss. u, 8. 
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lui furent faites encore, tandis qu'une foute d'autres qui n'avaient 
ni sa science ni sa vertu se meltaient sur les rangs, multipliaient 
les sollicitations el n'auraient pas hésité, au risque de perdre leur 
âme, à acheter par des conventions simoniaques la dignité qu'ils 
ambitionnaient'· » 

48. Ces dernières parole3 nous révèlent dans le clergé romain Lamentable 

de celle époque une corruption ·et une perversité qui expliquent à:it~•;;~:,1 
surabondamment les attentats dont le sain-siége fut si souvent à Bobbio. 

victime. Le re;te de l'llalie n'offrait pas un spectacle plus consolant. 
Le nouvel abbé de Bobbio, l'illustre Gerbert, qui devait un jour 
par un pontificat glorieux, mettre un terme à tant de scandales et 
préparer les grandeurs du treizième siècle, nous a laissé dans ses 
lettres un tableau qui ne diffàe en rien <le l'appréciation dt1 hiogra-
phe de saint ~)aïeul. A peine établi dans ce monaslère que les sou-
venirs de sainl Colomban avaient rendu fameux et qui conférait 
à ses abbés la dignité de comtes de l'empire, l'ancien écolâtre de 
Reims avait voul1t implanter en Italie les études qu'il avait rendues 
si florissantes dans les Gaules. Il comptait faire de Bobbio un cen-
tre intellectuel où l'on viendrait de tous les points de l'Europe 
se former à la double discipline de la science et de la vertu. 
cc Vous savez, écrivait-il à Egbert archevêque .Je Triwes, combien 
le césar notre maître (Othon II) se préorcupe de l'éducalion natio-
nale; on peut <lire qu'il a pour les hommes instruits et vertueux 
une véritable passion. Si donc vous voulez m'envoyer des disciples 
en Italie, je les recevrai avec grande joie'·» En même temps, 
Gerbert songeait à former à Bubbio une bibliothèque qui pùt riva-
liser avec celle de Reims. « Service pour service, écrivait-il à son 
ami Ayrard abbé de Saint-Thierry', je me chargerai ;cide vos af-
faires, mais à la condition que vous ne négligerez pas les miennes. 

' Syr, Monacb. S. ]Jaio/i Vila.,'.Lib. III, cap. vm. Pair. Lat., t. CXXX VII, 
col. 769. 

1 Dor,,ini noslri Cœsaris oppP.fitum bonorum virorum supereminentem cogno
vislis. (Gerbert. Ep1St. x, édit. Olleris, p. 7). 

3 Le monastère bénédictin de Saint-Thierry, dit du Mont-d'Or, au diocèse 
de Reims avait été fondé vers l'an 500. 
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Faites donc poursuivre la correction de l'exemplaire de Pline, et 
presser la transcription d'Eugraphius sur les deux manuscrits 
d'Orbais et de Saint-Basle 1

• » Ces préoccupations scientifiques ,Je 
Gerbert durent bientôt faire place à des soucis d'une nature 
plus pénible. Son prédécesseur Pétroald, qui était redescendu au 
rang de simple moine, avait dissipé, donné ou mis en gage, tous 
les biens de l'abbaye. Gerbert dans une première lettre à Othon 
exposait sa triste situation en ces termes: « Je voudrais ne porter 
aux sérénissimes oreilles de l'empereur mon maître que d'a
gréables nouvelles, et voici que je lui transmets des lamentations; 
mais quand je vois mes religieux exténués par la faim, manquant 
de vêtements, dépourvus de tout, comme ut gaI"der le silence ? 
Encorc ces maux seraient-ils jusq11'à un certain point tolérables, 
si l'on ne nous eût enlevé jusqu'à l'espoir d'un meilleur avenir. Par 
je ne sais quels codicilles (baux) qu'ils nomment libelli, tout le do
maine sacré du monastère a été aliéné. L'argçnt qui aurait dti ré
sulter de ces prétendues ventes ne se tr,mve nulle part; les celliers, 
les greniers sont vides, et dans les mai·supia (caisses) il n'y a rien. 
Que ferais-je donc ici, moi pécheur? Si de la grâce de l'empereur 
mon maître je pouvais en obtenir l'autorisation, je préférerais re
tourner dans les Gaules et y vivre dans la solitude et la pauvreté 
monastique, plutôt que cle mendier avec tant de nécessiteux en 
Italie'.» Ces plaintes étaient fondées; mais, dit 31. Olleris, la si
tuation de Bobbio était celle cle tous les monastères de l'empire, 
dont les richesses avaient excité la cupidité des seigneurs laïtjues, 
des évêques même, des avoués chargés de les défendre . Frapper 
les injustes détenteurs des terres et des revenus de Bobbio, c'était 

1 Gerbe,t. Epis/. x1, /oc. cil,, col. 7. Muratori a publié, dans les An!iqwïntes 
Jla/ia medii œvi, tom.Ill, col. 818, un ca,alogue de ia bibliothèque ùe Bobbio 
d'après un manuscrit du dixième siècle, c'est-à dire de l'époque même de 
Ge,·bert. La collecLion avait une imporLancc vraiment ex~eptionne!le. A 
l'époque où l'immortel cardinal Frédéric Borromée, successeur de saint 
Charles, fonda à Milan la célèbre bibliothèque Ambrosienne, il y fit trans
porter la plupart des mrrnuscrits de Bobbio. 

2 Gerbert. Epist. xm, /oc. cil. p. 8. 
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menacer et mécontenter toutes les personnes puissantes. n Or, en 
ce moment mème Othon engagé dans son expédition contre les 
Grecs et les Sarrasins coalisés eu Calabre avait le plus grand in
térèt à ménager ses vassaux, et surtout ceux d'Italie si peu sym
pathiques à la domination allemande. Cil que les armes spirituelles 
des papes ne pouvaient obtenir, malgré tant de rescrits énergiques 
et de priviléges délivrés en faveur des monastères, Othon ne pou
vait ni ne voulait l'essayer par la force. Les usurpations d'ailleurs 
se déguisaient sous forme de concessions ou d'aliénations volontaires 
consacrées par des actes libellat.iques (libelü), c'est-à-dire par des 
contrats et des baux réguliers en apparence, quoique la plupart du 
temps simoniaques, frauduleux ou violemment extorqués. 

40. La providence qui réservait à Gerbert la mission de combat- H.éc!oma-

tre un jour comme souverain pontife tant d'abus et de désordres, tians 

voulait dans un ran
0
" inférieur le mettre aux: prises avec eux pou= inGutiles t<le 

cr.:.in . 
mieux les lui faire connaître. On peut juger des difficultés qu'il 
rencontrait à Bobbio par ces quelques lignes qu'il adressait à un 
seigneur voisin, nommé Boson: « Trève de paroles, venons au fait. 
Le sanctuaire du Seigneur mon Dieu 1, je ne vous le donne ni pour 
argent ni à titre d'amitié. Si quelque autre vous l'a concédé, je ne 
ratifie pas cet acte. Rendez au bienhllureux Colomban le foin que 
vos gens lui ont enlevé dans la prairie; sinon vous ferez bientùt 
l'expérience de ce que nous pou vans avec la faveur du césar notre 
maître, avec le secours et le conseil de nos amis 2 • » Son espoir fot 
trompé; l'empereur ne lui prêta nullement l'appui sur lequel il 
comptait. Gerbert en exprima sa désolation à l'évêque de Tortona. 
« Je recours aux conseils de votre amitié comme à mon unique 
espérance. Me taire dans la calamiteuse situation du monastère, 
serait une sottise, et pourtant si je parle on me taxe de jalousie ; 
j'ai l'air d'ètre guidé par des haines personnelles. On prétend qu'au 

• Sanctuarium Do1rdni mei nec pecunia nec armcilia vo/.is damu~. Par cette ex
pression biblique de sanctuarium Domini, Gerbert entendait le domaine sacré 
du monastère, composé de toutes les offrandes faites au Seigneur par ta piété 
des fidèles. 

• Gerliert, Episl. xn, /oc. cil. p. 7. 
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moyen d'actes lihellatiques le précêdent abbé avait le droit d'alié
nP.r tous les immeubles du monastère, qu'il av~it à titre d'aumônes 
le droit de disposer de tous les revenus et biens meubles, enfiu que 
redevenu simple moine il a encore un droit héréditaire à ce qui 
reste, s'il restait quelque chose. Mais en ce cas je demanderai 
pourquoi on a pris la peine de choisir un nouvel abbé. li paraît 
que tout appartenait à Petroald, à l'abbé rien; en sorte que nous 
n'avons plus en jquissance que le toit qui nous abrite, l'air qui ne 
nous coûte rien, et l'eau que nous fournit libéralement la Trébie. 
Le César mon maître veut que je respecte tous les engagements de 
Petroald, que je les tienne pour vil.Jables et que je les exécute. Ve
nez-moi en aide, secourez-moi de votre intluence et de votre cré
dit 1• n Dans une autre lettre au comte Hugues, Gerbert exprimait 
encore son chagrin: « Le César mon maitre, mesurant ses bienfaits 
à la magnanimité qu'il me suppose, a cru m'enrichir magnifique
ment. Est-il en effet une seule province d'Italie où le bienheureux 
Colomban ne possè,Je quelques domaines? Or, les largesses et la 
bienveillance de notre César m'ont donné tout cela, mais de for
tune il se trouve que tout cela n'est rien. Ou plutôt c'est une mul
titude d'ennemis et non de biem que m'a donné César. Quelle est 
la province d'Italie où je ne compte en ellet autant d'ennemis que 
d'habitants? 1\les forces, je l'avoue, ne suffisent pas contre l'Italie 
entière. On veut bien à la vérité me. faire des conditions de paix. 
Si je consens à me laisser dépouiller sans mol dire, on cessera de 
m'attaquer; si je garde seulement de quoi me vêtir, moi et mes 
religieux, on me poursuivra l'épée à la main, et si l'épée ne peut 
m'atteindre on aura re~ours aux traits de la calomnie. C'est ainsi 
,1u'en mon humble personne la majesté impériale est outragée; on 
l'outrage en se jouant de ses orJres, on l'outrage en Jilapidant le 
sanctuaire de Dieu par des conventions libellatiques. Et comme je 
refuse mon a11uiescement à de tels actes, je suis un perfide, un 
monstre, un tyran. Ces brigands (furciferi) osent bien dire de César 
le plus excellent des hommes qu'il n'est qu'un ùne 1 0 le plus fidèle 

' Epist. xrv, p. 8, 
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des amis, ne m'abandonnez pas sans conseil ni secours ·dans ma 
détresse. Rappelez-vous ce que je vous ai dit mille fois ; je préfère 
être simple soldat dans le camp de César à être roi chez des étran
gers 1• » 

50. De tels sentiments, on le conçoit, ne pouvaient recommander Calomnies 

Gerbert à la sympathie des Italiens, qui pour la plupart détestaient contre 

les césars germaniques. Les calomnies contre l'abbé de Bobbio, à Gerbert. 

défaut des épées et des poignards, circulaient donc dans le public 
et trouvaient crédit même à la cour. Gerbert s'en plaint amèrement 
à ce même comte Hugues, dont nous ne connaissons pas le titre 
exact, mais qui avait certainement une grande influence près de 
l'empereur. « Voilà donc, dit Gerbert, que ces langues et ces 
queues de renards viennent frétiller autour du César mon maître 1 
Que ne les chasse-t-on du palais? ou du moins pourquoi ne pas 
les forcer à représenter ceux de leurs satellites qui méprisent les 
édits de César, assassinent ses ambassadeurs et le comparent lui-
même à un âne bâté? Je passe sous silence les injures qu'ils me 
prodiguent à moi-même; ils ont inventé pour moi un terme 
nouveau : je suis un « cheval émissaire», disent-ils, et ils ajoutent 
tout bas que j'ai femme et enfants, parce que j'ai recueilli ici une 
partie de ma ram·,lle venue de France. Ces ge~s là ne savent plus 
rougir. 0 Lemps l ô mœurs l Chez quelles nations barbares ai-je été 
jeté? Si je reste attaché de cœur à ma patrie, je trahis la foi très-
sainte; sinon, il me faut vivre comme un exilé. Ah! puissé-je être 
exilé avec la foi sous les tentes de César, plutôt que de régner sans 
la foi sur tout le Latium • ! » Ces efforts d'un génie tel que Gerbert 
s'épuisant inutilement contre les préjugés, les _abus, les désordres, 
dont l'Italie était alors le théâtre nous semblent de nature à 

faire comprendre, mieux que tous les discours, la véritable 
situation des esprits à cette époque d'agitation, de troubles, de 
violences. Une lettre de l'~bbé de Bobbio à l'impératrice sainte 
Adélaïde n'est pas moins curieuse comme trait de mœurs. « Je me 

t Gerb. Epist., xvu, p. 10. 
• Epis/ .. xvrn. Ibid. 
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suis conformé, dit-il, à votre volonté et à celle du César notre 
maitre, au sujet des bénéfices et des détenteurs de libelli. l\lain
tenant je supplie votre auguste clémence de se souvenir des pro
messes qu'elle a bien voulu me faire pour l'avenir. Les terres que 
nous donnons aujourd'hui en fief à des vassaux, comment les 
recouvrer jamais? Si tout le monde commande à Bobbio, excepté 
l'abbé, que suis-je donc venu y faire? Et si nous donnons tout, 
que nous resterà-t-il 1 ? » Ainsi aux spoliations anciennes venaient 
s'ajouter des concessions princières, qui achevaient la ruine des 
malheureuses abbayes. La nécessité pour Othon Il de se créer, à 
l'époque de la diète de Vérone, des partisans résolus à le suivre 
dans une nouvelle expédition contre les Grecs et les Sarrasins 
victorieux, explique cette conduite. Gerbert ne la blàme pas d'une 
manière absolue, mais il en montre le danger pour l'avenir, et 
déplore les calamités qu'elle ajoute au présent. 

Lettre 51. Ce fut alors qu'intervint pour la première fois près de lui 
de Gerbert un personnage déjà fort puissant et qui devait bientôt le devenir 
à l'évêque d t C' 't 't p· d C ' • d p · de Pavie encore avan age. e ai ierre e anevanova, eveque e avie 
Pierre de et archichancelier de l'empire. Jouissant de toute la faveur 

Canevanova d'Oth Il t d . t Ad'! ··d '11 . "fi . ' 't on e e sam e e a1 e, 1 a JUStL tait par un rare men e 
et des vertus auxquelles les contemporains se plurent à rendre 
hommage'. Son église de Pavie détenait quelques terres qui jadis 
avaient fait partie du domaine de Bobbio. Il en prit occasion pour 
écrire à Gerbert une lettre aimable, dans laquelle il lui faisait 
entendre qu'il n'était pas étranger à sa nomination à la dignité 
abbatiale, et lui proposait une entrevue pour aplanir les difficultés 
qui les séparaient'· Gerbert aigri par tant de chagrins amers el de 

1 Epist,, XX, Ibid. 
2 Voici les termes mêmes de l'lnscription gravée sur la tombe de Pierre dd 

Canevanova, plus tard pape sous Je nom de Jean XIV: 
Prœsulis eximii requiescunt membra Joannis. 
Jmperatori dulcis fuit atque prœclarus, 
Commissum populum romanum moribus ornans. 

W ATTERICU, tom.!, p. 87, 
3 Nous n'avons plus celte lettre de l'archichancelier, mais la réponse de 

Gerbert permet d'en rétablir le contenu, 
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désillusions poignantes repoussll ces bienveillantes ouvertures. 
Voici sa réponse : • Si j'ai le titre d'abbé de Bobbio et si je 
possède nominalement le monastère de Saint-Colomban, je crois 
n'en devoir l'obligation à aucun Italien. Vous avez maintes fois, 
dites-vous, fait mon éloge en présence de l'empereur notre maître. 
je puis ,·ous assurer de mon ·côté qu'en plusieurs occasions je 
vous ai prodigué des louanges d'ailleurs méritées : Non indebitas 
vobis sœpius reddidimus laudes. Vous demandez une conférence 
amiable, mais vous ne cessez pas de ruiner notre église ; vous 
partagez entre vos chevaliers nos biens comme s'ils étaient les 
vôtres, vous qui devriez au contraire nous faire rendre tout ce qui 
nous a été ravi. Prenez donc, usurpez, pillez; soulevez contre nous 
toutes les forces de l'Italie. Vous choisissez le moment opportun. 
L'empereur notre maître est occupé dans les hasards des combats, 
et comme je n'ai pas les moyens d'aller faire mon service auprès 
de lui, vous n'avez pas à redouter que je vous résiste ici par les 
armes. Si jamais nous retrouvons une ère de paix, présent ou 
absent je compte servir notre César. Sinon sa présence du moios 
suffira povr consoler ma détresse. Le mot du poële n'est que trop 
vrai : « Il n'y a plus de bonne foi nulle p.i.rt '· ,i On forge des 
calomnies de toutes pièces, on atteste ce qu'on n'a ni entendu ni 
vu. Telle élant la situation, je ne veux communiquer avec vous 
que par écrit : c'est par lettres que je vous transmettrai ma volonté 
et que je recevrai la vôtre'·>> Celte réponse indignée doit avoir été 
écrite par Gerbert dans les premiers jours du mois de juillet 
983 3

; or, au mois de décembre suivant, Pierre de Canevanova était 
pape sous le nom de Jean XIV. 

' Nusquam luta fides. Virgil. JEneid, lib. IV, v. 373. 
• Gerbert. Epis!., xxr, p. 1i. 
3 On sait que la chronologie des lettres, de Gerbert a donné lieu en ces 

derniers temps â. de longues et retentissantes controverses. Les noms similaires 
des empereurs Othon l", Il et lfl, ainsi que ceux des papes Jean Xlll,Jean XIV 
et Jean XV, avec lesquels Gerbert fut en relation n'ont pas peu contribué à 
embrouiller la question. Le ].>Oint de départ de toute la contro·;erse remonta 
à la date véritable de la nomination de Gerbert à l'abbaye Je Bobbio. Hock, 
dans son Histoire de Sylve,/rell, dit M. Lausser,place celte nomination en 98~, 
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PONTIFICAT DE JEAN XIV 

(Novembre 983. - 20 Août 984), 

5:!. La vacance du siége avait duré trois mois, le temps de 
Election de mander à Rome saint l\laïeul, de lui proposer la dignité ponlificale 
Pierre de ''l f l' · · "b] · Canevanova qu I re usa, comme nous avons vu, avec une rnvrnc1 e res1s-

évêque de lance. L'intervention d'Othon II dans l'élection pontificale ne fut 
Pavie au nul!ement dissimulée. Ce ful lui qui prit l'initiative d'appeler saint souverain 

pontificat. Maïeul à Rome: un tel choix, suffit à montrer la pureté de ses inten-
tions. On a pu remarquer d'ailleurs que la noblesse et le clergé 
s'associèrent aux vues de l'empereur, et joignirent leurs instances 

son traducteur, l'abbé Axinger, en 980; M. Basse dans ses Lettres et discour, 
de Gerbe,·/ en 981. Ces différents historiens font remonter avec Fleury à 
l'empereur Othon Il la collation de ce Mnéfice; mais, il paraît plus exact d'en 
faire honneur à Olhon le Grand et d'en fixer la date à l'année 970. Telle est 
l'opinion des savants autenrs de !'Histoire littéraire de la France, Une des 
raisons, qui nous délerminent encore, ajoute M. Lausser, à placer en 970 la 
nornmination de Gerbert à Bobbio, c'est la suscription des deux lettres x,v• 
et xxm' adressées au pape Jean XIII mort en 972, et non à Jean XIV (984-985) 
ancien évêque de Pavie et ennemi acharné de Gerbert. Cette induction est 
confirmée par ces exvressions significatives d'une lettre adressée par Gerbert 
devenu archel'êque de Reims à Othon III:« S'il y a en moi quelque étincelle 
de science, ce feu développé par l'amitié de votre père, la magnificence da 
votre aïeul l'avait allumé : Patris virtu,)' aluit, avi magnificerdia comparavit. » 

Or Othon l", l'aïeul dont il est ici question est mort en 973. » (Lausser, Ger
be,·/, p. 43). Il nous est absolument impossible d'admettre le systême da 
M. Lausser. La suscription des deux lettres x1v• et xx1n• qu'il suppose 
adressées par Gerbert au pape Jean XIII n'existe point réellement avec ce 
caractère explicite. Dans tons les manuscrits aussi bien que dans toutes les 
éditions imprimées (Cf. Pair. Lat., tom. CXXXIX, col. 203, 207. - Olleris, 
OEuvres de Gerbe,.1,p. 13) elle est conçue sans aucune indication ·qui puisse 
déterminer l'identité du pape : Domino papœ Joanni ou Ad dominum Joannem 
papam. M. Lausser aura sans doute été induit en erreur par l'attribution que 
l'Ili.ifoire littéraire et Meb1llon lui-même ont fait~ de ces ùaux lettres au pap~ 
Jean Xlll (Hisl. lillér. de France, tom, VI, p. 560. - Mabillon.Annal. Be11edict., 
tom. Ill, p. 570-572, 601). Maiscette attribut:on était arbitraire,età l'époque 
où ~!abillon la publiait il ne connaissait pas encore nn document qu'il a 
lui-même depuis remis en lumière et qui, selon nous, trmche définitivement 
la question. C'est un dip;ôme de l'empereur Othon III (Annal, Bened., t. IV, 
p. 35 et 121) rappelant que• son père de révérende mémoire" avaitjadi5 dans 
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aux siennes pour vaincre la résistance de l'hu.mble abbé de Cluny. 
Ce qui n'empêcha point, quand toutes les tentatives eurent échoué, 
de voir surgir une foule de compétitions rivales et d'aspirants 
presque simoniaques. Ne nous étonnons pas trop de cette explosion 
d'ambitieux vulgaires, on en trouverait des exemples à d'autres 
époques qu'au dixième siècle. ·Pour un Maïeul qui refuse les 
honneurs, il y a toujours des milliers de nullités présomptueuses 
qui les briguent. Il en sera ainsi jusqu'à la consommation des 
siècles, et c'est la plus saisissante preuve de la divinité de l'Église. 
Elle dure et durera autant que le monde malgré l'indignité de ses 
propres ministres. Les pouvoirs civils ont trois politiques diffé
rentes vis-à-vis de ces scandaleuses compétitions ecclésiastiques. 
Les uns, par un calcul profondément pervers, appuient de préfé-

sa largesse nommé à l'abbaye de Bobbie le vénérable Gerbert ma in tenant 
arche\'ê~ue de Ravenne: GerbP.rtus l'if' venerabilis mmc Ravennas archiepiscopus, 
et jam olim largitate reue,·endœ memoriœ genitoris nosfri Ottonis abbas cœnohii 
Bolien,is. Il n'y a dans ces paroles place il aucune équivoque. Othon III ne 
pouvait confondre son père avec son aïeul, et lorsque dans un acte public 
il déclare que « son père de révéreude mémoire» nomma Gerbert à l'abbaye 
de Bobbie, c'est bien Othon II qu'il désigne et non Othon le Grand. La cita
lation empruntée par Ill. Lausser à la lettre cuv alias ,::c1x adressée par Ger
bert de.venu archevêque de Reims à l'empereur Othon Ill ne contredit nulle
ment le fait. Ce fut très-réellement, ainsi que nous l'apprend Riçher, • la 
magnificence » de l'empereur Othon le Grand qui alluma dans le cœur de 
Gerbert le feu sacré de l'étsde, alors qu'en 970 le jeune moine d'Aurillac 
arrivait à Rome avec le comte Borel et l'évêque de Vich, Cette date de 970, 
époque du premier voyage de Gerbert à Rome, est attestée, ainsi que le faisait· 
remarquer Baluze, par des monuments irrécusables. On peul en voir la 
confirmation dans Marlène : Ao,pliss. col1ect. tom. I, col. 323. Or Richer, 
que ni 113billon ai les auteurs de !'Histoire /iliéraire de France n'avaient pu 
connaitre nous apprend que Gerbert fut retenu à Rome comme un mathéma
ticien distingué par le pape Jean XIII, qu'il fut présenté ensuite à Othc.n le 
Grand, attaché à la cour et à l'école palatine, puis enfin amené il Reims par 
Garamnus, le plus fameux dialecticien de l'époque, pour y apprendre sous 
lui la loJique dont ilne possédait pas encore à fond les secrets.Ce fut en 972 
que l'archidiacre de Reims Garamnus, ambassadeur du roi de France Lo
thaire Il, vir,t à Ravenne et connut pour la première fois Gerbert, qui sollicita 
près d'Othon le Grand la faveur de s'attacher à ce professeur éminent et de 
l'accompagner en France. Or, l'année suivante, 973, fut celle de la mort 
d'Othon le Grand. li est donc de toute impossibilité de placer dans cat inter
valle la nomination de Gerbert à l'abbaye de Bobbie. C'est ce que les biogra-
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rence les ambitions cléricales les plus éhontées; ils couronnent leurs 
vœux parce qu'ils espèrent sinon tuer du moins asservir l'Église, 
en lui donnant des pasteurs indignes. Les autres par un sentiment 
d'honnêteté naturelle choisisse!lt les moins mauvais parmi 
t0urbe des solliciteurs avides et croient ainsi avoir dégagé leur 
propre responsabilité. Enfin les troisiP-mes et malheureusement 
les plus rares comprennent, comme C1iarlemagne par exemple, 
que quiconque brigue une dignité ecclésiastique en est par :e seul 
fait indigne. Ils écartent la nuée des intrigants et vont chercher le 
mérite dans l'ombre où il se tient d'ordinaire, sans aucun égard 
pour les sollicitations intéressées. Othon II fut certainement 
inspiré par des motifs de ce genre, quand il offrit à saint lllaïeul la 
dignité pontificale. Il y a donc tout lieu de croire que le clloix 

phes spéciaux de Sylvestre II ont reconnu en ces derniers tempe, el 
M. Lausser n'oppose, il faut le reconnaitre, aucun argument sérieux contre 
de tels faits. En 970, Gerbert, s'il est né comme nous le croyons en 94ô, 
n'avait que vingt-cinq ans. En reculant sa naissance, comme le fait M. Laus
scr, à l'an 940, il n'aurait eu que trente ans. Dans une hypothèse comme 
dans l'autre. il était trop jeune pour être promu à l'abbaye si importante de 
Bobbio. En 970, Gerbert, « jeune homme, adolescens, » comme dit füche1·, 
revenait inconnu de l'école de Vich dans la marca hispanica. Le pape Jean XIII 
remarqua son amour pour l'étude, s~s connaissances spéciales en mathémati
ques, et le signala à l'empueur Othon le Grand comme un sujet remarquable 
qui pourrait enseigner supérieurement les sciences exactes. Mais en 970, 
Gerbert n'était pas encore venu à Reims, il n'y avait point encore pris la 
direction de l'école de Saint-Remy; sa réputation était encore à faire; Otric 
de Magdebcurg n'avait jamais entendu prononcer son nom et par conséquent 
n'avait pu soutenir contre lui la fameuse controverse philosophique de Ra
venne. Or, Richer dont la chronique éclaire merveHleusement toute cetté
histoire, nous apprend que la nomination de Gerbert à l'abbaye de Bohbio 
fut précisëment la récompense du succès éclatant de Gerbert à la conférence 
de Ravenne. Ajoutons, comme surabondance de preuves, que jamais Othon 
le Grand n'eut pour archichancelier impérial Pierre de Canevanova.Ce dernier 
n'était pas même encore évêque de Pavie à la mort d'Othon le Grand.Cependant 
Pierre de Canevanova n'hésite pas à s'attribuer une part considérable dans la 
nomination de Gerbert a l'abboye de Bobbio. Evidemment il ne put agir que 
près de l'empereur dont il était le ministre. Cel empereur était Othon Il et 
non Othon le Grand. Telles sont en abrégé les raisons décisives des auteurs 
qui, depuis Fleury jusqu'à M. Olleris, rapportent la nomination de Gerbert 
comme abbé de Bo.bbio à la date de 980 ou 982. Nous ne pouvo11s qt:e leur 
do!lner notre complet nssentime11t. 
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définitif de Pierre de Canevanova ne fut pas moins consciencieux. 
L'archichancelier de l'empire était depuis longtemps habitué au 
maniement des affaires. Ses relations avec tous les grands vassaux 
d'Italie et d'Allemagne devaient puissamment contribuer au succès 
de la nouvelle expédition qui se préparait contre la coalition mu
sulmane et byzantine. Le siége apostolique se trouverait ainsi 
pour jamais à l'abri des entreprises sacriléges et des attentats que 
l'influence de Constantinople avait si fréquemment suscités. 
L'empire d'Occident, maitre de toute l'Italie, aurait réalisé une 
partie du plan de Charlemagne. Telles furent sans doute les espé
rances des Romains fidèles, lorsque leurs suffrages canoniquement 
exprimés se portèrent sur. l'archichancelier Pierre de Pavie; les 
événements ne répondirent point à ces prévisions. Le nouveau 
pontife ne devait pas siéger plus de huit mois, et Othon II n'avait 
plus lui-même que quelques semaines à vivre. 

53. Le premier acte du pape élu fut un hommage de pieux res- Verlus de 

pect pour le prince des apôtres dont il devenaitle successeur. Il ne Jean :'(l_Y. 
Asscc1allon 

voulut point conserver sur la chaire apostolique le nom de Pierre sacerdotale 

qu'il portait comme évêque de Pavie, et se fit appeler Jean XIV. de prières 

T t d · · · t · t I L · l pour ous ses successeurs on epms 1rn1 e ce exemp e. e prmce ces les prêlree 

apôtres à qui il fut dit par Notre Seigneur : '« Tu es Pierre et sur défunts. 

cette pierre je bâtirai mon Église contre laquelle les portes de l'en-
fer ne prévaudront pas, » conserve le privilége de ce nom unique; 
il n'y a pas eu de Pierre II dans la série des papes, bien que, sui-
vant la remarque de Papebroch, le nom de Pierre;fût dès les pre-
miers siècles de l'Église fréquemment choisi au baptême par les 
fidèles, et porté par une infinité d'évêques de toutes les provinces 
du monde catholique 1• C'était la troisième fois qu'un pape chan-
geait de nom à son avénement au trône pontifical. Nous avons vu 
en effet le fils d'Albéric, le jeune Octavien, répudier ce vocable em-
prunté au paganisme d'Auguste, et choisir le nom de Jean XII. 
Plus récemment, l'intrus parricide Franco qui, de sa retraite de 

1 Pnpebrocb. Propylœum, p. 168, n. 3. Cf. Novaes. Joan. x1v, 1122 pap. 
Tom. HI, p. !94. 
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Constantinople attendait l'occasion de rentrer à Rome en vain
queur, avait de même abandonné son nom patronymique et se 
faisait appeler comme par antiphrase Boniface VII. Les catalogues 
pontificaux de Watlerich,de Zwellen et du Codex Regius rP,produi
sent tous trois la même• notice sur Jean XIV. Ils racontent dans les 
mêmes termes la catastrophe qui devait tragiquement mettre fin 
à un pontificat commencé sous de si brillants auspices, mais ils se 
taisent sur les actes du nouveau pape et se contentent de signaler 
son rapide passage sur la chaire apostolique par cette mention : 
u Jean XIV, évêque de Pavie, dont il était originaire, siégea huit 
mois 1• Avant sa promotion il se nommait Pierre •. n Pour sup
pléer à l'insuffisance de ces renseignements il nous reste, bien que 
fruste et mutilée l'inscription que la reconnaissance des Romains 
grava sur la tombe du pontife au Vali~an. Elle est conçue en ces 
termes : • Ici repornnt les restes d'un pontife excellent, Jean XIV, 
qui, sous le nom de Pierre, avait auparavant dirigé en toute mo
dération et douceur l'église épiscopale de Pavie. li fut particulière
ment cher à l'empHeur Othon II. Le peuple romain qui lui fut 
confié admira la pureté de ses mœurs,son affabilité, sa mansuétude. 
li était doux à ses amis, paternel pour ses sujets, miséricordieux 
pour les pauvres. Le pape Jean mourut le 20 août 981 3 • • Le car
dinal l\lai a retrouvé et publié un fragment d'inscription lapidaire 

'Watterich., lom. I;jf. 66. Codex regius, fel. 123. Pair. Lat., tom. CCXIII, 
col. 1028. 

~ Joannes xrv qui et Petrus. (Catalog. Zwe/lens). 
s Prœsulis eximii ·requiescunt membra Joe.nnis, 

Exstiternt diclus qui antea quippe Petrus. 
Sedem Papire blanùo moderamine rexit. 
. . . . . . . . . . . .. . . 

Imperatori dulcis fuit atque prreclarus. 

Commissum populum romanum mori!Jus ornans, 
. . . . . . . . . . . . . . . 

Eloquio cunctis, prresertim dulcis amicis. 
Sub,iectis placibus, pauperibusque pius. 

Defunctus est Johannes para mense Augusti die xx. 
(WATTERICII., tom.,, p. 87}. 
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qui se rapporte au pontificat de Jean XIV et qui atteste que ce 
pieux pontife avait constitué à Rome une association sacerdotale 
de prières pour les clercs défunts. Voici ce précieux monument : 
"Il vous souvient, bien aimés frères, ,le la promesse que, du fond 
du coeur, nous avons faite devant le Seigneur et ses saints, chacun 
de nous, prêtres et évêques, s'engageant pour soi et pour ses suc
cesseurs à perpétuité à célébrer quarante messes pour le repos de 
l'âme de chacun de nos fréres émigrés de ce monde â l'autre vie, 
stipulant toutefois une exception pour ceux des survivants qui 
seraient empêchés par la maladie, à la condition que revenus en 
santé ils s'acquitteront de leur promesse. Que la bénédktion de 
Dieu 'le Père tout-puisrnnt, du Fils et du Saint-Esprit, repose 
comme un gage du royaume céleste sur quiconque observera fidè
lement cette règle sacrée. Soit au contraire frappé d'anathème et 
séparé du royaume de Dieu quiconque la violerait. Cette promesse 
fut faite solennellement au pied du maître autel de l'église des 
Saints Cosme et Damien sous le pontificat du seigneur pape Jean, 
le 22 février, indiction douzième, l'an de l'incarnation domini

cale 984 '· n 
54. Du Regestum de Jean XIV il ne nous est re~té qu'une seule lettre Letlr•· de 

adressée â l'archevêque Alo de Bénévent. Elle est importante non- t1~:i.ch!~i
seulement par son contenu mais par sa date. Le souverain pontife ç:ue Alo de 

transmet au métropolitain de Béné,·ent le pallium avec l'indication Bénéveut. 

1 Voici lti texte original je celte insc•iption : Consfol nimirum, dilectissimi 
frafre,,de promz1szone quam ex cdrde fecimus coraru Daminoe(sanctis ejus ut unus
quisque nostrum jrah-es sacerdolts et e1-ivcopi et posteri nostri sacerdotes in 
perpeiuum qualiscumque ex hac luce migraverit XL missas pro ejus anima per 
unumquemque s11cerdotum qui supersliles sunt canere promiltimus. Si tamen in
firmifate fue~it occupatus non reputetur ei üi reccatum. Et si receptus fuerit in 
pristir,a sanitate ha:c omt1ia quod supra dictum est adimpleat, qni vero custos et 
observato,· fuerit, habeat benedictionern Dei patris omnipotent if et Filii et Spiritus 
sanc i, et cœlestem .. egnum possideat cum omnibus sanctis. Et qui ~oc non obser
vavcril sit anaihemalts virlculo innodcdus cl a regno Dei separatus. Ista uero pro
m1Ssio /acta f:it ante sacrwu sanclum duminicum altare hujus aulœ, lempore 
Domini Joarmis XIV pnpœ, mense Febr. d te xxn, indic/. xn. anno dominicœ incar
nationis DCCCCLX}(XIV. 

(MozzoNI. Tavo/. cronol. sect 1x, p. 111). 
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des fêtes où il lui sera exclusivement permis de s'el'l servir : 
« Noël, !'Épiphanie, la Présentation de sainte lllarie, !'Annon
ciation, les fêles pascales, !'Ascension, la Pentecôte, la Nativité de 
saint Jean-Baptiste, la fète de saint Pierre et saint Paul, !'Assomp
tion de la bienheureuse Vierge Marie, la Nativité, la dédicace de 
l'église archiépiscopale, l'anniversaire de son sacre, les conciles 
provinciaux, les consécrations épiscopales, la fête de l'archange 
saint l\lichel et la translation du corps de l'apôtre saint Barthé
lémy. « En vous transmettant cet insigne d'honneur, dit le pape, 
nous vous exhortons à l'honorer par votre conduite exemplaire et 
par des mœurs irréprochables. Que votre vie soit une règle et un 
modèle pour vos fils en Jésus-Christ; leurs progrès dans le bien 
dépendra de votre exemple. Vivez de telle façon qu'à l'heure 
de la mort vous puissiez dire en toute confiance : !\Ion cœur ne 
s'est jamais laissé enorgueillir par la prospérité ni abattre par les 
revers. A force de vertu sachez triompher du malheur par la 
patience. Ayez la mansuétude qui convient à un bon pasteur, 
la fermeté d'un juge dont le devoir est d'encourager les bons 
et de réprimer les séditieux. Il arrive cependant que le zèle 
contre les pécheurs dépasse les bornes ; la correction affecte alors 
les caractères d'une vengean~e indiscrète et devient de la cruauté. 
Tempérez donc le zèle par le jugement, usez de la correction dis
ciplinaire, comme un père qui reprend les fautes de ses enfants 
sans pour cela cesser de les aimer. Montrez-vous miséricordieux, 
soyez l'appui des opprimés, opposez la modération et le calme aux 
violences des oppresseurs. Que la Trinité sainte couvre votre fra
ternité de sa grâce protectrice, qu'elle nous dirige dans les voies 
de son honnbur, afin qu'ensemble après les amères tristesses de 
cette vie nous méritions de parvenir aux consolations de l'éternelle 
béatitude, Amen. Donné le vm des ides de décembre (6 décem
bre !J83) par les mains de Jean évêque et bibliothécaire du saint 
siège apostolique, l'an premier du pontificat du seigneur Jean par 
la grâce de Dieu pontife et pape XIV' de ce nom, siégeant sur la 
chaire très-sacrée du bienheureux apôtre Pierre '. n 

1 Joan., uv. Epis/, Pair. Lai., tom. CXXXVII, col. 360. 
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55. Les « amères tristesses, amaritudines hujus vitœ, n dont parle Mort de 
• · ·r •· · œ t 1 • t · t " · · l'empereur 1c1 Je ponti,e n etaient en eue pour u1 que rop po1gnan es. ,01c1 Othon Il. 
ce qui se. passait à Rome Je G décembre 983, le jour même où Je 
bibliothécaire du saint-siége délivrait le rescrit adressé à l'archevê-
que de Bénévent. t< L'empereur après la diète de Vérone, dit Thiet-
mar évêque de Mersebourg , s'était sépar.i de ses vassaux dans l'es-
poir de les revoir bientôt réunis sous ses étendards. Mais, hélas! 
l'adieu qu'il leur adressait devait être le dernier. Laissant sa véné-
rable mère l'impératrice Adélaïde à Pavie, il se rendit à Rome. Or, 
dans les premiers jours du mois de décembre, il tomba gravement 
malade. Les uns l'attribuent au chagrin qu'il éprouvait de la dé-
faite de Tarente, d'autres disent qu'une blessure reçue dans ce 
funeste combat s'était rouverte. Il sentit qu'il allait mourir. Il fit 
partager son trésor impérial en quatre portions dont l'une fut assi-
gnée aux églises, la seconde aux pauvres, la troisième à sa sœur 
bien-aimée la princesse Mathilde, dévote servante du Christ dans 
l'abbaye de Quedlimbourg; la quatrième fut distribuée de ses 
mains à ses soldats et à ses serviteurs qui fondaient en larmes. Il 
fit ensuite à haute voix et en latin la confession de ses fautes devant 
le seigneur apostolique, les évêqnes et les.prêtres. Il sollicita et 
reçut d'eux l'absolution et Je 7 décembre il fut ravi à la lumière de 
ce monde. On lui donna la sépulture ù la porte orientale du por-
tique de Saint-Pierre appelé le Paradis, aux pieds de la statue du 
Sauveur. En songeant à la fragilité humaine et ayant moi-même 
tant besoin d'indulgence, ajoute le saint évêque, je me prosterne 
suppliant devant le Seigneur Dieu du ciel et de la terre; je le con-
jure de pardonner à l'empereur les injustices dont il a pu se rendre 
coupable envers mon église de lliersebc,urg, et au contraire de lui 
rendre au centuple les biens qu'elle a reçus de lui. En vertu du 
pouvoir épiscopal qui m'a été conféré malgré mon indignité per-
sonnelle, je déclare que je fais remise à l'àme du prince de tout ce 
qui pourrait lui être reproché de cc chef et je prie mes successeurs 
quels qu'ils soient de ne pas lui refuser cette grêce, qui doit tou-
jours être accordée aux défunts '· La triste nouvelle, continue le 

'Voici les paroles mêmes de Thietmar; elles ont théologiquement une 
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chroniqueur, arriva à Aix-la-Chapelle le jour de Noël suiYant, 
pendant que l'on procédait au couronnement du jeune Othon, âgé 
de trois ans à peine. L'empereur son père avait envoyé pour cette 
cérémonie solennelle l'archevêque Jean de Ravenne, qui la présida 
avec \Villigisc archevêque de l\Iayeuce. Les joies se changèrent en 
lamentations; une douleur inexprimable s'empara de tous les 
cœurs; l'empire avait perdu son plus ferme appui; dans un règne 
de dix années le prince si subitement ravi à l'amour de ses peu
ples avait toujours été la terreur des ennemis et un mur inexpu
gnable de défense pour ses sujets. On ne pouvait sans effroi envi
sager l'avenir, la minorité d'un empereur au berceau, les dangers 
d'une régence et peut-être les guerres civiles qui allaient éclater 
de toutes parts 1 • ,, 

Miaorilé 56. Ces alarmes n'étaient que trop fondées. L'impératrice Théo-
d'Othon III phano fut tout d'abord écartée de la tutelle et de la régence de son 
Agitation fil Ell d' p . , cl b li , . d et troubles s. e se ren Il à avie pres e sa e e-mere samte A élaïde: 

en Allerna- réconciliées un instant par leur commune douleur ces deux illustres 
gne et en j' d" ] 1 t I d • 1 . . Italie. veuves con on 1rent eurs armes e eurs ec urants souvemrs. 
Retour àe L'ambitieux Henri de Bavière, emprisonné pour avoir porté deux 
Gerbert en ~ . l . l fi l'b t · l' · ' ],'ronce. ,01s a mam su, a couronne, se il remettre en I er e par eveque 

d'Utrecht, Poppo, à la garde duquel il avait été confié depuis l'an 
978. Il prit possession de la régence et s'empara du jeune 
Othon III que la diète d'Aix-la-Chapelle avait remis aux soins de 
l'archevèque de Cologne Varin. En même temps, il affichait la pré
tention de se faire associer lui-même à la couronne. Bientôt toute 
l'Allemagne, partagée en deux camps ennemis, fut en feu. Les 
seigneurs restés fidèles à l'orphelin impérial firent appel au roi de 

gro.nde importance pour établir la tradition de l'Eglise relativemént aux 
indulgences applicables à l'âme des défuu ts : Equiriem sortis memo,· /iumanœ 
multumque inaigenç indulgentiœ, cœli terrœque Deum et hominem supplex effta~ 
gito, ut quicqui"d hic in mea unquarn yeccave1·it ecclesia. clemens rernittat, p1'o 
beneficiis outem cenluplum targialur, poleslateque immerito mihi concessa ind,d
geo; le übnixe successorem postula na ut liuic veniam nemini in ultimis denegandam 
sempel' ex corde /,-ituas. (Thietmnr, Chror.ic., lib, IH, cap. xv. Pal>·. Lat., 
tom. CXXXIX, col. 12!12). 

' Thietrnnr, Chronic., lib. III, cap. xv1. 
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France Lothaire, le conjurant d'intervenir pour la cause du droit 
royal indignement outragé. Le contre-coup de ces révolutions in
testines se fit ressentir en Italie d'une manière terrible. On en peut 
en juger par la lettre suivante que Gerbert, le malheureux abbé de 
Bobbio, adressaitalors à Jean XIV. « De quel côté tournerai-je mes 
pas, très pieux père? J'ai beau en appeler au siége apostolique; 
les ennemis en armes occupent toules les routes et ne me laissent 
ni la facullé de me rendre près de vous, ni celle de sortir d'Italie. 
Cependant il me paraît diffidle de rester dans un monastère où l'on 
ne nous a laissé absolument rien, sinon le bâton pastoral et la béné
diction apostolique. Dans l'impossibilité d'établir avec votre sainteté 
des communications régulières, je vous supplie de me faire trans
mettre vos instructions verbales ou écrites par l'intermédiaire de la 
dame lmiza,qui mérite toute la confiance que vous avez en elle et que je 
partage moi-même. De mon côté, je vous ferai par le même moyen 
savoir tout ce que je pourrai apprendre d'intéressant sur l'état des 
affaires politiques. Adieu.» Cette ,lame Irniza dont Gerbert parle 
ici avec tant d'éloges était attachée à la cour de l'impératrice 
Théophano. Gr àce à son dévouement et à une capacité exception
nelle, il lui fut donné de rendre à cette époque les plus grands 
services à la papauté et à l'empire. Dans Ùne lettre que lui adres
sait plus tard Gerbert, il lui disait : « Je m'estime trop heureux 
d'être connu et apprécié par un esprit aussi supérieur que le 
vôtre. » Ce fut sans doute par son influence qu'il put se réconcilier 
avec l'ancien évêque de Pav;e devenu pape et en obtenir la per
mission tant désirée de quitter son exil de Bobbio. Les sentiments 
de tristesse amère qui remplissaient son cœur, au moment où il lui 
fut donné de se dérober ::.ux poursuites de ses ennemis et de re
prendre le chemin de la France, débordent dans ce billet à Gérald, 
abbé d'Aurillac, son ancien maître : " Elle est éteinte, ô mon père, 
elle est morte la prospérité des églises du Seigneur. La république 
chrétienne a sombré, le sanctuaire de Dieu est envahi, le peuple est 
en proie à tousles tyrans en armes. Je me préparais à mettre les vas
sa11x ùe mon abbaye en état de défense et à fortifier nos châteaux. 
Mais en perdant le père de la patrie, j'ai perdu ma dernière espé-
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rance. Je sais maintenant ce que valent la fidélité, les mœurs, le 
courage des Italiens. Il faut donc céder à la fortune. Je retourne à 

mes études interrompues, mais toujours chères à mou cœur 3 • » Il 
revint en eftet à Reims, à son monastère de Saint-Remy, où repre
nant les fonctions d'écolâtre, il retrouva l'amitié fidèle de l'arche
vêque Adalbéron et avec lni intervint activement pour la pacifica
tion de l'Europe. 

SECONDE INTRUSION DE BONIFACE VII 

(Avril 984-Juillet 985). 

57. Le pape Jean XIV, demeuré sans appui sur Je siége apostoli-
tragiqne de que, voyait l'orage s'amonceler contre son autorité légitime sans 
J,ean ~!Vi pouvoir ni le prévenir ni le coojurer. Les Grecs maîtres depuis 
1 

yrannw e 1 · t · d T t d t t l'lt 1· · ·a· 1 ' . 1 mort de eur v1c 01re e aren e e ou e a 1e men 10na e, n ayam p us 
l'Bantiprapc à craindre le retour offensif d'Othon II, profitiOrent de sa mort ino

oni ace 
VII. pinée pour rentrer triomphants à Rome et y rétablir leur antipape 

Boniface VII. Ce dernier rentra dans la ville éternelle au mois 
d'avril 984; il était escorté par son complice Crescentius et par une 
escouade de soldats byzantins. Le pape Jean XIV fut enfermé au 
château Saiut-Ange; où il mourut de misère et de faim le 20 août 
suivant. Le;pseudo pontife Boniface VII s'installa de nouveau sur 
le siége usurpé de saint Pierre, et l'abomination de la désolation 
soUllla l'Église du Dieu vivant. Il ne nous reste des actes émanés 
de l'intrus durant cette nouvelle période de pontificat sacrilége 
qu'un contrat de location relatif au château de Petra Pertusa (Pierre 
Percée)engagé avec toutes ses appartenances,plaidet district,droit de 
glandée et d'herbage, sur territoire de Silva-Candida (évêché réuni 
depuis à celui de Porto), moyennant la somme annuelle de dix 
solidi d'or'. » L'intrus avait sans doute besoin des sommes qu'il 
lirait de la vente des domaines de l'Église pour se faire des créa
tures et maintenir son pouvoir sacrilége. Mais il ne réussit pas plus à 

' Ja!Té. Regest., tom. I, p. 336. 
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se concilier l'affection des Romains, qu'à éviter la vengeance divine. 
li mourut frappé d'un coup d'apoplexie foudroyante au mois de 
juillet 985. << CeBoniface ou plutôt ce véritable Male/acfos, dit le 
catalogue de Zwellen, mal ordonné, puis expul,é et mal revenu, 
périt phis mal enc)re 1

• A son retour de Constantinople, ajoute le 
Codex Regius, il se saisit de la personne du pontife Jean XIV, l'em
prisonna au château Saint-Ange, où il le retint quatre mois dans 
un cachot et le fit mourir, les uns disent de faim, les autres d'un 
coup de poignard. i\Ialgré les sommes énormes qu'il rapportait de 
Byzance, l'intrus ne put faire accepter son pouvoir. li fit crever 
les yeux au cardinal diacre Jean, chef des opposants; mais lui
même après onze mois d'usurpation fut frappé de mort subite. Les 
Romains l'avaient en telle haine qu'ils se jetèrent sur son cadavre, 
le percèrent à coups de lance et l'ayant mis à nu le traînèrent 
par les pieds jusqu'au cheval de Constantin 2, où ils l'abandonnè
rent souillé de poussière et de sang. Le lendemain matin, des clercs 
vinrent recueillir ses restes affreusement mutilés et leur donnè
rent la sépulture au Vatican 3 • • 

JEAN XV. 

(985) 

58. Le mouvement populaire qui suivit la mort de l'intrus paraît L'existence 
avoir été promptement réprimé par les soldats de Crescentius, de Jean XV 
puisque dès le lendemain de l'émeute des clercs purent venir ni:~iin''.;/• 
en liberté recueillir les dépouilles de l'antipape et leur donner la allemande. 

1 Colalog. Zwellens. Pair., Lat., tom. CCXI!I, col. 1028. 
' Codex Regius, fol. 122 verso et 123 recto. La cruauté de l'intrus vis à vis 

du cardinal-diacre Jean, n'est pas mentionnée dans le catalogue de Wafte
rich. Voici en quels termes le Codex Regfos la raconte , Tandem Romam cum 
magna pecunia redier,s, t:um proficere non posset Johanni diacono cardinali oculos 
eruz"t. 

Nous avons déjà eu l'occasion de dire que l'on donua;L à cette époque à la 
statue équestre de Marc-Aurèle le nom de « cheval de Constantin. ,, 

' Codex Regius, fol. 118 verso. 
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sépulture au Vatican: Jllanevenientes clerici colle,qerunt et sepelierunt 
in Vaticano. Une nouvelle élection ou peut être une nouvelle in
trus10n pontificale eut lieu sous l'influence de Crescentius et portii. 
sur la chaire de saint Pierre un prêtre romain qui prit le nom de 
Jean XV, et qui ne siégea que quatre mois. Le fait est attesté par 
Godefroy de Viterbe dont la chronique s'exprime aiosi : u Jean 
pape XV' siégea quatre mois 1

• » Godefroy de Viterbe successive
ment secrétaire ou, comme on disait alors, notaire des empereurs 
Coorad III, Frédéric l" et Henri IV, était l'un des hommes les plus 
instruits de son époque. Sa chronique à laquelle il donna le nom 
de u Panthéon ou Mémorial des siècles,• a été publié parlMuratori, 
au tome VIII des Sci·iptores rerum Jtalicarum. Dans la dédicace faite 
par l'auteur au pape Urbain Ill (1185-1187), il s'exprime ainsi: 
"J'ai donné très-exactement la liste de tous les pontifes romains 
avec les années, mois et jours de leur règne, depuis le bienheureux 
Pierre jusqu'à votre avénement à vous pape souverain et universel, 
mon révérendissime père et seigneur, véoérable Urbain Ill. » Il 
semble qu'on doive compter sérieusement avec un témoignage pro
duit en de telles conditions, à une époque où l'église romaioe ne 
pouvait encore avoir perdu le souvenir des papes qui s'étaient suc
cédé dans son sein depuis moins de deux siècles. Bien avant Gode
froy de Viterbe, l\fariaous Scotus religieux du mooastère de Saint
Martio de Cologne ( 1056), inscrit également le nom du pape Jean XV 
:;iégeant seulement quatre mois apr~s Jean XIV et l'intrusion ,le 
Booiface Vil: Joannes menses quatuor'. On remarquera que Maria
nus Scolus mort en 1082 écrivait moins d'un siècle après le ponti
ficat de Jean XV, et devait dès lors être parfaitement renseigoé sur 
ce fait. On ne s'étonnera donc pas de trouver le nom de Jean XV 
avec la mention du règne de quatre mois dans la chronique ,fo 

Martin Polonus en 1250. Ajoutons que tous les catalogues ponti
ficaux dont Antoine Pagi a reproduit le texte dans l'introduction 
de son grand ouvrage intitulé Critica Bai·onii sont unanimes à in-

1 Godefriù. Viterb. Panlheon seu memoria sœcuLorwn. Pars XX. Pair. lat., 
tom. CXCV!ll. col. 10\3. 

• Marianus Scotus. Pair. lat., tom. CXLVII, col. 611, not. 38. 
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diquer le règne éphèmère de Jean XV 1
• Cependant un grand nom

bre d'historiens ecclésiastiques ont rejeté comme apocryphe l'exis
tence de ce pape. Baronius n'en a point parlé; les chroniques de 
Gemblours, d'Hermann Contract ne le mentionnent pas, en sorte 
que de nos jours la science allemande reprend vis-à-vis de Jean XV 
la thèse qu'elle avait adoptée pour Don us Il; elle suprime l'un 
comme elle avait supprimé l'autre. \Vilmans dans son Jahrhucher 

des deutschen Reichs unter Otto l// 2 
( Annales de l'empire allemand 

sous Othon III), et Jaffé dans ses Regesta romanorum pontificum 3 se 
croient autorisés à déclarer que l'existence de Jean XV est absolu
ment controuvée. Watterich fait de même: " On ne saurait, dit-il, 
admettre le pontificat intermédiaire de Jean XV cité par quelque, 
auteurs 4

." Les continuateurs de Mozzoni, trop enclins d'ordinaire 
à suivre sans les contrôler les conclusions adoptées par les savants 
<l'outre-Rhin, adoptent encore celle-ci. " Quelques auteurs, en 
particulier Papebroch, placent entre l'antipape Boniface Vil et 
Jean XVI son successeur un autre pontife du nom de Jean, auquel 
ils attribuent un r~gne de quatre mois. Mais Baronius l'a fort ju
dicieusement passé sous silence, parce que ni les écrivains ni le; 
catalogues anciens n'en font mention. C'est ce qu'ont établi \Vil
mans, Jaffé et \Vatterich. On peut d'ailleurs cousulter à ce sujet 
les Annules de l\Iuratori à l'an 985 5

." 

53. On pourrait,d'après ce renvoi à l\Iuratori,croire que ce grand 'l'émoi

homme partageait l'opinion des Allemands modernes dans la que;- gnages :in-

t. · Il • · N 1 d ciennement wn qm nous occupe. n en est rien. on-seu ement ans ses an- connus en 

uales ~luratori ne prend parti ni dans l'un ni dans l'autre sen~ faveu•· de 
' 'L t't I h • d , d s , V' > J'CXÎSICnCC mais 1r aver I que ac romque u monastere e amt- mcent- deJeanXV 

au-Vulturne, chronique qu'il venait de découvrir dans un manus-
crit du cardinal Barberini et de publier au tome premier, deuxième 
partie tles Herum ltalicarum, p. 321, mentionnait formellement le 

1 Anton. Pagi. Critic. Baron., tom. 1, p. 163-175. 
• P. 208 et 212. 
• Jatfè Regesla, p. 337. 
• Waltericb. Vila Roman. Pontifie, p. 67. 
• Tavole Cronvlogiche, Secolo x. not. 170. 
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court pontificat de Jean XV avec ses quatre mois de durée '. Or, 
la chronique du Vulturue, ou plutôt le catalogue pontifical qui lui 
sert d'introduction s'arrête à l'an 1071, par conséquent il apporte 
un témoignage aussi rapproché que possiLle de l'événement. C'est 
donc à tort que les continuateurs de l\lozzoni,éehos trop fidèles des 
savants de Germanie, prétendent que ni c, les auteurs ni les cata
logues anciens ,, ne parlent de Jean XV. Le catalogue de Vulturne 
est ancien : llfarianus Scotus est ancien, Godefroy de Viterbe l'est 
également. Muratori savait toutes ces choses, et bien qu'il recon· 
nùt qu'à ce point précis ùe l'histoire u la chronologie des papes est 
particulièrement embrouillée et obscure •, " il n'hésitait pas au 
tome trnisième, deuxième partie de ses Rerum ltulicarum, p. 334, 
à classer Jean XV au rang des souverains pontifes en ces termes : 
u .Jean XV, Romain d'origine, fut porté sur la chaire de saint 
Pierre après Jean XIV. Il gouverna l'Église quatre mois et après 
lui le siége ne fut qu'un jour vacant 3

• " Enfin Labbe dans 
1a chronique du monastère de Saint-Maixent dite chronique de 
l\iaillezais (Chronicon Malleacense) a publié un texte que les deux 
Pagi • ont trouvé, ainsi que nous le trouvons nous-même, com
plétement décisif. • Dans l'espace d'une année, dit ce texte sous la 
rubrique des années 984 et 985, on vit mourir,à Rome trois apos
toliques : Sequenti anno tres apostolici apud Romam mortui sunf 5 • 

Cette expression pittoresque prouve à elle seule que l'événement 

• Muratori. Annal. ltal., ad ann. 985. Voici les paroles de la chronique de 
Saint-Vincent au Vulturne : 

Joannes XIV papiensis annos 1x. Isle in castello S. Angeli ret•urus {amis crude
lilate necatus est anno 934 et irerum superior Bonifacius menses :u. 

Joannes XV Roma nus, me'Tlses IV. 

Joannes XVl romanus annos x, menses VI dies x. Otto imperafo,• Capuam Ùl

travit. 
2 Truovasi qui pi11, dell' usato zmb1·09liata e scura la chro,wlogia de summi 

pon!ifici. (Annal. lia!. ad ann. 985). 
s Joannes XV natlone romanus post dictum Johannem. (XIV) papam in romanum 

pontificem fuil assumplus ... Et 1·exit Ecclesiam quatuor mensibu;; et lune vacavit 
s~des aposlolica per unum diem, Otone 1:mperatore tune regnante. 

r, Antonins Pagi. Crilica Baronii. tom. IV, p. 52, Francise. Pagi, Breviar. 
vontific. romanor, tom. ll, p. 253. 

• Labbe Bib/iothec. nova, tom. H, p. 2.4. 



CBAP. IL - JEAN XV. I65 

avait frappé l'imagination des contemporains. Ces trois morts suc
cessives étaient celles de Jean XIV le 20 août 984, de Boniface VII 
en juillet 985 et Je Jean XV quelques mois après. 

GO. A s'en tenir uniquement à ces témoignages depuis longtemps Texte for

connus, il nous semble qu'on serait largement autorisé à maintenir mel du 
' · · · d ·ri d J XV L d"t· · l' Codex Re-l authenticrte u pont! 1cat e ean . a tra 1 10n romame a grns 

fait jusqu'à ces derniers temps 1 ; les successeurs homonymes du ,•tt~stnnt 
· d'b · • t , , d' l , 1 existence pape auJour m conteste ont ,respec e son numero ore re ; s1 de Jean XV 

Jean XV n'eût pas existé, Jean XXII se fût appelé Jean XXI, et et. caracté
Balthasar Cossa élu par une faction de cardinaux en 1410, au lieu ;~~~t~~: 
de se nommer Jean XXIII, n'eût élé que le XXII• dans l'ordre 
des pontifes du nom de Jean, si longtemps en honneur sur la 
<.:haire de saint Pierre. Il est vrai que nous ne connaissons encore 
absolument rien du Regestum de Jean XV, mais la courte durée cle 
son pontificat peut facilement expliquer cette lacune. Du reste, les 
quatre mois qui lui sont attribués, en supposant qu'il fallut les 
prendre comme des mois pleins, se trouvent précisément fixés entre 
le mois de juillet 985, date de la mort de ·Boniface VII et le mois 
d'octobre de la même année, date approximative d'après M. Jaffé 
lui-même du sacre de Jean XVI•. Quoi qu'il en soit le Codex Re-
h_zus nous apporte un renseignement catégorique qu'il faut mettre 
en lumière. Voici ses paroles: « Jean XV, né à Rome, était fils du 
prêtre Léon de la région dite Gallina alba.... Il manifesta des 
sentiments hostiles aux clercs et en fut lui-même détesté à 
juste titre,car tout ce qu'il put avoir et se procurer de richesses,il le 
distribuait à sa famille. » Cette courte notice que le catalogue de 
\Vatterich attribue à Jean XVI est formellement assignée par le 
Codex Regius à Jean XV, et pour qu'il ne puisse y avoir l'ombre 
d'une équivoque, le Codex Regius la fait suivre immédiatement 
d'une autre notice complétement élogieuse consacrée à Jean XVI. 
Il est donc absolument impossible de confondre en un seul per-
sonnage le pape Jean XV dont le Codex Regtus nous dit qu'il était 
détesté du clergé romain à cause cle son avarice, et son successeur 

1 Novaës. Johar,ne. XV papa 143, tom. II, p. 185. 
2 Jalfé, Regesta, p. 337. 
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Jean XVI dont le même Codex RPgius nous fera bientôt connaître 
le mérite, la science et les vertus. Encore cette fois, ce texte <l'un 
Liber Pontificalis trop longtemps oublié confirme la tradition ro
maine, et apporte un nouveau rayon de lumière parmi les ténèbres 
d'une époque historique si embarrassée et si obscure. u Jean XV 
n'avait que des sentiments de haine pour les clercs romains : iste 
exosos habuit clericos, dit le Codex Regius. Cette disposition d'esprit 
permet de conjecturer que son élection désc1pprouvée de la ma
jorité du clergé, avait été imposée par la pression tyrannique de 
Crescentius. Peut-ètre cette promotion avait-elle même les carac
tères d'une intrusion nouvelle. On s'expliquerait dès lors comment 
une sorte de silence officiel s'établit sur ce personnage détesté <lont 
la mort délivra promptement le clergé romain. Il y aurait un anti· 
pape de plus à mettre au compte déjà si chargé <le l'oppression 
féodale alliée à :la politique byzantine, dans les entreprises sacri
léges dont le saint-siége eut tant à souffrir durant le dixième 
siècle. La chancellerie romaine n'aurait pas tout d'abord donné de 
rang à ce pape intrus et éphémère. On pourrait ainsi très-facile
ment résoudre une dernière difficulté dont Papebroch s'est préoc
cupé en son temps, et dontjla critique des docteurs d'outre-Hhin 
s'est fait de nos jours un épouvantail. 

61. Voici ;a difficulté présentée dans toute sa force. Si le pape 
Jean XV a existé, disait-on, s'il a été réellement en possession de 
ce nom pontifical;quinzième en date, son successeur immédiat qui 
se trouvait ètre son homonyme a dû nécessairement s'appeler 
Jean XVI, de même que dans l'histoire de France par exemple 
Louis XIV succède à Louis XIII el Louis XVI à Louis XV. Or, 
parmi les diverses pièces de chancellerie qui cr,mposent ce que nous 
possédons encore du Regestum authentique du pape Jean, qui dans 
l'hypothèse aurait été le successeur de Jean XV, cinq sur dix-sept 
ont conservé une formule finale ainsi conçue : u Donné par la 
main de Jean, évêque d'Éphèsè et bibliothécaire du saint-siége 
apostolique, (la première, la seconde ou troisième, etc.,) année du 
pontificat du seigneur pape universel Jean XV du nom, l'an de 
Notre Seigneur Jésus-Christ 986 (ou 987 et suivantes jusqu'en 996).» 
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Donc le pape Jean qui mourulen 996 était le quinzième de ce nom; 
donc il n'avait point eu d'intermédiaire homonyme entre son pon
tificat et celui de Jean XIV ; donc le prétendu pape Jean XV dont 
parlent Godefroy de Viterbe, l\larianus Scotus, l\Iartin Polonns, 
les chroniques du Vulturne et de l\Iaillesais, aiusi que tant d'autres 
catalogues pontificaux y compris·le Codex Regius, n'ajamais existé. 
~elle déduction syllogistique paraît préremptoire. Papebrod1 avait 
imaginé pour en sortir une conjecture plus ingénieuse que solide. 
On peut supposer, disait-il, que le pontife du nom de Jean, qui fut 
intern1édiaire entre l'antipape Boniface Vll et celui qui prend 
dans ses actes officiels le titre de Jea:i. XV, avait été élu seu
lement, sans jamais avoir été sacré, en sorte qu'au premier moment 
en ne tint pas compte à la chancellerie romaine de son numéro 
d'ordre, d'autant qu'à cette époque encore les papes ne dataient 
leur règne qu'à partir du jour dtJ leur sacre. L'hypothr.se de Pape
hroch n'eut point de succès. Les adversaires avaient en effet unti 
réponse écrasante à lui opposer. Le préleudu pape Jean XV, 
disaient-ils, suivant le témoignage Je tous les écrivains qui en font 
mention, a sit\gé quatre mois. Or, en quatre mois il aurait eu tout 
le temps Je se faire sacrer. D'ailleurs l'eiqiression même sedit men
s,•s quatuor emporte avec elle l'idée d'un sacre régulier. Le Codex 
Regzus nous fournit une explication beaucoup plus simple. 
Jean X V délesté du clergé romain, et réciproquement, fut selon 
toute ap~arence un intrus. Son successeur immédiat ne le reconnut 
point comme pape légitime et le tint comme avenu. Tous deux 
s'appelèrent Jean XV ; ce ne fut que plus tard que la distinction 
s'établit entre l'un et l'autre, en telle sorte que l'ordre numérique 
fut avancé d'un chiffre pour leurs su~cesseur;;. li semble qn'Hono
rius d'Autun, dans son catalogue pontifical,1il voulu indiquer celte 
situation quand il inscrit les deux papes Jean XV et Jean XVI sur 
une même ligne eu ces termes: « Joannes decimus quintus et decimus 
sextus annum unum, ce qu'on pourrait traduire ainsi: « Eu une seule 
année on vit deux pontifes du même nom Jean XV el Jean XVI 1." 

1 Pagi. Critic. Baron. tom. I, p. li6. - Honorius Augustodun. Catalog. 
Pontifi-. Roman. Pacr. Lat., tom. CLXXII, col. 244. 
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§ J. Vertus pontificales de Jean XVI. 

Notice de L « Jean XVI, romain d'origine, dit le Codex Regius, sié~ea dix 
,Jean XIV t . t f . A . l . 1 d . :- f d'après ans, sep moise neu. JOurs. pres u1 a vacance u samt-suige ut 

le Codex de six jours. Ce pontife était profondément versé dans la ~cience 
Regtus, 

ecclésiastique I et il composa un grand nombre d'ouvrages. Le 

l'atrice des Romainr 1:rescentius le persécuta·avec une telle fureur, 

que Jean XVI fut obligé de quitter Rome et de se réfugier en 

Toscane. De là, il envoya des légats à Othon Ill pour implorer son 

secours et l'appeler en Italie. A cette nouvelle, Crescentius effrayé 

se hâla de rappeler le pape. Il vint à sa rencontre avec les séna

teur3, stl prosterna à ses pieds el lui dP,manda pardon. Ainsi la 

paix fut rétablie; le pape demeura à Rome jusqu'à sa mort•. " 

1 Le manuscrit porte par,une inaùvertance de copiste le mot al'mis, au lieu 
d'armariis qui est évidemment la leçcn véritable : l!·c fuit in armis e,·uditus 
et mu/los l,bros composuit. La relation entre la science des armes et le fai'. 
d'avoir composé beaucoup de livres n'a pu exister dans l'esprit du rédacteur 
do la notice. C'est donc une faute de e.oµiste que uous avons dans ce pos
soge. Mais cette fanle peut servir comme d'un point de repère pour établir 
que saint Antonin de Plorence a connu le catalogue des Papes reproduit par 
le Codex Regius : il lui emprunte la notice de Jean X VI et l'insère dans son 
llist01re, titul. XVI, cap. 1, g 17, et prenant nu pied de la lettre le fuit erudilus 
in armis du copis:e, il le rend par ces mots équivalents : Ja re »,i/,iari fuit 
txperius. 

2 Joannes XVI na!ione R•mianus sedit annis decem, mensibus replem, diebu~· 
novem et cessavil episcopatus diebus sex. Hic fuzt irt artnariù (bibliothèques) 
eruditus et multos liûros composuit. Hune Crescentius romanœ urbi)' pa'ri'ciu..~ in 
t,intum eœp,t ptJrsequi,qufJd ipmm oportuit urbem reUnqu'!re el in Tuseiam irdrare. 
Cogn1to autem Cl'escen{ io qU(Jd papa pro Utltone Ill rnisissel ut ad ur/;em veniret, 
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Le catalogue de \Vatterich, confond Jean XV avc,c Jean XVI : au 
lieu de cette notice, il répète pour ce dernier les griefs qui s'appli
quaient à son prédécesseur. u Ce pontife n'avait, dit-il,que des senti
ments de haine pour les clercs, en sorte que ceux-ci l'exécraient et 
à juste titre, car tout ce qu'il pouvait avoir ou se procurer de biens, 
il le distribuait à sa famille '· n -Entre le Codex Regius et le cata
logue de \Vatterich, à propos du mème pontife, la divergence est 
énorme. Lequel a raison cependant de l'un ou de l'autre? Sans 
recourir au catalogue de Zwellen qui nous apprend que Jeau X VI, 
loin de faire servir ses trésors à enrichir sa famille, les consacrait 
à des œuvres pies ', nous avons pour trancher la question un 
monument d'une authenticité irréfragable; c'est la vie de saint 
Adalbert de Prague ecrite par un religieux du monastère de Saint
Alex;s de Rome et contemporain des faits. Or, ce monument con
firme de point en point les données dn Codex Regius, tandis qu'il 
contredit absolument celles du catalogue de \Vatterich. 

2. S'il fallait s'en rapporter à ce dernier, Jean XVI eut été détesté Promotion 

des clercs romains, les abhorrant lui-même : par conséquent il !~:
1
~~!t 

aurait évité les occasions de les réunir autour de lui, comme de à l'évêché 
leur côté ils eussent décliné toutes ljs)nvitations de ce genre. de Prague. 

Uniquement préoccupé <l'enrichir sa famille et ses partisans, il 
n'aurait en d'un pape que Je nom, sans aucune des qualités d'un 
i,asteur de l'Église. Or, Jean XVI réunit à Rome de nomùreux 
conciles, où assistaient Lous les clercs et où ils lui témoignaient une 
vénération filiale. JI fut en rapport avec les plus saint personnages de 
son époque,et ceux-ci le tenaient en si haute estime qu'ils recevaient 
st:a avis« comme des oracles divins.11 Ce sont les expressions mêmes 
de la biographie du saint rnal'lyr Adalbert évêque de Prague. 
Aùa!.bert était né dans cette ville, vers l'an 056, d'une des plus 

Crescentius propapa ut ad urbem rerlfret nuntios misit, et veniente papa ipse cum 
,yenutu ad pedes papœ veniam postulavit. :5icque /acta pace, llomœ defunctus est. 
(Codex Regius, fol. 290 verso;. 

t Watterich. p. G7. 
1 Qui et oratorium sanctœ },Jariœ in gradibu,; picflrra decorat'ii. l/ic obiit anno 

Domini 996 (Cato/og, Zwet/ens. Pair., Lat., tom. CCLXXI!l, col. 1029. -Fu 
sepolto nel Vaticano nell' Oratorio d1 sancta Maria. 1Novaes. Joan11. XVI papa 
144, tom. Il, p. 196.). 
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illustres familles du duché de Bohême. Son père se nommait 

Zlawnich; lui-même reçut au baptême le nom slave de Woytech 1 • 

Destiné dans la pensée de ses parents à la carrière des armes. qui 
avait fait la gloire de ses aïeux, \Voytech enconi enfant reçat 
miraculeusement une vocation fort différente. Il tomba malade; 
une hydropisie survint et l'on n'attendait plus que le moment où 
il allait expirer, lorsque son père, dans un sentiment de foi 
héroïque, le prit dans ses bras, et suivi de sa pieuse épouse, alla 
le déposer à l'église voisine sur un autel de la sainte Vierge. Là, 
les deux époux promirent au Seigneur s'il rendait la vie à l'enfant 
de le consacrer à son service. A l'instant même le malade fut 
guéri. Fidèles à leur promesse, quand \Voytech eût atteint l'âge 
de sept ans, ses parents le conduisirent à la cité cle Parthénopolis 
\I\Iagdebourg), dont l'archevêque était alors le pieux et savant 
Adalbert. L'ecole épiscopale était gouvernée par le célèbre philo
sophe Otric, aut~ur duquel se pressaient une foule de jeunes 
disciples accourus <le tous les points de la Germanie, avides de 
science et étudiant avec une généreuse émulation. \Voytech fut 
remis entre les mains de l'archevêque qui lui administra le sacre
ment du saint chrême (confirmation) et lui donna à cette occasion 
son propre nom d'Adalbert. Il passa ensuite sous la direction 
d'Otric dont il devint l'un des élèves les plus distingués. t< Je ne 
sais pas. au juste, dit l'hagiographe, le nombre d'années qu'il 
consacra à parcourir le cercle des études libérales, mai5 nous tous 
qui l'avons connu, nous savons combien était profonde la science 
d' Adalbert. » Il revint en 981 à Prague, et se montra un soldat 
fidèle du Christ daus la milice sacerdotale. L'année sui vante, 
Dithmar, évêque de Prague, fut atteint d'une maladie mortelle. 
Adalbert était à ses côtés, lui prodiguant ses soins avec les autt·es 
clercs de la famille épiscopale, lorsque le moribond s'écria, d'une 
voix pleine de sanglots et de larmes: « Malheur à moi! j'ai dissipé 
inutilement mes jours; mes mains ne peuvent offrir à Dieu des 
fruits de pénitence. Je comptais sur des années de vie et voici que 

1 Woytech en langue slave ~ignifie Consolation de l'armü. 
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je meurs. Siècle trompeur, tu m'as trop séduit! Cependant lrt 
miséricorde divine pourrait me pardonner mes fautes personnelles ; 
mais qu'ai-je fait du penple confié à mes soins? Il a comblé la 
mesure de ses crimes. Ses volontés et ses désirs étaient pour moi 
des ordres; je n'ai pas su résister à ses fureurs, je n'ai pas réprimé 
les violences de ces hommes qui encore aujourd'hui ne savent et 
ne font que ce que le doigt de Satan écrit dans leurs cœurs. :.lfalheur 
à moi parce que j'ai gard.\ le silence! Trois fois malheur! Victime 
de la cruelle mort, j'entre dans la voie de l'enfer. » A ces mots il 
expira. Une indicible terreur s'empara de tous les assistants : 
Adalbert se revêtit d'un cilice; la tête couverte de cendres, il 
passa la nuit dans l'église à prier pour l'âme de Dithmar. Le len
demain, il distribua des aumônes aux pauvres afin d'obtenir misé
ricorde pour le défunt. Après les funérailles, une assemblée eut lieu 
non loin de Prague, sous la présidence de Boleslas duc de Bohême, 
pour llélibérer sur le choix d'un successeur. <1 Qui souhaiteriez-vous 
pour évêque? demanda le duc. - Nous n'en voulons pas d'autre 
qu' Adalbert, répondirent toutes les voix. 11 est notre compatriote. 
Sa sainteté est égale à sa noblesse, il est riche des biens de ce 
monde et plus encore des dons du ci8l. Il sait diriger sa voie dans 
la perfection ; il saura prudemment administrer la conduite de nos 
àmes. » Cette élection; ajoute le biographe, avait eu lieu Je diman
che soir; le lendemain malin, quand la cité de Prague fut informée 
pur un message spécial que le seigneur Adalbert avait été choisi 
pour évêque, tout le clergé et le peuple dans un même sentiment 
d'allégresse accoururent à la basilique, glorifiant Dieu et lui ren
dant des actions de grâces. Or, en ce moment l'empereur Othon Ir, 
après une expédition malheureuse contre les Sarrasîns d'Italie, 
avait réuni une diète à Vérone (983). Il faisait appel à toutes les 
forces de l'empire, dans l'espoir de venger glorieusement sa défaite. 
Le contingent des provinces slaves se mit en route pour l'Italie. 
Par ordre de Boleslas, Adalbert le suivit, afin d'être présenté à 
l'empereur, qui devait confirmer son élection. Othon II accorda 
v.;Jontiers le consentement qui lui était demandé; il remit à l'élu 
un bâton pastoral, et expédia à l'archevêque de Mayence, dont le 
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siége de Prague était suffragant, ordre de le sacrer. La cérémonie 
eut lieu lt! jour de la fète des saints apôtres PiP,rre et Paul (!l83). 

Le nouveau pontife fit son entrée à Prague pieds nus, dans l'atti
tude la plus modeste et la plus recueillie; mais l'allégresse publique 
J ui formait un magnifique cortége. Aussitôt en posse,sion d11 
siége éjliscopal, il fit quatre parts de ses revenus, la première pour 

l'entretien et la décoration des églises, la seconde pour les cha

noines de sa cathédrale, la troiôième pour les pauvres et enfin une 
modique somme qu'il réserva pour ses besoins personnels. Chaque 

jour, en mémoire des douze apôtres, il faisait servir douze pauvres 

à rn table. Son temps se partageait entre la visite aux hôpitaux et 
anx malades, les affaires de l'administration, l'étude et les offices 
publics auxquels il assistait quotidiennement. Ses jeûues étaient 
perpétuel, et ses mortifications vraiment incroyables; ce qui ne 

l'empêchait pas de se livrer au ministère de la prédication avec un 

zèle qni ne se démentit jamais. Tant de vertus ne firent que lui 
attirer la haine ries méchants. Plus il se sacrifiait pour son trou
peau, moins celui-ci paraissait disposé à lui obéir. Adalbert résolut 
clone rie quitter un peuple à qui il ne pouvait faire autant de bien 

qu'il l'efit souhaité. « Ceux qui l'ont entendu exposer lui-même, 
dit son biographe, les motifs qui ,léterminèrent sa retraite disent 

,1u'ils furent au nombre de trois : l'impossibilité de détruire la 
polygamie chez ses diocésains, la scandaleuse dépravation rles prê
tres qui vivaient publiquement en concubinage, le trafic des esclaves 
pratiqué impunément par les Juifs, qui achetaient et vendaient des 

chrétiens comme un vil bétail '· n 

Adalbert et 3. Le cœur plein d'amertume, Adalbert vint à Rome (989) épan
,Jcan XIV. cher sa douleur dans le sein du pontife apostolique Jean XVI. Ver

sant à ses pieds un torrent de larmes, il lui demanda ses conseils. 
« Le troupean qui m'a été confié, dit-il, est sourd à ma voix. Mes 

paroles n'ont plus de prise sur des cœurs que le démon tient sous 

son empire. Dans le malheureux pays dont je suis évêque, il n'y a 

1 S. Adalbert. Pragens. Vila, cap. 1, ad 13. Patr. Lat., tom. CXXXVII, 
col. 863-871. 
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que rleux lois: la force et la volupté. " Voici quelle fut la répome 
du seigneur apostoliq:ie: i\Ion fils, puisqu'ils ne veulent pins vous 
obéir, quittez-les. S'il vous est impossible de les amener dans les 
voies du salut, vous du moins faites le vôtre et ne rerdez pas 
votre âme. l\lon avis est qu'après tant de fatigues, vous vous repo
siez dans les douceurs de la contemplation, Choi~issez donc u·•e 
retraite parmi les saints religieux qui vivent dans les joies pures 
<le la prière et de l'étude. - Ces paroles furent pour Adalhrrt 
comme un oracle divin. Il n'hésita pas un instant à faire le sacri
fice de tout ce qui lui était cher en ce monde. Son dessein était 
d'aller, comme autrefois le bienheureux Jérôme, s'enrnvelir dans 
une solitu<le près de Jérusalem poury finir ses jours. Lïrnpératri··~ 
Théophaoo, qui se trouvait alors à Rome, lui remit une grande 
somme d'argent pour ce lointain voyage; mais Adalbert distribua 
immédiatement cette offranrle aux pauvres. Il renvoya en Germ~nic 
ceux qui l'avaient accompagné, à l'exceptiQn de trois d'entre enx 
qui refusèrent absolument de le quitter. Tous quatre, vêtus comme 
les plus pauvres pèlerins, ils se mirent en route à pied, ,e dirigeant 
vers un port c!e l'Italie mérirlionale. Un âne qu'ils achetèrent por
tait leurs modestes provisions. A J.a seconde Journée, ils vinrent 
demander l'hospitalité au Mont-Cassin, cette abbaye rélèbr•>, 
« bâtie, ajoute le c!ironiqueur, par le très-bienlieureux patriarche 
Benoit, la fleur et la g:oire des moines d'Occident. n Adnlbert y fut 
aœueilli avec les plus grands honneurs, on le fil rester quP,lques 
jours au mooastère, et comme il se disposait à reprenrlre sa rou tP : 
« Q,1'a1Iez-vous faire ? lui dit l'abbé. La solitude, la retraite et la 
prière que vous allez chercher si loin, vous les avez id. ,, L'hu mhlc 
pèlerin n'insista pas; il resta au Mont-Cassin dans~['espoir d'y vivre 

comme le plus obscur <les religieux. Mais, au contraire, l'ahbé 
voulait lui faire reprendre les fonctions épiscopales, présider les 
ordinations, conférer le saint-chrême, consacrer les églises nou
velles. « Quand j'ai quitté la cliarge pastorale qui m'avait é:é 
confiée, dit Adalbert, ce n'était pas pour venir consacrer vos églis"~ 
neuves; • et sur-le-champ il quitta l'abbaye. Or, il y avait dans le 
voisinage, au milieu ù'uue forêt, non loin ùe Barca, au territuirn 
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de Capoue, un homme de Dieu qui renouvelait les merveilles de la 
Thébaïde et de Scété. Il se nommait;Nil (saint Nil le Jeune). Depuis 
vingt ans, il menait la vie érémitique sous la règle de saint Basile. 
Un grand nombre de disciples étaient venus se placer sous sa di
rection; ils habitaient des cellules de branchages, partageant leur 
t~mps entre la prière et le travail des mains. Adalbert vint se 
prosterner aux pieds de saint Nil et lui demanda en pleurant la 
faveur de vivre près de lui, ,1 Très-doux fils, répondit l'homme de 
Dieu, je vous recevrais volontiers; mais ce serait inutile pour vous 
et malheureux pour moi. A mon vêtement et à ma longue barbe, 
vous voyez que je suis du rite oriental. Ce désert que nous occu
pons appartient aux religieux du Mont-Cassin. Si je vous recevais, 
ils ne manqueraient pas de reprendre cette terre et de nous expul
ser, moi et les religieux mes fils, de leur domaine. Suivez donc le 
conseil que je crois pouvoir, de la part de Dieu, vous donner. Re
tournez à Rome; il s'y trouve, sur le mont Aventin près du Tibre, 
un monastère bénédictin sous le vocable de Saint-Alexis, dirigé par 
l'abbé Léon. Je vais vous remettre pour ce dernier une lettre de 
recommandation. Il vous donnera asile, je l'espère; et s'il ne pou
vait vous recevoir dans sa communauté, il vous ferait admettre au 
monastère de Saint-Sabas. • Adalbert revint à Rome et se présenta 
au monastère de Saint-Alexis. L'abbé Léon essaya d'abord àe le 
détourner de son projet, mais, ajoute le chroniqueur, u voyant que 
sa détermination était inébranlable; il le conduisit près du seigneur 
apostolique Jean XVI, afin de prendre l'avis de ce grand pontife et 
des cardinaux qui l'entouraient. La réponse fut favorable et le 
samedi saint de l'an 990, l'évêque Adalbert reçut la tonsure mo
nastique et revêtit la cuculle des religieux de saint Basile. Des trois 
frères qui l'avaient suivijusqu'alors,deux reculèrent devant cette dé
termination héroïque; ilsjetèrentleur bouclier et,quittant le champ 
de bataille, retournèrent en Germanie. Le troisième et Je plus 
jeune, nommé Gaudentius, se fit moine à l'exemple de son saint 

évêque'· » 

1 s. Adalbert. Vila. Ibid. sn-87G. 
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plein d'élégance et de dignité, mais il était factieux et cupide; 
d'un esprit vaste et élevé mais fourbe et trompeur. Il réunit autour 
de sa personne tous les sacriléges, les crimiuels contumaces, tous 
ceux qui avaient déjà subi ou qui avaient encore à craindre la con
damnation des lois; il en fit ses familiers et ses complices '. Ce fut 
ainsi qu'il se fraya un chemin" au trône. Il s'adressa au roi de 
France Lothaire et lui promit de lui céder la Lorraine, s'il voulait 
embrasse;· son parti. Ses ambassadeurs s'engagèrent en son nom à 

livrer cette province au roi cle France, et fixèrent un rendez-vous 
à Brisach, ou les deux princes devaient conférer ensemble. Le 
temps venu, Lothaire, à la tête de son armée traversa la Lorraine· 
et se présenta au lieu désigné, mais Henri de Bavière n'y parut 
pus. Il craignait de s'aliéner les princes germains, en consentant 
officiellement à la cession d'une des plus riches provinces du 
royaume allemand. Lothairé, dupe de cette fourberie, reconnut 
qu'il était joué, et se hâta de reprendre Je chemin de la France; 
mais son retour ne fut pas aussi facile qu'il aurait pu Je croire. Les 
Lorrains au milie11 desquels il venait de passer en ami avaient 
coupé toutes les routes par d'énormes fossés, des tranchées rem
plies d'eau, des arbres amoncelés. Cei,te défense locale fut organisée 
en telle sorte que nulle part l'armée de Lothaire n'avait d'espace 
pour se déployer, et qu'arrêtée à chaque pas soit par ces obstacles 
artificiels,soit par les défilés des montagnes, elle se troavait exposée 
sans défense aux traits lancés par l'ennemi. Les soldats lorrains 
avec leurs arcs et Jeurs balistes se tenaient en embuscade sur toutes 
les lumteurs et frappaient à coup sûr dans les rangs des Français. 
Ceux-ci exaspérés par ces attac1ues continuelles escaladaient parfois 
les montagnes, comblaient les tranchées, franchissaient tous les 
obstacles. lis faisaient alors un mc1ssacre horrible et se frayaient un 
chemin. Après d'héroïques efforts, ils finirent par se dégager et 
rentrèrent en France 2. » 

18. « Lothaire pour se venger, continue le chroniqueur, résolut 

'Richer emprunte ces paroles à Salluste, Cotilina,cap. x1v. 
'Richer. Jli,ioriar, lib. III, cip. xcvur. Pair, Lat., tom. CXXX VIII, 

col. 121. 
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Les deux de faire la conquète de la Lorraine. Il appela à son aide Eudes 
siéges de comte de Chartres et Herbert comte de Troyes, qui lui donnèrent 

Verdun par . 
Lothaire. avec empressement leur concours. Ensemble ils allèrent mettre le 

siége devant Verdun. Cette ville est tellement située que d'un côté 
elle présente un accès facile nt en pente douce, tandis que de l'autre 
elle est bâtie sul' nn rocher à pic. Les Français approchèrent les 
balistes par le côté praticable, et les habitants n'étant pas secourus 
se rendirent après huit jours de siége. Après ce facile succès, 
Lothaire installa à Verdun la reine Emma; et lui-même avec ses 
alliés il retourna à Laon. Les comtes Eudes et Herbert lui conseil
lèrent inutilement de poursuivre sa conquête pendant que la for
tune lui était favorable et d'achever de soumettre tonte la Lorraine 
à son pouvoir. Mais I.e roi hésitait; il reculait devant l'ellusion du 
sang, il se promettait en fixant lui-même sa résidence à Verdun de 
se concilier peu à peu les sympathies des seigneurs de la province 
et ,l'obtenir par une habile politique ce qu'on voulait lui faire 
emporter par les armes. Pendant qu'il délibérait de la sorte, 
Thierry, duc de la haute Lorraine, Godefroy-le-Vieux, comte de 
Verdun, frère d'Adalbéron archevêque de Reims, Sigefroid comte 
de Luxembourg, et les deux illustres frères Bardo et Gozilo, avec 
quelques autres princes lorrains se préparaient à reprendre Yerdnn 
et à en chasser les Français. Ils s'établirent avec leurs troupes dans 
le cloître éles marchands (claustrum negotiatorum), séparé de la ville 
par la Meuse, le munirent de remparts comme une forteresse; 
amenèrnnt de la fôret de l'Argonne des bois de construction pour 
Jeurs engins de guerre, et se virent hientot en état de défier toutes 
les attaques. A cette nouvelle Lothaire rapp~la son armée, et avec 
dix mille soldats revint à Verdun. "Les archers et les arbalétriers, 
dit M. d'Arhois cle Jubainville, ouvrirent l'attaque, mais les écus 
juxtaposés des assiégés formaient devant eux et au-dessus d'eux 
une muraille impénétrable, un·) tortue, comme on disait, qui arrè
tait tous les projectiles. Les assiégeants recoururent aux grands 
moyens, ils construisirent nne de ces machines de guerre qui 
étaient alors en usage. Deux pièces de bois, longue, de trenle pieds 
chacune, furent étendues parallèlement sur le sol, et des morlai5es 
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fixèrent ensemble ces quatre gigantesques morceaux. Sur chacune 
des quatre jointures, on dressa une poutre haute de quarante pieds. 
On eut ainsi la carco.sse d'une tour carrée; les quatre premières 
poutres en formaient la base, les quatre autres les angles; ces 
angles furent réunis par des traverses horizontales Jongues de ctix 
pieds et au nombre de deux po·ur chaque face. On y joignit d'autres 
traverses obliques qui rendirent toute cette charpente inflexible. 
Au milieu de la hauteur et au sommet, on établit des planchers 
destinés à i-ecevoir les combattants. Restait à conduire sans danger 
celle machine au piad des murailles ennemies; on la roula au 
moyen de cylindres placés au dessous d'elle; des cordes attachées à 

la machine contournaient une pièce de bois fixée à des pieux, une 
sorte de poulie de renvoi, qu'on avait eu la hardiesse de planter au 
pied de la muraille ennemie; des bœufs tiraient les cordes, et plus 
ils s'éloignaient, plus la machine avançait. Les ennemis construisi
rent sur leurs murailles une tour semblable, mais les assiégeants 
lancèrent sur celte tour des crochets de fer attachés à des cordes, 
et tirant ces cordes, la renversèrent à demi. Les hommes armés qui 
s'y trouvaient, craignant de périr dans la chute, se laissèrent couler 
jusqu'au pied de la muraille et fure'tlt faits prisonniers. Parmi eux 
se trouvaient le duc Thierry, God,!froy-le-Vieux comte de Verdun, 
un de ses fils nommé Frédéric et Sigefroid comte de Luxembourg. 
Alors la place eapitula. Le roi consentit à rendre la liberté aux 
prisonniers, à l'exception des plus marquants dont il confia la 
garde à ses priocipaux barons. Le comte de Verdun et Je comte de 
Luxembourg furent remis à Herbert et à Eudes qui s'en chargèrent 
collectivement 1 • » 

19. Lothaire, après sa victoire, revint à Laon licencier son armée, 
et "tout en méditaut de nouveaux projets de conquête, dit Richer, 
il jouit glorieusement de son succès. » Le chroniqueur s'est borné 
à enregistrer ces faits de guerre avec leurs péripéties diverses sans 
nous faire connaître, sous la trame des événements, les passions 

• D'Arbois ùe Jubainville, Rist. des ducs et comtes de Champag11e, tom. I, 
p. 161-163. 

Les 
Epistolœ 
Gerber li. 
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politiques qui les dirigeaient. Cette hicuae est amplement com
penëée par la correspondance de Gerbert. L'abbé de Bobbio, depuis 
son retour à Reims, avait repris ses fonctions de secrétaire près de 
l'archevèque. Adalbéron et celui-ci était devenu lui-même chance
Eer du roi Lothaire. Gerbert était donc alors ce qu'on appellerait de 
nosjouro un sous-secrétaire d'État. Cette situation donne aux lettres 
qu'il écrivit à cette époque une importance exceptionnelle. Malheu
reusement ces lettres ne portent jamais ùe date, et rarement même 
de suscription; le nom du destinataire était confié à la mémoire et à la 
fidélité du courrier. " De plus, ajoute 1\1. d' Arbois d.e Jubainville, elles 
étaient parfois aussi mêlées de chiffres, ou conçues dans un style telle
mentbref, qu'elles restent à peu près inintelligibles pour nous, et que, 
même au dixième siècle, le destinataire seul pouvait sans doute les 
comprendre 1 • n Les divers éditeurs anciens des œuvres de Gerbert, 
Papire Masson, Sirmond, André du Chesne, D. Bouquet, Mansi, 
ont tour à tour-essayé un classement chronologique sans pouvoir 
y réussir. De nos jours, le travail a été repris avec une ardeur nou
velle par Hock, \Vilmans et Ill. Olleris, Ce dernier, dont l'édition 
des OEuvres de Gerbert est de beaucoup la plus complète et la plus 
exacte, ne semble pas encore avoir atteint le but. Son classement 
a soulevé d'énergiques réclamations de la part de M. E. de Barthe
lemy' et du P. Colombier•. La question reste donc pendante, ainsi 
que 111. !iiarius Sepet' le démontre péremptoirement dans un der
nier travail fort approfondi sur Gerbert. Saas entrer dans la con
troverse qui demanderait une dissertation spéciale, nous voulons 
dégager de l:i discussion quelques faits principaux de nature à 

<iclairer le récit trop exclusivement militaire du moine Richer. Ils 
pourront, en même tempo, faire mieux apprécier la noblesse et ia 
dignité du rôle joué par Gerbert dans les négociations diploma-

1 D'Arbois de Jubainville, Wst des d•,cs et camtes de Champagne. tom. I, 
p. 163. 

'Edouard de Barthelemy, Gerbert sa vie et ses œuvres, 1868. 
3 Gerbert. Etudes religieuses, n' de janvier et février 1860. 
1• Gerbert el le changement de dynastie; Revue des ques(ions historiques 1 oc

tobre 1860 et I janviet 1870. 
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tiques qui préparaient en France un changement de dynastie et 
l'avénement de la ~ace capétienne. 

:!O. Ce rôle a été singulièrement dénaturé par M. Olleris qui, sous E!fortc1 

l'empire d'u::ie préoccupation trop exclusivement patriotique, a vu tl' AldalJ:é-

d G l , , l L . . l'. b" ron et ans er iert un traitre venLtant a orrame a etranger, un am 1- de Gerbert 

tieux fourbe et intrigant, rec,evant de toutes mains le prix de services p_our 1, 
''! d · · p d l 1. .1 t pac1fical10~ ,ru I ne ren att a personne. our rester ans es tmt es exac es générale. 

de la vérité, si ces odieuses conclusions ressortaient légitimement 
de la correspondance de Gerbert, il en faudrait faire retomber la 
responsabilité beaucoup moins sur lui que sur l'archevêque et 
chancelier Adalbéron, au nom duquel la pfopart des lettres sont 
écrites. Mais le point de vue auquel s'est placé i\I, Olleris est trop 
étroit, et ses accu~ations sont aussi exagérées qu'injustes. Le chan-
celier Adalbéron et son secrétaire d'État Gerbert avaient une diplo-
matie beaucoup plus large et plus élevée. L'un et l'autre compre-
naient que la tranquillité de l'Europe était intimement liée à la 
pros[lérité de l'empire romain d'Occident. Aussi toute leur diplo-
matie eut pour but de maintenir les droits du jeune Othon contre 
les prétentions de son tuteur infidèle Henri de Bavière, si juste-
ment surnommé par ses contempotains le Querelleur. Il était digne 
d'un archevêque chancelier du royaume rle France et d'un secré-
taire d'État, qui devait être plus tard un grand pape, de défendre 
ainsi la cause de l'orphelin. Cette politique a de tout temps été 
celle de l'Église. Le roi Lothaire s'y associa d'abord lui-même, et 
Gerbert, au nom d'Adalbéron, ex persona Adalberonis, le mandait 
en ces termes à Willigise, évêque de Mayence : « Il nous faut, 
vénérable père, déployer tous nos efforts pour obtenir la paix. Les 
troubles des royaumes ne rnnt-ils pas la désolation des églises. 
Paur nous, notre piété et les bienfaits que nous avons reçus des 
Othons ne nous permettent point de nous ranger parmi les adver-
saires do fils de César. Nous avons décidé nos deux rois (Lothaire 
et son fils Louis déjà associé au trône) à lui venir en aide; les 
conditions seront, par nos rnins, quand il plaira aux deux princes, 
changées en un arrangement définitif et stable à perpétuité. Nous 
prenons le Seigneur à témoin de la sincérité du langage que nous 
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confions à votre prudence. Celui qui a tenté d'assassiner les deux 
premiers Othons voudra-t-il laisser vivre le troisième? Rappelez
vous cette maxime de Cicéron : « C'est une folie de compter sur la 
bonne foi d'un trompeur reconnu comme lei. n Dieu ne nous a pas 
donné en vain la science et le pouvoir; faites-nous donc savoir par 
une voie sûre si vous approuvez notre projet et quels sont ceux sur 
la fidélité desquels vous pouvez compter 1 • n Gerbert, en son propre 
nom, informait l'impératrice Adélaïde, reslée en Italie, de l'heu
reuse nouvelle. 1e Voyez de ma part ma souveraine l'impératrice 
Adélaïde, écrivait-il à la noble dame lmiza, dites-lui que les rois 
des Francs viennent d'embrasser le parti de son pelit-fils, et qu'ils 
ne souhaitent rien tant que de renverser l'usurpateur Henri de 
Bavière•. n En même temps, il écrivait à Geraulcl de Saint-Céré, 
abbé d'Aurillac: « Les affaires publiques absorbent tous les instants 
de l'archevêque Adalbéron, mon père. Il est en.ce moment en Lor
raine, occupé à recevoir les otages des principaux seigneur~, pour 
les contraindre à reste, fidèles au fils de l'empereur sous la tutelle 
des rois Francs, et empècher l'usurpateur Hern·i de régner dans 
la Gaule'.,, L'archevêque de Trêves, Egbert, se montrait favorable 
au duc ;le Bavière. Adalbéron lui faisait écrire, en ces termes, par 
son secrétaire d'État : « Les bouleversements causés chez vous par 
l'ambition des uns et la lâcheté des autres nous font frémir d'in
dignation et d'horreur. Trouvez-vous qu'il y ait trop peu de rois 
que vous en veuilliez créer un nouveau à la place du fils de votre 
seigneur? C'est peut-être parce qu'Othou est un Grec, comme vous 
dites, que vous voulez, suiv,rnt la coutume des Grecs, lui donner 
un collègue? (Ces paroles étaient une allusion à l'origiue byzantine 
de Théophano, mère d'Othon III.) Avez-vous perdu la mémoire de, 
bienfaits que vous devez aux Othons? Que sont devenus YOs ser
ments de fidélilé? Si vous craignez de n'avoir par vous-même assez 
de forces pour résisler à l'usurpateur, ayez confiance en nous; 
notre appui et notre concours ne nous feront pas défaut. Enfin si 

1 Gerbert. Epist. xxvnr. édit. Olleris, p. 15. 
• Ibid. Epis/. xxxn. 
• Ibid. Epis/. xxxm. 
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vous ne croyez pas pouvoir sauver l'honneur de votre nom et dé
fendre la ville de Trèves, Reims nous suffira à tous deux. Venez 
m'y rejoindre et nous y serons encore plus riches que les deux: 
saints fond<1leurs de nos églises, Euchaire el Sixte 1 • " 

21. Pendant qu'Adalbéron, et Gerbert, de la meilleure foi du Poli!ique 

monde, négodaient ainsi, au riom du roi de France Lothaire leur astucieuse 

maître, celui-ci trahissait leur confiance et acceptait secrètement Loti:ire. 

les propositions du duc de Bavière. Elles aboutirent, ainsi que nous Adalbéron 

l ' l . " . R' 1 . t'l d I tl . . B . h . dépose ses a l e,Ja appris 1c 1er, au voyage rnu I e e .o 1a1re a · nsac , ou fonctions 

il ne trouva point Henri de Bavière, et au pénible retour à travers d'a,.chi-

1 I · A L' d · Ad lb, d''t l chancelier a .orrame en armes. par tr e ce Jour, a eron cessa e re e de France. 

chancelier du roi de France. En d'autres termes, il résigna ses 
fonctions de premier ministre près d'un souvera:u qui le désa-
vouait si hautemeut. M. Olleris admire sans réserve la conduite de 
Lothaire en cette circonstance. Nous ne pouvons partager ce senti-
ment. Bien qu'on ait cherché de nos jours à établir que l'idéal de 
l'habileté puliti,1ue consiste à se jouer de tous les droits au mieux 
de ses intérèts personnels, on nous permettra de flétrir cette maxime 
comme une monstruosité. Au l'isque de passer pour un csprit rétro-
grade à force de candeur, nous déciaruns que la meilleure politique 
est celle cle re,ter honnête. Lothaire ne fut pas de cet avis; il eut 
tort; Adalbéron et Gerbert s0rlirenl de ses conseils, et il faut 
les en féliciter. Ils demeurèrent fidèles à la cause de la juslice, 
du droit cl de la vérité; c'e,t à nos yeux un titre de gloire que 
toutes les injures rétrospectives n'effaceront pas. Voiei en quels 
termes Gerbert, qui n'était plus secrétaire d'État, mais ;iui demeu-
rait, cc qui valait mieux, un diplomate intègre, écrivait alors à 

l'évêque de Liége, Notgaire : • Ne voyez-vous pas, très-pieux père, 
qu'on foule aux pieds tous les droits divius et humains. Voici qu'on 
abandonne ouvertement l'orphelin auquel vous arnz fait serment 
cle fidélité. Ce serment vous devez le tenir. En ce moment mème, 
les rois des Francs se dirigent sans bruit vers les bords du Rhin, â 

l'entrevue clandestine qu'ils doivent avoir à Brisach avec Henri de 

1 Gerbert. Ep!SI. xxx, 
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Bavière. Tenez-vous sui· vos gardes, vénérable père, résistez par 
tous les moyens pos,ibles; empêchez celte conspiration contre le 
Seigneur et eontrc le christ qu'il a sacré pour votre roi. N'oubliez 
pss que le règne des factieux est la perte des royaumes. Si vous ne 
pouvez faire échouer la conjuration, gardez-vous du moins d'a
bandonner le parti de la justice. Je n'ai point hésité, en ce qui me 
concerne, et je reste dévoué au fils d'Othon, mon bienfaiteur. Nous 
savons les projets ambitieux du duc de Bavière et le brusque 
départ des Francs. Quelle fin précise ils se proposent, nous l'ig·no
rons encore. i\Iais n'allez pas vous donner pour roi un collègue 
qui, une fois couronné, serait votre tyran 1

• o 
Influence 22. Les revirements de la politique astucieuse de Lothaire ne 

croHissonte constituaient pas seulement un manqqe de foi évident, un parjure 
de ugues 

Capet. manifeste; ils étaient de plus, au point de ,·ue dynastique, une 
faute énorme. Le duc de France, Hugues Capet, suivait attentive
ment toutes ces péripéties; il se tenait dans une ombre calculée, 
prêt à profiter de toutes les occasions, se faisant an tant d'amis 
que le roi de France en perdait lui-même. Voici cc que Gerbert 
écrivait à cette époque dans une 13ttre dont la suscription nous 
est inconnue : (( Lothaire n'est roi de France que de nom; Hugues, 
à qui Je nom manque, l'est de fait et par la puissance. Si vous 
aviez recherché activement son amitié, et lié le plus possible les 
intérêts de son fils (Robert) avec ceux dn fils de César, depuis 
longtemps déjà vous n'auriez plus à vous préoccuper de l'hostilité 
des rois de France 2 .» Dans une lettre à Thierry évêque de Metz, Ger
bert raconte un détail fort curieux qui montre à quel point Hugues 
Capet était redouté à la cour de Lothaire. (( Quelles sont présente
ment, dit-il, les dispositions du roi, c'est ce qn'a clairement fait voir 
l'hésitation, l'embarras et l'inquiétude de l'envoyé de Bavière. Le duc 
de France, Hugues, a, dit-on, rassemblé jusqu'à six cents hommes 
d'armes. Ce bruit a subitement dissous et dispersa l'assemblée des 
Francs, tenue au palais de Compiègne le v des ides de mai 3 • il 

1 Gerbert. Epist. xxxvm. 
2 Ibid. Epist. LI. 

3 Ibid. Epis/. Lll, 
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Ainsi, il suffisait de voir apparaître le duc avec une poignée de 
soldats pour faire trembler, au milieu d'une diète nationale, 
l'héritier de Charlemagne. Hugues Capet ne semble pas avoir 
donné suite à celte démonstration. Peut-être l'effet qn'ell~ venait 
de produire était-elle dans ce moment tout ce qu'il en atten
dait. 

23. Les deux siéges de Verdun par Lothaire el la prise définitive Adalbéron 

de celte ville étaient dans la pensée du roi de France un achemine- }vcôg~:0 ~j
0 

ment à la conquête de la Lorraine. Cependant il crut devoir dissi- Verdun. 

mulcr cette politique d'ambition sous un prétexte plus avouable. 
(( Pour colorer son usurpation, dit l\!. d'Arbois de Jubainville, 
Lothaire prétendait agir dans l'intérêt du jeune Othon lll ; il pre-
nait, disait-il possession de cette partie de son héritage, afin de la 
lui conserver jusqu'à sa majorité.» Mais, ajoute le savant historien, 
les niais seuls purent se laisser prendre à ce ridicule subterfuge. 
« Je ne puis supporter sans indignation, écrivait Gerbert à l'évêque 
de ~!etz, que quelques brigands soient en possession paisible de la 
ville de Verdun. Toutefois, je me console en pensant que si Dien 
diffère la vengeance, c'est pour les frapper et les perdre tout d'un 
coup lorsqu'ils s'y attendront le moins '. » Nous avons vu que le 
frère d'Adalbéron, Godefroy le Vieux, comte de Verdun, êtait au 
nombre des seigneurs lorrains gardés prisonniers par Lothaire 
aprè, la capitulatiou de la place. Cette circonstance n'était pas de 
nature à calmer les ressentiments de l'archevêque <le Reims et de 
son secrétaire. Une autre complication vint enwre !es raviver. 
Godefroy le Vieux avait un fils nommé Adalbéron, qui s'était 
engagé, sous la direction de son oncle l'archevêque tle Reims, dans 
]a cléricature, et qui avait été disciple de Gerbert. L'évêque de Ver-
dun, \Vicfrid, étant mort le 31 août 983, Adalbéron le Jeune fol élu 
pour lui succéder. Cette élection paraît avoir eu lieu en septembre 
984, c'est-à-dire à l'époque où la rupture entre l'archevêque de 
Reims et la cour de France était déjà déclarée. Lothaire en témoi-
gna le plus vif mécontentement. Sa colère redoubla en apprenant 

' Gerbert. Eprst. 1.11. 
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que l'évêque élu était allé immédiatement solliciter le consente
ment du jeune roi Othon. Lothaire somma les évêque;; de France 
d'excommunier leur collègue de Verdun, et n'ayant pu faire réus
sir cette injuste prélentiou, il s'emporta coutre l'archevêque de 
Reims, ordonnant qu'on le jetât en prison, le menaçant de mcrt, 
l'accusant du. crime de lèse-majesté pour avoir la.issê donner à son 
neveu un siége épis~opal par un souverain étranger. Il intimida 
tellement les habitants de Verdun, qu'ils interdirent au nouvel 
évêque l'entrée de leur ville, ce qui leur valut de la part de Gerbert 
celte protestation indigné~ : « Quel remèJe trouverons-nous à vos 
maux, ô ville de Verdun, cité aujourd'hui en exécration à tous 
les cœurs hounêtes ! Vous ne repoussez votre pasteur, parce 
que vous prétendez chasser votre roi Othon de son trône. Vous 
n'avez pas le droit de créer des rois et des princes. Votre crime e,t 
énorme, üllc impie ! Vous êtes devenue une caverne de voleurs! 
.Les eunemis du genre humain ont fait de vous un repaire d'abomi

nation 1
• " 

Traité de 24. Arrivées à ce point, il semblait que les, affaires ne pussent se 
paix conclu dénouer que par de nouvelles violences. La solution cependant fut 
~ F,·aocforl 'fi p t 'L 1 , , t . tt d . . d entre l'Al- pae1 que. eu -e re es evenemen s ma en us qui venaient e se 
lemagne et passer en Germanie ne furent-ils point étrangers à ce résultat. Les 
la France. impératrices Adélaïde et Théophano, de Pavie où elles résidaient 

préparaient dPpuis longtemps une expédition contre Henri de 
Bavière. Leurs partisans étaient nombreux en Allemag·ne et n'at
tendaient que leur arrivée pour se déclarer en leur faveur. « Mais 
elles ne pouvaient se mettre en marche qu'après avoir réuni des 
forces imposantes, car Henri ne paraissait pas vouloir céder saus 
combat. Enfin elles ~e dirigèrent vers l'Allemagne à la fin du mois 
de mai 984, accompagnées du roi de 13ourgogne, Conrad, et d'un 
granrl nombre de seigneurs d'Italie, de Provence, de Suisse, de 
Savoie, de Lorraine et même de France. Henri marcha à leur ren
contre avec nue a~méo. Les denx partis· se trnuvèrent en présence 

•Gerbert. l:.'pist. xL. Cf. E. de Barthélemy. Gerber/, sa vie el ses œuvres, 
p, 22, 23. 
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à Bara, le 28 juin. On allait en venir aux mains. D'après Thietmar 1 

et la Chronique de Quedlimbourg, l'apparition d'une étoile miracu
leuse empêcha l'effusion du sang et procura la paix à l'Allemagne. 
Henri déposa la couronne et remit Othon III entre les mains de sa 
mère. Cette paix toutefois ne fut pas définitive. Mécontent qu'on ne 
lui eût pas rendu pour le moins son duché de Bavière, Henri mscita 
de nouveaux troubles. Béatrix, femme de Godefroid le Vieux, belle
sœur de Hugues Capet, intervint dans la lutte en faveur des impé
ratrices. Elle fit une ligue avec quelques seigneurs, rassembla des 
soldats, mais se :rendit particulièrement utile par son habileté dans 
les négociations. Elle ménagea à l\I etz une " entrevue de dames, 
colloquium dominarum, » et procura enfin la paix de Worms 
(i!l octobre 984), qui fut dJfinitivement consolidée dans les premiers 
mois de l'année suivante à l'entrevue de Francfort•. » Cette paix, 
ménagée par la helle-sœur de Hugues Capet, proL1vait suffisam
ment la haute influence exercée même en Germanie par le puissant 
duc de France, Adalbéron et son secrétaire félicitèrent sincèrement 
Béatrix de l'heureux résultat de ses efforts. " Je reconnais toute la 
finesse de votre esprit dans le raffermissement de la paix entre les 
princes, et dans l'amélioration de., itffaires publiques. Une chose 
pourtant inquiète beaucoup de monde. L'archevêque dP, Trèves (dont 
le siége de Verdun était alors suffragant) diffère par tant de pré
textes l'ordination de volre fils Adalhéron, qu'il semble vouloir 
se livrer, avec toute la Lorraine, aux mains des Francs 3 • » Dans 
une autre lettre écrite au nom de l'archevêque de Reims, à 

i'impératrice Théophano, Gerbert s'exprimait ainsi: c< Le courroux, 
la fureur du roi de France contre nous est au comble. Il est venu 
soudainement attaquer la ville de Reims : ses troupes ont été à 

grand'peine repoussées, non sans beaucoup de sang versé des deux 
parts. Il voulait nous obliger à détruire les châteaux-forts que 

t Stella a Deo prœdestmati recton's media di<! cernentzbus universis c/ti:ra re 
(u/Slt. Thietmar. Ch>"onic •. lib. Ill, cap. v1. Pair. Lat., tom CXXXIX, col. 1246. 

' Marius Sepet. Gerbert et le changement de rtynastie. Revue des qU'. stions his
lorzques, n. iu I" octobre t8W, p. 487. 

•Gerbert.Epis'. LXIX. 
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nous possédons sur votre territoire et à lui prêter un serment dont 
il prétendait nous dicter les termes, sous peine d'être expulsés d.:: 
la ville et du royaume. Il nous reprochait les marques de bienveil
lance que nous avons reçues de l'auguste Othon votre époux, et 
l'attachement que nous conservons pour ;;on successeur votre fils. 
Enfin il a élé convenu que dans une assemblée des Francs qui se 
tiendra le VI des calendes d'avril, nous aurons ù nous défendre 
d'une accusation <le trahison pour avoir accordé le dimissoire à 

l'évêque de Verdun et l'avoir élevé a l'honneur sacerdotal 1 .>J 

lJiètenalio- 25. Au jour fixé, 26 mars 985, Adalbéron eomparut devant l'as-
nale é semblée des seigneurs francs et y parla ainsi: « Je suis accusé du 

convoque 
pour en- crime Lle trahison envers la majesté royale et voici les charges que 

. tcndflr,,t!a l'on fait peser sur moi, J'ai accordé des lettres dimissoires à mon 
JUStl 1ca lOil 

de l'ar- neveu, clerc de mon église, qui s'étant rendu au palais d'un roi 
,cheRvê~ue étranger, aurait reçu de lui un évêché ,itué dans une province re-

<.e e1ms. . 
vendiquée par le roi Lothaire mon seigneur, enfin je lui aurais 
conféré sans la permission de mon dit seigneur les ordres du dia
conat et àe la prêtrise. Voici ma réponse. A une époque où le roi 
Lothaire mon seigneur ne possédait ni ne revendiquait la province 
de Lorraine, j'obtins non sans peine de mon frère Godefroy comte 
de Verdun qu'il me confiât son fils Adalbéron, à cette condition quo 
si l'on avait besoin de lui pour quoi que ce fût, je le laissasse im
médiatement repartir. Or, au moment où il fut question que le roi 
mon seigneur prendrait en main la tutelle de l'orphelin impérin.l 
Ot)lon I Il et que déjà on avait dans ce but échangé de part et d'au
tre des ôtages, mon frère réclama instamment son fils, il me ren
dait responsable de tous les dommages qui pourraient résulter du 
moindre retard, déclarant que j'étais cause des troubles qui écla
taient dans son comté, que je lui faisais trahir l'État; enfin il en 
appelait contre moi ù la vengeance du juge suprême au jour ter
rible du dernier jugement. Or, le roi Lothaire mon seigneur ne 
m'avait nullement dit qu'il revendiquât la Lorraine pour son pro
pre compte, mais seulement en qualité du tuteur du jeune Othon III. 

1 Gerhert, Epis/. xLn. 
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Non-seulement il ne m'avait point défendu de donner des lettres 
dimissoires à mon neveu, mais il y avait consenti avec la plus en
tière bienveillance, à condition, disait-il, que mon neveu ferait 
à Verdun cc que son père avait promis lui-même de faire pbur le 
roi mon seigneur. Je lui ai donc accordé des lettres dimissoires, 
en exigeant de lui la promesse de garder très-fidèlement les conven
tions pour lesquelles on avait exigé des ôtages 1

• Or, ce serment
qu'il a prèté entre mes mains, il l'a tenu jusqu'ici et il offre de le 
renouveler en tant que besoin serait. Je lui ai conféré les ordres 
du diaconat et de la prètrise, de peur que, soustrait à ma juridiction, 
il ne se liàt à un autre diocèse en recevant ces deux ordres des mains 
d'un évêque étranger. Je l'ai fait encore pour ne point exposer mon 
église métropolitaine aux récriminations jalouses des envieux qui 
auraient vu un sous-diacre pris, àans son sein, élevé sans transition 
it lu dignité épiscopale. Enfin, je l'ai fait parce qu'en somme le dia
conat et le sacerdoce ne confèrent à ceux qui les reçoivent ni pro
vinces, ni cités, ni villages, ni terres, toutes choses qui relèvent du 
pouvoir royal, mais uniquement les privilèges qui dépendent du 
roi céleste, je veux dire la force nécessaire pour résister aux vices 
et protéger la vertu. C'est là pourtant ee qu'on voudrait faire pas
ser pour une trahison et une perfidie. Il me semble qu'en tout ceci 
j'ai agi avec la plus entière bonne foi et que j'ai gardé la fidélité 
duc au roi mon seigneur•. " Cette apologie avait été rédigP.e par 
Gerbert, lout au moins la trouvons-nous parmi ses œuvres; elle 
eut un plein succès. L'assemblée fut unanime à déclarer l'inno
cence de l'archevèque. Vraisemblablement l'influence de Hugues 
Capet ne fut pas étrangère à ce résultat; Lothaire se réconcilia avec 
son ancien chancelier; il consentit à remettre en liberté le comte 
Godefroy. Adalbéron le jeune put enfin prendre possession du 
siége de Verdun; il fut sacré le 3 juin 986. :Mais sa santé le contrai-

l Ces conventions, comme on l'a vu au n' 20 dans le fragment d'une lettre de 
Gerbert à l'abbé d'Aurillac, avaient pour objet de maintenir les seigneurs 
lorrains dans la fidélité au jeune Othon III. 

~ Gerbert. Epist. XLIX et L. 
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gnit pres,1ue aussitôt à partir pour Salerne, où il mourut de'.lx ans 
après sans avoir pu repasser les Alpes. 

. 26. Lothaire l'avait précédé au tombeau. Rien ne pouvait faire 
~lO!'t dn rot 

Lot!rnirc. prévoir pour ce roi une fin si prochaine. Il n'avait que quarante-
quatre ans. " Sa fortune, dit Richer, était alors à son apogée. 
Tous les princes francs avaient fait leur soumission entre ses 
mains et il pouvait se prometlre de longues années de prospérité. 
Mais le Dieu qui préside aux destinées du monde en disposa 
aulr~ment. Le printemps de l'an 986, qui ramenait l'espérance au 
cœur de tant de captifs, fut fatal à Lothaire. Il tomba malade à 

Laon. D'atroces douleurs d'entrailles, une fièvre intense, des 
coliques insurmontables, tels furent les symptômes alarmants qui 
se déclarèrent et remplirent de deuil tout le palais. Des larmes 
coulaient de tous les yeux. » Ainsi parle Richer, qui ne laisse nul
lement soupçonner un crime; mais les autres chroniqueurs sont 
mo ius indulgents : ils accusent la reine Emina d'avoir empoisonné 
son époux. « Celte femme adultère, dit Adhémar de Chabannais, 
se débarrassa de Lothaire pat· le poison '. » Emma, dès les débuts 
<le son mariage, avait été l'objet de propos fâcheux. Son beau
frèrc, le duc Charles de Lorraine, avait hautement formulé contre 
elle les accusations les plus graves. 11 désignait comme complice 
Lle la reine le jeune évêque de Laon, Ascelin. Les bruits prireDt une 
telle consistance qu'un synode se réunit à Fismes, sous la prési
~ence d'Adalbéron, pour instruire le procès'· Les accusations furent 
trouvées sans fondement, mais l'opinion populaire n'en persista 
pas moins à croire à la culpabilité. De là, les soupçons d'empoison
nement qui se produisirent à la mort inopinée de Lothaire. 
Les funérailles du roi carlovingien se firent avee une pompe 
extraordinaire. " Le corps revêtu d'un manteau de pourpre cons
tellé ,l'or et de pierreries, dit Ilicher, fut déposé sur une litière 
que les grands du royaume portèrent sur leurs épaules depuis Laon 
jusqu'à Heims, où Lothaire avait choisi le lieu de sa sépulture. Les 

t Adhémar. /lisloriar., lib. III, cap. xxx. Pnt1·. lat., tom. CXLI, col. 45. 
'Richer. His/or., !ib. Ill, cap. Lxv1, Pair. Lat., tom, CXXX VIII, col. 109. 
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eveques suivi, du clergé marchaient en tête du cortège avec 
les évangiles et la croix ; l'un d'eux portait sur un coussin une 
couronne d'or toute brillante de diamants et de perles. Les chants 
sacrés étaient à chaque instant interrompus par les larmes et les 
sanglots. Le~ soldats suivaient le corps dans une attitude cons
ternée ; la multitude marchait derrière eux en poussant des 
lamentations. On arriva ainsi après un voyage de deux cent 11ua
rante stades au monastère de Saint-Remi de Reims où le corps fut 
déposé, suivant la volonté du défunt, près de ceux de L•mis IV son 
père et de Gerberga sa mère 1

• » 

§ IV. Louis V dernier roi Carlovingien. 

27. « Après les funérailles de Lothaire, continue le chroniqueur, Caracière 

Louis V son fils fut placé sur le trône par le duc de France Huguee deLuuia\'. 

Capet el les autres princes dn royaume. Il se vit entouré des hom- dés~,~;,~,. 

mages universels, ,chacun venant lui promettre un attachement Son œa-
1 1 1 .. ri1·1·1·s f ·1· , ·1· r-ia"cetso:i oya et m Jurer He l e. es ami 1ers commencerent a ,Ul propo- divorce. 

ser diYers plans de conduite. Les uns estimaient qu'il devait fixer 
sa résidence dans ses palais, afia que l'affluence des grands se 
pressant autour de lui révélât mieux son pouvoir, car la dignité 
royale serait avilie, disaient-ils, si Je prince allait, comme un sol-
liciteur, briguer des suffrages et m~ndier un appui étranger. " Ces 
dernières paroles sont uoe allusion au duc de France Hugues Capet 
qui offrait probablement au jeune roi de lui faire visiter les diver-
ses provinces. ,, D'autres au contraire, reprend Richer, lui conseil-
laient de s'attacher au duc parce que sa jeunesse avait besoin des 
leçons de prudence et de valeur d'un si grand prince. li serait 
pour lui très-utile de suivre d'abord les vues de cet homme puissunt. 
Sans son concours, il ne pourrait exercer pleinement le pouvoir 
royal, tandis qu'avee son appui tout Je royaume serait sagement el 
vigoureusement administré'· » Louis, à qui s'adressaient des avis 

' Richer. Historier., lib. IV, cap. c1x-cx, col. 125-126. 
'Ibid., Jib. !V, cap. 1. 
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si contradictoires, avait à peine vingt ans, et déjà il avait donné 
plus d'une preuve de la légèreté de son caractère. Associé au trôn(l 
en 91\J et sacré par Adalbéron, il avait été marié à la corn tesse 
Adélaïde, veuve de Raymond duc de Gothie, qui lui apportait enclot 
la riche province d'Aquitaine. Soit inconstance d'humeur, soit dis
proportion d'âge, l'union ne fut pas heureuse. Louis afficha 
pour Adélaïde un mépris révoltant. " S'ils voyageaient ensemble, 
dit Ri cher, ils s'arrêtaient dans des hôtelleries séparées : s'ils avaient 
un entretien, c'était en plein air. >> L'adolescent royal, n'écoutant 
que la voix de ses passions, se livra à tous les désordres et usa dans 
les déréglements sa santé naturellement délicate. Adélaïde quitta 
brusquement un époux qui l'outrageait; elle se réfugia chez le comte 
Guillaume d'Arles, et l'Aquitaine échappait ainsi à la couronne de 
Fmnce. Louis V était donc à vingt ans dans cette situation étrange 
que, marié il restait veuf, et ne pouvait avoir de postérité tant que la 
mort d'Adélaïde ne lui rendrait pas la liberté 'de contracter d'union 
légitime. Hugues Capet pouvait dès lors entrevoir l'heure où l'ah
sence d'un héritier direct de la dynastie carlovingienne laisserait 
tomber le sceptre entre ses mains. 

28. Les conseillers qui émettaient l'avis d'une alliance sincère 
entre le jeune roi et le duc furent d'abord écoutés. ,, Après avoir 
diftéré quelque temps à prendre un parti, contin11e Richer, le roi 
se décida enfin. Il eut une longue conférence avec Hugues Capet et 
se livra à lui tout entier. l\Iais ce ne fut pas pour longtemps. Dans 

et contre la un conseil intime qu'il réunit quelques mois après autour de sa 
reine personne, en présence de Hugues Capet, le jeune roi s·exprima 
Emma 

"""\'C rie ainsi: .Mon père, dans les derniers jours de sa maladie, m'a re-
Lotl,ni!'c. commandé de ne jamais rien entreprendre sans votre assentiment 

et vos conseils. Fidèle à sa volonté, sacrée pour moi, je veux vous 
consulter sur un objet de la plus haute importance. Le métropoli
tain de Reims, Adalhéron, cet homme le plus scélérat qu'il y ait 
sur la terre, a toujours élé hostile à ma famille d a constamment 
sflutenu 1" parti <les rois <l'Allemagne. C'est lui qui a déterminé 
Othon Il à envahir la France. Il est temps de faire justice d'un tel 
criminel. » Richer ne dit pas tout. Ce brusque revirement de Louis 
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avait été déterminé dans l'esprit du jeune roi par son oncle Charles 
de Lorraine, second fils de Louis d'O utremer et ennemi personnel 
de la reine Emma. Ce prince avait obtenu de l'empereur Othon II 
l'investiture du duché de la Basse-Lorraine. Mais cette situation lui 
semblait inférieure à son mérite ; il avait constamment cherché 
l'occasion de revenir en France;et s'était mêlé à toutes les intrigues 
des dernières années, dans le but de profiter du désordre dont il 
était lui-même l'un des principaux instigateurs. L'avénement de 
Louis V servit à merveille ses ambitieux desseins; il réussit en 
flattant les passions du jeune roi à s'emparer de son esprit et à 
le dominer complétement. Il fit revivre les accusations scandaleu
ses dont la reine Emma et l'évêque Ascelin avaient jadis été l'objet. 
Louis se déclara publiquement contre s!l mère, la renvoya hon
teusement de sa cour, et expulsa l'évêque de Laon. 

~!9. Emma dans son désespoir :se retira à Reims, où elle trouva Retraite 

E G b · · · d'Emmaà asile près de l'archevêque. n son nom, er ert écrivit à 1'1mpéra- I 
..i30Il. 

trice Adélaïde cette lettre touchante : « Ils sont passés les jours de Sa lettre à 

mon bonheur, les J0 ours de ma gloire, très-douce dame ma mère, l'imt pérarice 
depuis que celui par qui je régoai~ a fait pour toujours de son Adelaïde sa 

mère. épouse une veuve désolée. Jour d'amertume que celui dt1 v1• des 
nones de mars, où le roi mon mari me fut enlevé par la mort, et où 
je suis tombée dans l'abîme de tous les malheurs. l\fon fils était ma 
seule espérance ; il est devenu mon ennemi. Mes amis les plus 
chers se sont retirés de moi,pour mon déshonneur et celui de toute 
ma race. Ils ont imaginé d'infàmes calomnies contre l'èvêque de 
Laon. Ils le persécutent; ils veulent procéder à sa déposition, 
afin qu'une éternelle ignominie retombe sur moi et qu'ils aient un 
motif de me dépouiller de mon rang. Secourez, tendre mère, une 
fille abreuvée de douleurs; mes ennemis se vantent qu'il ne me 
reste ni frère, ni parent ni ami, qui puisse me venir en aide 1, » 
Les plaintes de la malheureuse reine trouvèrent un écho dans le 
cœur d'Adélaïde; celle-ci intervint, pour ménager une réconcilia
tion entre Emma et son fils. Une conférence eut lieu dans ce but 
à Remiremont, !-ans produire de résultat. 

1 Gerbert. Epis/. xcm, xctv, édit. Olleris, p. 52-53. 
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30. Louis poursuivait en même temps sa vengeance contre Adal-
Tentative b' B. ·11 1 1 d·t R. h de Louis v eron. « 1en que ses consei ers es p us sages, 1 1c er, eussent 

o~ntre cherché à le faire revenir des injustes préjugés qu'il nourrissait con-
la ville de d . , ·1 t d' t d. · · f · Reims. tre ce grau eveque, 1 en rouva au res 1sposes a avonser son 
Adalbéron aveugle passion. Hugues Capet ne voulant ni heurter de front le 
cité à la . . l . · · t 1 t· d · d · diète de roi, Ill a1sser consommer un cnme, pn e par 1 e ce er ostens1-
Senlis. hlement, se réservant d'user à propos de son influence pour pré-

im,~~;~de venir de plus grands malheurs. Il suivit donc le roi, qui se mit à la 
Louis V. tête d'une armée et se dirigea sur Reims, résolu d'en commencer 

le siége. Toutefois, cédant aux représentations des grands et 
de Hugues Capet en particulier, Louis V consentit à envoyer à 
J'archevèque des députés chargés de lui demander s'il était 
disposé à venir, dans nn délai qui lui serait fixé, rendre compte 
de sa conduite. En cas de résistance, Louis assiégerait à 

l'instant la ville et la chàtierait rigoureusement avec son évê
que ; autrement l'accusé devrait fournir des ôtages. Adal
béron répondit en ces termes: Je sais que de tout temps les gens 
de bien ont été calomniés, aussi je ne m'étonne pas des rigueurs 
dont je suis maintenant l'objet. Ce qui me surprend bien davan
tage c'est que de nobles princes aient pu se laisser entraîner si fa
cilement à admettre comme certaines des accusations qui n'ont 
point été juridiquement examinées, et qui ne supporteraient la dis
l'.ussion devant aucun tribunal. Si l'on voulait seulement discuter des 
présomptions, pourquoi recourir it la force des armes? S'il s'agit 
du passé, ma conscience me rend le témoignage d'avoir toujours 
fidèlement servi et honoré les rois de France. Les intérêts des 
grands m'ont aussi été chers autant qu'ils devaient l'être. S'il est 

•1uestion du présent, je suis tout disposé à suivre les ordres du roi, 
en lui remettant les ôtages qu'il voudra et en acceptant la discus
sion solennelle qu'il propose. - On entra done en pourparlers ; 
Adalbéron donna comme otages le valeureux Rénier, distingué 
par sa noblesse et son opulence , et quelques autres seigneurs que 
lo roi désigna lui-même 1." 

1 Ricber, lib IV, cap. 111 et ,v. 



CHAP. Ill, - IIUGUES CAPET. 2H 

31. On fixa pour la fin du mois de mai suivant une diète qui de
vait se tenir à Senlis, afin d'y entendre l'archevêque en ses justifi
cations. « Le roi, se reli:·a donc avec son armée dans celle ville, 
dil Richer. Or un jour, comme il chassait à pied, il fil une chute et 

ressentit bientôt une vive douleur au foie. La secousse éprouvée 
par cet organe fut telle que le 'sang extravasé sortit en grnnde 
abondance par le nez el la bouche. Le sein palpitait de doulecrrs 
continue3, et le curps tout entier étail en proie à une chaleur in
supportable. Ain,i un an après son père, le XI' des calendes <le 
juin (2'2 mai !187) Louis V expira. " Les mêmes bruits qui avaient 
suivi la mort de Lothair,', dil M. Maurin, se renouvelèrent pour 
son fils. Bien des gens ajoutèrent foi aux tragiques récits qui re
présen.taient la femme de Louis, à l'exemple· de la reine Emma, 

faisant verser le poison dans la coupe de son époux 1 • Le malheur 
<le ce pauvre prince, morl si jeune, n'inspira ni pitié ni respect .. Il 
avait demandé à êlre réuni aux siens dans les caveaux de Saint
Remy. Les grands ne déférèrent pas à ce vœu suprême. Dans la 
crainte que quelques-uns d'entre eux effrayés de la longueur de la 
route ne se retirassent el que leur retraite n'ajournât les impor
tantes délibérations exigées par le, circonstances, ils se hâtèrent 
d'enterrer à Compiègne, sans pompe et sans honneur, le corps du 
dernier roi carlovingien 2• 1> 

§ V. Hugues Çapet. 

32. Un changement de dynastie allait s'accomplir, mais d'une 
Diète de 

manière si pacifique que le récit du chroniqueur laisse à peine Senlls 

soupçonner la grandeur et l'importance des délibérations qui de- présidée 
. . par Hugues 

va1cnt amener ce resultal. " Avaut de se séparer, dil-il, les Capel. 

seigneurs voulurent conférer sur les intérêts du royaume. Le duc _Juslifica-

d F . t10n d' AdaJ. 
e •rance, Hugues Capet, pnt la parole en ces termes : Appelés de héron. 

divers points par un ordre du feu roi pour juger la conduite de 

1 Histo1·1ens de France, tom. VIII, p. 256. 
• le& comtes de Pari,, p, 332. 
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l'archevêque Adalbéron, vous êtes venus avec des sentiments de 

complète impartialité. La mort du roi, de pieuse mémoire, qui 
poursuivait cette affaire, nous a laissé le soin d'en diriger la dis
cussion. Si donc quelqu'un croit pouvoir reprendre et soutenir 
l'accusation, qu'il se présente, qu'il expose son sentiment et qu'il 

requière contre le prévenu. S'il avance des choses vraies, nous 

n'hésiterons pas à l'appuyer : mais s'il n'a que des calomnies et des 
faussetés à produire, qu'il se taise, car nous lui ferions subir la peine 
d'un tel crime. - Quand il eut cessé de parler, un héraut d'armes 

s'avan~a au milieu de l'assemblée, et par trois fois fit sommatioll 
à quiconque voudrait se porter comme accusateur de l'archevèyue 

d'avoir à se produire. Trois fois il fut répondu par tous les assis
tants qu'il n'y avait point d'accusateur. Hugues Capet reprit alors 
la parole : Le procès est fini, dit-il, puisqu'il n'y a plus d'accus.::
teur. !l faut doue rendre hommage au métropolitain de Reim~, 
cet homme aussi illustre par sa noblesse que par son mérite et son 

incomparable sagesse. Bannissez de vos esprits tous les soupçons 
injurieux. Rendez à l'illustre pontife les honneurs auxquels il a droit; 

reconnaissez l'éminence de ses quali t~s et de ses vertus. -Toute 
l'assemblée applaudit à ces paroles. Le duc fit placer l'archevêqu~ 

sur un siége d'honneur à ses côtés. Vous excellez, lui dit-il, dans 

la science des lois divines et humaines. Votre éloquence est à la 
hauteur de votre savoir. Exposez nous votre avis sur les intérèts 

du royaume'. " 
Discours 33. « Adalbéron se leva et dit : Puisque notre très-pieux roi a 

d'Adalbé- été appelé à l'autre vie et que la bienveillance de l'illustre duc et 

, 1:
0
<l~ètc. iles princes francs m'a justifié des accusations qui pesaient sur 

moi, je puis prendre rang dans vos conseils et délibérer avec vous 

snr les affaires publiques. Je ne Yeux rien proposer qui ne soit 
avantageux pour l'État. Je cherche l'intérêt général, et n'ai qu'un 

~cul désir d'ètre utile à tons. Or,jc remar(1ue tout d'abord l'absence 

d'un grJnd nombre de seigneurs dont Je zèle et l'expérience pour
raient être d'un grand secours. Il me semble donc nécessaire de 

1 Richcr, lib. IV, cap, v1, VII, 
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surseoir à l'éledion d'un nouveau monarque jusqu'à cequetous,à une 
époque déterminée, puissent se réunir; et exposer leur sentiment. 
Si donc mon avis vous agrée, nous tous en ce moment assemblés, 
1Jous prêterons serment entre les mains du noble duc, jurant de ne 

nous point occuper de l'élection, de n'y point travailler jusqu'à 
ce que, dans une assemblée générale, nous soyons revenus pour 
délibérer en commun. Il est de la plus haute importance de consa
crer un certain temps à la réflexion. Chacun pourra ainsi étudier 
la question sous toutes ses faces_, et se faire une opinion profondé
ment mûrie. - Ce sentiment prévalut. On convint du jour où l'on 
devrait, se réunir de nouveau et l'assemblée se sépara. " 

34. En lisant ce récit trop longtemps ignoré du moine de Saint- Charles de 

Remy contemporain des faits et narrateur impa1·tial, on sent mieux L!i17"1:e 
la vérité de la parole ùc Gibbon. « La nation française a réellement Louis 

été faite par les évêques, comme une ruche par :es abeilles.» La d'Out5re-
mer. es 

conduite d' Adalbéron dans cette circonstance solennelle justifia les prétentions 

éloges qui venaient d'être rendus à la noblesse et à la supériorité au trône. 

de son caractère. En ajournant la décisiou il faisait preuve d'une 
impartialité évidente. Nul doute que s'il eût proposé dès ce mo-
ment de procéder à l'élection, Hugues Capet n'eût été sur-le-champ 
proclamé. J\Iaisil ne fallait pas que personne un jour pût dire qu'une 
résolution si grave avait été enlevée par surprise, dans un plaid 
national réuni pour un but différent et qui n'était pas au complet. 
Bien que Louis V ne laissât pas d'héritier direct, la race carlovin-

gienne n'était pas éteinte. Elle était représentée par l'oncle pater-
nel du feu roi, le duc Charles de Lorraine, fils puiné de Louis 
d'Outremer. Quelques historiens modernes, l'tl. Olleris entre autres', 
estiment que la naissance de Cbarles était illlégitime et Je rendait 

inhabile au trône. C'est une erreur. Charles était Je fils parfaite-
ment légitime de Louis d'Outremer et de Gerberga, ainsi qu'il 
résulte du texte fort explicite de la chronique de Flodoard, qui 
s'exprime ainsi 80us la rubrique de l'an 953: « La reine Gerberga mit 
au monde ù Laon deux fils jumeaux, dont ru·n fut nommé Charles 

' Vie de Gerbert, p. 95. 
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et l'autre Henry ; mais Henry mourut quelques jours après lacéré
monie du baptême 1.n Ce ne fut donc point un vice de naissance qui 
fit écarter Charles Je Lorraine et qui substitua une race nouvelle à la 
dynastie de Charlemagne. Nous en trouverons d'autres preuves non 
moins péremptoires en étudiant la suite de ces graves débats.((Char
les de Lorraine immédiatement après l'assemblée de Senlis , dit 
Richer , vint trouver l'archevêque Adalbéron à Reims et lui 
parla en ces lermes : Tout le monde sait, vénérable père, qu'en 
vertu du droit d'hérédité je dois succéler à mon frère et à mon 
neveu. Bien que mon frère m'ait dépossédé nu trône, la nature ne 
m'a pourtant rien refusé de ce qui fait un homme ; je suis né avec 
tous les avantages extérieurs qu'on exige d'un souverain, et je ne 
crois pas manquer des qualités plus essentielles encore, la noblesse 
et si je l'ose dire le courage. Pourquoi donc suis-je rejeté d'un pays 
qu'ont possédé mes aïeux, aujourd'hui que mon frère n'est plus 
et que mon neveu vient de mourir sans postérité ? Mon père en 
mourant laissait Jeux fils, mon frère et moi ; mon aîné s'appropria 
tout le royaume sans me laisser de part à la succession commune. 
Je ne lui en fns pas moins fidèle et j'ai servi sous ses drapeaux. 
Dieu m'est témoin nu dévouement inviolable dont j'ai fait preuve 
alors. Kt msintenant, dans mon infortune, abandonné de tous, 
lorsque tous les soutiens de ma dynastie ont disparu, à qui m'a
dresser sinon à vous? Seul V'.)US pouvez me rétablir dans mon pa
trimoine. Ah ! que ne suis-je mort avec les autres membres de ma 
famille I Il me faut aujourd'hui donner au monde le spectacle de 
mes humiliations. Ouvrez votre cœur à la pitié; venez en aide à 

un prince courbé sous le poids de tous les malheurs. - Adalbéron 
avait entendu sans les interrompre les récriminations de Charles 
de Lorraine. Quand elles furent terminées,il répondit avec une fer
meté inébranlable : Vous uvez toujours vécu entouré de parjures, 
de sacriléges, de criminels de toute espèce. Aujourd'hui encore 
v0us refusez de vous en séparer. Comment avec ce cortége de scé
lérats, et p:ir leur appui, pouvez-vous prétendre au trône? Chades 
répliqua qu'il n' dait pas question pour lui d'abandonner ses 

1 Flodoard. Annal. Patr. Lut., tom. CXXXV, col. 480. 
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anciens amis, mais de s'en créer de nouveaux. L'archevêque frappé 
de cette parole se disait à lui-même : S'il refuse aujourd'hui, dans 
son abaissement, de renoncer au commerce des scélérats qui l'en
tourent, .quel mal ne ferait-il pas avec eux, si jamais l'élection lui 
conférait le sceptre? Dans cette pensée Adalbéron termina l'entre
tien en, déclarant qu'il ne pou-vait rien faire sans le consentement 
des grands du royaume, et Charles se retira '· • 

35. Il est évident que l'indignité personnelle seule et non un 
vice de naissance écartait du trône le prétendant carlovingien. Ce 
sentiment d'Adalbéron fut partagé unanimement dans la seconde 
diète qui s'ouvrit à Senlis au jour fixé. « Charles n'y comparut pas, 
dit Richer, il avait regagné, le désespoir dans le cœur, son duché 
de Basi;e-Lorraine. Quand tous les princes des Gaules curent pris 
place dans la curie, continue le chroniqueur, Hugues Capet donna 
la parole au mélropolilain de Reims, qui s'exprima en ces termes : 
« Le roi Louis de pieuse mémoire n'a pas laissé d'enfants : nous 
avions donc le devoir de délibérer sur le choix d'un successeur, 
afin de prévenir la ruiue de l'État. C'est pour cela que d'un com
mun accord il fut sursis à la. discussion, afin que chacun, recueil
lant les inspirations que Dieu lui donnerait, pût ici exposer son 
sen liment; de telle sorte que tous les avis particuliers s'étant pro
duits, la pensée générale reswrtît de toutes les opinions indivi
duelles. Maintenant donc, rassemblés de nouveau, il importe en 
toute prudence et droiture de ne point sacrifie!' la raison et lavé
rité aux sympathies ni aux haines personnelles. Nous n'ignorons 
pas que Charles a des partisans; ils pt étendent que le trône lui ap
partient par droit de naissance. Si l' ou pose ainsi la question, 
nous répondrons que le trône ue s'acquiert pas toujours l'ar droit 
héréditaire. On ne doit y élever que celui qui se distingue 
non-seulement par la noblesse fie la naissance mais par la sagesse 
de l'esprit, qui trouve son appui uaturel dans sa loyauté, sa 
force sa grandeur d'âme. Les annales de l'histoire nous mon
trent des empereurs d'illustre origine. exclus pour cause d'indi-

1 Richer, !ib. IV, cao. 1x, col. 1~9. 
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gnité,etremplacés par des titulaires d'une naissance même inférieure. 
Or, quelle espérance fonder sur Charles de Lorraine? C'est un homme 
sans honneur, sans foi, sans caractère; il n'a pas rougi de se faire 
le vassal d'un roi étranger, de prendre pour épouse une fille sortie 
de la classe la plus obscure. Comment le noble duc de France pour
rait-il supporter qu'une femme tirée du dernier rang de ses vassaux 
soit sa reine et qu'elle domine sur lui? Comment céderait-il le pas à 

une femme dont les égaux et même les supérieurs fléchissent le 
genou devant lui et placent leurs mains sous ses pieds? Si vous y 
réfléchissez attentivement, vous verrez que Charles a préparé lui
même sa déchéance. Nul ne l'a précipité de son rang, il en est 
tombé par sa propre faute. Faites donc un choix qui assure le bon
heur de l'État, au lieu de causer sa ruine. Voulez-vous que la patrie 
soit malheureuse, nommez Charles ; la voulez-vous prospère, cou
ronnez le glorieux due de France Hugues. Ne vous laissez ni en
traîner par vos sympathies pour Charles, ni détourner de l'intérét 
Commun par un sentiment de haine pour le duc. Rappelez-vous la 
r:iarole de l'Êcriture : « Malheur à ceux qui appellent.mal le bien et 
bien le mal, prenant les ténèbres pour la lumière et la lumière pour 
les ténèbres 1 • » Couronnez donc le duc, c'est le plus illustre d'entre 
tous par ses exploits, sa noblesse, sa puissance. En lui, non-seule
ment l'État mais tous les intérêts particuliers trouveront un défen
seur. En lui, dont la bonté vous est connue, tous les sujets du 
royaume de France auront un père 2 • » 

Avénement 36. • D'unanimes acclamations répondirent à ce discours, reprend 
de Hugues le chroniqueur. Hugues Capet fut promu ~u trône. Adalbéron as-

Capet au . l . 1 , . 1 , N 1· t, d . d trône. sis e par es eveques e couronna a oyon en qua 1 e e roi es 
Son ·~cre Francs, des Bretons, des Danois (Normands), des Aquitains, des 

et celui de . . 
son fils Goths, des Espagnols et des \Vascons (t" Jmllet 987). » Avant de 
Robert. recevoir l'ouction sacrée, le duc prononça un serment ainsi conçu: 

« Hugues, sur le point de deVimir par la grâce de Dieu roi des 
Français, en ce jour de mon couronnement, je promets devant Dieu 

1 Is. v. 20. 
• Richer, lib. IV, eap. xn, col. 130. 
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et ses saints de conserver à chacun de vous ses priviléges canoni
ques, la loi qui le régit, la juridiction qu'il exerce ou dont il relève. 
Je jure, avec l'aide de Dieu et autant qu'il me sera possible, de 
rendre votre sécurité parfaite, comme un roi dans son royaume le 
doit à chaque évêque et à chaque église; enfin, je jure de gouverner 
le peuple qui me sera confié suivant les lois et suivant son droit'.» 
- « Entouré de ses princes, continue Richer, le nouveau monarque 
fit acte d'autorité en publiant des décrets et des ordonnances réglant 
toutes d1oses pour la plus grande prospéritii de ses sujets. Aün 
d'attirer la bénédiction de Dieu sur son règne, il fit un grand nom
bre de fondations pieuses. Pour assurer après lui la tranquille suc
cession du pouvoir, après en avoir conféré avec les princes, il prit 
la résolution d'associer son fils Robert au trône. Mais l'archevêque 
de Reims, consulté par lettres et de vive voix à ce sujet, répondit 
qu'il était contraire au droit en vigueur de sacrer deux rois en une 
mème année. La conférence à ce sujet eut !ieu à Orléans. Elle du
rait encore lorsque Hugues Capet re~ut de Borel, comte des mar
ches hispaniques, un message pressant implorant son secours contre 
les Sarrasins. Borel déclarait que sa province était déjà presque 
tout entière envahie, et que si, dans un intervalle de dix moi~, une 
armée française ne lui venait en aide, elle tomberait corn piétement 
au pouvoir des barbares. Hugues Capet fit valoir ce motif pour dé
terminer Adalbéron. li était possible, en dlct, que dam le hasard 
des combats Hugues ou son fils vinssent à succomber. Il importait 
Jonc que l'armée et la noblesse ne restassent pas sans chef. Le 
métropolitain se rendit à ces raisons, et le jour de Noël suivaJJt 
(2;, décembre 987) il sacra le jeune Robert dans la basilique de 
Sainte-Croix, au milieu des acclamations des princes et des grands. 
On lui assigna comme royaume les provinces occidentales depuis 
la Meuse jusqu'à l'Océan •. n 

37. Telle fut cette pacifique révolution de l'an 987, qui substitua 
sur le trône de France à la race dégénérée de Charlemagne la 

• llistorier.s de France, tom. XI, p. 658. 
' Richer. llisloria,·., lib. IV, cap. xn el xlu, col. 131. 
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Véritable c!ynastie capétienne destinée à tant de grandeurs et de gloire. De 
caractère l'étude des faits qui viennent de passer sous les yeux du lecteur, se 

de 
l'élection dégage nettement la théorie qui prévalait à cette époque par 

de Hugues rapport à la transmission du ponvoir. « Si l'on demande, dit 
Capet. 'I l\' . s t , 1 . . ·t F " . ,arms L epe , a que s signes on reconnaissa1 en rance, aux 

neuvième et dixième siècles un roi légitime, voici, je crois la ré
ponse,que les événements eux-mêmes nous fournissent : Le vrai 
roi de France, celui qui avait le droit d'exiger des seigneurs cette 
précaire obéissance qui sous le régime de la féodalité était devenue 
l'unique apanage du pouvoir central, était le prince qui réunissait 
les trois conditions suivantes: la naissance, l'élection, le sacre. En 
premier lieu la naissance. La royauté n'était pas purement élective; 
l'on reconnaissait universellement aux descendants de Charlemagne 
un droit héréditaire au trône si glorieusement occupé jadis par 
leur grand ancêtre. Ce droit d'hérédité n'était pas même primitive
ment restreint par la primogéniture. La loi,ou pour mieux dire, la 
coutume de la succession mérovingienne admettait le partage des 
États du souverain entre tous ses fils. Toutefois sous Charlemagne 
et sons Louis le Débonnaire cette règle déjà violée au préjudice 
des !ils de Carloman, se modifia encore, par si:ite de l'accession à 
l'empire de la maison d'Héristal. L'empereur, chef de la famille, 
exerçait une haute suzeraineté sur les Étals de ses fils, frères, ne
veux et cousins. L'ancienne règle du partage finit par ne plus être 
appliquée, comme nous l'ont appris les plaintes et les récrimi
nations de Charles de Lorraine. Le système de la primogéniture 
avait, sous les derniers Carlovingiens, décidément prévalu. Mais ce 
droit du premier né <le Ja maison royale demeurait passif, s'il 
n'était mis en exercice à chaque changement de règne par une 
nouvelle élection. En second lieu donc, l'élection élait requise, et 
cette seconde condiiion avait en France une origine aussi ancienne 
que la première.Les princes mérovingiens étaient élevés sur le pavois 
les princes carlovingiens étaient proclamé,; dans nn~ assemblée de 
grands du royaume. Nous avons vu Lothaire profiter d'une de ses 
rëconcilialions avec Hugues Capet pour faire proclamer son fils de 
son vivant, afin d'épargner à Louis V les soucis d'une élection qui, 
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nécessitant un interrègne, donnait beau jeu aux usurpateurs. Cet 
exemple, suivi avec une remarquable tenacité par Hugues Capet 
lui-même et par ms premiers successeurs, finit par détruire au 
profit de l'hérédité pure et simple le système dP. l'élection, par le 
moyen de l'élection même. Il est, en effet, dans l'ordre des choses 
qu'une élection constamment "répétée aL1 profit d'une même fa
mille el dans le mêmes circonstances, dégénère d'abord en une 
simple reconnaissance de fait, puis aboutisse à constituer un droit 
reconnu où elle va définitivement s'évanouir. C'est ainsi que la 
règle: « A chaque règne nouveau, élection nouvelle,» constam
ment appliquée d'une certaine manière, qui consistait dans une 
habile soudure pratiquée par a van ce entre le nouveau règne et 
l'ancien,a pu donner naissance à la règle diamétralement contraire 
qui s'est formulée et se formule encore ainsi : c1 Le roi est mort, 
vive le roi ! » La troisième condition requise était le sacre, et elle 
n'était pas moins nécessaire que les deux autres. Sans rechercher 
l'origine exacte du sacre, question fort controver,ée, il suffit de 
constater que, depuis Pépin et Charlemagne, les rois de France 
étaient certainement sacrés. L'archevêque de Reims était le minis
tre ordinaire de cette cérémonie, qui mettait le dernier sceau à la 
légitimité royale, en lui imprimant un caractère religieux qui com
mandait le respect et l'obéissance des peuples. La société française 
étant à cette époque entièrement et foncièrement catholique, on 
conçoit que le droit souverain ne füt considéré comme parfait en 
la per,onne du roi de France qu'autant que celui-ci avait reçu au 

nom de l'Église l'invest;ture de la royauté catholique 1 . " 

38. A l'aide de ces principes, il est facile de répondre à r,eux qui, Lettre de 
taxant d'usurpation l'avénemenl de Hugues Capet, ne pardonnent Hugses au 

point à l'archevêque de Rei:us ainsi qu'à Gerbert, son confident et ":.fi~r;~t 
son ~ecrétaire intime, l'influence prépondérante qu'ils exercèrent Basile li 

à cette époque décisive de notre histoire. Au point de vue de la lé- e:i~~;:;~
galité stricte, le vole de la diète de Seulis fut irréprochable. Au 

t :Marius Hepet. Gerbert et le changeunt d• dynastie, Revue des questiôna his
turiques, 1870, p. 12i-t~i. 
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point de vue du résultat, il assurait à la France la plus glorieuse 

lignée de rois qu'aucune nation ait jamais eue à sa tête. Bien que 
le nom de Gerbert n'apparaisse pas ostensiblement dans ces graves 

délibérations, il n'est pas douteux que l'illustre écolâtre n'y ait 

pris une part fort active sous la responsabilité de son illustre arche
Yèque.Nous en avons la preuve dans une lettre qu'il écrivait à cette 

époque au nom de Hugues Capet. « Aux empereurs orthodoxes 

Basile et Constantin, Hugues, par la gràce de Dieu, roi des Fran
<;ais. - La noblesse de votre naissance et la gloire de vos actions 
donnent votre alliance un prix inestimable et nous la font 

recilercher avec ardeur. Cette amitié très-sainte, cette alliance 
très-légitime, nous la demandons sans aucun désir d'entrer 

en partage de vos États ni de vos richesses. Si vous nous 
l'accordez elle fera de nos droits les vôtres ; elle aura pour vous
m1\mes une utilité incontestable. En effet, nul Gaulois ni Germain 

n'osera malgré nous insulter les frontières de votre empire. Pour 
assurer ces avantages et cimenter cette alliance, comme nous 

avons un fils unique, roi lui-même, et que nous ne lui pouvons 

trouver une épouse de son rang à cause de l'affinité qui nous lie avec 
les rois nos voisins, nous vous demandons pour lui Ja main d'une 

princesse de votre saint empire. Si celte proposition est agré~ble 
à votre sérénité, faites-nous le savoir par vos rescrits impériaux et 

nous ferons partir des ambassadeurs qui traiteront directement 

celte affaire avec vos majestés '. n Gerbert devait s'intéresser vive
ment à un projet qui aurait donné au jeune roi, son ancien élève, 

une fille des Césars pour épouse. Robert était un prince accompli. 

« Son activité et ses talents, dit Richer, lui attiraient l'admiration 

générale; il excellait dans la science ,ie la guerre; il possédait à 

fond le droit civil et canoni,1ue. Versé dans les études libérales, il 
prenait la parole dans les synodes et discutait avec autant d.'élo

quence que de savoir les questions ecclésiastiques•. >1 Cependant 

Robert ne put obtenir la main d'une princesse hyzantine. La cour 

1 Gerbert. Epi<t. CXXVll. Edit Olleris, p. 69. 
2 R,cher, lib. IV, cap. xm. 
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d'Orient,lidèle à ses ridicules traditions de hauteur et de morgue, 
refusa d'accorder une princesse porphyrogénète au fils du roi des 
Francs. 

39. Hugues Capet avait alors des preoccupations d'une nature Le prétcn-

bien différente. Pour répondre à la demande de secours qu'il avait dant 
.1 t d B 1 ·1 1 ' d l'' t t' Cilarles de reçue u u corn e e arce one, 1. eva une armee ans m en ion Lorraine 

de se diriger sur la marche hi,panique 1 • Mais la province d'Aqui- acclamé à 

laine ne s'était point associée à l'acte de Senlis et ne reconnaissait ~.~o;;,J,",;' 
pas la royauté nouvelle. Poitiers lui ferma ses portes. Le duc As~elin. 

G 'JI · F' ' B I fit · t d t l · Le Jeaue m aume, surnomme 1er a ras, e 1 re rogra er e e poursm- clerc Ar-

vit jusque sur les bords <le la Loire. Tout à coup, par une ma- nulf,hât~r,l 

nœuvre habile, Hugues Capet cerna les troupes ennemies et les L!~h;i~~

tailla en pièces. Guillaume fit alors sa soumission; mais le roi n'eut 
pas le temps de profiter de sa victoire pour aller porter au comte 
Borel le secours promis. JI fut rappelé subitement au nord de la 
France par une nouvelle fort inattendue. Le prétendant Charl,~s 
.Je Lorraine venait de se rendre maitre de Laon. Un tel succès pa-
raissait au-dessus de ses forces et l'était réellement. Aussi n'avait-il 
été dû qu'à une surprise et à la coopération d'un traitre. Laon, la 
ville carloviugienne par excellence, était alors habitée par la 
reimi Emma, qui était venue s'y fixer sous la protection de l'évèquc 
.\scelin. Après le, bruits calomnieux répandus sur leur compte, 
l'un et l'autre eussent été plus sages de se fuir ; peut-être vou-
laient-ils précisément protester ainsi de leur innocence réciproque, 
car leur culpabilité n'est rien moins que prouvée, ou plutôt elle 
parait aujourd'hui complétement invraisemblable. Or, Emma avait 
à sa cour un jeune clerc nommé Arnulf, fils naturel du feu roi 
Lothaire sou époux, et par conséquent neveu de Charles de 
Lorraine. Comblé de bienfaits par Emma, Arnulf la paya de la 
plus noire ingratitude. Irrité sans doute de voir la reine et l'évèqué 
c\scelin embrasser le parti de Hugues Capet, au préjudice des droits 
de la race carlovingienne, il se fit l'intermédiaire du prétendant 
et rallia à sa cause les Laonuuois, d'autant plus faciles à séduire 

' Gerbert. Ep. cxxv1. 
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que l'avénement des Capétiens, en transportant le s1ege du 
royaume à Paris, faisait perdre à leur cité tonte son importance 
politique et militaire. LA complot se noua ; des émissaires de 
Charles de Lorraine le tinrent au courant du plan convenu. 
jour fixé, il se dirigea sur Laon avec une poignée de soldats, et se 
tint caché dans les vignes du voisina,ie jusqu'au coucher du soleil. 
Aux premières ombres, ils gravirent la montagae et se présentèrent 
à la porte. Le hennissement des chevaux, le bruit des armes qui 
s'entrechoquaient, avet-Lirent les sentinelles qui, du haut des rem
parts, crièrent le qui vive l ea lançant des pierres. Les conjurés 
s:i firent passer pour des citoyens rentrant en ville. On les crut, et 
les portes leur furent ouvertes. Quelques heures après, Charles 
était maître de Laon. L'évêque Ascelin fut enfermé dans la tour 
de Louis ô'Outremer et la reine Emma retenue prisonnière dans son 
propre palais. 

Les parti- 40. Q~elle qu'eût été l'influence d'Arnulf d;ins la préparation 
~ns du d'un coup de main si habilement mené, elle n'aurait pas suffi seule 

pretendant 
ca·lovin- à inspirer au prétendant une telle confiance en sa fortune. Richer 

L
g:en. nous apprend qu'un certain nombre de seigneurs,dont il n'enregistre 
et.tre 

de Hugues d'ailleurs pas le nom, s'étaient ralliés à la cause du prince carlo-

l
,C•pbet ~ vingien. On peut conjecturer qu'il y avait parmi eux Héribert 
arc cve-

quedc Sens comte de Troyes, dont Charles de Lorraine avait épousé la fille. 
Siguin. On se rappelle les termes injurieux par lesquels Adalbéron avait 

flétri comme uae mésalliance celte union qui ne nous semble pour
tant pas aujourd'hui trop disvroportionnée. Pour que l'archevèque 
en parlât d'un ton si méprisant, il fallait que déjà entre Héribert et 
Hugues Capet il se ftit produit d'ardentes inimitiés. Cette circons
tance nous explique comment l'archevê1ue de Sens, Siguin, dont 
le savoir et les vertus faisaient l'un des prélats les plus constdérés 
de la Gaule orientale,avait refusé d'abord de reconnaître la royauté 
nouvelle. Il n'avait pas tanlé cependant à se séparer sur cc point 
du comte Hérihert son ami. Adalbéron, à qui Hugues Capet avait 
rendu ses fonctions de grand chancelier de France,lui fit écrire par 
Gerbert, au nom du roi, une lettre qui est un modèle d'habileté et 
de tact. La voici : <{ Ne voulant en rien abuser de la puissance 
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royale, nous aimons à nous entourer, dans toutes les afl:aires de 
l'État, des lumières el des conseils de nos fidèles, et nul plus que 
vous ne mérite d'en faire partie. Nous vous prions donc affectueuse
ment de venir avant les calendes de novembre, nous prêter le ser
ment de fidëlité que nous avons déjà reçu de tous les grands du 
royaume, pour affermir ainsi l'a paix el la concorde de la sainte 
Église de Dieu el du peuple chrétien. Si par hasard, ce qu'à Dieu 
ne plaise, les pernicieuses influences de quelques méchants vous 
détournaient de l'accomplissement de ce devoir, vous encourriez la 
dure condamnation du seigneur pape et des évêques de votre pro
vince , sentmtiam domini papœ comp?'ovinczaliumque episcopoi·um 
duriorern perferatis; et la douceur dont nous avons donné tant de 
preuves ne saurait nous faire oublier le devoir rigoureux de correc
tion qui incombe à notre dignita royale 1 • » La mention expresse 
du « seigneur pape ,, faite ici dans un diplôme royal est le seul 
indice qui nous soit resté de la participation de Jean XVI à l'avéne
men.l de Hugues Capet. De même que Pépin le Bref s'était adre,sé 
au pape Étienne II avant de consommer la déchéance des l\léroviu
giens et de placer sur son front leur couronne, ainsi Hugues Capet 
fit reconnaître par Jean XVI son accession au trône. Le fait méri
tait d'ètre signalé à l'attention des lecteurs. L'archevê,1ue de Sens 
ne le contesta point; il s'empressa de se soumettre, et nous trou
vom sa signature après celles des deux rois llugue_s et Robert et du 
chancelier Adalbéron, dans un privilége royal en faveur du monas
tère de Corbie, daté du commencement de l'an 988 •. Son adhésion 
entraîna celle des autres évêques qui restaient encore indécis : 
bientôt tout le clerl{é se déclara pour la nouvelle dynastie 3 • 

4!. Un tel concours était précieux dans les circonstances actuelles. Réponse 

Maître de Laon, Charles de Lorraine ne négligeait rien pour rompre d'AdalM-

1, 11 · d H , ron aux 
a 1ance · e ugues Capet avec l'Eglise, et rallier les évêques à la ouvertures 

came carlovingienne. Il osa s'adresser au chancelier lui-même et du prélen-
. ' dan!. 

1 G~rbert. Epi,t. cxxv. Eùit. Olleris, p. 68. 
• llistoriens de France, tom: X, p. 552-553. 
' Lausser, Gerbert, p. 124. 
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Captivité voici l'énergique réponse qu'Adalbéron lui fit écrire par Gerbert : 
ùcE la rei?e <e Comment osez-vous m'inviter à vos conseils, moi que vous 

... mma a 
Laon. mettez au nombre de vos plus ardents ennemis? Comment pouvez-

vous m'appeler votre père, moi que vous voulez mettre à mort? 
Cependant je n'ai jamais commis d'autre crime que celui de fuir, 
comme je les fuis encore, les conseils trompeurs des pervers. 
Rappelez-vous, puisque vous invoquez mes propres souvenirs, 
rappelez-vous les avis que je vom donnai lorsque vous vîntes me 
parler pour la première fois à Reims. Souvenez-vous qu'à cette 
époque je vous engageais à vous adresser aux grands du royaume. 
Qui étais-je, moi, pour imposer seul un roi aux Francs? Ce sont là 
des affaires publiques et non des intérêts privés. Vous dites que je 
suis l'ennemi de la race de Charlemagne. J'atteste .Jésus-Christ mon 
Rédempteur qu'il n'en est rien. Vous me demandez quel est pour 
vous le meilleur parti à prendre.Je ne le sais vraiment pas et, quand 
je le saurais, je n'oserais vous le dire. Vous sollicitez mon amitié. 
Plaise à Dieu qu'il arrive un jour où je puisse sans forfa.ire à 

l'honneur me mêler de vos intérêts! Bien que vous ayez dévasté le 
sanctuaire de Dieu ', arrêté la reine Emma à laquelle vous aviez 
prêté serment de fidélité, emprisonné l'évêque .ie Laon, foulé aux 
pieds les anathèmes synodaux, sans parler du roi Hugues mon 
seigneur contre lequel vous commencez une entreprise au-dessus de 

vos forces, malgré tout je ne puis oublier qu'un jour vous m'avez 
sauvé la vie, en m'arrachant aux mains d'une troupe de scélérats•. 
Je pourrais vous en dire davantage et vous prouver que vous donnez 
votre confiance à des imposteurs qui ne cherchent qu'à faire leurs 
affaires à vos dépens, ainsi que vous en ferez trop tôt l'expérience, 
mais ce n'est pas le moment, car j'ai à craindre aussi bien de vous 
avoir tenu ce langage que de n'avoir pas répondu à vos précédentes 
lettres 3

• " En même temps quïls recevaient les ouvertures de 
Charles de Lorraine et y faisaient cette noble réponse, Adalbéron 

1 L'église de Laon, dans laquelle Charles avait fait irruption à main armée 
2 L'histoire ne nous a conservé aue,un détail sur l'incident rappelé ici paJ 

Adalbéron. 
• Gerbert. Episr. cxxx,. 
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et Gerbert voyaient arriver à Reims un affidé de la reine Emma 
qui les informait du triste état oil elle était réduite, « elle naguère 
encore souveraine de France, et qui, après avoir eu tant dtl milliers 
d'hommes sous ses ordres, ne trouvait plus même un comte pour la 
servir 1 • l> En son nom, ils écrivirent à l'impératrice d'Allemagne, 
.régente d'Othon Ill, la lettre suivante : « Emma autrefois reine à 
l'auguste Théophano. C'est une malheureuse captive, emprisonnée 
par des brigands, qui implore votre pitié! l\Ioi aussi je porlai le 
nom et la dignité de reine. Aujourd'hui, dépouillée de. mon rang 
et de mes prérogativ\ls, abreuvée d'humiliations et d'outrages, je 
suis esclave entre les mains des ennemis les plus cruels. Comment, 
dans sa scélératesse, Charles de Lorraine daignerait-il entendre ma 
voix, lui qui refuse d'écouter la vùtre? Je sais que vous êtes inter
venue pres de lui eu ma faveur, mais il prétend n'obéir à personne 
depuis qu'il trône dans la ville royale de Laon. Je ne veux pas 
discuter avec lui ses chimériques espérances de restauration; non 
je ne lui demande qu'une chose, c'est de ne pas s'acharner ainsi 
contre une faible femme, quand il n'oserait jamais s'attaquer à 

un homme'. » 

4~. Toutes les négociations devaient être inutiles, tant que le Siége de 

prétendant resterait maître de l'ancienne capitale carlovingienne. Laon 
'I . · 1 , . . f · 1 d l' l 'l L . . pa, Hugues 
11 ais I n eta!l pas ac1 e e en ce oger. a s1tuat10n de Laon, Capet. 

bâtie sur une hauteur escarpée, et les travaux d.: défense, réparés E;c~ecs 1·é_i-

cl l 1 L . l d . . bl D , . tcre s su bis par 1ar es ( e orrame, a reu aient 1mprena e. es le mms de par 

juin 988, Hugues Capet vint investir la ville. Une trève de quelques son armée. 

mois, ménagée par l'intervention de Théophano, sL1spendit les 
opérations militaires. Charles repoussa toutes les propositions d'ac
commodement, et le siége reprit avec une nouvelle vigueur le 
18 octobre. Adalbéron et Gerbert y accompagnaient le roi. La 
saison était peu favorable; les pluies continuelles inondaient les 
tentes. Ç,erberl. tempérait les ennuis de ce séjour dans un camp en 
revenant à ses études favorites. u Fatigué par les travaux du siége 

1 Gerbert, Epist. cxLv11. 
• Id. Eptst. eux. 
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et tourmenté par la fièvre, écrivait-il à l'archevêque de ~layence, 
je ne puis vous exprimer toute la vivacité de mou affection pour 
vous. Parmi tant de soucis, l'étude est mon unique remède; 
vi,uillez compléter ce qui me manque en ce moment pot1l' mes 
travaux philosophiques; faites transcrire pour moi la partie qui 
rnan4ue dans le premier volume de la seconrle édition de Bo,!ce sur 
le traité du llepHpp.mla1 '. " Adalbéron lui-même contracta sous 
les murs ile Laon le germe d'une maladie à laquelle il ,levait 
bientôt succomber. L'armée royale s'épuisait en vains ellorts. 
Elle inventait sans résultat de colossales machines, qui frappaient 
inutilement des fortifications inébranlables. Une nuit, pendant que 
les soldats harassés de fatigue dormaient sous Jeurs tentes, les 
assiégés sortirent de la ville et mirent le feu au camp. L'iucendie 
gagna rapidement, une fumée épaisse obscurüt le ciel et enve-" 
loppa toute l'armée. Le désastre fut eflroyable; tous les vivres, tou 
le matériel de guerre furent consumés; Hug-ue,s Capet fut contraint 
de lever le siége el ramena son armée à Paris. « C'était là un éd1ec 
sérieux, dit !Il. l\lourin. Le prétendant, il est vrai, ne faisait aucun 
progrès au dehors d6 Laon, mais c'était beaucoup qu'on ne pût l'en 
expul,er. Il ne suffit pas pour un chef de dynastie d'être le plus 
fort, il faut qu'il domine l'opinion par le succès et persuade à tout 
le monde que la fortune n'hésite pas entr~ lui et ses adversaires '.n 

43. Les difficultés surgissaient de toutes parts, et du côté oû l'on 
bon, abbé aurait 1lû en attendre le moins. Un diflérend fort grave venait d'é

de FLle~ry- clater dans le monastère de Flenry-snr-Loire, à prop,1, du choix: 
sur- rnrc. 

d'un abbé pour succi\der au vénérable Oïlbold, mort l'année précé-
dente. Une première ékction canont,lue avait réuni la majorité 
des suflrages sur saint Ab bon, mais un moine intrus s'était mis en 
possession dL1 con vent. Il cir·convint les deux rois Hugues et Robert 
,1ui appnyèrent son usurpation, au mépris de tontes les lois ecclé
siastiques. L'dlaire prit des pro;iorlions énormes; saint Mayeul, 
abbé de Cluny, et Echert, abba de Saint-Julien de Tours, appdé, 

' Gerber\, Episl.CLVU. Nous sui von, pour le, de,ux premiers siéges de Laon la 
chronologie ftxée par Marius Sepet, !lev. des quest. histor., 1870, p. 116. 

• Maurin. Comces de Paris, p. 367. 
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comme arbitres refusèrent d'intervenir dans une question où le 
pouvoir civil affichait des prétentions si exorbitantes. Enfin Hugues 
Capet renvoya h décision à l'archevêque de Reims. Celui-ci, déjà 
trop gravement malade pour s'occuper personnellement d'une 
affahe si délicate, en remit le soin à son secrétaire d'État. « Ger
bert mit toute son énergie et ·toutes les lumières de son intelli
g·ence au service de la cause du droit, dit M. Lausser. Il parvint à 

rétablir la paix dans une abbaye qui lui était chère comme un des 
foyers les plus importants de science et de vertu que l'ordre de 
Saint-Benoît eût établi daus les Gaules. Élevant la discussion au
Jessus ,les mesquines rivalités de personnes et d'influences, il ne 
craignit pas de se prononcer coutre le vœu des deux rois. A ses 
yeux, la tradition cauouique était la règle toujours vivante de 
l'Église, la meilleure sauvegarde de son unité disciplinaire 1

• » 
u L'Église catholique est une, écrivait-il aux moines de Fleury ; 
elle est formée par l'nuion de tous les fidèles, et nous ne devons 
jamais nous écarter du sentiment de ces pères vénérables qui 
brillent dans l'Église de Dieu comme autant d'étoiles à la voûte du 
ciel. PBu importe, ajoute-t-il, que l'inlrns se glorifie de l'appui des 
rois et des princes de ce monde; c'est à la faveur seule qu'il doit sa 
promotion; il a osé usurper une charge que son indignité lui 
faisait un devoir de ne briguer jamais. Réfléchissez-y dans Dieu, 
ô vous mes frères en religion, mes compagnons d'armes devant la 
milice monastique. N'hésitez pas, troupeau fidèle de Jésus-Christ, 
à vous séparer d'un guide qui n'est pas le vrai pasteur, mais un 
Jou p introduit dans le bercail pour le dévaster 2 • » La querelle cessa 
enfin, et saint Abbon put s'asseoir sur le siége abbatial qu'il 
devait illustrer par le martyre. 

44. La l aix qu'il venait de rendre aux autres, Gerbert devait la Mort d'A

perdre bientôt pour lui-même. La maladie de l'archevèque, a son dalbéron. 

père et son ami,» ainsi qu'il se plaisail à l'appeler, fit des progrès 
rapides. Sentant sa fin prochaine, Adalbéron donna au roi Hugues 
Capet nne dernière preuve de fidélité et de dévouement. II le Ill 

• Lausser, Gerbert, p. 135. 
2 Gerbert. Epist. cxxx1x. 
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prévenir par un message spécial, le suppliant de se rendre aussitôt 
à Reims pour empêcher Charles de Lorraine de's'emparer de la ville, 
aussitôt qu'il aurait appris la nouvelle de sa mort. Le roi était à 

Paris quand il reçut cette affligeante communication. Il se mit aus
sitôt en route, mais il arriva trop tard. Au moment où il entr:!it à 

Reims, l'archevêque venait d'expirer (23 janvier 9S!J) '. Sa dernière 
parole avait été une instante prière adressée aux grands, aux clercs 
et aux fidèles qni entouraient son lit .-le mort, pour leur recom
mander Gerbert comme son successeur. <( Hugues Capet versa des 
larmes amères, dit Richer, sur le corps de l'illustre pontife, et lui 
fit de magnifiques funérailles. Tous les citoyens pleuraient avec 
lui un pasteut· qu'ils avaient aimé comme un père. Le roi mêlait 
publiquement les témoignage$de sa douleur à ceux du peuple 2 • n 
Ces regrets unanimes étaient mérités. Adalbéron joignait à un ca
ractère élevé et à un grand esprit, une admirable douceur et une 
prudence consommée. Comme primat de la Gaule Belgique èt comme 
chancelier du royaume, il travailla constamment au maintien de 
la paix mit en Allemagne soit en France, et si les événements 
trahirent parfois ses efforts, ils ne lassèrent jamais rn constance. 
A Senlis, il avait tenu dans ses mains la de.stinée Lle la France, qui 
lui doit sa dynastie nationale. Doué <les qualités qui font l'homme 
simple et modeste, il conserva dans une position éminente la bonté 
de cœur dont il avait toujour, donné des preuves; zélé pour la 
discipline ecclésiastique, il tenait régulièrement les conciles de sa 
province, et montrait le premier l'exemple de la régularité cléricale 
qu'il imposait aux autres. Secondé par le génie de Gerbert, il 
donna aux écoles de Reims une splendeur que dans leur meilleur 
temps elles n'avaient pas atteinte. Son amitié pour l'illustre doc
teur était sans bornes. La douleur de Gerbert fut immense. ,, Il me 
semble que le monde va retomber dans le r,haos primordial après 
la mort de mon bienheureux archevêque et père 3, » disait-il dans 
Les premiers moments qui suivirent ce coup de foudre. 

1 Chronologie de M. Marius Sepet. !oc. cil. 
• Rlcher. !lis/or., lib. IV, cap. xx1v. 
• Gerbert. Epis/. CLIV, 
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§ IV. Arnulf" archevêque de Reims. 

45. Le monde ne fut cependant point replongé dans « le chaos Arnulr 
. d" l . ·1 b , l' d" . d ·1· agréé par pr,mor ta , » mais I relom a c_omrne a or maire ans son m1 1eu Hugues 

d'agitations et d'intrigues, véritable chaos d'événements imprévus, Ca
1
pet._Pour 
e sierre 

de tempètes politiques, de passions individuelles et sociales. de Rei':ns. 

« Après avoir pourvu à la sécurité de la ville et l'avoir mise à l'abri . Pa~te 
s1mo01aque 

d'un coup de main, dit Richer, le roi réunit les habitants de Reims 
et leur demanda s'ils voulaient lui rester fidèles. Tous le jurèrent; 
ils promirent de fermer leurs portes à l'ennemi el de garder une 
foi inviolable au roi leur seigneur. Rassuré sur leurs intentions, 
Hugues leur permit de procéder en toute liberté à l'élection d'un 
archevêque, promettant de ratifier le choix qu'ils feraient, et il re-
tourna à Paris 1. » Dans la pensée de Hugues Capet, aussi bien que 
dans celle des auditeurs, l'élection à laquelle le roi promettait d'a· 
vance son assentiment devait confirmer le vœu suprême d'Adal-
béron et conférer à Gerbert la dignité métropolitaine. !\fais un in-
cillent inattendu déjoua toutes les prévisions. L'évèque Ascelin 
venait d'échapper à la vengeance de Charles de Lorraine et de 
s'évader de la tour de Laon. Profitaut, dit Ri cher', d'une nuit 
sombre, où les sentinelles ne pouvaient l'apercevoir, il attacha une 
corde aux barreaux de sa fenêtre et se laissa glisser dans le fossé. 
Un de ses amis lui tenait un cheval prêt. Il partit à fond de train, 
et, déjouant toute poursuite, il gagna la ville de Paris, où Hugues 
Capet le trouva en revenant de Reims. Mais il n'était pas seul; il 
amenait avec lui, outre une combinaison toute faite, un traître 
pour l'accomplir et en profiter. Arnulf, ce fils naturel du roi Lo-
thaire, ce clerc ambitieux qui avait livré la ville de Laon à Charles 
de Lorraine et récompensé la reine Emma de ses bienfaits par une 
si noire ingratitude, avait, à la première nouvelle de la mort 
d'Adalbéron, échafaudé tout un plan de perfidies au profit de son 

1 Richer. Lib. IV, cap. xxv. 
'Richer. Histor., lib. IV. cap. xx. 
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ambition personnelle. Sa qualité de prince carlovingien, malgré le 
vice de sa naissance, était une excellente recommandation. Il offrit 
à Hugues Capet, s'il voulait le nommer à l'archevêché de Reims, 
d'abandonner le parti du prétendant, son oncle paternel, de prêter 
au nouveau souverain serment de fidélité et de faire rentrer la ville 
de Laon sous son obéissance 1

• De telles propositions avaient, au 
point de vue politique, un côté fort séduirnnt. L'adhésion d'un 
prince de la famille carlovingienne, du neveu même du préten
dant, devait exercer sur l'opinion publique une influence considé
rable et apporter à la nouvelle dynastie un prestige inattendu. 
l\lais au point de vue canonique, ce marr,hé conclu entre un roi 
et un clerc ambitieux constituait une véritable simonie. Hugues 
eut le tort de sacrifier sa conscience à son intérêt. Richer nous 
laisse cPpendant entrevoir que cette détermination ne fut pas spon
tanée. « Les familiers du roi, dit-il, accueillirent avec enthousiasme 
les promesrns d'Arnulf. Ils engagèrent. le souverain à lui donner le 
plus promptement possible cet archevêché qu'il paraissait désirer 
si ardemment. Les avantages qui de~aient en résulter seraient in
calculables; la paix et la tranquillité publiques en seraient le 
fruit•. » A toutes les époques, les courtisans tiennent le même lan
gage, ce qui n'empêche pas les rois de les écouter toujours. Les 
scrupules de Hugues Capet, s'il en eut réellement, ne tinrent pas 
devant ce concert répété à ses oreilles par tout son entourage. Il 
reprit sur-le-champ la route de Reims, pour aller présenter aux 
habitants de cette métropole le clerc indigne qui prétenilait de
venir leur archevêque (mars 989). 

Assemblée 46. « A son arrivée, il réunit les citoyens, .:ontinue le chroni
électorale queur, et leur parla en ces termes : De même que je vous ai trou
de Reims 

pour le vés fidèles à vos serments, de même vous me trouverez fidèle à ma 
choix d'un parole. Arnulf, fils de Lothaire de pieuse mémoire et d'une concu
In~;tgt~~-el bine de ce roi, sollicite de moi l'honneur d'être promu au siége 
violences. métropolitain de votre ville. En retour, il promet de nous faire 

1 Richer, Lib. IV, cap. xxv. 
•cd.Ibid. 
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rendre c.i quia été enlevé à notre couronne etde nous aider à triom
pher de nos <Jnnemis. Telles sont ses promesses garanties par ser
ment; je suis venu les soumettre à votre appréciation. C'est à vous 
après examen de les admettre ou de les rejeter. Il n'a reç11 de moi 
aucun encouragement; je n'ai r\en résolu. Si cette aflaire tourne à 
bien nous en aurons, vous le bénéfice, et moi la gloire. Sinon je ne 
pourrai être accusé de perfidie, de dol ni de fausseté. - Les 
citoyens répondirent : Puisque, par une grâce spéciale de votre 
majesté, vous nous laissez le choix de notre nouveau seigneur, il 
nous faut redoubler .:le vigilance pour qu'il ne soit l"Jrté aucune 
atteinte à la dignité royale, et que nous n'encourions la rPsponsa
bilité d'aucun dommage dans l'avenir. Arnulf nous a déjà adressé 
directement ses sollicitations; il promet, s'il est élu, de servir fidè
lement les intérêts du roi el de nous prodiguer à nous-mêmes un 
dévouement sans bornes. Mais il est jeune; nous ne sommes assu
rés ni de ses mœurs ni de la sincérité rle ses intentions. Nous ne 
voulons donc pa, nons en rapporter sur un po·nt si grave à nos 
seules lumières. Orrlonnez à ceux qui vous recommandent Arnulf 
dê conférer avec nous; chac11n exposera son sentiment. De celte 
sorte, si le r~sultat est heureux la gloire en reviendra à tous, sinon 
la responsabilité du mal ou de l'erreur sera également partagée 
par la communauté entière 1• h La proposition fot agréée et l'on 
convint du jour où l'on délibérerait en commun sur celte étrange 
élection. Les brigues en faveur d'Arnulf commèncèrent parmi la 
population de Reims avec une véritable fureur. Gerbrrl les peint 
en quelques lignes à un moine de Trèves, son ami : « Mille morts 
me menaçaient parce que mon bienheureux père Adalbéron, de 
concert avec tout le elergé, les évêques et les grands de la pro
provioce, m'avait désigné pour sot, successeur. Oo m'accusait d'a 
voir causé tous les malheurs publics, d'avoir suggéré toute3 les 
mesures impopulaires. Cenx de mes amis qui, du vivant d'Adalbé
ron, me comhlaieot de prévenances, ceux qui m'a,·aient jadis sou
tenu de tous leurs efforts, tous m'abandonnaient à cause de ce 

• Richer. Histor., lib. IV, cap. xxv1 et xxvu. 
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morceau tle bois recourbé, tornatile lignum, qui s'appelle une 
crosse 1 • n 

47. Hugues de son côté prenait ses précautions. Le propagateur 
le pins ardent de la candidature d'Arnulf était l'évêtJUe de Langres 
Brnnon, neveu par sa mère Abralde de l'avant-dernier roi carlovin
gien Lotlrnire, Hugues voulut que Brunon se constituât garant de 
la fidélité du candidat, et remit comme otages son frère le comte 
Gislebert, son cousin le comte Wido, Richard, frère d'Arnulf, et 
quelques autres seigneurs. Nous verrons bientôt que ces formalités 
injurieuses ne suffirent pas encore à tranquilliser le roi.• Cependant, 
reprend Richer, la conférence eut lieu en présence de Hugues Capet. 
Les raisons pour et contre le candidat furent exposées. Enfin on 
passa au vote et il fut déclaré que si Arnulf devait tenir ses pro
messes, il était digne de l'épiscopat. On le fit :ctlors venir et il fut 
admis devant le roi. Celui-ci ayant demandé s_'il était sincèrement 
résolu à lui garder foi et hommage, Arnulf répondit avec un accent 
de modestie qui lui rallia tous les esprits. Le roi et les grands le 
conduiûrent donc au monastère de Saint-Remy, où suivant l'ancien 
usage se faisait le sacre des évêques. Hugues s'assit sur un trône et 
prit une dernière fois l'avis des seigneurs, auxquels il parla en ces 
termes : Si le fils de Lothaire, Louis de pieuse mémoire, eÎlt laissé 
en mo11rant un héritier direct, il eût été juste que la succession 
royale lui revînt. Mais comme tout le monde le sait, Louis n ·a pas 
laissé d'enfants ; je fus donc élevé au trône par vous et par les au
tres princes, ainsi que par les plus puissants d'entre vos vassaux ; 
c'est en vertu de cette libre élection que je marcbe à Yolre lête. 
Maintenant, comme Arnulf est issu de la race carlovingienne, par 
considération pour la mémoire de son père le roi Lothaire, vous 
avez souhaité le voir élever à la dignité métropolitaine. Si donc 
il prt!le serment de fidélité, s'il jure de défendre la ville de Reims, 
de ne commnniquer en rien avec nos ennemis, s'il promet au con
traire de les combattre vigoureusement, je ne refuse point de rati
fier l'élection par laquelle vous l'appelez à l'épiscopat. Mais je veux 

1 Gerbert. Epist. CLIV. 
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qu'il se lie envers moi sous la foi du serment,qn'il signe un chirogra
phe lequel sera partagé en deux et dont une moitié restera entre mes 
mains, l'autre entre les siennes, afin de servir à sa condamnation 
s'il venait un jour à se parjurer. - Les seigneurs approuvèrent 
cette résolution. On fit alors comparaître Arnulf pour lui demander 
s'il voulait s'y conformer. Lè jeune ambitieux, dans son avidité 
pour les honneurs, n'hésita pas un instant, ajoute le chroniqueur ; 
il rédigea sur-le-champ l'acte qu'on exig·eait de lui et le remit au 
roi. » La formule textuelle nous en a été conservée dans la col
lection canonique d'Tves de Chartrns. Elle était ainsi conçue : « Moi 
Arnulf par la grâce de Dieu archevêque de Reims, je promets aux 
rois des Francs, Hugues et Robert, de leur conserver une foi iné
branlable, de leur prêter en tout, selon mon pouvoir, conseil et 
assistance, de ne soutenir jamais. leurs ennemis ni de mes conseils 
ni ù~ mes armes. Je prends cet engagement sacré en présence Je 
la majesté divine, des esprits bienheureux et de toute l'Église, eon
sentant si, ce qu'à Dieu me plaise! je le violais, à ce que toute béné
diction se change pour moi en malédiction, que mes jours soient 
abrégés et qu'un autre soit investi de mon évêché, que tous mes amis 
m'abandonnent et deviennent mes ennemis. Je signe de ma main cet 
acte entièrement écrit par moi-même. li sera pour moi un gage de bé
nédiction ou de malédiction: je prie mes frères et mes fils en .Jé
sm-Christ de le souscrire avecmoi. » - "Hugues Capet n'en aurait 
pas exigé davantage, reprend Richer, mais les évêques ne trouvèrent 
pas ces formalités suffisantes.On dit du moins que cc fut par leur con
seil qu'on y ajouta une cérémonie vraiment formidable. Pendant la 
messe du sacre, au moment où l'officiaut lui présenta le corps et le 
sang eucharistiques, Arnulf dut déclarer qu'en les recevant il enten
dait recevoir sa condamnation s'il violait jamais sa parole. Le roi, 
les seigneurs, furent enfin rassurés. Cependant, ajoute Richer, les 
personnes d'une conscience plus éclairée blâmèrent cet acle comme 
un rncrilége. Arnulf, disaient-ils, était d'un caractère si léger et si 
frivole qu'on pouvait facilement s'attendre à un parjure. Ils ajou
taient que les lois canoniques et l'enseignement des Pères ne per
mettent point de faire servir la réception du sacrement d'Eucha-
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ristie à la damnation d'une àme, puisque le pain des ange, est 
essentiellement un gage de rédemption etde vie. Quoi qu'il en soit, 
après avoir été sacré de la sorte par les évêques de la province, 
Arnulf fut mis en possession du siége métropolitain, et quelque 
temps après le pallium lui fut envoyé par le seigneur pape 

(Jean XVI) 1
• " 

48. Avant de se séparer les évêques, désolés pour la plupp.rt de 
l'élection et du sacre qui venaient de s'accomplir, voulurent 
adresser à tous leurs collègues des Gaules une sorte de procès-ver
bal et comme un mémoire justificatif de leur conduite. La rédac
tion en fut confiée à la plume de Gerbert. Ce thoix indiquait suffi
samment l'intention de maintenir ce grand homme à coté du nou
vel archevêque pour le diriger au début de son administration : 
c'était une dernière garantie contre les infidélités qui n'étaient 
que trop prévues. On comprend ce que dut éprnuver d'amertume le 
cœur de Gerbert en acceptant une position si délicate. Il se dévoua 
pourtant et but le calice jusqu'à la lie. Voici la lettre synodale qu'il 
rédigea au nom des évêques. « A la sainle et universelle És;lise ca
tholique, les fils de la métropole de Reims, salut. Quand notre père 
Adalbéron de sainte mémoire fut ravi à la terre, nous perdîmes la 
lumière d'un vrai pasteur et nous !'levînmes la proie de nos enne
mis. Pendant que nous concertions toutes les mesures et faisions 
tous nus efforts pour réparer les ruines que cette mort douloureuse 
nous a causées, les délais canoniques qui ne permettent pas de 
laisser un siége vacant plus de trente jours se trouvèrent dépassés. 
Aujourd'hui enfin, Dieu a exaucé nos prières : un rayon de sa lu
mière nous a édairés et nous a montré la route à suivre pour éviter 
l'Antecllt'ist et ne pas tomber dans l'hérésie de Simon. Nous dune, 
évêques de la province métropolitaine de Reims, réunis à tout son 
clergé, aux acclamations de toutes les classes du peuple, avec le con
senkment de nos rois orthodoxes, nous avons élu pour archevêque 
nn homme d'une piété remarquable , d'une foi insigne, d'une cons
tance admirable, aussi prudent dans le conseil que vigoureux dans 

' Richer. Uirtoriar, Lib. IV, cap. xxvm-xxx1. 
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l'action. Ces vertus qui brillent en lui d'un si vif éclat nous garan
tissent que les autres ne peuvent lui faire défaut. C'est Arnulf, fils 
dn roi Lothaire. Bien que la noblesse du sang soit en lui atteinte 
d'un vice de naissance, et que de plus il ait été, à l'occasion des 
.troubles de Laon, compromis dans la sentence d'anathème pronon
cée contre les envahisseurs, notre sainte mère l'Église l'a relevé et 
purifié par ses mystiques ~acrements. Il est fils spirituel de l'église 
de Laon ou pour mieux dire de la mélropole de Reims ; car la cité 
de Laon, bien qu'érigée en évêché distinct par saint Remy, ne sera 
jamais pour Reims une étrangère. En conséquence, nos voix se sont 
portées sur Arnulf, né et élevé à Laon, pur de toute hérésie simonia
que, aujourd'hui complétementdétaché de toute alliance avec les fac
tions ennemies, disposé à rendre à chacun ce qui lui est dû et à se 
montrer un défenseur vigilant, un gardien intègre du sanctuaire de 
Dieu. Que notre élection soit donc respectée,et que les fils de Bélial 
n'aient pas la présomption de la reveil'liquer comme leur œuvre •. » 

49, On remarquera l'insistance avec laquelle les évêques revien- Tiahison 

nent à deux reprises sur le soupçon de simonie qui aurait pu inva- d'Arnulf. 
Reims 

lider l'élection d'Arnulf. Nul doute que si par un pade simoniaque livrée au 
il fallait entendre uniquement l'argent versé de la main à la main prétendant 

pour obtenir une dignité ecclésiastique, Arnulf eùt été, suivant CLharle~ de 
orrame. 

l'expression de la lettre synodale, « pur de toute simonie. • Hngues 
Capet n'avait reçu rle lui aucune somme d'argent. mais il en avait 
reçu des promesses d'un prix bien supérieur ; il comptait avoir 
acheté la capitulation de Laon au prix de l'archevêché de Reims. 
Celte politique est simoniaque au premier chef; elle n'eut pas 
même le mérite, si considérable aux yeux des hommes sans cons-
cience, d'être habile ni avanlageuse. Trois mois à peine s'étaient 
écoulés depuis son sacre, lorsqu'Arnulf renoua avec le préten-
,lant, son oncle, des relations 'lui n'avaient été interrompues que 
pour la forme, el lui ouvrit les portes de Reims. Très-expert dans 
l'art des trahisons, le jeune métropolitain se surpassa lui-même en 
cette circonstance; il crut avoir pris toutes les préc:mtions pour 

1 Gerbert. Epist, CL, Olleris, p. 83. 
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mettre sa responsabilité à l'abri. « Mais, dit Ri cher, il n'y a 
point assez de ténèbres pour couvrir un forfait. " Charles de Lor
raine, au moment convenu, s'approcha de Reims avec ses amis 
Manassès comte de Rethel et son frère Roger comte de Château
Porcien (août 990). Vers le milieu <le la nuit,ils arrivèrent aux portes, 
Elles étaient formées, et selon l'usage on en avait déposé les clefs 
sous le chevet du lit de l'archevêque. Un affidé, un prêtre rémois 
nommé .\dalger, commensal d'Arnulf, s'introduisit furtivement 
dans la chambre du prélat; san, le réveiller, il retira les clefs, 
courut aux murailles et ouvrit une des portes au prétendant. Les 
carlovingiens pénétrèrent dans la ville en grand tumulte, sonnant 
de la trompette et poussant des cl'is terribles. Les soldats, pour la 
plupart recrutés parmi des gens sans aveu, malfaiteurs de toute 
sorte, se livrèrent au pillage le plus effréné; ils portèrent leurs 
mains sacriléges jusque sur le sanctuaire vénéré de Notre-Dame. 
L'archevêque s'était enfin réveillé dans ce tumulte épouvautable ; 
il courut, en proie à une terreur profonc'le, se réfugier avec les siens 
dans une tour, où il resta quelques jours sans vouloir se rendre à 

l'ennemi. Mais les vivres manquèrent bienlôt; il fallut capituler. 
Charles de Lorraine reçut de lui les plus sanglants reproches; 
l'oncle et le neveu s'accablèrent publiquement d'injures. Arnulf 
fulmina les plus formidables anathèmes dans un monitoire qu'il 
trouva moyen de répandre au dehors. « Nous excommunions, ana
thématisons, maudissons, damnons et séparons du giron de notre 
sainte mère l'Église, disait-il, tous les auteurs, complices, insti
gateurs ou fauteurs du pillage de Reims. Qu'ils soient frappés de 
cécité, les yeux qui ont convoité; qu'elles soient desséchées, les 
main~ qui ont saisi; qu'ils soient énervés, les membres qui ont per
pétré Je crime 1 ! » Sourd à toutes ces menaces, Charles de Lorraine 
garda son neveu prisonnier et le ramena sous bonne garde à Laon. 
Sa victoire de Reims lui valul la forteresse de Montaigu et les villes 
de Senlis et de Soissons, qui lui ouvrirent leurs portes. 

50. Or, c'était le métropolitain Arnulf qui avait conduit tout le 

1 Gerbert. Act. concil. S. IJaso/i. Edit. Olleris, p. 183. 
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complot et organisé cette horrible tragédie. On en eut bientôt la Lettre 

preuve par les révélations du prêtre Adalger, qui déclara n'avoir de Hugues 

If 1 . , d . . l Capet au 
agi que par ses ordres. Arnu m-meme crut evoir Jeter e masque. pape pour 

Confiant dans la fortune de son oncle, qui allait toujours croissant, dénon~er 
'l d . 1 'l l t'f 't t l fid'l't' . la trahison 1 cesrn e Jouer e ro e ce cap L , pre a sermen ce 1 e I e au roi d'Arnulf. 

de Laon, et revint à Reims pour·ètre mieux à portée de le servir. 
Hugues Capet put comprendre la faute qu'il avait commise en 
se fiant aux promesses d'un clerc ambitieux, bâtard d'un roi carlo-
vingien. Gerbert était alors à Paris; il avait quitté Reims, où sa 
maison, ses meubles et ses livres avaient été saccagés par la solda-
tesque. Le roi avait alors le plus grand besoin des conseils <le l'an-
cien secrétaire- <l'État. La nouvelle dynastie semblait prèle à snc-
comber. Une troisième expédition, entreprise par Hugues et Ro-
bert contre la ville de Laon (D90), n'eut pas plus de succès que les 
précédentes. On disait publiquement que Dieu punissait le roi capé-
tien pour avoir usurpé le trône et dépouillé Charles de l'héritage 
de ms aïeux '· Gerbert n'était pas ménagé dans cette explosion de 
haines populaires; on l'avait surnommé« le faiseur et le défaisenr de 
rois•. n Hugues Capet songea tout d'abord à faire déposer le traître 
Arnulf. Il adressa, dans ce but, au souverain pontife, la lettre sui-
vante dont le style laisse deviner la plume de Gerbert écrivant sous 
l'inspiration royale ' : « Au très-bienheureux pape Jean, Hugues, 
par la gràce de Dieu, roi des Français. Les événements inouïs sur-
Yenus en notre temps m'obligent à recourir en tout respect et 
confiance à vos sages conseils; ils seront d'autant plus précieux 
pour moi, que toute votre vie a été consacrl\e à l'étude des lois 
divines et humaines'•. Je vous supplie donc d'examiner les faits que 
je soumets à votre appréciation, et de nous prescrire la conduite à 
tenir, en telle sorte que les lois çles saints canons soieut respectées, 

• Richer. llistor., lib. IV, cap. xxxn-xxxvr. 
• Richer. 1/istor,m•, lib. lV, cap. xxxrx. 
• Gerbert. Epis/. ctx1. 
• Qui'ppe cum scit'fiUS vo.ç, omne tempus in humanü ac divinis :;fodiis exegissr. Ce 

témoignage de Hugues Capet confirme explicitement celui du Codex Regiu, 
qui nous a dit de Jean X VI : Hic fuit i11 arma,·iis ervditus et mu/los lib,·os 
cornposuil. 
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et que la puissance royale ne soit point anéantie. Arnulf, qui se 
prétend fils du roi Lothaire, après d'horribles scélératesses com
mises contre nous et notre royaume, s'était réconcilié avec nous. 
Nous l'accueillîmes avec une tendresse toute paternelle, el l'avons 
gratifié du siége métropolitain de Reims. JI prêta entre nos mains 
serment de fidélité; il en rédigea un acte solennel qu'il lut en 
public, signa, scella de son sceau. Il exigea de tous les soldats et 
habitants de Reims le serment de nous rester fidèles, quand bien 
même il viendrait à tomber de sa personne aux mains des ennemis. 
~lalgré tous ces engagements solennels, il a ouvert lui-même à 
l'ennemi lès portes de sa ville métropolitaine; il a livré son clergé 
et son peuple comme un butin de victoire à une bande de pillards. 
Il alléguera peut-être pour excuse qu'il n'était pas libre et qu'il a su
bi la pression d'une puissance étrangère. Mais s'il n'était pas libre, 
pourquoi s'oppose-t-il à ce que nous le délivrions? Pourquoi lève
t-il une armée contre nous et forme-t-il un camp pour nous résister? 
Nous le mandons au palais, il refuse de s'y rendre; les archevêques 
et évêques ses collègues l'appellent à leurs synodes, il répond qu'il 
n'a pas d'ordre à recevoir d'eux. Vous donc qui tenez ici-bas la 
place des apôtres, vous aurez à statuer sur le sort de ce nouveau 
Judas, afin que le nom de Dieu ne soit pas blasphémé parmi aou~, 
et que nous-mêmes, nous laissant emporter par un trop juste 
ressentiment, nous ne nous vengions de l'.Ctle ville infidèle en la 
réduisant eu cendres 1

• » A cette lettre royale, les évêques suffra
gant.s lle Reims en joignirent une autre conçue dans le même sens. 
" Nous n'ignorons pas, très-bienheureux père, disaient-ils, que 
depuis longtemps nous aurions dù consulter la sainte Église romaine 
pour arrêter la décadence et la ruine de l'ordre ecclésiastique parmi 
nous. C'était notre désir le plus ardent, mais les ennemis qui nous 
pressent de toutes parts ne nous ont pas laissé la possibilité de 
franchir la distance qui nous sépare <le Rome. Nous déférons 
aujourd'hui, non sans une vive douleur, au tribunal de votre sain
teté le crime sans précédent de l'archevèque de Reims, Arnulf, qui 

1 Ge!'hert. Opera. Edit. Olleris, p. 20~. 
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vient, par une édatante apostasie, de renouveler dans l'Église la 
trahison <le J u<las. Une première fois déjà, n'étant encore que simple 
clerc dans le diocèse de Laon, il avait trahi son évêqt1e et livré au 
pillage l'église même qui l'avait nourri. Il a renouvelé sa perfidie 
pour l'église de Rei.ns dont il était le métropolitain; il l'a livrée, 
elle, son clergé et son penple, !\U pillage et à la captivité. Prenez 
pitié, très-bienheureux père, de cette église dévastée; fulminez 
l'outre le coupable la sentence portée par les saiuts canons ou 
plutôt par la vérité même. Montrez que nous avons en votre per
sunne un autre Pierre, défenseur et soutien de h foi chrélienn,1· 
Que la sainte Église de Rome prononce la condamnation attendue 
par la catholicité tout entière 1 • " 

51. Pendant q-ue ces lettres partaient pour Rome la situation se L'évêqno 

dénouait à Laon d'une façon fort inattendue. L'évêque Ascelin s'é- CAhsce
1
lin e

1
t ares , e 

tait promis de se venger de Charles de Lorraine. Il n'avait pas Lorraine. 

d'armée à opp,iser au prétendant, mais son génie astucieux valait 1:'00 

renns aux 
les plus gros bataillons. Pendant qu'à Paris et dans la province mains 
limitrophe on fulminait des anathèmes contre Arnulf, il alla trouver de c8ugees 

celui-ci à Reims, se plaignit amèrement de la prétendue ingrati- Cap1:!~~ et 

tude de Hugues Capet à son égard, et se déclara prêt à jurer !ldé- 1:1ort du 

C I l L . ,. 1 l bl' . l pretendant lité à har es le orrarne s 1 e réta 1ssait sur son siége épiscopa . 
Les deux fourbes étaient faits pour s'entendre. Arnulf intervint 
avec chaleur en faveur de son nouvel ami, et le prétendant remit 
Ascelin en possession •:e son évêché. La main sur les f:vaugiles et 
sur les reliques des saints, l'évêque promit une éternelle fidélité au 
roi Charles. « Pour arriver à ses fins, dit Richer, il aurait juré tout 
ce qu'on eîit voulu. n Quand il eut, à force de souplesse, gagné fans 
réserve la coutiauce <le Charles, et qu'il connut parfaitement les 
habitudes de la petite cour, il prévint secrètem,•nt Hugues Capet 
de s'approcher de Laon et de se tenir prèt. « Or, le soir du 
dimanche des Rameaux (991), dit Richer, l'évêque, se montrant 
plus gai encore que Ll'ordinaire re:1dant le repas, Charles remplit 
de vin une coupe d'or, y rompit du pain et la présenta à Ascelin en 

1 Gerbert. Opera, p. 203. 
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disant : Puisque vous avez ce matin héni les rameaux et les palmes, 
et que vous avez à nous-même donné la communion de la sainte 
Eucharistie, je ne veux pas attacher d'importance aux propos de 
ceux qui prétendent que vous me trahissez. Le jour de la passion 
du Seigneur est proche; c'est l'heure où l'on se souvient de Judas. 
Je vous oflre donc cette coupe remplie de pain et de vin, comme 
jadis Notre Sauveur fit à la cène. Buvez en signe de fidélité à ma 
personne; mais si vous n'ètes pas résolt1 à me garder votre foi, 
abstenez-vous et ne renouvelez point le sacrilége de Judas. -
J'accepterai la coupe, répondit imperturbablement l'évêque, et j'y 
boirai de grand cœur. - Ajoutez, s'écria Charles, que vous garde -
rez fidélité, - L'évêque but, puis il ajouta : Et je garderai fidélité, 
sinon puissè-je périr comme Judas! - La nuit vint, nuit de tra
hison et de larmes, ajoute le chroniqueur. Pendant que tout le 
le monde d,,rmait au palais,Ascelin, ayant trouvé un prétexte pour 
éloigner l'ostiai·ù,s (porlier) en l'envoyant porter au loin un ordre 
quelconque, avait pris sa place. Il s'introduisit furtivement dans les 
appartements du palais. L'archevêque Arnulf, qui s'y trouvait alors, 
avait, avant de s'endormir, suspendu une épée à son chevet; Asce
lin détadia l'arme et l'enleva sans bruit. Il fit de même dans la 
chambre de Charles de Lorraine. Puis, faisant entrer ses soldats, 
il s'empara ries deux carlovingiens pendant leur sommeil. « Évêque, 
s'écria Charles en l'entendant donner l'ordre de le jeter en prison, 
je me demande si tu le souviens du souper d'hier! Est-ce ainsi que 
tu crains Dieu? Comptes-tu pour rien la sainteté du serment? -
Ascelin qui se tenait debout au milieu <le l'appartement, un glaive 
nu à la main, lui répondit : « Vous m'avez naguère expulsé <le 
Laon. C'est à mon tour de vous en chasser. !'\lais notre sort sera 
bien différent. Moi du moins, dans mon exil, je suis resté libre de 
ma personne; vous, vous allez counaîtr.:) les angoisses <le la capti
vité. - A ces mots, Charles s'élança sur lui avec la fureur d'un 
lion. l\lais les soldats l'entourèrent et le rejetèrent sur son lit. On 
amena Arnulf, et ensemble on les enferma dans un cachot. 
Les portes en furent barricadées avec des traverses de fer, et 
ries gardes furent postés à l'entour. ,, Ascelin savait par expérience 
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qu'en ce genre aucune précaution ne saurait être superflue. 
Quel rôle pour un évêque, et quels évêques que ces évêques 
du dixième siècle! c< Cependant, continue Richer, les cris des 
femmes, les clameurs des enfants, des serviteurs, retentissaient 
dans le palais. Toute la ville fut bientôt eu rumeur. Les partisans 
de Charles se hàtèrent de prendre la fuite. A peine en eurent-ils le 
temps, car Ascelin avait donné ordre de fermer toutes les portes, 
afin d'envelopper dans le même coup de filet tous ses ennemis. Ils 
réussirent cependant pour la plupart à s'échapper. Un fils de 
Charles, âgé de deux ans et demi et portant le même nom que son 
père, fut aussi soustrait aux recherches et échappa à la captivité. 
Quelques jours après, Hugues Capet, qui venait déjà de reprendre 
Senlis, faisait une entrée triomphale à Laon. Charles de Lorraine, 
sa femme Adelaïde, un de ses fils nommé Louis, et deux filles Ger
berga et Adelaïde, auxquels on adjoignit l'archevêque Arnulf, 
furent envoyés sous bonne garde dans la prison d'Orléans. Le pré
tendant carlovingien survécut peu à sa chute : il mourut l'année 
suivante, le 21 mai ()92. Othon, l'aîné r1ui, à l'époque rle la catas
troplw de Laon, se trouvait dans le duché de Basse-Lorraine, lui 
succéda et mourut en 1006 sans postérité. Louis, rendu à la liberté 
après la mort de son père, rejoignit son frère jumeau Charles en 
Allemagne. Ils y possédèrent le landgraviat de Thuringe et le 
comté de Hohenstein dans le Hartz, où leur descendance se per
pétua jusqu'au seizième siècle. Leur sœur aînée épousa le comte de 
~amur et fut, dit-on, l'aïeule d'Isabelle de Vermandois, dont le 
mariage avec Philippe-Auguste, en 1180, fit disparaître les dernières 
traces des anciennes querelles et mêla le sang de Charlemagne à 
celui des Capétiens. 

§ VII. Concile de Saint-Basle. 

52. Onze mois s'étaient écoulés depuis que les lettres de Hugues Dècret 

Capet et des évêques de la province rémoise avaient été expédiées royal de 

à Rome au pape Jean XVI. Les ambassadeurs francs chargés de ce convocation 

message arrivèrent daus la ville éternelle au moment où le souve-
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rain pontife était gardé à vue par le patrice Crescentius,qui venait 
pour la troisième fois de s'emparer du pouvoir. On se rappelle que 
le Codex llegù.1s nous a déjà parlé de celte persécution rnbie par le 
pontife. u Elle fut si violente, dit-il, que Jean XVI se vit enfin 
obligé de quiller Rome et de se réfugier en Toscane 1• » Crescentius 
gagné, comme nous le verrons bientôt, à la cause d'Arnulf par 
l'entremise d'Héribert,comte deTroyes,ne permit plus aux députés 
de Hugues qui avaient déjà reçu une première audience de péné
trer de nouveau près du pape. Ils revinrent donc sans réponse et 
fort peu satisfaits de leur long voyage. <c Cependant, dit Ri cher, 
l'emprisonnement d'Arnulf faisait grand bruit en France. Les amis 
du métropolitain captif se livraient aux plus vivP-s récriminations; 
quelques écolâtres publièrent en sa faveur des mémoires où ils 
établissaient par les textes des lois canoni,1ues l'injustice du traite
ment qui lui était infligé. Hugues Capet voulut couper court à celte 
agitation des esprits. Il ordonna par un décret royal que tous les 
évêques des Gaules et surtout les suffragants de Reims eussent à se 
réunir en concile, afin d'examiner la cause el de condamner Arnulf 
s'ils le trouvaient coupable ou de le rétablir sur son siège s'il était 
déclaré innocent. Ceux des évêques qui ne pourraient se rendre au 
synode devaient y envoyer des délégués pour exposer les motifs de 
leur absence •, n Nous n'avons plus le texte de ce u décret royal, » 

decretum regium, de Hugues Capet. Il serait curieux d'en connaitre 
la teneur pour savoir jusqu'à quel point Hugues se croyait le droit 
de convoquer des conciles en vertu de son autorité souveraine. 
Peut-être la circonstance toute particulière qui privait alors le pape 
Jean XVI du libre exercice de son ministère apostolique sembla
t-elle à ce prince d'ailleurs si religieux et à ses conseillers, at1 
premier rang desquels Gerbert se trouvait sans nul doute, un motif 
suffisant pour se dispenser de rncourir de nouveau au pape. En tout 
cas, le fait constituait une première irrégularité canonique. 
L'assemblée eut lieu malgré. tout, mais elle fut loin de réunir, 

' Cfr. n. 1 de ce présent chapitre. 
• Richer. Histor., lib. IV, cap. u. 
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comme le portait le décret royal, l'unanimité des évêques de France. 
Treize seulement s'y présentèrent, c'était bien peu après un édit 
qui les convoquait tous. Le synode, car on ne saurait lui donner le 
nom de concile national, s'ouvrit le 17 juin 99t dans l'église du 
monastère de Saint-Basle près _de Reims. 

53. Gerbert nous a laissé sous le titre de Acta concilii Sancti Authenti

Basoli un résumé fort étendu des opérations de l'assemblée. Bien cité des 
'J 't · b I ff' · 1 · 1 t actes que ce recue1 ne soi pas un proces-ver a o 1cie , mais seu emen du concile 

un extrait suivi et détaillé du procès-verbal primitif qui n'est pas de Saint-
Basle. 

venu jusqu'à nous, il a cependant une importance considérable, 
puisque publié par Gerbert en !JU3 il ne souleva aucune réclamation 
de la parl des pères du concile. Restait cependant à savoir si les 
actes tels que nous les possédons aujourd'hui sous le nom de Ger-
bert n'avaient point été interpolés, falsifiés ou dénaturés par les 
cenluriateurs de l\lagdebourg, qui les éditèrent les premiers en 
t570 1 • Tous les doutes sur ce point sont aujourd'hui dissipés. La 
découverte en t839 du manuscrït original de la chronique de 
Richer,qui cite les plus importants passages des actes dn concile de 
S:tint-Basle textuellement identiques à ceux que reproduit Gerbert, 
avait déjà contribué a éclaircir la question. Une seconde déconYerte 
est venue depuis confirmer la première. Deux manuscrits du 
onzième siècle sans aucune rature ni surcharge, l'un. à Leyde, 
l'autre à ,volfenbuttel, provenant le premier de l'abbaye de 
Micy, l'autre de Saint-Remy de Reims, collationnés tons deux 
par MM. Pertz et Olleris •, reproduisent très-exactement le texte 
édité en 1570. Enfin, et ceci tranche définitivement la question, 
.Ill. Pertz a retrouvé de nos jours dans un manuscrit de la biblio-
thèque royale de Bruxelles une lettre jusque-là inconnue, adressée 
en UU5 à lingues Capet par le légat apostolique, Léon, envoyé dans 
les Gaules à la fin du pontificat de Jean XVI pour terminer les 
longues et cruelles dissensions dont l'assemblée de Saint-Buste fol 
le point de départ. Or, dans cette lettre, le légat reprend une à une 

' CP.ntur. Magdeburg., tom. X, p. 457'. 
' Olleris, Vie de Gerbe,·t, p. t i6. 
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toutes les assertions calomnieuses contre le saint-siége que les 
actes publiés par Gerbert attribuent à ce synode. Il les réfute dans 
l'ordre où elles s'étaient produites d'après les actes, et les pré
sente avec les·termes mêmes où elles y sont énoncées•. Il n'y a 
donc pas eu d'interpolation par les centuriateurs de l\Iagdebourg, 
comme le croyaient Baronius et après lui le P. Labbe, en opposi
tion sur ce point avec les Bénédictins et le savant l\Iansi '· L'inté
grité des actes est donc désormais un fait établi, et c'est à tort que 
Rohrbacher 3 a suspecté la bonne foi de Gerbert en l'accusant 
d'avoir prêté son propre langage aux: orateurs du concile de Saint
Basle. Gerbert avait d'ailleurs pris soin dans la préface de s01liciter 
lui-même les observations que chacun aurait à lui transmettre. 
« J'abrégerai quelques discours, dit-il; j'en donnerai d'autres dans 
leur entier; mais partout j'observerai vis-à-vis du traître Arnulf la 
plus extrême réserve. Je ne veux pas qu'on me puisse supposer la 
moindre arrière-pensée personnelle. Bien qué j'aie été nommé 
archevêque de Reims après la déposition d'Arnulf, je ne prétends 
pas légitimer mon élection en exagérant ses torts. Mon seul but est 
de dire la vérité•. » Quancl un homme tel que Gerbert s'exprime 
de la sorte,il a droit d'être cru. Nous pouvons nous fier à sa parole. 
Le concile de Saint-Basle se distingua entre tous par une liberté de 
langage qui n'a rien d'étonnant au dixième siècle, par des invectives 
vraiment abominables contre la papauté. Les passions politiques 
qui inspirèrent cette assemblée expliquent, sans les justifier, de telles 
exagérations. Les évêques des Gaules se crurent autorisés à renou
veler le crime de Cham, et à outrager la majesté du souverain 
pontificat. Ils affectèrent de confondre les papes légitimes avec des 
intrus tels qu'Octavien et Francon dont la mémoire est re~tée si 
justement flétrie. Ils ne rougirent pas de s'appuyer sur l'indignité 

• Perlz. Monumenta t:ermaniœ historica, tom. III, p. 686. - Gerbert. Ope,-., 
Edit. Olleris, p. 237-243. 

•D. Bouquet. /lis/or. de France, tom. X, p. 618. - Mansi, Co11cilior, . XIX 
p. 107. 

a Rohrbncher. Hist. univ. de l'Eglise, tom. XIII, 274, ~· édit. in-8. 
• Gerbert. Opera. Edit. Olleris, p. 173. 
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de ces intrus pour conclure que le siége de saint Pierre avait perdu 
son droit de prééminence dogmatique et disciplinaire, qu'on pou
vait se passer de lui dans le gouvernement de l'Église et rayer de 
l'Évangile les promesses de Jésus-Christ faites au prince des Apôtres. 
On n'aurait pas tenu un autre langage à Byzance. 

54. Sous la réserve de ces observations que le lecteur pourra, Ouverture 
du 

dans la suite du récit, contrôler lui-même, nous reproduisons les. concile. 

actes du concile de Saint-Basle. Ils débutent en ces termes : « L'an Question 

de l'Incarnation de Jésus-Christ notre Seigneur 991, Je cinquième 
du règne de l'auguste roi Hugues, et Je quatrième du très-excellent 
roi Robert, le synode s'ouvrit dans la basilique de Saint-Basle, le 
xv des calendes de juin 1. La situation politique du royaume n'ayant 
pas permis a tous les évêques de s'y rendre, les deux rois tinrent 
surtout à cc que les suffragants de Reims et les plus illustres prélats 
des provinces voisines y fussent présents. Ce furent pour la pro
vince métropolitaine Guy de Soissons, Ascelin de Laon, Hervée de 
Beauvais, Gottcsman d'Amiens, Ratbod de Noyon et Ode de Senlis; 
de la province de Bourges l'archevêque Daïbert; de la première 
Lyonnaise Gauthier d'Autun, Bruno de Langres, Milo de l\Iâcon; 
de la province de Sens, métropole des Séquanais, l'archevêque 
Siguin, Arnould d'Orléans et Herbert d'.\uxerre. Ces treize évêques 
après une délibération secrète admirent à siéger avec eux les abbés 
de divers monastères qui s'étaient également rendus à Saint-Basle, 
entre autres Jean scolastique (écolâtre) d'Auxerre, Romulf abbé de 
Saint-Remi de Sens et Abbon de Fleury ou Saint-Benoît sur Loire. 
On décerna unanimement la présidence à l'archevêque Siguin 
de Sens, ,iue l'âge, les vertus et le savoir recommandaient à tous 
les suffrages. Le vénérable Arnould évêque d'Orléans fut choisi 
pour promoteur, parce que son éloquence et sa sagesse en avaient 
fait le plus illustre des évêques de la Gaule. Il prit le premier la 
parole en ces termes : Je ne suis que l'interprète de Yos sentiments, 
vénérables pères, en déelarant·que cette assemblée est éminemment 
pacifique. Elle demeurera étrangère à toutes les passions du dehors, 

1 17 jum 99 l. 

préju
dicielle. 
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et ne souffrira ni l'intervention d'un juge inique ni celle des calom
niateurs ou des faux témoins. A chacun seront conservés son rang, 
ses honneurs, ses prérogatives. En tout, nous cherchons la vérité, 
et puisque vous m'avez désigné pour prendre le premier la parole 
devanL vous, vénérables pères, et devant le clergé qui vous entoure, 
je crois devoir reprendre à leur origine les faits de la cause que 
vous êtes appelés à juger. Durant le cours de la dernière guerre, 
pendant que, pour ma part, je m'efforçais d'écarter ce fléau de 
l'église confiée par le Seigueur à ma sollicitude, la nouvelle d'un 
forfait inouï me fut apportée par la rumeur publique. On disait 
que l'illustre cité de l\eims, livrée par la trahison aux mains de 
l'ennemi, venait d'être saccagée, et que son auguste basilique avait 
été profanée par l'invasion brutale de la soldatesque. On ajoutait, 
et je le répète avec horreur, que l'instigateur du sacrilége, le com
plice de cette trahison,était celui-là mème qui aurait dû la prévenir 
au prix de tout son sang. C'était, disait-on, l'archevêque Aroulf. 
Depuis lors, chacun s'est cru autorisé à faire peser sur l'épiscopat 
tout entier la faute qui, si elle était prouvée, ne pourrait cependant 
retomber que sur un seul. L'intérèt sacré de la religion nous fait 
donc un devoir d'examiner si celui de nos frères dans l'épiscopat à 
qui on impute un tel crime est coupable ou non. C'est dans ce but 
que le sérénissime Hugues,notre roi et seigneur, nous a convoqués. 
L'opinion publique réclame une satisfaction. De tous côtés on nous 
dit : Si les évêques ont des lois canoniques, s'ils ont le devoir d'ètre 
soumis aux princes, pourquoi ne punit-on pas ceux d'entre eux qui 
violent les saints canons et trahissent leurs rois. Le temps est donc 
venu d'appliquer ces lois saintes sans esprit de parti ni animosité 
préconçue. Que ceux qui ont eu connaissance des faits viennent les 
produire; que ceux qui ont des accusations à formuler se présen
tent; si les témoignages sont contradictoires, nous pèserons les 
raisons alléguées de part et d'autre, et la sentence mûrement déli
bérée &era rendue en conformité avec les règles cai;ioniques. " 
Après cet exposé de la question, le préoident du concile, l'ar
chevêque Siguin, fit observer que le XXXI' canon du concile de 
Tolède interdit aux évêques ùe paraître comme juges dans les 
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causes de lèse-majesté e11traînant une condamnation à la peine 
capitale, à moi11s que d'avance le souverain ne se soit engagé à 

faire grâce de la vie au coupable. « Je ne souffrirai donc pas, 
ajo.uta-t-il, qu'on entame la discussion avant qu'on ne nous ait 
fourni cette garantie. i> - L'archevêque de Bourges, Daïbert, 
appuya ce sentiment. c< Ce s.erait un précédent fort dangereux, 
dit-il, de forcer des évêques à juger des crimes entraîna!lt la peine 
de mort. Dans le cas où ils prononceraient un verdict de culpahi
lité, ils auraient trempé leurs mains dans le sang. S'ils absolvaient 
l'accusé,on ne manquerait pas ile dire qu'ils sont ses complices. h -

Hervée de Beauvais combattit cette opinion. « Prenez garde, dit-il, 
en voulant éviter un péril de tomber dans un pire. Si l'on nous 
voit réclamer préalablement l'impunité avant de juger au for 
ecclésiastique, les princes nous soumettront à la juridiction sécu
lière. Nous n'avons point à nous préoccuper de la peine, mais 
simplement à juger du fait et à déclarer après examen si oui ou non 
le crime a eu lieu '. ,, 

55. Cette question préjudicielle, il faut en convenir, ne manquait Discours 
pas d'importance; elle fut tranchée au milieu de la plus vive émo- de Bruno 
tion par l'initiative de Bruno de Langres, cousin de l'accusé. « Nul dLeLang~es. 

a question 
d'entre vous, dit-il, ne se trouve dans une situation aussi cruelle préjudi

que la mienne. C'est moi seul qu'on accuse d'avoir fait élire ce 
malheureux Arnulf,et c'est moi qu'il a le plus indignement trompé. 
Je n'ignorais pas cependant qu'il avait livré la ville de Laon par 
une trahison infàme, qu'il était le chef d'une faction odieuse; mais 
j'espérais qu'élevé à une dignité capable de satisfaire son ambition, 
il changerait de sentiments et de conduite ; je comptais réconcilier 
ainsi les deux familles royales. Vous savez ce qui est advenu. J'ai 
failli payer de ma tête sa trahison nouvelle; mon frère, le comte 
Gislebert, et mon cousin, le comte Guy, ont été par lui-même char
gés de fers et jetés dans un cachot. Pardonnez-moi, vénérablP,S 
pères, si l'indignation m'entraîne au delà des bornes, la douleur 
ne me permet pas de terminer ce discours, mais d'après ce que je 

• Gerbert. Act.S. Basol. Edit. Olleris, p. 176-178. 

cielle est 
écartée. 
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viens de dire, il vous sera facile de saisir toute ma pensée. » L'é
vêque d'Amiens Gottesman, après ces émouvantes paroles, posa de 
nouveau la question préjudicielle. « Les plaintes du vénérable 
Bruno, dit-il, ne eont que trop fondées, mais plus elles sont légi
times, plus elles démontrent la culpabilité d' Arnulf. Je voudrais 
donc savoir du vénérable évêque de Langres ce qu'il pense au sujet 
de la garantie préalable à réclamer. Car enfin nous ne pouvons as
sumer la responsabilité du sang qui pourrait être répandu, nous 
qui sommes les ministres du pardon. - Je comprends parfaitement 
votre pensée, révérendissimes pères, répondit Bruno; je comprends 
même ce que votre délicatesse se fait un devoir <le ne pas exprimer. 
Vous êtes préoccupés sans doute de sauvegarder l'intégrité des lois 
canoniques, mais vous êtes aussi émus de compassion pour moi et 
pour le prévenu lui-même, mon proche parent, fils du roi Lothaire 
mon oncle. Je ne saurais trop vous rendre grâces de ce sentiment 
de charité, mais à Dieu ne plaise que la voix du. sang me fasse ou
blier ce que je dois à Jésus-Christ et à son Église sainte! Commen
çons donc l'examen de l'affaire et procédons au jugement. Ne vous 
laissez point arrêter par une crainte exagérée. La bienveillance du 
roi vous est connue, il ne sera pas difficile; d'obtenir pour le cou
pable, en supposant qu'il soit condamr,é, grâce de la vie. Je de
mande donc, si vouô le trouvez bon, que le prêtre Adalger qui a 
traîtreusement ouvert les portes de Reims soit introduit et dépose 
sur les faits dont il a connaissance. - Tous les pères répondirent : 
Placet'. » 

Nouvel 56. Cependant, avant de procéder à l'interrogatoire de ce témoin 
incident dont la déposition allait être si accablante pour :'accusé, l'évêque 

sur la ques- d N R b d , · · h · 
lion préju- e oyon, ,at o , demanda qu on prodmsît le chirograp e remis 

dicielle. par Arnulf entre les mains du roi, le jour de son sacre. « J'ai en: 
tendu soutenir par plusieurs de nns vénérables frères, dit-il, que 
cet acte suffirait seul à faire condamner Arnulf. Cependant les 
partisans de Charles de Lorraine préteiadent qu'on peut en 
suspecter la valeur. Je voudrais que les pères de ce saint 

1 Gerbert. Act. S. Basol·. Edit. Olleris, p. 178-!80. 
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synode pussent se prononcer sur ce point en connaissance de 
cause. » On produisit donc l'acte souscrit par Arnulf, tel que nous 
l'avons précédemment cité 1• Lecture publique en fut donnée. Après 
quoi l'évêque d'Orléans, promoteur, résuma les impressions de 
l'assemblée sur cet acte. "On pourrait, dit-il, en tirer un grand 
p.tr!i pour l'accusation, mais les ~éfenseurs d'Arnulf y trouveraient 
également des cas de rescission. Un acte pareil, diraient-ils, n'a 
rien de canonique, il a été arraché par la pression dn pouvoir en 
dehors de toutes les règles de l'Église. Cependant les deux rois eu
rent raison de l'exiger. Et si l'on voulait s'en tenir à la rigueur des 
termes, Arnulf, par le seul fait d'avoir violé ce serment écrit, au
rait encouru la condamnation qu'il y prononçait d'avance contre 
lui-même, sans qu'il fût besoin de recourir à d'autre jugement 
qu'au sien propre•.» 

57. Après cet incident, on introduisit Adalger, qui fit sa déposi- .Déposition 

lion en ces termes : <c Ce que je vais dire, révérendissimes pères, . orale du 

t . . ' déf . . d prêL<"C ne peu en ,rien servir a ma propre ense, car Je sms ans une Adalger. 

telle situation que tout ce qui semblerait m'innocenter ne fait que 
prouver ma faute. Je fus un jour abordé par un chevalier nommé 
Dudo, partisan de Charles de Lorraine. C'est lui qui me proposa le 
premier de coopérer à la trahison. Comme je lui manifestais l'hor-
reur que m'inspirait la pensée de livrer aux mains des ennemis le 
seigneur Arnulf mon évêque, il me répondit que tout était concerté 
avec Arnulf et que celui-ci m'avait désigné entre tous ses prêtres 
comme le seul dont l'énergie, la prudence et le courage pussent 
faire réussir l'entreprise. Malgré le, assurances réitérées de Dudo, 
je ne voulus point m'en rapporter à rn parole : je demandai au 
seigneur Arnulf, mon évêque, si réellement on m'avait dit la vérité. 
Hélas! en quel abîme de calamités l'affection que je lui portais ne 
m'a-t-elle point précipité? Arnulf me répondit que Charles de Lor-
raine était son oncle, quïl n'avait rien de plus clier en ce monde; 
que Manassès, comte de Rethel, son frère Roger, comte de Châ
teau-Porcien et so~ oncle maternel Robert étaient à la tête du 

1 Cf. n. 47 de ce présent chapitre. 
• Act. S. Basol., p. 181. 
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complot. Il me fil jurer foi et hommage au prétendant, et devenu 
ainsi son homme-lige, je m'engageai par serment à la trahison. 
En conséquence, au moment venu, j'allai prendre les clefs de la 
ville pour en ouvrir les portes, mais ce fut par l'ordre exprès de 
l'archevêque; il me les remit lui-mème entre les mains. Je l'af
firme; et si quelqu'un révoquait en doute la sincérité de ma pa
role, j'en appelle au jugement de Dieu. Je suis prèt à soutenir ma 
déposition par l'épreuve du feu, de l'eau bouillante et du fer rouge. 
Les tourments qu'on peut me faire subir attesteront, mieux que ma 
parole, la vérité de ce que j'avance 1 • » 

58. Cette écrasante déposition confirmait des faits qui étaient 
déjà de notoriété publique. Sur la demande de l'évèque Odo de 
Senlis, on la rapprocha du monitoire canonique par lequel Arnulf, 
on se le rappelle, avait dès le premier jour frappé d'excommuni
cation les auteurs du guet-apens de Reims. - L'évêque Guy de 
Soissons fit observer que, conformément à ce monitoire, les 
évêques de la province, dans un synode tenu sur les entrefaites à 

Senlis, avaient promulgué pour leurs diocèses respectifs les ana
thèmes encourus par les envahisseurs. Sur quoi, Je président du 
concile, l'archevèque Siguin, demanda si Arnulf avait eu depuis 
communication du décret synodal de Senlis. - « Oui, fut-il 
répondu. - S'est-il alors, ajouta l'archevêque, séparé de la com
munion des traîtres qu'il avait si justement flétris lui-même? -
Loin de là, s'écrièrent les assistants, il les a au contraire maintenus 
publi,juement dans sa communion. - Je suis confondu de cet 
excès d'audace, dit Siguin. Je demande que l'on produise les 
canons applicables à l'accusé, afin que la sentence soit prononcée 
non par nous mais par les lois mêmes de l'Église. - On lut alors 
trois canons. Le premier, emprunté au concile d'Antioche déclare 
qu'un évêque qui communique en connaissance de cause avec des 
excommuniés non réhabilités encourt la déchéance •. Le second, 
tiré du concile de Carthage porte condamnation contre tout 

'Ac'a S. lJasoli, p. 182. 
• Conc. Anlioch. cap. !\·. Labbe, tom. II. p. 576. 
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évêque qui après avoir encouru l'excommunication continuerait à 
exercer les fonctions de son ministère 1 • Le troisième, tiré du même 
concile, était ainsi conçu : « L'évêque qui aura violé une promesse 
librement et solennellement consentie sera considéré comme ayant 
abdiqué lui-même l'épiscopat'· » Ces textes étaient formels et 
s'appliquaient tous trois à l'accusé, qui avait publiquement com
muniqué avec des excommuniés notoires dont il connaissait 
d'autant mieux la situation que l'anathème primitivement lancé 
conlre eux l'avait été par lui-même. Il avait encouru l'interdit 
prononcé contre les envahisseurs de la cité, puisque cette invasion 
s'était faite par ses ordres, ce qui ne l'avait pas empêché, à son 
retour de Laon, de reprendre les fonctions du ministère épis
copal. Enfin, la promesse librement et solennellement consentie 
par lui le jour de son sacre avait éle outrageusement violée, et le 
fameux chirogaphe remis par lui à Hugues Capet le prouvait 
surabondamment. 

59. L'évê,1ue d'Orléans, promoteur du concile, ne manqua pas Le concile 

de relever cette conclusion. « Ces textes, dit-il, vénérables frères d~~rète 

t ·1·r ·1 ffi . 'A If r· · 'd' t t' qu 
1 sera son pos1 1 s ; 1 s su raient pour qu rnu ut 1mme 1a emen donné des 

condamné. Toutefois pour que rien dans notre jugement ne ~é!Acnseu
1
"'r 

a rnu . 
puisse être imputé à la passion, nous avertissons ceux qui 
voudraient prendre la défense de l'accusé qu'ils le peuvent faire en 
toute liberté et indépendance. Le clergé de Reims est ici en très-
grand nombre; je vois dans ~ette assemblée des abbés illustres par 
leur talent et leur éloquence; s'ils croient qu'Arnulf est victime 
d'une injustice, qu'ils le prouvent et nous donnent le moyen de le 
justifier canoniquement, Loin de nous, en effet, la pensée de 
trouver un sujet de joie dans Je malheur qui accable un de nos 
frères dans l'épiscopat l o - L'archevêque Siguin, en sa qualité de 
président, confirma cet avis. « Au nom de Dieu le Père tout 
puissant, du Fils et du Saint-Esprit, dit-il, avec le secours de la 
bienheureuse lllarie toujours Vierge et de tous les saints, au nom 

t Cane. Carthagin, can. xx1x. 
• Ibid. can. xm. 
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de ce concile sacré, nous ordonnons à tous et à chacun de faire 
connaître les moyens de justification qu'il croirait avoir en faveur 
d' Arnulf, ainsi que toutes les observations qui sembleraient de 
nature à infirmer la procédure en ce moment ouverte contre le 
prévenu. Celui qui garderait aujourd'hui le silence, alors qu'il peut 
exposer ses sentimeuts en toute liberté, perdrait pour l'avenir Je 
droit de critiquer ou de blâmer les décrets du saint concile. Que 
personne ne craigne donc de s'exposer par sa franchise à des 
suites fâcheuses; vous n'ignorez pas que nos princes ont voulu 
laisser à no~ délibérations l'indépendance la plus complète. Aux 
accusateurs comme aux défenseurs d'Arnulf nous n'avons qu'une 
seule recommandations à faire, celle de parler suivant leur cons
science. Dans le jugement qui va intervenir prenons pour modèle 
le roi des siècles, Jésus-Christ Notre Seigneur, qui viendra juger au 
dernier jour les justices elles-mêmes. La pensée des miséricordes 
du Sauveur doit de même encourager les défenseurs d'Arnulf. » 
Les paroles de Siguin furent accueillies par les Pères avec des 
ncclamations unanimes. « Placet, placet! s'écrièrent-ils. Qu'il soit 
fait selon l'ordre du vénérable arche,·êque président. - L'éton
nement se peignit sur le visage de plusieurs des assistants qui 
croyaient le concile déterminé à condamner Arnulf sans l'entendre. 
Au contraire, l'espérance de sauver le prévenu rendit la joie à ses 
partisans. Le clergé de Reims n'osa cependant ni accuser Arnulf par 
un sentiment de respect pour un homme qui avait été son arche
vèquc, ni le défendre dans la crainte de tomber sous le coup des 
an a thèmes fulminés par le synode de Senlis. !\lais il y avait, parmi 
les abbés étrangers au diocèse de Reims, trois hommes illustres 
par le savoir et l'éloquence, Jean écolâtre d'Auxerre, Romulf de 
Sens et Abbon de Fleury, lesquels avaient pris ouvertement parti 
pour le prévenu. Ils ignoraient le détail des faits, mais ils 
insistaient sur les principes. Ils se levèrent pour répondre à lïnvi
tation de siguin et déclarèrent qu'ils allaient présenter la défense 
de l'accusé. 

GO. « Il se fit aussitôt un grand silence dans l'assemblée et l'on 
vit entrer des clercs et des moines apportant une multitude d'ou-
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vrages qu'on déposa au milieu de l'église et jusque sur les siégcs Les 
des pères. " Ces ouvrages dont l'apparition en nombre si comi- défenseurs 

, . , d G b d d' Arnulf dérable fit, selon I express10n meme e cr ert, « grau e sen- so•,tiennent 
sation, ingens spectaculum o n'étaient autres que les collections l'incompé-

1 · 1 d d · t d L d · f tence du canoniques et e recuei es ecre s es papes. es e enseurs concile 
d'Arnulf se proposaient, en effet, hon pas d'examiner la qucstioa dans un~ 

• . 1 t d l "d cause q"t de fait en elle-meme, mais seu emen e prouver que a proce ure releva,t 
suivie jusque-là était irrégnli~re, anticanonique, et par conséquent essentielle-

. 1 f I d ·1 t d d. . ment du nulle. « D'apres es textes orme s es conc1 es e es ecrets pont.1- saint-
ficaux ils établirent les quatre propositions suivantes : l. 0 Avant siège. 
tout, Arnulf doit être remis en liberté, rétabli sur son siége et être 
immédiatement cité devant une juridiction compétente, car d'après 
les règles canoniques un prévenu ne doit pas être dépouillé avant 
d'avoir été jugé; 2° la cause doit être déférée au souverain 
pontife; 3° après ces formalités, un concile national autorisé par le 
pape entendra l'accusé, les accusateurs, les témoins ; discutera 
l'affaire et prononcera la sentence ; 4° tant que ces conditions 
n'auront point été remplies à l'égard d' Arnulf, sa cause ne peut 
ètre canoniquement introduite. » Gerbert ne reproduit pas les 
discours des trois abbés défenseurs d'Arnulf, mais il cite in extenso 
tous les textes fort nombreux allégués pour soutenir leur thèse, la-
quelle était d'ailleurs parfaitement fondée en droit. Les accusateurs 
apportèrent quelques exemples d'évêques retenus en prison avant 
d'être jugés par un synode; ainsi au temps de Louis le Débon-
naire, Hildeman de Beauvais et le fameux Ebbon avaient l'un· et 
l'autre été l'objet d'un traitement semblable 1 • !\lais il ne dut pas 
être difficile aux défenseurs de répondre que ces exemples mêmes 
confirmaient leur propre argumentation, puisque les souverains 
pontifes avaient refusé de sanctionner les procédures irrégulières 
qui avaient eu lieu alors. Tout le débat se concentra donc sur le 
point précis du droit que les papes ont de connaître des cause; 
majeures. Là était en effet le nœud de la question. 

61. Les adversai:es d'Arnulf, et ceci est fort remarquable, ne 

1 Act. S. Basol. p. ISn-200. 
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Diseussion nièrent pas le droit du pape; • ils soutinrent seulement, dit Ger
de la !hèse bert, qu'en fait la cause avait été suffisamment déférée au souve-
des defcn- · t·t l d l tt · ·t . J XVI l' seurs. rarn pon I e par es eux e res ecn es a ean , une au nom 

du roi Hugues Capet, l'autre au nom des évêques suffragants de 
Reims'." Lecture publique en fut faite. Après quoi les défenseurs 
d'Arnulf demandèrent à quelle date elles avaient été écrites. Elles 
remontaient à près d'une année. Ceux qui les avaient portées à 

Rome déclarèrent qu'ils les avaient remises au pape dans une pre
mière audience où ils avaient d"abord été accueillis avec beauc,mp 
de faveur. Mais les députés du comte Héribert de Troyes étant sur
venus sur les entrefaites avec de riches présents, entre autres un 
superbe cheval blanc, magnifiquement caparaçonné, leur arrivée 
changea les dispositions de la cour romaine. Les envoyés du roi 
ne purent obtenir une seconde audience et après s'être trois jours 
de suite présentés inutilement à la porte du palais pontifical, ils 
étaient revenus sans réponse. Les clercs de Langres présents au 
concile racontèrent un incident analogue, qui leur était arrivé à 

eux-mêmes. Leur évêque Bruno, après la défection d'Arnult dont 
il avait, comme otage, garanti la fidélité, avait été jeté en prison. 
Quelques-uns de ses clercs étaient partis pour Rome afin d'inté
resser le souverain pontife au sort ,du vénérable captif. Les mi
nistres ùu pape leur rtemandèrent, pour leur faire obtenir audience 
une somme de dix solidi d'or. « Nous donnerions volontiers mille 
talents, répondirent les clercs, si à ce prix nous pouvions racheter 
la liberté de notre évêque. filais à vous, nous n'avons rien à vous 
oflrir. » Ils virent cependant le pape, qui se borna à leur répondre: 
a C'est à celui pour qui Bruno s'est fait mettre en prison de travail
ler à l'en faire sortir. ,, De ces deux récits, dit Gerbert, les adver
saires d'Arnulf conclurent que la considération du pape ne devait 
point empêcher le conseil de passer outre. » Nous avons déjà dit 
qu'à l'époque où ces deux faits se produisirent, Jean XVI était re
tenu prisonnier dans son propre palais par le patrice Crescentius. 
On peut ainsi se rendre compte du désordre qu'entraîne pour la 

• Nous avons reprodu,1 ces deux lettres au n. 48 de ce chapitre. 
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catholicité tout entière la captivité du chef de l'Église universelle, 
du vicaire infaillible de Jésus-Christ. L'enfer, dont les portes ne 
prévaudront jamais contre la promesse dn Sauveur, n'a donc jamais 
cessé <le conspirer contre la liberté des papes. Il en était ainsi au 
dixième siècle; il en est encore ainsi an dix-neuvième; jusqu'à la 
fin des temps le prince des ténèbres n'aura pas d'antre tactique 
pour diviser les enfants de lumière et ébranler, ne pouvant la 
détruire, l'édifice immortel de l'Église. 

62. Le promoteur du coneile de Saint-Basle, l'évêque Arnould d'Or- Discours 
léans, était un des premiers orateurs de son époque ; il jouissait d'une ~r:t:m:~ 
réputation méritée de talent,derégularité et de zèle. Mais le jugement promoteur 

lui fit défaut en cette circonstance; l'imagination qui ne saurait Aérnêould 
v que 

jamais remplacer la science théologique l'égara complètement. Pour d'Orléans. 

répondre aux arguments des adversaires d'Arnulf, "après en avoir 
longuement conféré avec ses familiers,» dit Gerbert, il prononça de-
vant le concile le discours suivant : « Loin de nous, révérendissimes 
pères, la pensée de refuser à l'Église romaine l'honneur qui lui est 
dû en mémoire du bienlieureux apôtre Pierre. Nous ne prétendons 
nullement nous élever contre les décrets des pontifes romains. Mais il 
se présente ici une double question, savoir si le silence du pape ou 
une nouYelle co::istitution émanée de lui peut préjudicier en quoi que 
ce soit aux canons et aux décrets anciennement promulgués. Dans 
le premier cas, si le pape se tait, il faudra donc que toutes les lois, 
tous les décrets, demeurent suspendus. Dans le second cas, si par 
une nouvelle constitution il peut tout changer, à quoi servent des 
lois établies qu'il suffit du caprice d'un homme pour renverser? 
Vous voyez donc que, dans cette double hypothèse, l'Église de Dien 
est ~gaiement en péril. A force de chercher des lois à opposer aux 
lois, nous n'en aurons plus aucunes. Mais, <lira-t-on, est-ce ,;ne 
vous prétendez déroger au privil/\ge des souverains pontifes? 
Nullement ; si l'évêque de Rome se trouve être à la fois recomman-
dable par la science et par la vertu, nous n'aurons à redouter ni 
son silence ni de nouvelles constitutions. Que s'il s'égare par igno-
rance ou par cupidité, s'il est opprimé par des factions tyranniques, 
comme il est arrivé trop souvent de nos jours, nous aurons beau-
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coup moins encore à nous préoccuper soit de son silence, soit de 
ses décrets. Un pape, qui l'est contrairement aux lois, ne saurait 
en rien faire prévaloir son autorité contre elles. 0 malheureuse 
Rome ! toi qui jadis proJuisais tant d'illustres génies, faut-il que 
de nos jours tu sois ensevelie dans des ténèbres qui feront l'hor
reur des siècles à venir l Nous avons vu Jean XII, surnommé Octa
vien, se vautrer dans les plus infâmes plaisirs et conspirer contre 
l'empereur Othon qu'il avait sacré lui-m~me l Octavien iist expulsé; 
on le remplace par Léon VIII, mais aussitàt que César a quitté 
Rome, Octavien y rentre, chasse Léon, fait couper le nez, les doigt~ 
ùe la main droite et la langue au diacre Jean, se plonge dans une 
vraie débauche de sang, égorge les plus nobles citoyens et n'est arrêté 
dans celte carrière de crimes que par la mort 1 • Les Romains lui 
donnent pour successeur un diacre, Benoît V, surnommé le Gram
mairien, que Léon VIII, de concert avec le césar Othon, déposent 
et envoient mourir en Germanie. A l'empereur Othon le Grand 
succède son fils, Othon Il, prince illustre entre tous par la vertu, 
la sagesse et le courage. A Rome, au contraire, un monstre de 
cruauté, qui n'avait pas reculé devant l'assassinat de son prédéces
seur, s'asseoit sur le siége apostolique ensanglanté. C'était Boni
face VII. Chassé une première fois par l'empereur et anathématisé 
solennellement dans un grand synode, il revint à Rome, empri
sonna l'illustre évêque de Pavie , devenu pape sous le nom de 
Jean XIV et le fit mourir dans un cachot'. Et l'on voudrait que de 
tels monstres, l'opprobre du genre humain, eussent le droit de 
commander à l'épiscopat de tout l'univers, à tant de dignes mi-

• Nous ayons raconté ces tragiques événements, tom. XIX, p. 567-586. 
:'vlais rn quoi les désordres d'un intru~ de dix-huit ans imposé de vive force 
sur la chaire de saint Pierre par la tyrannie de la féodalité italienne, pou
,·aient-ils dépouiller le siége apostolique de ses droits? L'évêque d'Orléans ne 
voyait pas qu'ici la papauté était innocente, et que la tyrannie féodale seule 
était coupable. 

'Nous avons également rnconté la double intrusion do Boniface VII, n. 5 
et 57 du chapitre précédent. Encore une fois que pouvaient contre les droits 
inhérents au saint-siégc les crimes de ce monstre notoirement connu pour un 
antipape. 
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nistres du Seigneur, aussi recommandables par l'éminence de leur 
savoir que par la sainteté de leur vie! Mais sur qui ferons-nous, 
vénérables pères, retomber la responsabilité d'un tel état de choses? 
Pourquoi le siége suprême, chef de toutes les église3 de Dieu, ce 
centre de la catholicité, jadis couronné de tant d'honneur et de 
gloire, est-il tombé dans un tel abîme de honte et d'ignominie. 
C'est notre faute, oui,jele répète, c'est nons qui sommes coupables; 
c'est le châtiment de notre imptélé et de la cupidité iqui nous fait 
préférer nos intérêts à ceux de Jésus-Christ. Si l'on exige de ceux 
que l'on choisit pour l'épiscopat la gravité des mœurs, la science et 
la vertu, que ne devrait-on pas demander de celui qui aspire à 
l'honneur d'être le maître de tous les évêques? Pourquoi promou
voir à ce siége. suprême des hommes qui ne seraient pas même di
gnes du dernier rang dans le clergé? Que pensez-vous, révérendis
simes pères, que soit cet homme, assis sur un trône, vêtu d'étoffes 
d'or et de pourpre? S'il est dépourvu de charité, s'il ne pos
sède que la sdcnce qui enfle, c'est l'Antechrist assis dans le temple 
de Dieu. Mais s'il n'a ni charité ni science, il est moins encore, 
c'est une statue, une vaine idole; recourir à lui, c'est interroger 
comme les païens un marbre inerte. A qui donc nous adresser? 
L'Évangile nous apprend qu'après avoir attendu trois ans le fruit 

/ 

du figuier stérile, le maître voulut l'arracher, mais cédant à un 
sage conseil, il différa encore. Faisons de même, attendons que les 
chefs de l'Ègii,;e soient dignes d'elle, et dans l'intervalle cherchons 
la saine doctrine là où nous pourron& la trouver. Dans les provinces 
voisines, en Belgique et en Germanie, il se trouve, vous ne l'igno
rez pas, de savants et pieux évèques. Sans la guerr<J qui a éclaté 
entre les princes, c'est là que nous devrions aller ch~rcher des con
seils, plutôt tru'à Rome où tout est vénal, où les jugements ne se 
rendent qu'au poids de l'or. Et si quelqu'un soutient, d'après l'au
torité de Gélase, que l'Église romaine est juge de toutes les églises, 
sans être elle-même soumise au jugement de personne, qu'on mette 
à Rome un pape tel que ses jugements n'aient pas besoin d'être ré
formés. Mais de nos jours il n'y a, dit-on, à Rome personne qui 
apprenne les lettres, bien que les saints canons exigent cette con-
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naissance, même pour l'ordre ecclésiastique de portier. Comment 
donc oseraient-ils enseigner ce qu'ils n'ont pas appris? On peut à 

la rigueur excuser l'ignorance chez les clercs, mais elle est intolé
rable dans le pontife romain, qui doit juger de la foi, des mœurs, 
de la discipline, non-seulement du clergé, mais de l'Église univer
selle. Ou reste, supposons que le pape actuel serait Damase lui
mêrne. En quoi avons-nous violé Je décret par lequel il réserve au 
siége apostolique la connaissance des causes majeures? L'l cause 
d'Arnulf lui a été déférée; c'était notre devoir, nous l'avons ac
compli. La lettre du roi et celle des ,\vêques suffragants de Reims 
viennent de vous être lues. Quant à prétendre qu'aucun syno,le 
ne peut s'assembler sans l'autorité du saint-siége, cela me parait 
insoutenable. Quoi donc! si des armées de barbares ferment toutes 
les roules et nous mettent dans l'impossibilité d'aller à Rome ; si 
celle ville elle-même loa:tbe entre les mains de quelque tyran, 
faudra-t-il que dans l'intervalle il n'y ait plus de synodes? Les évè
quesrépandusdans toutes les provinces de l'univers devront-ils s'abs. 
tenir d'apporter à leurs souverains le concours de leurs lumières et 
de leur expérience. Toutefois, je ne vei;x pas prolonger le débat 
sur ce ton irritant. Continuons d'honorer de tout notre pouvoir 
l'Église romaine; c'est la tradition de nos pères, nous le devons 
par respect pour la mémoire du prince des apôtres. Qu'elle soit 
digne ou non de ces marques de déférence, peu importe. Tant que 
l'état des royaumes le pourra permettre, nous la consulterons 
comme nous l'avons fait pour Arnulf. Mais si elle garde le silence, 
comme il arrive aujourd'hui, nous serons forcés de nous en tenir 
aux canons. Hélas! qu'ils sont lamentables ces temps où, comme 
dans le nôtre, les églises particulières s;;nt destituées des conseils 
de l'église mère et maîtresse! A quelle cité de refuge nous adresser, 
quand la reine des nations est abandonnée sans secours divin ni 
humain? Depuis la chute de l'empire romain, l'Église catholique a 
perdu suceessivement les grands siéges d'Alexandrie, d'Antioche, 
sans compter ceux qu'elle a perdus en Afrique, en Asie, en Es
pagne. Le gran,! schisme, dont parle l'apôtre, se fait donc non
seulemenl parmi les nations, mais au 8ein des églises. Déjà paraît 
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venir le règne de l'Antechrist; ses ministres ont envahi la Gaule. Ils 
nous accablent sous le poids de leur tyrannie, et comme le dit en_ 
core l'apôtre, << déjà s'opère le mystère d'iniquité, attendant seule
ment pour éclater que celui qui l'arrête encore ait disparu; alors 
apparaîtra le fils de perdition qui s'élèvera contre le nom de Dieu 
et son culte'.» Les signes avant-coureurs sont manifestes: la puis
sance romaine anéantie, la religion méconnue, le nom du Seigneur 
impunément outragé par des parjures, le culte divin compromis 
par les pontifes, enfin le schiEme divisant Rome elle-même, 
qui ne sait plus pourvoir à son salut ni à celui des autres. 
Si donc vous l'avez pour agréable, puisque l'Église romaine, con
sultée par nous, ne nous a indiqué aucune forme de jugement à 

suivre, nous agirons comme le firent autrefois les douze évêques 
qui, au rapport de saint Augustin, condamnèrent l'hérésiarque Pé
lage. Nous suivrons exactement les règles canoniques qui ont dé
terminé les cas dans lesquels un évèque doit être jugé, la procé
dure à sui.vre, le nombre des juges nécessaires et la forme de la 
sentence définitive•. >, 

63. Tel fut ce fameux discours de l'évêque d'Orléans, dont le Apprécia-
fond et la forme devaient plus tard être si souvent reproduits clans tion du 

les pamphlets des novateurs du seizième siècle. Baronius ne pou dct,
1
·~~o?rs 

• • • • • • - P. eveque 
va,t cr01re a son authentic1te, et de nos Jours encore, 1\1. Lausser d'Orléans. 
déclare que cette déclamation, au moins dans les invectives contre 
Rome, porte la trace évidente des interpolations faites par les dis-
ciples de Luther.« Il est impossible qu'un évêque du dixième siècle, 
dit-il, ait pu laisser entrevoir dam un synode, sans exciter les 
réclamations de tous les assistants, la pensée de porter atteinte à 

l'existence de la papauté, et de remplacer l'autorité des souverains 
pontifes par celle des primats 3 • » Quand il écrivait ainsi, M. Lausser 
ne connaissait pas l'existence de deux manuscrits de Leyde et de 

1 11 Thess. cap. n, vers. 4 et 7. Ce passage du discours d'Arnould d'Or
léans constitue une allusiou directe aux préoccupations de la fin du monde 
qu'oo. attendait pour l'an 1000. 

2 Gerbert. Act. S. Basol. p. 204·215. 
3 Gerber/, p. 186, not. 1. 
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\Volfenbutlel, l'un et l'autre du onzième siècle, bien antérieurs par 
conséquent à la Réforme, lesquels donnent le discours de l'évêque 
d'Orléans exactement tel que nous venons de le traduire. Nous 
sommes donc en face d'un discours très-authentique et très-réelle
ment prononcé au concile de Saint-Basle. • L'effd qu'il produisit, 
dit Gerbert, fut si considérable que les trois abbés, défenseurs d'Ar
nulf, demandèrent pardon au synode de l'avoir fatigué par une 
résistance si longue. Ils s'excusèrent sur le peu de connaissance 
qu'ils avaient eu jusque-là des faits de la cause, ils ajoutèrent qu'en 
prenant la parole, ils avaient voulu seulement répondre à l'appel 
du président Siguin, et éviter l'anathème dont le concile menaçait 
tous ceux qui, ayant des observations à faire, négligeraient de les 
présenter. Les pères répondirent que les objections présentées par 
eux n'avaient choqué personne; le concile statua qu'il serait 
passé outre, et qu'Arnulf serait introduit r,our èlre entendu per
sonnellement dans ses moyens de justifications 1 • n Si telle fut 
réellement l'attitude des défenseurs, il faut convenir qu'elle nP- fut 
guère héroïque. Ils abandonnèrent, ce nous semble, beaucoup trop 
facilement une cause qui était juste, et que le discours dtt promo
leur n'avait pas même entamée. L'évêque d'Orléans avait parlé 
avec toute l'éloquence d'un rhéteur, mais avec toute la frivolité 
d'un esprit faux. Son discours est un tissu de contradictions fla
grantes et de hors-d'œuvre déclamatoires. Il commence par poser 
en principe que la suprématie de l'Église romaine et les priviléges 
des papes sont au-desms de toute discussion, et il arrive à insinuer 
qu'il serait peut-être opportun de supprimer la papauté elle-même; 
ce qui ne l'empêche pas d'affirmer qu'on s'adressant à Jean XVI, le 
roi Hugues Capet et les suffragants de Heims avaient accompli un 
devoir strict, que telle était la tradition des pères, que cette tradition 
il fallait la continuer toujours, parce que le plus grand malheur qui 
put affiiger les églises particulières, serait d'être privées des.conseils 
et de la direction de l'Êglise mère et maîtresse de toutes les autres. 
En substance, voilà tout le discours de l'évêque d'Orléans. Le talent 

• ,tel. S. Basol, p. 218. 
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oratoire serait une arme bien dangereuse s'il avait le pouvoir de 
faire triompher tant d'illogisme et d'ineonséquence. Pour démon
trer que la papauté est devenue uae institution digne de l' Ante
christ, l'évêque d'Orléans raconte les crimes de Jean XII et de 
Boniface VII, mais il se garde bien de dire que Jean XII (Octavien), 
ce produit monstrueux de la tyrannie féodale, de même que Boni
face VII (Fran con), cet intru;; deux fois parricide, que la féodalité 
italienne coalisée avec la perfidie byzantine, imposa quelques mois 
à la ville de Rome, étaient l'un et l'autre des antipapes notoires. 
En quoi les antipapes pouvaient-ils porter atteinte aux droits 
sacrés des papes légitimes? Est-ce que les privilèges de l'Église 
métropolitaine de Reims étaient anéantis parce que le traître 
Arnulf en était devenu titulaire? Est-ce que le siége épiscopal de 
Laon avait perdu ses droits pour être occupé alors par Ascelin, 
trois ou quatre fois parjure, qui siégeait tranquillement parmi les 
µères du concile de Saint-Basle? Examinées en détail, les diverses 
assertions de l'évêque d'Orléans n'étaient pas sérieuses. Dans une 
allusion transparente au pape Jean XVI, alors régnant, il s'expri
mait ainsi : « Que pensez-vous de cet homme assis sur un trône, 
vêtu d'étoffes de pourpre et d'or. S'il est dépourvu de charité et ne 
possède que la science qui enfle, c'est l'Antechrist assis dans le 
temple de Dieu.» En proférant cette expression sacrilége, l'évêque 
,1'0rléans rendait hommage à la science d'un pape auquel Hugues 
Capet avait écrit l'année précédente : « Nous savons que toute 
votre vie s'est écoulée dans l'étude des lois divines et humaines 1. » 
Jean XV.! avait donc la science, l'évêque d'Orléans est obligé de le 
reconnaitre, « mais, dit-il, s'il a la science qui enfle, il n'a point 
la charité, puisqu'il n'a pas répondu à notre consultation, que les 
portes de son palais sont restées trois jours fermées à nos envoyés, 
qu'elles ne s'ouvrent aux solliciteurs qu'à prix d'or; donc Jean X!I 
est l'Antechrist assis dans le temple de Dieu. n Nous avons dit que 
le tyran féodal Crescentius veillait aux portes du palais où Jean XVI 
était alors captif. Il recevait les présents de toutes mains et ne 

• Cf. n. 48 de ce présent chap,tre. 
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laissait pénétrer près du vicaire de Jésus-Christ que ceux qui 
payaient davantage. En quoi celle situation, dont le noble pontife 
était victime, pouvait-elle accuser un défaut Je charité? !\lais n'en 
eût-il pas été ainsi, et Jean XVl eût-il été aussi libre qu'il l'était 
peu, la conclusion de l'évêque d'Orléans n'en aurait pas moins 
constitué, en dehors de sa formule sacrilége, une énormité théolo
gique vraiment monstrueuse. Les papes ne sont pas plus impec
cables que les évêques, les prêtres ou les fidèles. Si un défaut de 
charité suffisait à transformer les papes et les évêques en Ante
christs, depuis longtemps l'édifice immortel de l'Église aurait 
été renversé, et l'évêque d'Orléans n'aurait pas eu à prononcer ces 
lamentables paroles devant le concile de Saint-Basle. Comment en 
jetant les yeux sur cette assemblée d'évêques, où il voyait siéger 
Ascelin, avait-il le courage de soutenir qu'un simple défaut de 
chariié transformait le pape en Antechrist. Avaient-ils donc la 
charité, ces évêques des Gaules dont nous venons de raconter les 
perfidies, les trahisons, les parjures? L'orateur le sentait bien 
quand, dans un mouvement fort éloquent d'ailleurs, il s'écriait: 
« C'est notre faute, c'est nous qui sommes coupables, c'est le châ
timent de notre impiété. » l\Iais quand il proposait de supprimer 
la papauté parce qu'un pape aurait pu manquer de charité, pour
quoi ne demandait-il pas la suppression des évêchés dans la Gaule, 
où tant d'evêques avaient trahi leur foi, leurs serments et la 
dignité de leur ministère? Incohérence, contradictions, illogisme, 
erreur!' en histoire, en théologie, en droit canonique, tel fut donc 
ce fameux discours, qu'un récent écrivain persiste à admirer comme 
l'un des plus beaux monuments sur lesquels repose la doctrine des 
« Libertés de l'église gallicane 1

• " 

64. Le concile de Saint-Basle poursuivit son œuvre. « L'accusé 
Arnulf fut introduit, disent les actes, el par ordre du synode prit 
siége à son rang d'évêque. Le promoteur lui rappela en termes 
pleins de modérations les bienfaits qu'il avait reçus du roi, et l'in
gratitude dont il les avait payés. « Je n'ai rien entrepris contre 

' Cf. Maurin. Comtes de Pa,•is, p. 480-487. 
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l'autorité du roi, répondit Arnulf. C'est au contraire pour lui être 
resté fidèle que j'ai été fait prisonnier par les ennemis au milieu de 
ma ville métropolitaine. " - A cette allégation, le promoteur 
oppo'a la déposition du prêtre Adalger, qui protestait sous la 
foi du serment n'avoir ouvert les portes de Reims que par ordre 
formel de l'archevêque. - C'est une infâme calomnie, dit Arnulf. 
On a suborné ce faux témoin, on lui a payé d'a•;ance le prix de son 
parjure. - Adalger s'écria qu'il n'avait été suborné par personne, 
qu'il avait dit la vérité, el qu'il se soum,!ttail à toutes les épreuves 
que le concile voudrait lui faire subir. - Arnulf se plaignit alors 
d'être livré sans défense aux mains .-le ses ennemis. « .lamais, clit-il, 
on n'a vu traiter ainsi un évêque. On m'a séparé des religieux, des 
clercs, dt!s abbés de mon église; je ne puis leur cornmuni,1uer mes 
instructions ni me; ordres. - Mais <[nels ordres auriez-vous à leur 
donner? demanda le promoteur. Espérez-vous qu'ils puissent vous 
relever de vos fautes? Si c'est dans ce but que vous réclamez leur 
témoignage, voici les évêques vos collègues, qui tant de fois vous 
ont, mais toujours iuutilement, cité à leur concile, voici vos abbés, 
voici votre clergé et ses chefs. A eux tous est donnée liberté pleine 
et entière. Qu'ils vous défenden1 s'ils le veulent. Que dis-je? ils y 
sont tenus par les décrets même de cette auguste assemblée. -
Arnulf revint à ses premières doléances; il était, disait-il, l'objet 
d'un acharnement inouï, qui lui ôt11it la faculté même de répondre. 
o Tout re que je pourrais dire, fussé-je le plus éloqu~nt des hommes, 
ajoutait-il, passerait pour une folie. - Mais pourquoi, demanda 
l'évêque de Soissons, avez-vous précédemment, quand vous étiez 
cornplétemenl libre, refusé de répondre aux citations réitérées qui 
vous furent faites de la part du roi et des évêque,. - J'étais sus
pect aux yeux du roi, répondit Arnulf, et je n'ai pas osé compa
raître. - Non répliqua l'évêque de Soissons. Un jour, je vous 
rencontrai près la ville de de Laon, à Chavignon; vous étiez entouré 
d'une escorte d,i clercs et de laïques, qui pourraient eucore en 
témoigner. Devant eux je vous adjurai à trois reprises différentes 
ùe comparaître devant les évêques, vos frères, réunis pour vous 
entendre. Je vous en fis la ùemande au nom du Seigneur, en vertu 



26~ FONTIFIC.lT DE JEAN XVI (985-996). 

de l'autorité des saints canons, et au nom même des rois auxquels 
vous avez fait serment rle fidélité. Vous me répondites qu'à moins 
d'ètre accompagné par les comtes Eudes et Héribert, vous n'oseriez 
pas, de crainte de violences, comparaître dans l'assemblée: je vous 
offris pour otage mon frère, le comte Gauthier, vous promettant de 
vous conduire moi-mème avec mon père, et de vous ramener sain 
et sauf à Reims. Alors il vous vint à la pensée de dire que vous n'é
ltez pas libre d(;) nous suivre, et que vous vous étiez engagé de 
force envers Charles de Lorraine. Je vous donnai aussitôt le moyen 
de vous dégager et de reconquérir votre liberté. Mon escorte était 
très-nombreuse, tandis que vous n'aviez qu'une poig·née d:i soldats . 
.Te vous offris donc de vous délivrer, mais vou5 n'aviez garde d'ac
cepter ma proposition, il vous restait à mettre le comble à vos par
jures et à vos crimes, en ouvrant la ville de Reims à t:ennemi. Ce 
que je dis là, n'est-ce pas l'exacte vérité? Qu'avez-vous à répondre ?n 
- Guy de Soissons, cessant alors de parler en. latin, rn servit de la 
langue vulgaire (romane), et entra dans de plus longs détails sur 
cette entrevue de Chavignon. A ~haque mot, Arnulf rougissait 
comme un coupable pris en flagrant dé'.it. Il essayait de balbutier 
quelques explications qui faisaient ressortir davantage encore son 
trouble et son embarras 1 • " 

65. ,, Les évêques demandèrent alors qu' Arnulf fût confronté 
Con fr onla- d fid t l 1 · · 1 t R · · lion avec un e ses con I en s es p us intimes, ,e corn e aimer, pour 

rl' Arnulf lequel, durant son séjour à Reims, il n'avait point eu de secrets. 
le ~~:te On introduisit donc ce nouveau témoin. Après qu'on lui eut dit que 
Rainier. l'accusé prétendait n'avoir jamais trahi son serment de fidélité 

envers le roi Hugues, Rainier apostropha directement Arnulf en ces 
termes : Pourquoi causer par votre perfidie la ruine de tout un 
peuple. Ne vous souvient-il plus de la conversation que nous eûmes 
ensemble sur les bords de l'Aisne, quelques jours avant la dévasta
tion de Heims? Ne me disiez-vous pas que rien au monde ne vous 
était plus cher que le jeune Louis, fils de Charles de Lorraine 2

, et 

1 Gerbert. Ac!. S. /Jasol. p. 215-217. 
2 A propos de cette assertion du comte Hainier, Rohrbacher s'exprime 
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que si je voulais vous être agréable je devais tout faire pour assurer 

l'avenir de ce jeune prince? Croyez-moi, cessez d'inutiles dénéga
tions, confessez vos crimes aux évêques, et sauvez du moins votre 
à:nc, si vous ne pouvez sauver votre tête. Si vous vous obstine.z, je 
raconterai vos forfaits à la multitude qui assiège les portes de cette 

enceinte, ne sachant encore ce qµ'elle doit croire de tout ceci. Vous 
serez démasqué; et s'il faut l'épreuve du jugement de Dien pour 

confirmer la vérité de mon témoignage, je suis prêt à marcher 
pieds nus sur des fers rouges. Le Seigneur sera pour moi. - Ce 

langage énergique acheva de faire perdre contenance à l'accusé. 
Les abbés ses défenseurs demandèrent qu'il lui fût permis de choisir, 

parmi les pères, ceux à qui il était disposé à s'ouvrir en particulier 
pour leur faire ses confidences et en recevoir les conseils. L,:i pro

moteur accueillit sur-le-champ cette requête. « Rien ne s'y oppose, 
dit-il, qu'il se lève et désigne ceux qu'il voutlra choisir. " -
L'accmé se leva en effet désigna le président Siguin de Sens, le 

promoteur lui-même, Bruno de Langres et Gottesman d'Amiens. 

Il descendit avec eux dans la partie la plus reculée de la crypte et 
en fit fermer les portes avec grand soin 1• » 

en ces termes : « Dans cette espèce de plaidoyer sur l'assemblée de Saint
Basle, Gerbert ne prend pas toujours garde à ce qu'il <Ht lui-même; ainsi 
d"après tous les historiens du temps, Je duc Charles de Lorraine n'eut ses 
deux fils jumeaux Louis et Charles que dans la prison d:Orléans où il fut en
fermé en 991. Or, dans son plaidoyer, Gerbert fait reprocher comme un crime 
à !"archevêque de Reims d'avoir dit à un dt ses serviteurs, avant que la ville 
de Reims fût iivrée aux troupes de son oncle, qu'il aimait Louis, fils de 
Charles, c'est-à-dire qu'il lui fait reprocher comme.un cl'ime d'aimer un de 
ses cousins qui ne vint au monde que trois ans après. Un plaidoyer qui se 
trompe sur un fait peut bien se tromper sur la doctrine, " (Rohrbacher, 
1/isl. univ. rie l'Eglise cath. tom. XIII, p. 273). Il est incontestable que la 
plupart des chroniqueurs de date récente font naître les deux fils de Charles 
de Lorraine à Orléans, durant la captivité de leur père. Mais Je témoignage 
de lticher, contemporain des événements, rectifie cette erreur. Il dit en effet 
trè,-formellement nu livre IV de son 1/is/où-e, ch. xux : « Hugues confina 
dans une prison Charles de Lorraine, sa femme Adélaïde, son fils Louis et ses 
deux filles Gerberga et Adélaïde. » (Ricber, Historia,·., lib. IV, Pair. Lai., 
tom. CXXX:Vlll, col. 1.\4). L'objection de Rohrbaeher n'a donc plus au
cune valeur. 

' Act. S. Baso/. p. 218. 
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66. Cet incident smpendit la séance. En attendant le retour du 
prévenu et des quatre évêques, des conversations bmyantes et 
animées s'établirent de divers côtés. On rappelait tous les actes 
d'Arnulf, non-seulement ceux que l'accusation avait relevés, mais 
d'autres qu'elle avait passés sous silence, par exemple ses rapports 
avec l'impératrice Théophano et les autres ennemis du roi, les 
levées d'hommes pour le compte de Charles de Lorraine, enfin tous 
les détails qui établissaient le crime de lèse-majesté. On recner
chait les canons des conciles qui pouvaient ~'appliquer au cas 
actuel. Ils étaient nombreux et ne remplissent pas moins de dix 
pages dans le texte des actes. Tout à coup, on vint annoncer que 
les quatre évêques descendus dans la crypte avec le prévenu priaient 
leurs collègues de les y rejoindre. Ils s'y transportèrent aussitôt, et 
apprirent non sans une émotion qui alla jusqu'aux larmes ce qui 
venait de se passer. L'accusé s'était prosterné devant les quatre 
évêques ses conseillers ou plutôt ses confesse.urs; il avait en san
glotant fait l'aveu de tous ses crimes, demandant à être relevé des 
-fonctions sacerdotales dont il avait, disait-il, usé jusqu'alors indi
gnement. Devant tous les évêques réunis, il renouvela son humi
liante confession avec les marques du plus sincère repeutir. Les 
pères du concile l'adjurèrent alors, 'lu nom du Dieu tout-puissant et 
sous les plus formidables anathèmes, de ne pas céder:\ un senti
ment de terreur qui aurait pu Je porter à articuler contre lui-mème 
des crimes mensongers; ils le suppliaitmt, s'il était innocent, de Je 
déclarer sans crainte, promettant de le soutenir de tout leur pou
voir et de le rétablir même, malgré la puissance royale, sur son 
siége métropolitain. Arnulf les remercia de l'intérêt qu'ils lui 
témoignaient, mais il déclara qu'il n'avait rien à rétracter de ses 
aveux, qu'il craignoit les jugements de Dieu et ne voulait plus 
mentir. Les évêques n'insistèrent pas. Ils demandèrent seulement, 
P,n présence d'une situation si grave à la fois et si délicate, que les 
plus savants et les plus pieux des abbés et des clercs fussent appelés 
à entendre la révélation d'Arnulf, après s'être engagés sous le sceau 
de la confession et par serment à n'en point révéler Je secret. On 
pourrait ensuite conférer avec eux sur la conduite à tenir, et l'on 
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aurait au besoin des témoins irrécusables qui pourraient rendre un 
compte fidèle des paroles et des faits. Arnulf, après avoir réfléchi 
un instant, consentit à la proposition. On choisit donc des abbés et 
des clercs au nombre de trente ; ils furent appelés dans la crypte: 
un des évèqnes, en présence d'Arnulf et sur son ordre, leur com
muniqna ses aveux. Après quoi, on le fit retirer. Les évêques, les 
clercs ~t · es é!hbés :onférèrent alors sur le moyen de faire accepter 
du peuple la dégradation d'Arnulf, sans divulguer le secret de la 
confession. « Désormais, ajoutent les actes, on n'avait plus à se pré
occuper de l'intervention du pape, puisqu' Arnulf n'avait point 
appelé à son tribunal. » Restait à sanvegarder le secret de la con
fession, l'honneur du coupable repentant et la dignité de l'église de 
Reims. On passa en revue tous les exemples de dépositions d'évê
ques, et l'on s'arrêta enfin à la résolution suivante : Un acte 
d'abdication serait écrit en présence d' Arnulf; il le signerait de sa 
main, après avoir attesté à haute voix, sans spécifier aucun fait, 
qu'il avait, dans une confession libre et spontanée, avoué lui-mème 
sa faute 1

• 

67. Le lendemain, continuent les actes, les évêques s'assem- Arrivée de 

blèrent de nouveau, et prirent séance au milieu d'une couronne de Hugues 
Capet et de 

clercs plus nombreuse encore que les jours précédents. On traita son fils 
d'ab0rcl Je .:iuelques affaires purement civiles, mais nul ne s'y inté- Robert au 

concile. 
rcssait. Diverses causes ecclésiastiques furent introduites, mais celle 
d'Arnulf dominait toutes les autres. Il fallut y revenir. Tout en le 
regardant comme déjà condamné, chacun plaignait son triste sort. 
Les uns s'apitoyaient sur la déchéance de l'illustre race dont il était 
issu, d'autres sur sa jeunesse encore dans sa fleur; les évèques se 
sentaient atteints par la chute d'un rle leurs frères et par l'opprobre 
qui en rejaillirait sur l'épiscopat. Chacun faisait un retour affli-
geant sur sa propre situation; une sentence d'absolution aurait 
mis à l'aise toutes ces consciences inquiètes, tandis qu'une coudam. 
nation semblerait les envelopper toutes dans la solidarité d'une 
commune infamie. Au milieu de ce concert de lamentations qui se 

' Act. S. Basal. p. 218-'l32. 
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prolongeaient sans résultat, on vit subitement paraître au concile 
les deux rois Hugues et Robert, escortés des principaux sei
gneurs du palais. Ils prirent place chacun sur un trône et 
rendirent grâces aux pères de la fidélité dont ils avaient fait preuve 
en cette occasion, les félicilant non-seulement de s'ètre abstenus de 
tout rapport avec les ennemis de l'État, mais d'avoir si énergique
ment potmmivi les traîtres. « Ne nous remerciez pas, répondit 
l'évêque d'Orléans,pour ce qui de notre part n'est nullementméritoire. 
Nous avouons qu'en cette circonstance nous avons tout fait pour 
sauver notre frère et collègue Arnulf. Si le plus faible moyen de 
défense se fut produit en sa taveur, nous aurions déployé toutes les 
ressources de la parole, toute la vigueur de notre dialectique pour 
le faire absoudre, tant était vive pour lui notre compassion et pro
fonde notre amitié. Amené devant le synode, il a d'abord nié tous 
les chefs d'accusation, mais tout à coup, par une résolution corn
piétement libre et spontanée, il a voulu, dal)S une séance secrète, 
nous faire l'aveu de ses fautes. Cette confession inattendue nous 
plongea dans la stupéfaction; vainement nous l'avons adjuré de se 
donner le temps de la réflexion et de ne pas se calomnier lui-même. 
Il a persisté dans ses aveux et demandé à être dégradé du sacerdoce. 
Si tel est le bon plaisir de vos majestés royales, faites-le comparaître 
devant vous, et qu'en présence de cette auguste assemblée il soit à 

la fois juge et témoin dans sa propre cause. Que tout le peuple soit 
admis à l'entendre lui-même, afin de dégager pour l'avenir la 
responsabilité de ceux qui furent dans ce procès accusateurs, 
témoins et juges. " Les deux rois firent un signe d'assentiment; 
Arnulf fut introduit, les portes de la basilique s'ouvrirent au peuple 
qui la remplit bi,rntôt, avide de contempler un spectacle qui pro
mettait d'être dramatique. 

Arnulf 68. Quand tout le monde eut pris place, le promoteur s'adressant à 

prostern
1
é Arnulf: << Vous voyez tous les regards fixé5 sur vous, dit il. On attend 

devant e 
roi obtient que vous preniez la parole pour répondre aux accusations dont vous 
grâce. de êtes l'objet. " - Arnulf essaya de balbutier quelques mots que 

Ja VJC. , 'd ] ' personne n entendit. Le promoteur vint à son a1 e en m posant 
cette question : « Êtes-vous encore dans les mèmes sentiments où 
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nous vous avons laissé hier? - Je le suis encore, répondit-il. -
Persistez-vous à vouloir abdiquer rhonneur du sacerdoce dont 
vous avez abusé jusqu'ici? - Vous l'avez dit, répliqua Arnulf. -
A cett~ parole le comte Bouch1rd <le Montmorency interrompit 
l'interrogatoire : " Qu'est-ce que cette réponse: Vous l'avez dit? 
s'écria-t-il. Qu'il s'énonce plus clairement, qu'il fasse <les aveux 
complets, afin que plus tard il ne vienne pas nous accuser d'avoir in
venté contre lui des crimes imaginaires et nier sa propre confession. 
- Je confesse publiquement, reprit Arnulf, je déclare sans détour 
que j'ai péché en trahissant mon serment de fidélité au roi. Mais je 
demande que vous vous en rapportiez au seigneur évêque d'Orléans, 
qui parle en mon nom et devant vous : je le supplie lui-même, puis
qu'il sait tout ce qui me c0ncerne, de faire s'il lui plait l'exposé de 
ma cause. - L'accusé est naturellement timide, dit l'évêque d'Or
léans, il n'a pas l'habitude de la parole, et de plus il rougit d'avoir 
à confe~ser devant le peuple ce qu'il a, sous la garantie du sceau 
sacramentel, confié à notre discrétion. Qu'il vous suffise donc de 
savoir ce qu'il avoue publiquement, c'est-à-dire qu'il a violé son 
serment de fidélité au roi et les promesses souscrites dans le chiro
graphe rédigé de sa main le jour de son sacre. - Cela ne me paraît 
pas suffisant, interrompit Bouchard. Il faut que lui-même, publique
ment, devant nous tous, confesse ou nie sa trahison, pour que tous 
uous soyons témoin,, et pour qu'on puisse lui donner un légitime 
successeur. - Quoi donc! répondit l'évêque d'Orléans. Prétendez
vous en ce jour vous arroger le pouvoir sacerdotal? JI n'appartient 
qu'aux prêtres seuls de recevoir la confession complète d'un péni
tent. Si quelqu'un de l'ordre des chevaliers était accusé devant le 
roi d'un crime déterminé, qu'il niât être coupable de ce crime, mais 
qu'il déclarât avoir commis d'autres fautes si graves qu'il se recon
nî1L indigne de conserver ni honneurs ni fiefs, se bornant à deman
der grâce pour sa vie, est-ce que si, ses honneurs et ses fiefs vous 
étaient offerts par la munificence royale, vous refuseriez de les 
accepter? Qu'impnrte, en effet, lorsqu'il s'agit de crimes entraînant 
la peine capitale, qu'un accusé soit puni pour un meurtre, pour un 
adultère oti un empoisonne;:nenl? La peine n'est-elle pas la même? 



270 PONTIFICAT DE JEAN XVI (985-!J96). 

Contentez-vous de savoir que dans sa confession Arnulf nous a 
dévoilé ses fautes. Il se déclare publiquement devant cette assem
blée indigne du sacerdoce, il avoue en face de l'Église la trahison 

· dont il s'est rendu coupable à l'égard des rois nos augustes souve
rains; il se reconnaît de ce chef indigne de conserver les honneurs 
du siècle, cela suffit. Il ne vous appartient pas de savoir pour quel 
crime en particulier il se dépouille volontairement lui-même de la 
dignité sacerdotale. - Puis, sans laisser au cumte Bouchard le 
temps de répondre, se tournant vers l'accusé: Qu'avez-vous à dire 
sur ce que je viens d'avancer en votre nom - Je l'apprcuvr et J'y 
souscris, répondit Arnulf. - Prosternez-vous donc, reprit l'é,·P-que 
d'Orléans, devant les augustes rois, vos seigneurs, que vous avez si 
grièvement offensés. Avouez-leur votre crime el faites appel à leur 
clémence pour obtenir grâce de la vie. - L'infortuné vint donc se 
prosterner, les bras étendus en croix; devant le trône des souverains 

' avec des sanglots et des larmes, il demandait grâce et suppliait 
qu'on lui sauvât la vie et qu'on lui épargnât la mutilation et les 
tortures. Ce spectacle fit couler des pleurs de tous les yeux et arra
cha des gémissements à l'assemblée entière. L'archevêque de 
.Bourges, Daïbert, se précipita aux pieds des rois et tradui,it en 
prières touchantes les vœux de tous. Émus de pitié les souverains 
se laissèrent fléchir. Qu'il vive, dit Hugues Capet. J'accorde celte 
grâce à vofre considération. Il passera le reste de ses jours sous 
notre garde; il n'aura à craindre le gla;ve ou les fers qu'aulant 
qu'il essaierait de s'enfuir. - Cette restriction parut encore trop 
sévère aux évêques. Ils réfléchissaient qu' Arnulf était jeune, qv.'il 
serait facile d'abuser de son inexpérience pour lui inspirer quelque 
projet ,l'évasion, et qu'une simple tentative de ce genre suffirait 
pour l'exposer au dernier supplice. lis redoublèrent donc d'ins
tances près <les deux rois et obtinrent que le malheureux n'en
courrait de nouveau la peine capitale qu'autant qu'il commettrait 
un autre crime puni de mort par les lois 1

• " 

69. « Ainsi gracié, et n'ayant plus à redouter le dernier supplice, 

Act. S. Basol. p. 233-234. 
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Arnulf se releva et attendit, dans une confusion inexprimable, Abdication 
• 

qu'on procédât à sa déposition. On lui demanda s'il voulait qu'elle 
se fit solennellement a.vec le cérémonial prescrit par les lois cano
niques; il s'en remit au jugement des évêques. « Vous avez, lui 
dirent-ils, en passant par tous les ordres de la cléricature, obtenu 
l'honneur suprême du pontificat, il convient que la dégradation 
suive la même marche en sens inverse. >l Conformément à cette dé-
cision, Arnulf commença par se dépouiller, entre les mains de 
Hugues Capet, de tous les fiefs qu'il tenait de la munificence royale; 
puis il se dépouilla de tous les insignes ecclésiastiques, les remet-
tant aux évêques qui déclarèrent les recevoir seulement en dépôt 
pour les rendre à son successeur. Il demanda ensuite que l'on 
dressât l'acte de son abdication sur le modèle jadis employé pour 
Ebbon dans une circonstance analogue. On le fit, et lui-mème à 

haute voix en donna lecture en ces termes : Moi Arnulf, autrefoi~ 
archevêque de Reims, reconnaissant ma fragilité et le poids de mes 
fautes, je les ai confessées aux archevêques Siguin et Daïbert, ainsi 
qu'aux évèriues Arnould, Gottesman, Hervé , Gauthier, Bruno, 
l\lilon, Ascelin, Eudes, Guy, Herbert et Ratbod. Ils en sont témoins; 
je les ai constitués juges de mes péchés et leur en ai fait une con-
fession sincère, afin d'obtenir par le remède de la pénitence le 
salut de mon âme. J'abdique entre leurs mains l'office et le minis-
tère pontifical dont je me reconnais indigne, et au,1ucl je me suis 
rendu étranger, tant par les crimes dont j'ai été publiquement 
accusé que par ceux que je leur ai confessés en secret. lls peuvent 
consacrer à ma place celui qui sera digne de présider et de servir 
l'église à laquelle j'ai présidé moi-même si indignement. Et pour 
m'oter à l'avenir tout droit de répétition ou de revendication cano-
nique, j'ai souscrit cet acte de ma propre main, après en avoir 
donné publiquement lecture. - Il pria ensuite tous les évêques 
présents d'y apposer leur souscription, ce qu'ils firent, en pronon-
çant, chacun d'eux successivement et à haute voix, cette sentence : 
D'après votre pmpr,:i confession et votre signature, vous êtes déchu 
de toute fonction ecclésiastique. -Arnulf délia ensuite le clergé et le 
i,euple de Reims du serment qu'ils lui avaient prêté, afin qu'ils 

d'Araulf. 
Sa dégra

dation. 
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eussent pleine liberté de procéder à l'élection d'un successeur 
légitime. 

Dégrada- 10. Ces émouvantes formalités s'achevèrent au milieu du plus 
tion solen- profond silence. Tout à coup le prètre Adalger se précipita aux 

nelle du · d d t ô 1 1 . t . t d' . , t. f , prêtre pie s u r ne roya , se p a1gnan ameremen avoir e e rappe 
Adalger. d'excommunication, quand son seul crime était d'avoir exécut.é les 

ordres de son archevèque, à qui les lois ecclésiastiques et civiles 
lui faisaient un devoir de conscien1,e d'obéir. - L'évêque d'Or
léans, reprenant alors ses fonctions de promoteur, l'interpella vi
vement. Avez-vous, lui dit-il, ouvert aux ennemis les portes de 
Reims? - Oui, je les ai ouvertes, répondit Adalger. - Êtes-vous 
entré, à la tête des troupes ennemies, dans le sanctuaire de Notre
Dame? - Je ne saurais le nier, dit encore le prêtre. - Soyez donc 
jugé par vos propres paroles, conclut le promoteur, et que votre 
crime retombe sur votre tête. - L'évêque Gauthier d'Autun s'écria: 
Quand votre métropolitain est déposé pour avoir ordonné la trahi
son, vous prétendriez être indemne, vous qui l'avez exécutée de vos 
mains 1 - Bruno de Langres exprima I ui-même son indignation en 
ces termes : C'est vous, ce sont vos pareils qui avez, par de per
fides suggestions, entraîné ce malheureux, trnp jeune encore pour 
avoir de l'expérience. Et lui, votre seigneur, gémirait dans un 
cachot pendant que vous triompheriez du succès de vos crimes! 
Pourrais-je ne pas protester de toute l'énergie de mon âme si l'on 
renvoyait absous les traîtres qui ont précipité le fils du roi Lo
thaire, mon oncle, dans cet abîme de calamités? - Le concile or
donna alors à Adalger, puisqu'il était venu de lui-même et sous 
garantie de n'avoir à craindre aucune violence, faire la déposition 
dont il avait été requis, de choisir entre la dégradation ou une 
sentence de perpétuel anathème. Entre cette double alternative, le 
prêtre hésita longtemps; enfin il préféra la dégradation à l'ana
thème perpétuel. On le revêtit des ornements sacerdotaux et les 
évêques les lui arrachèrent successivement, en le déposant de tous 
les ordres jusqu'au sous-diaconat, et à cha,1ue dégradation, ils ré
pétaient la formule sacramentelle:« Sois déchu de ton office.» On le 
réconcilia ensuite légitimement, et après l'avoir soumis à la péni-
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tence, on l'admit à la communion laïque. Les pères renouvelèrent 
alors l'anathème contre les sacriléges qui avaient livré la ville de 
Reims et n'étaient point venus à satisfaction. La clôture du concile 
fut solennellement prononcée, et Arnulf réintégré dans sa prison 
d'Orléans n (juin 991 ). 

§ VIII. Gerbert archevêque de Rehn,.. 

7t. Le concile de Saint-Basl.e ne fut qu'une assemblée politique, 
C h • · A ppréci•· décorée du nom de synode. e n'était pas un arc eveque, mais un tion du 

vassal félon, que les pères condamnaient Jans la personne d'Arnult. conoile de 

Par un trait de politique fort habile, Hugues Capet voulut que ~:~~!: 
l'odieux du jugement retombàt tout entier sur les évêques. Avec un 
peu plus de courage, ceux-ci auraient pu lui répondre : C'est vous 
qui avez, pour des raisons d'État, promu Arnulf au siége métropo-
litain de Reims. Les conditions que vous lui avez imposées furent 
exclusivement politiques; l'Église, obligée de subir les évêques 
indignes qu'il vous plaît de nommer, n'a rien à voir dans vos diffi-
cultés avec eux. !\lais les pères de Saint-Basle étaient bien loin de 
ces sentiments. Ils subissaient avec orgueil le joug du pouvoir royal; 
ils trouvaient le moyen de se venger sur la prétendue tyrannie 
du pape de la profonde servitude où les tenait le roi de France. Les 
fameuses libertés gallicanes ne furent jamais autre chose. On les 
nomme gallicanes, on pourrait tout aussi bien les ar,peler byzan-
tines. Grâces immortelles soient rendues à l'église rorr.aine, mère 
el maîtresse de toutes les autres, pour l'énergie et l'indomptable 
courage qu'elle a su, même aux époques de ses plus grands dé-
sastres, déployer pour l'honneur et la véritable liberté des églises 
particulières! Sans elle, sans les promesses faites par Jésus-Christ 
au prince des apôtres et à ses successeurs jusqu'à la fin des siècles, 
l'épiscopat de ton les les provinces de la calhol ici té serait aujour-
1l'hui courbé comme celui du schisme russe et oriental sous l'épée 
,l'un czar, ou la verge d'un musulmin. Les pères du concile de 
Saint-Basle frémirent d'indignation quand les clercs de Langres 
racontaient que Jean XVI, informé de la détention de lenr évêque 
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Bruno, emprisonné comme otage après la défection d'Arnulf ,font 
il avait garanti la fidélité Rur sa tête, n'avaient reçu du souverain 
pontife que cette réponse ironique : cc C'est à celui pour lequel il 
s'est porté garant de Je faire délivrer.» Authentique ou non, la ré 
panse du pape était profondément juste. Y avait-il rien de moins 
ecclésiastique que le pacte intervenu entre Hugues Capet et les 
descendants de la race carloviogienne? S'était-on inquiété le moins 
du monde, pour transformer un adolescent, bâtard du roi Lothaire, 
en un primat de la Gaule Belgique et métropolitain de Reims, des 
qualités qu'il pouvait avoir, de sa capacité, de ses vertus? N'avait
on pas, au contraire, publiquement déclaré dans l'asrnmblée élec
torale de Reims, ,rue ses mœurs étaient smpectes, sa fidélité con nue 
seulement par la trahison de L:10n,enfin que sajeunesse n'impirait 
ni sécurité ni co_nfiance? En vérité, ces évêques gallicans qui ful
minaient des imprécations contre Rome parce que deux antipapes, 
Octavien et Francon, y avaient quelque temps imposé leur domi
nation sacrilége, voyaient la paille dans l'œil d11 voisin et non la 
poutre qui obstruait le leur. 

72. Quel avait êté le rôle de Gerbert dans l'assemblée de Saint-
Gerbert au Basle? Les auteurs del' « Histoire littéraire de France'» prétendent 

sié~e de qu'il y tint la plume en qualité de secrétaire, mais ils n'appuient 
Reims. 

celte assertion que sur le témoignage de Duchesne', lequel avait 
conclu du titre de Acta concilii Sancti Basoli, rlonné depuis 
~ar Gerhert au mémoire justificatif publié pour sa prnpre 
défense, à sa prétendue qualité de secrétaire officiel. La vérité 
est qu'aucun témoignage ancien, aucun texte des lettres si nom
breuses de Gerbert, n'autorisent cette interprétation. Pour no!re 
part, nous la croyons erronée. 11 nous paraît impossible que si Ger
bert avait assisté avec une qualité officielle au synode, les pères 
n'eussent pas une seule fois recouru à ses lumières et à son expé
rience. On n'e~t pas impunément Je plus grand docteur de sen 
siècle. Or Gerbert l'était, de l'aveu de tous. Son litre d'abbé de 

'll(st. litt. de France, tom VI, p. 565. 
• André Duchesne. llistor. F a11co~. scriplores coelanei, tom. IV, p. !Ol. 
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Bobbio le rendait indépendant du clergé de Reims; il n'était lié 
par aucune des considératior.s de convenance ou de droit strict qui 
retenaient les anciens suhordonnés d'Arnulf. Il nous semble donc 
très-probable que Gerbert n'assista point au concile de Saint
Ba,le 1 • Tout au plus y parut-il. le dernier jour avec les seigneurs 
de l'escorte de Hugues Capet. Il n'en était pas moins,dans la pensée 
de tous, désigné d'avance comme ~uccesseur d' Arnulf. L'élection 
eut lieu selon les formes canoniques: les évêques qui avaient pris 
part au synode recueiîlirent les vœux du clergé et .!u peuple; ils 
furent témoins ctes acclamations dont le nouvel élu fut l'objet. On 
se souvenait qu'Adalbéron, de grande et glorieuse mémoire, l'avait 
sur sou lil de mort recommandé aux suffrages de ses diocésains. 
La lettre de notification, que les évêques de la province rédigèrent 
sous forme de mandement, était ainsi conçue : <( Les jugements de 
Dieu toujours judes, ont cependant, nos très-chers frères, un côté 
mystérieux qui échappe souvent à la prudence humaine. C'est 
ainsi qu'après la mort de notre père Adalbéron de biellheureuse 
mémoire, nous avons promu au siége de Reims un clerc issu de 
race royale, nommé Arnulf. Les acclamations de la multitude nous 
imposèrent ce choix. Il nous sembla que <( la voix du peuple", en 
cette circomtance, • était la voix de Dieu." Nous nous h'ompions, 
notre jugement s'est égaré pour avoir suivi imprudemment la 
lettre de l'Écrituril sans en pénétrer plus exactement le sens. A coup 
sûr quand la multitude juive vociférait aux oreilles de Pilate : Cru
ci(ige, cruci(ige I elle n'était pas l'in lerprète de la voix de Dieu. 
Donc, toute voix du peuple n'est pas l'expression de la volonté di
vine. Dans Ulla élection épiscopale, les vœux du clergé et du peuple 
n'ont de valeur qu'autant qu'ils ne sollt pas ins1,irés par des consi
dérations d'intérêt personnel ou des brigues de parti. Il n'est pas 
permis, <lisent les canons, do laisser à la foule l'élection aux fonc
tions du sacerdoce catholique; c'est aux évêques qu'il appartient 

1 Dans une lettre écrite plus tard a l'abbé d'Amillnc, Gerbert semble dire 
formellement qu'il était absenl lors de son élection sur le siége de Reims: 
Dun, 1,rbem Remorum C'lttsa Dei ft1.gio, urbi Remo,.um graiia Dei prœla.tus sum 
(Epist. CXCIX, p. !3J). 
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de prononcer, après avoir examiné soigneusement si le candidat est 
instruit dans la foi, les saintes lettres et les devoirs du ministère 
épiscopal. Voulant donc nous conformer aux constitutions des saints 
pères, avec le concours de nos deux augustes rois Hugues et Ro
bert, après nous être assurés du consentement de ceux qui, dans le 
clergé et le peuple, sont vraiment des hommes de Dieu, nous 
avons élu pour archevêque l'abbé de Bobbio, Gerbert, ce docteur 
illustre dont la maturité, la prudence, le talent, l'affabilité et la 
mansuétude sont universellement connus. Il est passé le temps où 
un jeune ambitieux, par son inconstance et sa témérité, a boul<)
versé l'église métropolitaine. Gerbert, ce savant et modeste reli
gieux dont l'expérience et les vertus n'ont pas besoin d'éloges, 
nous dirigera sûrement dans les voies du salut'. n Tel est cet acte 
de notification,sorte Je procès-verbal officiel de l'élection de Gerbert. 
L'écolâtre de lleims, ancien secrétaire d'État sous Adalbéron, cl 

depuis conseiller intime de Hugues Capet, méritait surabondam
ment les éloges dont il est ici l'objet. Mais son élection, quoi qu'en 
disent les évêques dans leur lettre, ne pouvait être r~gulière sans 
l'approbation préalable du souverain pontife. Avant d'y procéder 
canoniquement, il aurait fallu que le siège apostolique, centre et 
foyer de l'apostolat, eût ratifié la déposition d'Arnulf. Gerbert eut 
donc tort d'accepter la dignité qui lui était offerte. Il est vrai que 
plus tard il déclara qu'on l'avait contraint, hoc officium me susci
pere coegerunt ; qu'on avait tout fait à son insu, me inscio •. Certes, 
quand Gerbert s'exprime ainsi, nul n'aurait le droit de suspecter 
sa parole; nous ne doutons point de sa véracité. Mais s'il opposa 
la résistance de la modestie et de l'humilité chrétiennes aux vœux dn 
roi,des évêques et du peuple,il eut le tort de ne pas dire la seule parole 
qui aurait été décisive: Mon élection est nulle tant qu'elle n'aura 
point reçu la confirmation du vicaire de Jésus-Christ. Ajoutons qu'il 
était alors bien loin d'avoir de tels scrupules, et que de honne foi 

· il partageait les idées d'Arnould d'Orléans sur la papauté, dont il 

• Gerbert, Epist. cLxxvn. Edit. Olleris, p. 97. 
'lbid. Episl. cxcm, p. 128. 
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allait bientôt devenir l'un des plua glorieux représentants. Il finit 
donc par céder aux instances qui lui furent adressées, fit la profes
sion de foi I exigée de tous les évè,1ues élus, et fut sacré solennel
lement en qualité de métropolitain de Reims (991). Hugues Capet 
renouvela en sa faveur ce qu'il avait fait pour Adalbéron et lui 
donna le titre de grand-chancelier du royaume'. 

73. Tant d'honneurs accumulés sur sa tête ne lardèrent pas à se Adminl•

chan~er en d'effroyables calamités. Ltis deux premières années de tr•!1fl·ocaln 
o ponh e 

son pontificat furent cependaut prospères; le nouvel archevêque dé- de GerbcrL. 

ploya une énergie peu commune pour la répression des abus dans le 
ressort de sa province'. On le choisissait pour arbitre dans les conflits 
malheureusement trop fréquents à cette époque entre les évêques et 
les principaux monastères, pour des revendications de territoire, 
des droits de juridiction et de dîmes. C'est ainsi qu'il dut intervenir 
dans un différend entre les religieux de Saint-Denys et l'évèque de 
Paris, Renaud de Vendôme 4, ainsi qu'entre l'archevêque de Tours 
Archambaud et les religieux de Saint-Martin 5

, Dans cette double 
discussiou, Gerbert, zélé défenseur des pri viléges épiscopaux, se 
prononr,a en faveur des évêques contre les prétentions monastiques, 
• et peut-être, dit M. Vmsser, pounait-on trouver dans ce fait 
l'explication des insinuations calomuieuses et des attaques violentes 
Jont il fut l'objet de la part de certains chroniqueurs appartenant 
à ces ordres religieux qu'il avait peu ménagés•. n Du reste, dans le 
différend des moines de Saint-Denys avec leur évèque diocésain, 
Gerbert eut à lutter contre l'influence de Hugues Capel, qui avait 
pris parti pour les relig'ieux 7• Il y a donc tout lieu de croire que 
son jugement fut impartial. Quant aux démêlés de l'archevêque de 
Tonrs avec les moines lle Saint-Martin, un concile provincial, rfoni 

1 Le texte nous en a été conservé. Episl, CLxxvm, p. 98 
• Gall. Chrislicna, tom. lX, p. 62. 
• Cf. Gerbert. Episl. cLxxxvm. Edit. Olleris, p. !Oj. 
4 Ibid. Episl. CLXXXIX, 
'Epis/, cxc, p. !06. 
• Lamser. Gerbert, p. 245. 
7 Gerbert. Episl, CLxxx1x, p. IC6. 
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dans l'église de Saint-Paul à Cormery, confir[Ila la sentence 
de Gerbert'· An milieu de ses occupations extérieure.; et cle ses 
sollicitudes pastorales, le nouvel archevèque sut trouver encore 

assrz cle loisirs pour composer un traité • du Corps et du sang du 
Seigneur, » qui est, sans contredit, l'une des plus éloquentes expo
sitions du dogme eucharistique. On ai[Ile à voir ce puissant génie, 

qui faisait de la science l'auxiliaire oblii;é de la foi, reconnaître à 

la raison des bornes infranchissables, et en présence du mystère, 
avouer son impuissance avec cette humilité qui est un des pl us 

nobles caractères des esprits supérieurs. « L'amour et le culte de 
la justice, dit-il, engendrent la piété dont la rnience est un des 
fruits les plus précieux; c'est ainsi que nous voyons souvent des 

â[Iles simples et naïves, mais riches en vertus et en bonnes œu\Tes, 
pénétrer plus avant dans la science des mystères que les intelligences 
les plus cultivées. C'est moins par des arguments que par la prière et 
les aspirations du cœur que nous sentirons combien est réelle et 
non figurée la présence du Seigneur dans le sacrement de l'autel. 
La foi commence où s'arrête la raison •. ,, 

Le légat 74. Ces nobles études pouvaient distraire quelque peu la pensée de 
aposldiqne Gerbert des complications qui s'annonçaient fort menaçantes, mais 

Léon. b' ' · 1 d I b d t t t · · Lettres de 1entot I ut es a an onner ponr concen rer ou e son energ1e, 
Hugues ramasser toutes ses forces et déployer les ressources de son élo

Capet et de , l' . · · l t t Gerbert au quence en ,aveur t une mauvaise cause qui avait en outre e or 
pape de lui être trop personnelle. Dès Je mois de mui 99\, quelques se-

Jean XVI. maines avant la tenue du concile de Saint-Basle, Jean XVI, échappé 

enfin à la captivité où Crescentius le retenait à Rome, s'était 

réfugié en Toscane, et de là il se hâtait de faire partir pour la 

Germaoie, en qualité de légat apostolique, le supérieur du monas
tère romain de Saint-Boniface, le vénérable abbé Léon. Le légat 

devait supplier le jeune Othon III de venir promptement en Italie 
pour mettre fin aux criminelles tentatives cle Crescentius, et rendre 
la 1,aix à l'église de Rome. Cette première mission accomplie, il 

• Gerb~rt, Episl. cxc. 
• Ibid., De corp. et sanguine Domini, cap. vu, édit. Olleris, p. 286. 
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avait ordre de se rendre en France pour faire une enquête au nom 

du souverain pontife sur les accusations portées par Hugues Capet 
contre l'arclievêque Arnulf. Favorablement accueilli à la cour 
d'Allemagne, le légat obtint la promesse formelle d'une prochaine 
expédition <lu jeune roi en Italie. li était encore à Aix-la-Cha

pelle, lorsqu'il apprit à la fois la rondamnation d'Arnulf au synode 
de Saint-Dasle, sa déposition et l'élection de Gerbert. Il écrivit 

aussit0t à Hugues Capet une lettre véhemente, pour protester 
contre des actes aussi attentatoires aux droits du saint-siége. Le 
roi ne lui répondit pas, et Léon retourna sur-le-champ en Italie 
pour re0tlre compte à Jean XVI du résultat de sa double mission. 
Hugues Capet, qui n'avait pas jugé à propos de répondre au légat, 
crut ,levoir écrire directement au pape. Il le fit en ces termes : 

cc Votre béatitude recevra de la part des évêques <le mon royaume 
et de la mienne, par Tendon, archidiacre de l'église de Reims, un 

récit détaillé du procès et de la condamnation d'Aroulf. Nous y 
joignons notre instante prière, vous suppliant de vouloir bien 
reconnaître nos droits, rnns vous arrêter à des rapports er
ronés ou malveillants. ~ous n'avons en rien agi contre votre 

auto1ilé apostolique. S'il vous restait sur ce point quelque inquié
tude, la ville de Grenoble, située sur les confins de l'Italie et de la 

Gaule, pourrait être fixée comme lieu de rendez-vous. Nous accueil
lerons votre sainteté avec tous les honneurs et le respect fllial qui 
lui sont dus. Nos paroles sont l'expression d'un amour sincère ; 

elles wnt de plus la preuve manifeste que nous ne cherchons point 
à nous soustraire à votre jugement. Nous vous prions clone de rece· 

voir favorablement l'archidiacre notre envoyé, afin que le succès 
de sa mi•sion réjouisse le cœur de vos fils très-dévoues 1• ,i A cette 
missi"e royale,assez hautaine dans le fond et la forme, Gerbertjoi
gnit un petit billet ainsi conçu; 11 J'ai ressenti la plus amère dou
leur en apprenant qu'on m'a dépeint aux yeux de votre sainteté 

comme coupable d'intrusion sur le siége de Reims. Jusqu'à ce jour 
je n'ai cherché dans l'Église de Dieu qu'à être utile à tous et à ne 

' Gerbert. Ope,·a. Epis/. CLxxn, p. 100. 
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léser personne. Je n'ai point divulgué les fautes d'Arnulf dans le 
dessein, comme le prétendent me;; ennemis, d'usurper son siége. 
Dieu m'en est témoin, et tous ceux qui me connaissent savent que 
j'en serais incapable'· n 

Interdit 75. Entre ces deux missives qui se rapportent l'une et l'autre à 

r;!:~nit~r l'an 991 et la réponse définitive de Jean XVI, il s'écoula deux ans. 
contre les Cet intervalle fut absorbé par les négodations que Crescentius 
évêquesqui t 1 · t"f "l' t · t ' ' t · · avaient en ama avec e souveram pon I e ex1 e e qm se ermmeren , ams1 

•iégé au que la notice du Codex Regius nous l'apprend, par le retour dn 
eo~~f!~-de pape à Rome. Ce ne fut donc qu'en janvier 993 que le pap.; put 

Basle. formuler sa réponse. Elle fut terrible. Dans un concile romain 
tenu à Saint-Jean-de-Latran, le mème où il fut procédé à la cano
nisation de saint Udalric, le souverain pontife prononça une sen
tence d'interdit contre les évêques qui avaient pris part à la dépo
sition d' Arnulf. Cette nouvelle retentit comme un coup de foudre 
dans toutes les Gaules. Gerbert éclata en imprécations, et, il faut 
bien le cl ire, dépassa toute m,esure. u On prétend, écrit-il à l'arche
vêque de Sens Siguin, que Rome justifie ce que vous avez con
damné et qu'elle réprouve ce que vous avez justifié. l\loi, je dis avec 
l'apôtre : C'est Dieu qui justifie, et quand il le fait qui donû oserait 
condamner' ? » De quel droit voudrait-on soutenir que pour la 
déposition d'Arnulf nous devions attendre Je jugement de l'évêque 
de Rome? Est-ce que Je jugement de l'évêque de Rome l'emporte 
sur celui de Dieu? Parce que le pape Marcellin brûla de l'encens 
devant la statue de Jupiter, est-ce que tous les évêques sont obli
gés d'en faire autant? L'évêque de Rome peut nous séparer ,le sa 
communion, mais il ne saurait nous séparer de la communion et 
de la charité du Christ 3

• n A l'évêque de Strasbourg, ,Vilderode, 
il adressait un véritable réquisitoire,plus violent encore que n'avait 
été le discours d11 promoteur an concile de Saint-Basle. u O Christ, 
l'unique salut des hommes I s'écriait-il. On dit que Rome, jusqu'ici 

• Gerbert. Epùf. CLXXX. 

! Rom., vm, 3. 
s Gerbert. Epist. CXCVI, p. 131. 
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considérée comme la mère de toutes les églises, vient de maudire 
les bons, de bénir les méchants, de communiquer avec ceux auxquels 
l'apôtre défend de dire ave. Elle condamne les zélateurs de votre loi, 
ô Christ mon Dieu! elle abuse du pouvoir de lier et de délier qu'elle 
a reçu de vous. Elle oublie que vous examinez non la forme de la 
5entence, mais la conduite des accusés, et qu'il n'est donné à aucun 
homme sur la terre de justifier l'impie et de condamner le juste 1• n 
Non content d'écrire, Gerbert voulut faire approuver dfl nouveau 
ses principes par un synode, qul se tint à Chelles en 993. « Le roi 
Robert y présida, dit Richer. Les archevêques Siguin de Sens, 
Archambaud de Tours, Daïbert de Bourges, y assistèrent avec quel
ques-uns de lears suffragants. Gerbert de Reims y fit les fonctions 
de promoteur. On convint de s'unir dans une ligue commune, 
afin de n'avoir en tout qu'un cœur et qu'une âme. Il fat statué que 
si le pape de Home venait à rendre un décret contraire à l'ensei
gnement des Pères, ce décret serait considéré comme nul et non 
avenu, et qu'on lui appliquerait la parole de l'apôtre: Ilœretir.um 
hominem devita. Enfin l'abdication d' Arnulf et la promotion de Ger
bert furent ùe nouveau sanctionnées, et l'on rappela à ce propos 
la parole des canons: « Nul ne doit infirmer témérairement ce qui 
a été établi par un concile provincial 2 • n 

76. Ni le synode de CheJ!es, ni celui de Saint-Basle, ni les exa- Résisl•nce 

géralions que l'intérêt personnel si vivement surexcité inspiraient à de Gerbert 
Lettre du 

tant d'illustres personnages mêlés au débat, ne devaient prévaloir légat 

contre la justice, le droit et la vérité. Le pape Jean XVI cassa les apostoli~ue 
au rot 

actes du synode de Chelles, et le légat apostolique Léon reviut en Hugueo 

France avec ordre de réunir à Mouzon un concile où la question Capet· 

serait définitivement et canoniquement tranchée. Voici la lettre 
que le légat adressa à ce sujet aux deux rois Hugues et Robert. 
« Depuis le départ de notre envoyé qui informe votre charité très
chrétienne de la couvocalion d'un concile à Mouzon pour mettre 

• Gerbert. Epis/. cxcm, p. 128, 
'nicher. Hi,tur,ar., Jib. IV, cap. LXXXIX, Pair. Lai, Tom. CXXXVIII, 

col. 16(. 
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fin en toute régularité et craiute de Dieu aux controverses qui 
divisent les églises de vos États, on nous a remis, le jûur même de 
la Pentecôte (mai 995), les actes d'un prétendu synode tenu pour 
la déposition d' Arnulf, ou plutôt un véritable pamphlet rempli 
d'injures et de blasphèmes contre l'église romaine. Cette lecture 
me plongea dans une stupéfaction inexi,rimable. J'eus d'ahonl la 
pensée de retourner immédiatement à Rome, et de remettre au 
seigneur apostolique ce libelle d'apostasie. Mais vous me fîtes 
presque en même temps donner l'assurance que vous étiez résolus 
celte fois à procéder canoniquement dans l'examen de cette déplo
rable affaire, et men projet n'eut pas de suite. Que votre charité 
ne s'offense point des sévères paroles que je dois lui adresser. La 
prophétie de l'apôtre et évangéliste saint Jean vient de s'accom
plir parmi vous. « De nombreux anthechrists ont surgi dans votre 
église, et dès lors nous savons que Ja dernière heure est proche. n 
Qu'est-ce que l'antechrist, sinon celui qui tient un langage con• 
traire à celai du Christ? Or, 1~ Christ, lui qui est la vérité éter
nelle, a dit que l'église du bienheureux apôtre Pierre est le fonde
ment de toutes les autres. Vos antechrists disent, au contraire, que 
l'église apostolique est gouvernée par une statue inerte, par une 
idole semblable à celle des païens. Est-il un seul chrétien qui puisse 
entendre de sang-froid un pareil blasphème? Quoi ! parce que les 
vicaires du bienheureux Pierre et ses disciples étudient d'autres 
maîtres que Platon, Virgile, Térence et tout le troupeau de la phi
losophie païenne, vous en concluez qu'ils ne sont pas dignes d'être 
promus à l'ordre de portier! Ils en ont menti ceux qui ont tenu 
ce langage. Pierre, le prince des apôtres, avait une autœ littéra
ture et une autre philosophie, ce qui ne l'a pas empêché de deve
nir le portier du royaume des cieux. Qu'importe d'ailleurs ce qu·ont 
dit ces pseudo évêques? Leurs injures n'atteignent pas encore celles 
que les Juifs adressèrent au prince ,!es apôtres quand ils dirent 
de lui et du collège apostolique: « Ceô hommes sont pleins de 
vin. n Vous ne rougissez pas de calomnier le pontife romain en 
l'accusant de vendre à prix d'argent ses sentences. C'c~t ainsi que 
par un outrage gratuit, vous attaquez directement 1~ majestr de 
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Pierre et de tous ses successeurs. En tout ceci je ne verrais encore 
qu'une ignorance profonde, jointe à un détestable orgueil. Mais 
quand Arnould d'Orléans s'est permis de tenir un langage dont les 
ariens eux-mêmes auraient eu honte, quand il a affiché l'inten
tion de renverser la constitution donnée par Jésus-Christ même à 

soD Église, que pui;-je dire sinon que: « D'une race empoisonnée 
ne sortent que des fils de contagion. n C'est à Pierre, non à d'autres 
que Jésus-Christ a dit: <( Confirme tes frères. n Vouloir renverser 
le fondement sur lequel le Seigneur a établi l'édifice de l'Église, 
c'est l'œuvre même de Satan. Vous parlez de canons, écoulez ce 
que le pape Gélase opposait d'avance à vos arguties. <( Ils nous 
opposent les canons, mais ils ne savent ce qu'ils disent, car le pre
mier de tous les canons impose le dtivoir de reconnaître l'autorité 
doctrinale du sainl-siége. n Vous avez dit que les églises d'Orient, 
d'Afrique d'Espagne, avaient cesssé de reconnaitre l'autorité du 
pape. L'est faux. En dépit des Sarrasins, maitres de ces contrées, 
nous avons vu en ces derniers temps à Rome les députés de l'ar
chevêque d'Alexandrie Théodore, du patriarche Oreste de Jérusa
lem, venant reconnaître la suprématie du pontife romain. Le clergé 
et le 11euple de Carthage ont envoyé naguères, au temps de 
Benoît VII, un évêque élu, nommé Jacob, afin qu'il reçût la con
sécratlon des mains du pape. Il n'est pas jusqu'à ce fils d' A.Ibérie, 
cet Octavien qui avait pris le nom de Jean XII et dont vous avez 
relevé les méfaits avec tant de complaisance, qui n'ait iui aussi 
reçu une députation analogue de la part du clergé de Cordoue. 
L'église romaine n'a donc jam:1is cessé d'être en honneur et en 
vénération dans toutes les provinces de la catholicité. Mais, dites
vous, le seigneur apostolique est un dieu muet qui ne rend pas 
d'oracles; nous l'avons consulté et il n'a pas daigné nous répondre. 
Comme s'il n'était pas de notoriété universelle qu'en ces dernières 
années le pape Jean XVI a rnbi l'horrible persécution du tyran 
Crescentius, qui ne lui laissait la liberté de répondre ni à vous ni 
à d'autres. Mais aussitôt qu'il fut déliné de cette lugubre oppres
sion, le pape nous envoya aussitôt avec tous les pouvoirs aposto
liques pour connaître en son nom de cette affaire. En arrivant à 
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Aix-la-Chapelle nous apprîmes que vous aviez tenu votre concilia
bule maudit. Nous vous écrivîmes aussitôt. A votre tour, vous 
n'avez pas daigné répondre. Aujourd'hui l'heure de la justice a 
sonné 1• 11 

Gerbert 77. Chose étrange ! Cette protestation si véhémente du légat 
abandonné apostolique ne souleva ni indignation ni colère à la cour de 
Pd" !a cour France. Le libelle qui l'avait provoquée n'était autre que la 

e 1.· rance. 
fameuse collection des actes du concile de Saint-Basle, publiée 
comme mémoire juslificatif par Gerbert. Mais à cette époque Ger
bert avait cessé d'être en faveur près des deux rois. Un incident 
inattendu causa celte disgrâce. Après un premier mariage avec 
une princesse nommée Suzanne dont il se dégoîita bientôt, Robert 
s'éprit de la comtesse Berthe, fille de Conrad roi de Bourgogne et 
veuve d'Eudes comte de Tours et de Chartres ; il voulut l'épouser. 
Le premier mariage fut cassé, mais Berthe, parente de Robert à un 
degré prohibé, ne pouvait devenir son épome légitime. Gerbert 
tonsulté par celui-ci n'hésita point à le déclarer. li espérait avoir 
assez d'empire sur l'esprit du prince son ancien élève pour le 
détourner d'un pareil projet, mais la passion ne raisonne pas. 
Robert, irrité de l'obstacle, rompit avec son ancien maître ; il 
s'adressa à l'archevêque:deTours, Archamhauld, qui se montra plus 
facile et consentit à bénir solennellement un mariage réprouvé par 
l'Église. Dans une telle situation, la cour de France avait besoin de 
ménager le pape qui avait déjà annoncé l'intention d'évoquer cette 
nouvelle affaire à son tribunal. En lui donnant satisfaction pour le 
concile de Saint-Basle, on espérait le disposer à l'indulgence sur la 
question matrimoniale. Gerbert se trouva donc abandonné par les 
puissants protecteurs sur lesquels il comptait le plus. Il resta 
seul pour tenir tête à l'orage. Une réaction formidable s'opéra 

1 Gerbert. Opera. édit. Olleris, p. ~37-244. Cette lettre du légat aux rois 
Hugues et fü,bert a été retrouvée par Pertz dans un manuscrit de la biblio
thèque royale de Bruxelles et publiée pour la première fois par lui au 
tome III des Monumenta Germaniœ hlSlorica. Elle achève de démontre,r d'une 
manière irréfragable !"authenticité du fameux discours de l'évêque d'Orléans 
au concile de Saint-Basle. 
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contre lui dans l'opinion publique. Sa vie même n'était pas en 
si'.1reta 1 ; le peuple et le clergé de Reims refusaient d'assister aux 
offices qu'il célébrait pontificalement ; une pleurésie qui mit ses 
jours eu danger vint s'ajouter à tant de chagrins'· <t Sous les 
coups redoublés qui le frappaient, .dit M. Lausser, il tomba dans le 
plus profond découragement. Cette grande âme que la lutte avait 
naguère surexaltée fut sans défense contre la défection de ses amis. 
Quand il vit que tout précipitait le dénouement et que les partisans 
ù'Arnulf allaient partout proclamant leur triomphe comme 
assuré •, dans ce grand naufrage de ses affections, << la seule chose 
qu'il regrettât', 11 Gerbert se sentit isolé << au milieu de ces Gaulois 
û doux en paroles, si amers en réalité'· n Il reporta ses regards 
attristés vers la chère communauté d'Anrillac,où il avait passé dans 
une paix profonde ses premières années, les meilleures de toute sa 
vie •. » Il écrivit donc à l'abbé et aux religieux une lettre touchante 
où il s'excuse d'être resté si longtemps sans correspondre avec eux. 
<t Absorbé, dit-il, par une foule d'embarras et d'affaires soit dans 
l'exercice de mes fonctions, soit pour l'intérêt de ma cité archié
piscopale, je n'ai pu vous écrire. Je suis en effet métropolitain de 
Reims. Pernlant que je fuyais celte ville pour la Cat!se de Dieu, on 
m'en fit archevêque par la grâce de Dieu. Mais c.1,:tte élévation a 
suscité contre moi l'envie des grands, la haine du peuple, les 
colères de tous. Venez à mon aide, pères et frères bien-aimés: offrez 
à Dieu pour votre ancien élève vos prières les plus ardentes. Lrr 
victoire du disciple fait la gloire du maître. Je vous rends grâces à 

Lous pour les soins que vous avez pris de mon éducation, mais je 
remercie en particulier le vénérable Raymond! mon père et mon 
maitre. Si j'ai acquis quelque savoir, c'est à lui après Dieu qoe j'en 

' In me unum acerba fremunt, vitam que cum sangutne />Oscunt. (Gerbert. Epis/. 
c.xcv, éd. Olleris, p. 130. 

• Laiera pieure«s occupai. (Ibid, Epi,t, ccx1v, p. 144.) 
• Gerbert. Epis/. ccv, p. 138. 
• lbi>l. Epise. cxc1i1, p. 108. 
a Dulces in ore, amaros in corde. (Ep:"si. eux, p. 95-) 
• Lausser. Gerbert, p. 272. 
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suis re,1evable. Qu'elle soit donc toujours flori,saute et prospère 
votre sainte communauté I Qu'ils soient heureux ceux que j'y 
connus el aimai autrefois. s'il en reste encore parmi vous I Je la5 

reconnaîtrais à peine: leurs traits et lenr nom mème se sont presque 
effacés rle ma mémoire, non que mon élévation, par uu stupide 
orgueil, me les ait fait oublier, mais la cruauté des barbares qui me 
1iersécutent ne me laisse plus êlre moi-même. Ce que j'ai appris 
enfant, jeune homme je l'ai oublié; ce que j'ai ambitionné jeune 
homme, vieux je le méprise. Tels sont les fruits de cinquaute 
années de travaux! Voila les joies que procurent les honneL1rs du 
monde ! Croyez-en donc mon e::périence; la gloire se paye par les 
plus amères tortures 1

• » 
18. « Cependant, clil le chroniqueur Richer, tout se préparait 

pour le concile fixé à l\louzon pour le:! juin !l93. Les rois de France 
avaient répondu au légat apostolique qu'ils y viendraient en 
personne avec les évèques de France, et qu'ils étaient prèts à 

accepter la décision qui y serait rendue par lui au nom du pape. 
De son côl!i, le légat avait convoqué tous les évêques de Germanie, 
et l'assemblée prometLait d'être pat· le nombre et le haut rang de 
ses membres l'une des plus imposanles qui se fût tenue depuis deux 
siècles clans les Gaules. Déjà Hugues Capet et Robert son fils étaient 
en marche, lorqu'on vint leur appremlre une nC'uvelle t.ahison de 
l'évèque de Laon, Ascelin. Ce conspirateur incorrigible s'était mis 
en tète d'essayer une restauration carlovingienne en faveur du 
jeune Louis, fils de Charles de Lorraine. Au sortir de sa prison 
d'Orléans, ce prin~e lui avait élé confié par Hugues Capet lui
même, afin de présider à son éducation. Profitant de cette circons
tance, Ascelin bâtit tout un 1·omat1 d'intrigues et de perfidies dans 
un but d'ambition personnelle. S'il réussissait à faire reruonlcr le 
jeune pretenclanl sur le trône de ses aïeux, il ne doutait pas 11ue 
l'archevèché de Reims ne fùt pour lui-même la récompense d'un 

tel service. Di!s lors il réchauffa le zèle des partisans de la dynastie 
déchue; il s'assura du concours d'Othon Ill d'Allemagne. Le plan 

1 Gerbert. EpiSI. CXCIX, p. 133. 
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consiotait à s'emparer des deux rois capétiens durant le concile de 
Mouzon, et à faire couronner le prince Louis. A peine informé du 
complot, Hugues Capet suspendit son voyage, fit signifier à tous les 
évêques des Gaules une défense expresse de se rendre à Monzon, et 

envoya sur-le-champ des officiers chargés de sommer l'évêque de 
Laon de remetlr~ entre leurs mains les clefs de la citadelle et la 

personne du prince Louis. Ascelin, ignorant que le complot eût 
été découvert, se montra fort étonné de recevoir des ordres pareils. 

Il affecta de croire à un malentendu et demanda de surseoir à 

l'exécution des ordres de Hugues Capet jusqu'à ce qu'il ait eu avec 

lui 'lne entrevue. Jllais les envoyés ne lui laissèrent pas long-temps 
son illusion. Ils lui détaillèrent jusque dans les moindres particu
larités le complot r1u'il venait de tramer. A cette révélation, l'évêque 
demeura atterré et ne put répondre une seule parole. Un de ses 
hommes d'armes, un chevalier dont le chroniqueur ne nous donne 

pas le nom, mais quin'étaitpasdanslaconfidencede cettetrame,se 

se leva brnsquement et apostropha les envoyés en ces termes : Si 
quelqu'un d'entre vous ose soutenir la vérité de ces infâmes ca
lomnies. Qu'il se lève. l\Ie voici prêt à lui répondre en combat 

singulier, qt1'il joue sa tP.tP. contre la mienne, qu'il mest1re ses 

armes contre mes armes, ses forces contre mes forces! - Généreux 

chevalier, lui répliqua le comte Landry, vous ignorez entièrement, 
je le vois, ces abominables intrigues; mais elles n'en sont pas 
moins réelles. Calmez-vous donc, apaisez votre colère, et ne vous 

jetez pas témérairement dans une querelle dont vous ne pourriez 
plus sortir à -,otre honneur. Voici le conseil que je crois le plus sage 

à vous donner. Retirez-vous à l'écart avec votre seigneur énîque, 
et demandez-lui si ce que nous avançons n'est pas l'exacte vérité. 
- Le chevalier prit donc l'évêque à part el l'interrogea. Ascelin 

n'osa pas nier; il s'avoua coupable; le chevalier retira son défi. 
Les officiers de Hugues Capel prirent possession de la citaclellc, où 
Ascelin fut enfermé pour la seconde fois, et le jeune prince fut re
mis entre les mains de Hugues Capet 1 • " 

1 Richer. Historia,·. lib. IV, cap. xcv1-xcvm. Pair. Lat., tom. SXXXVIII, 
col. IG4-l 65. 
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Ouverture 79. Le complot avorté d'Ascelin eut un retentissement énorme. 
du concile Hugues Capet, soupçonnant les évê:rues de Germanie d'être de 
tleMouzon. connivence dans le complot, déclara qu'il ne leur reconnaissait pas 

le droit d'intervenir comme juges dans une question qui regardait 
exclusivement le reyaume de France. Les évêques allemands se le 
tinreat pour dit, el n'eurent garde de s'exposer il. la colère du mo
narque en venant à i\louzon. Tous ceux de France à plus forte 
raison s'abstinrent, en sorte qu'il ne se trouva au jour fixé pour 
l'ouverture du synode que quatre évêques Suger de Memmingen, 
Léodulf de Trèves, Notger de Liége, et Aymon de Verdun. Cette 
dernière ville relevait encore de l'empire d'Allem~gne. Seul de Vms 
les évêques de France, Gerbert, en sa qualité de principal accusé,se 
présenta de\'ant le légat. l\lalgré le petit nombre des pères, le 
synode s'ouvrit dans la b'lsilique de Sainte-Marie mère de Dieu. 
Un certain nombre d'abbés et de elercs,quelq'ues laïques de distinc
tion, cotre autres le comte Godefroy, frère d'Adalbéron, avec ses 
deux fils. et Ragénaire, vidame de Reims, assistèrent aux séances. 
• On s'étonne, dit M. Monrin, que le légat ait persisté à faire juger, 
mème en leur absence, les évêques français par leurs voisins de 
Germanie. C'était contraire à tout esprit de justice et en même 
temps à toute tradition'· » L'étonnement du moderne écrivain 
atteste une bonne foi absolue, mais une connaissance plus exacte 
du droit canonique et de la tradition qu'il invoque fort à con lre 
sens le lui eût épargné. LH. cause avait été définie par Jean X\ï 
lui-même au concile de Saint-Jean de Latran. Il n'y avait plus à la 
juger de nouveau, mais uniquement à la faire recevoir par les par
lies intéressées. Le légat apostolique ne faisait donc rien d'étrange 
en ouvrant à Mouzon un synode que des circonstances indépens 
dantcs de sa volonté avaient rendu si peu nombreux. << L'évêque 
de Verdun, qui savait la lang·ue gauloise, dit Richer, remplit les 
fonctions de promoteur. Il prit la parole en ces termes : Le sei
gneur pape apostolique, informé de la situation de l'église de 
Reims privée contre tout droit de son pasteur légitime et livrée ù 

' Maurin. Comtes de Pai·is, p. 479. 
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un concile solennel, Crescentius et Philagathe avaient été frappés 
d'anathème. Le pape et l'empereur marchèrent ensemble contre 
llome. Jean XVII ne les attendit pas et prit la fuite. Crescentius 
moins facile à intimider s'enferma dans le Château-Saint-Ange, 
au sommet duquel il avait fait bâtir une tour si élevée qu'on la 
surnommait l' a Entre-ciel. » Il la croyait imprenable. l\Iuni de 
vivres et d'engins cle guerre, il se promettait de défier tous les ef
forts cle l'armée impériale. Les opérations préparatoires clu blocus 
commencèrent au milieu clu carême et ne furent achevés qu'à la 
fin cle la semaine sainte (997). Après les fètes de Pâques, le siége fut 
poussé avec une telle vigueur qu'au douzième jour une brèche fut 
pratiquée au pied ùe la tour imprenable. Crescentius réduit à la 
dernière extrémité vint se jeter aux genoux d'Othon, implorant la 
clémence impériale et demandant grâce pour sa vie. L'empereur 
fat inexorable ; il ordonna au rebelle cle rentrer dans sa forteresse 
démantelée, afin que, Je prenant les armes à la main, il pût exercer 
sur son prisonnier tous les droits de la guerre. Bientôt en effet les 
troupes allemandes pénétrèrent dans le Château-Saint-Ange et pas
~èrent au fil cle l'épée tous ses défenseurs. Quant à Crescentius, il 
fut précipité clu baut des remparts, traîné dans la bouc des carre
fours et enfin suspendu par les pieds à un gibet; juste châtiment 
d'une vie passée tout entière à bouleverser Rome et l'Italie. 

7. Cependant l'un des capitaines de l'armée impériale, Birthilo, 
eomte de Brisgau, s'était mis à la poursuite cle l'antipape. Il n'eut 
pas de peine à l'atteindre, car Jean XVII fut trahi et livré par ses 
propres partisans. Le comte cle Brisgau, sans attendre les ordres 
ù'Othon III, lui fit couper le nez et la langue, puis crever lJs yeux. 
En cet état l'antipape fut remis aux mains de l'empereur, qui le fit 
jeter au fond d'un cachot. ,, A cette nouvelle, le vénérable abbé 
Nil, malgré ses quatre-vingt-sept ans, reprend l'hagiographe, 
partit aussilùt pour Rome. Son dessein était d'obtenir du 
pape et de l'empereur que le malheureux mutilé 1 ui fût remis 
pour achever ses jours clans son monastère. A l'approche du 
serviteur cle Dieu, Grégoire V et Othon III vinrent le recevoir 
aux parles de Rome, et lui prenant l'un la main droite, l'autre la 
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gauche, la baisèrent respectueusement. Que faites-vous ? disait 
l'auguste vieillard. Je ne suis qu'un misérable pécheur, un octogé
naire à demi mort. C'est à moi de me prosterner à vos pieds et de 
vénérer en votre présence les deux plus hautes dignités de l'Église 
et de l'État. - Puis, abordant immédiatement le sujet qui motivait 
son voyage: Je ne viens, ajouta-t-il, solliciter de vous ni honneurs, 
ni dignités, ni bénéfices. Ou plutôt, pour mon unique bénéfice, je 
viens implorer de vous le salut d'une âme qui doit vous être 
chère à tous Jeux. Philagalhe, en qualité de chapelain rie l'impé· 
ratrice Théophano, vous a levés tous deux des fonts du baptème. 
Aujourd'hui qu'il a perdu la lumière du jour el qu'il a été mutilé 
par vos serviteurs, je viens vous demander de m'en foire don. Je 
l'emmènerai avec moi dans mon monastère, el ensemble nous 
pleurerons nos péchés. - A ces mots, l'empereur s'émut au point 
de ne pouvoir retenir ses larmes. Vénérable père, dit-il, nous som
mes disposés à faire tout ce qui est agréable à votre piété. l\lais, à 
votre tour, consentez â notre ,lésir. Acceptez un monastère que 
nous vous donnerons à Rome, et là vous garderez votre protégé, 
tout en restant vous-même près de nous. - Le saint vieiliard re
fusa. L'empereur lui offrit alors de remettre Philagathe entre les 
mains d'Anastase, abbé de Saint-Sabas, monastèrcJ grec depuis 
longtemps établi à Rome. l\lais, ajoute l'hagiographe, le pape 
Grégoire V se montra plus sévère que l'empereur; il trouva que 
Philagathe n'avait pas encore assez souffert et exigea qu'aupara
vant l'antipape fùt promené par toutes les rues de Rome, monté à 

rebours sur un âne, ayant au cou une outre gonflée de vent. » 

Celle aggravation de peine, dont l'hagiographe de Saint-Nil fait 
retomber la responsabilité sur Grégoire V, disent les Bollandistes, 
fut en réalité l'œuvre spontanée de la populace romaine, qui pre
nait un plaisir extrême à se donner à elle-même le spectacle de ces 
vicissitudes du sort des grands. Saint Pierre Damien et le chroni
queur saxon, qui tous deux racontent le fait, ne laissent pas de 
doute à cet égard. cc Après celle promenade ignominieuse, reprend 
l'hagiographe, saint Nil cessa de voir l'empereur. Celui-ci envoya. 
au vénérable abbé un des évêques de sa cour et Je chargea d'aclou· 
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cir le ressentiment de l'homme de Dieu. La réponse qu'il en ohtint 
fut terrible: Allez, dit rnint Nil, trouver l'empereur et le pape, et 
dites leur : Void la derniAre parole de ce vieillard tombé en en
fance qu'on appelle Nil : \'ous m'aviez fait don du mallleureux 
aveu~le, non en ma propre considération, car je ne suis rien, mais 
par un juste scatiment de crairite de Dieu. C'est donc à Dieu que 
vous l'aviez donné, non à moi. Maintenant vous avez aggravé sa 
peine, sans aucun respect pour le nom du Seigneur. Le Seigneur 
1·ous punira. - Comme l'évê,1ue de cour, chargé rlu message, ne 
man,1uait pas d'éloquence, il entama un long discours pour justi
fier son maître. Sans l'interrompre dans son verbiage, Nil feignit 
de s'endormir. L'orateur termina quand il voulut; et le soir même 
le 1·énérable abbé reprenait clandestinement et en toute hâte le 
chemin de son monastère 1

." Quelle qu'ait été la. part de Grégoire V 
au supplice moral de l'antipape et à sa promenade ignominieuse 
Jans les rues de Rome, il n'en est pas moins regrettable qu'il ait 
permis aux Romains cette indécente exhibition. Bonizo de Sntri, 
,oixanle ans plus tard, en rappelant le fait se montre aussi sévère 
que le biographe de saint Nil. ~lais au lieu d'en accuser Grégoire V 
il en rejette toute la responsabilité sur l'empereur lui-même. cc Ce fut 
par l'ordre d'Othon Ill, dit-il, que cet opprobre fut infligé à la dignité 
,acerdotale, et qu'on vit dans les rues de la cité Léonine nn pontife 
<léclm livré aux insultes d'une vile populace '. " 

8. S'il faut s'en rapporter au biographe de saint Nil, Othon III 
aurait été singulièrement frappé des menaces de l'homme de Dieu. 
llans une pemée d'expiation, il aurait voulu faire à pied le pèleri
nage ùe Saint-Michel au mont Gargano. c, A son retour, dit l'ha
giographe, il visita le vénérable abbé dans son monastère. En 
contemplant d'une éminence voisine les ermitages rangés dans la 
plaine autour de l'église qui leur servait de centre, il s'écria : Ce 
sont vraiment les tentes d'Israël au désert ! Voici les citoyens du 
royaume des cieux ; ils sont campés sur la terre comme des voya-

Bolland. Act. S. Nil. junior. 26 septembr., p. 337. 
• Bonizo. Lib. ad Amicum. Patr. Lat., Lom. CL, col. 813. 

Othon III 
et saint 

Nil. 
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geurs, non comme des habitants. - Nil avec tous les frères vint 
à la rencontre de l'empereur ,lui offrit l'encens, et s'inclina devant lui 
en toute humilité et révérence. Othon Il[ le prit par le bras pour le 
soutenir et entra avec lui dans l'église. Après avoir fait sa prière, 
il dit au vieillard : Tant que Jésus-Christ Notre Seigneur resta avec 
ses disciples, il leur recommanda de n'a voir ni bourse, ni bàton, 
ni double tunique. !\lais quand il dut les quitter à la veille de sa 
passion, il leur tint un autre langage : « Maintenant, leur dit-il, 
que celui qui a une bourse la prenne et quïl y ajoute un sac. » 
Vous aussi, vénérable père, vous devez pourvoir à l'avenir de vos 
fils spirituels, maintenant que votre vieillesse est avancée et que 
votre migration pour le ciel est proche. Le site que vous occupez 
n'est point à vous, si des difficultés surviennent quand vous 
ne serez plus là, votre congrégation sainte se dispersera peut-être. 
Acceptez donc la proposition que je vais vous faire. Je suis prêt ù 

vous donner un monastère avec des revenus suffisants, partout où 
il vous plaira de le choisir dans l'étendue de mes États. - Si le, 
religieux mes frères sont véritablement des moines dignes de leur 
vocation sainte, Jésus-Christ prendra soin d'eux, répondit le vieil
lard; et il refusa l'offre de l'empereur. - Demandez-moi du moins 
mon père, dit celui-ci, telle grâce que vous voudrez, afin que J'aie 
la joie de vous prouver mon amour filial. - Je n'ai qu'une seule 
gràce à demander à votre majesté, dit le bienheureux. Songez au 
salut de votre âme, car vous êtes mortel et vous aurez à rendre au 
souverain juge compte de toutes vos actions bonnes et mauvaises. 
- L'empereur accueillit les avis du saint avec une profonde lrn
mililé. Des larmes coulaient de ses yeux ; il offrit au vénérable 
abbé une couronne d'or, reçut sa bénédiction et en partant se re
commanda de nouveau à ses prières. Quand il se fut éloigné, les 
religieux demandèrent à saint Nil pourquoi il avait refusé <les 

propositions si avantageuses. Vous croiriez volontiers, répond il-il, 
que votre père a parlé comme un insensé; mais vous ne tarderez 
pas à comprendre la sagesse de ma parole 1• » En effet, Othon Hl 

' Bolland. 26 sept. loc. cit. 
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malgré sa jeunesse n'avait plus que peu d'années à régner et à 
vivre. Sa fin tragique en l'an l002 devait précéder de trois ans la 
mort de saint Nil, qui s'endormit dans la paix le ':!6 septembre 1005. 
Grégoire V lui-même devait les précéder l'un et l'autre au tom

beau. L'antipape Philigathe leur survécut à tous ; il acheva ses 
jours dans le monastère romain de Saint-Sabas, et mourut sincère

ment pénitent Je 2 avril de l'an 1013 '· 

PONTIFICAT DE GRÉGOIRE V 

(Deuxième période. ·- Mai 997 - Février 999). 

9. Au moment où Grégoire V, restauré sur le trône pontifical par Avènement 
l'armée d'Othon III, effacait à Rome les dernières traces de !'in- de Robert 

• . , le Pieux. 
trusion, un changement de règne venait d'avoir heu en France. Ambassade 
Hugues Capet était mort le 24 octobre !J96, après avoir porté neuf de saint 

Abbon de 
ans, au milieu d'agitations et de troubles que nous avons fait con· Fleury à 

naître, une couronne qu'il laissait affermie sur ;a tête de son suc- Rome· 

cess~ur. Le premier roi capétien fut enseveli, disent les grandes 

chroniques de France" en l'église Saint-Denys, avec les autres rois•.» 
Robert le Pieux, son fils, était depuis l'an 987 associé au trône. Il 
n'y eut donc pas d'élection nouvelle et la transition d'un règne 

à l'autre se fit sans secousse ni désordres. On pouvait craindre 
cependant que, maître de ses actions et unique souverain de 

France, Robert qui n'avait que vingt-six ans et qui persistait plus 
que jamais dans son fol amour pour sa cousine Berthe, ne profitât 

de l'accroissement de son pouvoir pour rompre ouvertement avec 

'Necrologium Fu/dense. apud Bohmer, Fontes Ill. 159. Cf. Watterich., 
tom. I, p. 68, nota 5. - Voici l'épitaphe qui fut gravée sur sa tombe à Saint
Jean-de-Latran : 

Prœsulis bic tumulus falso qui dicitur esse 
Summi, Johannes hic quoque dictus erat. 

(WATTERICH. Tom. I, p. 88). 
• Cf. édit. P. Paris, tom. Ill, p. 153. 
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le8 Ioi8 de l'Église et refuser de se soumettre aux injonctions du 
pape. Dans le concile présidé par Grégoire V à Pavie, durant les 
jours ie son exil, une nouvelle sentence contre Robert avait été 
fulminée en ces termes : « Le saint synode a décrété que le roi 
Rohert, qui a épousé une de ses parentes malgré l'interdiction du 
siège apostolique, sera cité avec les éYêques qui ont béni cette 
union incestueuse, pour donner satisfaction. S'ils refusent de 
eomparaître, ils seront excommuniés. ,, Un antre décret synodal, 

relatif au fameux concile de Saint-Basle, était conçu en ces termes: 
"Tous les évêques qui ont pris part à la d,,position du métropoli
tain de Heims, Arnulf, aYaient éié cités pour ce chef à comparaî
tre devant nous à ce présent synode de Pavie. Ils ont dédaignè cette 
monition canonique et, ajoutant l'injure à la révolte, ils nous ont 
envoyé un laïque pour notifier leur refus. En conséquence, nous 
les déclarons suspens de leur office épiscopaL La mème peine est 
prononcée nominativement contre Ascelin, évêque de L,lOo, qui 
a pris une part active à l'incarcération d' Arnulf son métropoli
tain 1." Le jeune roi Robert, en recevant communication de ces 
deux <lécrets, montra qu'il était digne clc son surnom de Pieux. 
Il commença par mettrfl Arnulf en liberté, et le renvoya à 

Reims. Ce premier acte de soumission lui était plus facile que 
l'autre. La pensée de se séparer de Berthe lui brisait le cœnr. 
Saint Abbon de Fleury, pour qui il professait le plus vif attache
ment, était le seul qui osât l'entretenir de ce douloureux sujet. 
"Peu lui importait la mort, dit un chroniqueur. II reprenait sévé
rement le roi en partirulier et en public. Ses reproches ne cessè
rent qu'avec le scandale'· " Loin de s'irriter contre un moine qui 
lui faisait entendre le langage du devoir, Robert lui confia une 
mission qui, dans les circonstances actuelles, était le témoignage 
le plus flatteur qu'un favori eût pu ambitionner. Il le députa vers 
Grégoire V non pour faire ratifier son union, ce qu'il ne pouvait 
espérer, mais pour obtenir un délai " nécessaire, disait-il, pour 

1 Grêgor. V. Epis/. 1x, Pair. Lat., tom. CXXXVII, col. 913. 
'Ilelgaud. Vila Roberti regis. Pair. Lat., tom, CXLI, col. 921. 
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prendre des arrangements convenables à l'égard d'une princesse 
alliée aux plus puissantes maisons du royaume de Frari,•e. n 

10. Abbon se mit aussitôt en route pour l'Italie (996). Chemin Saint 

faisant il apprit la révolte de Crescentius, l'intrusion de Jean XVII Abboo de 

1 · · C f ' S l' 'JI d l'O b · ' Fleury et el l'exil du pontife ég1l1mc. e ut a po ete, v1 e e m rie, a Grégoire v 
vingl lieues de Rorne, qu'il put rejoindre Grégoire V. L'entrevue à Spolète. 

du pape fugitif et de l'illustre abbé de Fleury a laissé dans l'his-
toire des souVfrnirs dont Aimoin s'est fait l'écho. « Dès que ces 
deux lumières de l'Église furent en présence, dit-il, une joie inex-
primable inonda leur âme. lis se précipitèrent dans les bras l'un de 
l'antre. Abbon se prosterna ensuite aux pieds du pontife, et lui fit 
agréer les respectueux hommages de Robert. Le pape, homme 
,Taimcnt apostolique, répondit par une bénédiction et dit au ser-
viteur de Dieu: Votre arrivée réjouit mou cœur, fils bien aimé, 
vous l'ardent défenseur de l'Église, de la vérité et de la justice; car 
je sais que vous méritez tous ces titres. La voix publique m'a ap-
pris que vous excellez dans la sagesse divine et humaine. Je sais 
que l'amitié d'un roi de la terre ne serait pas assez puissante pour 
vous faire rncrifier les droits de l'inflexible équité. Depuis long-
temps je désirais contempler vos traits et goùter les charmes de 
vos entretiens. Jouissons donc de ce que nous avons tant souhaité. 
D'avance, sachez que votre ambassade sera favorablement ac-
cueillie; je me prêterai, dirns la mesure du possible, aux désirs que 
vous exprimerez. J'ai la certitude que vous ne solliciterez rien de 
contraire au droit ni à la règle canonique: dès lors tous vos vœux 
seront exaucés'. >> Le délai que sollicitait Robert fut accordé. Ab bon 
fut chargé de remettre le pallium au métropolitain Arnulf. A son 
départ, Grégoire V lui offrit pour son monastère une casula 
(chasuble) ùu plus haut prix, et une botte d'encens pour la célé-
bration du saint sacrifice. En retour, il lui demanda quelques os-
sements de saint Benoit, dont l'abbaye de Fleury possédait les 
reliques vénérées. Abbon obtint encore en cette circonstance un 
pri vilége apostolique en vertu duquel son monastère était exempt 

' Aymoin. Vila S. Abbon. Pair. Lat., tom. CXXXIX, col. 401,402. 
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de la visite de l'évêque d'Orléans, lequel ne pourrait plus y entrer 
sans une invitation spéciale. L'évêque d'Orléans était alors Arnould 
de fougueuse mémoire, l'ancien promoteur gallican du concile de 
Saint-Basle. Les précautions prises contre lui par Abbon prouvent 
qu'il ne respectait pas plus les droits des monastères que ceux du 
saint-siége. 

Lettre de H. De retour en France, l'abbé de Fleury transmit les ordres 
saint du pape au roi Robert. Il nous a laissé un résumé fidèle de l'accueil 

Abbon à ,.1 d ] 1 . A , bl . Grégoiœ v qu 1 en reçut ans a ettre smvante : « u vénera e seigneur en 
Jésus-Christ Grégoire, chef suprême du siége apostolique de Rome, 
docteur de l'église universelle, salut dans le Seigneur de la part 
d'Abbon, humble abbé des moines de Fleury. - Un interprète 
infidèle peut quelquefois dénaturer la vérité dont il est porteur, ou 
en affaiblir les termes. Pour éviter cet inconvénient, j'ai cru devoir, 
vénérable père, reproduire textuellement au roi de France la 
réponse que vous m'aviez faite de vive voix, sans exagération ni 
réticence, au risque d'encourir la colère du monarque. Mon seul 
but était de me conformer scrupuleusement à vos ordres. Le roi 
Robert ne s'en est point offensé; il est résolu de vous obéir comme 
il obéirait au bienheureux Pierre prince des apôtres dont vous tenez 
la place sur la terre. L'archevêque Arnulf a vu s'ouvrir les portes 
de sa prison; il est rentré dans sa viJle métropolitaine : je lui ai 
remis le pallium d& votre part, en lui faisant toutes les recomman
dations dont vous m'aviez chargé pour lui. Il attend de votre sain
teté de nouvelles iustructious sur la manière dont il doit se com
porter vis-à-vis des clercs de son église qui l'ont trahi autrefois. 
Il n'est pas moins embarrassé relativement au temporel de sa 
métropole, dont les seigneurs voisins se sont mis possession durant 
les derniers événements, réalisant le mot d'Horace : 

Quidquid delirant reges, plectuntu1' Achivi '· 

La malheureuse église de Reims en a fait l'expérience : le patri
moine de Notre-Dame a payé les erreurs d'Arnulf et de Gerbert. 

• Jiorat. Epi.toi. Jill. II, vers. H. 
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Puisque j'ai vénéré et que je vénère encore l'un et l'autre comme 
mes meilleurs amis, je puis bien m'exprimer de la sorte. D'ailleurs 
je ne leur ai jamais dissimulé mon sentiment et leur ai toujours, 
avec une entière franchise, fait connaître leurs torls réciproques. 
Leur lamentable différend a ruiné la plus noble église des Gaules. 
Elle est aujourd'hui pauvre, méprisée, avilie, désolée. L'appui de 
votre autorité irréfragable peut seul la tirer de cet abîme de 
misères. Hâtez-vous de la secourir. Rendez-lui son antique splen
deur et la prospérité dont elle jouissait à l'époque d' Adalbéron de 
pieuse mémoire '.,, 

f2. Après cette première lettre, une correspondance suivie s'éla- Corrcspon

blit entre Grégoire V et le pieux abbé de Fleury. « Au seigneur dancetùdu 
pape e c 

Abbon, vénérnble entre tous les abbés, écrivait le souverain pontife, l'abbé de 

salut dans le Christ Notre Seigneur. Le courrier chargé de votre Fleury. 

lettre était si pressé de repartir que j'eus peine à Je retenir une 
soirée à Rome. Je ne puis donc vous répondre qu'au courant de la 
plume pour vous rendre grâces des nouveaux témoignages de votre 
bienveillance, et vous recommander d'expédier promptement le 
frère n ... , qui doit nous entretenir plus en détail des promesses 
faites par le roi Robert. Vous seriez fort aimable de lui remettre 
pour moi un des misse!s enlumimés qu'on transcrit si admirable-
ment dans votre monastère. En célébrant la messe, j'aurais sous 
les yeux un gage de votre amitié qui me ferait penser à vous 2 , " 

Ce billet de Grégoire V, le seul qui nous soit reslé de sa correspon-
dance avec Abbon, nous semble peindre au naturel les qualités de 
ce pape de vingt-cinq ans, qui prenait à tâche de ressusciter les 
vertus et la gloire de Grégoire le Grand son immortel prédécesseur. 
Le sang impérial des Othons qui coulait dans les veines de Gré-
goire V, pouvait se comparer à celui des patrices de Rome, aïeux 
de Grégoire le Grand; la bonté d'âme et la culture intellectuelle 
ne manquaient ni à l'un ni à l'autre, enfin, la seule pensée d'avoir 
voulu soutenir jusqu'au bout un si noble parallèle suffirait à illus-

1 S. Abbon. Epist. ,, Patr. Lat., tom. CXXXIX, col, 419. 
• Gregor. V. Epist, x1. Patr. Lat,, tom. CXXXVll, col 920. 
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trer le petit-fils d'Othon le Grand. « Durant nos trop courts entre
tiens à Spolète, lui écrivait Abbon, qu'ai-je découvert en vous 
sinon la douceur d'une éloquence toute grégorienne, une charité 
tendre qui vous fait compatir à toutes les infortunes, une indul
gence paternelle qni sail tempérPr sans les détruire 1.es justes 
rigueurs du droit et de l'équité? Ces souvenirs que j'ai rapportés à 

Fleury inondent mon cœur de joie. En toute occasion, je raconte 
vos discours si pleins d'édification et de sainteté. Je fais comme la 
reine de Saba, venue des extrêmités de l'univers pour recueillir les 
oracles tombés de la bouche de Salomon. Tant que mon âme habi
tera sa prison mortelle, je ne cesserai de publier les prodiges que 
j'ai vus et entendus 1• n 

Gerbert 13. Durant l'intervalle qui avait été accordé à Robert pour 
archevêque prendre enfin une résolution définitive et rompre les liens de son 

de Ra- , 
venne. mariage incestueux, 1 archevêque Jean de Ravenne se démit volon-

tairement de sa dignité pour aller finir ses jours dans la solitude 
du mont Caparais. Othon Ill se trouvait alors à Havenne, il indiqua 
Gerbert aux suffrages du clergé et du peuple. L'ancien archevêque 
de Reims fut porté par acclamation sur ce siége, le premier de 
l'Italie après celui de Rome. Grég·oire V appréciait les talents et les 
vertus de Gerbert; il saisit avec empres-ement une occasion qui lui 
permettait de concilier les droits de la justice avec les égards dus 
au mérite d'un homme qui avait noblement réparé par sa soumis
sion un moment d'erreur. Voici la bulle d'institution qu'il lui 
adressait à la date du 28 avril 998. c, Grégoire évêque, serviteur 
des serviteurs de Dieu, à notre fils spirituel Gerbert, archevêque de 
la saiute église de Havenne, et en sa personne à cette même église, 
ainsi qu'à tous les archevêques ses successeurs à perpétuité. -
Désirant maintenir les antiques usages du siége apostolique et mû 
par un sentiment de bienveillance particulière pour votre frateraité, 
nous vous instituons archevêque de Havenne. Vous recevrez outre 
les insignes métropolitains le pallium que nous vous transmettons 
avec le droit de vous en servir de la manière et aux jours que vos 

1 S. Abbon. Epist. 11, col. 421. 



CHAP. IV, - PONTIFICAT DE GRÉGOIRE V.- DEUXIÈME PÉRIODE. 315 

prédécesseurs avaient accoutumé. Ces honneurs que nous vous 
accordons, celte nouvelle dignité ecclésiastique dont vous avez le 
droit d'ètre fier, devront stimuler votre zèle, afin d'être toujours 
par l'excellence de volre conduite et de votre savoir l'ornement et 
la gloire de l'épiscopal. Pour vous donner une preuve de notre 
vive affection pour votre personne, nous vous accordons à vous et à 
votre église, par un libre mouvem~nt de générosité, et pour en jouir 
après la mort de l'impératrice Adelaïde, tous les droits dont l'usufruit 
appartient à celte princesse sur le district de la ville de Ravenne, 
ainsi qne sur les comtés de Comacchio, de CorYi, de Montefeltro, 
de Pesaro et de Rimini. Et afin que notre paternelle affection se 
recommande plus particulièrement à votre reconnaissance filiale, 
par une nouvelle preuve de notre amour pour vous, en vertu de 
l'autorité du Dieu tout-puissant et du bienheureux Pierre prince 
des apôtres, nous étendons votre juridiction aux deux évêchés de 
Reggio el de Césène, confirmant ainsi la donation déjà faite à votre 
égfüe par l'empereur Othon III•.» 

·l 4. Ainsi se trouvait réhabilitée, par la double intervention de Synode 
provincial 

Grégoire V et d'Othon Ill, la personnalité illustre de Gerbert. Le de Ra-

monde entier applaudit à cette mesure réparatrice, dont Je célèbre ve~n? pré

docteur était l'objet. Plein d'une ardeur toute nouvelle, Gerbert ;;::b~:;_ 
répondit aux vues da souverain _pontife par une activité et un zèle 
infatigables. Dès le 1" mai !J98, il réunit un synode provincial à 
Ravenne, pour la réforme du cler,;é, l'extirpation de la simonie et 
le rétablissement de la discipline ecclésiastique 2

• Le discours qu'il 
prononça en cette occasion fut si remarquable que plus tard, disent 
les auteurs de l' « Histoire littéraire de France, >> on voulut en 
faire honneur à saint Ambroise, le plus éloquent des pères latins. 

• Gregor. V. Epi,/. x1v. Pair. Lat., tom. CXXXVIL col. 922. « Nous voyons 
dans cette bulle le pape exercer un double rôle, dit M. Lausser. !• L'ancien 
exarchat de Ravenne étant en sa possession, il en confère certains territoires 
comme largesses ou priviléges. 2• Il confère et corrobore de son autorité spi
rituelle les donations particulières de l'empereur. Cette distinction des deux 
pouvoirs fait de la bulle de Grégoire V une des plus remarquables du dixième 
et du onzième siècle.» (Lausser, Gerbert, p. 300). 

• Labbe Conc.l. tom. IX, col. 769-'170. 
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« Voyez, s'écriait Gerbert avec une noble indignation, voyez au 
sein de l'Église ces évêques qui ont dû leur élection non au mérite 
mais à l'argent. Demandez-leur qui les a fait évêques, ils vous 
répondront effrontément : J'ai été sacré par le métropolitain, 
mais il m'en a coûté cent solidi d'or. Je ne les regrette pas, car si 
je n'eusse rien donné, je ne serais pas évêque. Si j'ai le bonheur 
de vivre encore quelque temps, je réparerai la brèche faite à ma 
bourse et je rentrerai dans mes avances. J'ordonnerai des prêtres, 
ils me donneront de l'or; des diacres, ils me donneront de l'argent, 
et ainsi des autres ordres de la cléricature, sans compter ce tJUe me 
rapportera la bénédiction des abbés ou la consécration des églises. 
- Et moi je réponds : C'est une infamie de voir un métropolitain 
simoniaque vendre l'épiscopat. L'argent que vous avez donné a tué 
votre âme; vous croyez avoir acheté à prix d'or la grâce de Dieu ; 
vous n'avez reçu en èchange que la lèpre dont parle le prophète. 
Quant à vous qui avez reçu cet argent maudit, vous qui trafiquez 
des choses saintes, vous n'avez fait que transmettre la contagion 
dont vous êtes vous même souillé; vous avez fait marché pour la 
damnation des âmes. Pour quelques deniers vous avez placé un 
abbé à la tête d'un monastère, mais ce n'est qu'un lépreux dont 
l'élévation sera la ruine des moines. Le peuple, qui ignore votre 
abominable trafic, a beau dans les ordinations acclamer l'èlu et 
dire : « C'est un juste. Il mérite l'ordre que vous lui conférez ! o 
La conscience de l'élu se révolte et lui murmure en secret: Tu es 
indigne de cet honneur! Le consécrateur lui dit : « Que la paix 
soit avec toi, » mais au fond du c<eur une voix lui crie : Tu 
n'auras jamais la paix ! La foule croit contempler un évèque, Dieu 
ne voit qu'un horrible lépreux 1 • » 

concile de i5. Quelques jours après Je synode de Ravenne, Gerbert par-
Rome. tait pour Rome, où Grégoire V venait de convoquer une assemblée 

~ondamnéa- plus imposante. Les délais fixés au roi Robert étant expirés et le 
lion cl p -
nilence de malheureux prince n'avait pu se détacher encore des liens où sa 
I\Jpo~ert le funeste passion le retenait engagé. L'empereur Othon Ill, tous 

ieux. 

1 Gerbert. De informatione episcoporum. Edit. Olleris, p. 275. 
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les évêques allemands qui l'avaient accompagné dans son expé
dition, tous ceux d'Italie, les nobles de Rome, le clergé et le sénat 
assistèrent à ee concile solennel. La sentence fut prononcée en 
ces termes : <1 Le roi Robert quittera Berthe sa parente, qu'il a 
épousée au mépris des lois c;moniques. Il fera. une pénitence de 
sept années, selon la discipline de l'Église à l'égard des mariages 
incestueux. S'il refuse de se soumettre, qu'il soit anathème.; Ar
chambault archevèque de Tours qui leur a donné la bénédiction 
nuptiale, et tous les évêques qui y out assisté, seront suspendus de 
la communion catholique jusqu'à ce qu'ils soient venus faire satis
faction au saint-siège. » L'effet de la censure pontificale fut im
médiat ; les Français évitèrent tout comme!'ce avec un prince 
excommunié. Il ne resta près de lui que deux serviteurs, encore 
avaient-ils soin de faire passer par le feu tous les vases qui servaient 
à son usage. Robert le Pieux se résigna enfin; sa piété fut victo
rieuse de son amour. Il se sépara de Berthe et épousa Constance, 
fille de Guillaume comte d'Arles et de Provence. Son règne, de
puis ce généreux sacrifice, fut une longue série de bonnes œuvres. 
li bâtit jusqu'à quatorze monastères, entre autres ceux Je Saiut
Aignan et de Saint-Vincent dans la ville d'Orléans où il était né . 

' celui de Saint-Germain-en-Laye et celui de Poissy. Sa piété se fat-
sait remarquer par une ferveur extraordinaire. Il passait en veilles 
et en oraisons les nuits de Noël, de Pâques et de la Pentecôte. De
puis la Septuagésime jusqu'à Pâques, il couchait sur la terre nue 
et passait le carême entier en pèlerinages de dévotion. Il assistait 
a:;sidùmeut aux offices de l'église et, par une dévotion bien éloi
gnée de 110s idées, mais tout à fait dans les mœurs du temps, il 
chantait au chœur, revêtu d'une chape et le sceptre à la main. On 
lui attribue le répons qui se trouve dans quelques bréviaires galli
cans: 0 constantia martyrum 1 • La reine Constance, qui ne savait 
pas le latin, lui avait demandé des vers à sa louange. Elle se 

1 Voici les paroles de ce répons: 0 constanli~ mar/yrum /audabilis ! O cha
ritas inexltnguibilts ~ 0 patientia invincibilis ! quœ licel inter pressuras persequen 
tiuru vi.sa sit deYpicabilis, int'enietur in laudem et gloriam et fwnorem, in tempore 
relriôutionis. (Pair. Lut., tom. CXLI, col. n41). 
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trouva très flattée d'entendre son nom et ne soupçonna pas l'in
nocP,nte ironie de l'ancien époux de Berthe. 

16. Dans le même temps les dérèglements de Bermude II, roi de 

Léon, n'avaient pas une si heureuse issue. Ceprince,après a mir aban
donné sa femme légitime pour en épouser une autre, entretint encore 
depuis un concubinage incestueux avec lesdeuxsœurs. Les Maures se 
chargèrent de la vengeance divine. ~Iohammed-Almanzor, grand vizir 
d'lssem, calife de Cordoue, à la tête d'une formiclahle armée, vint 

assiéger la ville de Léon, la prit après une année de résistance, et 
la rasa jusqu'aux fondements (990). De là, il pénétra en Portugal, 
y mit tout à feu et à sang, se jeta dans la Galice, emporta la ville 

de Saint-Jacques de Compostelle, qu'il livra au pillage (997). Les 

malheureux temps de la première invasion musulmane semblaient 
revenus pour l'Espagne. Les leçons du malheur ne furent point 
perdues pour Bermude : il retrouva daus l'infortune l'énergie 
héréditaire de sa race. Il rallia les derniers suldats restés fidèles à 
sa cause, les réunit aux troupes de Garcie roi de ~avarre, et à celles 
,1e Fernandez comte de Castille, et remporta sur le grand-vizir la 

fameuse victoire de Calatanazor (dans la Vieille Castille), qui fit 
perdre aux S(lrrasins leurs r~centes conquêtes. Le désespoir con

duisit Almanzor au tombeau (998). 
l.7. Grégoire V 1 mourut lui-même à la fleur de l'âge (18 fé-

1 Voici l'épitaphe qui fut gravée sur son tombeau, placé à côté de celui ·de 
saint Grégoire 18 Grand: 

Hic quem tegit humus, oculis Yultuque .decorum, 
Papa fuit quintus nomine Gregorim. 

Ante tamen Bruno, Francorum regia proles, 
Filius Othonis de genilrice Judith. 

Lingua teutonicus, Wangia doctus in urbe, 
Sed juvenis cathedram sedit apostoJ:cam. 

Paoperibus dives, per singula sabbata vestes 
'!)ivisit, numero cautus aposto)ico. 

Usus francigena, germana et voce laLina, 
Instituit populos eloquio triplici. 

Tertius Otho sibi Petri commisit o,·ile, 
Cognatis manibus uuctus in imperium. 

Exuit et postquam terrenre vincula carnis, 
A!:quivoci dextro substituit lateri. 1WATTERICH. Tom. l,p. 87). 
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vrier <.J9!l).Sa profonde érudilion,scs vertus, les qualités de son esprit et Mort de 

de son cœur lui méritèrent le nom de Gregori'J.s lJlinor (Grégoire le Grégoire V 

Mineur), par allusion à saint Grégoire le Grand qu'il avait pris 
pour modèle. Avec son pontificat se ferme la lamentable période 
du dixième siècle. On l'a dit sou vent, les peuples sont comme les 
indi vi,ius : ils passent par toutes les phases de la vie humaine ; 
ils s'élèvent péniblement ; ils jettent à leur apogée un éclat qui est 
en raison de leur énergie et de la grandeur des obstacles '-lu'ils 
eurent à vaincre; enfin, ils décroissent jus,1u'au moment d'une 
suprême catastrophe. L'Église de Jésus-Christ, mêlée à la masse de 
l'humanité comme le levain à la pâte, a subi dans son histoirn les 
transformations politiques de la société. Elle a dû traverser, elle 
aussi, ces états de transition dont l'issue est doute,1;e pour les na-
tionalités el dont l'avenir se réserve la solution. Il en est ainsi de 
toutes les choses humaines : les ténèbres règnent avant la lumière -, 
la nuit précède le jour. Le dixième siècle fut une de ces sombres 
époques, qui mettent en question la vie et l'avenir des sœiétés : 
c'est la plus triste, la plus obscure, la plus déplorable de l'histoire 
moderae. Le mouvement civilisateur, imprimé au monde par Char
lemagne, semblait sur le point de s'arrêter. Les héritiers dégradés 
de son immense empire l'avaient laiss.\ se briser entre leurs 
mains. Ils furent emportés par le torrent, contre lequel ils n'es
sayèrent pas même de lutter. La race de Hugues C,1pet vint rem· 
placer celle de Ch1rlemagne. Jouet des factions, la papauté elle
même eut à lutter à la fois contre les prélentions .-\es souveraius 
ou le,1r onéreuse proteclion, contre les envahissemenls d~s évê
ques, l'ignorance et la corruption cléricale et monastiqne, enfin, 
contre la barbarie native des peuples. On ne pouvait plnsjuger du 
degré de vitalit<\ restant dans le corps social, qu'à l'énergie des con
vulsions. La papauté triompha des horreurs de c.itte nuit pro
fonde; elle eu sortit la première et bien longtemps avant tous les 
autres pouvoirs. Il faut neuf siècles pour aller de Charlemagne à 

Louis XlV. Un siècle seulement sépare Nicolas I,r le Grand de Syl
vestre II, le savant précurseur dP. l'héroïque saint Grégoire VII. 
Gerbert, en montant sur le trône pontifical, commence à o~cuper 
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dans l'histoire le haut rang que la papauté devait conserver jusqu'à 
nos jours. Debout sur le berceau comme sur la tombe des nations, 
l'F'.glise préside aux destinées des peuples. Du haut de son immor
talité, elle les voit naître et mourir au pied de ce rocher sur lequel 
elle a été fondée par une main divine. 

Ré,.umé historique de la quatrième époque, 

Etat moral 18. L'apparition de Charlemagne au début de la quatrième épo
et polit1que que ressemble à un éclair entre deux orages. La nuit de l'igno-
du monde." ,.1 d' . l l d , l · c rance, qu 1 1ssipa , ans e cours e son regne g orieux, se reiorme 

après lui et épaissit ses ténèbres. Alcuin, Hincmar, Raban l\laur, 
Eginhard, Paul Diacre, Ratramn/3, Amalaire, Prudence de Troyes, 
Usuard. disparaissent sans laisser de successeurs. Personne ne se 
trouva ponr relever le sceptre de la science et du goùt, de même 
qn'aucun des héritiers du grand empereur ne sot tenir d'une main 
ferme le gouvernail de l'empire. L'ignorance et la barbarie enva
llirent de nouveau le monde, et quoique ce double caractère ne 
s'applique pas également à toutes les parties de cette période, 
quoiqu'il ait été souvent exagéré par la passion et la malignité, on 
ne peut disconvenir que sous le rapport de la lumière et de la ci
vilisation, le dixième siècle, comparé aux temps qui l'ont précédé 
et suivi, ne présente un spectacle vraiment triste et affligeant. Si 
l'on excepte certains intervalles de repos et de tranquillité, dus à 
l'influence de quelques souverains plus fermes et plus habiles que 
les autres, partout on voit la société sans police, le gouvernement 
sans force, les lois sans autorité, la corruption des mœurs à son 
comble . Les espérances que le glorieux début du neuvième 
siècle avait fait naître furent bientôt anéanties par la faiblesse dc·s 
princes carlovingiens, par les abus du système féodal, par les nou
velles irruptions de Normands, de Sarrasins, de Hongrois dans 
toutes les parties de l'Europe. Ce malheureux concours de circon
stances replongea la société dans la barbarie d'où elle commençait 
à sortir. Aussi rien n'est plus affligeant que le tableau des désor-
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dres auxquels le monde fut eu proie depuis Charlemagne jusqu'à 
saint Grégoire VII. Car le règne de Sylvestre II no fut, pour ainsi 
dire, qu'une halte pendant laquelle la papauté, sous l'influence 
d'un grand pontife, reprit son influence et préluda à la résurrec
tion do l'ordr~. Mais la résurrection ne fut complète qu'à dater dll 
pontifient de suint Grégoire ·v11. cc Le monde, disait sainl Pierre 
Damien, oe précipite dans l'abîme de tous les vices ; plus il 
approche <le su fin, plus il voit grossir la masse énorme de ses 
o:rimes. La discipline ecclésiastique est presque uni ver sel!ement 
négligée. Les prètres ne reçoivent plus le respect qui leur col dû, les 
saints canons sont foulés aux pieds, l'ardeur qu'on devrait avoir 
pour le service de Dieu est uniquement employée à la JJOUrsuilè 
,les biens de la terre. L'ordre légitime des mariages est coufondu, 
et, à la honte du nom chrétien, on vit à la mani~re des Juifs ! Où 
ne voit-on pas régner la rapine et la fraude ? Qui rougit du par
jure, de l'impudicité, du sacrilége et des plus horribles forfaits? 
Il y a déjà longtemps que no:;s avons renoncé à toute verlu, et •rue 
les désordres de toute espèce nous inondent cle toutes parts. Un 
mauvais génie précipite le genre humain Jans un abime cle forfaits, 
wuflle de tous côtés les haines et la jalousie, sources r1e divisions. 
Les guerres, les violences, les invasions se multiplient à tel point, 
que l'épée fait périr un plus grand nombre d'hommes que les ma
laJies et les infirmités attachées à la condition humaine. Le monde 
entier est comme une mer agitée par la tempête; les dissensions et 
la discorde, semblables à des Hots irrités, agitent tous les cœurs. 
L'affreux homicide pénètre partout et semble parcourir tous les 
pays du monde pour. les réduire à une afireuse stérili lé 1

• " 

Hl. Le clergé, il faut le dire, ne fut pas toujours à la. hauteur de la 
mission qui lui était imposée dans des circonstances si désas
treuses. Les évèt1ues ,iusqu'a ux sixième et septième siècles n'avaient 
point été pris parmi les nations barbares. Élus dans les rangs de la 
société vaincue, façonnés aux études et à la discipline romaine, ils 
fe montraient dignes de leurs rôles de civilis:i.tenrs et rl'apûlres. 

'Petr. D1mhn, Epist. 1, lib. lf, Pat,•. Lai., t. CXLIV, c0I. ~;1. 
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)fais à partir de celle époque l'élément barbare fut admis dans les 
rangs de l'Église. JI y introduisit cet esprit guerrier, celte humeur 
turbulente, contre lesquels nous avons vu se diriger les efforts drs 
conciles. A cette cause de dérnrtlre vint se joindre la perturba
tion apportee dans le mode d'élection. Les princes et les souve
rains temporels s'en arrogèrent le privilégc tout en conservant, en 
apparence, les formes canoniques qui voulaient que l'évêque fût choisi 
par les évêques de la province, le clergé et le peuple de la ville épis
copale. On vit alors des évêques de quinze ans porter sur le trône 
épiscopal la fougue d'une jeunesse emportée. u Pr~lats, dit un au
teur contemporain, auxquels il eût fallu la férule d'un précepteur 
au lieu de la crosse pontificale. » Les richesses du clergé le rang de 
seigneurs temporels, qu'elles donnaient aux évêques fournissaient 
encore une occasion d'abus. Tant il est vrai que les meilleures 
choses ont leur côté désastreux ! Les évêques oublièrent trop sou
vent leur mission divine de pasteurs des âmes pour ne songer qu'à 
leur rôle de grands vassaux et de seigneurs suzerains. La déra
dence des études et l'oubli des saints canons qui en était la 
suite augmentaient les calamités et, pour comble de maux, la 
papauté livrée comme un jouet aux caprices de quelquas tyrans 
italiens, n'avait pas assez de stabilité ni d'influence pour remédier 
à cc triste état de chŒes. 

Rome el 20. Nous avons suffisamment insisté, à l'occasion, sur le déplo-
h papanté. ra bic état ùc Rome et de l'Italie pendant cette époque. La grande 

unité impériale constituée par Charlemagne s'était démembrée 
après lui. ~ tous les reproches que l'histoire fera au faible el mal
heureux Louis le Débonnaire, il faut ajouter celui d'avoir, par une 
icndresse aveugle pour ses indignes enfants, morcelé le territoire 
,:c l'empire. Chaque province devint alors un théâtre de guerre 
parmi les ambitions des prétendants. Des divisions politiques arbi
traires, sans racine ùans les mœurs des divers pays, donnaient 
lieu ù des combats rnns fio. Les guerres de succession se multi
pliaient pour chaque fraction de territoire; pendant que les 
princes se disputaient quelques lambeaux de province, les fron
tières rlu Midi el du Nord étaient envahies par les Sarrasins, les 
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Normands et les Maggyars. L'absence d'un pouvoir impérial fort et 
respecté laissait les papes sans défeme, livrés aux brutales entre• 
prises des ducs de Toscane cl des seigneurs italiens qui se dispu
taient l'influence ii Rome. Nous n'avons en que trop souvent l'oc
casion d'en remarquer les fatales conséquences. L'autorité des 
souverains pontifes, violentée par des princes sanguinaires et 
cruels, ne s'exerçait plus avec indépendance, vigueur et liberté. 
Leur règne, souvent abrégé par des morts violentes, n'avait 
qu'une durée trop éphémère pour qu'il pût suffire à de grandes 
choses. 

21. Nous avons expliqué la cause des calomnies qui ont pesé sur 
le caraclère et les mœurs privées de quelques papes de cette époque. 
Les historiens, même les plus graves, les ont adoptées parce qu'ils 
ne surent point distinguer entre les pontifes légitimes et les intrus 
que la tyrlinnie féodale ou la perfidie byzantine portait, par la 
violence ou la corruption, sur la chaire apostolique. 'Quoi qu'il en 
soit, il ne faut pas oublier que l'infaillibilité des souverains pon-
tifes en matière dogmatique n'eut aucunement à souflrir de leurs 
vices ou de leurs défauts personnels. La conduite ferme et digne 
du saint-siége vis-à-vis des entreprises schismatiques de Photius, 
a été celle d'un pouvoir qui veut faire respecter l'autorité spiri-
tuelle dont il est investi. L'unité, enfin rétablie, récompensa le zèle 
de, papes. La résurrection de l'empire dans la personne d'Othon le 
Grand ful encore une œuvre de haute politique, accomplie par les 
papes du dixième siècle. On le voit, si la papauté partageait le sort 
général de la sociélé à cette époque de décadence, elle était aussi 
l:J. premi~re à se relever de cet abaissement universel. 

Calomnies 
contre les 
papes de 

cette 
époque. 

:!:!. Ou reste, pour être juste envers un temps si décrié, il faut Eléments 

ajouter que les éléments de bien, les principes cle régénération, les de bien 

germes de sainteté n'avaient pas complètement disparu. Suivant Exemples 
de scrnnce 

la judicieuse remarque de l\lgr Palma, nous avons mainte- et de sain-

nant pour apprécier plus sainement cette époque des monuments !dé. 

et des écrits que ne connaissait point le cardinal Baronius, quand 
il traçait sous de si lugubres couleurs le tableau du dixième 
siècle. Ilathier, évêque de Vérone, nous apprend que de son temps 



Roswitha 
religieuee 
de Gan
der~heim. 
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les écoles ecclésiastiques de Vérone étaient florissantes et qu'un 
grand nombra de jeunes gens venaient y puiser la science du droit 
canonique et des saintes lettres. Atton de Verceil créait dans sou 
diocèse des institutions du mème g·enre. La congrégation de 
Cluny, sous les saints abbés Bennon, Odon et l\1ayeul, répandait 
dans tous les monastères d'Occident le goût des fortes études et 
l'exemple de llJ. discipline religieuse. Muratori a édité un catalogue 
des livres du monastère de Bobbio au dixième siècle, qui prouve 
que les religieux mettaient tous Jeurs soins à la conservation des 
auteurs sacrés et profanes. La bibliothèque Vaticane compta, 
durant cette période, vingt-trois bibliothécaires qui se montrèrent 
tous i.i la hauteur de leur mission scientifique. Nous avons parlé, 
en leur temps, de, saints évêques des Gaules, de la Germanie, de 
la Grande-Bretagne, qui protestaient par leurs exemples contre 
les entraînements de leur siècle. 

23. Une autre gloire dL1 dixième siècle s'épanouissait sous l'œil de 
Diel!, dans la solitude du monastère de Gandersheim (dans de 
royaume actuel de Hanovre). Roswitha, simple et modeste reli
gieuse, dont le nom et les œuvres longtemps enfouis dans la pous
sière des bibliothèques claustrales viennent d'être remis en lumière 
et salués par les acclamations des littérateurs du dix-neuvième 
siècle ', était née vers l'an 940. Sans sortir de sa pieuse retraite, 
elle apprit le latin, le grec, la philosophie d'Aristote, la musique, 
la poésie et les arts libéraux. Ses uniques maîtres furent deux reli
gieuses du même monastère. Le siècle de Louis XIV lui-même 
n'eût-il pas envié ce phénomène littéraire, lui qui exaltait le savoir 
de madame de Sévigné parce qu'elle lisait saint Augustin dans 
l'original, et qui fit nue réputation à la mère Angélique Arnaud, 
de Port-Royal, parce qu'elle entendait le latin de son bréviaire? La 
religieuse de Gandersheirn ne vit point l'éclat de la gloire couron-

1 Les œuvres ùe Roswitha, ou plus régulièrement Hroswita, ont 6té pu
bliées à Nuremberg eu 1501, et à Witlemberg ,m lî17. La tracluction ÙLt 

TMatre clo cotte humble religieus3, offerte au monde swant par M. )lagni!l 
(!8'15), a rappelé l'attention sur ce monument trop négiigé de littérature et 
de réritahlc poésie. 
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ner sa science ignorée; ses vers s'exhalèrent de son cœur, comme 
le parfum des fleurs au désert. Ses poésies se rapportent à deux 
genres bien différents: l'histoire et le drame. La première catégorie 
renferme: 1' le Panégyrique des Otlwns, composé d'après des rela
tions orales et pour ainsi dire confidentielles; il forme en quelque 
sorte des Mémoires intimes stir la famille impériale et ducale de 
Saxe; 2° Histoire de la sainte Tïerge Marie; 3° de l'Ascension de 
Notre-Seigneur; 4° la Passion de saint Gtngulfus, vulgairement 
appelé saint Gengoul; 5° Histoire de saint Pélage de Cordoue; 6° la 
Chute et la Conversion de saint Théophile; 1' Histoire d~ la Passion de 
saint IJtnis l'Aréopagite; 8° Histofre de la Passion de sainte Agnès, 
vierge et martyre. Dans la préface de ces neuf poëmes, Roswitha 
i'exprime ainsi: « Voici un petit livre dont la diction est peu ornée 
sans doute, mais auquel du moins n'ont pas manqué le zèle et l'ap
plication de l'auteur. Dépourvue de ressoul'ces littéraires et encore 
éloignée de l'âge de la maturité, il m'a fallu travailler clans mon 
isolement. Je n'ai du reste eu d'autre but que d'empêcher le faible 
talent qui m'a été confié, de se rouiller dans l'inaction. J'ai voulu 
le forcer à rendre, sous le marteau de la dévotion, quelques sons 
harmonieuxâlalouangedu Seigneur.» Le théàlre de Roswilha,com
posé pour des religieuses el destiné à être représenté par elles, est 
consacré aux triomphes Je la virginité. o Je me suis efforcée, dit
e lie, selon les facultés de mon faible génie, de sub,tituer aux pas
sions du paganisme, qui déshonoront la scène profane, les victoires 
ùcs héroïnes chrétiennes, des chastes épouses qui sont admises aux 
noces de !'Agneau 1

• » Ces drames pieux, au nombre de sept, sont 
écrits en vers libres, à l'imitation de Térence. L'humble religieuse 
de Gandcrsheim employait ainsi son talent à l'édification de ms 
sœurs, sans se douter que ses inspirations poéiiques vaudraient un 
jour à son nom l'immortalité de la littérature. Elle préférait de 
heo ucoup l'immortalité du ciel. 

:?-1. D'autres monuments littéraires, signalés dans le cours de 
notre récit, attestent que l'art oratoire, l'éloquence, la dialecti,1ue, 

1 l\oswith. Opera. Patr. Lat., tom. CXXXVI!, col. 739. 

Conclu
sion. 
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la philosophie, la poésie même, ne firent pas défaut au dixième 
siècle. Le promoteur du concile de Saint-Basle, Arnould d'Orléans, 
était un orateur; le légat apostolique Léon pouvait rivaliser avec 
lui d'éloquence. Gerbert n'a été surpassé par qui que ce soit dans 
le domaine de la philosophie. Il n'a manqué à ce grand génie 
aucune Jes gloires qui rendent un nom illustre, ni celle du malheur 
ni celle du repentir. Dans sa ville archiépiscopale de Ravenne, où 
des événements imprévus lui avaient rendu une seconde patrie, 
Gerbert érigeait une statue en l'honneur de Boèce. Sur le piédestal 
il gravait ces alexandrins, qui ne manquent ni d'élégance ni de 
concision ni de charme : « A l'époque où Rome encore puissante 
dictait des lois à l'univers, tu fus le père de la patrie, ô Severinus 
Boèce, de même que tu en étais l'astre rayonnant de lumière. Avec 
le titre de consul, tu exerçais la puissance suprêmc,et ton génie ne 
souffrit pas que les Latins fussent plus longtemps tributaires des 
Grecs. Cependant la Providence divine avait fait passer l'empire du 
monde à d'autres maim. Le glaive des Goths triomphait de la 
liberté romaine expirante. Consul et exilé, tu préféras la mort à 
tous les titres de gloire. Aujourd'hui l'empire romain est ressus
cité; il te compte au nombre de ses illustres champions. Othon III 
fait dresser ta statue au lieu d'honneur, comme un monument 
éternel de ton mérite et de tes glorieux labeurs 1

• " La langue 
latine n'était donc pas encore au dixième siècle si négligée qu'on 
a depuis affecté de le croire. Robert le Pieux, disciple de Gerbert, 

• Roma potens dum jura suo declarat in orbe, 
Tu pater et patrire lumen, Severine Boeti, 
Consulis officia rerum disponis habenas, 
Infundis lumen studiis et cedere nescis 
Grœcorum ingeniis. Seù mens divina coercet 
Imperinm muncti, gladio bacchante Gothorum 
Libertas romana perit. Tu consul et exul 
Insignes titulos prœclara morterelinquis. 
Nunc desus imperii, summas qui prœgravatartes, 
Tertius Otho sua dignum te judicat aula, 
.Alternumque tui statuit monumenta labo ris, 
Et bene promcritum meritis cxornat honestis. 

(GERDERT. Opp. éd Olleris. p. 294). 
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était un roi lettré. Othon III n'avait pas besoin de tremper dans 
l'encre le pommeau de son épée pour signer ses édits. On se trom
perait grossièrement si l'on ajoutait foi aux écrivains super
ficiels qui ont parlé du dixième siècle sans en connaître les monu
ments. Le Regestum des po11tifes romains de cette époque s 
calomniée est irréprochable comme fond et comme forme. Le 
promoteur du concile Saint-Basle ne le connaissait sans doute pas, 
quand il disait qu'on ne trouvait plus à Home un prêtre assez 
instruit pour occuper dans l'église le rang inférieur de « portier. » 
Pour résamer toute notre pensée sur la quatrième époque, nous 
dirons qu'elle fut une période d'enfantement où tous les éléments 
religieux, politiques, intellectuels, mèlés et confondus, préparaient 
par leur fusion la splendeur et la gloire du treizième siècle. 
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PONTIFICAT DE SYLVESTRE II (19 lévrier 999-12 mai 1003). 
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991. - 20, Les chants dll dernier jour. - 21. La Plique de l'an mille. 
Procession à la Croix de Saint-Ayle. - 22. Véritable caractère des ter
reurs provoquées par la date du premier millénaire chrétien. 
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roi d'!Lalie. - 35. Avénement de saint Henri au trône d'Allemagne. - 36. 
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§ li. Légende et Histoire 

I_. La cinquième époque de l'histoire de l'Église renferme la:période Carnr.tère 
la plus brillante du moyen âge. C'est le temps des grandes œuvres, génér~l de 

de nos cathédrales gothiques, de la chevalerie et des croisades. La ~~i~';; 
papauté brise, par la main de Grégoire VII, les chaînes que le des- époque. 

t . . .. 1 1 . 't . • L d li d . Grands po 1sme 1mpcr1a m ava1 1mposees. a gran e quer·e e es mves- hommes et 
titures se termine à l'avantage du droit, de la civilisalton et de grands 

' saints . 
l'Eglise. Les souverains pontifes deviennent les tuteurs des rois, le Génie àe 
soutien des empires, les défenseurs des peuples. Toutes les institu- Gerbert. 

tious chr~tiennes font d'admirables progrès. Les ordres religieux 
se répandent dans toute la chrétienté, comme d'innombrables ar-
mées. Les écoles se mulliplient. Des docteurs illustres, des saints 
donl la renommée universelle illumine le siècle et l'environne 
d'un rayonnant éclat, lèguent à la postérité 1-'admiration de leur 
génie et de leurs vertus. La discipline monastique refleurit en 

Occident: les sciences et les lettres reçoivent de merveilleux déve
loppements. JI est vrai que le grand schisme d'Orient vient désoler 
l'Èdise et foire comme un funeste contre-poids à ce triomphe glo-

rieux. Mais les croi,ades, élan religieux des peuples de l'Europe 

vers le tombeau du Christ, fondent en Palestine un royaume et à 
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Constantinople un empire latin. La foi remue le monde et y fait 
éclore des merveilles. Au début du onzième siècle, les grands hom
mes et les grands saints ne font point défaut à l'Église. Le trône 
impérial d'Allemagne voit succéder à Othon III saint Henri Il et 
l'impératrice sainte Cunégonde; saint ~:tienne, roi de Hongrie, se 
fait l'apôtre de son peuple ; saint Vladimir, grand-duc de Russie, 
imite ce glorieux et royal exemple ; Robert le Pieux illustre le 
trône de France par sa vertu, et fait oublier, dans une sainte vieil
lesse, les égarements et le scandale de ses premières années. San
che III le Grand porte avec gloire le sceptre héroïque de l\'avarre. 
Une généreuse émulation de vertu, une noble et sainte amitié unis
sent ces trois souverains, en dirigeant tous leurs ellort;. pour le bien 
dès peuples et l'avantage de la religion. Dans l'épiscopat, la France 
admire saint Gérard de Toul, le bienheureux Adalbéron de Metz, 
saint Fulcran de Lodève, saint Gilbert de Meaux, saint Thierry 
d'Orléans, saint J3urchard de Vienne, saint Fulbert de Chartres. 
L'Allemagne ne le cède point à la France : elle a saint Guebhard 
de Constance, saint Libentius de Hamhourg, saint Bernward et 
saint Godard d'Hildesheim, saint Vulpode de Liége, saint Héribert 
de Cologne, saint Hartwich de Sallzbourg, saint Meinwerc de Pa
derborn ; la Suède a saint Sigfrid, évèque et apôtre, saint Vilfrid, 
évèque et martyr; la Norwège un roi martyr, saint Olaüs. L'ordre 
monastique compte parmi ses gloires saint Abbon de Fleury, 
saint Romuald fondateur des Camaldules, saint Odilon succes
seur de saint l\layeul à Cluny. Au-dessus de tous ces illustres el 
pieux personnages, s'élève la grande figure historique du pape 
Sylvestre Il, le premier Français qui ait eu la gloire de monter sur 
le trône de saint Pierre. Nous avons vu par queJles voies laborieu
ses et cachées la Providence avait préparé l'humble berger d'Au
rillac, le pauvre moine Gerbert, à sa mission sublime. Les éprnt1ves 
ne lui avaient point manqué: ses erreurs mêmes devaient être pour 
lui de salutaires leçons. Gerbert, prince de la science, philosophe, 
mathématicien, orateur, musicien, poëte, est encore moins grand 
par tous ces titres que par l'humble soumission, la sincère péui. 
tence avec les,ruelles il accueillit la sentence du légat aposlolique 
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au concile de Senlis. Devenu pape, il résuma par sa piété non 
moins que par son génie, et développa en les appliquant tous le5 
éléments de progrès religieux et intellectuels. Il fut, comme tous 
les grands hommes, la personnification vivante de son époque. 
Avec lui Je trône apostolique reprit à la tête des nations européen
nes le rang qu'il avait occupé Mus Grégoire le Grand et saint Ni
colas I". Un historien français a le droit d'être fier en inscrivant le 
nom d'un fils de notre France comme celui du restaurateur reli
gieux et social du onzième siècle, comme l'un des précurseurs de 
l'immortel Hildebrand. 

2. Un tel rôle valut à la mémoire de Gerbert les outrages pos- Calomnies 

thurnes les plus odieux. Durant la lutte de l'antipape Guibert et de pvsthumcs 
contre Syl

l'empereur Henri JV d'.Allemagne contre saint Grégoire VII (1080), vestre n. 
Bennon, l'un des cardinaux de l'antipape, dans un pamphlet inti-
tulé : Vila et gesta llildebrandi, rattacha le nom de Gerbert à celui 
d'Hildebrand. Il accusa ces deux grands hommes de sortilège et de 
magie. ,, Gerbert, dit-il, tenait école de maléfices et de démono-
logie sur le siége de saint Pierre. Il transmit ses secrets à quelques-
uns de ses disciples qui s'en servirent comme lui pour s'emparer 
du souverain pontificat et qui se nommèrent Benoît IX et Gré-
goire VI. Hildebrand reçut d'eux cette tradition sacrilège; il en 
usa pour se faire pape à son tour 1 • ,, Cette fable, malgré son 
absurdité, trouva créance en Italie, en Allemagne, en Angleterre 
et jusque dans les Gaules dont Gerbert avait été l'un des plus glo-
rieux enfants. « Je ne veux pas décider la chose, dit Sigebert de 
Gemblours, mais on dit que Sylvestre ne doit pas être mis au 
nombre de; papes légitimes, parce qu'il n'est point entré dans le 
bercail pnr la porte. On l'accuse de nécromancie, on èit qu'il est 
mort frappé par le diable 2 • n Ordéric_ Vital se fait également l'écho 
de ces ineptes calomnies. « On rapporte, dit-il, qu'étant encore 
écolâtre, Gerbert avait des entretiens avec le diable, et le consul-

1 Benno, Vila el gesla llildehrandi, apud Jos. Petr. Malî~i. Hislor.jwiic., lib 
XVI, II pars. \J· 89-05. - Cf. Olleris, p. 100. 

• Sigebert, Gemblac. Chronic., ad. ann. 995. Pair. Lat., tom. Cl.X, col. 107. 
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tait sur son sort à venir. Le démon lui répondit par cette phrase 
ambiguë : 

Transit ab Il Gerber/us in R, post papa vigens R; 

" Gerbert passe de R (Reims) à R (Ravenne), puis pape il brille 
à R (Rome). » Ainsi l'on metlait au compte du roi des enfers un 
jeu de mots éclos sans doute dans quelque récréation de couvent, 
à l'époque où Gerbert successivement archevêque de Reims et de 
Ravenne illustrait le siège apostolique de Home. La légende démo
niaque faisait ainsi son chemin; la crédulité des multitudes trou
vait le savoir de Gerbert telleme1;1t au-dessus des proportions 
acc,mtumées, qu'elle n'hésitait i:;as à en foire honneur au diable .. 

Légende de 3. Guillaume cle Malmesbury en 1120 n'éprouvait aucun scrupule 
Syh·es- à insérer dans les Gesta regum Anglorum ces rêveries fantastiques. 

tre II par J . ' ' d' b d" . . . · 1 . . 'li Guillaume « e ne crms pas qu on m accuse a sur 1te, ecr1t-1 , s1 Je recue1 e 
de Malmes- à propos de Gerbert, depuis pape sous le noin de Sylvestre Il, des 

bury. récits qui sont dans toutes les bouches'. :> Après ce début, il nous 
apprend que Gerbert dès sa pl'!s tendre enfanee avait été confié 
aux moines de Fleury-sur-Loire. Cette première inexactitude, 
répétée par presque toutes les chroniques subséquentes, venait de 
la confusion faite entre le cœnobium A uriliacense (monastère d' Au
rillac) où fut réellement élevé Gerbert, et le cœnobium Aui·eliancnse, 

(monastère d'Orléans) titre que l'on donnait parfois à Saint-Benoît
sur-Loire. Quelques lettres mal formées par la main d'un transcrip
teur procluisircut cette erreur géographique 2

• « Dès qu'il connut 
le bivium de Pythagore, continue le chroniqueur, Gerbert s'ennuya 
de la vie monastique, quitta le couvent pendant la nuit et s'enfuit 
en Espagne pour étudier chez les Sarrasins l'astrologie et les sciences 
occultes. En deux ans il apprit sous leur direction à comprendre 
le chant des oiseaux, à tirer des présages d'après leur vol, à 
évoquer l'ombre des morts. Plus il avançait dans ces connaissances 
sacriléges, plus sa coupable curiosité s'exaltait. Le Sarrasin qui 

1 Orderic Vital. Ges/or. ccc/esias/ic., lib. I, cap. xxvu. Pair. Lat., lom. 
CLXXXVlII, col. 9!1. 

2 Novaüs a répété cette erreur. Cf. Tom. II, Sylue,trc Il papa 147, p. 203. 
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lui servait de professeur possédait un livre renfermant tout l'en
semble de ce qu'on peut savoir. Après en avoir vainement demandé 
communication, Gerbert vola le livre précieux et s'enfuit. Le 
Sarrasin se mit à sa poursuite; il allait l'atteindre, mais Gerbert 
évoqua le démon par une incantation puissante; il lui vendit son 
corps et son âme : à ce prix il obtint d'être instantanément trans
porté dans les Gaules, loin des atteintes de l'Arabe furieux. On 
pourrait croire, dit naïvement le chroniqueur, que ce sont là des 
calomnies comme le vulgaire aime à en inventer pour flétrir la 
réputation des savants. Boëce, dans son livre de la cc Consolation, " 
se plaint d'avoir été ainsi traité de sacrilége, parce qu'il.étudiait 
la sagesse. Pour moi, ce qui me reste à dire de Gerbert nP, me laisse 
aucun doute sur ses relations démoniaques. Revenu dans les Gaules, 
il ouvrit des écoles publiqces et acquit bientôt une réputation 
inouïe. Robert fils de Hugues Capet, Othon fils du second empereur 
germain de ce nom, cievinrent ses dbciples. En montant sur le 
trône de France, Robert récompensa son ancien maitre par l'arc!Je
vêché de Reims. Gerbert a laissé dans cette église des instruments 
d'une composition merveilleuse, entre autres une horloge d'un 
mécanisme admirable, des orgues hydrauliques où le vent dégagé 
par la violence de l'eau bouillante, remplit \es cavités de l'instru
ment et rend des sons mélodieux en s'échappant par des tubes 
d'airain. Othon Ill devenu empereur créa Gerbert archevêq~e de 
Ravenne. En s'élevant ainsi, l'ambition dn nécromancien montait 
toujours. Il avait fondu pour son usage une statuette qui, placée 
,lans une po,ition astrologique déterminée, répondait aux diverses 
questions qu'on lui adressait, Serai-je pape? lui demandait Ger
bert. - Oui, répondait l"oracle. - Combien de temps? reprenait 
l'ambitieux. - Aussi longtemps que tu ne diras pas la messe à 

Jérusalem, répondait la statue démoniaque. - Gerbert fut donc 
pape, grâce à !'influence de son ancien élève l'empereur Othon Ill. 
Il lit servir à ses passions des trésors autrefois cachés par les Gentils, 
et que la nécromancie lui fit découvrir' sous des amas de ruines. 
Trompé par la réponse ambigüe de son oracle il ~e promettait un 
long pontificat, sans aucunement songer à faire pénitence. Il 
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n'avait 1;urde, en effet, d'aller hâter lui-même sa mort en faisan 
le voyage de Jérusalem. Il ne comprit pas que l'oracle parlait nou 
de la capitale de la Judée mais de la basilique romaine qui porte 
le nom de cc Jérusalem. " Les papes y chantent la messe les trois 
dimanches indiqués par le cérémonial sous la ml.Jrique : Statio ad 
Jerusalem (Sainte-Croix-en-Jérusalem). Comme Gerbert se prépa
rait pour la mcsrn pontificale, un de ces dimanches, fixés par le cé
rémor:ial il se plaignit d'une indisposition subite.Le mal augmentant, 
il se couha. Puis il consulta sa statuette magique,qui lui apprit son 
erreur et sa mort prochaine.En présence des cardinaux il pleura long
temps ses crimes ;puis,au milieu de la stupeur et du silence des assis
tants,il ordonna qu'après sa mort ses restes fussent coupés en mor
e eaux et jetés à la voirie. De cettesorte,dit-il,ledémon n'aura de moi 
que le corps, dont je lui ai fait hommage; mais j'ai toujours 
ré servé mon âme en dehors de la convention sac ri lège faite avec 

lui'." 
. d 4. Telle est la légende de Guillaume de Malmesbury. Le Codex 

Legen C3 • 

relati.esau Regius, dont nous avons pr2cédemment cité le texte, la reproduit 
lvm~eaudc en substance•. Vincent de Beauvai, et Albéric des Trois Fontaines 

~ic •:r l'adoptèrent sans hésitation. Plus tard, l'historiographe de saint 
Découverte Jean de Latran, le diacre Romain Jean, et le moine de Saint
to:b::~. Martial de Limoges Guillaume Godelle, y ajoutèrent un détail pos

thume fort étrange. cc La rumeur publique, dit le chroniqueur de 
Saint-J\[artial, prétend que le tombeau de Gerbert, à la mort de 
chacun des papes ou des cardinaux, se couvre de gouttelettes 
humides, qui finissent par former une nappe d'eau. ,, Platina, vers 
la fin du yuiuzième 8iècle, renchérissait encore sur ses devanciers. 
<< Quand un pape est sur le point de mourir, dit-il, on entend le 
cliquetis des ossements de Sylvestre 11 qui s'enlrechuquent uu fond 
de son tombeau•. ,, - u Ce choc effrayant aurait dù, dit lit. Olleris, 

'Willelm. Malme5buriens. Gest. Reo. Anglar., li1'. II, Pair. Lat., tom. 
CLXXJX, col. 1157 et seq. 

• Cf. ch. n ùe eu présent volume, n. 17. note. 
• Dovendo 111orire qualche vapa, si scntono ne/la tomba di questo ponlifice bal

tersi le osso insieme. (PLATINA, Vile de' Pontefic. p. 280). 
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détruire le corps de Gerbert si déjà, suivnnt Guillaume de Malmes
bury, on ne l'eût immédiatement après sa mort c~upé par mor
ceaux. L'occasion de vérifier le fait se présenta en i648. Le pape 
Innocent X ayant à faire exécuter à saint Jean de Latran des répa
rations considérables, il fallut toucher aux tombes des papes pla
cées J.ans la nef et sous le portique. Le chanoine César Rasponi 
présida à cette opération, et en a rédigé un procès verbal officiel. 
La tombe de Gerbert, placée sous le portique, laissait souvent 
échapper un suintement qui s'explique par la nature même du soi 
et la température ambiante. cc Quand on l'ouvrit, dit le savant cha
noine, le corps de Sylvestre II fut trouvé tout entier, couché dans 
un sépulcre de marbre, à une profondeur de douze palme, (un 
mètre). Il ètait revètu des ornements pontificaux, les bras croisés 
sur la poitrine, la tète couverte de la tiare. Dès qu'on l'eût changé 
de place,l'action de l'air extérieur le fit tomber en poussière, et il se 
répJndit toutautour une odeur douce et agréable, peut-être à cause 
des parfums que l'on avait employés pour l'embaumement. Il n'en 
resta qu'une croix d'argent et l'anneau pontifical 1

• » Le chanoine 
de Latran ne nous dit point où furent déposées, après cette d~cou
verte inattendue, les cendres de Sylvestre Il. On ne sait pas davan
tage ce que sont devenus la croix et l'anneau de Gerbert; mais la 
table !le marbre qui recouvrait sa tombe a été scellée dans le second 
pilier à droite, en face de la chapelle de Saint-:.\Iaxime. Aujourd'hui 
encore, l'on peut y lire l'épitaphe composée en l'an 1009 par le 
pape Sergius IV, lequel venge la mémoire de son illustre prédéces
seur de tant d'absurdes calomnies •. n 

5. Voici cette épitaphe : « Ce coin de terre où sont ensevelis les Epi!aphe 

restes de Sylvestre, les rendra au Seigneur quaad sonnera la de Sylves

trompette du jugement final. La Vierge, mère de la Sagesse,l'avait tre JI_ 

tlonné au monde; la cité de Rome, capitale de l'univers, l'avait mis à 
sa tète. Né dans les Gaules, p'lrmi le peuple des Francs, Gerbert fut 
jugé digne des' asseoir sur le siége de Reims, m~tropole de sa patrie, 

1 Mabillon, Ann. Benerl., tom. IV, p. 163-16.i. 
• Olleris, Vie de Gerbert, p. ta7. 



Jui;ernent 
de Baro-

336 PONTIFICAT DE SYLYESTR2 li (!.lDD- i 003)-

Son mérite le fit promouvoir au gouvernement de la noble et puis
sante église de Ilavenne. Un an plus tard, changeant son nom 
patronymique pour celui de Sylvestrn, il monta sur Je siége apos
tolique de Ilome et devint le pasteur du monde catholique. L'em
pereur Othon III, en reconnaissance de son dévouement et de sa 
fidélité, lui valut cet honneur. L'un et l'antre illustrèrent leur épo
que par l'éclat de leur sagesse; tous les eœurs étaient dans l'allé
;.;resse, partout le crime et le désordre furent réprimés. On vit 
revivre en ce pasteur, qui avait trois fois changé de siége, les vertus 
dn prince des apàtrcs, le porte-clefs <ln royaume des cieux. Après 
avoir, durant l'espace d'un lustre, tenu ici-bas la place du bien
heureux Pierre, il fut ravi par la mort à l'amour et à la vénération 
des peuples. Le monde fut glacé d'effroi, la paix s'évanouit, l'Église 
chancda soudain au milieu de sou triomphe, et désapprit le repos. 
::luccesseur et ami de Sylvestre le pontife Sergius IV, dans un sen
timent de tendre piété, lui a érigé ce !oculus. Qui que tu sois qui 
laisses tomber tes regards sur ec sépulcre, dis cette prière: Seigneur 
tout-puissant, ayez pitié de lui. Il mourut l'an de l'incarnation 
dominicale l0il3, indi,üion première, le douzième jour du mois de 
mai 1. » 

6. Baronius connut cette épitaphe, mais il n'avait d'ailleurs pour 
apprécier Gerbert que des document:; fort incomplets et pour la 

Iste locus mimdi Silvestri membra sepulti 
Venturo Domino conferet ad sonitum, 

Quem clederat munclo celebrem doctissima Virgo 
Atque caput mundi culmina Homulea. 

Primum Gerberlns meruit Francigena. sedem 
Remensis populi metropolim patriœ. 

lndeRavennati.:; mert1it conscendere summum 
Ecclesiœ regimen nobile fitque potcns. 

Post a.nnum Romam mutnto nomine sumps1t, 
Ut toto pastor fieret orbe novus. 

Cui nirnium placuit soeiali mente liùelis, 
Obtulit hoc Cœsar terlius Otto sibi. 

Tcmpus uterquc comit clara virlute sophiœ, 
Gu.udet et omne seclum, frangitur omne reum. 

Clavigcri instar erat cœlorum sede potitus, 
Terna suffectus cui vice pastor crut. 
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plupart hostiles à la mémoire du grand pontife. Après avoir montré nias snr 
le ridicule et l'absurdité des légendes démoniaques de Guillaume Sylvestre li 
de Malmesbury et de Bennon, il n'en porte pas moins un jugement 
d'une sévérité outrée sur la personne de Gerbert. « A la mort de 
Grégoire V, dit-il, l'empereur .Othon III ne permit pas qu'aucun 
des prêtres romains fùt élevé sur Je siége apostolique. Il avait trop 
souvent éprouvé leur inconstance et leur infidélité pour ne les pas 
tenir en suspicion. Le même motif qui l'avait déterminé dans le 
choix de Grégoire V, allemand d'origine, le fit songer à Gerbert 
pour le souverain pontificat. Gerbert fut donc élu; on ne peut lui 
refuser une habileté extraordinaire; il possédait surtout l'art de 
s'insinuer dans la faveur des grands. i\lais, s'il m'est permis de le 
dire, il était absolument indigne d'occuper le siége apostolique, 
dont il s'était montré l'ennemi le plus implacable, à l'époque où, 
intrus à l'archevêché de Reims, il avait déversé sur la papauté les 
plus odieuses calomnies et les plus noirs outrages. Avant de s'as-
seoir sur le trône de saint Pierre, il aurait dû, comme le prince 
des apôtres, effacer son erreur dans les larmes d'une pénitence 
sincère 1

• » Ainsi parlait Baronius; il ignorait que Gerbert avait fait 
pénitence et qu'il s'était humblement soumis à la sentence de Rome. 
Outre les témoignages que nous en avons cités précédemment, nous 
avons pour le constater d'une manière irréfragable celui de Gerbert 
lui-même.Voici les nobles paroles qu'après sa condamnation il écri-
vait à l'impératrice sainte Adélaïde:« Je ne consentirai jamais à trou-
bler par un schisme l'unité de l'Église. Plutôt que de la voir déchirée 

Iste vicem Petri postquam suscepit, abegit 
Lustrali spatio secula morte sui. 

Obriguit mundus, discussa pace; triumphus 
Ecclesire nutans dedidicit requiem. 

Sergius hune loculum miti pietate sacerJos 
Successorque suus compsit amore sui. 

Quisquis ad hune tumulum devexa lumina vertis: 
Omnipotens Domine, die, miserere sui. 

Obiit anno Dominicœ Incnrnationis Mlll 
Indic!. 1, mens. Mai. D. XII. 

• Baron. Annal, ad ann, 999. 
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par les factions, je verœrai s'il le faut jusqu'à la dernière goutte 

de mon sang. Je ne m'obstinerai jamais à conserver la dignité 

épiscopale contre le jugement des évêques présidés par le représen
tant rle l'autorité suprême 1 • » Gerbert s'était donc soumis du fond 
du cœur; il avait fait pénitence, pœnitentia ductus; c'est la parole 

même du chroniqueur Hugues de Flavigny. Il était donc précisé

ment dans les conditions que Baronius demandait de lui pour qu'il 
pût dignement s'asseoir sur le siége de saint Pierre. Du reste le 
docte cardinal, qui maltraite ainsi Gerbert, n'a que des éloges pour 

Sylvestre II. « Parvenu au faîte des honneurs, après les avoir trop 

ambitionnés, dit-il, son unique préoccupation fut de remplir tous 
les devoirs de sa charge pontificale. Il déploya pour le maintit!n des 

privilèges de l'église romaine une telle vigueur, qu'il ne permit à 
pers0nne d'en violer aucun, fût-ce le moindre •. » 

Sylvestre Il 7. Ces dernières lignes caractérisent merveilleusement le ponti
et les cata- {lcat de Gerbert, et le font ressortir du milieu si troublé que la 
Iogues pon-

li!icaux. papauté venait de traverser durant le dixième siècle. Abbé de 
Bobbio, Gerbert avait lutté contre les agressions des seigneurs 
féodaux, contre l'incurie ou la connivence coupable des religieux, 

aboutissant les unes et les autres à la spoliation et à la ruine des 

monastères. A Reims, il avait vu de près des évêques intrigants, 
tels qu'Ascelin de Laon et tant d'autres, profaner leur ministère, 
se jouer des intérêts les plus sacrés, trahir tous les serments pour 

rester fidèles à la fortune. A Ravenne, il avait dî1 flétrir les ordi
nations simoniaques et flageller le désordre des clercs. Pape, il 

reprit avec une autorité incontestée cette lutte du bien contre le 

mal, de la justice contre la violence, de la morale et du droit con
tre toutes les passions déchaînées. Sa fermeté lui avait fait des 

ennemis à Bubbio, à Reims, à Ruvenne ; elle devait lui en créer 
de nouveaux à Rome. C'est pour cela sans doute qu'aucun des 

catalogues pontificaux ne rend à sa mémoire l'hommage dû à la 
grandeur d'un tel génie, à la noblesse d'un tel caractP.re. Nous 

1 Gerbert. Epis/. cc. Edit. Olleris, p. 131. - Voyez plus haut chap. u, n. 81. 
• Baron. ann. 1003. 
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avons déjà dit que le Codex regius reproduit à son sujet les 
absurdes calomnies de Bennon et de Guillaume de l\Ialmesbury. 
Le catalogue de \Vatterich se borne à cette laconique mention : 
« Sylvestre était originaire ·d'Aquitaine ; son père se nommait 
Agilbert; il siégea quatre ans, ·un mois et huit jours 1 • ,, Celui de 
Zwellen un peu plus détaillé, s'exprime ainsi : << Sylvestre II s'ap
pelait auparavant Gerbert et fut surnommé JJJusicus (le musicien). 
Il était originaire d'Aquitaine. Élevé au monastère de Saint
Gérauld, il fut d'abord archevêque de Reims, puis de Ravenne, 
enfin pape de Rome 2 • Il siégea jusqu'à l'an de l'Incarnation du 
Seigneur i004. Il montra trop de penchant pour la littérature 
profane ; mais cette passion lui valut la faveur de l'empereur 
Othon III, qui recherchait avidement ce genre d'éti..des. On lui doit 
la séquence en l'honneur des saints anges : Ad celebres '· » Nous 
n'avons plus la séquence à laquelle fait allusion le catalogue de 
Zwellen. Elle manque dans les Carmina Gerberti recueillis si soi
gi:.eusement par l\L Olleris. lllais la note un peu aigre du catalogue 
allemand, quand il parle de la science cl de la littérature profane 
de Sylvestre II, nous prouve que les calomnies de Bennon avaient 
trouvé jusqu'en Germanie des lecteurs trop crédules. 

5 11. Décrets d'Othon iU:. 

8. Du reste, les pièces apocryphes injurieuses à ce grand pape 
furent tellement multipliées qu'il faut pardonner ces erreurs à des 
écrivains qui n'avaient pour séparer l'ivraie du bon grain ni les 
ressources de la critique moLlerne, ni les documents que la science 
paléographique a remis de nos jours en lumière. Bennon, faus
saire émérite, avait pris soin de fabriquer une série de chartes, 
tontes plus impertinentes les unes que les autres, dans le but de 

' Watterich. tom. I, p. 68. 
• Le Catalogue de Zwellen reproduit ici le vers que nous avons déjà cité, 

mais sans 1'1tlribuer comme Guillaume de ~lalmesbury à une inspiration 
dernoniaque. Voici ses paroles : Unde de ipso scriptum est, Tl'ansit ab R. Ger· 
bertus in R. post papa vigens R. 

• Cotalog. Zwetlens. Pair. Lai., tom. CCXIII, col. 1029. 

Décret 
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rendre odieux à jamais le nom de Gerl;ert. C'est ainsi qu'en H39, 
on découvrit dans les .irclüves du monastère d'Assise, sous le titre 
de .Dec1'etum electionis Sylves tri 1 l, l'incroyable diplôme suivant : 
u Au nom de la sainte et indivisible Trinité, Othon III serviteur 
.Jes apôtres, et par la volonté du Dieu Sauveur empereur auguste 
des Romains. Nous reconnaissons volontiers que Rome est la capi
tale du monde, que l'église romaine est la mère de toutes les 
églises; mais elle a vu s'obscurcir tous ces titres de gloire par l'in
curie et l'ignorance de ses pontifes. Ils ont vendu à vil prix tout ce 
qu'ils possédaient en dehors de Rome, ou l'ont aliéné par des con
cessions simoniaques. De plus, et nous ne pouvons le rappeler sans 
une profonde douleur, tout ce qu'ils tenaient de notre munificence 
dans cette ville royale a été également livré à prix d'argent à qui
conque en a voulu; ils sont allés jusqu'à dépouiller les autels de 
saint Pierre et de saint Paul, ces glorieux princes des apôtres. 
Tontes les lois furent foulées aux pieds, la ville de Rome tomba 
dans une abjection irrémédiable. On vit des papes revendiquer 
comme leur apanage les territoires qui relevaient directement de 
notre empire, sans tenir aucun compte de ce qu'ils avaient perdu 
par leur propre faute ou dilapidé par leur mauvaise adminis
tration, faisant ainsi relombei· sur notre pouvoir une responsabi
lité qui leur incombait directement à eux-mêmes. Ils se serviMnt 
dans ce but du prétendu décret de Constantin le Grand, tracé en 
lettres d'or sous le nom de cet empereur par le diacre Jean sur
nommé « Doigts coupés. ,, C'est là un vieux mensonge dont l'ori
gine se cache dans les ténèbres des figes. Ils prétendent également 
que Charles le Chauve avait donné à saint Pierre des territoires 
qui font partie de notre domaine impérial; mnis nous pouvons 
leur répondre que ce Charles n'avait pas Je droit de faire une 
pareille donation, puisqu'il était dès lors privé de tout pouvoir et 
,!épouillé de la couronne ainsi que du titre d'empereur par un 
autre Charles meilleur que lui. Il donnait donc ce qu'il ne possé
,lail déjà plus. En tout cas, il ne pouvait donner sérieusement ce 
qu'il avait mal acquis, ou ce qui était sur le point de lui échapper. 
tcortant donc ces diplùmes fictifs, ces écrits imaginaires, noui 
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entendons prendre sur nos propres domaines ies donations qu'il 
nous plaît de fair.e à l'Église. Or, comme par amour pour saint 
Pierre nous avons élu pape le seigneur Sylvestre r11itre sérénis
sime maître, et qu'ave;i la grâce de Dieu nous l'avons ordonné et 
créé : Sicut enim pro amore sancti Petri dominum Sylvestrum magis
trum nostrum papam elegimus; et Deo volente ipsum serenissimum 
ordinavimus et creavimus; nous conférons et donnons à saint Pierre 
par amour pour notn, maître le pape Sylvestre les huit comtés de 
Pesaro, Fano, Sinigaglia, Ancône, Fossombrone, Gallese et 
Osimo '. » Telle est cette pièce apocryphe. li en est peu qui porlen t 
aussi visiblement l'empreinte de la fausseté. On peut dire que 
l'imposture y éclate à chaque ligne. l\Jais elle se révèle surtout 
dans cette phrase étrange, où l'empereur déclare qu'il a « élu, 
ordonné et créé n le pape Sylvestre li. Ce langage blasphématoire 
pouvait convenir à un Henri IV d'Allemagne ou à un Frédéric Il, 
lesquels prétendaient en effet créer le pape de toutes pièces, l'élire 
et l'ordonner selon leur bon plaisir impérial. lllais Othon HI n'a 
jamais parlé ainsi; le pape SylYestre II qui se montra tellement 
attaché aux priviléges de l'église romaine, qu'il n'en eût pas laissé 
enfreindre le plus léger sans une résistance héroïque, ut nec levis
sima prœtermitt~ret in ltis quœ spectarent ad defensionem, aurait 
rejeté bien loin cet injurieux décret. 

9. Bennon, au contraire, avait besoin d'un précédent de ce genre 
pour autoriser son antipape Guilbert, élu, ordonné et créé par 
l'empereur Henri lV. ll ne résista point à la tentation de forger 
l'acte qu'on vient de lire et qui renferme, selon l'expression de 
Pagi, autant de mensonges que de mots. La formule initiale dans 
laquelle Othon III se nomme « serviteur des apôtres, » servus apos

toloi·um, est absolument étrangère à la chancellerie impériale des 
Othons: elle ne se trouve dans aucun de leurs diplômes authenti
ques. Les accusations de péculat.,de simonie, de dilapidation des biens 
de l'Église, de spoliation des autels de rnintPierre et de saint Paul, 

• Gerbert, Opera. Edit, Olleris, p. 55!. Cf. Pair. lat., tom. CXXXVIll, 
col. 842, 
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jetées in globo à la mémoire des prédécesseurs de Sylvestre Il, cons
tituaient un mensonge historique contre lequel Rome tout entière 
aurait protesté. Deux intrus, Octavien et Francon, avaient l'un et 
l'autre donné ce scandale; mais les papes légitimes en étaient 
innocents. Que dire de l'ignorance du faussaire qui fait remonter à 
une donation de Charles le Chauve les droits du saint-siége sur les 
états pontificaux? Jamais Charles le Chauve ne fit ,le donation 
semblable. Què signifie, au point de vue historique, l'allégation 
du faussaire qui fait détrôner Charles le Chauve par un autre 
Charles <1 meilleur que lui, » a Carolo melior~ /ugatum? Selon la 
remarque de III. Olleris, cette assertion renferme deux erreurs. 
Charles le Chauve conserva jusqu'à la mort la couronne et la 
dignité impériale; l'adversaire qui aurait voulu les lui ravir, ne se 
nommait point Charles, mais Carloman. Par quelle étrange ineptie 
le fausmire a- t-il pu confondre la donation de Clrnrlernagne, tou
jours rappelée dans le serment prêté par les· trois Othons le jour 
de leur sacre, avec une prétendue donation de Charles le Chauve 
qui n'exista jamais? Nous avons encore le texte de ce serment, dont 
Othon I" et après lui son fils Othon II et son petit-fils Othon III 
donnèrent lecture dans la basilique de Saint-Pierre en recevant des 
mains du vicaire de Jésus-Christ le diadème de Ch_arlemagne. 11 Au 
nom du Seigneur Dieu tout-puissant, Père, Fils et Saint-Esprit, 
disaient-ils, nous jurons et promettons à vous, bienheureux Pierre 
prince des apôtres, porte-clefs du royaume des cieux, et par vous, 
au seigneur pape votre vicaire, de vous maintenir dans la posses
sion des territoires, domaines, cités et villages de la Toscane et de 
l'exarchat de Ravenne, tels que les très-excellents Pépin et Charle
magne de bienheureuse mémoire les ont énumérés dans leur charte 
de donation. l> L'acte de serment reprenait cette énumération et 
ajoutait: <1 Nous confirmons de même par ce pacte de la délégation 
impériale et maintenons à vous, bienheureux Pierre, et à vos vicai
res ici bas, ~es îles, cens, pensions et revenus annuels de l'église de 
Rome, tant en Lombardie que dans tous les États soumis à notre 
dominalion, tels qu'ils sont énumérés dans les chartes passées 
entre Pépin de glorieuse mémoire et le pontife Étienne IV, ainsi 
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qu'entre Charlemagne et le seigneur pape Adrien l" ' D Tel était 
le lan~age authentique des Othons. Le lecteur se rappelle que les 
cens, pensions et revenus annuels dont l'église romaine jouissait 
en Italie et dans tout l'Occident,se référaient,d'après le texte même 
des diplômes de Pépin et de Charlemagne ainsi que des res
crits d'Étienne IV et d' Adrien l" ,à la donation primitive de Constantin 
le Grand. Ce qui n'empêche pas le faussaire de rejeter comme un 
« mensonge suranné, n la donation de Constantin le Grand, dont 
il attribue la transcription en lettres d'or à un diacre manchot. Il 
faut donc, dit M. Olleris, reléguer parmi les pièces apocryphes le 
Decretum electionis Sylves/ri •. C'est aussi le sentiment du docteur 
,vilmans, dans ses remarquables travaux sur le pontificat de 
Gerbert•. 

iO. Si l'on veut savoir comment Othon III comprenait sa mission Décret au

d'empereur très-chrétien et en quels termes il s'exprimait à cet tbentique 

é d 1. 1 t·t t· · t •·1 f · · d'Olhonlll gar , on peut 1re a cons I u 10n smvan e qu 1 a1sait approuver en faveur 

à Pavie, dans un concile tenu en 9\:18 pour mettre un terme aux des églises 

dilapidations dont les églises et les monastères étaient si souvent ~~s~!:e:'X; 
victimes, et dont Gerbert en particulier avait tant souffert à ses Etals. 

Bobbio. cc Othon par la grâce de Dieu empereur auguste des 
Romains, aux consuls du sénat et du peuple de Rome, aux arche-
vêques, abbés, marquis, comtes et à tous les juges constitués en 
Italie, à perpétuité. li est venu à notre connaissance que trop sou-
vent, par un pernicieux abus, les évêques et les abbés aliènent les 
biens des églises au moyen de baux passés à certaines personnes 
soit à titre rémunératoire, soit simplement pour cause d'affinité ou 
d'amitié. Ils placent ainsi leurs successeurs dans l'impossibilité 
absolue d'entretenir la maison de Dieu, de pourvoir à sa restaura-
tion, à son entretien, de subvenir aux charges et aux divers servi-
ces que notre majesté impériale a le droit d'exiger des bénéfices 
accordés par nous aux églises et aux abbayes. Un tel état de 

• Pair.Lat., tom. CXXXVIII, col. 841-846. 
• Gerbert. Opera, p. 554. 
• Roger Wilmans. Jahrbücher des deut,chen Reich, unter dem Sa chsischen 

Hause. 
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choses n'est pas moins préjudiciable à l'honneur de la sainte Église 
de Dieu qu'à la majesté de notre empire. En conséquence, nous 
décrétons et statuons qu'à l'avenir les obligations, baux emphy
téotiques et autres, souscrits au détriment des églises et des monas
tères par les titulaires de bénéfices, seront personnels et ne pour
ront jamais engager leurs successeurs, lesquels resteront toujonrs 
libres de les annuler s'ils le jugent à propos. Toute loi, droit, 
coutume ou écrit, contraires à l'utilité de l'Église, ne sauraient 
avoir de valeur; nous ne confirmerons jamais par notre autorité 
impériale des usages qui offensent la majesté souveraine du Dien 
tout-puissant, instituteur et protecteur de notre empire. Désormais 
aucun texte , aucun écrit, n'aura de force qn'autant qu'il ne 
sera point attentatoire à la sainte Église de Dieu. Si quelqu'un 
avait la témérité d'enfreindre notre présente constitution,qu'il soit 
jugé comme rebelle, et s'il ne vient à résipiscence qu'il encoure 
l'anathema maranatlia prononcé contre lui par tous les évêques et 
prètres qui ont approuvé et souscrit notre présent décret impérial 
Donné le douze des calendes d'octobre, indiction douzième (21 octo
bre 998), l'an troisième du pontificat du seigneur pape Grégoire V, 

après promulgation par Gerbert archevêque de la sainte eglise de 
Ravenne, au synode tenu à Pavie dans la basilique de Saint
Pierre-au-Ciel-d'Or 1• " 

D. t 11. On retrouve dans ce diplôme les sentiments de piété el de ecrc au- . 
tilenligue filial dévouement à l'Eglise, que tous les historiens s'accordent à 
rel a li f à l l' O h I I · · l'adminis- reconnaître , ans empereur l on I . Une antre conslilut10n 

tration de dont il ne nous reste qu'un fragment respire la mème foi et le 
fa justice. même zèle pour les lois et la discipline ecclésiastiques. Il est rela-

tif aux vacances abusives que les tribunaux prenaient en Italie à 
l'époque des moissons et des vendanges. « Faire le bien, dire la 
vérité, aimer la justice et en formuler les arrêts, dit l'empereur, 
sont des devoirs de tous les jours et de tous les temps; de mêmll 
que nous devons sans cesse pratiquer les bonnes œuvres et nous 
abstenir du mal. Nous réprouvons donc la coutume abusive qui 

'0th. III, Gonslilut. Pair. Lat., tom. CXXXVIII, col. 855. 
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fait suspendre les séances des juges au temps de la récolte du blé 
et du vin. a Bienheureux, disait le prophète David, ceux qui gar
dent le jugement et pratiquent en tout temps la justice'. » D'un 
autre côté, comme il convient que les solennités chrétiennes soient 
partout observées avec le même respect et la même ferveur, nous 
interdisons absolument, par !'(!utorité de Dieu et la nôtre, toute 
espèce de procédures et d'actes judiciaires les jours de dimanche et 
de fêtes solennelles, tels que Noël, !'Épiphanie, Pâques, !'Ascen
sion, la Pentecôte, ainsi que durant les jours de jeûne fixés par 
l'Église•. » 

§ III. Première année de Pontilicat. 

12. Il nous fallait rétablir ainsi la vérité et mettre en relief les Le nouveau 
nobles qualités du jeune Othon III, pour mieux faire ressortir les Sylvestre et 

, d d . l' Il' , le nouveau esperances e gran eur et de gloire que a iance d un tel empe- Constantin. 
reur avec un pape du mérite de Gerbert fit éclater au sein de 
l'Europe chrétienne. Élu le 9 février, Gerbert fut intronisé dans 
la basilique de Saint-Pierre le dimanche des Rameaux,2 avril 999. 
Il changea son nom patronymique pour prendre celui de Sylves-
tre II. Ce choix indiquait, vis-à-vis de l'empereur, une déférence 
pleine de délicatesse. Le pape Sylvestre l" avait dû à l'influence 
et à l'amitié de Constantin le Grand la pacification de l'Église au 
quatrième siècle; le nouveau pontife en faisant revivre le nom de 
Sylvestre voulut montrer la nature des liens qui l'unissaient à 
Othon III, perpétuer le souvenir des services déjà rendus par cc 
prince à Rome ainsi qu'à la chrétienté tout entière, et consacrer 
d'avance par cette allusion à un précédent si glorieux. les grandes 
choses qu'il méditait pour l'avenir. « Sylvestre Il, dit i\I. Olletis, 
songeait à ranimer dans le clergé le véritable esprit ecclésiastique, 
à rendre au saint empire romain toute sa splendeur, à fixer en 
Italie et à Rome même la résidence du pape et de l'empereur, à 

' Ps. cv. 3. 
'0th. III. Edictum. Pair. La., tom. cit. col. 855, 
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répandre la civilisation et la foi dans les contrées orientales, enfin 
à délivrer le Saint-Sépulcre des mains des infidèles qui l'outra
geaient. Le cœur du jeune prince, ouvert à toutes les idées nobles et 
généreuses, promettait au pape un puissant concours.Othon III dans 
sa piété et son dévouement à son ancien maître ne savait rien luire
fuser. On le voit, sur la demande de Gerbert, conférer à l'église de 
Reggio des possessions que lui disputait un seigneur du voisinage, 
gratifier l'église du Verceil du comté de ce nom et de celui de 
Sainte-Agathe, faire des largesses au monastère de Saint-Pierre et 
de Saint-Serval à Quedlimbourg, à celui de Bobbio dont l'ancien 
abbé Pétroald avait repris l'administration. Le pape, de son côté, ac
cordait ou confirmait des priviléges aux abbayes de Saint-Lambert 
à Seven, du Saint-Sauveur et de Saint-Benoît à Lena, à l'église de 
Strasbourg, au::;;: monastères de Lorscham et de Fulda'· » L'em
pereur prolongea son séjour à Rome, et tout en confirmant par sa 
présence l'autorité de Sylvestre II, il s'appliqua à faire disparaî
tre de la ville éternelle les factions dont jusqu'à ce jour elle avait 
eu à su!iir les désastreux contre-coups'. 

13. Deux causes épiscopales, laissées en suspens sous le pontificat 
Une intru

1
- de Grégoire V, appelèrent tout d'abord l'attention du nouveau 

s1on sur e 
siege épia- pontife. Sans attendre la mort du vénérable \Vido, évêque du Puy, 

cotai du dont nous avons signalé les nobles efforts pour l'établissement de 
uy. la Trève de Dieu 3, son neveu Étienne s'était assuré sa survivance 

par le crédit de quelques seigneurs et de quelques prélats gagnés à 
prix d'argent. Lors de la vacance du siége, le clergé et le peuple 
repoussèrent unanimement l'intrusion d'Etienne lequel se fit néan
moins sacrer etse mit en possession du siége â main armée.La cause fut 
déférée au jugement de Grégoire V. Celui-ci, dans le concile de Rome 
de 998, avait solennellement condamné Étienne. 11 autorisa le clergé 
du Puy à procéder à une élection canonique, qui eut lien eu effet. 
Les suffrages régulièrement exprimés se portèrent sur un prêtre 

1 Olleris. Vie de Gerbert, p. 169. 
• Lausser. Gerbert, p. 315. 
• Cf. ch. 111, n. 16 de ce présent volume. 
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vertueux. nommé Théotard, l'un des plus zélés collaborateurs du 
pieux \Vijo. Mais Étienne se maintenait toujours en _possession de 
son siége usurpé. Les choses en étaient là quand Sylvestre II in
tervint pour le triomphe de la justice et le rétablissement de la 
paix. Voici en quels termes il s'axprima: « Sylvestre, serviteur des 
serviteurs de Dieu, à son très c~er fils dans le Seigneur, Théotard, 
évêque de la sainte église du Puy en Velay. Les causes ecclésias
tiques se définissent par les sentences synodales, et nul n'a le droit 
de se soustraire au jugement une fois prononcé. Or, il est cons
tant que, dans le synode général tenu à Rome par notre prédéces
seur Grégoire V, l'intrus Étienne qui s'est emparé de votre église 
a été juridiquement condamné et frappé de déposition, pour s'être 
fait assurer du vivant même de son oncle un siége qui n'était pas 
vacant, et qu'il a depuis occupé de force contre la volonté du 
clergé et du peuple. Le jugement rendu en synode par le pontife 
romain décrétait qu'une élection canonique aurait lieu et que les 
Clercs du Puy en Velay procéderaient au choix d'uu évêque légi
time. Leur choix s'est porté sur vous, vénérable frère. Nous con
firmons donr, votre élection en vertu de notre autorité apostolique, 
nous vous ordonnons évêque, vous exhortant à prodiguer au trou
peau qui vous est confié toutes les tendresses de votre sollicitude 
pastorale, à lui donner l'exemple de toutes les vertus. Appuyez
vous sur notre autorité;en aucun cas elle ne vous fera défaut; bravez 
toutes les vaines sentences d'excommunication que l'intrus pour
rait dans son auJace téméraire lancer contre votre personne ou 
contre votre église 1 • La fermeté de ce langage annonçait dans 
Sylvestre Il la résolution inébranlable de rétablir l'ordre partout, 
et d'en finir avec les intrusions sacrilèges. C'était le mot que nous 
avons déjà lu dans son épitaphe: Frangitur omne reum. 

14. Un autre grand scandale se perpétuait à Laon, où l'indigne 
Ascelin, « le vieux traître, vetulus traditor, » venait de renouveler 
contre le roi de France, Robertie Pieux, un de ces odieux guet
apens qu'il excellait à préparer. Au moment où les soldats de 

• Gerbert. Epist., ccxvr. Ed. Olleris, p. 146. 

• 

Nouveaux 
c:-imes 

d'Ascelin 
de Laon. 
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Lettre fou- Robert se présentaient au nom de leur maître pour prendre posses-
droyantede · 1 1 ·1 d Il A 1· 1 ·t f · 't t · · d Sylves- s10n ce a c1 a e e, sce m es ava1 ait arre er e Jeter prn s et 

tre II. poings liés dans les cachots de la forteresse. L'archevêque de 

Reims Arnulf, envoyé du roi Robert, devait avoir le même sort; il 

n'échappa à la captivité que par la fuite. Dénoncé à Sylvestre II 

pour ce nouvel attentat, l'évêque de Laon, ancien élève de Gerbert, 
reçut la lettre suivante : « Sylvestre évêque, serviteur des servi
teurs de Dieu, à Ascelin de Laon. Ne vous étonnez pas si vous ne 

trouvez en tête de notre lettre ni salut ni bénédiction apostolique. 
Sous le nom d'évêque, vous avez à force de crimes cessé d'être un 
homme. Si la fidélité élève un mortel jusqu'à Dieu, la perfidie le 

ravale au niveau des brutes. Vous savez toutes ces choses, j'en suis 
témoin; aussi quelle n'est pas mon indignation en vous voyant 

tomber si bas! Le roi Robert et les évêques de France ont adressé 

simultanément et à nous et à l'empereur Othon III une lettre où 
sont détaillées les accusations formulées publiquement contre vous 

devant le peuple et le clergé, dans un synode tenu à Compiègne 

par les archevêques de Reims et de Tours, ainsi que par les autres 
évêques des Gaules. Vous y aviez été invité; l'on vous avait accordé 

pour vous y rendre toutes les sauve-garde soit pour votre vie, soit 

pour votre liberté. Fort de ces garanties, vous avez comparu; les 

crimes qu'on vous reprochait étaient si notoires, que vous prîtes le 
parti de tout avouer et d'implorer la miséricorde du roi. Elle vous 

fut accordée et, par de nouveaux serments qui devaient encore ètre 

de nouveaux parjures, vous avez obtenu grâce entière pour le 
passé. On exigea seulement de vous comme ôtages l'archidiacre de 
Laon et l'un de vos hommes d'armes; moyennant quoi vous juriez 

de rendre au prince la citadelle et les tours de Laon. Or, quand 

votre métropolitain l'archevêque de Reims, Arnulf, se présenta 
avec les autres envoyés royaux pour prendre possession de la cita

delle, nouveau Judas, vous le fîtes entourer par vos satellites pour 
!"arrêter. Il échappa comme par miracle à cette embûche, mais ses 
compagnons moins heureux furent jetés par vous dans un cachot. 

0 Judas! cnr tel est votre nom véritable, vous avez donc renouvelé 
la trahison atroce de la passion du Sauveur. Vous avez souillé de 
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ce crime l'épiscopat tout entier. Vous avez trahi votre métropoli
tain, vous avez trahi votre roi, vous n'épargneriez pas mèrne sa 
personne sacrée si vous en aviez le pouvoir, et vous retenez ses 
loyaux serviteurs dans les fers. Combien de fois déjà ne vous ai-je 
pas adressé à ce sujet des remontrances écrites ou verbales I Aujour
d'hui que vous avez mis le comble à vos iniquités en résistant à 
nos exhortations et à nos ordres, nous vous enjoignons d'avoir à 
comparaître en personne au concile que nous tiendrons à Rome dans 
la semaine qui suivra les prochaines fètes de Pâques. Aucune excuse 
de votre part ne sera admise; votre absen0e ne retarderait point le 
jugement synodal. Vous ne sauriez d'ailleurs la motiversur le manque 
de sauf-conduit dont vous pourriez vous plaindre. Nos mesures sont 
prises pour que vous ne soyez nullement inquiété dans le voyage, soit 
en Lorraine soit en Italie. Un seul cas, celui d'une maladie imprévue, 
pourrait légitimer votre absence; mais alors vous auriez à vous faire 
représenter par des témoins véridiques qui répondraient en votre 
nom aux chefs d'accusation articulés contre vous 1

• >) On ne sait 
quel fut l'effet produit sur Ascelin par cette lettre terrible. Il est 
probable que le <t vieux traître 1> se soumit, en apparence du moins, 
et qu'il fit le voyage de Rome. Ce qui est certain, c'est qu'il réussit 
à conserver jusqu'en 1030, date de sa mort, un siége épiscopal si 
longtemps profané par son ambition et ses intrigues. 

15. Nous venons de voir en quels termes Sylvestre Il prenait Lettre de 

contre Ascelin la défense de l'archevèque de Reims, Arnulf. Les ~f i!sà 
souvenirs du eoncile de Saint-Basle étaient complètement effacés. l'archeYê

Rien n'est plus touchant que la lettre écrite à ce sujet par le grand R que dAe 
e1ms r-

pape à son ancien compétiteur. Il est facile d'imaginer quelle avait nulf. 

dû ètre l'inquiétude d' Arnulf à la nouvelle de la promotion de 
Gerbert au souverain pontificat. Le nouveau pape allait-il, revenant 
sur le passé, poursuivre son ancien adversaire et casser les déci-
sions prises par Jean XV et Grégoire V? Humainement parlant, la 
situation était des plus délicates. Sylvestre II en maintenant Arnulf 
sur le siége de Reims condamnait implicitement la conduite anté-

1 Gerbert. Epis/., ccxx1. Eait. Olleris, p. 151. 
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rieure de Gerbert : en le déposant, il sacrifiait les décrets émanés 
du saint-siége à un ressentiment personnel. Vraisemblablement 
Arnulf prit l'initiative et adressa au pape une lellre de soumission 
et d'humble repentir. C'est du moins ce qu'il est permis de conjec
turer d'après la teneur même du rescrit pontifical ainsi con~u : 
« Sylvestre évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à son cher fils 
en Jésus-Christ, Arnulf, archevêque de la sainte église de Reims. 
Il appartient au siège apostolique non-seulement de prendre les 
pécheurs en miséricorde, mais de relever ceux qui sont tombés et 
ùe rétablir les pénitents au mème degré d'honneur d'où ils étaient 
déchus. Telle est dans sa plénitude la puissance de délier accordée 
an bienheureux Pierre, divin privilège qui appartient à l'église 
romaine et fait resplendir sa gloire dans tout l'univers. Voilà pour
quoi nous vous tendons la main à vous, Arnulf, archevêque de 
Reims. Vous aviez pour ,1uelques fautes, été d~pouillé de la dignité 
épiscopale ; mais votre abdication ne fut point approuvée par 
Rome, et nous tenons à fournir en votre personne la preuve que la 
charité de l'église romaine peut couvrir toutes les fautes, réhabi
liter de toutes les déchéances. L'apôtre Pierre possède en eflet une 
puissance souveraine,à laquelle nulle autorité en ce monde ne sau
rait être comparée. Déjà la crosse et l'anneau vous out été rendus ; 
nous vous concédons par ce présent pri vilége le droit de remplir 
toutes les fonctions archiépiscopales, de jouir de toutes les préro
gatives attachées au siége métropolitain de Reims, vous autorisant 
à porter le pallium aux solennités où il est d'usage de le faire, à 
couronner les rois de France, à sacrer les évêques vos suffragants, 
à exercer sous notre autorité apostolique le ministère pastoral dans 
les mêmes conditions que vos prédécesseurs. Nous défendons a!Jso
lument à quelque personne que cc puisse çtre, soit en synode, soit 
ailleurs, d'oser revenir sur votre abdication précédente, de vous la 
reprocher, d'y faire même allusion ; nous voulons que notre 
autorité apostolique vous soit partout un bouclier, qu'elle vous 
défende même contre les terreurs de votre propre conscience. Nous 
vous coufirm'.lns èl au besoin vous rétablissons dans la possession 
intégrale de l'arclwvêché de lleims avec tous les évèchés suffra-
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gants, tous les monastères, paroisses (plebibus), titres et chapelles 
qui en dépendent, tous les domaines, châteaux, villes, bourgades 
et maisons appartenanl à votre église, selon la teneur inviolable 
du testament du bienheureux Remy apôtre des Francs. Si quel
qu'un, ce qu'à Dieu ne plaise, en ~reprenait de violer notre présent 
décret, émané du siége apostoliqne de Rome, qu'il soit anathème'·" 
On remarquera que dans cette bulle Sylvestre II ne se prononçait 
pas sur la nature et la gravité des accusations qui avaient provoqué 
jadis la déposition d' Arnulf; il s'appuyait, pour le confirmer dans 
la possession du siége de Reims, uniquement sur le fait de la non
participation du pape à son jugement. u Votre abdication, disait-il, 
n'a point été approuvée par Rome, " tua abdicutio romano as~ensu 
caruit. Cette déclaration de Sylvestre Il est catégorique. Gerbert 
avait eu Je tort autrefois d'en contester la valeur. Sous cc rapport, 
Je pape réparait noblement la faute qu'il avait commise en qualité 
d'archevèque de Reims. Quant au fond de la question, il est cons
tant qu'Arnulf fut coupable de haute trahison envers Hugues Capet. 
Sa culpabilité était notoire, et dans les circonstances où fut élu ce 
prince carlovingien elle pouvait entraîner canoniquement une 
sentence de déposition ; mais les évêques français qui la prononcè
rent n'en avaient pas le droit. Une cause de cette nature relevait 
directement du saint-siége. Voilà pourquoi le saint-siège cassa le 
jugement des évêc[Ues des Gaules; tel est le dernier mot de ce 
grand procès, qui paEsionna tous les esprits à la fin du dixième 
siècle. Cc n'était ni la première ni la àernière fois qu'un coupable 
condamné par des juges incompétents, à la suite d'une procé
dure anlicanonique, devait se voir réhabilité par le saint-siége, 
gardien né des règles ecclésiastiques des canons. Faute de com
prendre ce principe élémentaire de droit, dont l'application se ren
contre chaque jour même dans les tribunaux civil:5, on s'est trop 
souvent permis de déverser contre la jurisprudence pontificale des 
injures non moins odieuses qu'imméritéeE. Un jugement cassé 
pour vice de forme n'innocente pas un meurtrier; mais toutes les 
législations civilisées interdisent d'exécuter un meurtrier tant que 

1 Gerbert. Epis/. CCXV, p. a5. 
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le jugement qui le condamne n'est pas pleinement régulier et 
exempt de tout vice de forme. 

::11ort de m. Arnulf survécut longtemps à sa réhabilitation; il 'ne mourut 
l'arcbcvê- qu'en !021, après a voir réparé dans les dernières années de sa vie 

que de 
Sens le scandale des premières. Les acteurs principaux du concile de 

Siguin cl Saint-Basle n'eùrent pas le privilége de la longévité. Le promoteur 
de la 

princesse Arnould d'Orléans mourut au commencement de l'an -1003. Il avait 
Mathilde été précédé dans la tombe par le président Siguin, archevêque de 

abbesse de S t ] 7 . 999 L . d d . f . Quedlim- ens, mor e ~ mai . a success10n e ce ermer ut vivement 
bourg· disputée, et Sylvestre II eut à intervenir dans le débat. Une élec

tion régulière avait d'abord promu au siége vacant Léothéric, un 
des élèves privilégiés de Gerbert à l'école de Reims. Mais bientôt 
des résistances se produisirent contre lui "de la part du clergé, avec 

une telle ardeur qu'il lui fut impossible de se mettre en possession 
de ,on siége. Ce fut alors que le pape fit entendre sa voix souve
raine. Nous n'avons plus la lettre qu'il écrivit à cette occasion, 

mais les chroniqueurs qui en mentionnent l'existence nous 
laissent supposer qu'elle avait l'éloquence de celle qui venait de 

foudroyer Ascelin. Elle fit tomber toutes les oppositions, et Léothé
ric put enfin prendre le gouvernement de l'église de Sens. La mort 

frappait à coups redoublés parmi les anciens amis de Gerbert. On 

apprit à Rome, vers le mois d'octobre 99D, que la tante de l'em
pereur, la rieuse princesse Mathilde, abbesse de Quedlimbourg, 
venait de s'endormir dans le Seigneur après une vie de saintes 

œuvres et de noble dévouement à l'Église et à l'État. Par l'éléva

tion <le son caractère et la suprématie de son esprit, Mathilde avait 
acquis en Allemagne une immense influence. Durant ses expédi

tions, Othon III lui confiait toujours la régence. C'était gràce à ses 

sages conseils que ce jeune prince avait pu grouper de nouveau 
sous son obéissance, après une minorité orageuse, les peuples 
d'origine diverse violemment réunis par l'épée d'Othou Je 

Grand'· 
17. 111 bienheureuse mort de l'impératrice Adélaïde eut lieu 

' lausser, Gerbert, p, 320. 
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de l'Église et ne pourront jam:iis être élevés à la condition des 
personnes libres. Ils ne pourront ni direetement ni par in
terposition acquérir de biens libres ; le juge ou tabellion qui rédi
gerait des conventions de cette nature sera excommunié. Il perdra 
rnn crédit et son honneur au palais impérial, puisqu'il n'aura pas 
rougi de prêter son ministèrii contre la sainte Église, honorée 
comme une mère dans Je palais des empereurs. - Nous voulons, 
ajoute Je pape, que ce décret solennel soit présenté à notre très 
cher fils l'auguste empereur, afin d'être confirmé par lui et enre
gistré comme loi obligatoire dans toutes les provinces de l'empire, 
pour arnir force et effet, a tee J'aide de Dieu, à perpétuité. Fait à 
Pavie, Je jour des calendes d'aolll (I '' août 1022) et écrit de la 
main de notre frère Léon, évêque de Verceil. » - L'approbation et 
la confirmation impériale de ces décrets synodaux furent rédigées 
par saint Henri en ces termes: u Je ne saurais, très-saint pape 
Benoît, vous rien refuser, puisque c·est à vous après Dieu à qui je 
dois tout ce que je suis. Encore moins le pourrais-je faire quand 
votre requête est si jus le, si conforme à l'honneur de l'Église et au 
hien de l'empire; quand elle m'associe à vos paternelles sollicitudes, 
de telle sorte qu'en partageant vos labeurs je puisse avoir quelque 
part à vos joies pastorales. Gràces immortelles soient donc rendues 
à votre pontificale vigilance, qui n'omet rien de toutes les mesures 
utiles au bon gouvernement de l'Église. L'incontinence des clercs 
est sans nul doute la plaie la plus affreuse de notre société ; vous 
venez de prendre un moyen efficace ùe correction .Comme fils très. 
soumis de votre paternité et de la sainte Église, je vous félicite des 
décrets promulgués synodalement par vous, je les approuve et les 
confirme de mon autorité impériale, et pour disposer mieux tous 
les esprits à les recevoir, je jure devant Dieu de les faire inviola
blement observer. A cet effet, et pour qu'ils demeurent fermes et 
stables à perpétuité, je J~s ai fait solennellement inscrire au recueil 
des lois parmi les actes ,:lu droit public revêtus de la sanction im
périale, en présence et avec l'approbation des sénateurs, des com
tes palatins et des principaux officiers de la république chrétienne'.,, 

1 Watterich. Pontifie. Roman. Vila. t. I, p. 708.- Patr. Lat., t, CXL,c, 228. 
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Entrevue 42. A côte de l'efiroyable débordement de mœurs que révèlent 
de l'empe- dans le clergé séculier d'Italie ces mesures de rigueur contre les 
re~~i~;ec violateurs du célébat ecclésiastique, se produisait sous J'influence 
Romuald de saint Romuald un mouvement de régénération spirituelle et de 
fondateur t . 1 f t' 1· . C l 'Il t d' . I d . B de l'ordre re our a a per ec 1011 re 1g1euse. e 1 us re 1sc1p e e sarnt e-

des Camai- noît fut pour les monastères d'Italie ce que saint Odilon était pour 
du!es. cenx des Gaules et d'Allemagne; la réforme des ordres religieux 

se personnifia en quelque sorte dans cr,s rleux grands hommes, 
véritables conquérants des âmes. Romuald venait en dernier lieu 
de fonder une nouvelle maison de son ordre près d'Arezzo, dans 
une pittoresque vallée des Apennins, à Campo-Maldoli, d'où le nom 
de Camaldules donné plus tard à sa congrégation. Les religieux 
vivaient sous la règle de saint Benoît, mais ils étaient spécialement 

... voués à la vie contemplative et habitaient des cellules isolées, à peu 
près comme les disciples de saint N'il le Jeune. Romuald avait voulu 
allier dans une même institution la vie érémitique,la vie cénobitique 
et celle des reclus. Dans une vision pareille à celle de Jacob, le fon
dateur avait vu ses disciples vêtus de blanc monter en silence, un à 

un, les de3rés d'une échelle immense qui s'élevait de la terre au ciel. 
A la suite de celle apparition,il changea la couleur noire du costume 
bénMiclinpour adopter la robe blanche de même forme,et il fil du si
lence perpétuel la règle du nouvel institut. « Or, dit saint Pierre 
Damien son biographe, la réputation de Romuald était universelle. 
L'empereur Henri,au retour de son expédition rlans l'Italie méridio
nale voulLJl voir l'homme de Dieu. Des envoyés vinrent de sa part 
le prier de se rendre à Pavie, promettant s'il y consentait de lui ac
conler tout ce qu'il aurait à demander en faveur de sa con
grégation. A l'arrivée du message impérial, le vénérable abbé 
convoqua ses frères et leur déclara qu'il refuserait l'invitation, 
afin de rester fidèle à l'observation stricte de la loi du si
lence. Mais ses ,lisciples le rnpplièrent de changer de résolution. 
Maitre, lui dirent-ils, vous voyez qu'avec la grâce de Dieu le nom
bre de vos religieux s'accr0ît chaque jour. L'espace fait défaut 
dans votre monastère. Acceptez donc la proposition de l'empereur; 
demandez un nouvel emplacement qui puisse suffire à la foule des 
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vocations religieuses. - Romuald se rendit à leurs instance,, : J'irai 
donc, puis,1ue vous le voulez, dil-ilî; et par une inspiration pro
phétique il ajouta: Sachez yue l'empereur vous fera dnn du mo
nastère du Jlont-Amiato, el d'avance réfléchissez au choix que vous 
aurez à faire d'un abbé pour celle mairnn nouvelle. - L'homme 
de Dieu suivit les envoyés impériaux, mais durant tout Je voyage 
il ne rompit pas unP, seule fois le silence. Il le garda même réguliè
rement devant l'empereur, lors de sa première entrevue. Henri, 
touché jus,1u'aux larmes de la modestie du vénérable vieillard pros
terné à ses pieds, s'écria: Plüt à Dieu que mon âme habitàt le 
corps de ce saint! Il respecta le désir de Romuald qui persista à ne 
pas vouloir enfreindre la règle en rompant le silence devant une 
telle assemblée, et lui dit qu'il le recevrait le lendemain en parti
culier. Le lendemain, quand l'liomme de Dieu arriva au palais, les 
chevaliers allemands accoururent et se prosternèrent rtwaat lui ; 
ils se partageaient respectueusement yuelyues poil-, rlétachéa de la 
robe rlu saint, pour les emporter dans leur patrie comme des reli
ques. Ce;; marques de vénération plongèrent l'homme de Dieu dans 
une douleur profonde ; pour s·y dérober il voulait repartir sur-le
champ à son monastère, et il fallut toutes les instances de ses 
disciples pour l'en empêcher. Introduit près de l'empereur, il lui 
parla de la situation déplorable dans laquelle se trouvai en l les 
églises d'Italie, de i'oppression des pauv1·~s, des violences des 
grands, des mesures à prendre pour rétablir l'ordre et la discipline. 
Ainsi qu'il l'avait prédit, l'empereur lui offrit puur sa congt·égatio n 
le monastère du Mont-Amiato, près de Sien rie, dont l'abbé venait 

d'être chas5é à cause de ses scandale,1x d~portements '·" Après 
cet entretien, les deux saints se séparèrent pour ne plus se revoir 
qu'au ciel. 

• S. Petr. Damian. Vit. S. Romuald. cap. LW, Patr. lat., tom. CXLIV, 
col. \ù03. 
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§ VII Dernière année de pontificat. 

Eu!rcvae 43. Henri prit de même congé du pape Benoît VIII, pour lequel 
ll~~r~,~~~e il professait un si vif attachement et qu'il ne devait également plus 

Hobut revoir sur la terre. Avant de rentrer en Germanie, il eut une entre-
le pieux. vue avec le roi de France Robert le Pieux. La chronique de Raoul 

Glaber en rend compte en ces termes: ,, Les deux: wuverains se 
rendirent, chacun de son côté, sur les rives opposées de la Meuse 
qui séparait leurs États respectifs. Parmi les seigneurs éie leur 
escorte. on agitait chaleureusement la question cle préséance; nul ne 
voulait consentir à ce que son prince fit la première démarche e~ 
franchît le fleuv~. Ce serait, disait-on, humilier l'honneur de la 
couronne. L'avis qui prévalut fut que, de chaque côté, une barque 
recevrait à son bord l'un et l'autr11 monarque et que leur entrevue 
aurait lieu au milieu du fieu ve. Mais Henr-i se sou venait de la 
parole du Sage: Quanto magnus es, humilia te in omnibus. « Plus 
vous ètes grand, plus il faut savoir vous humilier vous-même. n Il 
laissa dire ses courtisans, et à l'aube du jour montant sur une bar
que avec l'impératrice Cunégonde et deux: ou trois de ses plus 
fidèles chevaliers, il vint surprendre le roi des Francs. Le, deux: 
princes se tinrent longtemps embrassés dans une cordiale étreinte; 
ils assistèrent ensuite à une messe solennelle, cél~brée par les évê
ques. Après le festin royal qui termina cette entrevue, Robert 
offrit à l'empereur des présents magr.illques en or, argent et pierres 
précieuses. Il lui montra ensuite cent chevaux caparaçonnés d'or 
et d'argent, et le supplia de vouloir bien les agréer. Notre amitié, 
lui dit-il, paraitrait diminuer de tout ce que vous refuseriez. -
Mais Henri, touché d'un si noble accueil, rendit gràces au roi, et 
ne vonlut de tant de trésors accepter que deux souvenirs pieux: un 
livre des évangiles recouvert d'or et de perles, et un reliquaire 
renfermant une dent du diacre et martyr saint Vincent. L'impéra
trice n'accepta également que deux: reliquaires, et remercia le roj 
de ses offres généreuses. Le lendemain, Robert avec les évêques et 
les seigneurs de sa cour traversa la Meuse et se rendit à la tente 
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impériale, où il trouva la plus magnifique hospitalité 1 • n Les deux 
souverains conclurent un traité d'alliance; ils conférèrent ensemble 
sur les intérêts de l'Église et de l'État et convinrent de se re\'Oir 
l'année suivante à Pavie, où le pape Benoît VIH devait de son coté 
se trouver avec l'empereur. l\I~is les événements ne permirent r,oint 
la réalisation Je ce projet. 

44 Robert seul put faire le voyage d'Italie. Il est probable qu'il Ro!Jert 

s'airissait dans ces négociations entre les trois illustres alliés le .10RPieuex ..., ..., a om • 
pape, l'empereur et le roi des Francs, de se concerter sur les me- Ses compo-

. d d' f t d l' . D l' . sa:ons sures a pren re en cas une u ure vacance e empire. e unwn liturgiques 

virginale de saint Henri ne devait jamais naître de fils. Le pape 
se préoccupait à juste titre d'une situation qui pouvait, à une date 
plus ou moius éloignée, replonger Rome et l'Italie dans les désas-
tres dont elle commençait à se relever après tant d'effort3 et d'hé-
roïques combats. l\Iais les prévisions humaines sont impuissantes à 
commander l'avenir. Celles de Benoît VIII ne devaient pas pins 
aboutir que tant d'autres, dont l'histoire nous a montré jusqu'ici 
l'inanité; comme si la Providence divine se résenait à elle seule, 
par les moyens les plus inattendus, de sauver à son heure et 
quand il lui plaît l'Église immor-telle fondée par Jèsus-Christ sur lu 
pierre qui défie toutes les attaques de l'enfer et du monde. Aucun 
chroniqueur ne nous a fourni Je détails sur ce coté à la fois poli-
tique et religieux des entretiens que Benoît VIII eut alors avec 
Robert le Pieux. En revanche, ils nous ont soigneusement transmis 
un épisode liturgique qui fait honneur au roi des Francs. La ré-
putation de Robert, comme poëte et compositeur de mélodies 
o:icrées, était connue à Rome. S'il est vrai, comme la plupart des 
hymnographes le prétendent, qu'il fut l'auteur de la séijuence si 
connue: 

Veni Sancte Spiritus 
Et emilte cœlitus 
Lucis tuœ radium, 

1 Rodulf. Glaber. 1/isloriar. lib. III, cap. ir, Pair. Lai., tom. CXLII, 
col. 643. 
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il faut conYenir qu'il avait en ce genre un talent de premier ordre 
car cette hymne est certainement l'une des plus belles de la liturgie, 
à tel point que d'autres auteurs l'ont trouvée digne du génie d'in
nocent Ill, auquel ils en fout honneur. Jlais en dehors de ce chef 
d'œuvre dout l'origine est contestée, Robert avait 1uthentiquement 
composé rl'antres morceaux liturgiques d'une grande beauté.Il nous 
rnffira de mentionner le magnifique r,jpons du temps pascal: Chris, 

tus resurgens ex mortuis ; celui de la Pentecôte : Gum complerentur 

rlies Pent~co.,tei,; celui du jeudi suint yue saint Thomas d'A,1uin in
troduisit daus l'office du Saint-Sacrement: Homo quidam fecit cœnam 

magnam ; ,'introït de la Dédicace : Terribilis rst locus iste ; ceux de 
la sainte Vierge : Sancta et immaculata Virginitas; Gaude, ./JI aria 

virgo, cunctas hœre~es interemisti in unii•er.<o mundo, et enfin la tou
chante invccation : Ora pro populo, interveni pro clero, intercede pro 
devoto fœmineo sexu '. A coup sûr, les fidèles qui chantent aujour
d'hui avec l'Èglise ces mélodies si pleines de piété et de charme ne 
sP. doutent guère qu'ils répètent les paroles et les chants composés 
par le second roi de la dynastie capétienne. Alais on le savait à 

Rome, lorsque Robert, "le nouveau David, n ainsi que les hagio
graphes l'ont surnommé, y fil son pèlerinage ad limma. " Or, dit 
u 11 ehroniqucur, un jour qu'il assistait à une messe pontificale dans 
la basilique de Saint-Pierre, au moment de !'Offertoire il alla en 
grande dévotion dépos~r son offrande à l'autel du prince des apôtres. 
Les évèqucs et les clercs <.jUi entouraient le souverain pontife s'at
tendaient à trouver, sous le voile de pourpre qui recouvrait le pla
teau offert par le pieux roi, une somme d'or considérable. 3Iais 
quand ils purent vérifier le contenu, ils ne virent qu'un parchemin 
plié en quatre, sur lequel Robert avait écrit les paroles et noté le 
chant du répons composé par lui en l'honneur de saint Pierre et 
corn mençant par ces mob : Co1"nelius centurio. Ils admirèrent le gé
nie musical du pieux roi et le pape ordonna que désormais ce r1\pons 
serait rh,rnté à Rome en l'honneur de saint Pierre et en mémoire du 
lrès-glori,,ux compositeur 1• » 

'l'ai,·. Lor., tom. CXL!, col. 039-916. 
' Pair. l,a1., tom. CXLI, col. UOO. 
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45. Cependant saint Henri, de retour dans ses Êtats, faisait par- Concile 

1 1 d · d · 1 d p · 1 d . de Sélin~-tou t promu guer es ecrets u conc1 e . e a vie contre es esor- stadt. 0 

dres des clercs. Un synode tenu à Goslar et auquel assistaient Géron 
archevêque de Magdebourg, Unwan de Brème, saint Bernward 
d'Hildesheim, Arnolf d'Averstrodt, Thierry de Minden et Ekkard de 
Sleswig, reçut avec vénérationïe rescrit apostolique de Benoît VIII 
et s'associa aux efforts du souverain pontife pour rétablir en Ger-
manie la discipline déricale dans sa pureté primitive 1 • Nous n'a-
vons plus les actes de celle assemblée, à laquelle saint Henri paraît 
avoir assisté en personne. Mais il nous reste ceux du concile provin-
cial de ~Jayence tenuàSélingstadt(l1 aoùt ~022) sous la présidence 
du métropolitain Aribo, assisté des cinq évêques de ,vorms, Stras-
bourg, Bamberg, Augsbourg et ,vurlzbourg, ses suffragants. Parmi 
les canons, au nombre de vingt, qui forent décrétés à Sélingstadt, 
quelques-uns présentent un intérêt rétrospectif et fournissent de 
curieux détails sur les mœurs et la discipline ecclésiastiques au 
onzième siècle. On défend aux prêtres de « célébrer plus de trois 
messes par jour. u La dévotion les portait alors à multiplier l'obla-
tion du saint sacrifice autant de fois qu'ils le pouvaient. Ce ne fut 
que plus tard que la discipliae actuellement en vigueur fut défini-
tivement fixée sur ee point. - • Le prêtre qui aura pris quelque 
nourriture ou quelque boisson la nuit après le chant du coq, si 
c'est en été, ne célébrera point la me,sse le lendemain; si c'est en 
hiver, il ne pourra dire la messe que dans le cas de nécessité. » 
Comme on n'avait point encore d'horloges qul sonnassent l'heure 
pendant la nuit, on suppo,ait que le chant dn coq marquait minuit 
en été, et qu'en hiver, où les nuits sont plus longues, ce chant 
n'indiquait pas au,si probablement cette heure. « Il esl défendu de 
porter aucune épée dans l'église,si ce n'est l'épée royale. n Dans un 

siècl,a de guerre où tout le monde était armé, cette prohibition pré-
venait les luttes sacriléges dont les églises pouvaient parfois devenir 
le théâ.tre. « Défense de jeter un corporal dans le feu pour éteindre 
un incendie. C'était là une pratique que la foi exagérée et supersti-

'Patr. Lal, tom. CXL, col. 23!. 
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cieuse de cette époque avait fait prévaloir, et contre laquelle l'Église 
s'élevait sagement par la voix de ses évêques. Enfin, on déclare que 
« le pélerinage de Rome ne saurait en aucun cas dispenser les pé
cheurs publics d'exécuter la pénitence canonique qui leur aura été 
imposée.» L'abus d'une sainte coutume, celle des pèlerinages pieux, 
était ainsi réprimé dès sa naissance par l'Eglise, toujours attentive 
à prévenir ie désordre, et à entretenir les fidèles dans le milieu 
d'une prudente et mutuelle édification 1 • 

Mort de 46. L'année suivante (i023), comme l'empereur se disposait à re 
BenoîtVlll passer les Alpes pour tenir à Pavie la diète solennelle qui avait été 
p~~rbi!~. annoncée, il tomba malade et ne put entreprendre ce long voyage. 

Six mois après, il recevait la douloureuse nouvelle de la mort du pape 
Benoît VIII, survenue le 7 avril 1024. << Ce pontife apostolique di 
saint Pierre Damien, avait édifiée l'Église catholi.:iue dont il était le 
chef par son zèle et son dévouement. Son a!Iection et son estime par. 
ticulière pour le bienheureux Odilon, abbé de Cluny, s'étaient affir
mées en diverses rencontres. i::haque fois que sous son pontificat 
Odilon était venu accomplir son pèlerinage ad limina, il avait reçu 
de Benoît VIll l'accueil le plus paternel, et obtenu pour sa congré
gation non seulement des faveurs spirituelles mais des subsides con
sidérables. Immédiatement après la mort de ce pape, les Romains 
promurent au trône pontifical son frère Jean XX. Or, quelquesjours 
après, le pontife défunt apparut à l'évêque de Porto et à deux au
tres prélats de l'église romaine dont je n'ai pu, ajoute saint Pierre 
Damien, retrouver le nom. Il leur dit que, retenu pour quelque 
temps dans les ténèbres expiatrices du purgatoire, sa délivrance 
serait accordée par la miséricorde divine aux prières du vénérable 
Odilon.li les suppliait donc d'aller trouver sur-11:.-champ le nouveau 
pape son frère, atln d'envoyer à Cluny solliciter les prières du saint 
abbé pour le repos de son âme. Cette communication surnaturelle 
fut transmise aussitôt à Jean XX par les trois personnages qui l'a
vaient reçue simultanément. Le pape écrivit de sa main une lettre 
revêtue du sceau apostolique pour informer Odilon de ce fait, et 

t Labb8. Cn,,ci/ior., Tom. IX, p. eH. 
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lui demander le secours de ses suffrages en faveur du pontife dé
funt. Il chargea l'évêque de Porto de faire parvenir le plus promp
tement possible ce message à destination. L'évêque se rendit en 
foute hâte à Pavie, au monastère de Saint-Maïeul; il y trouva un re
ligieux qui partait pour Cluny et lui remit les lettres apostoliques. 
Dès qu'il les eùt reçues, le vénérable Odilon fit commencer non
seulement à Cluny mais dans toutes les maisons de son ordre une 
série de prières publiques et privées, psalmodies, messes et distri
butions d'aumônes, pour le repos de l'âme qui lui était si extruor
dinairement recommandée.Vers les derniers jours de cette neuvaine, 
le moine Hildebert, chargé à Cluny du service des pauvres, eut une 
vision qu'il raconta en ces termes : Dans une auréole de gloire, je 
voyais un personnage à la figure radieuse; il était entouré d'une 
foule de bienheurnux vêtus de robes blanches comme la neige. Ce 
groupe céleste se dirigea sous mes yeux dans la salle du chapitre, 
où je voyais notre père Odilon siéger au milieu des frères. Là, le 
personnage principal se détacha de ceux qui l'escortaient et vint 
fléchir le genou devant l'abbé, en inclinant la tête avec les mar
ques d'un profond respect et d'une vive reconnaissance. Je deman
dai son nom, et il me fut répondu : C'est Benoît, l'évêque du siége 
apostolique, qui vient rendre grâces au vénérable abbé d'avoir par 
ses prières et les suffrages des frères saints obtenu sa délivranee des 
tourments du purgatoire et son admission parmi les bienheureux 
citoyens de la Jérusalem céleste 1 • » Tel est le récit de Pierre Da
mien, qui écrivait moins de cinquante ans après l'événement. Il se 
retrouve avec les mêmes circonstances dans la vie de saint Odilon 
par son disciple Jotsald. Enfin le Codex Regius signale l'apparition 
posthume de Benoît VIII à l'éYêque de Porto, « lequel, dit-il, en fut 
tellement ému qu'il renonça à son évêché et entra daus un monas
tère'· ii 

1 S. Petr. Damian. Vit. S. Odi/onis, Patr. Lat., tom. CXLIV, col. 937. Le 
même fait est consigné dans la vie de saint (•dilon par Jotsald, moine rle 
Cluny et disciple de l'illustre obbé. (Cf. Pa,r. Lat., tom. CXLII, col, 927). 

• Monasterium fot..avit et episcopalui cessit, (Codex Regius, fol. 91 verso). 
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P0NTIFICAT DE JhAN XX 

(Juin 102L -- Juillet 1033). 

f. Entre la mort de Benoît VIII et l'élection de son frère Jean XX Un laïque 

au souverain pontificat, il n'y eut que quelques jours d'intervalle. promu au 
souverain 

Le témoignage de saint Pierre Damien à ce sujet est formel. cc Jean, pcntificat 

frère ,le Benoît YIII lui succéda immédiatement, dit-il, e.t fut promu 

à la dignité apostolique : Jluic plane mox ut obiit, germanus ejus 

Joannes in apostolica dignitate ;uccessit 1• ,, Raoul Glaber confirme le 

fait en y ajoutant 1.les circonstances fort aggravantes, voici ses 

paroles : i. Jean, surnommé Romain 2
, frère de Benoît VIU, se fit 

immédiatement à force de large.-ses proclamer pape, bien qu'il ne 
fùt encore que simple laïque. On vit clone un néophyte assis sur le 

trône de saint Pierre 3• " Bonizo de Su tri, évêque de Plaisance, 

1 L. Petr. Damion. Vil. S. Udil. Pair. Lat., tom. CXLIV, col. 937. 
• Haoul Glaber est le seul auteur qui nous fasse connaitre le surnom 

que Jean XX portait avant sa promotion. Cf. Novaiis, Joonn. XX, papa 
155, tom. III, p. n~. 

• Rodulf. Glaber. Hwor., iib. IV, cap. 1, Pair. Lat., tom. CXLII, col. 672. 
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i':08 1'0:'iTIFICAT DE JEAN XX (l0:!4-l033). 

mieux placé que Raon! Glaber pour savoir la vérité sur cette élec
tion pontificale, remarque en effet comme une singularité jusque-là 
sans précédent que « le même jour vit Jean XX laïque et préfet de 
Rome transformé en souverain pontife: Uno eodemque die et prœfec
tus laïcus fuit et pontifex '. » .triais loin d'insinuer que ce pape ait dû 
son élection à des largesses simoniaques, il en fait au contraire un 
fort bel éloge, et relève la fermeté, le zèle apostolique, l'esprit Lle 
foi qui inspirerent ses actes '. Le catalogue de Zwellen mentionne, 
de même que Bonizo, l'élévation d'un simple laïque au pontificat 
suprême, mais il ne fait aucune allusion à la simonie qui l'aurait 
déterminée. Voici ses paroles : « Jean XX siégea neuf ans, jusqu'à 
l'année du Seigneur 1033. Il était frère du précédent pape, et encore 
laïque au moment ,le son exaltation. Ce fut lui qui couronna à 

Rome l'empereur Conrad le Salique et l'impératrice Gisèle, le jout· 
de Pfi.ques i027, en présence de Rodolphe roi de Bourgogne et de 
Canut roi d'Angleterre 3

• » Le catalogue de Watterich beaucoup 
moins explicite dit seulement : te Jean, frère de Benoît et du comte 
Albéric leur aîné, siégea huit ans et six mois 4• » Enfin le Codex 
Regius nous fournit la notice suivante : « Jean XX, fils du comte 
Grégoire de Tuscnlnm, siégea onze ans. Après lui la vacance du 
trône apostolique ne fut que de deux jours. li était romain d'ori
gine, ce qui n'empêcha pas les Romains de lui faire la guerre. 
Sous son pontificat, l'empereur saint Henri, modèle de virginité 
dans le mariage, mourut en Allemagne et de nombreux miracles 
s'opérèrent à son tombeau•. n 

2. Sur la foi de Raoul Glaber, dont l'unique témoignage se trouve, 
d'un texte comme on vient de le voir, isolé au milieu du silence des autres 
de Raoul 
Glaber. contemporains, Baronius 6 avait cru à la réalité d'un pacte simonia-

1 Bonizo Placen tin. His/oriœ pontifie· fragment. Pair., Lat., tom. CL. col. 870 
et ool. 817. 

'Cf. Bornzo, Ad Am,cum., lib. V. tom. cil. col. 816-617. 
> Catalog. Ze//ens. Pati·. lat., tom. CCXIII, col. 1030. 
• Watterich. tom. I, p. 70. 
• Codez Regius, fol. 92, 
• Baron, Annat. onn. !024. 
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que dont l'élection de Jean XX aurait été le résultat. Nous ne 
pouvons désormais partager ce senti.ment. Sans doute il est mani
feste que l'influence du comte de Tusculum Grégoire et celle de son 
fils aîné Albéric durent peser puissamment sur le suffrage des 
Romains. D'autre part, la promotion d'un laïque au siége de saint 
Pierre constituait une infraction.éclatante à toutes les règles cano
niques. On conçoit dès lors qu'un soupçon de simonie ait pu se 
produire en de telles circonstances, et que Raoul Glaber l'ait 
accueilli de très-bonne foi. lilais il ne faut pas oubli,ir que l'empe
reur saint Henri vivait encore. Les stipulations convenues entre le 
défunt pape Benoît et lui, relativement aux élections pontificales 1

, 

avaient force de loi; ses lieutenants à Rome durent les faire respec
ter, et tout s'accorde à prouver qu'ils le firent réellement. En effet, 
Benoît VIH mourut le 7 avril 1024 el Jean son frère, bien qu'élu 
immédiatement après, ne fut sacré que vers la fin du mois de juin, 
on peut-être, suivant l'opinion de !\Hl. Jaffé et \Vatterich, dans la 
première quinzaine de juillet. Cel intervalle suppose que l'élection 
de Jean XX avait été, en vertu des dernières règ-!cs posées à ce 
sujet, soumise d'abord aux formalités prescrites. Or, l'une des 
clauses les plus formelles de l'acte synallagmatique passé entre 
l'empereur et Benoît Vfll était la prohibition de Ioule manœuvre 
simoniaque dans l'élection. Il nous paraît donc absolument impos
sible que le frère de Benoît VIII eût précisément enfreint une clause 
si solennelle. L'eût-il fait, il nous paraît également impossible que 
les lieutenants impériaux, connaissant à cet égard la ferme volonté 
de leur maître, eussent consenti au sacre. Si Jean XX eût été un 
simoniaque et s'il eût été a8sez puissant dans Rome pour se passer 
du consentement des lieutenants impériaux, il n'aurait mis aucun 
intervalle entre son élection et son sacre. Les ambitieux qui osent 
acheter les dignités et les honneurs se montrent d'ordinaire plus 
pressés d'en jouir. Il est probable que le retard fut occasionné par 
l'examen sérieux de la question canonique soulevée par l'élection 
d'un simple laïque au souverain pontificat. C'était là un empêche-

'Cf. chapitre précédent n. 8. 
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ment disciplinaire dont les circonstances pouvaient permettre de 
dispenser. Y eut-il une dispense de ce genre? Nous ·ne le savons. 
lllais il est certain que le nouveau pontife était digne de l'exception 
qu'on fit en sa faveur. 

Eloges 3. La lettre suivante que saint Fulbert de Chartres lui écrivit en 
doon~s par cette circonstance en est la preuve. " Au seigneur saiut el pape 

samt 
l?olbert universel Jean, Fulbert humble évèqne des Carnutes. Grâces immor-

cle ~bart_res telles soient rendues au Dieu tout-puissant qui 1.1 visité votre humi
à l'elect,on 

de lité, bienheureux père, et vous a élevé au faîte <les honneurs dont 
Jean XX. · t· · d' L d · 1 fi · vous e iez s1 1gne. e mon e entier a es yeux 1xes sur vous et 

vous proclame trois fois bienheureux; les saints contemplent votre 

élévation et se réjouissent de trouver, vivantes en votre personne, 
toutes les vertus qu'ils cherchent à pratiquer. Les persécuteurs de 
l'Église vou~ regardent, ils tremblent en voyant votre main armée 
du sceptre de la justice. Les opprimés élèvent vers vous un regarcl 

d'espérance, et ils respirent; vous êtes la consolation de leurs dou
leurs, le remède à leurs maliX. Je suis, très-bienheureux père, du 

nombre de ces opprimés, moi, petit évêque d'une grande et illustre 
église. C'est donc à vous que j'ai recours dans ma détresse; j'implore 

l'appui de votre patemelle piété. Un corn te, du nom de Rodolphe, 
dont nous avons le mallleur d'être voisin, s'est fait notre persécu
teur acharué. Il s'est emparé injustement des domaines de l'église; 
il a de sa main égorgé un de nos clercs, il en retient deux antres 
au fond d'un cachot. Cité pour tous ces crimes à comparaître devant 
la curie du roi, il s'y est refusé, n'ayant pas plus de respect pour 

la majesté royale que pour la puissance divine. Enfin, il a élé par 
nous frappé d'excommunication. Loin de s'amender, il prétend 

trouver près du siège apostolique l'absolution de ses fautes et 
l'annulation des censures ecclésiastiques encourues par lui. C'est 

ùans ce but qu'il est parti pour fafre un pèlerinage ad limina. Nous 

vous supplions donc, très-aimé père, vous à qui le gouvernement 
ùe toute l'Église a été confié, de vous souvenir que le sang cle vos 

fils a été versé par ce coupable, et de prendre contre lui les mesures 
qui vous paraîtront les plus efficace~. Adieu, saint et bon pasteur, 
veillez sur nous et ne laissez pas opprimer le troupeau de Jésus-
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Christ 1 • » Les éloges prodigués par Fu Ibert au nouveau pontife 
sortent du thème officiel des congratulations employées en pareil 
cas. On ne saurait les confondre avec un compliment banal. li faut 
donc nécessairement supposer que la réputation du frère de 
Benoît VIII était depuis longtemps connue, et que ses éminentes 
qualités l'avaient fait apprécier s~us le pontificat précédent. D'après 
la teneur même de la supplique formulée par le ,aint évèque de 
Chartres, il est facile de comprendre l'intérêt qu'il pouvait y avoir 
à cette .\poque de choisir. pour les élever au souverain pontificat, 
des personnages déjà puissants par leur position sociale, leur nais
sance et le crédit de leur famille. Pour lutter contre les tyrannies 
féodales dont le comte Rodolphe nous présente un si triste échan
tillon, il fallait chez les papes, outre leur autorité spirituelle, un 
pouvoir indépendant et fort. Ce furent peut-être ces considérations 
qui déterminèrent le clergé de Rome et les représen lants impériaux 
à élire un laïque au souverain pontificat. Jean XX se montra digne 
d'une si glorieuse exception. 

§ II !Uort de l'empereur saint Henri. 

4. La cérémonie de son sacre précéda de quelques jours à peine Dernière 

la mort prématurée pour la terre, mais précieuse devant Di.eu, de maladie et 

l'empereur saint Henri. « Il avait célébré les fêtes de Noël à Barn- sa~~;\1!i. 
herg, dit le chronographe saxon, et fut retenu quelques mois dans 
cette ville par une cruelle maladie. Ayant repris quelques forces, il 
voulut se rendre à Parthénopolis (~lagdebourg), où les intérêts de 
l'État réclamaient sa présence. Jllais la fatigue le contraignit de 
s'arrêter à lElstett, où il passa le dimanche cles Rameaux. Sa fai-
blesse augmentant, il éloigna la foule des seigneurs qui l'escor-
taient, et se rendit avec quelques-uns de ses plus fidèles serviteurs 
à Nieubourg où il se prépara dans la solitude à la communion qu'il 
fit le jour de la Cène du Seigneur (jeudi-saint). Comme s'il eût 
puisé une vigueur nouvelle dans le sacrement des forts, i~ put, le 

1 S. Fulbert. Epist. Lxxx1v. P11tr. Lat., tom. C',;.LI, col. 241. 
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samedi saint, faire son entrée solennelle avec l'impératrice à Mag
dehourg, où il fut reçu au milieu des acclamations de joie de tout 
le peuple. Après les joyeuses fêtes de la résurrection du Sauveur, 
il put se rendre à Halberstadt; il y séjourna quelque temps encore, 
et en repartit pour Goslar, où il resta dix jours et partit pour la 
villa impériale de Grunn, où il fut repris de douleurs si violentes 
qu'il comprit que ses lèvres avaient touché le calice de la mort 1 • " 

- « Nouveau Moïse, disent les actes, il avait <lû les triomphes ae 
sa vie moins à la puissance des armes qu'à celle de la prière. Toutes 
ses guerres si glorieusement terminées avaient été justes et saintes; 
ses victoires furent des triomphes pour l'humanité. Il aspirait 
maintenant à la couronne immarce~cible que le Seigneur réserve 
à ses élus. Sentant la mort approcher, il manda les parents di:i la 
très-bienheureuse impératrice, et en présence des seigneurs qui 
entouraient son lit de souffrance, prenant la main de Cunégonde, 
il leur dit: Vous m'aviez confié cette vierge de Jésus-Christ; je la 
remets au Seigneur Jésus et à vous clans sa virginité intacte. -
Après avoir ainsi parlé, il s'endormit dans le Seigneur 2 

" (14 juil
let 1024). 

Mir~c!es 5. Il n'avait que cinquante-deux ans. « La terre entière le 
o;ieres sur 1 . t l'h . 1 N t œ t h t l son p eura, » aJOU e ag10grap ie. ous rouvons, en eue , c ez ous es 
tombe?u. chroniqueurs contemporains l'expression de la douleur univers,illc. 
Canomsa- H '! h'l 1 '. • l' 1· d'H'ld 1 • 11 1 lion « e as! e as. s ecne anna 1ste 1 esac1m, que .e amenta-

solennelle. tion de toutes parts! L'empereur Henri a cessé de vivra sur la 
terre, q1rn son âme repose dans la paix• 1 ,, - « La moi·t du saint 
empereur, dit \Vippo, plongea le monde romain dans la consterna
tion. L:i république chrétienne avait perdu son père; elle chancela 
sous le poids de cette douleur. Le corps du bienheurem. Henri; fut 
transporté à Bamberg, où on lui donna la sépulture au milieu des 
sanglots et des larmes d'une population désolée 4• ,, Des miriàclcs 
ne tardèrent pas à illustrer le tombeau du glorieux empereur. cc Le 

1 Cl·ronograp!t. Saxo. Pr,tr. lai., tom. CXL, col, 88. 
• S. Henric. Acta. Pulr. Lat., tom. CXL, col. 127. 
'Annal. llildeshe,m. Cf. Watterich., tom. I, p. 708. 
• Wippo. Vila Conradi Sa/ici. Patr. Lat., tom. CXLII, col. 1221. 
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avait le premier établi ce touchant anniversaire dans les diverses 
maisons de son ordre. Voici à ce sujet le récit de l'hagiographe de 
Cluny, Jotsald. « Un religieux du diocèse de Rodez, au retour d'un 
pèlerinage à Jérusalem, s'était embarqué de Thessalonique pour la 
Sicile. Une violente tempête assaillit le navire, et l'on fut contraint 
de faire relâche près d'une île ou plutôt d'un rocher qui semblait 
complétement désert. Or, un vénérable ermite vivait d?.ns celte 
solitude, servant Dieu dans la prière, le jeûne et les macérations. 
De quel pays êtes-vous? demanda-t-il au religieux. - D'Aquitaine, 
répondit c~lui-ci. - Connaissez-vous, reprit l'ermite, le monastère 
de Cluny et Odilon son abbé? - Sur la réponse affirmative du 
voyageur, l'ermite continua en ces termes: Du haut de ce rocher, 
Dieu me fait souvent contempler les supplices des âmes qui souffrent 
en purgatoire, et la joie de celles que les prières el les sacrifices de 
ceux qui sont restés ici bas délivrent chaque jour des flammes. 
Parmi elles, j'en entends un grand nombre se plaindre que la con
grégation de Cluny et son ,abbé Odilon, aux suffrages desquels elles 
s'étai~t recommandées, les oublient et ne fassent plus mémoire 
d'elles dam leurs oraisons. Je vous conjure donc, au nom du Sei
gneur, quand vous serez rentré dans votre patrie, de donner cet 
avertissement à l'abbé Odilon et à sa congrégation sainte. Dites
leur de ma part de multiplier leurs prières, le,urs veilles et leurs 
aumônes pour le•repos des âmes qui achèvent de se purifier dans le 
lieu de l'épreuve. Ainsi le ciel verra s'accroître le nombre des bien
heureux, et l'empire du démon sera en deuil. - Ue retour en 
France, le religieux s'acquitta fidèlement de sa mission. Le bien
heureux abbé et ses frères rendirent grâces à Dieu de celte com
munication céleste; ils ajoutèrent oraisons sur oraisons, aumônes 
sur aumônes, et appliquèrent tous les mérites de leurs saintes 
œu vres à la délivrance des âmes du purgatoire. Enfin Odilon pro
mulgua une ordonnance générale, adressée à tous les monastères 
relevant de sa juridiction, pour leur enjoindre de célébrer l'anni
versaire des morts le lendemain de la Toussaint '. n Le texte de 

'Jotsald. S. Odilon Vif a, Lib. Il, cap, xm. Pair. Lat., tom. cxLi\, col. D26. 
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cette ordonnance monastique nous a été conservé. En voici la 
teneur: u Il a été décrété par le très-bienheureux père et seigneur 
Odilon, du consentement et à la requête de tous les frères de Cluny 
que, de même que dans toutes les églises de l'univers on célèbre le 
jour des calendes de novembre la fète de tous les saints, ainsi on 
célébrera parmi nous le lendemain la fête de la commémoration de 
tous les fidèles défunts qui ont vécu sur la terre depuis la création 
du monde. Ce jour là, après le chapitre, le doyen et le cellérier 
feront une distrib11tion de pain et de vin, comme au jeudi saint, à 
tous les pauvres qui se présenteront. Tout ce qui restera du dîner 
et du souper des frères sera intégralement recueilli par l'aumônier 
et distribué aux pauvres. Le soir de la Toussaint, après les vèpres 
de cette fête, on sonnera toutes les cloches et l'on ré~itera l'office 
des morts. La messe du lendemain sera célébrée pour les défunts 
en grande solennité, et au son des cloches. Toutes les autres messes 
privées seront dites à l'intention des âmes du purgatoire et l'on 
donnera ce jour-là dans l'hôtellerie du monastère un repas à douze 
pauvres. Nous voulons, demandons et enjoignons que ce présent 
décret soit observé à perpétuité dans toutes les maisons de notre 
ordre. Nous exhortons en même temps les fidèles qui militent dans 
la maison du Seigneur, c'est-à-dire dans la sainte Église catholique, 
de faire en ce jour, selon la mesure de leur pouvoir, des aumônes à 
la même intentiou '. >) Tel est le décret de saint Odilon pour l'ins
titution d'une solennité si chère aux cœurs chrétiens. En l'absence 
du rescrit de Sylvestre Il qui ne nous est point parvenu, ce texte 
nous fait pénétrer complètement dans la pensée du saint fondateur, 
et constitue l'un des plus précieux monuments liturgiques du 

dixièma siècle. 
Ré,·olledes 29. La consécration solennelle qui étendait à toute la catholicité 
Romains la nouvelle institution née à Cluny fut accueillie avec autant d'em-

contre Syl- t d "é - I' · 1 't" D t t t vestre II. pressemen que e p1 •le par ~mvcrs c 1re 1en. e ou es pars 
Sylvestre II en recevait les témoignoiges les plus consolants, lors
qu'il se vil soudain arraché à ses pieux tra\'aux par des révoltes 

• 
• S. Odilon. Stalu/um in defunclis. tom. cit. col. 1035. 
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dans ses États. Un nouveau Crescentius, un de ces opiniâtres tenants 
de la politique byzantine, ennemie acharnée des empereurs d'Occi
dent, se révéla dans la personne de Grégoire comte de Tusculum. 

A son instigation, les villes de Césène et de Tilmr se mirent en 
insurrection. Il fallut une armée pour réduire la première; la 
seconde écouta la voix du saint évêque. Bernward d'Hildesheim, 
que Sylvestre II lui envoya comme un ange de paix, et rentra dans 
l'obéissance. Il n'en fut pas de même à Rome. Un jour que le pape 
célébrait une messe pontificale à Saint-Jean-de-Latran, pendant 
qu'à l'oflertoire le peuple portait ses présents à l'autel, un groupe 
de factieux fit entendre des cris de colère. Une femme furieuse 
s'avança près du comte palatin Hugues de Toscane, représentant 
de l'empereur, et se plaignit d'un déni de justice vrai ou faux. Le 
tumulte fut bientôt à son comble. Les conjurés tirèrent leurs épées, 
en mème temps que les gardes palatins se mettaient en défense. Le 
pape fut contraint de s'enfuir; il réussit à sortir de Rome au milieu 
des vociférations d'une populace en délire. Les deux premières sta
tions où il espérait trouver un asile dans la campagne romaine 
avaient été détruites; on avait mème saisi ses revenus rie la Sabine. 
A la nouvelle de ces lamentables excès, Othon III se hâta de fran
chir les Alpes pour voler au secours du grand pontifcl, son père et 
son ami. La présence de l'empereur calma momentanément les 
esprits, Sylvestre II put rentrer paisiblement à Rome. 

30. Un péril d'une autre nature occupait alo~s toute sa sollicitude. Sylves

Les Sarrasins venaient de faire une invasion sur les frontières Ire Il et 
. , les Croisa-

romames et de s emparer de Capoue. Othon III avec son armée des. 

marcha à leur rencontre, leur infligea une défaite sanglante et 
reprit sur eux la capitale de la Campanie. Cet incident éveilla dans 
l'âme du parc, comme par une sorte de vue prophétique, la pre-
mière idée Je; croisades. La chrétienté d'Occident sans cesse 
menacée par les :.:aures d'Espagne et les Sarrasins d'Italie devait 
un jour se liguer so~s l'étendard de ia croix de Jésus-Christ pour 
repousser les attaques du Croissant. l\Iais le foyer et le centre du 
mahométisme n'étaient pas en Occident. C'était de l'Orient que sor-
taient par essaims innombrables les hordes dévastatrices qui pro-
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menaient la flamme et le fer sur le midi de l'Europe. Sylvestre II 
conçut le hardi projet d'une immense coalition des peuples latins, 
sans distinction de nationalités ou de races, unis seulement par la 
foi religieuse dans un but tellement élevé au-dessus des rivalités 
mesquines de la politique locale, qu'il fût impossible à tout guer
rier chrétien de ne pas y dévouer jusqu'à la dernière goutte de son 
sang. Dans une lettre fameuse, adressée par lui à toute la catholi
cité, il traça en traits éloquents ce programme vraiment sublime 
que les croisades devaient réaliser. Voici cette lettre où le pontife 
s'efface lui-même pour faire entendre à l'Europe chrétienne une 
voix sortie du glorieux tombeau de Jésus-Christ. « L'église désolée 
Je Jérusalem à l'Église catholique maître~se du sceptre des rois. -
Pendant que tu e; florissante en Occident, épouse immaculée du 
Christ dont je me fais gloire d'être l'un des membres, mon front 
courbé sous la douleur n'a d'espoir de se relever jamais que par 
ton secours. Comment pourrais-je ne pas avoir èn toi une suprême 
confiance, ô reine du monde, puisque tu me reconnais pour ta fille? 
Quel est celui de tes enfants qui pourrait demeurer insensible au 
spectacle de mes abaissements et de mes malheurs? Pour être 
aujourd'hui plongée dans l'abîme de l'humiliation, je n'en suis pas 
moins celte église que l'univers entier regardait antrefois comme 
le plus beau fleuron de la couronne chrétienne. J'ai donné le jour 
aux patriarches; c'est ici que les prophétes ont annoncé les oracles 
divins. J'ai envoyé à tous les points du monde les apôtres pour 
illuminer les ténèbres des autres peuples; c'est de la Judée que 
l'univers a reçu la foi du Christ; c'est dans mon sein que l'huma
nité a vu naître sou Rédempteur. Comme Dieu, le Christ est par
tout; mais comme homme c'est ici qu'il a pris naissance, qu'il a 
souffert, qu'il a été enseveli, qu'il est ressuscité pour monter aux 
cieux. Isaïe dans un transport prophétique avait dit : cc Son sépul
cre sera rayonnant de gloire, 1> mais les puissances de l'enfer sont 
conjurées contre les lieux saints; l'infidèle s'efforce de les détruire; 
la domination des païens souille ce tombeau sacré. Levez-vous donc, 
soldats ,lu Christ, déployez vos étendards, volez au combat. J<:t si 
vous ne le pouvez encore par les armes, secourez-nous du moins 
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de votre influence, de vos conseils, de vos aumônes. Ce que vous 
ferez pour nom, vous le ferez pour une église de qui vous avez reçu 

gratuitement tout ce que vous possédez de plus précieux. Vos sacri
fices ne seront pas sans récompense; la bénédiction de Dieu multi

pliera dans l'avenir vos prospérités. Par moi le Seigneur vous 

bénit, afin que l'assistance que vous me donnerez soit pour vous
mêmes une cause de félicité, un moyen de rémission pour vos 

fautes et le gage du salut éternel•.» - « Il y a, ditlH. Lausser, dans 

cet appel aux armes tombant de la bouche du pontiie dont les 
lèvres ne s'ouvrent que pour bénir et pardonner, comme un cri de 

suprême détresse. L'on se sent ému de ce frémissement de tendresse 

virile par où les plus austères esi;rits communiquent, des hauteurs 

du commandement avec l'âme des multitudes.» L'état de l'Europe 
retarda l'exécution du plan de Sylvestre. Seuls les Pisans se levè
rent à sa voix; ils équipèrent une flotte pour voler au secours des 

chrétiens Je la Palestine, ouvrant ainsi sur les flots de la Méditer
ranée le premier sillon que devaient suivre, à la voix d'Urbain Il, 
les navires chrétiens des croisés. 

31. De ces hauteurs où planait le génie de Sylvestre II, il lui Willigise 

fallait redescendre pour lutter contre les passions mauvaises qni de Mayence 
et 

s'agitaient autour de lui, menaçant à la fois l'église et l'empire. Bernward 

Conon, évêque de Pérome, éleva des prétentions sur l'abbaye de d'Hildes-
heim. 

Saint-Pierre située dans son diocèse, mais relevant depuis sa fon- Le légat 

dation de l'autorité du saint-siége. L'abbé opposa une énergique Frédéric. 

résistance; l'évêque le fit chasser à main armée et s'empara du 

monastère. Sylvestre II, dans un concile réuni au palais ile Latran, 
fulmina contre Conon une sentence d'anathème et le belli,1neux 
prélat fut contraint de se soumettre à la pé:ütence qui lui fut 
imposée. Une autre contestation du même genre survenue entre 

\Villigise, archevêque de l\Iayence, el le saint évèque d'B.ildesheim 
Bernward fut plus difficile à terminer. Le monastère de Gaude:·s-

heim, où la pieuse Hroswita composait ces ,1rames chrétiens qui 
l'ont immortalisée, avait toujours relevé des évêques d'HilJesheirn. 

'Gerbert. Epist. cc,x, p. 149· 
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Il avait alors pour abbesse une taote de l'empereur Olhon III. La 
princesse Sophie, sœur d'Othon, venait elle-même d'y preodre le 
voile; mais elle ne voulut pas le recevoir des mains de l'évêque 
d'Hildesheim et appela pour cette cérémonie l'archevêque de 
l\layence. Bernward n'eut point à réclamer contre cette première 
mesure,. qui ne dépassait ni le droit de l'abbesse ni celui de la 
postulante. l\Jais il dut bientôt intervenir pour un objet plus grave. 
La princesse Sophie, dont la vocation religieuse ne paraît pas avoir 
été très-rnlide, porta dans le cloître les passions du monde. Sa 
conduite légère lui attira les reproches du saint évêque. Elle n'en 
tint aucun compte, et profitant d'une maladie de l'abbesse sa 
tante pour usurper les fonctions de supérieure, elle invita 
l'archevêque \Villigise à consacrer l'église récemment construite 
au sein du monastère. Bernward s'opposa à cet empiétement sur 
sa propre juridiction. \Villigise eut le tort de passer outre : non
seulement il consacra l'église d'Hildesheim, tnais déclarant que 
l'abbaye relevait de son pouvoir mélropolitain, il y exerça dès lors 
tous les droits juridictionnels. Bernward porta l'affaire à Rome, où 
il fut accueilli avec déférence par le pape et l'empereur. Dans un 
synode tenu le 5 janvier 100! au parloir (in parlare) de l'église de 
Saint-Sébastien, Sylvestre II fit entendre des paroles sév,'res contre 
l'archevêque <le Mayence. Sans toutefois se prononcer définitive
ment, il remit la solution à un concile provincial qui devrait se 
réunir le 21 juin à Palitho (Poldcn) en Allemagne, sous la prési
dence d'un légat du saint-siége. \Villigise prit cette condescen

.dance pati>roelle pour un acte de faiblesse. Il fit confirmer ses 
prétendus droits dans une assemblée d'évêques à Gandersheim, 
surexcita en sa faveur les principaux seigneurs germains et se 
disposa à une révolte om',irte. Lorsque le cardinal-prêtre Frédéric, 
légat du pape, se rendit au concile de Palitho, il fut accueilli par 
des cris et des injures. Les évêques allemands s'étaient fait accom
pagner d'hommes d'armes prêts à trancher à coups de sabre la 
q uestlon canonique. Le légat obtint avec peine qu'on voulùt bien 
l'entendre; il adressa quelques paroles pleines de douceur à l'as8em
Llée pour l'engager au calme et pacifier les esprits. Après quoi, il 
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présenta à l'orchevêque de ~Iayenêe une lettre du souverain pontife. 
\Villigise refusa de la recevoir, et le. légat se vit contraint d'en 
donner lui-même lecture à haute voix. Le rescrit apostolique con
tenait des reproclies pour le métropolitain rebelle, et l'avertissait 
de se soumettre aux décisions de l'Église. En ce moment les vassaux 
de l'archevêque firent irruption dans la salle des séances en criant: 
l\Iort à l'évêque Bernward! mort au légat Frédéric! Dans ce 
tumulte, le représentant du saint-siége demeura impassible, op
posant aux furieux, avec le calme d'une âme héroïque, un courage 
qui n'eût pas reculé devant le martyre. Les évêques parvinrent à le 
dégager; on fit évacuer la salle, mais vVilligise n'y voulut pas 
rester après le départ de ses adhérents. Il sortit sans vouloir écouter 
le légat, qui le suivit jusqu'à la porte et le somma, au nom de l'au
torité apostolique, d'assister à la séance du lendemain. Sourd à 
toutes les exhortations, \Villigise quitta Palitho la nuit suivante, et 
le légat se vit contraint de lui écrire qu'en vertu du pouvoir des 
princes des apùtres Pierre et Paul ainsi qu'au nom du pape Sylves
tre II, il llemeurerait suspens de ses fonctions jusqu'à ce qu'il eût 
comparu en personne devant le saint-siége. 

32. Quand le légat fut rernnu en Italie pour rendre compte de sa Nouvelle 
pénible mission au pape et à l'empereur, tous deux avaient quitté révolte. des 

Romams 
Rome, à la suite de nouveaux soulèvements dont Grégoire de Tus- contre Je 
cu lum s'était fait l'instigateur. Tibur s'était encore une fois révoltée. pape et 

contre 
Othon Ill avec ses troupes en fit le siége, réussit à s'en rendre l'empereur 
maître et voulait anéantir ce foyer d'insurrection. l\lais sur les 
instances du pape, il consentit à éparger la cité rebelle, se bornant 
à en raser les murs et à exiger des ôtages pour garantir la fidélité 
des habitants. A peine de retour à Rome, il s'y vit assiégé lui-mème 
dans son palais du mont Aventin. Les séides de Grégoire de Tusculum 
fermèrent toutes les portes et couvrirent les rues de barricades. 
Toutes les communications avec le dehors étaient rompues. L'armée 
allemande commandés par Henri de Bavière s'était dirigée sur la 
provi1Jce de Bénévent, où une insurrection venait aussi d'ér.later. 
La situation semblait donc désespérée. L'empereur et le personnel 
de sa garde resté près de lui manquaient de vivres. Ils se prépa-
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raient à tenter une vigoureuse sÔrlie et à mourir glorieusement le 
fer à la main, lorsqu'on annonça l'approche du duc de Bavière. Celui
ci à la première nouvelle des événements avait rebroussé chemin 
et volait au secours de l'empereur. Ce fut au tour des Romains de 
trembler. Ils vinrent se prosterner aux pieds d'Othon et demander 
grâce. La clémence prévalut dans l'esprit du jeune prince. Il accorda 
généreusement le pardon aux rebelles et se contenta de leur adres
ser ces parol~s touchantes : « N'èles-vous donc plus mes Romains? 
Par amour pour vous, j'ai renoncé à mes compatriotes Saxons 
et Germains, à ma famille, à mon pays. Sous mes drapeaux 
vos guerriers ont parcouru en maîtres les contrées les plus loinb1ines, 
des provinces où vos aïeux, quand le monde leur était ~oumis, ne 
posèrent jamais le pied. J'ai fait tout cela pour porter votre nom 

1 

et votre gloire jusqu'aux extrémités du globe. La prédilection que 
je vons ai témoignée excitait l'envie de mes autres sujets; et voilà 
que, repoussant ma tendresse paternelle, vous avez égorgé mes 
plus fid8'es serviteurs. Si j'ai, par la grâce de Dien, échappé à vos 
coups, vous n'en avez pas moins ourdi contre moi vos complots 
parricides 1

• " 

Mort 33. A près celte harangue empreinte d'une tristesse si profonde 
d'Qlhonlll Othon III et le pape Sylvestre quittèrent Rome a11 milieu des 

larmes de la population repentante. Ils allèrent d'abord camper à 

quelques milles de l'ingrate cité qne leur absence consternait 
et s'éloignèrent bientôt pour se rendre à Pavie. Ce fut là que 
Frédéric vint les rejoindre. Les nouvelles dont il était porteur 
n'étaient pas de nature â les consoler des disgrâces qu'ils venaient 
d'éprouver eux-mèmes. La révolle de l'archevêque de Mayence 
soutenue par un parti puissant en Germanie compliquait les diffi
cultés de la situation. Le pape prit des mesures pour convoquer 
les évêques d'Allemagne et Willigis<! en particulier à un concile 
qui devait se tenir à Todi, aux prochaines fêtes de Noël (fOOI). De 
son côté, l'empereur leur mandait d'amener avec eux une nom
breuse armée, dont il avait besoin pour réprimer l'insurrection 

1 Thangmar. Vit. S. Bernwarài. cap, xxv, l'air. Lat., tom. CXL, col. 411. 
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de Ja province de Bénévent. Le concile s'ouvrit en tfiet le 27 dé
cembre au lieu indiqué, mais il ne s'y présenta que trois évêques 
allemands. Il fallut donc le proroger pour attendre l'arrivée des 
autres prélats. On annonçait l'approche de l'archevêque de Cologne 
et de l'évèque de Constance avec une nombreuse armée. Cette 
nouvelle rendit quelque espérânce à l'empereur Othon III. Ce 
prince dont les forces physiques étaient épuisées par une fièvre 
lente et continue, tombait clans un profond découragement. Il 
voyait s'évanouir comme un songe ses magnifiques projets. Rome 
lui fermait ses portes et l'Allemagne prenait parti contre lui en 
faveur de l'archevêque de l\Iayence. La révolte de ce der
nier contre le saint-siège devait durer plus longtemps que 
la vie du pape et de l'empereur. \Villigise ne se soumit définiti
vement qu'en l'an i007, repentir bien tardif pour un homme qui 
avait commencé par être l'un des plus fidèles amis de Gerbert et 
d'Othon lui-même. Enfin, le f9 janvier 1002, l'archevêque de 
Cologne et l'évêque de Constance amenèrent l'armée si longtemps 
attendue. Sans perrlre un instant Othon III, malgré le délabre
ment de sa santé, se mit à la tête des troupes et s'avança vers le 
sud de l'Italie. l\Iais l'intensité de la maladie le contraignit de 
s'arrêter à quelque distance de Rome, au pied du mont Soracte, 
dans la bourgade de Paterno. <1 Le jour à jamais funeste qui allait 
nous ravir le plus doux des empereurs, dit le chroniqueur Thang
mar, était proche. Othon sentit qu'il allait mourir; il voulut faire 
sa confession à un prêtre qui se rencontra par hasard. L'humble 
ministre du Seigneur lui demanda s'il se trouvait plus mal. Nou, 
répondit l'empereur. illais il ne faut pas à la fièvre du corps joindre 
celle de l'âme. - Et il se confessa dévotement. Le mal fit cles 
progrès rapides. Le pape et les évêques accoururent à Paterno. 
L'auguste malade reçut avec une ferveur inexprimable le corps du 
Seigneur, et il s'endormit dans la paix 1 (23 janvier i002). " Syl
Yestre ferma en pleurant les yeux de cet empereur de vingt-cl eux 
ans, dont il avait fait un Constantin nouveau. Il perdait avec 

• 'Thangrnar. !oc. ci/ .• cap. xxxvu. 
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Othon Ill le bras el Jecœur sur lesquels il avait compté pour la restau
ration d'un empire vraiment chrétien. Par surcroît de douleur, 
il dut prendre lui-même des mesures de prudence afin d'éviter aux 
dépouilles mortelles du jeune César les outrages des populations 
voisines. On dut cacher sa mort et transporter furtivement le cer
cueil impérial sous J'escorte d'une troupe dévouée. Malgré ces pré
cautions, le cortége funèbre fut attaqué par les bandes italiennes 
el il fallut forcer Je passage les armes à la main. Après sepl jours 
d'une marche pénible, sans cesse interrompue par de nouveaux 
combats, on atteignit Vérone, d'où l'on s'engagea dans les défilés des 
Alpes. Le voyage dès lors se continua à petites journées à travers 
des populations émues, qui s'empressaient de rendre les plus ma
gnifiques hommages au souverain qu'elles avaient aimé. Ce fut 
seulement le dimanche des Rameaux (29 mars 1002) que le cortége 
à la fois triomphal et funèbre arriva à Aix-la-Chapelle, où tous 
les princes d'Allemagne et une foule immense accueillirent en 
pleurant les restes du dernier représentant direct de la maison de 
Saxe. Ils les déposèrent dans Je chœur de l'église de Sainte-Marie, 
non loin du tombeau qu'Othon Ill avait élevé à Charlemagne. 

Hardoin 34. Cette mort prématurée fut -le signal d'un ébranlement 
«'Ivrée, ml général en .\llemagne el en Italie. Trois concurrents Henry de 

d'Italie. B .. 1 d '1' . t d Tl . E l d IJ II av1ere, e margrave e 11 1sme e e rnrmge c rnr , ,erman 
duc cl'Alémanie, se disputèrent le trône les armes à la main. La 
Bohême et la Pologne étaient en feu. Les seigneurs italiens, dans 
une diète tenue à Pavie, se séparèrent de l'empire et choisirent 
pour roi Hardoin d'lvrée. La récente constitution impériale, œuvre 
du grand pontife, était ainsi foulée aux pieds. Le nouveau roi 
d'Italie, Ilardoin, marquis d'I v~ée, était fort indigne de l'honneur 
qui lui .fut lait alors. Le choix de sa personne par les seigneurs féo
daux constituait une véritable insulle pour le pape. L'année précé
dente, llardoin avait mis à mort l'évêque Pierre de Verceil. Un 
tel forfait commis pub!iquement, sous un empereur qui s'appelait 
Othon li! et un pape qui s'appelait Sylvestre II, ne pouvait rester 
impuni. Le meurtrier fut cité à Rome, et voici Je texte récemment 
découvert cle la sentence fulminée contre lui le 5 janvier 100f. 
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u Pénitence imposée au marquis Hardoin rlans la basilique de Saint
Pierre de Rome par le seigneur pape Sylvestre, l'empereur au
guste Othon III et les pontifes de la catholique Italie synodique
ment asrnmhlés. Sachent tous qu'Hardoin a confessé devant le 
r,oncile que les hommes d'armes qui ont assassiné l'évêque Pierre 
de Verceil étaient à sa solde, qu'il les dirigeait en personne, qu'il a 
présidé au meurtre et qu'il a ensuite ramené et gardé à son ser
vice les assassins. Comme il s'est spontanément déterminé à cet 
aveu et qu'il l'a fait publiquement, Je saint synode a voulu lui 
imposer la même pénitence quïl aurait eue à accomplir s'il se 
fût, dans une confession secrète, accusé d'avoir mis à mort un 
évêque. En conséquence il ne portera plus jamais les armes, ne 
mangera plus de viande, ne recevra plus le baiser d'aucun ami, 
renoncera à l'usage du mariage, ne gardera pour tout vêtement 
qu'un cilice. Tant qu'il sera en santé il ne pourra rester plus de 
deux nuits dans le même lieu, et ne recevra le corps du Seigneur 
qu'à la fin de sa vie. Il peut cependant échanger celte pénitence 
contre la profession monastique, à la condition de se déterminer 
immédiatement 1.» 

35. On voit que le marquis d'Ivrée ne se crut pas longtemps lié par Avénement 
les engagements qu'il dut prendre au concile de Rome,à la suite de de s~int 

E f . f l . d .. 1 d . Henn au cette sentence. n se a1sant con érer e titre e rot, 1 se onna1t un trône d'Al-
brevet d'absolution que d'ailleurs les événements;ne devaient pas ra- lemagne. 
tiller. Sylvestre II n'eut point à intervenir dans ces conflits qui firent 
plus tard répandre des torrents de sang. Plus forte que la douleur, sa 
grande àme subissait sans fléchir des coups si terribles, mais son corps 
épuisé par de précoces infirmités et par l'approche de la vieillesse était 
déjà atteint d'une maladie mortelle. Dieu lui réservait pourtant en ce 
monde une dernière joie.La couronne;d' Allemagne fut enfin solennel-

1 Le document rtont nous donnons la traduction est resté inconnu à tous les 
historiens de Gerbert el à M. Olleris lui-même. Il a été retrouvé naguère 
dans un manuscrit appartenant à la bibliothèque du chapitre d"Ivrée et publié 
par M. Amédée Peyron (Not1zia de/1' al'cl,frio del revei·endwimo capitolo d' Ivrea, 
p. 9). Les Tavole cror.o/ogiche en reproduisent le texte, Secolo xr, p. 133. 

• Olleris. Gerbert, p. 176. 
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lement déposée &ur n11 front digne de la porter. Le duc de Bavière, 
celui que l'Église devait plus tard honorer d'un culte public sous le 
nom de saint Hemi, reçut la soumission de toutes les provinces ger
ma11iques et régna sans conteste. Les Saxons avaie11t été les der
niers à lui rendre hommage. Ilemi conquit leur cœur dans u11e 
<liète tem1e à Mersebourg en septembre 1002. Comme le duc 
saxon Bernhard lui exposait les vœux du peuple et lui demandait 
ce qu'il voulait octroyer à ses sujets : « Je ne veux d'autre règne 
que celui de Dieu, répondit Henri. Je sais comme11t vous avez 
toujours élé fidèles à vos rois, toute mon ambition est de mériter 
par mon dévouement pour vous une semblable fidélité p0ur moi. 
Ma vie entière sera vouée à votre bonheur, au règne de la justice 
et des lois,>> Ces nobles paroles émurent les Saxons qui s'écrièrent: 
Vive le roi I Le duc Bernhard lui remit la sainte lance, conservée 
en Saxe depuis Charlemagne. Henri baisa pieusement cet insigne 
auguste el sut le faire respecter. Son règne fut une mite de triom
phes soit sur les grands vassaux allemands et italiens qui cher
chaient à se rendre indépendants, soit sur Ios Slaves qu'il voulait 
soumettre et convertir. Sa piété, son zèle pour la propagation de 
la foi chrétienne, sa soumission à l'autorité de l'Église faisaient 
l'édification de :Jes contemporains. Le saint et le héros se trou
vaient par une heureuse alliance réunis en sa personne, et ses 
brillantes qualités rappelaient Charlemagne dont sa famille pré
tendait descendre. La reine Cunégonde, se montrai~ par sa 
modestie, sa vertu et une charité inépuisable la digne épouse 
d'un saint couronné. Il vécurent tous deux, d'un mutuel consente
ment, dans la continence parfaite, et donnèrent ainsi l'un des plus 
illustres exemples de ces mariages de la virginité si féconds en 
fruits de salut et de grâce. 

Mort de 36. Quand Sylvestre II apprit ces heureuses nouvelles, il était 
Sylvestre II à Rome au milieu d'un peuple qui, appréciant enfin les bienfaits 

de son administration paternelle,entourait ses derniers jours d'une 
vénération d'autant plus profonde qu'elle était plus tardive. cc Les 
rares documents de l'époque, dit M. Olleris, nous le représentent 
o~troyanl ou confirmant des privilégEs à divers monastères, répon-
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dant aux questions délicates, aux cas de conscience sur lesquels 
on l'interrogeait. Il portait dans ses relations un grand esprit 
de douceur acquis par la dure expérience des affaires; il savait 
compatir aux faiblesses de la nature humaine, tout en condamnant 
ses erreurs. 1 " Nous n'avons sur cette période du pontificat de Syl
vestre II aucun détail circonstancié. Les légendes injurieuses qui 
circulèrent depuis, et qui attribuaient à sa mort un caractère tra
gique appartiennent au roman non à l'histoire. Les dernières pen
sées du grand pontife furent pour le ciel. Nous en avons la preuve 
dans les hymnes au Saint-Esprit et aux saints anges qu'il com
posa sur son lit de douleur. Bien qu'il ne fîit pas encore arrivé à 

la vieillesse proprement dite, l'étude et les nombreuses vicissitudes 
de son existence avaient brisé l'énergie de sa robuste nature. Sa 
tendre piété envers la sainte Vierge, attestée par son épitaphe•, 
dut consoler les tristesses de ses derniers jours. Il mourut le 
i:.l mai de l'année 1002, après avoir saintement gouverné l'Église 
pendant quatre ans, trois mois, dix jours. Après lui la majesté 
du siège apostolique devait déchoir encore de la hauteur où son 
génie l'avait portée, pour redevenir le jouet des factieux; mais 

l'impulsion était donnée et Gré0oire VII n'était pas loin. 

1 Q1'<m dederat mundo celebrem doctissima Virgo. 
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PONTIFICAT DE J.I<;AN XVIII 

(13 juin. - 7 décembre 1003,) 

L Dans l'intervalle du 12 mai f003 date de la mort de Sylv~ s Election 

tre II, au f3 juin suivant date de l'intronisation de Jean XVIII son pr:~~~~~e 
successeur, nue élection régulière avait eu lieu. Nous n'en connais- de 

1 d 't ·1 L t l t'fi ·1 t. JeanXVIII sons pas es e a1 s. es ca a ogues pan I eaux se iornen a men-
tionner le nom du nouveau pontife et la courte durée de son règne. 
Le Codex Regius le fait en ces termes: « Jean XVIII siégea cinq 
mois et vingt-cinq jours. Après lui, le siége demeura vacant dix-
neuf jours '. n Le catalogue de Zwellen est encore moins explicite; 
il se borne à nous apprendre que le nouveau pape portail avant sa 
promotion le nom patronymique de Sicco •. Celui de 'N atterich con-
firme ce dernier renseignement et reproduit les dates du Codex 
Regws 3• Aucun des rescrits de Jean XVIII ne nous est parvenu, en 
sorte q1:1e les historiens furent longtemps réduits à inscrire son nom 
sur la liste des papes sans pouvoir y joindre aucune notion parti_ 
culière. Une inscription découverte en 1750 à Santa-Maria de Ripa-
gnano, près de Fermo, est venue jeter quelque lumière sur l'ori-
gine, le mérite et les vertus de ce pieux pontife En voici la 
traduction : a Le pape Jean (XVIII), fils ùe Sicco et de Columba, 

• Codex Regiu,, fol. 124. 
• Catal. Zwetlens. Pair. La!., tom. CCXIII, col. 1030, 
• Watterich., tom. I, p. 69. 
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naquit au château fort de Ripagnano. Jeune encore, il fut envoyf 
à Rome et élevé dans la maison du consul Petronius. Il fit des pro
grès rapides dans les lettres et se distingua tellement que, le cinq 
des ides de juin de l'an du Seigneur {003, aux applaudissements 
tle toute la ville de Rome, il fut promu au souverain pontificat. 
Mais il ne fit que passer sur le siége apostolique, et la veille des 
calendes du mois de novembt·e suivant, il s'endormit en paix pour 
aller régner dans les cieux 1• » 

PONTIFICAT DE JEAN XIX 

(25 décembre 1003 -juin 1009). 

§ 1. Les Catalogues pontificaux. 

Notice de 2. L'inscription qu'on vient de lire atteste péremptoirement le 
J,ean .xrx mérite du dernier pape. Sous quelque influence qu'ait été faite son 
d apres les 'l . .1 , d' B · · d catalogues e ection, 1 sen montra igue. aromus CODJecture avec assez e 
pontificaux. vraisemblance que le comte Grégoire de Tusculum avait pn dès 
, .stonh lors, par suite des derniers bouleversements politiques, reprendre 
•Pl ap e. 

à Rome la prépondérance féodale contre laquelle Othon IJI et Syl-
vestre Il avaient si énergiquement lutté. Sans doute pour mieux 
faire accepter sa domination par les Romains, le comte évita tout 
d'abord de peser violemment sur les élections pontificales. Ainsi 
s'expliquerait le choix successif d& candidats également digDes par 
leurs vertus de monter sur le siége apostolique. L'ambition du nou
veau Crescentius se r~servait pour un temps plus opportun. Gré
goire de Tmculum avait deux fils engagés dans la cléricature, mais 
trop jeunes encore pour étre présentés aux suffrages des éleelenrs. 

, cr. Novaës, Joan. XVJ/1, 148 papa, tom. II, p. 209. D'après cette inscrip
tion, la do.le véritable de la morl de Jean XVIII jevrait être reportée au 31 
octobre. Nous maintenons cependant, jusqu'à ce que de nouvelles décou
vertes viennent confirmer celle de Ripagnano, la chronologie indiquée par le~ 
catalogues et universellement adoptée. 
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Il complait plus tard les faire papes, et nous le Yerrons y réussir. 
En attendant, il laissa le clergé et le peuple romain libres de choi
sir leurs propres candidats. Le successeur de Jean XVIII s'appelait 
Fasanm, nom qu'il échangea pour celui de Jean. Le catalogue de 
Zwellen le mentionne en ces termes : << Fasanus, qui prit le nom de 
Jean XIX, était fils d'Ursus et .de Stéphanie. Après cinq ans et demi 
de règne il abdiqua Yolonlairement et se relira dans le monastère 
de Saint-Paul-hors-les-murs, pour y finir ses jours '. » Les catalo
gues d'Eccard' et de \Vatterich 3 s'expriment de même; le pre
mier ajoute seulement qu'ayant sa promotion au souverain ponti
ficat Fasanus était cardinal prêtre de la basilique de Saint-Pierre. 
L'humilité aYec laquelle il renonça à la dignité apostolique pour 
achever sa vie dans la retraite et la prière, nous donne la plus 
haute idée de sa sainteté. Un fragment de son épitaphe retrouvé à 

la basili11ue Vaticane et reproduit par Vegio nous en dollne un 
témoignage plus explicite. Voici ses paroles: « Quelle piété tendre, 
quelle touchante modestie brillèrent dans ce pontife apostolique, la 
gloire de son siècle et du monde ! Il s'était choisi de son vivant 
celte sépulture, dans l'espoir d'y ressusciter pour l'éternité bien
heureuse. Son nom était célèbre dans tout l'univers, il était Yénéré 
des augustes empereurs • et chéri de toutes les nations. Profondé
ment versé dans la science du dogme et de la iliscipline ecclésiasti· 
ques, il répandit en Occident la semence féconde de sa parole, 
tandis que, vainqueur de la perfidie grecque, il étouffa en Orient 
les germes d'un noureau schisme. Passant qui entrez dans cette 
église du bienheureux Pierre, priez pour son digne successeur et 
dites: Puisse-t-il régner dans la patrie du ciel ' 

1 Calai. Ze/leos. Pat>•, Lut., tom. CCXIII, col. 10~0. 
' Eccard Catalùg. pontifie. corp. /11slo1'ic. tonr II, p. 1610. 
3 Watterich. tom. I, p. 89. 
4 Il s'agit ici des empereurs de Constantinople Basile II et Constantin VIH, 

qui continuaient à régner simultanément en Orient. 
• Quam solers Domino placuit, quam mente modesta 

Prresul apostolicus, orbis et omne clecus. 
Hic statuit tumulo claudi sua membrn sub isto, 

Hœc eadem sperans ut sibi reddat humus. 
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Jean XIX 3. Ce document dont l'authenticité est incontestable nous rf'vèle 
et l'église une particularité dn pontificat de Jean XIX qui n'a laissé aucune 
de Cons-

tantinople. trace dans le Regtstum de ce pape, tel du moins ,1u'il nous est par-
venu. Les !enta.lives schismatiques fa.iles alors par les Grecs ùe 
Byzance, les mesures prises par Jean XIX pour rétablir l'union 
entre les deux égli,Ps, ne nous sont pas connues dans leur détail. 
On sait seulernen t quïl s'agissait encore du titre de pairiarche œcu -
ménique, a.urine! les orgueilleux métropolitains rle Constantinople 
ne cessaient de prétendre. Le long règne de Basile II 1 , qui ne de
vait se terminer qu'en lC'lil, l'éclat des victoires de ce prince contre 
la Bulgarie dont il acheva la conquête définitive,après douze ans ile 
glorieux combats, surexcitèrent l'amour-propre hyzantin. A !a 
mort du patriarche Chrys oberga (995), le maître des milices Sisin
nius fut promu an siége vacant. On <lit qn'outre ses talents mili
taires il était habile médecin. C'étaient là sans doute des titres fort 
recomm andablcs près rl'nn empereur guerrier tel que Basile Il, 
mais on en voudrait d'autres dans un patriarche. Les Grecs ne ,e 

montraient pas si difficiles; leurs suffrages n'hésitaient jamais à rn 
porter sut· le premier laü1uc venu. dès qu'il était patron.\ par la 
cour. Sisinnius ne paraît pas avoir su le droit canonique uussi hico 
que la stratégie et la doctrine d'Hippocrate. Son premier soin fut 
de rétablir le nom de Photius dans les diptyques de son église. il 
fit rechercher la fameuse circulaire que cet hérésiarque avait 
adressée en 886 au patriarche d'Aquilée 2, et l'envoya, munie de 
son approlmlion et de 0 a signature, à toutes les chétienté, d'Orient. 
En même temps le nom du pape disparaissait des tablettes sacrée,, 

Ar.Jua qui IL1i,it cunct,s per sidera cœli, 
Augustis charus, gentibus el tribubus. 

Doclrinis comptus srtcrrn et do:;nrnte clurus .. 
Pet' patrias sancta semina fnrlit ovans . 

.Nam Graïo3 superans, Eois partibus rrnam 
Schismata pellen<lo redùidit Ecclesiam. 

Principis hinc Petri sed rp,isf[uis tendis ad aulam, 
Die rnpplex: Isdem regnet abarce poli. 

(\VATTEIUca., tom. I, p. 89). 
1 Cfr. ch. rn, do c·) pré~cnt volumo n. 11'2. 

'r.r. Tom. XlX de cette fl,:sloirc, v. t5i. 
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où l'on inscrivait pour les réciter au canon de la messe celui des 
titulaires cles cinq patriarcats. Le schisme ctail complet; il se pro
longea plus de quatre ans encore après Sisinnius, qui mourut en 
1/98. Son successeur Sergius refusa de recevoir les premiers !Agats 
que Jeun XIX envoya en Orient. Une seconde députation du siége 
apostolique fut mieux accueillie; le nom du souverain pontife fut 
rétabli sur les diptyques et l'union entre les deux églises grecque et 
latine solennellement proclamée 1 • Elle devait subsister encore un 
Jemi siècle jusqu'tn 1053, époque où nous verrons la rupture défi
nitiYe s'accomplir,pour le malheur de l'Orient, par les lamentables 
intrigues de Michel Cérulaire. 

§ II. Robert le Pieux. 

4. Le Codex Regius consacre à Jean XIX une notice qui n'est Episode 

guère plus explicite que celles de Zwellen et de ,vatterich auant ine~it <lde la 
...., ~ VI~ C 

aux détails personnels sur ce pontife, mais qui intéresse plus par- Robert le 

ticuliè:·cmcnt notre histoire nationale. <( Jean XIX, dit-il siégea l'iet~x ra-
1 con e pa:· e 

cinq ans, et après !ni le siége demeura vacant dix-neuf jours. Il Codex 

était né à Rome dans la région dite Porta metropolis, et fut in- Regius. 

humé à Saint-Pierre. De son temps florissait le roi de France 
Robert, prince illustre par la vertu et la science. Sa dévotion était 
telle qu'à chacune des fêtes de l'Égl,sr, il se retirait dans quelque 
monastère pour les célébrer plus pieusement. Non-seulement il 
chantait avec les moines, mais il revêtait une chape de soie et pré-
sidait lui-œème le chœur. Rien ne le distrayait de ces fonctions, 
qui plaisaient à son humble piété. Une année, comme il faisait le 
siégc d'unefortereèse llans le voisinage d'Orléans, il quitta l'armée 
pour venir dans cette ville célébrer la fête de saint Aignan. Sui-
vant sa coutume, il dirigea pendant la messe le chœur des reli-
gieux, cl lorsqu'on fut arrivé à \'Agnus Dei le pieux roi entonna 
lui-même par trois fois celte prière liturgique, en faisant chaque 

Cf. Novaës, Jounnes XIX, papa UQ. tom. Il, p. 211. 



388 PONTIFI~AT LE JEAN XIX (1003-!009). 

fois une génuflexion profonde. Or, en ce moment même l'armée 
qui investissaiL le château-fort assiégé ouvrait la brêche dans les 
murailles ennemies, et entrait victorieuse dans la place 1 •• , 

Le roi Ro- 5. Cet incident n'a été consigné ni dans les Grandes chroniques 
b_ert Ce't 1• de France, ni dans la vie de Robert par le moine contemporain 

reme ons- . 
·tance. Helgaud. Le Codex Regius est le seul document à nous connu qul 

en fasse mention, et comme il ne donne pas le nom de la forteresse 
il nous est impossible de déterminer si le fait en question se rap
porte soit à Avallon, soit à Auxerre, dont le saint roi eut à faire le 
siége durant son expédition contre la Bourgogne révoltée. Son 
surnom de Pieux a valu de nos jours au fils de Hugues Capet le 
dédain impertinent de l'école rationaliste. Un roi qui chante au 
lutrin, quel thème pour défrayer les plaisanteries de nos esprits forts! 
Cepeudant, au onzième siècle, la foi en Jésus-Christ et la souveraine 
puissance de la prière obtenaient des victoires que la France incré
dule du dix-neuvième ne connaît plus. Robert le Pieux, eu 
dépit des sarcasmes de l'impiété moderne, fut un grand roi. Il sou
tint durant près de quatorze ans, avec une vigueur qui ne se 
démentit jamais, la lutte engagée contre lui par ses vassaux révoltés 
et finit par réunir à sa couronne le duché de Bourgogne qui lui 
fut légué par son oncle Otho-Guillaume, mort sans enfants. 
« D'autres rlconteront ses exploits militaires, dit son hiographe 
Helgrrnd, pour moi qui eus le bonheur de vivre dans l'intimité de 
cette âme vraiment royale et sainte, je ne veux me consoler de sa 
perte qu'en retraçant le tableau de ses vertus•." Arbitre des rois, 
Robert le Pieux tint souvent dans sa main le sort des empires ; il 
n'usa de son influence que pour assurer le repos du monde. A la 
mort <le saint Henri dont il avait été l'allié fidèle, les peuples de 
Germanie lui offrirent le diadème impérial, il le refusa non par 
faiblesse mais par un sentiment de justice et par amour pour la 
paix. cc Cc roi très sage et très ami de Dieu, dit Raoul Glaber, était 
l'ami des humbles et la terreur des superbes. Lorsqu'un siége épis-

1 Codex nc9ius, fol. 1 ?4 verso. 
, He'gnurl. Fila Robe,·/. regis. Pair. Lat. tom. CXLI, col. 913. 
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copal venait à vaquer dans ses États, il se préoccupait uniquement 
pour le choix d'un nouveau titulaire du mérite et des vertus, non 
de la naissance ni du rang. Il eut souvent à lutter à ce sujet contre 
les grands de son royaume, qui ne supportaient pas l'idée de voir 
les églises gouvernées par des évêques d'une condition iuîé
rieure 1 • » L'amour du bon roi pour les humbles et les pelits se 
traduisait par une infatigable charité pour les pauvres. Il eu nour
rissait chaque jour plus de mille dans ses palais, et voulait ies 
servir de ses mains. La reine Constance, habituée au luxe de la 
cour d'Aquitaine,· trouvait un lei cortège in cligne de la mnjesté 
royale, et ne manquait aucune occasion d'en faire un cril!le à son 
époux. « Dès qu'elle parut à la cour, dit Raoul Glaber, on vit la 
Fran~e inondée de méridionaux, les plus vains et les plus légers de 
tous les hommes. Leur façon de vivre, leur costume, leur équipage, 
leur armure étaient également bizarres. Leurs cheveux descendaient 
à peine au milieu de la tête; vrais histrions dont le menton rasé de 
frais, les bottines ridiculement terminées par un bec recourhé,l'at
litude extravagan!e,annonçaient le dérèglement intérieur. Hommes 
sans foi, sans loi, sans pudenr, dont les contagieux exemples cor
rompirent la nation française et lui firent oublier les lois de l'anti
que et décente simplicité de nos aïeux • ! » Parmi ces courtisans 
favoris de la reine Constance se, trouvaient en grand nombre les 
trouvères ou chantres du gai savoir, dont les romans de chevalerie. 
allaient bientôt obtenir un si grand crédit durant tout le moyen 
âge. On conçoit que ces poëtes mondains n'eussent pas beaucoup 
de sympathie pour un roi tel que Robert, dont les goùts poétiques 
étaient exclusivement religieux. Et pourtant certaines compositions 
liturgiques, dues à l'inspiration du fils de Hngues Capet, ont sur
vécu et survivront à toutes les chansons de geste. « Un jour, dit 
Helgaud, comme il inaugurait à Étampes un palais que Constance 
venait d'y faire bâtir, il ordonna pour le repas du soir d'ouvrir la 
porte à tous les pauvres. L'un d'eux vint se placer aux pieds du roi, 

1 Rodulf. Glaber. Histo,·., lib. Ill, cap. 11, Patr. Lat., tom. CXLII, col. 6'10. 
'/&id. cap. 1x, col. 668. 
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lequel lui faisait passer sous la table les aliments que les écuyers 
lui présentaient à lui-même. Cependant le pauvre, armé d'un cou
teau, détacha les lames d'or qui décoraient la frange ,lu manteau 
royal et, son larcin accompli, il s'éloigna sans être remarqué. Au 
sortir de la table, la reine s'aperçut du vol et s'emporta en injures. 
Est-ce ainsi, dit-elle, que vous vous laissez déshonorer? - Je ne 
suis point déshonoré, répondit Robert. Cet or était sans doute plus 
nécessaire à celui qui l'a pris qu'à moi-même 1 • - Dans sa rési
dence de Poissy(Pisciacus),Robert avait fait c:onstruire un monastère 
dédié à sainte Marie mère de Dieu. Il aimait à y passer les nuits en 
prière, pro,terné deva!!t l'autel. Un matin comme il rentrait au pa
lais, il trouva sa lance royale toute couverte de lames d'argent dont 
la reine Constance l'avait fait décorer. Un pauvre passait en ce mo
ment sous les fenêtres du royal i::pparlement.Robert l'appela: Déta
che ces lames d'argent, lui dit-il ; elles te seront de quelque ntililé; à 

un soldat comme moi une lance de fer suffit 2 • ll Le chroniqueur qui 
raconte ces détails et une foule d'autres semblables n'y voit que 
des actes de charité royale. II nous semble qu'on pourrait les con
sidérer aussi comme une prot,~station contre le luxe corrupteur de 
la fastueuse reine. Les modernes écrivains affectent de prendre en 
pitié ces actes du roi Robert, parce qu'ils lui furent inspirés par 
une foi profondément chrétienne; ils les admireraient sans réserve 
dans un philosophe stoïcien. 

L 
. R 6. <t Le pieux roi, continue le biographe, avait une prédilection 

e rm '"o-
bert et les particulière pour les lépreux; il se souvenait de la bonté touchante 

pauvres. avec laquelle le Sauveur lui-même les accueillait aux jours de sa 
vie mortelle. A l'exemple du cli';in Maître, Robert les admettait 
près de sa perso::ine, leur distribuait des numônes, et plus d'une 
fois on le vit baiser leurs mains couvertes d'ulcères. Quand on lui 
demandait où il puisait nn pareil courage. Je me souviens, répon
dait-il, que moi a·1ssi je suis poussière et que je retonrnerai en 
poussière. » Ou bien il racontait que souvent Jésus-Christ avait 

• Ilelgaud, col. 91~. 
' I6id., col. a 14. 
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pris l'apparence d'nn lépreux et reçu sous celte forme l'hospitalité 
que lui offraient les saints. Dieu récompensa celle vertu héroïque 
par le don des miracles. Il suffisait que le roi touchât de sa main 
les malades, en faisant sur eux le signe de la croix, pour leur rendre 
la santé 1• 11 Ainsi parle He!gaud, contemporain et ami du roi 
Robert. JI avait vu de ses yeux les guérisons miraculeuses dont il 
parle. La tradition d'ailleurs a conservé ce sou\'Cnir; c'est à partir 
de Robert le Pieux que les rois de France ont pris l'usag,1 de tou
cher à certains jours les malades scrofuleux en disant; « Le 
roi te louche, Dieu te guérisse. ii Heureuse la Franëe, si tous les 
descendants des capétiens qui régnèrent sur elle se fussent montrés, 
comme Robert, dignes de leur titre de rois lrès chrétiens! « Le 
jeudi saint, dit encore I-lelgaud •, la cour de ce roi pieux offrait un 
admirable spectacle. Trois cents pauvres élaienl réunis au palais, 
à l'heure de tierce. Robert les serl'ait à genoux; il distribuait à 

chacun d'eux une portion de légumes, un pois,on, un pain, une 
mesure de vin et un denier. A sexte, trnis cents rtutre; indigents 
étaient servis de même. Le soir cent pauues clercs ou religieux 
prenaient place à la table royale. Rohert leur faisait la même 
distribution, mais en donnant à chacun douze' deniers. Après le 
repas, ûéposant son manteau rvyal, revêtu ü'un cilice, il leur 
lavait les pieds, pendant qu'un diacre chantait le récit d<J la i;èue 
d,1 Scignenr selon l'Évangile de saint Jean. ,i On vit quelqnefois 
jusqu'à cent soixante él'èqncs ou prêtres assister le pieux: rni dans 
celle représentation du l',[andatum Domini, dont l'usage se conserva 
également dans le cérémonial des rois de France. << Les deux jours 
suivants, rnndredi et sJ.medi 5ai11t, conti,rne le chroniqueur, 
étaient consacrés à la visib des églises et à l'adoration de la croix. 
Dun; b nuit du samedi saint, le roi communiait au sacrement du 
corps de Jésus-Christ, pour lequel il avait la pit\té la pins tendre et 
la JJlns profonde. Le superbe palais qu'il avait fait construire à 

Paris fut inauguré, dit encore Helgaud, le joar de Pàques. Au 

1 IleJ;aud. col. 93 l. 
' !Md., col. 02.\. 
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milieu d'un royal apvareil, les pauvres furent admis il la salle du 
festin. Au moment où les officiers présentaient à Robert l'eau pour 

se laver les mains, un aveugle, informé par les assistants de ce qui 
se pass'lit, éleva la voix: et demanda comme une faveur que le roi 

voulût bien lui jeter (ruelques gouttes d'eau sur le visage. Robert 

affecta de prendre sa requête pour une plaisanterie sans consé
qnence, et de la main il lui jeta en riant quelques gouttes d'eau à 

la figure. niais en ce moment l'aveugle recouvra la vue. Tous les 

grands se précipitèrent autour de lui pour constater le prodige ; 
nu chant d'action de grâces retentit dans la sali~. L'aveugle mira

culeusement guéri prit place au festin, pendant lequel les louanges 

de Dieu furent l'unique sujet de toutes les conversations 1• 11 

7. Le chroniqueur ne dit pas si les courtisans de la reine Cons
tance prirent part à cette allégresse sainte, mais il laisse entendre 

qu'ils eussent volonliers, sans cet événement, repris les entretiens 

frivoles dont ils avaient l'habitude •. Le biographe parle de cons

pirations aux:quelles les mériclionaux ne furent peut-èlre pas 
étrangers. Le parti de la reine faisait opposition perpétuelle; 

chacun le savait à la cour el l'on se redisait à voix basse cet alexan
drin qui passa depuis en proverbe : 

Constans et fo1'tis, quœ non constantia ludit 3 / 

Robert avait le secret de déjouer toutes ces trames sans sortir de 
l'admirable mansuétude qui faisait le fond de son caractère. u Une 

année,comme il s'était rendu au palais de Compiégne pour y célébrer 
les fêtes pascales, le jeudi saint, pendant qu'il lavait les pieds aux 
pauvres, douze seigneurs qui avaient juré sa mort s'apprêtaient à le 

poignarder.On les saisit el ils avouèrent leur projet parricide.Le très
doux roi les fit enfermer dans la maison dite de Charles le Chauve; 

leur envoya des mets de sa table et veilla à ce qu'ils pussent tous 

1 Ilelgnud. col. 915. 
' Quorum verba for-te fuissent vana et otiosa, nisi tanto lumine forent il/ustrati 

eo die. 
a Helgnud. col. 915. 
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se confesser afin de participer le jour de râque au corps et au sang 
dn Seigneur. Selon les lois en vigueur à cette époque, le jugement 
solennel des coupables ne pouvait avoir lieu qu'à l'expiration du 
temps pascal. Ce ne fut donc que le lundi de Quasimodo que les 
conjurés eurent à comparaître au plaid royal. A l'unanimité, ils 
furent condamnés à mort. La ·sentence fut portée au roi, et les 
coupables à genoux attendaient l'heure du supplice. Je ne puis, dil 
Robert, condamner des chrétiens qui viennent de recevoir l'ali
ment et le breuvage céleste. Au nom du Seigneur Jésus je leur 
pardonne. - JI adressa ensuite aux rebelles une exhortation tou
chante, et pour les mettre dans l'impossibilité de retomber dans 
leur crime, il leê bannit de sa cour et les renvoya isolément chacun 
dans son pays 1• >l 

8. Dans ce trait de clémence souveraine, on retrouve la tendre Eglisesfon

dévotion du saint roi pour le sacrement de l'eucharistie. Le Dieu dé;s par le 
r01 Robert. 

du tabernacle régnait alors véritablement sur la France. Roliert lui Les cathé-

élevait des tem pies magnifiques à Paris , à Orléans , à draies .du 
. A . y· . 'I l . p . . . C .. L moyen age. Auxerre, a utun, a ttry, a 11 e un, a 01ssy, a omp1egne. es 

provinces entières s'associaient dans un élan de charité et de foi, 
pour concourir à l'œuvre royale. La rlupart de nos cathédrales 
gothiques remontent,sinon comme exécution du moins comme idée 
première,à cette époque du onzième siècle, où un roi pieux couvrait 
la France de palais dédiés au roi des rois. Ces cathédrales étaient 
aussi par excellence les palais des pauvres. Pour les construire et les 
décorer, tous les arts, tous les métiers se formaient en confralerni· 
tés ; les architectes inconnus qui en dressaient le plan ne deman
daient d'autre faveur que d'avoir leur tombe sous le portique qui 
représentait pour eux l'entrée du ciel. L'histoire du monde se 
détachait en relief clans les statues innombrables du portail, dans 
les verrières admirablement coloriées, où la lumière du soleil sem
blait rendre à la vie l'image des justP,s et des saints de l'ancienne 
et de la nouvelle loi. Plus hautes que les chênes des forêts, les 
voô.les élancées invitaient à la prière sous leurs mystérieuses pro-

' Helgaud, col. 911. 
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fondeurs; la foi dl' tout un peuple semblait pénétrer jusqu'aux 

cieux avec la flèche qui s'élevait au-dessus cles nuages; clic 

empruntait pour se faire entendre la voix des cloches, voix puis
sante comme celle du tonnerre, majestueuse comme celle de 

!'Océan. Partagée en forme de croix, la cathédrale inclinait son 
chevet, de même que Jésus-Christ mourant pour le salut du munde 
avait incliné la tête. Tout l'admirahle symbolisme des cathédrales 

du moyen âge a été de nos jours étudié, compris, admiré; nos 

générations ont réappris à lire ces livres gigantesques, en
taillés dans la pierre par la foi de nos aïeux. On parvient à les 

restaurer el même à en composer de nouveaux qui ne sont pas trop 
indignes des anciens. l\lais on a négligé le râlé social qui faisait de 

ces temples merveilleux le centre de toute activité généreuse. Les 
panvres ne trouvaient pas seulement un abri sous les arceaux dorés 
des basiliques. Jls étaient immatri,·.ulés à l'égiise qui les nourrissait. 

Les colléges canoniaux et monasliques, les menses épiscopales, 
constituaient de véritahles ministères de la charité publique, à côté 

des palais élevés au Dieu de l'eucharistie. Jésus-Christ devenu dans 
son sacrement la nourritu-re des âmes continuaiL, comme autrefois 
sur la montagne, à multiplier le pain du corps pour la foule des 

indigents. Les riches offraient en grnnde piété leurs trésors au 
Dieu des pauvres en faveur de ses memhres souflrants. De là ces 

innombrables donations et legs que rois, princes, nobles, bourgeois 
faisaient « pour le remède de lem· âme,, pro rernedw animœ. Dans 

ce commerce de la charité chrélienn3, le don oflert ù Dieu et 
distribué eu son nom n'humiliait pas le pauvre qui le recevait; 

l'harmonie s'entretenait entre les classes sociales ; on ignorait cet 

antagonisme meurtrier qui fait de nos multitudes sans Dieu des 
machines à émeute et à barricades. Tout le mécanisme rle l'étal 

chrétien, tel que le concevait Robert, gravitait autour de l'église. A 
l'ombre des tours majestueuses cle la calhé lral:J, des lummes con
sacrés à Dieu élevaient les jeunes générations ,Jans les principes de 

foi qui faisaient le bonheur de leurs pères. La science, à tous ses 
degrés, s'abritait sous le temple élevé au Dieu des scicncJs. Oipl o

matie, politique, administration, ces grands mots dont nous 
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sommes aujourd'hui si fiers et qui grèvent si lourdement nos 
budgets mo.-!ernes, reYêtaient alors un habit de moir,e, une robe 
d'évêque ou de prêtre, et ne coutaient rien à l'État. Ainsi croyait, 
pensait et agissait la société chrétienne du moyen âge. Les hommes 
vivaient dans l'amour de Dieu qui rendait lear patrie terrestre si 
florissunte;ils ne craignaient pas.de mourir pour lui et pour elle; la 
communion de pensées et d'espérances autour d'une même table 
eucharistique réunissait tous les rangs sans les confondre, comme 
une famille de frères au banquet du père céleste. En trayaillant 
pour le ciel, on accomplissait sur la terre des œuvres immortelles. 

9. Dans un milieu si profondément chrétien, le crime de lèse- Robert le 
majesté par excellence était l'hérésie. Tout cc qui attaquait le dogme Plenx ~t 

l 
. l', 1.6 . l , . Léolbér1c 

catl10lique sur leque reposait er 11ce socrn etait un attentat archevêque 

contre la société tout entière. R<,hert le Pieux, si clément quand de Sens. 

les outrages n'atteignaient que •sa personne, déployait alors une 
vigilance extrême el une infatigable activité. Il n'épargnait pas 
même les é\'êques, "li arriva, dit I!elgaud, que le métropolitain de 
Sens, Léothéric, abusant de son pouvoir, se servait quelquefois de 
la communion pour rechercher les coupables cl faisait intervenir 
le sacrement de l'eucharistie comme un moyen de police inquisi-
toriale. Informé du fait, le roi en témoigna la plus yi\·e indigna-
tion; il adressa au mélropolitain la lettre suivante: cc Vous passez 
pour savant, mais je ne vois point briller en vous la lumière de la 
véritable sagesse. Je me demande sur quel fondement vous pouvez 
appuyer Yotre conduite, quànù pour servir les intérêts de votre 
injuste domination 'et dans un sentiment de haine vous faites de 
l'administration du corps et du sang du Seigneur une épreuve qui 
vous aide à découvrir des coupables. Les paroles liturgiques que le 
prêtre doit prononcer en donnant la communion sont les suivantes: 
« Que le corps de Jésus-Christ soit pour vous le salut de l'âme et tlu 
corps. ,, Pourquoi donc, d'une bouche téméraire et souillée, osez-
vous lenr substituer celles-ci: « Si vous êtes digne, recevez le corps 
du Seigneur?» Est-ce donc que jamais un mortel peul être digne? 
J'en jure par la foi du Christ, si vous, prince ile l'église, vous ne 
venez à résipiscence, vous serez déposé de la dignité épiscopale, 



Une so
ciété se
crète à 
Orléans. 

3\36 rONTIFICAT .CE JEAN XIX (1003-l 009). 

et condamné avec ceux qui ont dit au Seigneur: " Éloignez-vous 
de nous. » Épouvanté de la vigueur de ce langage, reprend le 
biographe, Léothéric ne répliqua point, il renonça à sa formule 
impie, laquelle avait déjà été adoptée par d'autres évêques qui 
s'empressèrent également de la supprimer'. o Nous ne savons si 
cet incident se rattache à un autre fait non moins grave, dans 
lequel le pape Jean XIX intervint en l 008 avec une fermeté vrai
ment apostolique. Léothéric de Sens et Fulco d'Orléans avaient 
refusé de recevoir un pri vilége apostolique adressé à l'abbé de 
Saint-Benoît-sur-Loire. Ils en avaient fait jeter au feu les exem
plaires authentiques, quand ils leur furent communiqués. Le pape 
en écrivit sut·-le-champ au roi de France. " Si les deux évêques 
coupables n'ont pas fait leur soumission au rnint-siége d'ici aux 
prochaines fêtes de pâques, disait le souverain pontife, ils seront 
excommuniés 2 • i, Léothéric se soumit au pape comme il s'était 
soumis au roi ; Fulco l'imita, et l'aflaire n'eut pas d'autres 
suite,. 

10. Le diocèse d'Orléans était alors, sans que son évêque en fùt 
informé, devenu le centre d'une association occulte qui travaillait 
dans l'ombre au renversement de toute foi et de toute civilisation 
chrétiennes. La persistance des sociétés secrètes à toutes les 
épo,1ues de l'histoire ecclésiastique,depuis Constantin le Grand, est 
un fait qui mérite l'attention des esprits sérieux. On eût dit que 
Satan, ne pouvant plus régner sur le monde à ciel ouvert, s'était 
réfugié dans les catacombes aband~nnées par l'Église, pour y 
préparer souterrainement son futur triomphe. C'est la même tacti
que c1u'il poursuit de nos jours pour organiser et discipliner les 
innombrables légions du désordre, qui menacent d'ensevelir dans 
les ruines et le sang toutes les institutions rnciales. A ce point de 
vue, les criminelles tentatives des sectaires d'Orléans, au commen
cement du onzième siècle, sont curieuses à étudier. Vers l'an ,JOOS, 
une femm~ dont le nom est resté inconnu vint d'Italie dans 

• Hclgaud. col. ~l2. 
• Jafl'e. Regest. Joann. xrx. p. 349. 
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les Gaules, apportant le programme d'une association secrète vrai· 
ment infernale qui devait biel)tôt étendre ses ramifications pour la 
ruine des âmes. L'astucieuse italienne se fixa à Orléans; elle avait 
un tel charme de séduction qu'elle exerçait un empire irrésistible 
non-seulement sur les ignorants et les simples, mais sur les intelli· 
gences les plus cultivées et sui: les plus savants hommes de la 
cléricature. Ses premiers adeptes furent, dans le clergé d'Orléans, 
un chanoine de Sainte-Croix nommé Lisoius et l'écolâtre Étienne. 
Tous deux travaillèrent avec ardeur à l'extension de la secte, et lui 
procurèrent de nombreux adhérents. Leur propagande d'ailleurs 
était aussi discrète· qu'active; rien ne transpirait au dehors, les 
conciliabules se tenaient durant la nuit dans un local soigneusement 
fermé. La réputation de science et de vertu de l'é~olâtre et du cha
noine de Saiute-Croix étaient comme une sauvegarde el une 
garantie pour les adeptes 1• L'affiliation échappa ainsi à tous les 
regards durant plus de dix années; elle se recruta parmi les mem
bres du chapitre, dont l'un, nommé Théodat, mourut dans cette 
errenr sans jamais en avoir été soupçonné. Peu à peu la contagion 
gagna les provinces voisines, et le mal croissait chaque jour, 
lorsque vers l'an 1019 la première révélation d'un tel état de 
choses fut faite à Robert le Pieux par une lettre du duc de Nor
mandie Richard V. Celui-ci avait reçu la confidence d'un de ses 
vassaux, le comte Aréfast, près duquel un émissaire avait assayé 
des tentatives d'affiliation dans les circonstances suivantes. Un 
jeune clerc normand du nom d'Herbert était allé achever ses 
éludes à Orléans, attiré par la réputation de l'écolâtre Étienne; 
mais au lieu de la vérité qu'il cherchait, il puisa à cette source 
empoisonnée les plus détestables enseignements. Loin de se ~évolter 
contre les monstrueux secrets auxquels il fut successivement initié, 
le jeune homme y trouva un encouragement à ses paôsions nais· 
sautes. A son retour en Normandie, il se promit de propager la 
nouvelle doctrine. Croyant trouver dans Aréfast une recrue facile 

'Rodulf. Glaber. Hisluria,·., lib. llf, cap. vm, Pair. Lat., tom. CXLII, 
col. G59. 



398 i'ONTIFICAT DE JEAN XIX (\003-1009). 

à conquérir, il s'ouvrit à lui sans réserve et lui dévoila tout !Cl 
plan de la secte. Homme de probité, de bon conseil et d'une intel
ligence ,1u1 s'était plus d'une fois manifesté dans les ambassades 
dont il aYait été chargé près du roi de Francè, Aréfast comprit la 
gravité d'un pareil secret; mais il fut assez habile pour rlissimuler 
ce sentiment à Herbert et lui laissa espérer tout ce qu'il voulut. 
Cepeudant il avertissait le duc de Nvrmandie et le priait d'in
former Robert le Pieux du nouveau danger qui menaçait ses 
États. 

Le comte II. Surpris d'une si étraugère nouvelle, le roi répondit sur-le
Aréras\ et 
les nou- champ en priant Aréfast de se rendre !ni-même à Orléans, d'y 

v~aux ma- amener Herbert et de ménager tellement sa conduite que les 
mchécns. t . t · 1 · · sec am,s ne pussen suspecter en nen son c essem véritable. 

Aréfast devàit se présenter comme un adepte sollicitant l'iui
tiatic,n, et rnbir toutes les épreuves préliminaires. 11 joua par
faitement ce rôle: Herbert lai servit d'introducteur,,m l'admit aux 
conciliabules; il s'y tenait as~is au dernier rang, écoutait les 
discours .les ill:uminés et feignait d'y prendre le plus vif intérêt. 
Le système doctrinal des sectaires n'était autre qn'une négation 
ahrnlue de tous les dogmes chrétiens. " Jésus-Christ, disaient-ils, 
n'est pas né de la vierge Marie; sa passion, sa mort sur la croix, 
sa résurrection sont autant de fables. Le baptême ne remet pas les 
péchés, l'ordinaliou du prètre ne lui donne pas le pouvoir de con
sacrer le pain et le vin eucharistiques, ni de les changer au corps 
et au sang ,1e Jésus-Christ. L'invocation des saints est inutile et 
leur intercession complètement inefficace. Les livres de l'ancien et 

du nouveau Testament ne contienuent c1ue des rêveries imen~ées. 
Il n'y a jamais eu de création. L:1 terre et le ciel ont toujours 
été tels qne nous les voyons, sans avoir eu ni auteur ni commence
ment. Les œuvres de piété sont un travail inutile; les récompenses 
ou les peines d'une autre vie n'existent pas ; toutes les actions, 
même les plus criminelles aux yeux des ignorants, sont par nature 
indifférentes; le mariage constitue uu joug inhumain, la Yolupté 
est la seule loi du molllle. 1> Aréfast ne se permit que très peu 
d'objections. 11 ùemauda seulement en qui il devrnit désormais 
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placer sa confiance. puis,p1·on lui défendait de eruire à Jésus-Christ 
rédempteur. « Jusquïd, lui fut-il répondu, vous êtes resté avec les 
ignorants profanes plon0ti dans un abîme d'erreurs. Nous vous 
ouvrirons les portes du salut, si vous consentez à y entrer par l'im
position de nos mains. Vous serez purifié de toutes fautes et rempli 
cln véritable esprit saint. On vous donnera un aliment céleste qui 
rassasiera votre âme, vous jouirez comme nous de visions angéli
•1ues et Dieu sera pom toujours avec vous. n L'aliment céleste dont 
ils vantnier.t ainsi les charmes, était emprunté aux anciennes pra
tiques thénrgiqnes de la gno,c et de Manès. A certaines époque, 
fixées, ils se rendaient, hommes et femmes, durant la nuit dans 
une rn,te salle, où chacun tenait à la main une lampe allumée. 
Après des évocations démoniaques, sur un signal du chef, toutes 
les lampes étaient éteintes et une scène de bestiale promiscuité 
s'accomplissnit dan3 les ténèbre$. Oc ces conjonctions monstrueuses 
naissaient de malheureux enfants, qu'on égorgea:t lrnit jours après 
leur naissance. Leur corps était jeté dans un brasier ardent, el les 
cendres ,;oignemement recueillies devenaient ce viatique sacré, cet 
aliment céleste dont on venait <le parler ~ Aréfast. On les mêlait 
à la nourriture et aux boissons orùinaires pour l'usage des ini
tiés 1 • 

12. Ces horribles détails, racontés clans toute leur crudité par les 
Gesta synodi Aw·elianensis, ps.raissent absolument incroyables au 
doctenr Iléfélé. « Ce sont cviùemment là, dit-il, de faux bruits 
répandus parmi le peuple l't qui témoignent de .l'horreur qu'on 
n.v,i.it pour celle secte'·» Nous ne saurions partager cet avis. Le 
peuple n'intervint nullement clans l'enquèlc préal,,ble qu'Aréfast 
poursuivit seul à ses ris,1ues et périls, pendant les quelques mois 
<le sa pénible initiation. Les Gesta uous apprennent que le comte, 
fenent chrétien, au sortir de ces assemblées sacriléges, allait 
chaque matin retremper son courage et sa foi dans le sacrement 
i'enC'har:3li,,. Ce fut lui et nullement la rumeur populaire qui 

t Labhc. Conr:i'-~im•., tom. IX, col. 810. 
' Héfélé. /fol. des Co11ci!es, tom. VI, p. 256, trad. Delarc. 
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informa le roi de France de ces monstrueuses pratiques. Il ne dit 
que ce qu'il avait vu de ses yeux et entendu de ses oreilles. La 
véracité de son rapport est garantie par la délicatesse de sa con
science; les Gesta ont été recueillis d'après sa d~position: l'auteur 
ajoute même qu'il croit devoir supprimer, pour épargner la pudeur 
publique, la partie des interrogatoires relative à ces faits mons
trueux. En somme, les nouveaux manichéens d'Orléans, c'est le 
nom que leur donne Adhémar de Chabannais, n'inventaient rien; 
ils rep:odnisaient exactement les crimes qui avaient motivé contre 
leurs ancêtres toute la rigueur des lois de Justinien et de Théodose; 
ils importaient dans la Gaule chrétienne, les mystères infâmes de 
la théurgie orientale et renouvelaient sous d'antres formes les rites 
sanglants, les holocaustes homicides des cultes idolàtriques. Robert, 
la reine Constance, Léothéric de Sens et un grand nombre d'é
vêques se rendirent à Orléans. La nuit précédente, les officiers 
royaux avaient surpris les sectaires dans une de leurs assemblées 
mystérieuses, et les avaient tous arrêtés. Parmi eux se trouvaient 
dix chanoines de Sainte-Croix. Aréfaot qui selon sa coutume 
assistait à la réunion fut également incarcéré, et Je lendemain il 
comparut avec les autres, dans la catbédrale de SaintP,-Croix , 
devant le roi, les évêques et le clergé. Aucun laïque, pas mème la 
reine Constance, ne put pénétrer dans la basilique, dont les portes 
assiégées par une multitude immense restèrent fermées. Pour 
dédommager la reine, on lui confia le soin de veiller à ce que la 
consigne ne fût pas violée, et elle s'en acquitta avec la fermeté 
habituelle de son caractère. 

Arrestation 13. << Aréfast prit le premier la parole, disent les Gesta. Seigneur 
des sectai- roi dit-il J. e suis vassal de Richard votre très-fidèle comte de Nor-

, ' , 
res d Or- mandie; c'est injustement qu'on m'a incarcéré et qu'on me fait léans. 

comparaître, chargé de chaînes, devant vous. - · Le roi lui 
répondit: Expliquez-nous ce qui s'est passé, afin que nous puissions 
juger en pleine connaissance de cause. Si vous êtes innocent, vous 
serez rendu à la liberté; ûnon vous resterez dans les fers. - Aréfast 
s'exprima en ces termes: Ayant ouï parler de la science et de la 
piété de ces hommes qui comparaissent aujourd'hui devant You,, 
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je suis venu en cette ville pour profiter de :eurs instructions. C'est 
là le motif qui m'a fait quitter ma patrie. S'il y a là un crime quel
conque, les évêques qui vous entourent en décideront. ·- Pour que 
nous puissions nous prononcer, dirent les évêques, il faut d'abord 
que vous nous expliquiez la nalure des enseignements que vous 
avez puisés près de ces homnies. - Aréfast s'adressant alors au 
roi : Que votre majesté, dit-il, de concert avec les vénérables évê
ques, interroge mes coaccusés, afin d'entendre de leur propre 
bouche la doctrine qu'ils professent. Vous jugerez ensuite si elle est 
repréliensible ou non. - Le roi et les évêques procédèrent à l'in
terrogatoire successif de chacun des rnctaires, leur ordonnant de 
faire leur profession de foi sans dissimulation ni réticence. Mais 
aucun d'eux n'en eut le courage. Ces ennemis de la vérité refusè
rent tous de parler sincèrement. Plus on les pressait, moins ils se 
laissaient prendre, comme l'anguille glisse entre les mains du 
pêcheur. 11 ne fut pas possible de leur arracher le moindre aven. 
Indigné de cette mauvaise foi, Aréfast leur dit : Je croyais avoir 
trouvé en vous des docteurs de vérité. Vous ne cessiez de me vanter 
votre sincérité. Vous étiez prêts, disiez-vous, à subir la mort pour 
affirmer la divinité de votre doctrine. Et maintenant vous n'osez 
même en dire le moindre mot, et vous m'abandonnez seul dans ce 
péril mortel. Je ne suis pourtant qu'un novice et le dernier de vos 
disciples. L'heure est venue de vous faire connaître tels que vous 
êtes. Obéissez au roi, exposez votre doctrine telle qu'elle est, pour 
que les évêques la puissent juger. Vous m'avez appris que le bap
tême n'efface point les péchés, que le Christ n'est pas né de la 
Vierge Marie, qu'il n'a point souffert la passion, qu'il ne fut pas 
enseveli, qu'il n'est pas ressuscité d'entre les morts, que le pain et 
le vin consacrés sur l'autel par les prêtres ne peuvent être par la 
vertu du Saint-Esprit changés au corps et au sang du Seigneur. -
Après cette déclaration explicite d'Aréfast, l'évêque ùe Beauvais, 
Guérin demanda à Étienne et à Lisoius, les deux chefs de la seüte, 
si telle était rèellement leur croyance. Oui, s'écrièrent-ils avec une 
audace diabolique. C'est là ce que nous croyons, et nous le soutien
drons jusqu'à la mort. - Comme l'évêque leur démontrait que la 
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puissance divine de Jésus-Christ n'a point de bornes, et que 
très réellement le Sauveur avait voulu naître d'une vierge, 
mourir sur la croix pour racheter le genre humain et ressusciter 
d'entre les morts pour nous assurer à nous-mêmes le bienfait de la 
résurrection dans sa gloire, les deux hérésiarques l'interrompirent 
en disant: Nous n'y étions pas, et nous ne pouvons regarder de 
tels récits comme sérieux. - Mais, leur demanda l'évêque, croyez· 
vous à l'existence des aïeux que vous n'avez point connus et dont 
vous êtes les descendants? - Oui, répondirent-ils. - Puisque vous 
croyez à l'existence d'aïeux que vous n'avez point vus, reprit l'évê
que, pourquoi refusez-vous de croire à l'existence du Verbe éternel, 
Dieu de Dieu, engendré avant les siècles, et incarné à la fin des 
temps, par l'opération du Saint-Esprit, dans le sein de la vierge 
Marie? - Ce qui répugne à la nature, réplicruèrent-ils, ne saurait 
s'accorder avec la création. - Ne croyez-vous pas, leur demanda 
l'évêque, qu'avant l'établissement de l'ordre naturel, Dieu le Père a 
tout créé par son Fils. ·- Ce sont des fables, répondirent-ils. Libre 
à vous de les faire croire à des esprits grossiers, qui adoptent sans 
examen les inventions bizarres qu'on a écrites sur des peaux d'âne 
ou de mouton. Pour nous, nous avons une loi intérieure gravée par 
L'Esprit-Saint dans nos consciences. Nous ne croyons que ce que 
Dieu, le maître du monde, nous a révélé. Cessez donc des objurga
tions inutiles, et faites de nous ce que vous voudrez. Le roi de 
gloire nous apparaît déjà dans les célestes régions, sa droite nous 
soutient pour d'immortels triomphes, elle nous ouvre les portes de 
l'éternité bienheureuse. - Il n'y n'eut pas moyen de les faire re
venir à de meilleurs sentiments. Tous les évêques s'y employèrent 
en vain dans cette séanre, qui dura depuis la première heure du 
jour jusqu'à la neuvième '· » 

14. « A chaque observation nouvelle qui leur était adressée, dit, 
Raoul Glaber, ils répondaient par des injures contre la foi chré
tienne. On procéda solennellment à leur dégradation ecclésiastique, 
sans que cette cérémonie terrible les impressionnât d'aucune sorte. 

' Uesta conci,. Aurelzan. Labbe, tom. IX, col. 811!. 
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Enfin, pour les épouvanter, on leur dit que s'ils n'abjuraient leurs 
erreurs le roi les ferait brûler vifs. Cette menace, loin de les inli
m:der, exalta leur fanatisme. Nous sortirons sains et saufs des 
flammes, s'écriaient-ils. Le feu de la terre ne saurait nous atteindre. 
- Le r0i espérant que leur frénésie tomberait devant l'appareil 
du supplice ordonna de faire dresser un immense bûcher, à quel
que distance de la ville 1.» - u Cependant, reprennent les Gesta, la 
multitude continuait d'assiéger les portes de l'église. La reine 
Constance se tenait au milieu de ses gardes sur le parvis, pour con
tenir la foule et l'empècher de massacrer les prisonniers. Quand 
ceux-ci, au nombre de treize, défilèrent <levant la reine, elle vit 
passer au premier rang l'écolâtre Êtienne, qui jadis avait été son 
confesseur. Prise d'un mouvement d'indignation, elle lui enfonça 
dans l'œil la pointe d'une baguette qu'elle tenait à la main '. n -
u En approchant du bûcher, les captifs s'écrièrent qu'ils allaient 
donner à tout le peuple un exemple de leur pouvoir surnaturel ; 
ils se dégagèrent des mains des gardes et coururent se jeter eux
mêmes dans les flammes. !\lais l'art magique sur le1uel ils comp
taient leur fit défaut. En sentant l'ardeur du feu qui pénétrait leur 
chair: Nous avons été le jouet d'une illusion satanique,s' écrièrent-ils; 
nous avons blasphémé le Seigneur Dieu, nous reconnaissons en ce 
moment son pouvoir! -Les assistants se précipitèrent aussitôt pour 
les arracher à la fournaise ardente. ~lais la flamme vengeresse les 
avait tellement atteints qu'il fut impossible de lês sauver •.On avait, 
ajoutent les Gesta, jeté dans le 1,rasier la cendre abominable dont 
ils se servaient dans leurs horribles festins. Elle fut brûlée avec 
eux. Un clerc et une religieuse qu'ils avaient enrôlés dans leur 
affiliation se repentirent sincèrement et furent rendus à la li
berté'. » L'évêque d'Orléans Odalric, successeur de Fulco, apprit 
que le prœtentor Théodat, chanoine de Sainte-Croix, mort trois ans 
auparavant, avait persévéré jusqu'à la dernière heure dans cette 

• Rodulf. Glaber. toc. cil. col. 653. 
' Labbe, col. 842. 
• Glaber, col. 6G4. 
• Labbe. col. 842. 
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nouvelle hérésie dont alors on ne soupçonnait même pas l'existence. 
Le fait ayant été constaté par des témoignages irrécusables,le corps de 
Théodat fut exhumé de l'église où il reposait et jeté à la voirie. Au 
nom du libéralisme moderne, les écrivains de nos jours, dénaturant 
complétement les faits, prennent parti pour les manichéens d'Or
léans; ils les représentent comme les victimes du fanatisme d'un 
roi yue sa dévotion rendait féroce.Les manichéens d'Orléans étaient 
des criminels de la pire espèce ; ils s'infligèrent à eux-mêmes le 
supplice dont un pieux roi se contentait de les menacer. Robert 
voulait les convertir; ils préférèrent se brùler eux-mêmes et ne 
s'avisèrent que trop tard de leur imprudence. Toutes les tentatives 
pour les suuver furent inutiles, car on voulait les sauver. Telle est 
la vérité historique sur les manichéens d'Orléans, précurseurs des 
sectes albigeoises et vaudoises qui devaient plus tard reprendre 
l'œuvre de destruction sociale, rêvée par les ennemis de tout ordre 
et de toute civilisation. 

S Ill. Hagiographie coutempol'aine. 

15. Le mouvement religieux qui entraînait alors le monde était 
Mort de · 1 L ' t· ' 1 . h.. d'O. lé f t ' saint Nil le umverse . a reac 10n essayee par e marne eisme r ans u a 
Jeune. peine remarquée: rois, princes, peuples, tous voulaient servir le 

~ 

Dieu de l'Évangile et le glorifier sur la terre, pour ètre admis à 

partager la gloire de son royaume céleste. Une génération de saints 
renouvelait les exemples de vertu et les œuvres édifiantes des pre
miers âges de l'Église. Le saint Antoine du onzième siècle, l'illustre 
ermite d'Italie, Nil le Jeune, achevait à Tusculum sa vie d'humi
lité, de solitude et de pénitence. Chassé avec ses disciples de son 
campement de Val-Luce, près du Mont-Cassin, par les Sarrasins 
qui dévastaient la Calabre, il était venu fixer ses tentes à dix milles 
de Rome, dans une contrée sauvage, nommé Serpéri, peut-ètrc 
parce qu'elle n'avait alors d'autres habitants que les scorpions et les 
serpents clu dé3ert. Nil la transforma et en fit un séjour de bénédic
tion et cle gràces. Le comte Grégoire de Tusculum,sur le territoire 
duquel il se trouvait, voulut connaître ce père des ermites, ce pa-
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lriarchc de la solitude. Le seigneur féodal, malgré sou ambition et 
l'odieuse tyrannie qu'il faisait peser sur Rome, avait conservé des 
sentiments de foi. Il se pn,sterna aux pieds du vieillard en disant : 
u Serviteur ùu Très-Haut, mes péchés me rendent indigne d'offrir 
l'hospitalité à un rnint tel q1;1e vous. l\Iais puisqu'à l'exemple du 
divin l\laître vous avez daigné honorer de votre présence les domai
nes d'un pécheur tel que moi, ma demeure, ma cité cle Tusculum et 
toutes ses campagnes sont à votre disposition. Ordonnez-en comme 
il vous plaira. - Que le Seigneur vous bénisse, vous et vos ôervi
leurs, votre maison et votre cité, répondit le bienheureux père. Je 
ne vous demande que la permission d'hal>iter ce petit coin de vos 
domaines, et d'y élever un monastère où nous servirons le Seigneur, 
en le priant pour vous. » Le comte s'empressa de ratifier cette 
modeste prière. Telle fut l'origine du couvent de Grotta-Ferrata, 
élevé sur les ruines de l'ancienne villa de Cicéron. Les fleurs de la 
solitude chrétienne s'épanouirent ainsi dans une retraite jadis illus
trée par l'éloquence et la philosophie païenne du prince des ora
teurs latins. Nil y acheva ses jours clans la contemplation et la 
prière. Averti surnaturellement de sa mort prochaine, il rassembla 
ses frères et leur dit : « Quand j'aurai émigré de cette vie, vous 
confierez mon corps à la terre. Je vous prie de ne point Je déposer 
dans une église, c'est un honneur dont je ne suis pas digne. Vous 
n'élèvere1. ni chapelle ni oratoire sur le lieu de ma sépulture; si 
pourtant vous tenez à yplacer un signe qui en conserve la mémoire, 
contentez-vous d'y mettre une tombe plate sur laquelle puissent 
s'asseoir les voyageurs, car je fus moi-même voyageur sur la terre 
tous les jours de ma vie. Surtout souvenez-vous de moi dans vos 
saintes prières. n Ayant ainsi parlé, il les bénit, et s'étendit sur sa 
couche pour mourir. Il y resta deux jours, priant el se fortifiant par 
le signe de la croix. A cette nouvelle, Grégoire de Tusculum accou
rut avec un très-habile médecin, nommé Michel. Il s'agenouilla à 
côté àu patriarche, lui prit la main droite el la couvrant de baisers 
et de larmes: « 0 père, bien aimé père, s'écria-t-il, pourquoi nous 
quittez-vous ? Sont-ce mes péchés qui vous ont déterminé à émigrer 
vers le ciel? Vous ne me répondez même plus et vous ne vous oppo-
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sez point à ce que je baise votre main bénie, vous qui m'en empê
chiez si souvent en disaLt: Je ne suis ni évêque ni prêtre ni diacre, 

mais un humble moine. Vous ne devez pas me baiser la main. » 

Ainsi parlait le comte, et ses sanglots eDtrecoupaient sa voix. Cepen
dant le bienheureux restait dans son extase silencieuse. Le médecin 
s'assuraif que le pou!~ n'accusait aucune espèce de fièvre, et déclara 

que l'homme de Dieu pourrait vivre longtemps encore. Mais à peine 
se fut-il éloigné avec le comte, au moment où le soleil disparaissait 

à l'horizon, Nil remit sa bienheureuse âme entre les mains du Père 
céleste 1 » (26 septembre~ 005). 

16. L'année précédente, saint Abbon de Fleury, une autre 

gloire de la vie monastique, mourait en France, martyr de 
son zèle pour la discipline. Il avait entrepris la réforme du monas

tère de la Réole en Gascogne. Nous en avons déjà fait la remarque, 
ce n'était pas chose facile d'arrêter la licence .qui s'était introduite, 
avec l'oubli des règles canoniques, dans certaines communautés 

re ligifuses. Le relâchement et le désordre étaient à leur comble 

dans le monastère de la Réole. Saint Abbon essaya d'abord d'y 
faire observer plusieurs règlements que son zèle lui dicta; il y fit 

venir en même temps quelques religieux de son abbaye de Fleury 
pour améliorer insen1iblement, par des exemples de régularité et 

de vertu, l'esprit g-énéral. Mais les moines, aigris par ces mesures, 
rn portèrent aux dernières violences. Une lutte s'engagea; le saint 

abbé se jeta au milieu des combattants pour arrêter leur fureur 
sacrilégll; un de ces forcenés lui perça le flanc â'un coup de lance. 

Saint Abbon dissimula sa blessure et voulut remontP,r à sa cellule. 

En y rentrant, il expira dans les bras d'Aimoio, son disciple fidèle, 
qui nous a conservé le récit de ses travaux et de ses vertus ( t2 no

vembre 1004). 
17, En ce temps, la terre fournissait une abondante moisson au 

ciel. Saint Arlalbéron, évêque de Melz, mourait le 14 décembre 1005, 
Il était fils de Frédéric ùuc de la basse Lorraine et de Béatrix 

,œur ùc Hugues Capet. Sa naissance lui ouvrait ainsi le chemin à 

1 Bolland. Act. Sanct. 26 septembre. 
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t~us les honneurs de la terre ; mais sa piété dirigea sa vocation 
vers le service de l'Église, et les hautes dignités qu"il y obtint fu
rent relevées par son mérite. Élu évêque de lllelz (994), il mit en pra
tique sa maxime favorite: « Pour faire le bien, disait-il, un bon 
pasteur doit commencer par .se faire aimer. >> Il avait pour cela 
tous les dons de la nature et de la grâce, des manières douces et 
polies, des inclinations bienfaisantes, l'art de rendre un service 
comme s'il eùt été lui-même obligé. Il partagea le zèle des grands 
saints de son siècle pour la réforme monastique et propagea dans 
son diocèse l'ordre de Saint-Benoît, qui ,appelait l'état religieux à 
sa première ferveur. Il voulut placer son épiscopat d'une manière 
plus SlJéciale sous les auspices de la chaire apostolique; dans ce 
dessein, il entreprit un pélerinage ad limina apostolorum. Sa mai
son était l'asile des pauvres et des malheureux. Il les recevait avec 
bonté, leur lavait lui-même les pieds, selon les traditions de l'hos
pitalité antique, et se croyait honoré de servir de ses mains ces re
présentants de Jésus-Christ. Une maladie contagieuse, qu'on 
nomma le /eu sacré, lui donna occasion de faire éclater l'héroïsme 
de sa charité. Plusieurs provinces furent alors affligées par ce 
fléau. Ceux qui en étaient atteints venaient à Metz, au tombeau de 
saint Goëric, y chercher un prompt secours à uu mal si cruel . 
Adalbéron recevait chez lui tous les malades, lavait leurs ulcères 
malgré l'infection, et leur donnait lui-même à manger. Adalbéron, 
,1ui aimait si tendrement Jésus-Christ dans la personne des pau
vres, avait une vive et respectueuse dévotion pour les mystères de 
ce Dieu sauveur. li ne célébrait jamais la sainte messe sans s'être 
revêtu auparavant d'un cilice, et il ne pouvait tenir entre ses mains 
le corps de Jesus-Christ sans l'arroser de larmes. Il passait les 
veilles des principales fêtes sans prendre aucune nourriture, et 
pour mieux sanctifier par la prière et le recueillement le jeûne du 
carèmc, il se retirait dans <1uelque monastère de son diocèse. Saint
Adalbéron mourut le 14 décembre 1005. 

18. L'année 1006 vit mourir saint Fulcran, évêo.jue de Lodève. Sain! Ful

Isrn d'une des plus nob:es familles tlu Languedoc, Fulcran se dis- cranévêque 

t. · I t d · , , . .1 l de Lodève. mg·ua ega ernen par sa ten re p1ete, sa v1g1 ance pastora e et sa 
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genereuse charité. Dans une famine qui désola le midi de la 
France, il se fit comme le père nourricier de tous les malheureux. 
Malgré ses libéralités, il trouva encore des fonds pour faire rebâtir 
son église cathédrale sous l'invocation de Saint-Genès d'Arles, et 
pour y joindre un monastère dédié au Sauveur. Après cinquante
huit ans d'épiscopat, il alla recevoir le prix de ses vertus (i3 février 
1006). Sur le point d'expirer, il se fit soutenir les bras pour donner 
une dernière bénédiction à son peuple bien-aimé, qui s'était réuni 
à la cathédrale où le saint évêque avait voulu mourir. 

Saint Fui- m. Une autre gloire de l'église de France commençait alors à 
berctévêque briller du double éclat de la vertu épiscopale et du mérite littéraire. 
de hartres 

C'était saint Fulbert, évêque de Chartres. D'une naissance obscure, 
il disait de lui-même « qu'on l'avait tiré de la poussière pour le 
faire asseoir avec les princes de l'église. n li avait fait ses études à 
Reims sous la direction de Gerbert, depuis Sylvestre II. Sa répu
tatior, d'éloquence le fit appeler à présider l'école claustrale de 
Chartres. Il y porta une érudition qui n'avait d'égale que sa 
modestie. Outre les letlrès divines et humaines, il avait acquis des 
connaissances médicales remarquables pour son temps. On voit, par 
son Traité contre les Juifs ', qu'il n'ignorait pas l'hébreu. Les fonc
tions de l'épiscopat ne lui firent point discontinuer les leçons 
publiques. Sa volumineuse correspondance avec toutes les sommi
tés religieuses, politiques et littéraires de son temps, atteste qu'il 
était alors regardé comme l'oracle de la France. Il a attaché son 
nom à la fondation de la cathédrale de Chartres, ce merveilleux 
monument du génie chrétien de nos pères. Au milieu des travaux 
et des honneurs de sa dignité, saint Fulbert ne considérait qu'avec 
effroi la responsabilité de sa charge. « Mon Créateur, disait-il, mon 
unique confiance, mon salut et ma vie, donnez-moi force et cou
rage. Je crains d'être entré témérairement dans l'épiscopat et de 
devenir pour les autres une pierre d'achoppement : et pourtant, 
quand je songe que sans appui de naissanco ou de richesses, 
« comme le pauvre élevé de son fumier, » je suis monté sur cette 

1 Pair. Lat., tom. CXLI. col. 305. 
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chaire, il m'est impossible de ne pas voir là l'œuvre de votre Pro
vidence. n Saint Odilon, abbé de Cluny, fut obligé de calmer les 
scrupules du pieux et modeste prélat ; et, sur ses in~tances, Ful
bert consentit à exercer un ministère que Dieu comblait de tant de 
bénédictions. Il méritait, pour la doctrine, de compter parmi les 
Pères de l'église. Ses Lettres ' s·ont écrites avec beaucoup de grâce 
et d'esprit, d'un style ais6 et délicat. Son Traité contre les Juifs se 
distingue par la solidité du raisonnement et la profondeur des 
pensées. A ces dons d'u,ne intelligence supéri~ure, saint Fulbert 
joignait un zèle à la fois prudent et ferme pour le maintien de la 
discipline ecclésiastique ; et il le signala pendant toute la durée de 
son pontificat ( 1007-! 029). 

20. Ces exemples de sainteté et de vertu réagissaient sur tous les 
rangs de la société. Les mœurs encore farouches des jeunes nations 
de l'Europe s'imprégnaient peu à peu de la sève religieuse. On en 
vit un exemple illustre dans la personne de Foulque-Nerra, comte 
d'Anjou, l'un des seigneurs les plus puissants de France, mais en 
même temps l'un des guerriers les plus emportés et les plus vio
lents. Y ers l'an 993, il était entré à main armée dans le cloître de 
Saint-Martin de Tours, et en viola l'a~ile. Les religieux, pour pro
tester contre ce sacrilége,descendirent toutes les châs,es des s~ints, 
toutes les images de Jésus.Christ crucifié,et les entourèrent d'épines; 
fermèrent ensuite les portes de l'église avec défense de les ouvrir à 
personne qu'aux pèlerins étrangers. Foulque-Nerra, frappé de cet 
appareil lugubre voulut expier sa faute par une pénitence solen
nelle. Il vint, pieds nus, acc0mpagné des principaux seigneurs de 
la suite, faire amende honorable au t0mbeau de saint Martin : il se 
prosterna devant les châsses des saints et le crucifix, promettant de 
respecter désormais l'église et toutes ses propriétés. Cet événement 
commença une révolution dans les idées du comte d'Anjou. Effrayé 
des désordres de sa vie, pour apaiser les remords de sa conscience 
troublée par tant de souvenirs sanglants, il fit le pèlerinage de Jéru
salem, et au retour fonda le monastère cle Beaulieu, près de 

• l'air. Lai., tom. CXLI, col. 180. 
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Loches. Un légat du souverain pontife consacra le nouveau cou
vent, et une bulle exempta le monastère de Beaulieu de la juridic 
tian de l'archevêque de Tours. Deux autres pèlerinages en Pales
tine occupèrent le reste de la vie de Foulque-Nerra, et lui valurent 
le surnom de Palmier, à cause des palmes qu'il rapportait de cha
cun de ses voyages en Terre- Sainte. 

Guillaume 21. Un prince tout à la fois plus puissant, plus religieux et plus pa
V ~-"1°.d'A- eifique que Foulque d'Anjou, était le duc d'Aquitaine Guillaume V, qm ame. , 

surnommé le Grand. C'était le défenseur des pauvres, le père des 
moines, le protecteur des églises. Dès sa jeunesse, il prit la cou
tume de faire chaque année le pèlerinage de Rome ou celui de 
Saint-Jacqu~s en Galice. Guillaume d'Aquitaine entretenait des re
lations d'amitié avec le roi de France, Robert le Pieux; Alphonse, 
roi de Léon; Sanche le Grand, roi de Navarre; Canut, roi d'An
gleterre et de Danemarck, et l'empereur saint Henri. Solidement 
instruit dans sa jeunesse, il conserva toujoÙrs le goût de l'étude. 
Il créa dans son palais une bibliothèque considérable ; à l'imita
tion de Charlemagne, il réunit près de lui des savants dont il aimait 
la société, et il passait dans I eurs doctes entretiens les loisirs pro
tongés de l'hiver. Une découverte intéressante attira, vers l'an 
1009, l'atlention du monde catholique sur l'Aquitaine. Alduin, 
abbé dt1 monastère de Saint-Jean-d'Angely, en Saintonge, trouva 
dans la muraille de son église un petit coffre de pierre, renfermant 
un reliquaire d'argent, avec cet te inscriplion : cc Ici repose le chef 
du précurseur de Jésus-Christ. « L'authenticité de cette relique 
était peut-èlre fort contestable. Néanmoins personne en Aquitaine 
ne songea à la révoquer en doute. On accourut bientôt à Saint
Jean-d'Angdy non-seulcm ent de toutes les parties de la Gaule, mais 
encore des pays étrangers. Le roi Robert y vint avec la reine Cons
tance et offrit une conque d'or du poids de trente livres, ainsi que 
d'autres ornements précieux. Sanche, roi de Navarre, s'y rendit 
aussi; le Lluc de Gascogne, le comte de Champagne, toutes les 
illustrations de l'époque y envoyèrent leurs plus riches offrandes. 
Nous relatons ce fait comme un trait caractéristique des mœurs du 
temps. Beaucoup d'autres du 'même genre se produi,irent alors. 
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Les écrivnins hostiles à la religion y ont trouvé l'occasion d'atta
quer la simplicité crédule des âges de foi: ils ont prétendu que les 
prêtres et les moines exploitaient à leur profit la superstition popu
laire. Pour ètre juste et vrai, il fallait dire que s'il y eut erreur 
dans le degré de vénération à .rendre à certaines reliques, il ne se 
trouva nulle part supercherie. Les prètres et les moines parta
geaient sinêèrement la croyance de leur temps : s'il se rencontra 
des dupes, ils le furent les premiers. Quant aux inconvénients qui 
pouvaient résulter de la dévotion des peuples à des reliques dont 
l'authenticité ne nous paraît point assez sérieusement prouvée, à 

nous qui jugeons d'après les ressources plus étendues et plus sûres 
de la critique moderne, voici la judicieuse observation du protestant 
Leibnitz: « En prouvant que l'on peut avec justice honorer les 
rnints, en se renfermant dans les bornes que nous avons assignées, 
nous avons montré que l'on peut vénérer de même leurs reliques, 
et, en leur présence, ainsi que devant les images, rendre des 
hommages aux saints à qui elles appartiennent. Or, comme il ne 
s'agit ici que de pieuses affections, peu importe, lors même que 
par hasard les reliques que l'on croit véritables seraient suppo
sées 1• ,i 

22. Le prélat qui, à cette époque, fit preuve du savoir théologique . 
Recueil Je 

le plus profond, fut Burchard, évêque de \Vorms (1006). Il était canons de 

né dans la Hesse, de parents nobles, qui l'envoyèrent faire ses ;8~rchar} 
evcqae ,Je 

études d'abord à Coblentz, ensuite au monastère de Loches et à Wmms. 

Liége. Promu jeune encore à l'épiscopat, il y conserva tous ses 
goûts d'étude. N'ayant personne auprès de lui qui pût le seconder, 
il pria Baldric, évèque de Liége, avec lequel il était lié d'amitié, 
de lui envoyer un homme versé dans la connaissance des Écritures, 
pour se mettre sous sa direction. Baldric lui donna le moine Olbert, 
qui devint depuis abbé de Gemblours. Burchard était préoccupé 
d'un projet gigante~que : il travaillait a la composition d'une théo-
logie canonique, daus le but de rétablir l'observation de la disci-
pline dans son diocè~e. Il fut aidé dans cette volumineuse compi-

'Leibnitz, Systéme théologique, p. 198. 
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lation par \Valther, évêque de Spire; par Brunicho prévôt de 
l'église de \Vorms, auquel il dédia son œuvre; mais surtout par 
OJbert, son maître. Afin d'en mùrir l'ensemble et les détails avec 
plus de calme, il se relira à deux lieues de \Vorms dans un er
mitage qu'il s'était fait construire. Les autorités sur lesquelles il 
s'appuie dans ce long ouvrage sont les saintes Écritures; les écrits 
des Pères, saint Basile, saint Augustin, saint Ambroise, saint 
Benoît, saint Isidore, les décrétales des papes, les canons des Apô
tres et ceux des conciles, les pénitenciels de Rome, de saint 
Théodore de Cantorbéry et du vénérable Bède. L'ouvrage est divisé 
en vingt livres, qui embrassent j'économie de tous les devoirs so
ciaux dans leurs rapports avec les diverses conditions. Dans la théo
logie morale et judiciaire de Burchard tout se tient. La règle, c'est 
la parole de Dieu interprétée €t appliquée par l'Église. Toute la 
hiérarchie spirituelle et civile y trouve sa place depuis le pape 
jusqu'au moindre clerc, depuis l'empereur jusqu'au moindre chef de 
famille 1• Les critiques modernes ont relevé quelques inexactitudes 
dans l'immense travail du saint et savant évêque de \Vorms, par 
exemple, des citations qui ne sont pas tirées tles pièces originales, 
ruais provenant d'autres collections fautives. Il suffira d'un mot 
pour répondre à ce reproche. Au onzième siècle, on n'avaitfpas sous 
la main les magnifiques éditions des pères et des conciles que 
nous devons à l'érudition <les Béné,liclins et des Jésuites, des l\Ia
billon, des Labbe, des Mansi, des Ballerini. Il fallait alors recourir 
à des manuscrits difficiles à se procurer, difficiles à lire; et si l'on 
doit s'étonner de quelque chose, c'est du prodigieux sa mir déployé 
par Burchard dans un siècle qu'on est convenu de taxer d'igno
rance. 

23. La science et la vertu, qui avaient de si illustres représen
tants en France et en Germanie, pourraient nous présenter des 
noms aussi célèbres en Angleterre et en Espagne. Il nous suffira de 
citer saint Dunstan, saint Elphége, archevêque de Cantorbéry, 
saint Alfric et saint Léofric en Angleterre. Saint Froilan, évl1que de 

• Burchard. Vormntiens. Col/ecl. cnnon. Pntr. Lat., tom. CXL, col. 401. 
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Léon,saint Attilan,évP,que de Zamora,faisaiant la gloire de lacatho· 
lique Espagne, qui continuait ses luttes séculaires contre les l\Iaures. 
Robert le Pieux en France; Alphonse V en Espagne ; saint Henri II 
en Germanie; saint Étienne I" en Hongrie mettaient leur influence et 
leur pouvoir au service de la chr~tienté. Le pon'ificat de Jean.XIX s'é
coula dans ces conditions prospères.Le pape rétablit l'évêché de l\Icrs
bourg et érigea celui de B:unberg, à la prière de saint Henri II. Di
vers ,~onciles en Italie et en France (1005-1006) réglèrent les ques
tions de droit canonique et de discipline. Saint Brunon, surnommé 
Boniface, en faveur de qui l'évêché de lilersbourg venait d'être 
rétabli, recevait la couronne du martyre en Russie, où son zèle 
apostolique l'avait conduit pour prècher l'Évangile dans des con
trées encore païennes(l 4 février~ 009). Ainsi l'Église toujours fé
conde étendait ses conquêtes en versant le sang· de ses martyrs sur 
des plages lointaines,comme une semence de nouveaux chrétiens. 
Jean XIX avant d'aller rendre compte a Dien d'un pontificat qui 
avait été illustré par tant d'exemples de vertu, sentit le besoin de 
se recueillir lui-même dans la solitude. JI abdiqua la papauté, et 
embrassa le vie monastique à l'abbaye de Saint-Paul de Rome. 
Après sa retraite, le saint-siége eut une vacauce de trois mois. 

:!!. On place sous le pontificat de Je:rn XIX l'importante décou- Invention 

verte de la gamme par Guy d'Arezzo, religieux bénédictin, qui fixa de la 
. . l . . d l l' t • d '] ' gamme par ams1 es prmc1pes e a ton a I e mo erne, et pre uaa aux progrès Guy d' A-

que l'art musical, en se développant, devait réaliser par les chefs- l'ezzo. 

d'œuvre des grands maîtres. Guy d'Arezzo donna aux six notes les 
noms des premières syllabes de l'hymne que l'église romaine chante 
aux vèprès de la fête de saint Jean-Baptiste. 

Ut queant !axis resonare fihris 
ilfira gestorum famuli tuorum, 
Solve polluti labii reutum, 

Sancte Joannes. 

Dans une lettre où il expose les avantages de la nouvelle mé
thode, le modeste religieux s'exprime ainsi : « J'espère que ceux 
qui viendront après nous prieront Dieu pour la rémission de nos 
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péchés; car, au lieu de dix années qu'il fallait auparavant pour 
acquérir à grand'peine une science fort imparfaite du chaut ecclé
siastique, nous formons maintenant un chantre en un an, deux au 
plus '. » On peut, en effet, imaginer combien il devait être difficile 
<l'étudier le chant avant l'invention de la gamme. Le pape 
appela Guy d'Arrezzo à Rome, et lui exprima sa vive satisfaction 
pour cette utile découverte. La première messe qui fnt chantée 
en Allemagne, d'après la méthode de Glly, fnt exécutée à Bam
berg, lors de la consécration de la cathédrale par le pape 
Benoît VIII. Tout le monde fut émerveillé de la facilité avec laquelle 
on put alors apprendre la musique, qui avait aulrefois exigé dix 
ans d'exercices•. 

PONTIFICAT DE SERGIUS IV 
(août 1009-juillet 10!2.) 

§ 1. Les pèlerinage" à ..Jérusalem. 

Notice de 25. Les catalogues pontificaux se bornent à une simple mention 
Sergius IV de Sergius IV sans presque aucun délai! biographique. Celui de 
d'après les w . h 3 d" . 1 s . . (J . . • 
cataJoœues atterw lt s1mp ement : « erg1us, surnomme s parez, etait 

0 

pontificaux. 

• Guido Aretin. De Ignoto Cantu. Pair. Lat., tom. CXLl, col. 423. 
•«La gamme im·entée par Guy d"Arezzo n'avait ,l'abord que le3 six pre

mières notes; on y ajouta plus tard une septième, qui complète les principales 
intonations de l'échelle musicale. De nos jours, on a découvert uo rapport 
su,.prenaat et mystérieux entre les sept intonations musicales du son, les sept 
couleurs principales de la lumière, les sept figures principales de la Géomé
trie. Par exemple, une barre de fer chauffée graduellement présente gra
duellement les sept couleurs principales dans lesquelles se divise le rayon 
lumineux; si, dans cette incandescence graduelle, on frappe la barre de fer, 
elle rend graduellement les sept notes de la gamme musicale, si on place à 
côté, sur une feuille de fer-blanc, ou sur le couvercle d'un piano, une poudre 
fine et légère, les vibrations graduelles des sept notes principales !armeront 
graduellement, avec la poussière, les sept figures principales de la géométrie; 
le cercle, l'ellipse, le cône, etc. Ce mystère de la nature paraît s'étendre 
fort loin.» (RoannACIIER, Histoire universelle de l'Eglise catholique, tom. XII, 
p. 4.J.O). 

• Watterich, tom. I, p. 69. 
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romain d'origine ; il siégea trois ans et quinze jours. » Le cata
logue de Zwellen un peu moins laconique s'exprime en ces termes: 
« Sergius IV portait avant sa promotion le nom de Pierre. On 
l'avait surnommé Os porci, du nom de sa mère Stéphanie Bucca 
porci. Il était évêque d'Albano au moment de son élection. Il fit 
décorer la tombe de Sylvestre ·n (Gerbert), et composa l'épitaphe 
qui y est gravée '. >> Le Codex Regius ajoute ces paroles significa
tives: « Ce fut un pontife de vie sainte et d'excellente doctrine•, » 

éloge que justifie amplement l'inscription suivante, placée sur le 
tombeau de ce pape près de celui de Gerbert sous le portique de 
Saint-Jean de Latran : << Qui que vous soyez, lecteur qui franchissez 
le seuil de cette basilique, avant de parcourir du regard les mer
veilles que l'art y a accumulées, suspendez un instant votre course, 
et lisez ce titre sépulcral. Ici œposent dans la tombe les 1·estes d'un 
pasteur vénéré, que le Tout-Puiosant, en des jours heureux, donna 
à son Église dont il fut la gloire. Il fut le pain du pauvre, le vête
ment des nus, le docteur du peuple. Il changea son nom de Pierre 
pour prendre celui de Sergius, à l'époque où il fut appelé à prendre 
avec le titre de souverain pontife le gouvernail du vaisseau céleste 
de l'Église. Durant cinq années il avait fait bénir son épiscopat dans 
1a cité d'Albano, quand il fut élevé au pontificat suprême. Accordez 
à sa mémoire une pieuse prière et dites : Jésus rédempteur, 
ayez pitié de lui, donnez à son âme le repos de vos tabernacles 
éternels '. » 

1 Cntalog. Zwellens. Pair. Lat., tom. CCXIII, col. 1030. 
• Co·lax Regius, fol. 195 verso. Cf. Novaës, Sergius JV pap,, 150, tom. II, 

p. 213. 
3 Quisquis ad hoc tendis sublimia llmina lector, 

Et caper,s tanta nobilitate domus : 
lntentis oculis aula percurrere raras 

Desine materias, arte juvante manus. 
Lumina cum gressu pendante arguta coercens, 

Respice soli citus, quid velit hic titulus. 
Hic tumulata jacent pasloris membra sereni, 

Quem decus Ecclesire contulit omnipotens, 
Pauperibus panis, nudorum vestis opima, 

Uoclor et egregius qui fuit in populo. 

Son épit:.
phe. 
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Destrnc- 26. L'avénement de Sergius IV coïncida avec un désastre ùont 
tion de le retentissement se prolongea au sein de la chrétienté tout entière. 

l'église du 
~aint-Sé- Les .Musulmans abattirent à Jérusalem l'église du Saint-Sépulcre, 
pulcre. qui avait ùéjà été brûlée par Chosroës au septième siècle. Tl passa 

Persécu-
tlon contre pour constant que cc forfait eut pour premiers auteurs les juifs de 
les Juifs. France, lesquels écrivirent au calife Hakem que s'il ne ruinait pas 

promptement ce terme de pèlerinage, si fréquenté par les chré

tiens, bientôt ceux-ci le dépouilleraient de ses États. Le porteur de 
la lettre fut arrêté à Orléans, où un pèlerin qui avait voyagé 
avcclui en Palestine Je reconnut. Il confessa son crime et fut con
damné à être brûlé vif. Les juifs qui étaient fort nombreux et très 
riches à Orléans en furent chassés. La nouvelle de leur trahison 
se répandit dans tout le royaume et par tout l'univers : ce qui fit 
prendre aux princes chrétiens lu résolution unanime de les bannir 
entièrement de leurs États. La haine publique éclata en même 
temps dans toutes les provinces. On les chassa des villes, on les 
poursuivit dans les campagnes comme des animaux malfaisants; 
plusieurs furent noyés, un grand nombre périt par le fer et par 
d'autres genres de tourments; quelques-uns se tuèrent de déses
poir ; d'autres se firent baptiser pour échapper à la mort. Les 

haines nationales exaltées par ces vengeances se portèrent souvent 
à des excès, qu'avec nos momrs actuelles nous ne pouvons que 
condamner. Elles persistèrent pendant toute la durée du moyen 
âge. On a encore trouvé là une occa>ion d'incriminer l'Église, 
comme si elle eût excité l'indignation populaire contre les juifs, et 
que tout le sang versé clans ces circonstances déplorables dut lui 

In quo mutato permansit nomine prresul, 
Sergius ex Petro, sic vocitatus erat, 

Jura sacerdoti la:,tas dum vidit aristas, 
Cœtibus requavit naviger angelicis. 

Albanum regimen Iuslro venerabilis uno 
Rexit, post summum ducitur ad solium. 

Ductus mente pin : J esu, ùic, parce redemptor ! 
Utque vicem cnpias, ùic : Deus hune habeas. 

(W ATTEmctt., tom. I, p. 89). 
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être imputé. L'histoire, qui n'est que le témoin de la vérité, ne 
peut s'associer à ces reproches calomnieux. Elle constate seulement 
le courant des idées gànérales qui poussait la chrétienté tout en
tière à des violences contre les Juifs, race déicide et marquée 
comme d'un sceau réprobateur. La scission profonde qui existait 
entre les habitudes des peuplès chrétiens et celles de cette nation 
odieuse, la réputation bien établie qu'avaient les Juifs de s'enrichir 
par des moyens usuraires, de traiter tous les royaumes de l'univers 
comme leurs pères avaient traité les Égyptiens, et cle les dépouiller 
de leurs richesses, entretinreat ces préjugés qui éclatèrent parfois· 
cl'unemanièreterrible.l\Iais ce sont là des faits qui se rattachent au 
caractère général d'une époque : on ne saurait les atltibuer à l'Église 
en particulier, pas plus qu'il nulle autre institution alors existante. 
Chaque siècle, chaque phase de la civilisation, a son lot de bonnes 
et de' mauvaises actions qui lui est propre. L'Église faisait infiltrer 
goutte à goutte, au cœur des sociétés naissantes, cles principes de 
douceur et de bienveillance universelles. Mais elle eut longtemps à 
combattre, pour atteindre au but de cette noble mission. Et si notre 
siècle qui est encore loin de la perfection, mèn:ie en ce genre, croit 
devoir se glorifier d'avoir fait quelques progrès sur ses pères, c'est 
aux ellorts incessants de l'Église qu'il en est redevable. 

27. • Cependant, dit Raoul Glaber, à qui nous avons emprunté R . econ~. 
le5 détails précédents, la mère du calife Hakem était une chré- truction rie 
tienne fervente; elle se montrait digne de porter le nom de Marie l'

5
égfa

1
c, du 

am -ve-
qu' elle avait reçu au baptème. La providence de Dieu, en l'élevant pulcre. 

sur les marches d'un trône, la réôervait pour 11ne restauration glo- Pè!~ri~, -
1wges a .. c .. 

rieuse. Marie comprit sa mission, elle supplia tellement le calife 1·us;1Jem. 

son fils, qu'elle en obtint l'ordre de rebâtir l'édise du Saint-Sépul- Lbc pèlcrdfo 
..., 1 u1•::;-on e 

cre. On se mit sur-le-champ à l'œuvre. Cette nouvelle bientôt ré- Lcthbald. 

paud ue eu Occident y souleva des transports d'allégresse. De tou-
tes parts des multitudes incroyables d,~ pèlerins, incredibilis lwmz-
num multitudo, se mirent en route pour Jérusalem, emportant des 
offrandes pour aider à la recoostrnction de la maison de Dieu'. n 

1 Rodulf. Glabcr. llistoria,·., lib. III, cap. va. Pat,·, Lat., tom, CXLlf, 

col. 659. 
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L'impulsion une fois donnée, « ce fut, dit le mème chroniqueur, 
un mouvement général, tel qu'on ne l'aurait pas cru possible. Le~ 
masses populaires avaient pris l'initiative; les _personne, d'une 

condition plus élevée suivirent ; puis les rois eux-mêmes, les 
comtes, les évêques, s'ébranlèrent à leur tour ; enfin, ce qui ne 
s'était jamnis vu, les femmrJs elles-mêmes, celles <le la plus haute 

noblesse aussi bien que les plus pauv1·es, entreprirent ce long et 
pénible voyage. La foi des pèlerins était si vive que plusieurs d'en

tre eux demandaient an Seigneur la grâce de mourir près du 
Saint-Sépulcre, faisant ainsi le sacrifice de leur vie au Dieu qui 
avait voulu donner son sang pour la rédemption du monde. Il en 

fut ainsi pour un pèlerin de Burgondie, nommé Lethbald, du dio
cèse ,!'Autun. Arrivé à Jérmalem, quand il eut visité succes,ive

ment tous les lieux saints, il se rendit au mont des Oliviers, à 

l'endroit où le Sauveur en présence cle ses disciples remonta aux 
cieux. Lethbald se prosterna à terre, les bras en croix, dans un 

recueillement qui semblait une extase. Un torrent de larmes cou
lait de ses yeux et cependant son âme était inondée d'une joie 
sainte. Quand il eut prié lougtemps dnns cette attitude, il se releva 

et les mains étendues vers le ciel i! dit : Seigneur Jésus, qui par 
amour pour nous avez daigné descendre du trône de votre majesté 
sur notre terre pour sauver le genre humain, c'est de ce lieu qu'il 

m'est aujourd'hui donné de voir que vous ètes remonté aux cieux, 

revèlu de noire chair glorifiée. Je rnpplie votre toute puissante mi
séricorde, si je dois mourir en cette anr.ée, de m'accorder la fa
veur de terminer ici mes jours, en vue de celle montagne sainte de 
votre ascension. J'ai la ferme (:onfiance qu'amené sair, et sauf à 

Jérusalem par votre protection divine, vous aurez pitié de mon 

àme, et l'introrluirez dans les joies de voire paradis. - Ayant 
ainsi parlé, il revint avec ses compagnons dans l'hôtellerie. Or 
c'était l'heure du <lîaer. Il laissa les autres se mettre à table, et 
s'étendit sur son lit. Un doux sommeil ne tarda point à clore ses 

paupières, ou plutôt une vision céleste ravit s,,s sens. On l'entendit 
tout à coup s'écrier: Gloire it vous, ô mon Dieu! Gloire à vous l -
Ses P.ompagnons se précipitèrent à ses côtés, le réveillèrent, et <le 
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nouveau l'invitèrent à prendre quelque nourriture. Mais il refusa, 
en disant qu'il se sentait un peu incommodé. Vers le soir il de
manda à recevoir le sacrement de l'eucharistie vivifiante ; ce fut 
son viatique pour l'éternité, car il s'endormit aussitôt dans le Sei• 
gnern·. Son pèlerinage n'avait point étt,, comme tant d'autres, 
inspiré par une vaine curiosité; il allait à Jérusalem pour y trouver 
la patrie céleste. A leur retour, ses compagnons firent connaître sa 
bienheureuse mort, et j'en ai entendu le récit de leur bouche, dit 
Raoul Glaber, alors que je me trouvais au monastère de Bèze'.» 

28. « En ce même temps, continue le chroniqueur, l'évêque Pèl . 
ermage 

,\'Orléans, Odalric, fit également le voyage de la Terre Sainte. Je d'Odalric 

ne veux point passer sous silence un prodige dont il y fut témoin, d'e
0
'vêlqéue 

r ans. 
et dont il nous a lui-même raconté tous les détails. Le soir du sa-
medi saint, pendant que les fidèles attendaient à l'église du Saint-
Sépulcre que le feu nouveau, par la vertu divine, vint allumer les 
cierges que chacun tenait à la main, un mahométan, mêlé parmi 
la foule, poussa un éclat de rire sacrilége et parodiant le chant li-
turgique qu'on entonne à la première apparition du feu sacré, il 
s'écria cle toute la force de ses poumons : "Ay,o, J, 0E6,. Kyrie 
eleyson ; puis saisissant le cierge d'un chrétien, il se précipita à 

travers la multitude pour s'enfuir. l\1ais il s'arrêta soudain, envahi 
par une possession démoniaque. Le chrétien qui le poursuivait 
reprit son cierge, pendant que le malheureux possédé se tordait 
dans d'horribles convulsions. Les musulmans ses coréligionnaires 
s'empressaient autour de lui et lui prodiguaient leurs secours; 
tout fut inutile, et il expira entre leurs mains. Cette catastrophe 
jeta la terreur parmi les Sarrasins; les fidèles y virent un signe de 
la justice divine en faveur de la foi chrétienne. En ce moment, le 
miracle accoutumé eut lieu. De l'une des sept lampes qui brùlent 
continuellement à l'entrée du Saint-Sépulcre s'élança une flamme 
qui parcourut tous les rangs de l'assemblée, allumant les cierges 
que les chrétiens tenaient à la main. L'évêque d'Orléans supplia le 
patriarche de Jérusalem, Jordan, de lui céder la lampe miraculeuse 

1 Rodulf. Glaber. Histor., m,. IV. cap. v1, Pair. Lat.• tom. CXLI!, col. G80. 
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avec l'huile qu'elle contenait. Il oflrit en échange une livre d'or 
pur. Il rapporta cette préciense relique dans son église cathédrale, 
et chaque jour l'huile du Saint-Sépulcre opère snr les mala
des des guérisons miraculeuses. Odalric revint par Byzance, où le 
roi Robert le Pieux l'avait chargé d'offrir à l'empereur Constan
tin VIII une épée d'honneur et un coffret enrichi de diamants. Cons
tantin lui remit pour le roi des Francs une portion considérable du 
bois de la vraie croh: et des manteaux de pourpre brodés d'or 1

• 

P
.
1 

. 29. L'appel de Sylvestre II en faveur de Jérusalem captive trou-
e crmage 

de Robert vait ainsi des échos posthumes dans toutes les provinces occiden-

N duc dde' tales. " Ce fut alors, reprend Glaber, que le duc Robert 2 de Noror·man w 
"" mort à mandie, avec une immense multitude de peuple, entreprit son 
Nicée. Guillaume voyage en Terre-Sainte. Il ava,t recueilli des sommes considéra-

le Bâtard. hies d'or et d'argent, pour les offrir au tombeau du Sauveur. Son 
pieux pèlerinage accompli, il revint par l'Asie illineure. l\Iais arrivé 
à Nicée, il fut atteint d'une maladie mortelle et rendit son àmc 
à Dieu (1035.) Cet événement laissait la Normandie sans souverain. 
Robert, en effet, n'avait pnint d'enfants légitimes. Marié dans sa 
jeunesse à la sœur de Canut, roi des Angles, il avait peu de temps 
après obtenu la dissolution de cette alliance contractée malgré lui 

sous la pression paternelle, et depuis n'avait pas voulu essayer de 
secondes noces. Seulement il avait eu d'une concubine un fils 
nommé Guillaume, auquel il voulait transmettre ses États. Avant 
son départ pour .Jérusalem, il s'en était expliqué aux principaux 
seigneurs de Normandie, et leur avait fait jurer d'élire Guillaume 
pour leur prince, s'il lui arrivait. à lui-même de mourir durant 
le voyage qu'il allait eHtreprendre . Ses vœux furent religieu
sement accomplis; Gaillaume fut élu à l'unanimité due de Nor
mandie et confirmé da!].s.ee titre par le roi de France. Ce n'é-

1 Rodulf. GlabBr, /oc. cil .• col. 681. 
2 Robert II. dit le ]fagnifiquc et surnommé par les chansons de geste le 

DiaUe, second tils du duc Richard II, remplaça en 1028 son frère Richard III, 
qu'on l'accuse d'avoir empoisonné. Sa jeunesse fort orageuse lui valut chez 
les trouvères et parmi le peuple son surnom diabolique.Son fils naturel Guil
ln.ume n'uvnit qne huit ans, Jorsqne l'Mcction des seigneurs Normands 
!11'.Lj•jJ')la ::i. rr:'.CUBillir l'héritage paternel. 



CIIAP, VI, - LES PÉLERIN AGES A JÉRUSALEM. 4 ~1 

tnit pas d'ailleurs la première fois que cles fils illégitimes suc
cédaient à leur père. L'histoire sainte nous apprend que, parmi les 
fils dn patriarche Jacob, quelques-uns avaient une semblable ori
gine. Dans les siècles chrétiens, le plus illustre des empereurs, 
Constantin le Grand, était, dit-on, dans le même cas. " Après avoir 
répondu ainsi aux scrupules de ceux de ses contemporains que 
pouvait scandaliser la haute fortune du fameux bâtard de Nor
mandie, destiné en 1066 à faire la conquête de l'Angleterre, le 
chroniqueur ajoute : « Les esprits sérieux se demandaient ce que 
pouvait présager l'élan universel qui portail à Jérusalem des 
multitudes telles qu'aucun siècle n'en avait vu jusqu'alors. A mon 
avis, la meilleure réponse à cette question est qu'il faut considérer 
ce fait inouï comme un indice de la prochaine apparition de l'An
techrist, lequel est attendu, d'après l'autorité des saintes Écritures, 
vers la fin de ce siècle onzième. Les routes qu'il doit parcourir en 
venant d'Orient lui sont frayées par ce concours extraordinaire de 
pèlerins, et il pourra ainsi accomplir sa marche triomphale_ à tra
vers les nations sélluiles par sa puissance. Car il exercen, dit le 
Sauveur, une séduction telle que « les élus eux-mêmes, s'il était 
possible, y succomberaient. " Du reste je ne veux pas nier que ces 
laborieux pèlerinages, entrepris dans un esprit de foi, n'attirent 
sur les dévots fidèles des fruits de bénédiction et ne leur méritent 
du juste juge des récompenses 1, 11 

30. On voit que le chroniqueur ne comprenait rien à ce grand Les qua. 

mouvement précurseur des croisades. Uniquement préoccupé des rante pele

idées de son temps sur l'imminence de la fin du monde, il croyait r:;::n~~~ 

que les pèlerins frayaient la route à l'Antcchrist, tandis qu'ils élar- Leur vie-
. · t l h · 1 1 l · l J · Ch · t t · toire à g1ssaieu e c emm par eque a croix ce , esus- ris , por ee par Salerne. 

les guerriers laüns irait faire trembler en Orient le croiësaut de 
Mahomet. On devine encore dans les dernières paroles de Raoul 
Glaber un sentiment de défiance secrète contre ces lointains pèleri-
nages. De nos jours, un mouvement analogue s'est produit au mi-
lieu de nos sociétés que le rationalisme s'imaginait avoir séparées 

1 Roùulf. Glab. !oc. cil. col. 682. 
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pour jamais de tout élément religieux et surnaturel. Les mêmes 
défiances se sont renouvdées, mais l'observation fin11.le de Raoul 
Glaber est vraie pour notre dix-neuvième siècle com:ne elle l'était 
pour le onzième; l'esprit de foi qui transporte les milliers de fi
dèles aux sanctuaires vénérés attire les bénédictions de Dieu sur 
les peuples, et désarme la colère du souverain juge. Le pèlerinage 
de Robert de Normandie en Terre-Sainte n'était pas le premier qui 
eût été entrepris par les descendants chrétiens des guerriers de 
Rollon. Vers l'an f012, quarante pèlerins normands abordèrent à 
Salerne, au retour d'un pieux ~oyage en Palestine. Le prince de 
Salerne, Guaymar, leur offrit dans sa capitale une généreuse hos
pitalité, et voulut leur faire trouver près de lui le repos et l'abon
dance dont ils avaient été si longtemps privés. Quelques jours 
après, les Normands remarquèrent autour d'eux une grande agi
tation; la crainte se peignait sur tous les visages, on tenait les 
portes de la ville soigneusement fermées. Inquiets d'un change
ment si subit, ils en demandèrent la cause. On leur montra le long 
du rivage, à peu de distance des vieilles murailles de Salerne, des 
tentes nouvellement dressées, et des guerriers qui poussaient des 
clameurs tumultueuses. C'était une armée de Sarrasins venue pour 
prélever le tribut annuel que Guaymar s'était engagé à leur payer 
afin de sauver sa capitale menacée du pillage par ces barbares. 
Comme personne dans la ville ne parlait de faire résistance, les 
pirates dans une entière sécurité ne prenaient pas même la peine 

• de garder leur camp . A cette vue, les braves pélerins s'indignèrent 
également de l'insolence des Sarrasins et dela lâcheté des habitants. 
Ils demandèrent à grands cris des armes et des chevaux, ils par
lèreut d'honneur, de courage et de patriotisme; mais le peuple 
surpris d'un langage nouveau pour lui demeurait dans la stupeur 
et l'abattement. Quelque~ Longobards, car tel était le nom que 
portaient encore les peuples de l'ltnlie méridionale restés soumis à 
J'empire grec, consentirent pourtant à se joindre aux courageux 
Normands. Cette poignée de braves sortit en silence par la porte 
qui condui,ait à la mer el surprit l'ennemi daas le plus étrange 
désordre. Les Sarrasins, étonnés de cett.e attaque imprévue, lombè-
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rent sous leurs coups avant de pouvoir se mettre en défense. Une 
terreur panique s'emµara d'eux; ils fuyaient, poursuivis l'épée 
dans les reins par ces hommes inconnus dont la valeur tenait du 
prodige; la plupart périrent dans les flots où ils se précipitaient à 
la nage pour regagner leurs.navires. Salerne était délivrée, les 
pèlerins vainqueurs y rentrèrent en tl'Ïomphe. Guaymar les com
bla de présents, et les supplia de se fixer ponr toujours près Je lui. 
ll lenr proposa en outre d'appeler ceux de leurs compatriotes qui 
voudraient partager leur fortune et leurs glorieux combats. Les 
pèlerins répondirent, ajoute le chroniqueur « qu'ils avaient com
battu non pour prendre mérite de denier;, mais pour l'amour de 
Dieu, et pour ce qu'ils ne pouvaient soutenir tant de superbe des 
Sarrasins 1• • Impatients de revoir leur pal rie après l'accomplisse - , 
ment de leur pèlerinage, ils partirent sur des navires de Salerne 
chargés de magnifiques présents, d,i fruits inconnus au-delà des 
Alpes et d'étoiles précieuses destinées au duc de Normandie. Les 
récits merveilleux de celle expédition, la vue de tant de richesses 
si promptement acquises, les instances des officiers lor,gobards 
produisirent une grande sensation dans les manoirs de la Neustrie. 
Chaque Normand se croyant assuré d'une rapitle fortune voulait 
aller combattre les Sarrasins dans la péninsule. Les chevaliers qui 
entreprenaient ce long voyage étaient accueillis. avec faveur el 
trouvaient bientôt à se signaler par le•ir; exploits•. 

31. « Voici, dit M. Cherrier, quelle était alors la situation de Les ~arra-
l'ltalie méridionale. Dans la Campanie, la principauté longobarde sins 

l C t . t . l d l\l t C . en Italie et ( e apoue se rouva1 resserree entre es terres u on - assrn et les che'fa-

les duchés de Naples, de Gaële et d'Amalfi, auxquels on donnait liers chré· 
, tiens. 

aussi le nom de républiques, pcut-èlrc à cause de l'indépendance 
pres,1ue absolue dont jouissaient ces petits États. Les principautés 
de Bénévent et de Salerne ne dépassaient guères les limites actuel-

1 Ysfoire de li Normant, chap. xm, p. 15. Cette curieme chronique, écrite 
au onzième siècie en langue vulgaire par Amatus, moine du Mo~t-Cassin, a 
été publiée par M. Champollion. 

• De Cherrier. Lutte des r,apes et des emrereurs de la mauon de ·souabe. In
trod, p. 77-79, tom. I. 
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les de ces deux territoires. A l'exception de quelques points forti
fiés demeurés au pouvoir des Sarrasins, les Grecs possédaient le 
re~te de ce 11ui s'appela plus tard le royaume de Naples. Bari était 
leur capitale; le lieulenant de l'empereur d'Orient, appelé « Cata
pan » (Catape,aus d'où vient peut-être notre expression moderne de 
capitaine) exerçait une autorité illimitée sur la province impériale. 
Du Tibre au Pha~e, les courses fréquentes et les déprédations des 
Sarr3sins, maîtres de la Sicile, avaient réduit le peuple à un état 
insupportable de misère et d'épuisement'.» Les récits des chroni
queurs sont pleins d'horribles détails rnr la cruauté des Sarrasins. 
« Jls poursuivaient les malheureux chrétiens par terre et par mer, 
sans leur laisser un asile pour respirer, dit Raoul Glaber. Ceux qui 
tombaient entre leurs mains étaient écorchés vifs, rl'autres fois 

• 
coupés en morceaux. L'Afrique envoyait chaque année des flottes 
de pirates renforcer les Arabes de Sicile et dévaster les provinces 
méridionales d'Italie'·" Une telle situation provoq11ait dans toute 
l'Europe chrétienne la haine du Sarrasin et une soif ardente de 
vengeance. Des cheYaliers accouraient mettre leur épée au service 
des victimes d'une férocité brutale. Raoul Glaber nous a transmis 
le récit d'un combat livré par ces vaillants soldats du Christ contre 
les sauvages musu}mans. « Après a voir invoqué le secours du Dieu 
tout-puissant, dit-il, et imploré l'intercession de la Vierge Marie, du 
prince des apôtres .;t de tous les saints, les nôtres malgré leur 
petit nombre s'élancèrent dans la mêlée, sùrs de triompher de l'en
nemi. Ils avaient fait vœu, si le ciel leur accordait la victoire, 
<l'offrir à l'autel de Saint-Pierre au monastère de Cluny tout l'ar
gent et l'or du butin. La bataille fut terrible et dura longtemps. 
Mais enfin les chrétiens furent vainqnenrs, les Sarrasins tombèrent 
presque tous sous leur glaive, et leur chef, nommé l\lotget, perdit 
la vie. Or, c·est la coutume des guerriers sarrasins de porter au 
j<'ur de combat leurs costumes les plus riches. Chacun des morts 

1 ])c Cherrier. Lutte des rois et des empereurs de ta maison de Souabe, 
Introd. p. 80. 

2 Rodnlf. Glaber. llisloria,·., lib. lV, cap. vn, col. 682. 
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avait donc des vêtements brodés d'or et d'argent. Les vainqueurs, 
en exécution du vœn fait an Seigneur, recueillirent ces dépouilles 
opimes, et les envoyèrent an monastère de Cluny. La quantité de 
métal précieux fut telle que le vénérable abbé Odilon put en faire 
exécuter Je ciborium de l'autel de saint Pierre. Il distribua tout le 
reste aux pauvres, sans en résèrver un denier 1 • » 

1 S 
. l . l l 'I )' Les Danois 32. Pendant que es arrasms c éva,;;taient es côtes r. ta te, une en An-

invasion de pirates danois en Angleterre prenait d'assaut la ville gleterre · 
. . Martyre de 

ùe Cantorbéry et massacrait toute la populahon. La malheureuse de .aint 

cité avait pour évêque un pasteur selon Je cœur de Dieu, un p.')re Elph~ge 
. . . , . archevequc 

qui voulut mounr pour son troupeau. C'était samt Elphége. Eleve <le Can-
dès son plus jeune àge à l'école bénédictine, puis abbé du monas- torbéry. 

tère de Bath érigé par ses soins, il porta sur la chaire épiscopale 
toutes ses vertus d'abnégation, de zèle et d'austère pénitence. Dans 
les plus grands froids de l'hiver, il se levait au milieu de la nuit et 
allait prier en plein air, pie,Js nus, et Je reste du corps eouvert 
seulement d'tmc légère tunique. Sa charité était si vigilante et si 
libérale qu'il parvint, par ses seuls efforts, à abolir entièrement la 
mendicité dans son diocèse. Quand les Danois vainqueurs entrèrent 
à Cantorbéry, saint Elphége s'échappa des mains de ses moines qui 
voulaient le retenir dans l'église, et se jetant entre les mourants et 
les meurtriers il s'écriait: <t Épargnez ces faibles el innocentes vic-
times. Tournez votre colère contre moi qui ai retiré tant de cap-
tifs de vos mains, et qui vous ai si souvent reproché vos forfaits. " 
Ces barbares se jetèrent sur lui, Je chargèrent de coups de pied et 
de poing, lui déchirèrent le visage de leurs ongles, et lui serrèrent 
la gorge pour l'empêcher de parler davantoge. lis le renfermèrent 
ensuite dans une étroite prison, et l'y tinrent sept mois. Dans cet 
intervalle, une maladie épidémique décima leur armée. Ceux des 
chrétiens qui avaient quelque accès près des Danois leur firent com-
prendre que ce fléau était uue punition divine. Les barbares vinrent 
demander grâce à l'archevêque et le mirent en liberté. Saint 
Elphégc n'en jouit pas longtemps. Les Danois voulurent le con-

1 Rodulf. Glabor. loc. cil. col. 683, 
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traindre à leur livrer les sommes d'argent dont sa charité dispo
sait en favrur des malheureux. li refusa, et fut remis en prison 
après avoir subi d'affreuses torture,. Le, Danois revinrent à la 
charge, et lui demandèrent de l,!ur abandonner enfin ses trésors. 
Comme il leur peignait les terribles jugements de Dieu, et les 
affreux égarements où les engageait le eulte des idole,, ils se jetè
rent sur lui, l'accablèrent de plaies et le laissèrent demi-mort sur 
la place. Enfin l'un de ces barbares qu'il avait bapfüé la veille, 
par une compassion digne d'un pareil chrétien, el pour l'empêcher 
de languir davantage, lui déchargea sur la tête un coup de hache 
dont il expira (19 avril 1012). Les Danois qui marquaient ainsi par 
des représailles sanglantes leur passage en AngLeterre, avaient été 

provoqués par le, cruautés d'Ethelred à leur égard. L'an !002, ce 
prince fit mas,acrP.r tous les Danois qui se trouvaient en Angle
terre. Le même jour, à la même heure, dans tonies les provinces, 
les victimes surprises à l'improviste furent égorgées par la populace 

avec leurs femmes et leurs enfants. L'horreur du meurtre fut en 
plusieurs lieux aggravée par tous les outrages et toute la b1rharie 
que peut inspirer la haine nationale. Ces exéeuU.rns en masse lais
sèrent pour de longues années des germes de vengeance dans l'es
prit des peuples. Les Danois firent expi,ir ,fans la suite à l'Angle
terre ce facile triomphe de la perfidie; et nous verrons, en 101 ï, 
Canut le Grand, leur roi, imposer son joug à Lous les habitants de 
la Grande-Bretagne. 

§ Il. Ilege .. tum de Sergius IV. 

Projels de 33. Entre le, deux barbaries qui menaçaient l'Europe chrétienne 
restaura- au nord et au midi, le pape SP,rgius IV eut plus d'une fois la pen
tion de 

l'empire. sée de reconstituer l'empire romain, tel que l'avaient établi Léon Ill 
L~ •r:e~tre et Charlemagne, tel que naljuères Sylvestre Il el Othon III avaient 

1mpea1al . , . . . 
olfer! à Ra- voulu le restaurer. Le roi d Allemagne saml Henn, le r01 de France 

bert le Robert le Pieux pouvaient l'un ou l'autre porter dignement Je 
Pieux et à L d Cl 1 'I . 1 . . G . Iloguesson scep re e wr emagne. 11 ais e premier éla1t retenu en ermame 

fils ainé. par les continuelles révoltes de ses vassaux. Une seule fois il avait 
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paru en Italie, dans une excursion rapide, l'année même qui avait 

suivi son aYénement (100-1). A son apr,roche l'usurpateur Har,loin 
d'lvrée ,'était prudemment retiré dans son marquisat,prêt à renon
cer à toutes ses prétentions royales pourvu qu'on lui laissât la vie.Rap
pelé subitement en All~magne, saint Henri n'arnit pu poursuivre 

ses conquêles el Hardoin reprit'le titre de roi d'Italie. QuaTlt à Ro
bert le Pieux, il refusa positivement d'accepter la couronne impé
riale, et il eut raison. La dynastie capétienne dont il étai l le ~econ,1 

titulaire n'avait pas encore des racines assez profondes rlans Je cœur 
des Français, pour qu'un souverain pllts'exposer aux dangers d'une 
guerre lointaine. Les grand; vassaux prêtaient une obéissance 

moins effective que nominale; ils reconnaissaient en parole la su

zeraineté du roi, mais ils ,e souciaient fort peu rie lui renclre le ser
vice militaire et de marcher gousses étendar,ls. Fidèle à la politique 
de Hugues Capet, Robert le Pieux se préoccupait moins d'étendre 

son pouvoir au dehors que de le consolider à l'intérieur. Dans ce 
but, il voulut associer au trône son fils aîné Hugues, àgé seulement 
de dix ans. ,, Mais les grands du royaume, dit Raoul Glaher, füoent 

oppo,ition à ce projet. Laissez, dirent-ils, au jeune prince le temps 
de grandir et d'arriver à l'âge viril. Ne renouvelez pas pour lui la 

faute qui fut commise pour vous, en le chargeant d'un fardeau 

qu'il est encore incapable de porter. " Le ton injurieux d'unfl pa
reille remontrance atteste suffisamment l'esprit d'indépendunce qui 
animait la féodalité vis-à-vis rle la nouvelle clynast.ie. Robert n'y 

eut aucun égarrl. Il comprenait mieux ,1ue jamais la sagesse des 
mest.res prises par Hugues Capet envers lui-même. L'enfant royal, 

malgré toutes les résistances, fut sacré à Compiègne. La couronne 
déposée sur son front par l'archevêque de Reims assurait pour J'a,;e

nir la transmission paisible du pouvoir. Malheureusement une mort 
prématurée fit évanouir cette espérance; à dix-huit ans Hugues se 

couchait dans la tombe, pleuré de la France entière. " Il est im
possible, dit le chroniqueur, d'imaginer plus de perfections que 
n'en rénnisrnit ce jeune roi. Son maintien modeste et le eharme de 

sa parole ltü gagnaient tous les cœurs, il avait pour son père et sa 
m;mi une afieclion el un res1,ect sans bornes, les pauvres étaient 
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ses c:ients favoris, il s'était constitué l'avoeat de tuutes les souf
frances cl de toutes les infortunes. Son nom était vénéré daas tou
tes les provinces, on disait qu'il ressemblait à son bisaïeul et qu'il 

serait comme lui HuguElS le Grand. Les peuples d'Italie lui envoyè
rent une ambassade pour lui offrir de régner sur eux avec le titre 
de césar. Mais, hélas! ajoute Glaber, uos péchés sans doute oflca. 

sèrcnt la justinc divine et le prince objet de tant d'amour nous fnt 
subitement enlevé. Ûll lui donna la sépulture au milieu cfos gé
missements et des larmes d'une immense multitude dans l'é.';lise 

Saiut Corneille de Compiègne, au pied de l'autel où il avait reçu 

l'onction roy:ile 1 • n Après ces touchantes funérailles, où la douleur 
de Rohert, dit encore le chroniqueur, fut inexprimable, les grands 
furent convoqués à Reims pour le sacre du jeune prince Henri, 

frère pu'né de Hugues, antérieurement investi du duché de Bour
gogne. La reine Constance, le mauvais génie de cette famille, eùt 
préféré voir couronner son troisième fils, Robert, l'objet Je ses 

prédilections maternelles. Mais le roi tint bon, Henri fut sacré dans 
la basilique de Reims. Tous les grands lui prètèrent serment de fi
délité, ce qui ne les empècha point, quelques mois après, de sonl,mir 
les armes à la main les prétentions du jeune Robert. " Il y eut 
alors en France, dit le chroniqueur, une guerre encore plus impie 
qn'unc guerre civile , celle de deux frères armés l'un con trc 
l'autre. » Robert le Pieux vit son autorité méconnue dans celte 

lutte fratricide. Plus d'une fois les deux rivaux, ses fils, tournèrent 
leurs armes contre lui-même. Henri lui enleva le château de Dreux, 
Robert se saisit des forteres;es <l'Avallon et de Beaune. Le vieux roi 

retrouva toute la vigueur de sa belliqueuse jeunesse et fit rentrer 
dans le devoir ces enfants ingrats. Mais son cœur était profondé

ment blessé dans ses aflections les plus chères. JI s'en ouvrit un jour 

au vénérable Guillaume, abbé de Saiut-Bénigne de Dijon, lui de· 
mandant conseil sur la conduite à tenir vis-à-vis de ces jeunes 

princes. « Il vous faut, ô roi, répondit Guillaume, vous souvenir de 
votre propre jeunesse, alors que votre illustre père et la reine votre 

'Ilodulf. Glaber. TJidoriar, lib. Ill, cap. rx; tom. cit. col. 665. 
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mère eurent tant à se plaindre .!e vous. (C"était une allusion aux 
ré,istances que Robert le Pieux, en::agé dans son aveugle passion 
pour Berthe sa parente, avait si longtemps opposées à la voix de 
la natme et de la religion.) Dieu vous fait souffrir par vos propres 
fils, ajouta l'abbé, ce que vos parents ont souflert par vous. « Le 
très-pieux roi, continue Raoul· Glabcr, accueillit ces paroles en 
gramle patience. li reconnut la sag·esse de cet avis : en considéra
tion de ses fautes passées, il usa de miséricorde envers ses fils et 
leur ouvrit le~ bras dans une réconciliation sincère 1

• • 

34. En de telles conjonctures la pensée de faire asseoir un prince Renais

capétien sur le trône impérial était inexécutable. Le pape Sergius sance des 

1 . , l · d LI lettres et dut y renor.cP,r, et a1sser a ses successeurs e som e me re un des sciences 

terme à la vacance de l'empire. Sa pastorale sollicitude avait d'ail- Nom

leurs à s'exercer sur pre,que tous les points du monde pour le main
tien de!:} discipline ecclésiasliqne et la direction du mouvement 
intellectuel qui faisait partout renaître en Europe le goût des let· 
tres et des sciences. La réforme de Cluny, en rappelant les ordres 
monastiques au véritable esprit de leur vocation, avait inspiré dans 
toutes Je, provinces une sainte émulation qui se traduisait par des 
fomlaticns nouvelles. Construire des monastères c'était, on Je sait, 
créer des centres d'instruction publique, des foyers de science et de 
vertu. Les premières années du onzième siècle furent fécondes en 
institutions de ce genre. Le comte Ausfred (saint Ausfroy) fondait 
en Brabant l'abbaye de Thorn, collégiale de chauoincsses pour l'é
,lucation des jeunes filles nobles. Ausfred fut plus tard élevé malgré 
lui sur le siège épiscopal d'Utrecht. Le clergé et le peuple de cette 
ville vinrent le chercher à Aix-la-Chapdle, où le noble chevalier se 
trouvait alors, et malgré sa résistance le forcèrent à accepter son 
élection. Déposant alors son épée sur l'autel de la sainte Vierge : 
« Jusqu'ici, dit-il, j'ai employé ma puissance temporelle au service 
de Dieu et des pauvres; désormais je recommande à la sainte 
vierge Marie, ma nouvelle dignité, mon salut et celui du troupeau 
,1ui va m'être confié. • Le chevalier devint véritablement l'évêque 

1 RoJ.nlf. GlaLcr. lue, cil. col. UGG. 
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,les pauvres. li en nourrissait chaque jour soixante-douze en mé
woire de, disciples du Sauveur. Il bâtit r,rès d'Utrecht le monas
ière du i\Iont-Sainte-l\Iarie, et voulut y finir ses jours dans la paix 
du Seigneur (3 mai IOLO). A la même époque, le comte Geoffroy de 

Sablé fondait le prieuré de Solesmes destiné à faire revivre dans la 
France du dix-neuvième siècle les grandeurs et les gloires de la fa
mille bénédictine; Vauthier, surnommé le Blanc, comte d'Amiens, 
~tablissait le monastère de Saint-Arnoux à Crespy-en-Valois et lui 

donnait pour abbé un saint religieux, Gérard, du monastère de La
gny; la duchesse Judith, veuve de Richard II Je Normandie, don

nait sa terre de Bernay pour y construire une abbaye qui devint le 
berceau de la ville actuelle; en Auvergne deux frères, Eustorge et 

Amblard de Brezons, offraient à la congrégation de Clnny une 
église dédiée à saint Flour (Florus premier évêque de Lodève) sur 

le mont Indiciacum: saint Odilon y fit bâtir un monastère qne 
Jean XXII érigea plus tard en siége épiscopal. C'est l'origine de la 

ville et de l'évèché de Saint-Flour. Sous l'influence de l'illustre abbé 

de Cluny, les anciens monastères tels que ceux de Saint-Denys, 
de Marmoutiers, de Saint-Benoît-sur-Loire, reprenaient leur an
cienne splendeur. En !008, le vénérable Hervé, abbé de saint Mar
tin de Tours, faisait la dédicace des constructions nouvelles nécessi

tées par un incendie dont nous avons parlé précédemment. Un dé
tail intéressant se rattache à cette cérémonie, où presque tous les 

évêques de France voulurent assister. Le pieux Hervé, dans sa foi 
naïve, supplia saint Martin de manifester son pouvoir durant la so

lennité par quelque prodige éclatant. Mais le thaumaturge lui ap

parut et lui dit : u l\lon fils, les miracles qui ont eu lieu jusqu'ici 
doivent suffire. Il vous faut demander à Dieu des choses plus utiles, 
savoir le salut des âmes. Pour moi, je ne cesse de m'y intéresser. 

Je demaude surtout au Seigneur la conversion de ceux qui le ser

vent dans cette église; quelques-uns se livrent trop aux affaires du 
siècle; il en est même qui prennent part aux expéditions militai
res. " Le dang·er que signalait au zèle d'Hervé cette vision surnatu
relle élail, en effet, eu égard aux mœurs de l'époque, le plus pres

sant el le plus généra.!. Les monastères attiraient à eux les plus 
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nobles intelligences, les hommes d'élite en tout genre. La faveur 
des rois venait y solliciter l'ambition des moines, en leur offrant 
des emplois, des missions diplomatiques, des honneurs, des dignités. 
Il était à crainùre que, dans ce commerce avec le monde, les reli
gieux ne perdissent l'esprit de leur vocation. Saint Odilon se préoc
cupait sans ce~se de ce péril. ,, Attirez le mrwde par la bonne odeur 
de Jésus-Christ, disait-il à ses inoines, m:iis ne vous laissez point 
vous-mêmes séduire par le monde. » Le zélé réformateur donnait 
le premier l'exP,mple. Il n'usait de son rrédit, qui était immense, 
que pour le salut des âmes. Sous son inspiration ou vit le jeune 
comte de Verdun, Frédéric, résigner son comté en faveur des évê
<JUes de celte ville, « afin, disait-il, de réparer par cette donation 
les injustice, et les spoliations dont ses aïeux s'étaient rendus cou
pables. , Odilon qui avait inspiré celle résolution généreuse refusa 
absolument les dons que Frédéric voulait faire à la congrégation de 
Cluny. Il ne consentit même pas à le recevoir parmi ses disciples et l'a
dressa au bienheureux Fingen, un religieux d'origine irlandais,i, 
qui venait de rétablir la règle monastique dans l'abbaye de Saint
Vanne 1 • A J'exem1,le des religieux de Cluny, le clergé séculier en
trait dans la voie de la perfection évangélique. L'archidiacre de 
Reims, Richard, et celui de Troyes, Adérald, dont les noms sont ins
crits au catalogue des suints, donnaient alors l'exemple de toutes 
les vertus sacerdotales. Richard devint, après le bienheureux Fin
gcn, abbé de Saint-Vanne. Sa réputation se répandit dans toute la 
Gaule et lui attira un nombre prodigieux de disciples, qui retra
çaient par leur ferveur uoe image des anciens monastères de Scété 
et de Ni trie. L'archidiacre de Trnyes, AJérald, n'obtint pas de J\fa. 
nassès son évê,1ue la permission de s'enfermer dans un monastère, 
mais il réussit à établir parmi les chanoines de la cathédrale la rè
gle de saint Chrodegang, si féconde en fruits de bénédiction et de 
salut. 

35. Le pape Sergius IV, clu haut de la cl.taire apostolique, prési
Liait à cette glorieuse renaissance de la perfection monastique et 

1 Saint Vitonus, évêque ùe Verdun, au cinquième siècle, dont le nom s'est 
ainsi transformé dans l'idiome populaire. 
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cléricale en Occident. Sou Regestum est presque entièrement con
sacré à ce grand objet 1 • IL n'était pas toujours facile de maintenir 
la bonne harmonie entre les évêchés et les monastères. Plus d'un 
év1'que trouvait exorbitants les priviléges accordés aux ordres reli
gieux, et ne voyait leur influence qu'avec une extrême jalousie. Il 
nous reste une véritable satire corn posée à cette époque contre les 
progrès du monaehisme par le fameux Ascelin de Laon. Ce vétéran 
àe toutes les trahisons avait fini par se faire pardonner le passé, 
on ne sait d'ailleurs trop comment, car l'histoire a négligé de nous 
transmettre CP, détail. Toujours est-il que nous le retrouvons en 
faveur près du roi Robert le Pieux, auquel il adressait, sous le 
titre de Carmen ad Rotbertum regem Francorum, une virulente 
diatribe contre les moines. La pièce ne renferme pas moins de 
quatre cent trente alexandrins, plus ou moins réussis comme pro
sodie, mais tous assaisonnés du sel de la plus amère ironie. Les 
moines sont à ses yeux « les crotoniates modernes ,, , ils se servent 
" de leurs ant;ques parchemins comme les athlètes de Crotone se 
servaient du ceste pour vaincre dans les luttes du pugilat. Ils 
ordonnent, et tout cède à leur empire. Un paysan grossier, dif
forme, repoussant, sera par eux élevii sur la chaire des pontifes et 
ceindra la mitre enrichie de pierres précieuses. Les comtes, les 
grands, les gardiens des lois seront forcés de revêtir la cuculle_ 
Qu'ils prient, qu'ils se taisent, qu'ils marchent l'œil baissé; c'est 
lenr devoir 2. Quant aux évèques,il leur suffit de rester à leur char
rue, et de chanter s'ils le veulent les lamentations de notre premier 
père, quand il fut chassé du paradis terrestre. Trop heureux qu'on 
leur laisse le temps de mourir rnns prendre auparavant leur 
place! Une accusation se produit contre eux, un moine enquêteur 
aussitôt vient informer.La Gaule produit par milliers ces inquisiteurs, 
que la règle des Pères nourrit et engraisse. Ètes-vous moine? lui dit
on. - Non, je ne suis pas uu moine, répond-il, je suis un ,oldatqui 
sert son roi. Le roi mon maître se nomme O,lilon de Cluny. Incli-

1 Sergius IV. Eµist et diplûmala. P,,fr. Lai., lom. CXXXIX, col. !in0-1528. 
• Carmen ad l{otberlum, ver3. 33-:3. 
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nez-vous en silence, et gardez-vous de rési;;ter 1 • » -Ascelin n'était 
plus jeune, quand il écrivait de telles impertinences. <1 Ses cheveux, 
dit-il, avaient la blancheur du cygne 2 ; 1> il eût beaucoup mieux 
fait d'employer ses derniersjoursà la pénitence, plutôt que d'insulter 
avec une rage sénile la personnalité sainte d'Odilon. Son pamphlet 
toutefois révèle un côté de la bassesse humaine qu'il importe de 
mettre à nu. Ascelin n'était pas seul, parmi le clergé séculier, à 
jalouser les moines. Ce sentiment n'est pas non plus particulier au 
onzième siède; il s'est produit à toutes les époques et toujours 
aussi injustement. Les ;ordres :religieux sont l'avant-garde de 
l'armée du Seigneur; obligés à un plus grand renoncement, ils 
obtiennent par le fait même une plus grande influence. Qui donc 
aurait le droit de leur en faire un crime, et de sel plaindre comme 
d'une usurpation du crédit qu'ils conquièrent à force de vertus et de 
généreux dévouement? 

36. Les démèlés des évêques de France avec les monastères ont Jugement 

laissé dans le Regesturn de Sergius IV une trace authentique. Nous du pape 

d · d · 1 t · · dans la con croyons evo1r repro mre ce c ocumen aussi curieux que peu traverse 

connu. <I Sergius par la gràce divine pontife de la sainte église soulevée 

romaine, serviteur des serviteurs do Dieu. Sachent tous les fidèles /ha;,I~~~ 
que le vénérable métropolitain de Tours notre frère .et co évêque de Tours 

H t ., 1. d l au suJet d ugues es venu porter au S1ege aposto 1que, avec gran es amen- monastère 

talions une plainte au sujet du monastère que Foulques, comte de Beau-
lieu, 

d'Anjou, vient de construire à Beaulieu pour le remède de son âme, 
et qu'il a offert au bienheureux ~ierre prince des apôtres et à nous 
son successeur indigne. Seigneur pape, nous a dit l'archevêque de 
Tours, pourquoi me refusez vous le droit de consacrer l'église de 
ce monastère, puisqu'il est situé dans la circonscription de mon 
diocèse? - Sur cette réclamation, je convoquai autour de moi les 
évêques cardinaux, les prêtres, diacres et sous-diacres de l'église 
romaine dont les noms suivent : l'archevêque de Lyon qui se trou-
vait alors à Rome, Pierre évêque de Préneste, Benoît de Porto, 

' Carmen ad Robertum, vers, 85, 110-l 15. 
• Jam caput hocce meum candens imitaturculorem.Patr. Lat., t, CXLI,col. 771, 
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Jean de Lavicana, Grégoire de Sylva-Candida, Pierre de Piperno; 
les prêtres cardinaux Amicus, Étienne, Jean et Crescentius; l'archi
diacre de la sainte église Jean ; les diacres Abbon, Jean de Beno, 
Pierre de Breperato, Bérard, Grégoire primicier des dèfenseurs et 
d'autres clercs en grand nombre. Quand tous furent réunis dans la 
basilique de Saint-Pierre, l'évêque de Porto,Benoît, prit la parole et 
m'interpella en ces termes : Seigneur pape el trés-saint-père, le 
vénérable archevêque de Tours s'adresse à vous comme au pasteur 
suprême, investi par Dieu de la puissance souveraine pour Je gou
vernement de toute l'Église. Il a fait connaître ses griefs et il de
mande justicè. Le monastère récemment construit par Foulques 
comte d'Anjou est situé dans son diocèse. Rien ne s'oppose donc, 
si votre sainteté daigne y consentir, à ce qu'il puisse présider la 
cérémonie de la consécration. - Après cet exposé de la requête, 
Pierre de .Préneste, chargé par nous de représenter les droits du 
siége apostolique, parla ainsi : Il est de notoriété publique que le 
nouveau monastère est bâti sur un domaine appartenant en toute 
propriété au comte Foulques d'Anjou. Dès lors, le fondateur a eu 
pleine et entière liberté de donner à qui il voulait cet établissement. 
Or, il l'a offert au bienheureux Pierre et aux papes ses successeurs 
à perpétuité. C'est donc à notre seigneur le pape qu'il appartient de 
choisir tel évêque qu'il jugera convenable pour la cérémonie de la 
consécration. Autrement il faudrait dire que le siége apostolique 
est déchu de son droit de propriété; j'attends qu'on m'en four
nisse la preuve. - A ces mots, l'archevêque Hugues témoigna le 
plus vif embarras; il sentait que toute raison sérieuse lui faisait 
défaut. Il Je confessa en toute sincérité, reconnaissant qu'il avait eu 
tort de soulever une pareille prétention, et confessant devant le 
Seigneur tout-puissant et la sainte église romaine l'injustice de sa 
re<.{uête. Grégoire de Sylva Candida prit alors une baguette el la 
remit à l'archevêque de Tours. Celui-ci, tenant la bagnelle à la 
main, déclara qu'il reconnaissait en son nom ~t au n,Jm de ses 
successeurs la. pleine et entière propriété dn siége apostolique sur 
Je monastère de Beaulieu, el qu'il renonçait à toute reYendication 
contraire. Après quoi, nous le désignâmes 1iour procéder en notre 
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nom à la consécration solennelle de cette abbaye. Un instrument 
authentique, signé de tous les assistants, fut dressé en sa présence 
et muni de notre sceau manuel 1

• n Ce procès-verbal est daté du 
14 avril 1012 et termine le Regestum de Sergius IV, qui mourut 
deux mois après, laissant une réputation justement méritée de 
sainteté, de science et de zèle apostolique. 

1 Sergius IV. Epist. x1v. Pa•r. Lat., tom, CXXXLX, col. 1526. 
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§ 1. Schisme de l'antipape Grégoire, 

L La mort prématurée de Sergius IV permit au vieux comte Electionde 
Grégoire de Tusculum de réaliser enfin son ambitieux programme Benoît .vm 

t d ' · · l' d fi' I ·, 1. \' . . Intrus10n e e taire asseoir un e ses 1,s sur e s1ege aposta ,que. 01c1 en de 

quels termes, malheureusement trop laconiques, Je Codex Regius Grégoire. 

enregistre le fait: « Benoît YIII, né à Tusculum et fils de Grégoire, 

siégea onze ans, . onze mois et vingt-deux jours. Après Jui 

le siége demeura vacant pendant une année. Il fut chassé 

du siége apostolique et on lui substitua un an li pape ; ce qui 

donna lieu à nn horrible schisme 1• • Les catalogues de ,vatterich 

1 Voici le texte du Codex Regrus. B,nedietus oetavus nalione Tuseu/anus, ex 
.,:atre Gregcrio, sedit annis xi, m1:nsibus x1, diebus xx1, et cessavit epfa·copaills 
anno uno. 'lie fuit ejec/tis de papatu et foetus aliu, quidam aniipapa, unJe {•"' 
maximum ,ehisma. (Fol. 124 wrso). 
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et de Zwellen passent entièrement sous silence, le schisme qui 
dèsola à celte époque l'église romaine. Ils se bornent à cette simple 
mention: "Benoît eut pour pére Grégoire de Tusculum et pour 
mère la noble dame Marie. Il siégea onze ans, onze mois et vingt 
et un jours 1• n Le schisme indiqué par le Codex Regius n'en eut pas 
moins lieu. La chronique comtemporaine de Thiethmar, évêque de 
lllersebourg, l'atteste formellement. <( Le pape Benoît VIII, dit ce 
chroniqueur,· fut combattu dans rnn élection par un compétiteur 
nommé Grégoire, mais il finit par triompher 2 • n Ce texte de la 
chronique de Thiethmar, cité .par tous les historiens ecclésiastiques, 
était jusqu'ici le seul qui parlât du schisme occasionné à Rome 
par l'élection de Sergius IV. C'est l'observation que François Pàgi 
et le bollandiste J-B. Sollier ont tour à tour reproduite. « Pas un 
seul auteur ancien, disent-ils, ni en Allemagne ni en Italie, à 
l'exception de Thiethmar, ne fait la moindre allusion à l'expulsion 
de Benoît VIII et au schisme qui en lut le résultat•. n Le Co·!ex 
Regius, on le voit, vient après tant de siècles confirmer le récit de 
l'évêque de l\Iersebourg. On n'hésitait pas d'ailleurs, sur la foi de 
ce témoin unique, mais exceptiongellement placé par la faveur 
dont il jouissait près de saint Henri pour savoir la vérité, à ad
mettre l'existence d'un schisme, dont l'antipape Grégoire se fit le 
chef après l'élection de Sergius. Une autre difficulté surgissait à 

• Watterich, tom. I, p. 69. Cata/og. Zwellen,. Patr. Lat., tom. CCXIII, col. 
!030. 

2 Nous reprocluisons ici intégralement le ,:iassage de Thietmar, avec l'am
phibologie qu'il renferme et qui a fourm aux historiens subséquents l'occa
sion d'une longue et obscure controverse. Papa Benedic/us Gregorio quodam 
in eleclio11e prœvaluil. Ob hoc isle (?) ad nalivtlatem Dominicar,1 ad regem (/Ien
ricum) in Palilhi venit, cum o . .J1rii paratu opostolico, exputsionem suam omnitus 
lamentondo irmotescens. Ilujus ~rucem rex ili suam suscepit custodrnm et a cœte
ris abst nere prœcepil, promittcns sibi, cum i'pse ilbu veniret~ hœc secundum morem 
Ron,anum diligPnler finiri. Advenit aplati temports acceleratio et rex lleinricus a 
papa Benedicto, qui tune 1,rœ cœteris antecessor·ibus suis mox1me dominabatur, 
mense /e/Jrurwfo (1014) in Ut'be Romulea cum 1·neffab1li honore susdpdur, et advo

catus sanct, Petl'i meruit fien (TmETHMAR. Chrunic., lib. VI, cap. LXI. Pair. 
Lai., tom. CXXXIX, col. 1360). 

• Bollandist. Act. S. lie• rie. 14 jul. - Francise. Pagi Breviar. geslor. Ponti(. 
rom cm or., tom. Il, p. WI. 
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propos d'une phrase amphibologique, dont Thielhmar fait suivre 
immé<liatement celle que nous venons de reproduire. Après avoir 
mentionné, comme on l'a vu, les deux noms de Benoît VIII et de 
son compétiteur Grégoire, il ajoute : « Celui-ci (iste) arriva le jour 
de Noe! (101:i) à Palitho, dans to1It l'appareil <l'un souverain pon
tife, se plaignant amèrement _d'avoir été expulsé de Rome. Le roi 
Henri retint sous sa gar<le la croix apostolique de celui-ci et lui 
prescrivit de s'abstenir de tout acte pontifical, jusqu'à ce que lui
même pùt se rendre en Italie et terminer cette affaire selon les 
règles en viguclur parmi le clergé romain. Le temps vint où 
cette expédition si longtemps attendue put avoir lieu. Le roi fut 
accueilli à Rome par le pape Benoît, qui à cette époque exerçait 
dans la ville sainte une auloritételle que ses prédécesseurs n'en avaient 
jamais eu de plus considérable. Il fut couronné par ce pontife au 
mois de février iOJ 4 et proclamé l'avoué impérial de saint Pierre. » 

2. Le nœud de la question est précisément le pronom amphibolo- Uneamphi

gi<.1ue iste, qui peut également se rapporter soit à Benoît VIII soit à hologie, 
·t· G . . L d' 1 B . 1•· t ·t d 1 L'antipape son compe !leur regoire. e car ma aromus Ill erpre a ans e Grégoire et 

premier sens. << Benoît VIII, dit-il, fut chassé de Rome par l'anti- saint Henri 

G · · t · · p 1·Ll · ·d l d · t H . à Palitho. pap~ rego1re, e arnva a a 1 10, res1 ence roya e e sam enn, 
prils de Mersebourg, aux fètes de Noël de l'an 1012 1

• » Cette 
opinion, suivie par l\Iuratori lui-même et reproduite en dernier 
lieu par Novaës 2, a été combattue fort justement, croyons-nous, 
par le P. Sollier, dans la préface des actes de saint Henri. <l Si cet 
empereur, dit-il, avait reçu le pape Benoît VIII à Palitho, il n'aurait 
pu Je retrouver l'année suivante à Rome en pleine possession d'une 
autorité telle que ses prédécesseurs n'en avaient jamais eu de plus 
considérable. Thiethmar n'a nullement eu l'intention, dans son 
fameux iste si mal compris, de désigner le pape légitime 
Benoît VIII. Il commence, au contraire, par affirmer que ce pape, 

1 Baron. Annal. ecc/. ann. 1012, 
'Novaës. Benedict. Vil[, papa 151, tom. Il. p. 214. Nous-même, dans le 

~Manuel d'hùdoire ecctùiaîtique en quatre volumes, nous avons de bonne foÎ 
sui,·i l'opinion de Baronius. Un examen plus attentif <le la question nous l'a 
fait depuis abandonner. 
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après avoir été attaqué par un intrus du nom de Grégoire, venait 
d'en triompher : Papa Benedictus Gregorio quodam in electione prœ 
valuit. Or, s'il venait d'en triompher, il n'avait nullement besoin de 
faire le voyage de Germanie pour implorer le secours du saint roi. 
On remarquera que Thiethmar n'hésite point à reconnaitre la légi
timité du pape Benoît VIII; non-seulement il lui donne sans hési
tation dans ce passage le titre de pape, mais quelques lignes plus 
haut il en avait déjà fait une mention particulièrement élogieuse. 
" Sergius IV et Benoît VIII se succédèrent sur le siége apostolique, 
dit-il; tous deux furent d'illustres pontifes, dévoués aux intérêts 
de la Germanie. Ainsi que leurs prédécesseurs, ils travaillèrent de 
tout leur pouvoir au rétablissement de la dignité impériale, et 
attendirent longtemps l'heureux jour où le roi Henri pourrait fran
chir les Alpes. Benoît VIII eut enfin cette joie. Gloire à Dieu qui 
ménageait à son église un pasteur sous l'autorité duquel la ville 
de Rome si longtemps opprimée put retrouver le bonheur et la 
paix '. » Évidemment donc, reprend Sollier, Benoît VIII était pour 
Thiethmar, comme pour le roi Henri et pour tous les fidèles catho
liques d'Allemagne, le seul et légitime pape. Mais s'il fût venu aux 
fêtes de Noël de l'an J 012 implorer le secours des Germains contre 
un intrus, le roi ne lui eùt pas interdit de porter la croix aposto
lique et de s'abstenir des fonctions de son ordre jusqu'à ce que la 
question de légitimité ait pu être éclaircie. Ce n'est donc pas le 
pape Benoît VIII qui vint à Palitho, mais son compétiteur Grégoire 
l'inlrus 2 • ,, Nous pourrions ajouter à cette argumentation du savant 
Bol!andisle, uoe remarque grammaticale qui a aussi son impor
tance. Dans la langue latine le pronom iste a une signification par
ticulière, en opposition avec les deux autres pronoms démonstratifs 
hic ouille. Ainsi dans toute procédure l'avocat latin désignait son 
client par hic et la partie adverse par iste. Or, au onzième siècle où 
le latin était encore la langue officielle, on connaissait cette règle. 
Thiethmar, en sa qualité d'évêque de Mersebourg, avàit à présider 

l Thietmar. Chronic., loc, cil., col. 1360. 
• lloll~nd. /oc. cil. Cf. Patr. Lat., tom. CXL, col. 75. 
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un tribunal ecclésiastique; il ne pouvait en ignorer le langage. 
Lors donc qu'il écrivit son fameux iste, sur lequel devait s'élever 
une si longue controverse, il était loin de soupçonner l'amphibo
logie posthume qu'on y trouverait plus tard. Il venait de parler 
d'un pape légitime Benoît VIII et de l'intrus Grégoire. Le pronom 
iste, dont il se sert immédiatement après, ne pouvait dans le langage 
juridique s'appliquer qu'à l'intrus et non au pape légitime. Quoi 
qu'il en soit, l'opinion du bollandiste Sollier est aujourd'hui admise 
par les savants, et les auteurs des Tavole Cmnologiche 1 déclarent 
q_u'il ne saurait plus désormais y avoir un cloute sur ce point. Ce 
fut bien l'intrus Grégoire, chassé définitivement de Rome par 
Benoît VIII, qui alla solliciter, sans pouvoir l'obtenir, la protection 
de saint Henri. 

3. l\lais si l'on est paryenn non sans eil'orts à ressaisir ce Lo patrice 

mince rayon de lumière, on n'a pas encore réussi à dégager de Jeln de 

l' b · · · li . Spolète et o scur!le ou e e reste plongée la personnalité de l'antipape Gré- le préfet de 

goire. Son nom seul est tout ce que nous savons de lui. Aucun dé- Rome 

t · 1 · t · · . . Crescentius a1 c1rcons ancie ne nous est parvenu sur le schisme dont il fut 
l'auteur. La situation même de Rome à celle époque ne nous 
est que fort imparfaitement connue. La prépondérance des 
comtes de Tusculum et leur crédit s'attestèrent par l'élection 
de Benoît VIII, mais ne suffirent pas à arrêter la faction opposée, 
qui soutenait l'intrusion de l'antipape Grégoire. En recherchant 
quels purent être les chefs de cette opposition, assez forte pour 
tenir en échec la puissance des comtes de Tusculum, on rencontre 
dans les diplômes contemporains deux frères auxquels cej rôle 
semble devoir être attribué. L'un prenait dans les actes le titre de 
patrice des Romains; c'était Jean, duc de Spolète et marquis de 
Camerino; l'autre, le comte Crescentius, se • faisait appeler 
préfet de Rome 2

• Sous ces titres ambitieux qui rappelaient les 

1 Mozzoni. Tavo/e Chror,o/ogicl,e. secol. x1, note !G. 
2 Un diplôme cité par Mabillon (Annal. Benedict. a,l nnn. !OI l) donne à Jean 

1e titre de patrice rles Romains et à Cres::entius celui de pr1Ffectus urhis. Une 
autre charte, citée par Muratori (Annal. lia/. ann. 1012). désigne Je: deux 
per::onrrngcs en ces termes : Je,hml"œm Dotr.ini gratia duce,a atque rnarch:'onem 
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souvenirs des époques païenne et bysantine, tels que les avaient 
déjà usurpés Albéric et le premier Crescentius, i) n'est pas difficile 
de deviner la politiqne traditionnelle d'hostilité au saint-siége et 

au principe d'un empire romain d'Occident. Cette conjecture est 
corroborée par un témoignage précis de Thiethmar. « Il arriva, en 
ce temps, dit-il, un phénomène extraordinaire qui préoccupa vive
vement les Romains. Dans une des églises de la ville, on vit tout à 
coup surgir au côté droit de l'autel, par une tissure du pavé, une 

source d'huile qui coula tout un jour en présence de la fonle stupé
faitt>. Le patrice Jean remplit une ampoule de cette huile et l'en
voya à notre roi Henri, qu'il appelait son seigneur. Dans !'Écriture 

l'huile est considérée tantôt comme un emblème de grâce et de 
miséricorde : Oleum de capite tuo non deficiet '; tantôt comme un 

symbole d'adulation perverse : Oleum peccatoris non impinguet caput 
tuum '· Celle qui coula p'une manière si étrange à Rome pouvait 
donc signifier à la fois l'admirable vertu de notre prince Henri et 

l'odieuse perfidie du patrice des Romains. Car cet oppresseur du 
siége apostolique affectait en toute occasion d'adresser des présents 
et des protestations de dévouement hypocrite au roi constitué par 
le Seigneur, mais il tremblait à chaque instant de le voir élevé à la 
dignité impériale et il faisait jouer en secret tous les ressorts ,Je 
son astucieuse politique pour l'en empêcher. C'est que notre roi 
avait le zèle de la maison ,le Dieu; comme le fort armé, il veillait 
à la défense des églises saintes, il châtiait rigoureusement le, spo
liateurs sacriléges; il était enfin le représentant ici-bas du roi des 

cieux; tandis que celui-ci, 1ste 3, nature vulgaire et tyrannique, 

représentait le génie du mal; sa cupidité était un gouffre insa
tiable; il s'emparait comme d'une proie des pieuses oflrandes que 

la. dévotion des fidèles déposait à l'autel des apôtres, grossissant ses 

necnnn el Crescentium Dei nutu honorabilem comitem g'!rmanum ipsius. Le docte 
annuliste interprèLe le double titre du p~trice Jean dans le sens qu'il eut 
réeni le duché de Spolète et le marquisat de Camerino sous sa dom1nation. 

1 Eccle. ,x, 8. 
2 P;:;. CXL, 5. 
' Ce second isfe de Thiethmar nous semble déterminer exactement le sens 

du premier et justifier notre remarque grammaticale. 
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trésors sacriléges <le l'hostie de propitiation offerte pour la rémis
sion des péchés. Il tomba, du reste, quelque temps après, sous le 
coup d'une double vengeance, l'une de la terre, l'autre du ciel; 
c'est du moins ce que je crains pour son âme. Sa mort rendit la 
sécurité au seigneur pape Benoît et ouvrit â notre saint roi le 
chemin de l'empire•. u 

4. La chronique de Farfa, récemment publiée par 1\1. Pertz, 
attribue de même à la mort du patrice Jean la fin du schisme. 
« Quand ee patrice fut mort, dit l'auteur anonyme, le seigneur 
Benoît de Tus~ulum, pape de bonne mémoire, fut mis en possession 
du siége apostolique •." JI y a donc tout lieu de croire que l'intru
sion de l'antipape fut l'œuvre du patrice Jean et de son frère Cres
centius, préfet de Rome. Ce que Thielhmar nous apprend de leurs 
violences et de leur fourberie politique s'accorde parfaitement 
avec les plaintes de Bonizo <le Sutri, qui déplore en termes indi
gnés l'usurpation lamentable de ces capitanei, « lesquels, sous le vain 
nom de patrices, dévastaient l'église romaine et prétendaient dis
poser du siége apostolique comme d'un bénéfice héréditaire •. " 
Bonizo laisse entendre que leur faction schismatique s'appuyait 
sur l'alliance d'Hardoin, ce marquis d'lvrée devenu roi par un ca
price des grands vassaux d'Italie •, Si les deux tyrans de Rome, 
Jean et Crescentius, redoutaient l'avénement de ,aint Henri à l'em
pire, le marquis d'Ivrée craignait encore plus celte éventualité, qui 
pouvait lui coùter la vie. Son trône improvisé n'était guère solide; 
Milan el les autres cités de la Lombardie refusaient de reconnaître 
son pouvoir. Au lieu de se gagner les sympathies par un gouver
nement sage et morléré, il achevait par ses violences de s'aliéner 
les esprits. Voici le tableau que l'évêque d'Utrecht Adelbold nous a 
tracé de la tyrannie d'IfarJoin : : « Sous le norr, de cet épiscor,i
cide (episcopicida), tous les vices régnaient en Italie. Il fallait que 
les Lombards fussant rnurds et a \·eugles, le jour où ils couronnè-

1 Thiethmar. Chrome., Jib. VII, cap. L, Pat,·. Lat., tom. CXXXIX, col. 1401. 
• Pertz. Monument, Germ. tom. XI, p. 542. 
• Bonizo. AdAmicum. Lib. V. Pair. Lat., tom. CL, col. 817. 
• Ibid. col. 816. 
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rent un pareil r'li; aussi ne tardèrent-ils pas à s'en repentir. Par 
un juste jugement de Dieu, ceux d'entre les évêques qui avaient le 
plus ardemment travaillé ù son élection furent ceux qu'il outragea 
les premiers. Il les traitait comme on ne traiterait pas des bouviers 
ou des gardeurs de pourceaux, ut bubulcos et subulcos. Un jour 
l'év&que de Pavie étant venu l'entretenir de je ne sais quelle affaire, 
commença la conversation par quelques réflexions qui déplurent au 
roi. Celui-ci s'élança sur l'évêque, Je saisit par les cheveux et le 
renversa en le foulant aux pieds. Tout ce que l'Italie comptait de 
brigaTI<ls, de pillards, d'assassins, était sûr de rencontrer l'appui et 
les faveurs d'Hardoin: les honnêtoes gen5 tremblaient sous la do
mination de pareils scélérats. Hardoin avait pour conseillère la cupi
dité, pour premier ministre l'avarice, l'argent pour suzerain et 
pour maître; tel était son cortége royal. Ses électeurs se repentaient 
de l'avoir élu; par députés et par lettres, ils s'adressaient au roi 
Henri, le priant de venir les délivrer. Thédald, marquis de Reggio, 
l'archevèque de Ravenne, les évêques de Modène, de Vérone et 
de Verceil étaient restés D.dèles à la souveraineté du roi de Germa
nie. Ceux de lllilan, de Crémone, de Plaisance, de Pavie, de Brescia 
et de Crime, après avoir plus ou moins longtemps hésité, finirent 
par abandonner Hardoin, et tous joignirent leurs instances pour 
appeler le roi d'Allemagne en Italie 1• " Cette peinture de l'état 
des esprits, peut-être un peu surfaite par Adelbold, en sa qualité 
d'allemand et, comme !el, intéressé à exagérer les torts d'llarcloin, 
ne laisse pas de nous initier aux divers mouvements de l'opinion 
publique en Italie. Elle nous fait comprendre l'alliance naturelle 
qui dut s'établir entre la faction de l'antipape Grégoire et l'aventu
rier qui régnait à Pavie. On peut donc assez waisemblablement 
conjecturer que dans le schisme qui éclata à Rome, lors de l'élec
tion de Benoît VIII, une question de principe dominait la question 
des personnes. Il s'agissait de savoir si l'empire d'Occident serait ou 
non rétabli. Benoît VIII représentait le parti favorable au rétablis
sement de la dignité impériale; l'antipape Grégoire lui fut opposé 

1 Adelbolù. Vit. S. Henrfr. imFer. cap. xx1v. Pair. Lat., tom. CXL, col. 97. 
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par la faction contraire, c'est-à-dire par Je patrice Jean et son frère 
Je préfet de Rome Crescentius, alliés secrets du tyran Hardoin. La 
situation présentait ainsi sous d'autres noms et avec d'autres per
sonnages des difficultés analogues à celles que saint Léon III avait 
eues à vaincre, deux siècles aupara,·ant, pour reconstituer l'empire 
d'Occident en la personne de Cl.rnrlemagne. Benoît VIII ne fut pas 
moins heureux que son illustre prédécesseur, et saint Henri se 
montra réellement Je Charlemagne du onzième siècle-

§ 111. Sacre impérial de saint llenri JI. 

5. De même qu'Astolphe et Didier gardaient autrefois les défilés 
Révolte des 

des Alpes, les Cluses de Lombardie, comme on disait alors, pour slaves. 
arrêter les armées de Pépi11 le Bref et de Charlemagne, ainsi faisait 
Hardoin pour fermer à saint Hemi l'entrée de l'Italie- Les précau-
tions du marquis d'lvrée et sa so'.licitude à cet égard étaient con-
tinuelles, dit Adelbold; mais s'il attendit longtemps un ennemi qui 
ne paraissait jamais, ce retard n'était pas dû à la terreur qu'il se 
glorifiait de lui inspirer. Dès les fètes de Noël de l'an 10!:l, au mo-
ment où l'antipape était venu en appareil pontifical faire à Palitho 
une manifestation qui lui avait si peu réussi, le roi de Germanie 
avait préparé son expédition au -delà des Alpes. Il comptait l'entre-
prendre au printemps prochain, et celte nouvelle avait attiré sous 
ses drapeaux toute la noblesse d'Allemagne. Mais il fut retenu par 
la nécessité de réprimer une effroyable révolte des Slaves, qui ve-
naient de secouer le joug et de donner libre carrière à tous Jeurs 
instincts sauvages. Dans les premiers transports de leur fureur, ils 
parcoururent, le fer et Je feu à la main, tous les pays au nord de 
!'Elbe, incendiant les églises et passant la charrne sur leurs fonde-
ments; faisant périr dans les plus horribles supplices les prêtres et 
les moines, ne laissant enfin au-delà du fleuve aucun vestige du 
christianisme. La population de Hambourg fut tout entière massa-
crée ou emmen.ée en esclavage. A Altembourg, ville de Saxe la plus 
peuplée de fidèles, les Slaves réunirent tous les chrétiens comme 
pour une immense boucherie et les égorgèrent en masse, à l'excep-
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tion de soixante prêtres qu'ils tinrent en réserve pour en 
faire le jouet d'une cruauté inouïe. Ils leur coupèrent en croix la 
peau de la tête, leur ouvrirent le crâne, en sorte qu'on voyait à nu 
la cervelle; puis, les mains liées derrière le dos, ils les promenèrent 
daris tous leurs cantons, ne cessant de les frapper jusqu'à ce qu'ils 

eussent rendu le dernier soupir. La mort de saint Libentius, arche
vèque de Hambourg, survenue sur ces entrefaites, ne fit que com

pliquer l'état des choses, en privant les églises désolées d'un prélat 
dont la modération et la sagesse étaient d'autant plus nécessaires 
que la situation était plus déplorable. Benoît VIII, de concert avec 

Henri II, éleva sur ce siége métropolitain un pasteur capable de re
cueillir cet héritage dévasté. C'était Unvan précédemment chape
lain de saint Libentius. Son aflabilité,sa bienfaisance lui avaient con

quis l'estime el l'affection générale. Le roi pourvut ensuite, par 
des mesures efficaces, au rétablissement de la paix. Ses armes vic
torieuses arrêtèrent enfin les ravages des Slaves; et tranquille de 

ce côté il put prendre la roule d'Italie. 

Couronne- 6. « Gloire et grâces immortelles soient rendues à Dieu le Père et 
ment de à Jésus-Christ son Fils et Notre Seigneur! s'écrie en ce moment le 

l'empereur 
saint Henr·i chro'.liqueur évêque Thielhmar. Il était donc enfin venu le jour tant 

iL Saint-
Pierre de 

Home. 

désiré où notre saint roi allait monter les degré, du trône impérial 
et recevoir le diadème <les mains du successeur de saint Pierre 1 

Le globe Pour attirer les bénédi0tions du ciel sur ses armes, il combla mon 
d'or des . 1· d v b d d t d . If d . . empereurs. eg 1se e ,nerse ourg e ons e e pieuses o ran es, un evange-

liaire d'ivoire et d'or, un calice d'or enrichi de pierreries, deux 
croix <l'argent et deux ampoules de même métal, un grnncl calice 
d'argent avec sa patène et le chalumeau (fi,stula). De plus, il nou5 

assigna dans chacune de ses résidences royales de Thuringe et de 

Saxe le cens annuel sur deux familles, et il fit restaurer à ses frais 
dans les domaines de notre église tout ce que la négligence de mes 
prédécesseurs avait laissé tomber en ruine. Béni soit le Dieu tout 
puissant, qui protége le roi son serviteur! li a fait mentir les prévi

sions ennemies. On disait que jamais Henri ne ceindrait la couronne 
impériale, on avait ajouté que son règne serait court et qu'il se 

terminerait par une fin tragique. Or, douze ans sont écoulés depuis 
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qu'il tient d'une main ferme le sceptre de Germanie; il part pour 
Rome avec sa noble épouse la reine Cunégonde. Le souverain pon
tife les attend en grande joie; les fidèles romains leur préparent 
un accueil triomphal.Un césar cl)rétien va de nouveau régner sur le 
monde, l'onction impériale coulera sur le front du plus auguste des 
monarques. L'église de lllersebourg tressaille d'allégresse et ins
crira ce grand jour parmi ses plus heureux anniversaires 1• n 
Après celte prosopopée que Thiethmar écrit en vers alexandrins, el 
par laquelle il termine Je sixième livre de sa chronique, l'évêque 
hagiographe revient à sa prose ordinaire et commence le septième 
livre en ces termes : « L'an quatorzième après la plénitude du mil
lénaire écoulé deµuis l'incarnation du Sauveur, en la troisième se
maine dll second mois de l'année 1014, Je dimanche seizième jour 

des calendes de mars ( l4 février), Henri roi de Germauie par la 
grâce de Dieu faisait son entrée solennelle à Rome, escorté de douze 
sénateurs, dont six portaient Je costume romain et la barbe rase ; 
les six autres avaient le costume allemand, cheveux longs, longue 
barbe, et le bâton à la main. Il monta ave,:; Cunégonde son épouse 
bien aimée les degrés de la basilique de Saint-Pierre, où le seigneur 
pape l'attendait. Avant de l'y introduire. Benoît lui ,lemanda s'il 
voulait être le protecteur fidèle et le défenseur de l'église romaine. 
Henri le jura, et dans une profession de foi solennelle il déclara 
qu'il voulait demeurer fidèle au seigneur pape et à ses successeurs 
légitimes. Il reçut alors l'onction sainte des mains du pontife; la 
couronne royale qu'il avait portée jusque là fut suspendue par son 
ordre au-dessus de l'autel du prince des apôtres; Je pape le cou
ronna ensuite, ainsi que la pieuse Cunégonde, avec le diadème des 
empereurs •. >> Thidhmar omet ici un détail que Raoul Glaber, son 
contemporain, a soigneusement recueilli. « Les lois ecclésiastiques 
et dviles, dit Glaber, avaient fort sagement réglé qu'aucun prince 
ou roi ne pût prendre Je titre d'empereur ni en exercer l'autorité 
sinon celui que le pape aurait d10isi pour son mérite, et à qui il 

1 Thiethmar. Chronic., Jib. VII, cap. ultirn. col. 1362. 
'Thiethmar., lib. VII, loc. cil. 
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aurait remi:; les insignes du pouvoir impérial. On avait vu, en effet, 
de tous les points du monde, surgir des tyrans qui sans autres for
malités s'étaient improvisés empereurs, deshonorant par leur 
cruauté un titre créé par la piété des papes pour la défense de la 
sainte Église. Or, jusque là l'insigne du pouvoir impérial avait af
fecté à chaque couronnement des formes diverses. Le vénérable pape 
llenoît voulut donner à cet auguste emblème une forme définitive, 
qui symbolisât le caractère du pouvoir impérial. Il fit exécuter un 
globe d'or surmonté d'une croix de même métal et coupé à angle 
droit par deux cercles de pierres précieuses qui le divisent en qua
tre parties égales. C'était le globe du monde, avec ses quatre 
grandes divisions; l'empereur chrétien, en le voyant ùomioé par 
l'image de la croix vivifiante, devait à chaque instant se rappeler 
que sou règne était le règne de Jésus-Christ sur la terre. Les cercles 
ornés de pierres précieuses figuraient les vertus qui doivent res
plendir dans un empereur chrétien. Tel fut l'insigne impérial que 
le seigneur pape offrit au prince germain dans la basilique de Saint
Pierre, en présence de l:i foule immense qui assistait au couronne
ment. Henri reçut avec joie ce précieux symbole, et l'ayant attenti
vement considéré : Très-bon père, dit-il à Benoît VIII, vous avez voulu 
par cet emblèmem'apprendrecommentjedoisnserdela dignité nou
velle qui m'est conférée et gouverner notre commune monarchie.
Puis, élevant dans sa main le globe d'or: Cependant, ajouta-t-il, cette 
croix surmontant le globe du monde ne conviendrait véritablement 
qu'à ceux qui ont foulé aux pieds les pompes de la terre, pour 
mieux porter la croix du Sauveur '. » Dans ces dernières parohis du 
saint empereur ,se révélait l'une de ses plus constantes préoccupations, 
celle qui le poursuivait jusque dans la cérémonie de son sacre, el que 
nous le verrons reprendre plus tard. Il songeait à renoncer au 
monde et à·s'ensevel.ir dans les joies austères du cloître, pour vivre 
et mourir comme un moine ignoré. Dans celte pensée, il voulut 
ajoute Raoul Glaher,que le globe impérial fût porté le jour même du 
couronnement à Cluny, et offert de sa part au vénérable abbé Odilon. 

• Rodulf. Glaber. lli,toriar., lib. I, cap. v, Pair. L1t., tom. CXLII, col, 626. 
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"I. « Après la cérémonie, dit Thiethmar un festin solennel fot Donation 

donné par le pape Benoit VIII au palais de Latran, et les fètes se f~ito par. 
. . . . . . sam t H enr1 

prolongèrent durant huit JOurs. Le dermer soir (2! fevr1er), une II au saint-

rixe éclata entre les Romains et les Allemands sur le pont Saint- siégc. 

Ange et dégénéra bientôt en une véritable émeute. De part et d'au-
tre, il y eut un grand nombre de morts et le combat se prolongea 
toute la nuit. Les auteurs de ce guet-apens étaient trois frères d'ori-
gine lombarde, nommés Hugues, Hécil et Ezzelia. Ils furent saisis 

par ordre de l'empereur et envoyés en exil à Fulda '·" Ce soulè-
vement témoi0nait assez de l'irritation du parti vaincu et de la 
persistance des haines séculaires que les factieux entretenaient dans 
le peuple romain contre la domination impériale. Ce fut l'occasion 
pour saint Henri d'accentuer plus énergiquement encore l'alliance 
intime qu'il prétendait garder avec le saint-siége. JI confirma à 

l'église romaine tous les droits concédés par Charlemagne et par 
les Oll10ns. Nous avons encore le texte de cet acte, dont l'origi-
nal fut longtemps conservé 6 la bibliothèque vaticane et qi:e le P. 
Theiner à recemment reproduit dans le Codex diplomaticus dornini 
temporalis sanctœ sedis '. Voici ce précieux document quo nous verrons 
cité plus tari! en 1245parlnnocent IV, nu treizième concile général 
premier de Lyon. « Au nom du Seigneur Dieu tout-puissant Père, 
Fils et Saint-Esprit, moi Henri, par la grâce de Dieu empereur au-
guste, je promets et jure par ce pucte de notre confirmation ù vous 
bienheureux Pierre, prince des apôtres et portt::-clefs du royàumc 
des cieux, et par vous à votre vicaire le seigneur Benoît som·crain 
pontife et pape universel, de maintenir en votre puissance et Yotrc 
domination tout ce que vos prédécesseurs ont tenu et possédé, la ville 
de Rome avec son duché et ses fauhour0s, tous les villages et ter-
ritoires de montagne ou de plaine, Je littoral et les ports, toutes les ci-
tés, château::, forteresses et villages des confins c];) la Toscane, Porto, 
Centumcellœ (Civita-Vecchia), Céré, Bleùa, Marforiano , Sulri, 
Nepi, Castello, Gallese, Orti, Polimarzo, Amelia, Todi, Pérouse avec 

'Thiethmar. lib. VII, cap. ,. 
• Cod. Diplomat., tom. I, p. 7. 
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ses îles majeure et mineure, et son lac, Narni et Otricoli avec tous 
les finages et territoires appartenant à chacune de ces cités; l'exar
chat ,le Ravenne eu entier avec ses villes, cités, forteresses et châ
teaux, enfin tout ce que les rois et empereurs de pieuse mémoire Pé
pin le Bref, Charlemagne, Louis le Débonnaire, Othon l", Othon II, 
et Othon JI[ nos prédécesseurs ont offert au bienheureux Pierre 
prince des apôtres et aux papes vos prédécesseurs, suivant leur acte 
de donation que nous reproduisons ici. • Suit en effet, dans le 
diplôme de saint Henri, la même énumération que nous avons 
pr2cédemment fait connaître au lecteur, à l'époque d'Étienne III et 
de Pépin le Bref 1 • Après quoi, le nouvel empereur continue en ces 
termes: « Nous vous confirmons dans vos droits sur le monastère cle 
Fulda, dont l'abbé ne peut re,,evoir la consécration que par délé
gation du sainl-siége; nous maintenons également vos droits sur 
toutes les autres abbayes, terres et domaiuès appartenant à la 
juridiction de saint Pierre dans les provinces au-delà des Alpes. 
Nous offrons à saint Pierre et à vous ainsi qu'à vos successeurs le 
patronat de l'évêché de Bamberg. Chaque année, à titre de pen
sion, vous recevrez de l'évêque de ce lieu un cheval blanc tout ca
paraçonné et une taxe dont le prix sera d'avance fixé. De plus, nous 
vous offrons, confirmons et maintenons à vous, bienheureux Pierre, 
et à votre vicaire le seigneur Benoît ainsi qu'à ses successeurs la 
donation faite par nos prédécesseurs les Othons au pape Jean, cl e 
honne mémoire, des cités, forteresses et bourgades de Riéti, Ami, 
terne, Furco, Ntirsia, Bal va et Marsia, ainsi que la ville d'Interamno 
avec tout son territoire•. n 

Consti- 8. Le lecteur aura déjà pu remarquer, dans cette énumération 
tution im- ,les États du saint-s:ége dressée par l'empereur saint Henri, le 
r:i;~;~~ à rappel très-fréquent des donations antérieurement faites par le5 
l'élection Othons. C'est là une preuve saisissante de la fausseté du pr?tendu 

des papes. Decretum electionis Sylves/ri dont nous avons parlé précédemment•. 
,, Dll reste, ujoutait le nouvel empereur, nJus entendons que tous 

1 Cf. tom. XVII. p. 252 et 278. 
2 S. Henric. Pactum cum Benedicto Vlll, Patr. Lai., tom. CXL. 
a Cf. ch. v cle ce présent volume, n. 8 et 9. 
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les territoires énumérés dans ce pacte solennel demeurent en votre 
juridiction, principauté et puissance, en telle sorte que ni par nous 
ni par nos successeurs, en quelque manière ou pour quelque motif 
que ce soit, il puisse en être rie_n retranché ou diminué, nous en
gageant au contraire nous et nos successeurs à vous les garantir 
contre toute spoliation et à les maintenir avec tous leurs droits, 
revenus et cens à l'église du bienheureux apôtre Pierre et des pon
tifes assis sur son siége très-sacré. Nous promettons de les défendre 
de toutes nos forces et de tout notre pouvoir, sauf en tout notre 
droit et celui de nos successeurs tel qu'il est réglé par les pacte, 
constitution et décret du pape Eugène IV et de ses successeurs 
(Léon IV et Sylvestre Il), statuant que pour prévenir les troubles 
et les entreprises de pontifes schismatiques tout lè dergé ainsi que 
la noblesse de Rome s'engageront par serment prêté entre nos 
mains à observer dans l'élection des papes toutes les règles canoni_ 
ques, sans brigues ni violences, avec cette clause formelle que le 
pontife élu ne pourra être sacré avant d'avoir, en présence de nos 
envoyés et de l'assemblée du peuple romain, pour la satisfaction 
de tous et la tranquillité générale, souscrit la déclaration faite 
autrefois par le seigneur pape et père spirituel Léon IV. Nous sti
pulons en outre la prohibition formelle à tout Romain, libre ou 
esclave, de condition laïque, de s'immiscer à l'avenir dans l'élec_ 
tion des papes, voulant qu'elle soit exclusivement l'œuvre des clercs 
et des autres personnages qui, d'après l'antique usage des saints 
Pî,res, ont droit d'y prendre part. Quiconque oserait contrevenir 
sur ce point à notre présenle constitution encourrait la peine du 
bannissement et de l'exil. Nous défendons également à nos envoyés 
et r~présentants de mettre, sous aucun prétexte, opposition ou 
empêchement quelconque à l'élection faite dans les conditions in
diquées. Si l'un d'entre eux avait cette témérité, qu'il sache qu'il 
y aurait pour lui un crime passible de la peine de mort. Nous pres
crivons et enjoignons à tous de garder l'obéissance an seigneur 
apostolique, ainsi qu'aux juges et aux ducs établis par son autorité 
pour rendre la justice. Il nous paraît encore nécessaire de déclarer 
que des missi dominici seront nommés annuellement et par le sei-
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gneur apostolique et par nous pour rendre compte de la ma
nière dont sera observée notre présente constitution impériale. 
Ces missi écouteront toutes les plaintes qu'on aurait à formuler 
contre les juges et 19s ducs ; ils en réfèreront au seigneur apostoli
que qui prendra immédiatement les mesures nécessaires pour met
tre un terme aux désordres; ils pourront au besoin s'adresser à nous
même par l'intermédiaire da nos représentants. Et pour que ce 
présent pacte trouve créance ferme et efficace près des fidèles de la 
sainte Église de Dieu, nous l'avons souscrit de notre main et fait 
revêtir de notre sceau impérial'. » 

,. 9. Les nouvelles stipulations relatives aux élections pontificales, 
bn du d 1 Il 1 1 · · t 1 d · · règne et de ans esque es e c erge romam e que ques-uns es prmc1paux 
la vie fonctionnaires de l'empire devaient seuls intervenir désormais, 

d'Hardoin. · t ét" 1 d t · · • 1 · d h" · avmcn e sans nu ou e mspirees par e souvemr u se 1sme re-
cent qui venait de désoler l'Êglise. L'intrus Grégoire disparut de la 
scène historique aussitôt après son voyage à Palitho, et l'on ne sait 
quelle fut sa destinée. Hardoin s'était empressé dé faire sa soumis
sion ; il demandait grâce de la vie et sollicitait même la faveur 
d'être maintenu dans le marquisat d'Ivrée. Henri accorda la pre-

' mière requête et refusa la seconde. Le tyran s'en vengea en surpre-
nant pa, un coup de main la cité de Verceil. Fier de ce succès, il 
crut à un retour sérieux de fortune et recommença ses briganda
ges. L'évêque de Verceil, Léon, fut sa première victime ; il voulait 
le faire décapiter pour le punir de son attachement au pape et à 

l'empereur. Des amis fidèles délivrèrent le vénérable captif; une 
réaction formidable contre le gouvernement d'Hardoin se produisit 
de toutes parts. On inventa pour lui un surnom jusque là sans 
exemple; on l'appelait l'episcopicida en souvenir du meurtre de 
l'évèquc de Pavie, JJOur lequel il avait été jadis condamné par Syl
vestre Il à une pénitence perpétuelle. Sa conduite ultérieure à 
l'égard des évêques de Brescia et de Verceil ne justifiait que trop 
le surnom populaire. Il se fit justice à lui-même; il renonça à ses 
prétentions, et pour se mettre à l'abri de toutes les vengeances, 

' ::;. lhnric. 1Jactum. loc. cil. col. 238. 
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s'enferma dans un monastère où il mourut sous l'habit religieux en 
1015. Sa retraite et sa mort achevèrent la pacification de la haute 
Italie, qui acclama avec enthousiasme l'avénement de saint Henri 
au trône des césars. 

§ III. Vertus chrétiennes de "aint Henri I!. 

W. Le glorieux empereur n'avait alors que trente-six ans 1 , et 
depuis qu'il portait le titre de roi de Germanie, il comptait les douze 
années de wn règne par autant d'expéditions militairns toujours 
victorieuses. Son activité, sa valeur, son génie administratif rappe
laient ceux de Charlemagne dont il descendait, dit-on, au douzième 
degré; sa noble figure, encadrée de longs cheveux et d'une barbe 
soyeuse, reproduisait la majesté souveraine du fils de Pépin le Bref'. 
Henri I! fut l'un des meilleurs et des plus grands souverains de 
l'Allemagne et du monde. « On sait, dit l'historien protestant 
Gfrôrer, que l'église du moyen âge l'a placé au nombre des saints, 
et certes, si jamais un homme d'État ou un homme <l'Église en Al
lemagne mérita cet honneur, il appartient, après saint Boniface 
fondateur de l'empire, à l'empereur Henri II. illais cette solen
nelle reconnaissance a précisément nui au jugement que les histo
riens modernes ont porté sur ce monarque. Les uns voient dans 
sa canonisation la preuve qu'Henri n'était qu'un pauvre dévot 
dent le clergé sut abuser à sa guise ; les autres ne savent apprécier 
un empereur qu'autant que ses dispositions ont été plus ou moins 
hostiles à l'Église 3• » On aime à constater, sous la plume d'un 
protestant, ce témoignage d'imp.utiale justice rendu au mérite 
et aux talents de saint Henri. Mais il est un autre côté de la vie 
du grand empereur qu'on a trop laissé dans l'ombrn, c'est précisé
ment le côté religieux par lequel il a conquis une couronné plus 
glorieuse que tous les diadêmes, celle de la sainteté. Le récit <le ses 

1 Il était né le 6 mai 9î8. 
•Voir le buste de saint Henry tel qu'il a été reproduit d'après la ~~ure 

gravée sur le tombeau de ce prince. Patr. Lat., tom. CXL, col. 38. ~ 
s Goschler. Dict. de lhéolog. cathol., tom. X, p. 371. 

L'empe
reur saint 

Henri 
devant 

l'histoire. 
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exploits militaires, de ses négociations politiques qui soumirent à 

son sceptre une moitié de l'Europe continentale, depuis les c~n
fins de la Russie jusqu'au détroit de Sicile, se trouve partout. Les 
chroniqueurs ont relevé le nombre exact de ses fondations chari
tables, des institutions fécondes, des donations pieuses qu'il semait 
sur sa route avec une munificence digne de Charlemagne. Mais 
sous ce manteau de grandes œuvres et de généreuses inspirations, 
notre respectueuse curiosité voudrait pénétrer plus intimement dans 
la connaissance personnelle du héros chrétien. Les récentes décou
vertes paléographiques de 1\1. Pertz nous ont apporté sur ce point 
des indications précieuses et trop longtemps ignorées. 

Vœu de 11. Un manuscrit du treizième siècle appartenant à la bibliothè-
conlinence. que de Leipsick renferme une vie de saint Henri, écrite par un 
ti~;;0i~~Ï- hagiographe resté inconnu. Elle a été publiée par 1\1. Pertz, au 
tiques pour tome IV de ses Monumenta Germaniœ ltistorica. << S'il est bon de 
le mariage 

de saint 
Henri. 

céler le secret du roi, dit le biographe anonyme, c'est un devoir 
d'honneur de faire connaître les œuvres que Dieu accomplit dans 
l'àme des saints. Ayant donc obtenu des renseignements authenti
ques sur le glorieux confesseur du Christ l'empereur Henri et sur 
la vénérable vierge Cunégonde son épouse, je veux les mettre en 
lumière et suppléer ainsi aux narrations trop écourtées des his
toriens précédents. n Touché de bonne heure par une grâce divine 
qui l'appelait à la perfection des conseils évangéliques, Henri 
dans son adolescence fit vœu de continence parfaite. Devenu duc 
de Bavière, à la mort de son père Henri dit Jracundus (le Colère), 
avec lequel il devait par sa mansuétude former un contraste si 
marqué, il se vit bientôt poursuivi par les instances des seigneurs 
ses va,saux qui le suppliaient de se marier.a La rosée du ciel tom
bant sur les campagnes à l'aurore d'un jour d'été, dit le chroni
queur, ne réjouit pas mieux la terre que l'avénement du jeune 
duc ne réjouit les provinces soumises à sa domination. La vertu ré
gnait avec lui, les ennemis du Christ étaient ramenés au joug de 
la foi, des églises nouvelles se construisaient de toutes parts, on 
réédifiait le, anciennes; la chose publique res publica était floris
sante, les princes se réjouissaient dans la gloire et le succès de 



CHAP. VII. - VERTUS CHRÉTIENNES DE SAINT nENRI ll, 455 

leurs armes, les peuples bénissaient un gouvernement qui leur ren
dait l'abondance de la paix. On anrait voulu, s'il eùt élé possible, 
qu'un tel rêgne n'eùt jamais de fin. Mais l'immortalité n'est pas le 
privilége de la condition humaine; la sollicitude prévoyante des 
princes se préoccupait donc de l'avenir et voulait qu'après un chef 
si admirable nn fils digne de lui pût continuer son œuvre, en héri
tant de son pouvoir et de ses vertus. Mais le confesseur du Christ 
se souvenait de son vœu d'adolescent; il résistait aux sollicitations 
de sa cour et ne se montrait nullement pressé de choi,ir une 
épouse. Les instaoces se répèlèrenl alors, à temps et. à contre temps, 
avec une véritable importunité; les avis succèdaient aux allusions, 
puis les menaces aux avis; on en vint à parler de révolte el d'é
meutes, si le prince ne consentait sur ce point à satisfaire l'opinion 
publique. Contraint par ces démonstrations, Henri cécla, mais dans 
son cœur, avec des gémissements inénarrables, il suppliait le Sei
gneur tout-puissant de daigner concilier l'exécution de son vœu 
personnel avee la volonté des princes et du peuple. Plein d'espé · 
rance dans le secours divin, il donna à ses vassaux la réponse sui
vante: Je ne m'oppose plus à votre volonté, mais je ne consentirai 
à prendre pour épouse qu'une personne digne du rang suprême 
auquel vous la convierez. Je vous laisse le soin de la choisir vous
mêmes dans ces conditions. - Celte parole si longtemps attendue 
combla les princes de joie. Ils se concertèrent pour choisir à lenr 
maître nne épouse accomplie. La providence de Dieu la tenait en 
réserve el dirigea sur elle tous les suffrag8s 1 • " 

12. " Sur les bords du Rhin, continue l'hagiographe, vivait ua Sainte Cu

coi;nle palatin nommé Sigfrid, retiré dans ses rlomaines aYP,C sa négonde. 
Mariage 

noble épouse Hedwige. Tous deux étaient d'illustre race; ils comp- virginal. 

laient ries rois parmi Jeurs aïeux : leur fortune était considérable, 
mais leur vertu plus t\clatante encore. De leur alliance sainte, ils 
avaient une fille nommée Cunégonde, perle précieuse qui devait 
effacer par son mérite la gloire de tous se,; ancêtres.Elle était d'une 
beauté accomplie; son caractère, ses mœurs douces et simples 
lui conciliaient l'admiration de tous eenx qui l'approchaient. Elle 

1 S. Henric. Vila. Pair. L,,t., tom. CXL. 188. 
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aussi avait fait au Seigneur un vœu secret de perpétuelle virgi
nité. Les princes de Bavière jetèrent les yeux sur elle'etla proposèrent 
à leur mailre comme la seule épouse vraiment digne de lui. Du
rant ces pourparlers, il advint que le père et la mère de la jeune 
fille moururent tous deux. Elle resta donc orpheline et ce fut à ses 
tuteurs qu'on s'adressa pour les négociations du futur mariage. A 
cette nouvelle, la chaste vierge fut saisie d'une douleur inexpri
mable; elle répandait dans le secret de la solitude des torrents de 
larmes, voulant rester fidèle au roi des anges qu'elle avait choisi 
pour l'époux de son itme. Mais ses proches, fiers d'une alliance qui 
<levait illustrer leur famille, combattaient ses scrupules; ils multi
pliaient les instances, les caresses, les supplications. La vierge 
très-prudente résistait toujours ; elle priait le Seigneur de lui faire 
connaître su volonté. Enfin, un pressentiment intérieur qu'il fau
drait peut-être appeler une vue surnaturelle lui fit comprendre 
que ses prières étuient exaucées, et que la gràce de rester fidèle à 
son union avec le Christ lui serait accordée dans le mariage qu'elle 
allait contracter. Elle donna donc enfin un consentement que sa 
famille reçut avec une joie extrême. Ses noces avec Henri furent 
célébrées au milieu d'universelles acclamations de triomphe. Les 
hommes se réjouirent dans des pensées terrestres, mais les anges, 
témoins de cette union virginale, entonnèrent dans les cieux le 
cantique d'une allégresse sainte. Aprèa que les évêques eurent béni 
les nobles époux, lorsque ceux-ci se trouvèrent seuls Henri prit le 
premier la parole et dit: Épouse très-chérie, je ne veux pas vous 
laisser ignorer que j'ai fait devant Dieu serment de lui dévouer 
mon corps et mon âme, en gardant par amour pour Jésus-Christ la 
continence parfaite. - A ces mots, le visage de la jeune fiancée 
pamt rayonnant d'une joie céleste. Seigneur mon roi, dit-elle, 
votre parole est plus douce à mon cœur que le parfum du miel. Le 
vœu que vous avez fait de votre côté, je J'avais fait du mien. Plu
tôt que d'y manquer, Je renoncerais à toutes les couronnes de la 
terre. Les jours qui viennent de s'écouler ont été pour moi des jours 
,l'épouvante, car je craignais de violer mes serments et d'encourir 
la colère du souverain juge. - Henri prit alors la main droite de 
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la vierge et la tenant dans la sienne, il lui dit: lllaintenant je puis 
vous appeler mon amie, mon épouse immaculée. Le Seigneur est 
,·raiment avec nous, puisqu'il a inspiré à nos cœurs la mème 
vobu té et le même désir. .Jurons-lui tous cl eux de rester 
fidèles à son amour. Quant à moi, par la fui de Jésus-Christ que je 
prends ici à témoin, je vous promets ùe V()US honorer comme la 
plus glorieuse des épouses, de vous aimer comme la plus chère 
moitié de moi-même et de vous préférer à tout sur la terre. -
Telles furent ces noces immaculées,ajoute l'hagiographe. Les invi
tés qui assistèrent aux fêtes ùont elles furent accompagnées ne vi
rent que la pompe extérieure; pour nous,il nous semble que le Fils 
de la vierge l\Iarie y assista réellement quoique invisible, et renou
vela en un sens mystiqude prodige de Cana, changeant l'eau d'un 
mariage vulgaire eb. un vin céleste qui fait germer les vierges. ,: 
Suivant l'antique usage des Germains, la nouvelle épouse reçut le 
lendemain les offrandes qu'on appelait JJJorgen-Gaue (don du 
matin)'. Or, on conserve encore à Bamberg dans le trésor de la ca
thédrale le cc présent du malin» qu 'Henri fit à la vierge rn fidèle 
épouse. C'est une grande croix d'o.r, véritable chef-d'œuvre de l'art 
byzantin au onzième siècle. Notre Seigneur y est représenté les bras 
largement étendus sur l'instrument de la rédemption ; sa figure 
reproduit le type ~raditionnel dans toute sa majesté ; le corps est 
habillé de la ceinture aux genoux. A droite, la vierge l\larie test 
debout, enveloppée d'un voile de deuil, à gauche l'apôtre saint 
Jean avec les deux inscriptions grecques gravées sous les bras de 
la croix : "Hi, {, vfo1 ooü, Voici Yotre fils; 'loov ~ p.~tr,p aoii, Voici 
votre mère. Au-dessus de la tête du Sauveur deux anges en adora
tion paraissent symboliser la perpétuelle contem plalion des mys
tères de l'amour divin, a laq11elle les deux époux voulaient consa
crer leur Yie. Sur le pourtour extérieur du crucifix merveilleux, 
Cunégonde lit graver plus tard ces deux alexandrins en langue latine: 

Jesu Christe, bonum, clemens, crucis accipe donum, 
Quod dedit Hem·icus Cœsar pius atque secundus '. 

1 S. Henne. Vita Pat,·, Lat. tom. CXL. col. 191. 
2 Bolland. Acl. S. llenric. Cf. Patr., Lat,, tom. CXL, col. 170. 
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Monu- ,JJ. « Les deux époux fidèles au Christ, reprcn,l l'hagiographe, 
ments con- , t · · J t · ' t ' t ' · 'l servés de vecuren a1ns1 sur e roue n ayan qu un cœur e qu une urne; 1 s 
saint Henri étaient deux d3.ns un même esprit mais non dans t1ne seule chair. 

~~~!;~~~; Même volonté, mêmes désirs, mêmes vues dans la gouvernement, 
en sorte que l'œuvre commencée par l'un était poursuivie par l'autre 

avec une sagesse et une vigilance égales; vertu, piété, dévotion, 
tous leurs sentiments r.taient ,!ommuns. Henry n'avait rien de caché 

pour sa sainte épouse; elle était la confidente de tous ses projets, 

elle entrait de moitié dans tous ses joies et ses sollicitudes. " Il 
nous reste encore plusieurs monuments de cette indissoluble affec
tion qui unissait les deux augustes époux. Sur un évangéliaire d'or 

émaillé, que possède la cathédrale de Bamberg, on lit cette inscrip
tion : " Le roi Henri, non moins illustre par l'ardeur de sa foi que 

par l'éclil,t de ses victoires a choisi parmi les plus précieux joyaux 
de son tréoor ce livre admirable, pour l'offrir au service de l'autel. 

Bienheureux Pïerre, prince de l' égfüe et porte-clefs du royaume 
des cieux, cl vous Paul, docteur des n:.tions, obtenez pour votre 

dévot serviteur et pour la sérénissime reine Cunégonde un trône 

immortel dans les joies du paradis'. "Un autre évangéliaire exécuté 

après la cérémonie du couronnement impérial représente le Sauveur 
avec le nimbe crucifère assis sur un trône. De la main droite éten

due, il pose une couronne sur la tête de l'empereur, lecruel lui est 
présenté par l'apôtre saint Pierre reconnaissable aux clefs 

symboliques ; de la gauche, il couronne la reine Cunégonde qui 

• Voici Je texte entier de celte inscription dont nous n'avons traduit que 
quelques phrases : 

Rex Heinricus ovans, fidei splendore corusc1ns, 
Maximus imperio frui\ur quo prosper avito, 
Inter opum varias prono <le pectore gazas, 
Obtulit hune librum divina Jege refertum : 
Plenus amore Dei, prns in donaria tcmpli, 
Ut sit perpetuum decus illic omne per œvum. 
Princeps Ecclesiœ, crelestis claviger aulœ, 
O Petre, cum Paulo gcnlis ùoctors benigno, 
Rune tibi devotum prece fac super astra beatum, 
Gum Cunigonda sibi conregnante screna. 

(Pair. Lat., tom. CXL, col. 172.) 
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lui est présentée par saint Paul. Les deux époux portent 
chacun le sceptre ou main de justice, comme pour marquer l'é
galité fraternelle de leur puissance, et le Christ leur dit à tous 

deux: 

Tractando Justum, discernite semper honestum; 
« En rendant la justice, discernez toujours la vérité '. " 

Calo maies 
H. « Telle était doue, rerrend l'hagiographe, l'union sainte Je con1tredla 

ver u e 
ce couple impérial. Le secret de leur chaste affection n'était pas sainte Cu-

connu des hommes; il s'en trouva cependant d'assez pervers pour négond~. 

essayer de la rompre et pour diffamer en la personne de Cunégonde 
la plus belle fleur de vertu qui se soit épanouie en ce siècle. Miroir 
de toutes les nobles dames, la pureté de sa vie ne se pourrait c0m-
parer qu'à l'éclat du soleil radieux•; et pourtant l'antique ennemi 
de toute vertu, le père du mensonge, le grand architecte des infa-
mies trouva des instruments dociles qui se firent les calomniateurs 
d'une telle vertu. " L'hagiographe ne les nomme point. Les actes 
de saint Henri et ceux de sainte Cunégonde publiés par les Bollan-
distes gardent la même réserve, tout en laissant soupçonner que les 
coupables tenaient de fort près à la famille impériale. Quoi qu'il en 
soit, on accusait positivement la vertueuse impératrice du plus cri-
minel des forfaits, << La rumeur scandaleuse, dit l'hagiographe, 
fut avidement accueillie par le vulgaire. Hommes et femmes, grands 
et petits, tous en parlaient, les uns avec une clouleu,· sympathique 
les autres avec l'accent de la haine satisfaite. Voilà clone, disaien~ 
ces derniers, à quoi devaient aboutir ces hypocrites démonstrations 
de vertu! - Henri était alors retenu au loin par une de ses 
expéditions militaires. Les ennemis de Cunégonde se donnèrent la 
satisfaction d'aller l'instruire de tout ce qui se disait. Non, non, 
s'é,~ri.:t d'abord l'empereur; il n'y a pas un mot de vrai dans ce que 
vous racontez de mon épouse bien-aimée! - Jlfais d'autres émis-

'Pair. Lat., tom. cit. col. 170, 
2 Ip.~a nobtlis;imus fios matronm·um et omnium mulierum speculum clari\·si

mum ... ud instar side,·is radiabal (col. 191). 
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saires revinrent à la charge, se succédant sans paraître de conni
vence et tous répétant les mêmes accusations. Henri finit par ajouter 
foi à des récits qui lui venaient de tant de sources différentes. La 
campagne terminée, il revint à Bamberg, résolu de ne plus revoir 

l'impératrice. Celle-ci n'ignorait pas les calomnies odieus~s dont 
elle était victime; l'éloignement de l'éponx qu'elle aimait de toute 

son affection virginale lui déchirait le cœur. Elle se plaça un jour 
sur son passage et l'aborda en toute confiance et sérénité; mais 
Henri détourna les yeux et ne répondit point à son salut. Mon très
regretté seigneu:·, lui dit-elle en pleurant, pourquoi ne m'adressez

vous plus la parole et détournez-vous de moi votre face? - La tête 
baissée et d'un ton sévère; Ce n'est point à moi à vous l'apprendre, 

dit l'empereur. Interrogez votre conscience; vous y trouverez une 

réponse suffisante. - !\fa conscience, reprit Cunégonde, est absolu
ment pure. Le Dieu très-haut m'en est témoin, lui qui voit tout. 

Jamais je n'ai rien fait des crimes qu'on me reproche. 0 roi mon 

seigneur, je vous en supplie, montrez en cette circonstan·ce le même 
héroïsme dont vous avez donné tant de preuves dans les combats, 

daignez prendre patience. L'honneur de l'empire semble en ce 

moment diminué à cause de moi, mais avec la grâce :!e Dieu il sera 
bientôt relevé par moi, si pourtant vous consentez à prendre les me

sures que je vais brièvement vous indiquer. -Un peu adouci par ees 
paroles, l'empereur lui permit de continuer; ce qu'elle fit en ces 

termes ; Seigneur, que votr,) majesté convoque tous les princes, 
évêques ou laïques, en cette cité royale de Bamberg. En leur pré

sence, la cause sera examinée dans les formes juridiques, et 
l'assemblée décidera. J'ai la ferme espérance que la miséricorde 

divine nous arrachera à cet abime de honte et de misérables calom

nies 1
• » 

1:5. « Après y avoir sérieusement réfléchi, l'empereur accepta la 
proposition. Tous les princes furent convoqués à I3amberg-. Henri 
prit place au milieu d'eux pour procéder au jugement solennel. 
L'impératrice, avec un calme et une sérénité surhumaine vint s'as-

1 Vil. S. /Ic11ric. tom. cit .. col. 195. 
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seoir sur la dernière marche du trône; elle avait placé dans le se- nifo à la 
diète de cours divin toute son espérance. D'une voix entrecoupée de san- Bamberg. 

glots, l'empereur prononça ces paroles : Mes bien aimés et glorieux 
princes, vous s:wez tous, hélas! Je triste objet de cette réunion. 11 
m'a fallu depuis quelques mois connaître et subir l'opprobre et 
l'ignominie. C'est à vous de prononcer sur le sort d'une épouse 
coupable. Interrogez les lois et les décrets de nos aïeux, el rendez 
en toute justice une sentence définitive. - A ces mots, les princes 
et les nobles seigneurs éclatèrent en gémissements et en pleurs. 
lis ne pouvaient se défendre d'un sentiment de profonde compas-
sion pour une impératrice dont ils avaient si longtemps béni le 
nom et admiré les vertus; aucun d'eux ne voulait assumer la res
pousahilité d'une condamnation. L'impératrice remarqua leur em-
barras; s'armant donc d'un courage viril, elle se leva, et au milieu 
du plus profond silence s'exprima en ces termes: Princes dignes 
de tout honneur, c'est vons qui, dans un concours unanime, avez 

élevé au faîte de la puissance le seigneur bien aimé mon augnste 
époux; vous avez voulu m'associer moi-même à sa puissance; c'est 
de la sorte que, par votre initiative et avec la grâce de Dieu, on 
!lous ,·il l'un et l'autre constimés dans la plus éminente des di-
gnités. Mais plus cet honneur fut grand pour moi, plus il m'impo-
sait de devoirs. Aujourd'hui on m'acccuse d'avoir forfait par un 
crime affreux à cet honneur qui m'est plus cher que la vie. Il me 
faut par la plus rigoureuse de toutes les épreuves démontrer de-
vant vous mon innocence. Je demande qu'on fasse chauffer à blanc 
douze socs de charrue; pieds nus, je marcherai sur ces fers ardents. 
Telle sera l'épreuve; en attendant, je vous rends grâces du senti-
ment miséricordieux qui vous a empêchés de prononcer contre mQi 
aucune sentence. - Après avoir ainsi parlé, elle s'assit. Les princes 
conférèrent enlre eux sur cet incident. Si l'impératrice notre dame, 
disaient-ils, avait conscience de quelque faute commise par elle, 
loin de s'offrir spontanément à cette épreuve, la plus dure de toutes, 

elle refuserait ùe la subir quand même on voudrait la lui imposer'·" 
16. Ces réflexions que le chroniqueur reproduit purement et 
' Vit. S. Henri, tom. cit. col. 196. 
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Les simplement sans y mêler ancune observation personnelle, et sans 

éJ:f:;:~ que dans l'auguste assemblée aucune autre réclamation rn fût éle
;.. onzième vée contre la proposition de l'impératrice, démontrent suffisamment 

siécle. que les épreuves dites « jugements de Dieu, n si souvent condam
nées par les papes, étaient encore pratiquées sans scrupule au on
zième siècle. On en trouve à cette époque trois autres exemples non 

moins fameux. (< Quelques religieux du Mont-Cassin, au retour 
d'un pèlerinage à Jérusalem, dit la chronique de Léon d'Ostie, 
rapportèrent un fragment du linge dont le Seigneur s'était servi au 
j,mr de la Cène pour essuyer les pieds des apôtres. lis voulaient 
enrichir leur monastère de cette pr.\cieuse relique et la remirent 
solennellement à l'abbé Athenulf, le v1• des ides de décembre 
(8 décembre 1014). Cependant on en contestait fort l'authenticité et 
grand nombre de moines refusaient ,l'y croire. Les pèlerins, dans 
un sentiment de foi vive, saisirent alors la relique et la jetèrent sur 
les charbons ardents d'un encensoir. Elle y prit bientôt la couleur 
du feu et on ne la distinguait plus dans le brasier. Mais quand les 
charbons furent éteints, le tissu miraculeux se retrouva dans son 

état naturel, avec S3. couleur et sa souplesse primitives. On le plaça 
donc en toute vénération dans une châsse de vermeil enrichie d'é
maux et de pierreries et fermée par un cristal très pur. Chaque 
année, le jeudi rnint, durant la cérémonie du Mandatum au l\lonL 
Cassin cette châsse est placée au milieu du chœur, entre deux can
délabres allumés, et un acolythe l'encense pendant toute la céré
monie. A la lin du Mandatum, tous les frères viem;ent deux à deux 
s'agenouiller devant la sainte relique et la baiser respectueuse
ment 1• » On lit dans les actes de saint Meinwerc évêque de Pader
born, que le jour de la consécration du monastère d'Alùinchoven, 
fondé par lui à quelque distance de sa ville épiscopale, il reçut du 
patriarche tl' Aquilée ,v olfgang les reliques d'un saint nommé Félix. 
Pour éprouver l'authenticité de ces reliques, il fit allumer un vaste 
bûcher en plein air au milieu du cloître, et y jeta le corps de saint 

1 Leo Os tiens. C/.,,011/c. Cassin. !ib. II, cap. xxxrn. Pair.Lat., tom. CL XXUI, 
col. 622 
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Félix. Quand le bùcher eut été consumé, !e corps fut retrouvé in
tact. Cette solennelle épreuve fut renouvelée trois fois, toujours 
avac le mê,me résultat. Jleinwerc prit alors respectueusement les 
précienses reliques et aux acclamations d'une foule immense les 
exposa à la vénération des fidèles dans l'église d'Aldinchoven 1

• Le 
trait suivant de saint Poppo évêque de Sleswig est plus saisi~sant 
encore. Dans une de ses missions apostoliques chez les Danois, 
comme ces infidèles lui demandaient un miracle pour attester la 
vérité de la doctrine qu'il venait leur prêcher, l'évêque prit le gan
telet de fer d'un des guerri~rs et <•rdonna de le faire rougir sur un 
brasier ardent. Quand le gantelet échauffé par la flamme eut pris 
la couleur du feu, on le retira avec des tenailles, et l'héroïqne 
missionnairn y plongea sa main droite recouverte d'un tissu de 
Jin. L'étoffe fol consumée en un clin d'œil, mais la main de
meura intacte. Témoins du prodige, les Danois n'hésitèrent plus: 
,, Nous croyons maintenant, dirent-ils, que le Christ est le Dieu 
véritable•. » 

n. L'épren7e à laquelle se soumettait la pieuse impératrice pour Justifica

attester son innocence fut acceptée sans contradiction. 11 Douze socs 0
1
°n mi".!-

cu euse ,ue 
de charrue furent chauffés à blanc, continue l'hagiographe, et la l'impé-

bienheureuse Cunégonde, comme une brebis qu'on mène au sacri- r;~rice par 

fi f t d ·t à I b ·1· d · • H · · · · eprenve 1cc, u con· m e a m,1 HJUe par eux eveques. enr1 smvail a du !en. 
pied, avec tous les seigneurs. Quand on jeta sur le pavé les fers 
rouges qui lançaient des étincelles de feu, l'empereur ne put con-
tenir son émotion : Ne persistez point, dit-il à Cunégonde, dans 
votre horrible projet. Je vous crois innocente. - Mais la vierge lui 
répondit avec une douceur évangélique: Plus l'épreuve est terrible, 
plus elle sera convaincante. - Levant alors les yeux au ciel, elle 
s'avança pieds uns sur les fers rouges, en disant: Seigneur mon 
Dien, protégez votre humble servante. - Tous.les assistants avaient 
les yeux fixés sur elle. On la vit successivement appuyer les deux 

' Bolland. Act. Sane/. 15 jun. On croit que les reliques envoyées àMeinwerc 
étaient celles de saint Félix d"Aquilée, martyr, dont on célèbre la fête le 16 
mars. 

• Bolland., /oc. cil. p. 53'1. J 
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pieds sur les fers incandescents, en répétant chaque fois cette 
prière : Seigneur .Jésus, ayez pitié de votre humble servante t 
Quand elle fut arrivée au douzième, elle y resta debout comme sur 
un trône d'honneur. La foule émue se précipitait pour vénérer la 
sainte et courageuse femme. L'empereur se jeta à ses pieds; Très 
douce dame, lu.i dit-il, pardonnez-moi, je vous en supplie, et ren
dez-moi votre amour. J'ai péché, je le eonfessse; je vous ai indi
gnement outragée par d'odieux soupçons. !\la douleur est égale à 

mon admiration. Que ma langue se dessèche sur mes lèvres, si jus
qu'au dernier jour do ma vie je ne travaille à réparer mon erreur. 
- 0 roi mon seigneur, répondit-elle, c'est Dieu seul qu'il vous 
faut aimer et non pas moi. Mon respect et mon afl'èction pour 
vous sont sans bornes; il en a toujours été ainsi depuis que j'eus 
l'honneur de devenir votre épouse, il en ser!l de même jusqu'à 
mon dernier soupir. - Cependant l'assemblée tout entière faisait 
retentir des cantiques d'actions de gràces, et bénissait le Seigneur 
Dieu tout puissant qui glorifie ses élus 1• » Ici s'arrête mallieureu
sement le récit de l'hagiographe anonyme. Nous regrettons qu'il 
n'ait pas jugé à propos de nous faire connaître d'autres détails sur 
la vie intime des deux saints époux. Quant à l'épreuve miraculeuse 
des f Prs ardents, subie dans la basilique de Bamberg par l'héroïque 
impàatrice, elle est attestée par tous les autres écrivaius, et cons
titue l'un des faits historiques les plus incontestables. Sur le tom
beau qui fut élevé plus tard à l'empereur saint Henri el à sa pieuse 
compagne, un des bas-reliefs représente cet épisode, qui avait 
laissé daus toute la Germanie les plus profonds souvenirs. 

§ IV. lL'eIDpereur "aint llllenrii et l'Italie, 

18. Tel élait donc le couple impérial que le pape Benoîl VIII avait 
eu la joie de couronner dans la basilique de Saint,Pierrc, le 22 fé

vrier 1014. Les historiens hostiles à l'Église se scandalisent, nous 

• llenric. Vit. Pair. Lat., tom. CXL, col. tD7. 
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l'avons vu, des prétendus désordres de Charlemagne; ils s'indignent 
qu'on ait pu songer en de telles conditions à lui rendre un coite 
public. Ces mêmes historiens ne manquent pas de flétrir comme 
une exagération ridicule la vertu de saint Henri. C'est un parti pris 
chez eux de dénigrer tout ce que l'Église admire et consacre. 
Quant à mettre quelque logique dans Jeurs récriminations, c'est ce 
do nt ils se souèient le moins, mais aussi c'est ce qui empêchera tou
jours de les prendre au sérieux. Les plus grands rois que le monde 
ait vus sont ceux qui se montrèrent les plus chrétiens. La foi est 
essentiellement la vertu des héros. Les actes de foi se retrouvent 
dans tous les monuments qui nous restent de saint Henri. Son man
teau impérial conservé dans le trésor de Bamberg, merveilleuse 
broderie de soie et d'or, représente dans une série de figures allé
goriques le règne de .Jésus-Christ sur le monde. Les sphères célestes 
dans les régions éthérées et l'humanité dans ses évolutions sur la 
terre gravitent autour de la croix rédemptrice et de la vierge Marie 
que l'artiste désigne par ces mots liturgiques: Sancta llfaria, stella 
maris inclyta. L'empereur de la terre consacre la puissance qui lui 
est donnée à la majesté divine : Supernœ usiœ sit gratum hoc Cœsaris 
donum. En retour, il ne demande que les récompenses éternelles. 
C'est ce que signifie le vers suivant brodé en lettres d'or sur la 
frange du manteau : 

O decus Europœ, Cœsar Henrice bea,·e 1 • 

L'Église du ciel s'était intéressée d'avance au choix d'un empereur 
qui devait servir si glorieusement l'Église de la terre. « Six ans avant 
son sacre, disent les actes de saint Henri, comme il passait la nuit 
en prières dans la basilique de Saint-Emmeran à Ratisbonne, au 
tombeau dn bienheureux \Volfgang, son ancien maître', il eut une 
vioion céleste. Saint \Volfgang lui apparut, et du doigt lui désignant 
une inscription 9ravéc sur la muraille : Considère attentivement ces 

• Pa/1'. Lat •. tom. CXL, col. r.Lx. 
' Nous savons par le vers suivant do Thiethmar que la jeunesse de saint 

Henri s'était écoulée sous la direction de saint Wolgang : 
Nutrit prœclarum îVol9a12gus prœsul alummmi 
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caract<~res, lui dit-il, car ils renferment un avis prophétique. - Or, 
les lettres indiquées étaient celles-ci : Post sex. Quand la vision eut 
disparu, Henri chercha vainement le sens des deux mots mysté
rieux. Il les interpréta d'abord dans le sens qu'après six jours révo
lus il de~ait mourir; dans cette pensée, il se prépara au passage su
prême et fit aux pauvres d'abondantes distributions d'aumônes. 
l\iais le sixième et le septième jour s'écoulèrent sans accident, et 
il reporta le terme indiqué par la vision à six mois. Cette échéance. 
s'accomplit de mème; il crut alors qu'il s'agissait de six années et 
après ce nouveau terme écoulé, lorsqu'il se vit appelé par le siége 
apostolique à ceindre l'épée des Césars, il comprit enfin le sens de 
la vision, rendant grâces à Dieu et à son serviteur \Volfgang '. » 

Le chant 19. Quoi qu'il en soit de l'authenticité de ce récit merveilleux, il 
du Credo est certain que le nouvel empereur se fit connaître de ses nouveaux 
introduit . . , ; . 
dans les sujets en Italie comme un fils dévoué èe l Eglise et nu fervent chrè-

églises. de tien. " Durant son séjour à Rome pour les fêtes du couronnement, 
Rome a la 
requête de dit Bernon abbé de Reichnaw, l'empereur remarqua qu'on ne chan-
saint Henri tait point le Credo après l'évangile, ainsi qu'on le fait dans les au-

tres églises. Il en demanda en ma présence la raison aux prêtres 
romains, et voici.la réponse qu'ils lui firent: L'églirn romaine n'a 
jamais été souillée par aucune hérésie. Selon la promesse divine 
faite à saint Pierre elle demeure immuable dans la solidité de la foi 
catholique. Voilà pourquoi les autres églises, accessibles à l'erreur 
et trop souvent visitées par l'hérésie, chantent plus fréquemment le 
symbole. - Cette réponse ne satisfit point la piété de L'èmpereur. Il 
insista près du seigneur apostolique Benoît, et iinit par obtenir què 
les Romains chanteraient désormais le symbole aux messes solen
nelles. Je ne sais, ajoute Bernon, s'ils sont depuis restés iidèle.;; à cet 
engagement'· ,, Une longue controverse s'est engagée entre les lL
turgislesà propos de ce texte de l'abbé ùe Reichnaw. Baroni,1s,le car
dinal llona, Hugues MesnarJ en concluaient qu'avant le onzième 

• S. II,,nric. Act, P"t,·. Lat., tom. CXL. col. ex. 
'Dorno Augiens. Ve o/fic. !rlisw,, cnp. 11. Patr. lai., tom. CXLI!, col. IOGI. 
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siècle les prêtres romains ne, récitaient pas le symbole à la messe, 
!\lais Dom Marlène, ~Iabillon, Bah1ze trouvaient dans les Ordines ro

mani des septième, huitième et neuvième siècles la récitation ùu 
symbole indiquée immédiateme~t aprè scelle de l'évangile. Il était 
donc impossible Je reculer jus,p1'à l'intervention de saint Henri en 
1014 un usage constaté dans les monuments liturgiques de Rome 
longtemps avant ce prince. Dom Marlên e croit qu'il faut presser 

davantage le texte de l'abbé de Reichnaw el le prendre plus à la 
lettre pour en avoir l'interprétation exacte. Bernon, en effet, ne 
parle que du chant solennel du symbole par le chœur ou les fidèles: 
Romani usque ad hoc /empara symbolllm nul! o modo cecinerunt. La ré

clamation de saint Henry ne portait que sur l'omission de ce chant, 
et ses instances près du.pape Benoît VIII avaient uniquement pour 
but de le faire cesser. Dominus imperator non antea desiit, quam om

nium consensu id domino Benedicto apostolico persuasit, ut ad publi_ 

cam missam illud decantarent. Le symbole n'était donc point alors 
chanté dans les églises romaines, mais il était récité par le prêtr" 
après l'évangile. Dom Marlène le prouve péremptoirement par ces 
paroles de Léon Ill aux députés du concile r1'Aix-la-Chapelle en 
810 : « Vous me dites que vous chantez le symbole à la messe, 
parce que vous avez trouvé cet usage établi par vos prédécesseurs. 

Qu'importe? Quanl à nous, nous ne le chantons pas, mais nous 

nous contentons de le lire'.>> Tel parait donc ètre très-réellement 
le sens du passage controversé. Une autre question liturgique s'y 
rattache inùirectement. On croit qu'en adoptant définitivement, à 

la prière de saint Henry, le chant public du symbole à la messe, 
Benoît Ylll autorisa de plus dans l'église romaine l'addition du 
Filioque, à laquelle saint Léon III son prédéces~eur s'était opposé 
dans la crainte d'un schisme de la part des Grecs. Bien que le texte 
de l'abbé de Reic:hoaw ne fasse aucune allusion à ce point parti
culier, comme il est certain que depuis Benoît VIII le symbole est 

t Quod ve1'o asserzi;s ideo VOî canto,·e symbolum, quoniam alios in isti-; pa .. tibus 
vrJbis p;·iores audislls cantarse. Quid ad nos? Nos enim id ipsum non cantaniur, 
sed leg,mus. (Leo Ill. Colt1t.ci,,i legat. Aqu,sgran. Cf. Franc. Pagi, Breviar Pon
tifie. /!?man. tom. II, p. 295.) 
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chanté dans l'église romaine avec le Filioque, il y a lieu de rap

porter ces deux faits simultanés à l'autorisation du pontife'. 

,ainl Mein- 20. La cour du nouvel empereur, comme jadis celle de Charlema
wcrc évê- gne, ressemblait à un concile permanent. Henri aimait par-de,sus 

d~:b1:n P~t iout, disent les actes, la société des évêques les plus saints et des 
le pape moines les plus savants. » Outre l'abbé de Reichnaw dont il s'était 

HenoîlVIII f · l' 1· ·1 · d ·t ! · ' • d rut accompagner en ,a 1e, 1 y avait con m e samt eveque c 

Paderborn, Meinwerc, que nous avons eu l'occaoiou <le nommer pré

cédemment. Meinwerc, proche parent d'Othon Ill, avait été chape

lain de cet empereur. Elevé à l'école palatine de Germanie par les 

disciples de Gerbert, il y avait puisé l'amour des lettres humaines. 

Il lisait Horace, Virgile, Salluste, Stace; mais ces génies de l'anti

quité paienne dont le commerce lui était familier ne faisaient que 

redoubler son ardeur pour les divines Ecritures, 5eule lnmi,)re véri

table des intelligences et des cœurs. cc Or, disent les actes, en l'an 

!OOtJ, pendant que le roi Henri était à Goslar, les députés de l'é

glise de Paderborn vinrent lui annoncer la mort de Réthar évêque 

de celte ville, et recommander son âme aux prières de tous les fi

dèles de Germanie. Le pieux monarque prit part à leur deuil : il fit 
célébrer des messes pour l'évêque défunt et multiplia les aumônes 

pour le repos de son âme. Appelant ensuite les prélats el les prin

ces de sa cour, il les consulta sur le choix d'un successeur. Tous lui 

désignèrent Meinwerc, dont les vertus et la science étaient rehaus

sées par une illustre origine et une fortune princière. Cette der

nière circonstance n'était point à dédaigner, car la ville de Pader

born venait d'ètrc presque entièrement détruite par un incendie. 

La cathédrale, les monastères et tous les édifices publics avaient 

été consumés par les flamme,. Le roi fit donc appeler l\feinwerc : 

en présence des seigneurs, il lui tendit son gant, et avec un doux 

sourire : Prenez, lui dit-il, ce gage que je vous offre. - Que rcpré

sente-t-il? demanda i\leinwerc. - L'évêché de l'église de Pader

born, répondit le roi. - Mais, dit Meinwerc, il n'y a plus à Pader

born ni église, ni maison épiscopa\e. - C'est précisément pour que 

' cr. Moroni. Dizionar, arlic. Sim{,olo. 
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YOtlS pnissiez les rebâtir, dit le roi, que je vous offre ce gage. - En 
ce cas,répoodit Meinwerc, j'accepterai un honneur qu'en toute autre 
circonstance j'aurais péremptoirement refuEé. - Ainsi, ajoute le 

chroniqueur, il ne consentit à devenir év/Jque que pour être plus 
utile à l'Église. • Son premier :;oin, comme il l'avait promis, fut 
,le rebâtir !a cathédrale et le monastère de Paderborn. li rétablit 
l'ancienne école monastique dans sa première splendeur, et consa
cra toute sa fortune à réparer les ruines des édifices particuliers et 
publics. Benoît VIII accueillit avec honneur le saint évêque, et con
firma, par un privilége apostolique, en date du mois de mai 10!4, 

toutes les fondations el institutions dont l\Ieinwerc avait doté son 
église 1 • 

:!l. Saint Henri ne demeura qu'un mois à Rome après son Arnold 
couronnement. Il ne suffisait pas d'avoir affirmé par un pacte so- frère de 

1 1 1 . t bl' t d l' . 11" t d . f d . t saint Ilemi enne e re a 1ssemen e empire a ie e e enseur u sam - promu à 

siége, il fallait apprendre au monde que ce n'étaient point là de l'arche

vaines paroles et que l'épée du noaveaa Charlemagne ferait partout ~~,cvhe~i:. 

respecter le droit, la justice et la vérité. L'exarchat de Ravenne, Concile 
· a 1 J • fi é · t· f tenu en compris ans a , onat10n con rm e aux souverarns pon I es par cette ville. 

saint Henri, était, depuis la mort de Sylvestre Il, le théâtre de 
luttes sanglantes et de révoltes contre l'autorité des papes. Durant 
onze années, le siége métropolitain était demeuré au pouvoir de 
plusieurs intrus, qui $8 maintenaient par la violence et la simonie. 
En arrivant à Ravenne, l'empereur y trouva un de ces envahisseur·s, 
nommé Adalbert, dont la tyrannie pesait d'une manière effroyable 
sur le cierge et le peuple. L'intrus fut chassé et l'on procéda cano
niquement au choix d'un pasteur légitime. Les ,uffrages se portè-
rent unanimement sur un des fr'ères de l'empereur, nommé Amold, 
attaché au palais en qualité de chapelain. A~nold méritail cet hon-
neur moins encore par sa naissance que par sa vertu. Sacré par lo 
pape Benoît Vlll, il vint aussitôt prendre possession de son siégc 
et convoqua immédiatement un concile provincial dont les actes 
s'expriment en ces termes 2 : « Sous le règne de Jésus-Christ Notre 

• Bolland. Act. S. Jlleinverc. 5 jun. p. 518. 
2 Benedict. VIII: Epi,t. xu, Pair. L~t., Tom. CXXXIX, col 15%. 
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Seigneur à perpétuité, la quatorzième année après le millénaire 
de son incarnation glorieuse, el sous l'empire du très-clément et 
auguste Henri, la veille des calendes de mai (30 mars), le véné
rable synode s'est réuni à Ravenne dans l'église de la Résurrection, 
sous la présidence du très-rnint archevêque de cette église Arnold, 
assisté du très-illustre évêque de Plaisance Sigefrid, et d'un grand 
nombre d'autres évêques de !'Émilie, de la Pentapole, de la pro· 
vince Flaminia et de plusieurs autres églises de Dieu. Un rapport 
préliminaire a été présenté à l'assemblée, retraçant Je tableau 
malheureusement trop fidèle des calamités, des violences, des 
crimes des excès de tout genre, commis dans notre province 
durant les onze années de viduité que vient de traverser l'église de 
Ravenne, c'est-à-diré depuis la mort de Frédéric jus,1u'à l'ordina
tion Ju très-saint Arnold, notre père spirituel. Dans cet intervalle, 
au mépris <les constitutions canoniques, des décrets pontificaux et 
des statuts fixés par nos illustres métropolitains Gerbert et Frédéric, 
les ordinations illicites, les spoliations des monastères ou des 
églises, les intrusions sacriléges se sont impunément multipliées. 
En conséquence, nous suspendons de la célébration des saints mys
tères tous ceux qui auraient été ordonnés de la sorte, jusqu'à ce 
qu'il ait été possible <l'établir une enquête spéciale et de prononcer 
eu connaissance de cause une sentence définitive sur chacun d'eux. 
Toutes les églises, chapelles et oratoires consacrés par l'intrus 
Adalbert dans l'éten,lue ile la province de Ravenne, cesseront d'être 
livrés au culte jusqu'à réhabilitation. Le saint synode ayant 
examiné la cause de Pierre, l'un des clercs dtJ cette église, mis à 

mort par les sé,litie11x, clrclare qu'en vertu des lois canoniques et 
civiles la confiscation ultérieurement faite de ses biens est nulle, 
et, comme il est cous tant que ces biens avaient été acquis au nom 
dt1 l'église de Ravenne, ils seront intégralement restitués à celle
ci. ~ous avons encore, sous peine d'excommunication et d'ana
thème, renouvelé la défense de vendre le saint-chrême, de faire 
payer une somme d'argent pour les recommandations de l'àme ou 
pour la sépulture des défunts. Enfin nous interdisons sous les 
mêmes peines aux archiprêtres d'usurper sur les fonctions épisco-
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pales en bénissant le peuple ou en consacrant le saint-chrême 1 • n 
22. De Ravenne l'empereur se rendit à Pavie, où il passa les 

8 
• tH . 

am enï"1 
jours de la semaine sainte et '1es solennités pascales. Sa présence à Pavie. 

dans l'antique capitale de la Lombardie lui conquit tous les Retour par 
les Gaules. 

cœurs. « La mobilité des Lombards est proverbiale, dit Thietmar. Visite de 

Il réussit à la fixer par :;a bienveillance, sa douceur, sa charité iné- l'empereur 
, · à Cluny. 

puisable. A la requête des evêques de cette province, il fonda et 
enrichit de donations pieuses l'évêché de Bobbio, célèbre par le 
monastère de Saint-Colomban. Après ce dernier acte de munifi-
cence impériale, il repassa les Alpes et revint triomphant dans nos 
contrées septentrionales. L'air y est peut-être moins pur que dans 
les provinces romaines et lombardes, ajoute le chroniqueur, mais 
on y trouve plus de sincérité et de bonne foi. Nous aimons à donner 
l'bospitalité, tandis que !es Italiens la vendent; l'hôte est pour 
nous un être sa~ré, les Italiens ne se font pas faute de lui adminis-
trer ces toxiques mortels dont ils ont le secret •. » Évidemment, ces 
dernières paroles du r.hroniqueur font allusion à quelques tenta-
tives criminelles contre la vie du jeune empereur. Le détail n'en 
est pas venu jusqu'à nous, et Thielhmur a eu le tort de ne pas 
s'expliquer suffisamment. En traversant la Bourgogne, qu'il cher-
chait dès lors à rattacher à l'empire comme un <le ses fiefs natu-
rels, Henri s'arrêta avec toute sa cour au monastère de Cluny 
pour conférer avec l'illustre abbé sc1int Odilon. « Il fut témoin, 
disent les actes, de véritables merveilles dans l'ordre surnaturel 3 • n 
Pierre Damien, dans sa vie de saint Odilon, nous raconte l'un de 
ces faits miraculeux qui signalèrent le passage de l'empereur à 

Cluny.« Un jour, dit-il, comme Henri était à table dans une salle 
du monastère, on servit une coupe de cristal délicieusement ciselée 
et remplie d'aromates. C'était un chef-d'œuvre de l'art alexandrin, 
qu'un prince ,l'Orient envoyait à l'empereur. Henri fit signe à deux 

'Labbe. Concil., tom. IX, eoL 814. 
' Thiethmar. Chrome., lih. VII, col. 1363. Pair. Lat., tom. CXXXIX. 

col. 1363. 
3 Uhi cwn plurima slgna rellgionis et sanctiiatis vidisse'. (S. Henric. Acta. 

Pair, Lai., tom. CXL, col. 126.) 
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<]P, ses chapelains, Alhéric et Landulf, qui devinrent plus tard évê
ques l'un de Côme, l'autre de TL1rin. JI leur remit cette coupe et les 
chargea de l'offrir de sa part au bienheureux Odilon. Les deux cha
pelains s'acquittèrent en toute révérence de leur commission et 
revinrent en hâte assister au repas impérial. Or, la merveille11se 
coupe faisait l'admiration des moiues et surexcitait leur curiosité. 
lis ne se contentèrent pas de la regarder., chacun voulut la tenir à 
la main, mai, uil maladroit laissa tomber le vase précieux qui se 
brisa en morceaux. L'accident, comme on le pense, avait eu lieu en 
l'absence d'Odilon. Les moines coururent l'informer de cette mésa
venture. L'homme de Dieu leur fit comprendre la portée que leur 
faule pouvait avoir. L'auguste empereur, dit-il, pourrait en 
rendre responsables les deux clercs de son palais, lesquels y sont 
complétement étrange1·s. - Après avoir ainsi parlé, il se rendit 
avec tous les religieux à l'église du monastère, et pria le Seigneur· 
de ne point faire retomber sur des innocents un accident qui n'était 
pas leur fait. Or, après celte prière, la coupe se retrouva compléte
ment in tacle, tellement que l'homme de Dieu, dans un premier 
mouvement d'indignation, accusait ses religieux de l'avoir induit 
en erreur en lui parlant d'un accident imaginaire. Mais la stupé
faction qui se peignait sur leurs visages lui prouva bientôt leur 
sincérité, et tout le monastère retentit de cantiques d'actions de 
grâces 1• n - u L'empereur transporté d'une joie sainte, reprennent 
les actes, donna au monastère sa couronne et son sceptre avec un 
crucifix d'or. Ces augustes offrandes furent présentées de sa main 
à Odilon ,Jurant la messe de la fête de Saint Pierre. Henri voulut 
ensuite être associé à la communauté sainte; il se recommanda en 
toute humilité el contrition de cœur aux prières des religieux et re
prit sa roule par Liége et Trèves'· >l 

Passage en 23. Son voyage fut une série d'ovations triomphales. On accou-
Fl~•:dre · rnit de tous les points de la Gaule et de la Germanie pour saluer le 

Les fctesde Ch I p . 1 . 1 , • t I bb, l'ile de nouveau ar ernagne. arlll1 es seigneurs, es eveques e es a es 
Bétuwe, qLii venaient lui offrir leurs hommages, se trouvait le prévôt de 

1 S. Petr. Damian. Vila Odilcn. Pair. Lat., tom. CXLIV, col. 935. 
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Saint-"\Vaast, Poppo, dont l'empereur connaissait depuis longtemps 
la vertu et la sainteté éminente. Né vers l'an 978 d'une des plus 
nobles familles de Flandre, Poppo s'était distingué ùans la carrière 
des armes à la cour du duc Baudouin le Barbu, qui le prit en aflec
Lion singulière et voulut lui f~ire épouser la fille du corole Fru
mold son premier ministre. Mais Dieu réservait au jeune guerrier 
une plus haute alliance. Un soir qu'il chevauchait à la tête de ses 
hommes d'armes, il se vit tout à coup environné d'une auréole de 
lumière ; la lauce qu'il tenait à la main lui parut transformée en 
une croix resplendissante. • Dieu m'appelle à son service, dit-il à 

ses compagnons. Je renonce à tout pour le suivre. n Et sur-le-champ, 
il déposa son armure avec les autres insignes de son rang, pour 
embrasser la croix de la pauvreté. Il commença sa voie de renon
cement par un pèlerinage,\ Jérusalem, et en rapporta de prérieusès 
reliques dont il enrichit l'église de Notre-Dame de Deynse. Repre
nant encore une fois le bâton de pèlerin, il alla se prosterner au 
tombeau des saints apôtres à Rome, et au retour il prit l'habit 
monastique à Saint-Thierry près de Reims. Plus tard, le hienheu
heux Rich:nd, devenu abbé de Saint-Waast, voulut l'avoir à ses 
côtés en qualité de procureur du monastère, ou plutôt de premier 
ministre des pauvres,car c'était ainsi que Poppo considérait sa nou
velle charge. L'liospitalité chrétienne et l'amour des membres souf
frants de Jésus-Christ étaient ses deux vertus favorites. Dieu les 
récompensait par des miracles éclatants. Un jour d'hiver que le 
charitable économe venait d'achever sa distribution et qu'il ne lui 
restait plus rien à donner, un lépreux à demi nu se présenta grelot
tant sous les ulcèref qui dévoraient sa chair vive. Poppo l'intro
duisit dans sa cellule, lui apporta des aliments et l'enveloppa dans 
la rouverture cle laine de son propre lit. Eu ce moment, la lèpre 
disparut, le pauvre avait recouvré sa santé et sa vigueur pre
mières. « La réputation cle l'homme de Dieu était granrle dans le 
pays de Liége et dans toute la Gaule, disent les actes; aussi quand 
il se présenta devant l'empereur pour l'eulreteoir des aflaircs cle 
son abbaye, il fut reçu avec les plus grands honneurs. La cour était 
alors dans l'île de Bétuwe sur le \Vahal et le L~ch, où l'on avait 
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or;;anisé des spectacles et des fètes pour célébrer !'av. nement impé
rial. Henri prenait part à c,es spectacles et semblait y trouver 
quelque plaisir. Or, l'un de ces jeux.d'histrions consistait à enduire 
un acteur de miel et à le livrer ainsi à des ours qui venaient d'abord 
léeher le miel rui~selant sur ses membres nus. C'était ensuite au 
malheureux acteur, par sa souplesse et son agilité, à se soustraire 
:i l'étreinte c10rtelle de ces animaux. Témoin de ces jeux barbares, 
si éloignés des mœurs chrétiennes, Poppo reprocha à l'empereur 
de les permettre. Il parla avec tant de force et de persuasion que 
tous les princes et seigneurs jurèrent d'y renoncer pour jamais. 
Henri remercia publiquement l'homme de Dieu, le combla de pré
sents et lui accorda pour son monastère les diverrns faveurs qu'il 
était veau solliciter 1 • " 

Jafiuence 24. Nous ua savons si le rationalisme moderne fora un crime à 

cdivi!isafdricc l'empereur saint Henri d'avoir si docilement écouté la voix d'un 
es or res 
religieux. moine; mais l'humanité n'avait qu'à s'applaudir de l'influence 

monastique qui adoucissait peu à peu les mœurs de l'Europe, en 
effaçant les derniers vestiges de la barbarie païenne. Ce point de 
vue a été fort négligé par nos mot~ernes historiens. Il ne faudrait 
peut-être pas trop le leur reprocher, car ils avaient tant d'autres 
ehoses à rénpprendre eux-mèmes et tant de préjugés populaires à 

redresser, que la tàche dépassait jusqu'à un certain point leur 
volo~té et leur pouvoir. Les ordres religieux du moyen âge leur 
apparurent d'abord sous l'aspect de colonisateurs et d'agriculteurs. 
C'est ce côté qui fut mis de préférence en relief. Saint Benoit fut 
transformé en un directeur de ferme modèle; le l\lont-1:assin devint 
pour eux une grande colonie agricole d'où sortaient par essaims 
les ro!,ustes ouvriers qui défrichèrent les campagnes, desséchèrent 
les marais, et fertilisèrent le sol en l'arrosant de leurs sueurs. Cette 
justice rendue aux ordres religieux constituait déjà un immense 
progrès sur l'école voltairienne, qui n'avait vu dans le monachisme 
qu'une lèpre du corps social, ie parasitisme élevé à la hauteur 
d'une institution d'utilité publique. La renaissance des études 

1 Bollanrt. Act. S. Po;,po•ii,, % januar. 
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paléographiques parallèlement à celles de l'archéologie vint ajouter 
deux gloires nouvelles au passé des ordres religieux. On reconnut 
qu'ils n'avaient pas seulement initié notre société européenne aux 
sciences agricoles, mais qu'ils lui avaient appris le peu de littéra
ture qn'dle sait encore et qu'ils avaient, comme génie architec
tural, dépassé tout ce qu'elle est aujourd'hui en état de prod1iirP. 
Ces révélations inattendues bouleversèrent quelque peu les sys
tèmes de la science officielle. Des luttes rlérnspérées s'engagèrent à 
propos rle ces résultats étranges, constatés par des érudits qui ne 
ies avaient, certes, pas cherchés. L'étonnement fut grand lors
qu'on eùt prouvé que tous les progrès réels d'une civilisation qui 
se fait gloire de détester et de persécuter les moines, élnient uni
quemrnt dus à l'initiative monastique. Ce n'était encore là pour
tant qu'un côté fort accessoire de la question. La vérité absolue est 
que les ordres religieux, réalisant dans leur sein la perfection des 
conseils évangéliques, opérèrent dans le monde une culture bien 
supérieure à celle d'un champ de blé ou d'une intelligence lettrée. 
Ils cultivèrent dans l'homme les germes divins, el le transfigurèrent 
par la sainteté. 

25. L'empereur Henri II, saint lui-même, comprenait ces grau- L'empc

des vérités si péniblement reconquises par les efforts posthumes , reor saint 
Henri elle 

de nos érudits. A ses yeux, la sainteté avait plus de prix qu'un bienheo-

trône, et ses sujets dont il faisait le bonheur n'avaient garde de 
0
;;:cix :~hé 

l'en blàrner. Poursuivi par un désir toujours plus ardent de per- de Saint
fection, il résolut de quiller le monde, pour être tout entier au Vanne_ 

servi•:e de Jésus-Christ. Un jour, ~omme il visitait le cloître de 
Saint-Vaunes, il sécria: « C'est ici le lieu de mon repos, voilà la 
demenre que j'ai choisie? » Et il demanda sur-le-champ au bien-
heureux Richard de lr. recevoir parmi les moines de son abbaye. 
Richard comprit que la vocation d'Henri n'était pas celle d'un 
pauvre et modeste religieux: il trouva nn expé <lient pour satisfaire 
la piété du prince sans nuire à l'État. Il assembla sa communauté, 
et pria l'empereur de s'expliquer devant tous les religieux. Henry 
protesta qu'il avait résolu de quitter les vanités du siècle, pour 
se consacrer au service de Dieu dans le monastère où il se trou-
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vait. « Vuulcz-vous, dit l'abbé, pratiquer l'obéissance jusqu'à la 
mort, suivant la règle cl l'exemple Je Jésus-Christ? - Je le veux, 
répondit Henri. - Et moi, dit l'abbé, d11s ce moment je vous 
reçois an nombre de mes religieux: j'accepte la responsabilité du 
salut de votre àme, si de votre côté vous promettez de suivre, en 
vue dn Seigneur, tout ce que je vous ordonnerai. - Je jure ùe 
vous obéir ponctuellement en tout ce que vous me commanderez. 
- Je Yeux donc, reprit Richar,1, et je vous ordonne, en ve!'tu cle 
la sainte obéissance, de rcpreadrc le gouvernement de l'empire 
confié à vos soins par la Proviclenc<J divine. Je veux que vous pro
curiez, autant qu'il dépendra de vous, le salut de vos sujets par 
votre vigilance et votre fermeté à rendre la justice.• En entendant 
ces paroles, l'empereur' étonné regretta sans doute de ne pouvoir 
secouer Je joug qui pesait sur ses épaules; il se soumit pou!'tanl, 
et con1inua de faire briller sur le trône les vertus qu'il eùt voulu 
ensevelir dans la solitude. Nous croyons que l'antiquité oflre peu 
ùe scénes d'une majesté plus imposante et d'une plus auguste 
simplicité. 

§ V. Benoit VIII et Pltali". 

26. L'Église en remettant à saint Henri l'épée de Charlemagne, 
Une inva~ 

sion de avait déterminé sa vocation et lui avait imposé des devoirs qu'il ne 
sarrasi~s à pouvait plus décliner. Les événements ne tardèrent pas àle lui prou

Vi;ii~~ de ver à lui même. cc En l'an 1015, dit Thietbmar, une flotte de Sarra
l'a;mée sins vint aborder en Lombardie, au port de Luni. Cette ville tomba 

ponhficale. 1 . .
1 

I . · , · d, t t t en eur pouvoir; 1 s s'y retranc 1erent et purent ainsi evas er on· 
le littoral, pillant les campagnes voisines, massacrant Je3 popula
tions, promenant partout la terreur et le brigandage. En l'absence 
de l'empereur, le seigneur apostolique Benoît fit appel à tous les 
chefs et défenseurs de la sainte mère Église. Il les conYoqua en rn 
présence; au nom du Christ dont il était le vicaire, il les exhorta à 

se montrer vaillants el ù attaquer l'ennemi sans crainte, leur pro
mellant qu'avec l'aide du Seigneur ils seraient victorieux. En 
même temps, il envoyait par mer une multitude innombrable de 
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barques, pour couper aux Sarrasins le chemin du retour. " L'émir, 
ayant deviné le but de ces dispositions si sagement concertées, 
craignit de tomber aux mains de l'armée pontificale et s'enfuit 
avec une faible escorte, laissant ses soldats privés de direction et 
de commandement. Mais les soldats valaient m;eux que leur chef. 
« Sans attendre l'attaque des chrétiens, reprend le chroniqueur, ils 
se précipitèrent an combat avec une telle fureur, que pendant trois 
jours et trois nuits le glaive impitoyable décima nos rangs. Enfin 
Je Seigneur se laissa fléchir par les prières et les gé31issements de 
30!1 peuple. Les ennemis <le son nom furent vaincus à leur tour, et 
forcés de se replier sur leur camp. Le carnage fut tel qu'il ne 
resta pas ddiont un seul guerrier musulman. Le butin fut immense, 
les vainqueurs se partagèrent ces dépouilles opimes. Parmi les 
victimes, se trouvait la femme de l'émir (regina). Le pape réserva 
pour le trésor de Saint-Pierre le diadème d'or enrichi de pierre-
1·ies qui fut trouvé parmi ses joyaux, et il envoya à l'empereur 
saint Henri mille livres pesant d'or. Aprè3 cette glorieu.,e expédi
tion, chacun des guerriers survivants était riche; l'armée ponti
ficale sé sépara en bénissant Je Christ et en chantant ses triomphes. 
L'émir fugitif ne perdait cepenclant pas l'espoir d'une revanche. 
Irrité de la défaite de ses troupes et de la mort de sa femme, il 
envoya au pape un énorme sac de châtaignes, e.;, lui faisant dire 
que l'été suivant il amènerait contre lui autant de milliers de rnl
dats. Benoit VIII fit vider les chùtaignes et remplissant le sac de 
millet, il le remit au porteur en disant: S'il ne suffit point à votre 
maître de s'être attaqué une première fois au siège apostcilique, il 
r,eut revenir. i\lais il trouvera pour le recevoir autant sinon plus 
d'hommes d'armes avec lances et cuirasses, qu'il y a de grains de 

millet dans ce sac '· " 
2i. "L'homme pense et parle, ajoute le chroniqueur, mais Dieu 

seul règle les événements. Q11e tous les fidèles implorent sa clé
mence et sa miséricorde, afin qu'il daigne écarter de nous de tels 

1 'l'hicthmar. Ch1·onic. lib. VII, cap. xxxr. Pafr. Lat., tom. CX'.\.XIX, col. 
1386. 

Premières 
croisades 
en Italie. 
Vér1tab!c 
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fléaux et nous assurer la sécurité et la paix! » Ce vœu ne devait 
pas encore être exaucé. La lutte entre Jésus-Christ et Mahomet, 
enlre la croix et le croissant de l'Islam, devait se prolonger même 
au-delà des croisades. Dans ce duel entre l'Europe chrétienne contre 
l'Asie mahométane, il imporle de remarquer que les Sarrasins 
furent constamment les agresseurs. Pour n'avoir pas suffisamment 
mis ce fait en lumière, les historiens modernes ont laissé croire 
aux: lecteurs que les croisades n'avaient aucune raison d'être ; 
qu'elles représentaient un de ces mouvements inexplicables de 
fanatisme religieux, tels qu'il s'en pourrait produire dans une 
société peuplée d'énergumènes et de fous. Les résumés d'histoire 
à l'usage de l'enseignement officiel professent pour la plupart 
cette doctrine absurde. Les meilleurs se contentent de dire que les 
croisades se justifient par leurs résultats aecessoires; qu'elles eurent 
le mérite d'apprendre la géogra['hie à l'Europe féodale, de dévelop
per le sentiment chevaleresque des guerriers chrétiens, de faim 
connaître aux Francs et aux Germains, les richesses artistiques de 
l'Orient. Pour peu qu'on veuille presser davantage ces plaideurs de 
circonstances atténuantes, ils vous diront que le poivrtl et les épices 
tombèrent à moitié prix sur les divers marchés européens après 
les croisades. En vérité, il faudrait être bien difficile pour ne pas 
se rendre à des arguments si pérempt0ires. La question des éflices 
tranche tout, et répond à toutes les objections. C'est pourtant à ce 
point d'ignorance pédantesque et de classique absurdité que les 
lettrés de nos jours en sont venus. Pas un n'a pris la peine d'ou
vl'ir seulement une ,le ces chroniques, dont le nom seul lui est 
connu, pour y constater que durant qu~lre siècles l'agression persis
tante des Sarrasins en Curope appela comme la plus juste et la plus 
politique des représailles l'invasion des crobés en Asie. Sans les 
croisades l'Europe serait musulmane, et la civilisation dont nos 
lettrés se montrent si fiers eût été en,evelie pour jamais dans les 
hontes du sérail. 

28. Benoit Vlll eut bientôt à combattre un~ nonvelle invasion 
musulmane. L'émir et sa flotte reparurent sur les côtes d'Italie, et 
s'abattirent sue la Sardaigne, la couvrant de sang el de ruines. Le 
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pape eut recours aux Pisans. Il leur envoya l'évè,1ue d'üstie Lam- Leur cx

bert en qualité ,le légat, leur oflrant, s'ils s'engageaient à chasser pulsio_n par 
. 1 "d fi f t t l"l d S d . ··1 les P1sans les Sarrasrns, de eur ce er en te ou e I e e ar a1gne qu 1 s et les 

administreraient avec le privilège et sous l'étendard de saint Pierre, Génois 
coalisés à 

cum pr·ivilegio et sub vexilto sancti Petri 1
• Les consuls et tout le la requête 

peuple cle Pise acceptèrent avec empressement celle proposition. Ils de Dcnoîl 
VIII, 

s'allièrent pour l'expédition projetée avec les Génois et leur flotte 
réunie fit voile pour la Sardaigne. En approchant des côtes, ils 
purent apercevoir de nombreuses aoix où l'émir faisait attacher les 
chrétiens de l'île, « afin, disait-il, de leur procurer l'avantage d'une 
mort semblable à celle de leur Dieu. >l Déjà s'élevaient les remparts 
d'une forteresse que l'émir se proposait de rendre imprenable. De 
là, comme d'un nid d'aigle, il eût étendu sa domination sur la mer 
de Toscane et tout le littoral de l'Italie. Les projets ùu chef 
barbare échouèrent devant le courage des croises. Le débarquement 
s'effectua sans que les Sarrasins, malgré tous leurs eflorts, pussent 
l'empêcher. Un combat sanglant eut lieu sous les murs de la nou-
velle forteresse; l'émir fut vaincu et dut regagner l'Afrique avec 
les débris de son armée. Les Pisans prirent dès lors possession de 
l'île de Sardaigne. t: C'était un gros morceau, dit Muratori, et les 
Génois eussent bien voulu y avoir quelque part. Ils ne tardèrent 
pas à se brouiller à ce sujet avec leurs alliés, mais les Pisans furent 
les plus forts. Ils conservèrent donc la Sardaigne el c'est de cette 
époque que date la pnissance maritime de Pise 2

,, (1017). 
29. « L'année précédente, dit encore Muratori, un incident qui Arrivée des 

passa d'abord presque inaperçu mais qui devait avoir d'énormes Ndorm_un
1
ct, 

e Gis e
conséquences s'était produit en Apulie .. , Voici en quels termes la bert en 

chronique du Mont-Cassin raconte le fuit. cc Deux seigneurs nor- ~I
1
:li~~ 

mands Gisleb~rt surnommé Buttéric et Guillaume le Reposte[ Bari et les 

eurent entre eux une discussion fort vive. Les choses s'envenimèrent 
au point que Guillaume fut tué lraîlreusement par son adver.,airc. 
Le duc de Norlllandie fit poursuivre le meurtrier; mais Gislebert, 

t Chronicon Pis.,n. lllurat.lri Sc1·ip. liai. t0m. VI, p. 167. 
• ll!urator. Anna:. ltal. ann. 1017. 

Grecs de 
de l' lt,lie 

méri· 
dionale. 
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pour échapper à la justice de son suzerain prit le parti de se réfugier 
dans l'Italie méridionale, où déjà quelques-uns de ses compatriotes 

avaient trouvé l'occasion de faire fortune 1 • Accompagné de ses 

qnatre frères Rainulf, Asclittin, Osmond, Rodolphe, avec deux cent 
cinquante autres chevaliers il se mit en route, ne comervant de 
tous ses domaines que son cheval et ses armes. Il arriva de la 
sorte à Capoue et y fut reçu par le duc Pandolphe, près duquel 

se trouvait alors le célèbre .Mélo. Mélo, le plus illustre, le plus 
vaillant, le plus hahile citoyen de toute !'Apulie, était originaire de 
Bari. Il avait voué sa vie à la délivrance de sa province natale qui 

gémissait sous l'oppression des Grecs: Son frère Datto partageait sa 
généreuse indignation. Ensemble ils avaient réussi une première 
fois à chasser de Bari le catapan, ou gouverneur grec, nommé 
Andronic. Thiais ils expière11t bientôt ce sui;cès par les plus cruelles 
infortunes. Le gouverneur revint sous les murs de Bari avec une 
!lotte imposant(,, menaçant de raser la ville si l'on ne remettait 

entre ses mains les deux chefs de la révolte. Les habitants eurent la 

làcheté de consentir à ces honteuses propositions. Ils allaient s·em

parer de l\Iélo cl de son frère, lorsque ceux-ci prévenus à temps 
réussirent à gagner la campagne. Le catapan se vengea s~1r leurs 
femmes el leurs enfants qu'il envoya captifs à Constantinople. Les 

deux fugitif:;, traqués comme des hètes fauves pat' les Grecs, furent 
assez heureux pour échapper à tous les périls. [)atto vint demander 
asile à l'abbé du Mont-Cassin, Athénulf, près duquel il trouva le 

plus honorable accueil. Le pape Benoît VIII lui donna le comman
dement de la forteresse de Garigliano, construite autrefois par les 

ordres de Jean VIII, de glorieuse mémoire, pour arrêter l'invasion 
des Sarrasins. De son côté, Mélo, après avoir traversé successive
ment les cités d'Ascoli, de Bénévent et de Salerne, s'était fixé à 

Capoue et travaillait avec plus d'ardeur que jamais à la délivrance 
Lle sa patrie. li recrutait contre les Grecs tous les hommes d'armes 

qui conscntaif':it à l'aider dans son entreprise. L'arrivée rle Gislebert 

et des chevaliers normands no pouvait être pins opportune ; aprè, 

3 Cf. chap. v, de cc présent volume, n. 30. 



CllA p. vJ; - IlENOIT Vlll ET L'JTALm. !,81 

s'ètre enquis de leur nom et du motif de leur voyage, il conclut 
avec eux un traité par lequel ils lui engageaient leur foi et leurs 
loyaux services '. 1> 

30. « A la tête de ces braves Normands, continue le chroniqueur, Victoires 

Mélo reprit la route qu'il venait de parcourir ; à Salerne et à Béné- de Mélo et 
·1 ' d' . . 1 . d t ·1 '·t ·t , . 'd t des Nor-vent 1 sa J01gmt es guerriers on 1 se a1 assure prece emmen mands. 

le concours, et avec eux s'élança résoiûment sur le territoire grec. L~ur dé
faite dan• 

En trois rencontres successives, la première à Arenola, la seconde à les plaines 

Civitella, la troisième à Vaccarizo, il mit en déroute les armées du de Cannes. 
Prise de la 

catapan, les poursuivit jusqu'à Trani et reprit tontes les cités et forteresse 

fortere~ses de !'Apulie. Mais enfin, dans les plaines de Cannes déjà d~ Gari
gliano par 

fameuses par la victoire d' Annibal sur les Romains, il tomba dans les Grecs ; 

une embuscade et subit une défaite san<>lante. Sur les deux cent supplice d 11 

o (J'ouvcrneur 
cinquante chevaliers normands, dix seulement survécurent au ear-

0 

Dallo. 

nage. Une multitude innombrable de soldats italiens périt 
dans cette funeste journée, Toutes les conquêtes de i\Iélo étaient 
perdues. li ne désespéra cepenclant point de sa cause. Laissant les 
débris de son armée se reconstituer à Salerne et à Capoue, sous la 
direction du prince Guaymar et du duc Pandolphe, il franchit les 
Alpes et alla implorer le secours de l'empereur, le suppliant de 
venir en personne faire la conquête de !'Apulie, ou du moins s'il ne 
pouvait entreprendre cette expédition de lui fournir une nouvelle 
armée. Cependant les Grecs victorieux poursuivaient leur marche 
dans l'Italie méridionale. Ils vinrent assiéger la forteresse de Gari-
gliano et l'emportèrent de vive force. Datto tomba entre leurs 
mains avec sa petite garnison, presque tout entière composée de 
Normands. L'abbé du l1Iont-Ca$sin Athénulf réussit à racheter ces 
derniers, moyennant une énorme rançon. Mais il ne put oblcnir 
la même faveur pour Datto, qui fut ramené, chargé de fers à Bari, 
où le catapan le livra aux insultes de la populace, pnis le fit coudre 
dans un sac et jeter à la mer, comme un parricide'» (1019). Tel est 

, le récit de la chronique du ~Iont-Ca,sin. Si l'on s'en tenait à son 

1 Leo O,tiens. Chronfc. Cas;in., lib. II, c. xxxvr, Patr. Lat., tom. CLXXIII, 
col. 627. 

2 Ibid., col. G2s.s:m. 
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témoignage, l'abbé Athénulf non-seule ment n'aurait rien eu à ,e 
reprocher dans la fin tragique du courageux: Oalto, mais il aurail 
au contraire tout fait pour la prévenir. Nous verrons bientôt que 

cette version ne fnl pas adoptée par les contemporains et ,1u'Athé
nulf, à tort ou à raison, fut accusé ù'inlelligences secrètes avec ks 
Grecs. 

Benoît 31. Ceux:-ci menaçaient alors ùe pousser leurs conquêtes jus,1u'à 
Vl)l I Rome et ,l'aller reprendre possession de l'exarchat de Ravenne. Des 

envmo J 

comte nor- ordres expédiés de Constantinople enjoignaient aux divers gouver-

Ra::i01 la neurs et commandants militaires de profiter de la dernière victoire 
défense de pour faire reconnaître dans toute l'Italie la suzeraineté des empc
Bénévcnt. reurs byzantins, et lever l'impôt en leur nom. La terreur inspirée 

par ces mesures donna lieu à de nombreuses défections. Le prince 
de Capoue lui-même crut prudent de se tourner du côté du plus 
fort. li envoya aux empereurs Basile et Constantin en oigne ,Je 
vassalité deux clefs d'or. La province de Bénévent ne paraissait 
guère mieux disposée à la résistance. Vainement le pape y envoya 

une nouvelle colonie de Normands qui, sous la conduite d'un comte 
nommé Raoul, était venue se mettre à ses ordres'. Raoul,de même 
que Gislebert, avait quitté son pays à la suite d'un différend local. 

Au moment où il arrivait à Rome, la population épouvantée croyait 
déjà voir l'armée grecque à ses portes. Le Normand fugitif accueH
lit avec transport la mission que lui confia le souverain pontife. 

Il se rendit dans Ja. province de Bénévent et y organisa une petite 

armée avec laquelle il fil face aux premiers périls. Mais ce n'était 

là qu'un trop faible secours. Benoît VIII le comprit parfaitement. 
Pour sauver l'Italie du joug byzantin, il fallait l'intervention de 

l'empereur d'Occident. Le pape n'hésita point, et franchissant le~ 

Alpes il se rendit en Germanie (avril 1020). 
V0yage de 32. " Il arriva à Bamberg, disent les actes de sainl Henri, le 
BcnoîtVlll . d" . ( .1 . l'i fi . 
" Bamberg Jeu 1 sarnl 14 avn) a 1eure de sexte, et it son entree solennelle 
. pour revètu des ornements pontifieaux, parce qu'il se proposait d'officier 
implorer le . , . 

en per,onne a la cathédrale. L empereur, tous les pnnces, le clergé 

' Rodulf. Glaber. l/is/or., lib. III, cap. r. 
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et une foule immense vinrent à sa rencontre et le reçurent avec d secours e 
des acclamations de triomphe. Quatre chœurs de musiciens avaient l'empc-

été disposés sur son passage, le premier sur la rive du l\Iein où le 
pontife descendit de bateau, le second à moitié chemin de la ville, 
le troisième à la grande porte tle la cité, le quatrième à l'entrée 
de la cathédrale. L'empereur donna la main au pape l'introduisit 
dans l'église merveilleusement décorée, pendant que les chœurs de 
musiciens exccutaient les plus mélodieuses symphonies. Le pontife 
apostoliy_ue célébra en grande dévotion l'office de ce jour el des 
suivants, assisté de douze évêques. En la grande fête de Pâques, à 

matines, la première leçon fut chantée par le patriarche d'Aquilée, 
la seconde par l'archevêque de Ravenne, la troisième par le pape. 
Pour la procession, on déploya toutes les pompes d'une magnifi
cence digne d'un souverain pontife et d'un empereur. Jamais dans 
nos contrées on n'avait vu de cérémonie si imposante, l'église 
de Bamberg en conservera un souvenir qui se perpétuera d'âge en 
âge. Le vm di,s calendes de mai (24 mai) le vénérable pape con
sacra la nouvelle église dédiée à saint Étienne, et l'enrichit des 
précieuses reliques qu'on y vénère encore aujourd'hui. Durant la 
messe qu'il célébra en préôence de soixante-douze évêques et d'une 
affluence innombrable de princes, de seigneurs et de fidèles, il fit 
donner lecture d'un rescrit apostolique conçu en ces termes ' : 
« Benoît évèque, servi leur des serviteurs de Dieu, à notre très-cher 
fils Eberhard vénérable <\vèque de la sainte église de Bamberg, sain 
en Jésus-Christ notre Seigneur. - Sachent tous les fidèles présents 
et à venir.qu'en ce jour nous avons accordé un privilége apostolique 
à l'égliôe épiscopale que l'empereur très-chrétien, l'auguste Henri, 
a érigée en l'honneur du bienheureux Pierre prince des apôtres. 
Nous sommes venu en personne dans cette cité, et le glorieux 
empereur nous a fait ce magnifique accueil dont vous êtes tél.lloins. 
Il a voulu offrit· à la sainte église romaine en notre personne l'évè
ché de B~mberg-, son église avec toutes ses appartenances. Pour 
répondre à cette uu;;uste munificence, nous vous concédons, à vous 

• S. Henric. Acta. Pair. Lai., tom. CXL, col. 125. 

reur. 
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notre très-cher fils Eberhard et à vos successeurs à perpétuité, cet 
évêché de Bamberg et vous confirmons dans sa possession, défen
dant à quelque personne que ce soit de rien entreprendre contre 
les droits dont jouit dès maintenant cet évêché ou contre ceux dont 
il pourra jouir dans l'avenir, sous la réserve de l'hommage qui 
sera fait chaque année au siége apostolique par vous et par vos 
successeurs, et qui consistera en un cheval blanc, muni d'un har
nais et d'une ,elle convenables pour l'usage du pontife romain. 
Quiconque aurait la témérité de contrevenir à notre présent rescrit 
promulgué en ce moment encourrait l'indignation de Notre Sei
gneur et du bienheureux Pierre prince des apôtres, à qui cet évêché 
avec toutes ses appartenances a été offert par l'empereur très
chrétien. Il tomberait sous le coup de l'anathème prononcé contre 
Satan, et risquerait d'être condamné avec le traître Judas au feu 

éternel '· " 

§ VI. Expédition de saint Henri dans l'Italie 

méridionale. 

Marche de 33. Le pieux hagiographe, si explicite pour tout ce qui concerne 
l'armée les fêtes religieuses et les souvenirs locaux quise ra!lachent à l'entre

i-~fht~~1~· vue de Benoît VIII avec l'empereur à Bamberg, omet complétement 
abbé ùu le côté politique de la question. Mais Léon d'Ostie, dans sa chroni-

Mont 
Cassin et que du Mont-Cassin, supplée à ce silence. « En apprenant, dit-il, 
son frère l'invasion des Grecs, la défe@tion du prince de Capoue, les tergiver-
Pandolphe 1- d t · ·t 1· fi I t · d prince de sa !Ons es au res seigneurs 1 a iens et en n a mor tragique · e 
Capoue. Datto, l'empereur comprit que, maîtres de l'Apulie et de la princi-

pauté de Bénévent, les Grecs ne tarderaient pas à marcher sur Rome 
et à conquérir le reste de l'Italie. Pour surcroît de disgràces, le 
courageux ilfélo, qui lui avait déjà apporté ç.es tristes nouvelles, 
venait de succomber au chagrin et aux fatigues. Il était mort en 
Germanie. La situation ne permettait doue pas le moindre délai. 
Henri se prépara immédiatement à l'expédition que le pape était 
venu lui demander. Une immense armée fut réunie de tous les 

';,encdicl. VIII. Epist. xxv, Pair. l,at., tom. GY.XXIX, col. !G'i5. 
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points de l'empire, et dès les premiers jours de l'automne (I02i) 
elle fut en état de passer les Alpes'· » Benoît VIII ne l'avait point 
attendue; il s'était hâté de retourner en Italie, pour calmer par ces 
heureuses nouvelles et par sa présence à Rome l'inquiétude des 
esprits. L'empereur avec le gros de ses troupes entra en Italie par 
les !llarches et longea ensuite le littoral de l'Adrialique. :,Jais il se 
fit précéder du patriarche d'Aquilée, Poppo, à la tête de onze mille 
hommes, et de l'archevêque de Cologne Pilgrim avec vingt mille 
soldats. Le premier devait prendre sa direction par le pays des 
l\1arses (cumté de Camerino), le second par le duché de Spolète et 
le territoire romain. Tous deux avaient ordre de se rejoindre aux 
environs du .lllont-Cassin et de Capoue, afin de combiner leurs 
opérations de façon à se rendre maitres de l'abbé Athénulf et de 
son frère le prince Pandolphe. La défection de ce dernier était de 
notoriété publique. Quant à l'abbé Athénulf, peut-être n'avait-il pas 
d'autre grief à se reprocher que celui d'ètre le frère d'un coupable. 
Prévenu à temps des mesures prises contre lui, il ne jugea point à 
propos de s'engager dans une lutte inégale. Par le conseil de son 
frère, il s'enfuit à Otrante dans l'intention de s'embarquer pour 
Constantinople. « Or, dit le chroniqueur du l\Iont-Cassin, durant le 
séjour qu'il fit à Otrante en attendant le départ du navire, l'évêque 
de cette ville eut une vision surnaturelle. Le bienheureux patriarche 
Benoît lui apparut: Va, lui dit-il, prévenir l'abbé qu'il se garde 
bien de s'embarquer, s'il ne veut périr en mer. -Athénulf n'ajouta 
auwne foi à cet oracle, et quelques jours après il prenait passage 
sur un navire grec. Mais la prédiction de saint Benoit n'était que 
trop véritable, le vaisseau fit naufrage et l'abbé avec tous ses com
pagnons de voyage fut englouti dans les flots. En apprenant celle 
nouvelle, l'empereur Henri s'écria, dit-on : Lacum aperuit et effodit 
eum, et incidit in foveam quam fecit 2• » L'archevêque Pilgrim, arriva· 

' Leo Ostiens, Chronic. Cassinens. cap. xxx1x. Léon d'Ostie recule à l'an 
1022 l'entrée de l'armée impériale en Italie . .Mais des chartes authentiques re
trouve es par Muratori établissent la présence de saint Henri à Vérone au 
mois de novembre !021. (Annal. Ita,. hoc anno.) 

2 Ps. vu, 16. - Leo Ostiens. Ch,·onic. Cas,in. /oc. cil, col. 631. 
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le premier au Mont-Cassin.N'y trouvant plus Athénulf, il précipita 
sa marche vers Capoue, sans laisser au prince Pandolphe le temps 
de prendre la fuite, et poussa vigoureusement le siége de la ville. 
Le prince, craignant d'être livré par les habitants s'il prolongeait sa 
résistance, « ce qui fut très-certainement arrivé,» ajoute le chroni
queur, essaya d'un stratagème assez heureux. Il sortit ostensible
ment de Capoue et vint se présenter à l'archevêque comme un ami 
et un allié indignement méconnu. « Je n'ai jamais, dit-il, trahi mon 
serment de fidélité vis-à-vis de l'empereur Henri. Je suis prêt à en 
fournir la preuve, et je commence par vous livrer la ville, ne 
demandant qu'une gràce celle d'être conduit au tribunal de l'empe
reur pour m'y justifier des calomnies dont je suis l'objet. n Pil3rim, 
fort heureux d'un incident qui lui livrait Capoue, prit la ville et 
conduisit Pandolphe à l'empereur. Un :onseil de guerre fut rassem
blé aussitôt; il se composait de tous les seigneurs allemands et 
ital,iens présents à l'armée. Pandolphe y comparut et voulut encore 
protester de son innocence, mais les témoignages les plus accablants 
se produisirent; ses accusateurs lui jetaient à la face les crimes 
qu'ils lui avaient vu commettre, les trahisons dans lesquelles en 
d'autres temps lui-même avait voulu les engager. A l'unaniwité il 
fut condamné à mort. Mais l'archevêque Pilgrim, entre les mains 
duquel Pandolphe avait remis sa personne et sa vie, s'indigna contre 
une sentence si rigoureus~. Il alla avec plusieurs autres seigneurs 
implorer la miséricorde impériale. Henri accorda la grâce qui 
lui était demandée, et Pan,iolphe fut emmené captif en Ger
manie'· 

Arrivée de 34. Cependant l'empereur avec le principal corps d'armée était 
l'emp;renr arrivé à Bénévent, où il fut reçu par Je prince Landolt et la po
àBénevent. 
Siége de pulation entière avec les plus grandes démonstrations de dévoue-

Troja, ment et de fidélité 2 • Les Italiens furent de tout temps prodigues de 
pareils hommages; la mesure que saint Henri venait de prendre à 

l'égar,l du prince de Capoue nous prouve suffisamment le cas qu'il 

t Leo Ostiens. Cltronic. Cassin. /oc. cd. col. 632. 
• Murntor. Annal. Etal. o.nn. 1022. 
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en faisait. Il continuait d'ailleurs à multiplier les grâces sur son 

passage, préférant, comme tous les gran<ls rois, le mérite <ln bien

fait aux risques de l'ingratitude. Sur sa roule, il ne rencontrait 
plus un seul ennemi. Les Grecs avaient disparu comme par enchan
tement devant un souverain·qui commanclail une armée de cent 
mille hommes. Enfin à Troja, forteresse de création récente, que les 
Grecs avaient construite à grands frais 1 au centre de la Capitanate, 

ù égale distance de Bénévent et du mont Gargano, il trouva 

une résistance cligne de lui. « Les hahitants rn tenaient assurés, dit 

Raoul Glaber, de recevoir dans le courant de l'été une armée byzan

tine commandée par l'empereur Basile en personne. Il est vrai 

qu'on lem en av.ait fait la promesse, et dans leur outrecuidance ils 
se vantaient de forcer l'empereur d'Occident à baiser les pieds dn 

souverain de Constantinople. Le siége commença donc, les troupes 

allemandes entourèrent la place d'un mur de circonvallation, et 
des tours roulantes furent approchùes des murailles. i\lais durant la 

nuit, les assiégés avec des torches enduites de résine· et de poix y 
mirent le feu et les détruisirent complé tement.. llenri en établit 

de nouvelles qu'il fit recouvrir cle cuir frais, et à la garde desquelles 

il fit veiller si soigneusec11ent que toute surprirn fut impossible. 
Ces opérations n'avaient pas duré moins de trois mois ; des rnrties 

presque quotidiennes avaient lieu, toujours repou,sées mais se re
nouvelant toujours. Les pertes <les deux côtés étaient grandes; la 

dys,enterie se mit dans l'armée impériale. Cependant les assiégés se 
lassèrent les premiers ; le secours qu'ils attendaient de Byzance n'é

tait pas venu et ne devait jamais venir. Ils le comprirent enfin et 
songèrent au meilleur moyen de se faire pardonner par le pieux 

empereul' une obstination qui cléjà leur avait c où lé si cher. Voici 

celui qu'ils imaginèrent. Un de ces ermites vêtus rie l'habit reli
gieux, tels qu'on en rencontre par centaines en Italie', dit le chro

niqueur, fut chargé par eux d'une croix processionnelle qu'ils lui 

1 Super T1·ojam q11am nupe1· Grœci fwere ca:peranf, castra posueral, (Leo Os
tiens. Chr,mrc. Caçsinens. cap. XLI, Potr. Lat., tom, CLXXIlI, col. G:J!. 

2 Acôµientes srlitarium quemdamJ indulum monachali hubitu, qui/1ur eliam 
ltalza plw·ioa,m abundal, 
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mirent à la main. Derrière lui tous les enfants de la ville furent 
rangés deux à deux, et sortirent de l'enceinte en répétant le chant 
liturgique Kyrie ele11son (Seigneur, ayez pitié de nous). La proces
sion arriva ainsi devant la tente de l'empereur, qui fit demander ce 
que signifiait· cette démonstration. L'ermite répondit qu'il venait 
implorer la clémence impériale pour une cité réduite au désespoir. 
Henri sortit de sa tente, et à la vue de ce touchant spectacle : Dieu 
m'est témoin, ,;'écria-t-il, que les meurtriers de ces enfants sont 
leurs propres pères et non pas moi! - Il s'émut au point de ver
ser des larmes, fit distribuet· une ration de vivres à ces ambassa
deurs d'un nouveau genre, et les fit reconduire sains et saufs à la 
ville. Le lendemain dès l'aurore, la même procession sortait de 
Troja en répétant sa pri8re f(yrie eleyson. Les voix enfantines ré
veillèrent l'empereur,qui sortit encore de sa tente,et ne pouvant con
tenir son émotion répéla en pleurant la parole dn Sauveur Misereor 
super turbam: " J'ai pitié th, cette foule innocente. » On remarqua 
d'autant plus cette parole miséricordieuse que quelques jours aupa
vant l'empereur, irrité d'untl résistance qui lui faisait perdre les 
plus vaillants hommes de son armée, avait dit : Si j'entre jamais à 
Troja, je ferai pendre tous les soldats, brûler le reste de la popu
lation avec la ville entière, dont un seul pan de mur ne restera de
bout. - Des conseils de clémence allaient prévaloir sur ees pre
miers ressentiments. L'empereur fit dire aux assiégés qu'il se con
tenterait pour toute satisfaction de les voir renverser eux-mêmes la 
partie des murailles qui faisait face à ses machines de guerre. La 
proposition fut accueillie avec des transports de reconnaissance ; 
l'œuvre expiatoire commença sur le champ, et grâce entière fut ac
cordée à la ville 1

• ~ 

35. La prise de Troja mit fin à l'expédition. "Les chaleurs de 
de l'expé- l'été auxquelles les Germains n'étaient pas accoutumés, dit Léon 

'.liti~n d'Ostic, ne leur permettaient plus de tenir la campagne. Les fiè-
m1Iita1re. , 

Pacification vres et les maladies contagieuses sévissaient dans 1 armée; on per-
•lel'Apulie. dit de la sorte Ruodard évêque de Constance et l'abbé de Saint-

1 Roùulf. Glaber. llisto,·., lib, III, cap. 1. Paer. Lat., tom. CXLII' col. 647. 
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Gall Bourchard. L'empereur se hâta donc de faire reprendre à ses 
troupes Je chemin de l'Allemagne . De sa personne, il se rendit à 
Capoue et donna au comte de Téano l'investiture de celte princi
pauté. Les neveux de l\lélo furent mis en possession ,lu comté ùe Ca· 
mina; Remi confia la défense de ces jeunes princes à dix-huit che
valiers normands, parmi lesquels se trouvaient Gislebert, Gosmann, 
Stigand, Torstain le Bègue, Gauthier ùe Canosse et Hugues Fal
lueca 1• » - « Les villes de Naples, de Bénévent, de Salerne, ajoute 
Herman Contract, s'étaient empressées de faire leur soumission, 
ainsi que les autres cités et forteresses du voisinage. Tontes se 
hâtaient d'abandonner le parti des Grecs pou,r jurer fidélité à 

l'empereur d'Occident. Saus trop se fier à leurs protestations, 
Henri établissait dans les localités les plus importantes les cheva
liers qui accouraient en foule de la province de Normandie pour se 
mettre sous ses ordres. Il leur distribuait libéralement des terres et 
des domaines'.» Ainsi s'établissait peu à peu, aux confins de l'Italie 
méridionale, l'avant-garde des soldats chrétiens qui devaient bien
tôt arraeher la Sicile à la tyrannie dès Sarrasins. 

3G. « Toutes choses étant ainsi réglées, continue Léon d'Ostie, L'empe

l'empereur et le pape se donnèrent rendez-vous au Mont-Cassin renr et le 

pour faire procéder en leur présence à l'élt,ction d'un nouvel abbé. a/ii;nt
Or, le prédecesseur d'Athénulf, le vénérable Jean, qui avait onze Cassin. 

t d • 1 • • • · l · Election de ans auparavan onne sa aem1,s10n pour se retirer c ans un erm1- l'abbé 

tage voisin, vivait encore. Un certain nombre de religieux eurent Théob3ld. 

la pensée de le rétablir dans sa charge, et le presentèrent à l'em-
pereur. A l'aspect de ce vieillard usé pir les infirmités et les ans, 
Henri lui témoigna la plus grande vénération, tout en lui faisant 
comprendre qu'il ne devait plus songer à ses anciennes fonctions. 
Allez, lui dit-il, vénérable serviteur de Jésus-Christ, priez-le pour 
vos frères et pour nous ; mais n'exposez pas votre vieillesse aux 
fatigues d'un ministère trop laborieux à votre âge. » Quelques 
jours auparavant, l'empereur avait rencontré an monastère de San-

, Leo Os tiens. C/11 onic. Cassinens, Jib. II, c. xu. Pat,·. Lai., tom. (;LXXIII, 
col. 632. 

'Herman, Con tract. Ch,·onic. Pair, Lai .. tom. CXLIII, col. 232. 
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Liberatore, au pied du mont l\lajelln, dépendance de la grande 
abbaye, un prieur nommé Theobald, l'un .-Je3 religieux les plus 
éminents de l'ordre bénédictin. Aussi distingué par sa naissance 
que par son mérite, Théobald avait fait le pèlerinage de Jérusa
lem ; depuis il avait donné la preuve de sa capacité en rétablissant 
la discipline dans le prieuré qu'il. administrait. Henri le proposa 
au choix de ln communauté. Cette proposition inattendue jeta 
quelque trouble dans les esprits. « Comme il arrive toujours en 
pareil cas, repren,l le chroniqueur, il ne manqua pas d'opposants 
qui murmuraient contre un pareil procédé. D'autres, au contraire, y 
applaudissaient de tout •·œur. L'empereur s'en aperçut, et pour 
conper court au différend: Que tous ceux, dit-il, qui approuvent 
ma proposition se lèvent. - Tous les anciens se levèrent, il ne 
resta assis que les plus jeunes religieux. Ce n'est point aux jeunes 
qu'il convient d'imposer leur volonté, reprit alors l'empereur. 
Théobald tut donc proclamé, et le lendemain le pape Benoît lui donna 
la consécration abbatiale' n (29 juin 1022). L'intervention si pré
pondérante de l'empereur pouvait se justifier par les circonstances 
exceptionnelle, que nous avons fait connaître. !\lais en principe elle 
était <langereuse et posait un précédent fàcheux. C'est peut-être 
pour ce motif que les jeunes religieux protestèrent contre l'élection 
en refusant de s'y associer. Le chroniqueur ne semble pas du 
reste s'étonner de la conduite de saint Henri; il raconte l'épisode 
sans observation aucune. Dom Tosti, dans son « Histoire du Mont
Cassin. >i va plus loin encore. li prétl)nd que les empereurs avaienl 
sur l'abbaye une juridiction supérieure même à celle du pape, et 
que ce privilège leur avait été accordé en reconnaissance des nom
breux bienfaits dont ils avaient comblé le monastère. Celte théorie, 
selon nous exorbitante, lui paraît justifiée par deux diplômes con
servés dans la bibliothèque du Mont-Cassin, qu'il publia pour la 
première fois d'après les originaux. 

Charté de 37. Le premier est une charte impériale conçue en ces termes: 
saint Henri « Au nom de la sainte et i!]divisible Trinité, Henri par la clémence 

1 Leo Ostiens. Clwonic. Cossmens. tom. cit. col. 634. 
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divine empereur auguste au très saint pape de la ville de Rome 
Benoît et à ses succe5seurs canoniquement élus sur le siége aposto
lique à perpétuité. - Le devoir de notre puissance impériale est de 
pourvoir à la défense des églises constituées dans toute l'étendue 
du monde roma:n, en sorte què sous notre protection elles soient 
à l'abri des entreprises des infidèles ou des mauvais chrétiens. Vou
lant donc assurer dans l'avenir la sécurité du Mont-Cassin, lequel 

' plus si,écialement attaché à notre empire romain, a toujours depuis 
les premiers temps relevé de la camera des souverains nos pr,\dé
cesseurs, qu: l'ont enrichi <les oflrandes de leur munificence impé
riale et l'ont fait jouir vis-à-vis de toute autre domination d'un 
privilége absolu de liberté et d'immunité, nous le recommandons, 
très-rnint pape, à votre paternité apostolique atin de le maintenir 
dans l'exercice de ses droits. Notre législation impériale établit en 
principe que toute église est exempte de servage : celle du l\font
Cassin doit être la première après celle du siége apostolique à jouir 
d'une telle immunité, puisqu'elle tient du saint patriarche Benoît 
le principat sur toutes les autres institutions monastiques, et que 
nos prédécesseurs Pépin le Bref, Charlemagne, Louis le Débon
naire, Lothaire, Othon le Grand etses'fils l'ont successivement tenue 
dans la juridiction de leur camera impériale. Nous voulons donc 
spécialement la recommander à votre paternité afin que vous soyez 
son protecteur et que vous la défendiez contre toute agression, 
sans jamais rien entreprendre contre ses priviléges, sauf en tout 
les intérèt, de notre pouvoir impérial. Nous vous conférons donc 
à vous et à vos successeurs le droit de consacrer l'abbé <lu Mont
Cassin, mais sans qu'il puisse être à ce sujet exigé aucune taxe ou 
revenu, si ,;e n'est que l'abbaye offrira un repas au pontife du siége 
apostolique. Aucun autre acte de puissance ou de domination sur 
le monastère ne pourra être exercé par l'autorité pontificale. A la 
mort de l'abbé, un successeur sera élu, selon les règles et les for
malités canoniques, parmi les sujets les plus capables et les plus 
vertueux. Procès-verbal <le l'élection nous sera adressé à nous et 
aux empereurs nos successeurs légitimes, et après notre approba
tion ou la leur notifiée par un édit de pragmatique sanction, le 

relali ve à 
l'élection 
des abbés 
du Mont-

C,ssin. 
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m,uvol abbé sera consacré gratuitement par le pontife romain. Si 
•1uelqu'un osait contrevenir à notre présente constitution il serait 
condamné à payer uoe amende de mille livres d'or très pur, dont 
moitié pour notre chambre impériale et l'autre moitié au profit du 
monastère 1 • n Tel est le texte de ce diplôme. Dom Tosti le fait 
suivre de cette réflexion: u Je ne sais ce qu'eût répondu le pape 
saint Grégoire VII à un empereur qui lui aurait tenu un pareil lan
gage. l\Iais Benoît VIII ne trouva point que l'auguste Henri, en 
parlant de la sorte, eût en rien outrepassé les justes limites de sa 
puissance impériale 2• n Nous nous permettrons d~ faire observer· 
au docte bénédictin qu'il s'P,xagère la portée de la requête de saint 
Henri et que le rapprochement entre Grégoire VII et Benoît VIII 
est plus spécieux que solide. Il s'agissait uniquement tl'obtenir du 
pape la remise au profit de l'abbaye des taxes que le pontife ro
main aurait pu exiger pour la consécration de l'abbé. Pour ma 
part, je n'hésite point à croire que Grégoire VII, à une pareille 
requête faite par un empereur tel que saint Henri, aurait répondu 
par une concession telle que la fil Benoît VIII. Saint Henri ve
nait de rendre au saint-siége tous ses domaines temporels; les 
empereurs d'Allemagne contre lesquels saint Grégoire VII eut à 

lutter ravissaient au contraire les biens d u saint-siège el spoliaien l ou
trageusement les pontifes romains. Leur situation par rapport à celle 
de sain t Henri était celle de celui qui prend par rapport à celui qui 
dorme. Grégoire VII, s'il avait eu affaire à un saint comme Henri II, 
aurait donc répondu comme le fit Benoît VIII par le rescrit suivant: 

COJ1firma- 38. « Moi Benoît, évêque du siége de la catholique église romaine, 
lion de la je déclare par cette présente constitution déroger à tout décret 

charte 
impériale contraire rédigé par mes prédécesseurs ; en sorte qu'à l'avenir la 

par consécration de l'abbé du Mont-Cassin, dévolue an siége apostolique 
fünoîtVlll . • . . !11 l' II . . . t I' b' t par notre seremss1me 1 s empereur enn, ne puisse e re o Je 

d'aucuoe taxe, cens, redevance ou présent d'aucune sorte. Quicon
que voudrait faire autrement dans une pensée de vénalité cupide 

1 D. Luigi Tosti. Sloria della Badia di Afonte Casino, tom. If, p. 253. 
• Ibi,J. p. 181. 
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serait voué par nous à la malédiction du Dieu tout-puissant, Père, 
Fils et Saint-Esprit. Qu'il soit anathème avec Dathan etAbiron; que 
toutes les imprécations formulées par Moïse contre les violateurs 
de la loi retombent sur sa tête ; qu'il subisse la condamnation 
d'Anne et de Caïphe les déicides; que son sort soit celui de Judas 
le traître qui pour trente deniers vendit son Seigneur et son Dieu ; 
qu'il tombe sons le coup des anathèmes prononcés par tous les 
conciles généraux; qu'il soit séparé de la communion des saints d 

réservé pour le dernier jour à la sentence suprême qui sera pro
noncée contre les fils Lle Satan et les bannira pour jamais de la 
gloire du ciel. Donné en la fête des saints apôtres Pierre et Paul 
(~() juin -1224) sous les signatures de Poppo patriarch~ d'Aquilée, 
Pilgrim archevêque de Cologne, Jean évêque de Népi, Boson de 
Tibur, Henri et Pérégrin chanceliers du seigneur empereur, 
Éberhard évêque et archichapelain, Hugues chancelier de la 
chapelle impériale 1

• n 
39. Une guérison miraculeuse dont saint Henri venait d'être Guérison 

l'objet redoublait alors sa vénération pour le glorieux fondateur rniracu

du Mont-Cassin ~t pour cet illustre monastère. Voici en quels s~~~;eH~~r 

termes Léon d'Ostie raconte le fait. ,, L'empereur, dit-il, souffrait au M?nt-

h .bl t d 1 . Pl d ·1 t . 1 . Cassm. orr1 emen · e a pierre. us tar 1 racon ait que ma gre sa 
profonde dévotion pour notre monastère et bien qu'il ne connût 
pas d'oratoire qui lui parût plus vénérable et plus saint que notre 
église, il éprouvait cependant quelque scrupule à propos de la 
présence des reliques de saint Benoît en ce lieu. Or une nuit,comme 
la douleur le tenait dans une prostration qui n'était ni la veille ni le 
sommeil, mais une sorte d'état intermédiaire, le très saint patriar-
che Benoît lui apparut et lui dit: Je sais que tu hésites à croire que 
me~ reliques soient en ce monastère. Pour que tu ne puisses plus en 
douter, voici un signe infaillible. Demain à ton lever, la pierre 
qui te fait si cruellement souffrir sera expulsée, et tu seras complé-
tement guéri. - A ces mots, la vision disparut. La prédiction 
s'accomplit le lendemain, et l'empereur plein de reconnaissance 

1 D. Luigi Tosti. toc. cil. p. 255. 
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pour le Seigneur et son serviteur Benoît, se rendit à l'assemblée 
conventuelle des frères. Après la tenue du chapitre, d'une voix 
pleine d'émotion et d'un ton solennel il dit : Mes frères, je suis 
guéri; qnelle récompense me conseillez-vous d'offrir au médecin 
qui m'a rendu la santé? - Prenez, s'il le faut, toutes les richesses 
du monastère, lui fut-il répondu. Nous sommes heureux de les 
mettre à votre disposition pour récompenser un tel bienfait. -Non, 
reprit l'empereur. Ce n'est point à vous mais à moi qu'il appartient 
ùe rémunérer ce service. Le méqecin qni m'a guéri cette nuit 
mème est l'illustre Benoît votre père. - Puis il raconta, en versant 
des larmes de joie, ce qui venait de lui arriver. Maintenant, ajouta
i-il, jo sais par expérience combien ce lieu est saint; nnl n'a plus 
le droit de méconnaître la pl'ésence ici des reliques de votre bien
heureux pàe Benoît et de sa sœur sainte Scolastique. - Des 
actions de grâce unanimes éclatèrent dans .toute l'assemblée et 
l'on bénissait le Seigneur de ce prodige. Ce jour même l'empereur 
ollrit sur l'autel du liienheureux patriarche un évangéliaire, en 
lettres onciales avec miniatures, recouvert d'or et de pierres pré
cieuses ; un calice d'or massif avec sa patène de même métal ; une 
chasuble brodée de soie et d'or avec l'étole, le manipule et la 
ceinture; un pluvial (chape) et une tunique d'une semblable 
richesse ; un parement d'autel tissu d'or et une grande coupe 
d'argent dans laquelle il voulut qu'aux principales fêtes de l'année 
tous les frères pussent boire en souvenir de son heureuse guérison. 
Il fit de plus, au prix de cint; cents nummi d'or, racheter des juifs 
qui les tenaient en gage un parement d'autel offert autrefois par 
Charlemagne et un calice donné par le prince saxon Thierry. En 
mème temps qu'il déposait de sa main sur l'au tel ces richesses 
inestimables, l'empereur fit rédiger un procès-verbal de cette dona
tion, lequel fùt signé par le seigneur apostolique Benoît. Celui-ci 
voulut également consacrer le souvenir de la guérison miraculeuse 
en offrant une chasuble de drap d'or, travail vénitien de la plus 
exquise délicatesse. L'archevêque de Cologne,Pilgrim, fit de même. 
Enfin, Henri termina cette heureuse journée en donnant au monas
tèri; la montagne cl~ Rocca- Vandra, dont ses troupes venaient de 
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s'emparer sur une bande de brigands qui jusqu'alors avaier.t infesté 

toute la contrée '. " 
40. La guérison miraculeuse de saint Henri est un fait avéré ; Incident 

tous les témoignages contemporains sont d'accord à ce sujet. 11 '1~!~~\~1~~a 
n'en est pas de même pour la. conséquence que les religieux <:lu des 

Mont-Cassin voulaient en déduire, savoir que la translation des rc- reliq~est de 
sam 

liques de saint Benoît et de sa sœur Scolastique à l'abbaye de Benoit 

Fleury-sur-Loire était une fable. Léon d'ûstie imiste particulière- dans les 
Gaules. 

ment sur ce point. « Depuis le jour où la santé lui fut miraculeuse-
IL.ent rendue, dit-il, saint Henri fit brùler partout où il les rencon-
tra, les exemplaires contenant le récit de la translation des reliques 
de saint Benoît à l'abbaye d~ Fleury dans les Gaules 2• n Si telle 
fut réellement la conduite du saint empereur, il faut convenir 
qu'elle n'atteignit guère le but qu'il se proposait. Nous avons pré
cédemment fait connaître avec Lous ses détails la translation très 
authentique des restes de saint Benoît et de sainte Scolastique eu 
France 3, puis l'intervention ultérieure du pape saint Zacharie pour 
faire restituer au Mont-Cassin une partie de ce pieux trésor '. Celte 
série de faits est ineonlestable. Le Mont-Cassin, à l'époque de saint 
Henri, était donc rentré en possession non pas de l'intégralité 
mais d'une partie des reliy_ues de saint Benoît. Ajoutons que n'en 
eut-il point été ainsi, l'intercession du bienheureux patriarche in-
voquée par le pieux empereur au Mont-Cassin suffisait à obtenir du 
Seigneur la guérison miraculeuse qui eut lieu en cette circon. 
stance. 

41. En quittant ia fameuse abbaye bénédictine le pape et l'empe- Le pape cl 

1·eur se rendirent à Pavie, où se tint If\ 1" août 1022 un concile ;~emf:::~; 
dont les actes, bien que mutilés c'.a!lS leur première partie, offrent de Pa,ie. 

un véritable intérêt pour l'histoire de la discipline ecclé,iastique. 
Ils débutent par un discours du pape dont les dernières paroles 
seulement ont été conservées. Benoît \'III s'exprimait en ces ter-

1Leo O;ticns. Chronic. Cassinen,, /oc. c,t. col. 636. 
' 1 bid., col. 637. 
3 Cf. tom. XVI de cette Histoire. 
• Cf. tom. XVII, p. 181. 
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mes : « Jésus-Christ Notre Seigneur en choisissant l'Église pour 
épouse a voulu qu'elle fût sans ride et sans tache. Mais la main de 
tous s'est levée contre cette épouse immaculée. Ceux-là surtout 
l'ont profanée lamentablement qui se disent les prêtres du Seigueur, 
mais ne sont que d'indignes apostats retournant contre leur mère 
les bienfaits q'u'ils tiennent de sa tendresse. Les rois et les empe
reurs chrétiens, le peuple catholique, ce peuple d'acquisition con
quis à Jésus-Christ par les armes de la foi, n'ont cessé de dilater 
les patrimoines de l'Église ; il les ont étendus de l'une à l'antre 
mer. l\lais, hélas ! ces domaines si pieusement offerts sont devenus 
la proie d'une infàme cupidité. Tous les passants y ont jeté leur 
main sacrilége et les spoliateurs les plus rapaces sont précisément 
les chefs et pasteurs qui ont mission de défendre au péril de leur vie 
!'honneur de l'Église. Ce sont les clercs, si l'on peut encore donner 
cc nom à des misérables qui vivent comme des païens. Au mépris 
de toutes les lois ecclésiastiques et civiles, ils prennent des femmes 
et ont des enfants. Pères infâmes, ils enrichissent les fils de leur 
infamie en leur livrant les amples domaines de l'Église, ses plus 
glorieux patrimoines, tous ses biens meubles et immeubfes. Et 
pour qu'aucune répétition de ces vols saeriléges ne puisse être faite 
ultérieurement, ils engagent leurs fils dans la milice, les mettant 
ainsi à couvert sous les immunités de la noblesse. Voilà quels sont 
les vrais ennemis de l'Église. 0 ciel! ô terre! il n'est que trop cer
tain qu'elle n'en a pas de pires. Nulle spoliation n'est vlus horri
ble que celle-là. Il est temps d'y mettre un terme. En conséquence, 
par l'autorité de Dieu tout puissant et des princes des apôtres 
Pierre et Paul, de concert avec notre très glorieux fils l'empereur 
Henri toujours auguste, avec l'approbation de tous nos frères les 
~vêques, pour extirper un tel scandale et préserver à jamais les 
siècles futurs d'une contagion si effroyable, nous avons formulé 
les décrets mivanls: Nul évèque, prètre, diacre ou sous-diacre n0 
peut se marier. S'il avait l'audace de le faire, qu'il soit déposé selon 
la règle ecclésiastiquu et jugé selon toute la rigueur des lois civilcë, 
qui interdisent rie mème sons les peines les plus graves ces unions 
sacriléges. Les fils ou filles nés de telles alliances resteront serfs 
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de l'Église cl ne. pourront jam1is être élevés à la condition des 
personnes libres. Ils ne pourront ni directement ni par in
terposition acquérir de biens libres ; le juge ou tabellion qui rédi
gerait des conventions de celte nature sera excommunié. Il perdra 
rnn crédit et son honneur au ·palais impérial, puisqu'il n'aura pas 
rougi de prêter son ministère coutre la sainte Église, honorée 
comme une mère dans le palais des empereurs. - Nous voulons, 
ajoute le pape, que ce décret solennel soit présenté à notre très 
cher fils l'auguste empereur, afin d'être confirmé par lui et enre
gistré comme loi obligatoire dans toutes les provinces de l'empire, 
pour avoir force et effet, avec l'aide de Dieu, à perpétuité. Fait à 
Pavie, le jour des calendes d'aoùt (-1 '' aoùt -1022) et écrit de la 
main de notre frère Léon, évêque de Verceil. >) - L'approbation et 
la confirmation impériale de ces décrets synodaux furent rédigées 
par saint Henri en ces termes: u Je ne saurais, très-saint pape 
Benoît, vous rien refuser, puiscrue c'est à vous après Dieu à qui je 
dois tout ce que je suis. Encore moins le pourrais-je faire quand 
Yotrc requête est si juste, si conforme à l'honneur de l'Eglise et au 
liicn de l'empire; quand elle m'associe à vos paternelles sollicitudes, 
de telle sorte qu'en partageant vos labeurs je puisse avoir quelque 
part à vos joies pastorales. Grâces immortelles soient donc rendnes 
à votre pontificale vigilance, qui n'omet rien de toutes les mesures 
utiles au bon gouvernement de l'Église. L'incontinence des clercs 
est sans nul doute la plaie la plus affreuse de notre société ; vous 
venez de prendre un moyen efficace de correction.Comme fils très. 
soumis de votre paternité et de la sainte Église, je vous félicite des 
décrets promulgués synodalement par vous, je les approuve et les 
confirme de mon autorité impériale, et pour disposer mieux tous 
les esprits à les recevoir, je jure devant Dieu de les faire inviola
blement observer. A cet effet, et pour qu'ils demeurent fermes et 
stables à perpétuité, je IE,s ai fait solennellement inscrire au recueiJ 
des lois parmi les actes du droit public revêtus de la sanction im• 
périale, en présence et avec l'approbation des sénateurs, des com
tes palatins et des principaux officiers de la républiquechrétienne'.1> 

• Watterich. Pontifie. Roman. Vila. t. I, p. 708.- Patr. Lai., t, CXL,c, 228 
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Entrevue 42. A côte de l'eftroyable débordement de mœ11rs que révèlent 
de l'empe- dans le clergé séculier d'Italie cP.s mesures de rigueur contre les 
reuravec . 1 t d 'l'b t l'. t· d . ·t l'' Il saint v10 a eurs u ce e a ecc es1as 1que, se pro u 1sa1 sous m uence 
Romuald de saint Romuald un mouvement de régénération spirituelle el de 
fondateur t ' 1 f t' l' · C t ·11 L d' · 1 d · B de l'ordre re our a a per ec 10n re 1gieuse. e I us re 1sc1p e e saint e-

cles Camai- noît fut pour les monastères d'Italie ce que saint Odilon était pour 
dules. ceux des Gaules et d'Allemagne; la réforme des or,lres religieux 

se per;;onnifia en quelque sorte dans c,:s deux grands hommes, 
véritables conquérants des âmes. Romual,l venait en dernier lieu 
de fonder une nouvelle maison de son ordre près d'Arezzo, dans 
une pittoresque vallée des Apennim, à Campo-1\laldoli, d'où le nom 
de Camaldules donné plus tard à sa congrégation. Les religieux 
vivaient sous la règle de saint Benoît, mais ils étaient spédalement 
voués à la vie contemplative et habitaient des cr,llules isolées, à peu 
près comme les disciples de saint .'.Ili! le Jeune. Romuald avait voulu 
allier dans une même institution la vie érémitique,la vie cénobitique 
el celle des reclus. Dans une vision pareille à celle de Jacob, le fon

dateur avait vu ses disciples vêtus de blanc monter en silence, un à 

un, les degrés d'une échelle immense qni s'élevait de la terre au ciel. 
A la suite de celte apparilion,il changea la couleur noire du costume 

bénildictinpour adopter la robe blanche de même forme,ct il fit du si· 
lence perpétuel la règle du nouvel institut. « Or, dit saint Pierre 
Damien son biographe, la réputation de Romuald était universelle. 

L'empereur Henri,au retour de son expédition dans l'Italie méridio
nale voulut voir l'homme de l.)ieu. Des envoyés vinrent de sa part 

le prier de se rendre à Pavie, promettant s'il y consentait de lui ac
corder tout ce qu'il aurait à demander en faveur de sa con

grégation. A l'arrivée du message impérial, le vénérable abhé 
convoqua ses frères et leur déclara •1u'il refuserait l'invitalion, 
afin de rester fidèle à l'observatîon stricte de la loi du si

lence. Mais ses disciples le supplièrent de changer de réwlution. 
Maitre, lui dirent-ils, vous voyez qu'avec la grâce de Dieu le nom

bre de vos religieux s'accr0îl chaque jour. L'espace fait défaut 

dans votre monastère. Acceptez clone la proposition de l'empereur; 

.tlemandez un nouvel emplacement qui puisse suffire à la foule des 
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vocations religieuses. - Romuald se rendit à leurs instance,: J'irai 

doue, puis;1ue YOUS le voulez, dit-il;; et par une inspiratiou pro
phétique il ajouta: Sachez que l'empereur vous fera dnu du mo
nastère du Mont-Amiato, et d'avance réfléchissez au choix que vous 
aurez à faire d'un abbé potir celle maison nouvelle. - L'homme 
de Dieu suivit les envoyés impériaux, mais durant tout le voyage 

il ne rompit pas une seule fois le silence. Il le garda même réguliè
rement devant l'empereur, lors de sa première cufrevue. Henri, 
touché jusqu'aux larmes de la modestie du vé uérable vieillard pros

terné à ses pieds, s'écria: Plùt à Dieu que mon âme habitàt le 

corps de ce saint! Il respecta le désir de Romuald qui persista à ne 
pas vouloir enfreindrFJ la règle en rompant le silence d.ivant une 
telle assemblée, et lui dit qu'il le recevrait le lenùemain eu parti

culier. Le lendemain, quand l'homme de Dieu arriva au palais, les 
chevaliers allemand, accoururent et se prosternèrent ,1Jva11t lui ; 

ils se partageaient respectueusement quelques poil, détad1és de la 
robe du saint, pour les emporter dans leur patrie eomme des reli

ques. Ce, marques de vénération plongèrent l'homme de Dieu dans 
une douleur profonde; pour s'y dérober il voulait repartir sur-le
champ à son monastère, et il fallut toutes les instances de ses 
disciples pour J'en empècher. Introduit près de l'emperear, il I ui 

parla de la situation déplorable dan3 hquelJ,3 se trouvai~nl les 

églises d'Italie, de i'oppression d~s pctuv1·0s, des violences des 
grands, des mesures à prendre pour rétablir l'ordre et la discipline. 
Ainsi qu'il l'avait prédit, l'empereur lui offrit puur sa con0régation 

le monastère du Mont-Amiato, près de Sienne, dont l'abbé venait 

d'ètre chassé à cause de ses scandalettx déportements'·» Après 
cel entretien, les denx saints se séparèrent pour ne plus se revoir 
qu' dl\ ciel. 

' S. Petr. Damian. Vit. S. RomuaN. cap. LXV, Pair. lat., tom. CXLIV, 
col. 1003. 
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§ VII Dernière nnnée de pontilicat .. 

Enlrcvué 43. Henri prit de mème congé du pape Benoît VIII, pour lequel 

H
de ~ainttd il professait un si vif attachement et qu'il ne devait é

0
0-alcment rilus 

enr1 e e 
Robert revoir sur la terre. Avant de rentrer en Germanie, il eut une entre-

le pieux. vue avec le roi ile France Robert le Pieux. La chronique de Raoul 
Glaber en rend compte en ces termes: « Les ,!eux rnuverains se 
rendirent, chacun de son côté, sur les rives opposées de la Meuse 
qui séparait leurs Êtats respectifs. Parmi les seigneurs cie leur 
escorte, on agitait chaleureusement la question de préséance; nul ne 
voulait consentir à ce que son prince fit la première démarche e~ 
franchît Je fleuv~. Ce serait, disait-on, humilier l'honneur de la 
couronne. L'avis qui prévalut fut que, de chaque côté, une barque 
recevrait à son bord l'un et l'aulrn monarcrue et que leur entrevue 
aurait lieu au milieu dn fieu l'e. !\lais Henri se son venait de la 
parnle du Sage: Quanta magnus es, humilia te in omnibus. « PIL1s 
vous ètes grand, plus il faut savoir vous humilier vous-même. » Il 
laissa dire ses courtisans, et à l'aube du jour montant sur une bar
que avec l'impératrice Cunégonde et deux on trois de ses plus 
fidèles chevaliers, il vint surprendre le roi des Francs. Les deux 
princes se tinrent longtemps embrassés dans un.e cordiale étreinte; 
ils assistèrent ensuite à une messe solennelle, célébrée pat· les évè.
ques. Après le festin royal qui termina cette entrevue, Robert 
offrit à l'empereur des présents magnifiques en or, argent et pierres 
précieuses. Il lui montra ensuite cent chevaux caparaçonnés d'or 
et d'argent, et le supplia de vouloir bien les agréer. Notre amitié, 
lui dit-il, paraitrait diminuer de tout ce que vous refuseriez. -
Mais Henri, touché d'un si noble acc11eil, rendit grâces a11 roi, et 
ne voulut de tant de trésors accepter que deux souvenirs pieux: un 
livre des évangiles recouvert d'or et de perles, et un reliquaire 
renfermant une dent du diacre et martyr saint Vincent. L'impéra
trice n'accepta également que deux reliquaires, et remercia Je roi 
de 5es offres généreuses. Le lendemain, Robert avec les évêques et 
les seigneurs de sa cour traversa la Meuse et se rendit à la tente 
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impériale, où il trouva la plus magnifique hospitalité 1• » Les deux 
souverains conclurent un traité d'alliance; ils conférèrent ensemble 
sur les intérêts de l'Église et de l'État et convinrent de se revoir 
l'année suivante à Pavie, où le pape Benoît VIII devait de son côté 
se trouver avec l'empereur. !\fais les événements ne permirent point 
la réalisation de ce projet. 

44 Rohert seul put faire le voyage d'Italie. Il est probable qu'il Robert 
s'agissait dans ces négociations entre les trois illustres alliés le .1eRPieuex a om . 
pape, l'empereur et le roi des Francs, de se concerter sur les me- Ses compu-
sures à prendre en cas d'une future vacance de l'empire. De l'union Jit~~!~~t~cs 
virginale de saint Henri ne devait jamais naître de fils. Le pape 
se préoccupait à juste titre d'une situation qui pouvait, à une date 
plus ou moins éloignée, replonger Rome el l'Italie dans les déias-
tres dont elle commençait à se relever après tant d'effort3 et d'hé-
roïques combats. l\lais les prévisions humaines sont impuissantes à 
commander l'avenir. Celles de Benoît VIII ne devaient pas plus 
aboutir que tant d'autres, dont l'histoire nous a montré jusqu'ici 
l'inanité; comme si la Providence divine se réservait à elle seule, 
par les moyens les plus inattendus, de sauver à son heure et 
quand il lui plaît l'Église immortelle fondée par Jésus-Christ sur la 
pierre qui défie toutes les attaques de l'enfer et du monde. Aucun 
chroniqueur ne nous a fourni Je détails sur ce côté à la fois poli-
tique et religieux des entretiens que Benoît VIII eut alors avec 
Rohert le Pieux. En revanche, ils nous ont soigneusement transmis 
un épisode liturgique qui fait honneur au roi des Francs. La ré-
putation de ll.obert, comme poële et compositeur de mélodies 
aacrées, était connue à Rome. S'il est vrai, comme la plupart des 
hymnographes le prétendent, qu'il fut l'auteur de la sé,1uence si 
connue: 

Veni Sancte Spiritus 
Et emille crolitus 
Lucis turo radium, 

' Rodulf. Glaber. Historiar. lib. III, cap. iI, Pat,·. Lai., tom. CXLI!, 
col. 643. 
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il faut convenir qu'il avait en ce genre un laient de premier ordre 
car celle hymne est certainement l'une des plus belles de la liturgie, 
à tel point que d'autres auteurs l'ont trouvée digne du génie d'in
nocent JII, auquel ils en font honneur. Mais en dehors <le ce chef 
d'œuue dont l'odgine est contestée, Robert avait 1uthentiquement 
composé rl'autres morceaux liturgiques d'une grande beauté. Il nous 
rnffira de mentionner le magnifique r,'pons du temps pascal : Chris, 

tus resurgens ex mortuis ; ce I ni de la Pen lecôte : Gum complerentui· 
dies Pen/l!co.•te,; relui du jeudi saint t1ue saint Thomas d'Aquin in
troduisit dans l'office du Saint-Sacrement: Ilomo quidam fecit cœnam 

ma9nam ; /introït Je la Dédieace : Terribilis Pst locus iste ; ceux de 
la rninte Vierge : Sane/a et immaculata Tlirginitas; Gaude, ]JI aria 

virgo, cunctas hœreses interemisti in univer.<o mundo, el enfin la tou
chante invùcation : Ora pro populo, interveni pro clero, intercede pro 

devoto fœmineo sexu '· A coup s1'tr, les fidèles qùi chantent aujour
d'hui avec l'Église ces ,~élodies si pleines tle piété et de charme ne 
SP, doulent gut·re qu'ils répètent les paroles et les chants composés 
par le second roi de la dynastie capétienne. Mais on le savait à 

Home, lorsque Robert, « le nouveau David, " ainsi que les hagio
graphes l'ont surnommé, y fit son pèlerinage ad limma. « Or, dit 
un ehroniqueur, un jour qu'il assistail à une messe pontificale dans 
la basilique de Saint-Piene, au moment de !'Offertoire il alla en 
grande dévotion dépos<'r rnn offrande à l'autel du prince des apotres, 
Les évêques et les clercs qui entouraient le souverain pontife s'at
tendaient à lrouv,\r, sous le voile de pourpre qui recouvrait le pla
teau offert par le pieux roi, une somme d'or considérable. ~lais 
(jUand ils purent vérifier le contenu, ils ne virent qu'un parchemin 
plié en quatre, sur lequel Robert avait écrit les paroles et noté le 
rhanl clu répons composé par lui en l'honneur de saint Pierre et 
commençant par ces rnob : Conielius centurio. Ils admirèrent le gé
nie musical du pieux roi et le pape ordonna que désormais ce répons 
serait chanté à Rome en l'honneur de saint Pierre et en mémoire du 

lrès-gloriPux composilcur '·" 
'l'u!r. Lat., tom. CXLI, col. 939-916. 
2 l'air. Lat., tom. CXL[, col. UOO. 
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45. Cependant saint Henri, de r~tour dans ses Êtats, faisait par- Concile 

t 1 1 d · j · 1 d p · 1 1 , de Sélin~-ou t promu guer es ecrets c u conc1 e . e avie contre es c esor- stadt. 0 

dres des clercs.Un synode tenu à Goslar el auquel assistaient Géron 
archevèque de Mag,lehourg, Umvan de Brème, saint Bernward 
d'Hildesheim, Arnolf d'Averstrodt, Thierry de Minden et Ekkard de 
Sleswig, reçut avec vénération le rescrit apostolique de Benoît VIII 
et s'associa aux efforts du souverain pontife pour rétablir en Ger-
manie la discipline déricale dans sa pureté i,rimitive 1 • Nous n'a-
vons plus I,·s actes de cette assemblée, à laquelle saint Henri paraît 
avoir assisté en personne. Mais il nous reste ceux rlu concile provin-
cial de }layeuce tenu à Sélingstadt (11 août -1022) sous la présidence 
du métropolitain Aribo, assisté des cinq évêques de '\-Vorms, Stras-
bourg, Bamberg, Augsbourg et ,vurlzbourg, ses snffragants. Parmi 
les canons, au nombre de vingt, qui forent décrétés à Sélingstadt, 
quelques-uns présentent un intérêt rétrospectif et fournissent de 
curieux détails sur les mœurs et la discipline ecclésiastiques au 
onzième siècle. On défend aux prêtres de u célébrer plus de trois 
messes par jour. " La dévotion les portait alors à multiplier l'obla-
tion du saint sacrifice autant de fois qu'ils le pouvaient. Ce ne fut 
que plus lard qne la düciplirrn actuellement en vigueur fut défini-
tivement fixée sur l'e point. - "Le prêtre qui aura pris quelque 
nourriture ou quelque boisson la nuit après le chant du coq, si 
c'est en été, ne célébrera point la mr,sse Je lendemain; si c'est en 
hiver, il ne pourra dire la messe que dans le cas de nécessité. l> 

Comme on n'avait point encore d'horloges qui sonnassent l'heure 
pendant la nuit, on suppoaait que le chant du coq marquait minuit 
en été, et qu'en hiver, où les nuits sont plus longues, ce chant 
n'indiquait pas au,si probnblement cette heure. « Il esl défendu de 
porter aucune épée dans l'église,si ce n'est l'épée royale. >l Dans un 
siècl,! de guerre où tout le monde était armé, cette prohibition pré-
venait les luttes sacriléges dont les églises pouvaient parfois devenir 
le tlléàtrc. « Défense de jeter un corporal dans le feu pour éteindre 
un incendie. C'était là une pratique que la foi exagérée et supersti-

• Pa11•. Lt1l, tom. CXL, col. 231. 
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cieuse de celte époque avait fait prévaloir, et contre laquelle l'Église 
s'élevait sagement par la voix de ses évêques. Enfin, on déclare que 
« le pélerinage de Rome ne saurait en aucun cas dispenser les pé
cheurs publics d'exécuter la pénitence canonique qui leur aura été 
imposée.» L'abus d'une sainte coutume, celle des pèlerinages pieux• 
était ainsi réprimé dès sa naissance par l'Eglise, toujours attentive 
à prévenir ie désordre, et à entretenir les fidèles dans le milieu 
d'une prudente et mutuelle édification 1 • 

Mort de 46. L'année suivante (!023), comme l'emperenr se disposait à re 
BcnoîtVlll passer les Alpes pour tenir à Pavie la diète solennelle qui avait élé 
P~~f~~!~. annoncée, il tomba malade et ne put entreprendre ce long voyage. 

Six mois après, il recevait la douloureuse nouvelle de la mort du pape 
Benoît VlIJ, survenue le 7 avril 1024. « Ce pontife apostolique di 
saint Pierre Damien, avait édifiée l'Église catholi;iue dont il était le 
chef par rnn zèle et son dévouement. Son a!Iectiori et son estime par. 
ticulière pour le bienheureux Odilon, abbé de Cluny, s'étaient affir
mées en diverses rencontres. Chaque foi~ que sous son pontificat 
Odilon élait venu accomplir son pèlerinage ad limina, il avait reçu 
de Benoît VIII l'accueil le plus paternel, et obtenu pour sa congré
gation non seulement des faveurs spirituelles mais des subsides con
sidérables. Immédiatement après la mort de ce pape, les Romains 
promurent au trône pontifical son frère Jean XX. Or, quelquesjours 
après, le pontife défunt apparut à l'évêque de Porto et à deux au
tres prélats de l'église romaine dont je n'ai pu, ajoute saint Pierre 
Damien, retrouver le nom. li leur dit que, retenu pour quelque 
temps dans les ténèbres expiatrices du purgatoire, sa délivrance 
serait accordée par la miséricorde divine aux prières du vénérable 
Odilon.Il les suppliait donc d'aller trouver sur-16-champ le nouveau 
pape son frère, atln d'envoyer à Cluny solliciter les prières du saint 
abbé pour le repos de son âme. Cette communication surnaturtdle 
fut transmise aussitôt à Jean XX par les trois personnages qui l'a
vaient reçue simultanément. Le pape écrivit de sa main une lettre 
revêtue du sceau apostoliqt,e pour informer Odilon de ce fait, et 

1 Labbe. Concilior., Tom. IX, p. ~1. L 
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lui demander le secours de ses suffrages en faveur du pontife olé
funt. Il chargea l'évêque de Porto de faire parvenir le plus promp
tement possible ce message à destination. L'évêque se rendit en 
foute hâte à Pavie, au monastère de Saint-1\laïeul; ily trouva un re
ligieux qui partait pour Cluny ·et lui remit les lettres apostoliques. 
Dès qu'il les cùl· rei;ues, le vénérable Odilon fit commencer non
seulement à Cluny mais dans toutes les maisons de son ordre une 
série de prières publiques et privées, psalmodies, messes et distri
butions d'aumônes, pour le repos de l'âme qui lui élail si extraor
dinairement rècommandée.Vers les derniers jours de celte neuvaine, 
le moine Hildebert, chargé à Cluny du service des pauvres, eut une 
vision qu'il raconta en ces termes : Dans une auréole de gloire, je 
voyais un personnage à la figure radieuse; il était entouré d'une 
foule de bienheureux vêtus de robes blanches comme b neige. Ce 
groupe céleste rn dirigea sous mes yeux dans la salle du chapitre, 
où je voyaia notre père Odilon siéger au milieu des frères. Là, le 
personnage principal se détacha de ceux qui l'escortaient et vint 
fléchir le genou devant l'abbé, en inclinant la tête avec les mar
,1ues d'un profond respect et d'une vive reconnaissance. Je deman
dai son nom, et il me fut répondu : C'est Benoît, l'évêque du siége 
apostolique, qui vient rendre grâces au vénérable abbé d'avoir par 
ses prières et les suffrages des frères saints obtenu sa délivrance des 
tourments du purgatoire et son admission parmi les bienheureux 
citoyens de la Jérusalem céleste 1• n Tel est le récit de Pierre Da
mien, qui écrivait moins de cinquante ans après l'événement. Il se 
retrouve avec les mêmes circonstances dans la vie de saint Odilon 
par son disciple Jotsald. Enfin le Codex Regius signale l'apparition 
posthume de Benoît VIII à l'évêque de Porto, « lequel, dit·il, en fut 
tellement ému qu'il,renonça à son évêché et entra dans un monas
tère 2 • n 

'S. Petr. Damian. Vit. S. Odilonis, Patr. Lat., tom. CXLIV, col. 937. Le 
même fait est consigné dans la vie de saint (ldi\on par Jotsald, moine no 
Cluny et disciple de l'illustre abbé. (Cf. Parr. Lat., tom. CXLJI, col, 927). 

'Monastedum fofravit et eµiscop1tuicessil. (Codex Regius, fol. 91 verso). 
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PONTIFICAT DE JJ;;AN XX 

(Juin 1021. -· Juillet 1033). 

1. Entre la mort de Benoît VIII et l'élection de son frère Jean XX Un laïque 
au souverain pontificat, il n'y eut que quelques jours d'intervalle. promu au 

souverain 
pontifical Le témoignage de saint Pierre Damien à ce sujet est formel. « Jean, 

frère de Benoît VIII lui succéda immédiatement, dit-il, et fut promu 

à la dignité apostolique : Huic plane mox ut ohiit, germanus ejus 
Joannes in aposto/ica dignitatc successit 1• n Raoul Glaber confirme le 

fait en y ajoutant tles circonstances fort aggravantes, voici ses 

paroles: 1. Jean, surnommé Romain', frère de Benoît VIII, se fit 
immédiatement à force de large;ses proclamer pape, bien ,1u'il ne 

fùt encore que simple laïque. On vit donc un néophyte assis sur le 
trône de saint Pierre •. n Bonizo de Sulri, évêque de Plaisance, 

r L. Petr. Damion. Vit. S. ()di/. Pair. Lat., tom. CXLIV, col. 937. 
2 Raoul Glaber est le seul auteur qui nous fasse connaitre le surnom 

que Jean XX portait avant sa promotion. Cf. Novaës, Joann. XX, papa 
155, tom. III, p. '22'i. 

' Rodulf. Glaber. Ilistor., lib. IV, cap. r, Pair. lat., tom. CXLII, col. 672. 
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mieux placé qne Raoul Glaber pour savoir la vérité sur celle élec
tion pontificale, remarque en effet comme une singularité jusque-là 
sans précédent que « le même jour vit Jean XX laïque et préfet de 
Rome transformé en souverain pontife : Uno eodemque die et prœ(ec. 
tus laïcus fuit et ponti(ex 1 • » Jllais loin d'insinuer que ce pape ait dû 
son élection à des largesses simoniaques, il en fait au contraire un 
fort bel éloge, et relève la fermelé, le zèle aposlolique, l'esprit de 
foi qui inspirèrent ses actes '. Le catalogue de Zwellen mentionne, 
de même que Bonizo, l'élévation d'un simple laïque au pontifical 
suprême, mais il ne fait aucune allusion à la simonie qni l'aurait 
déterminée. Voici sès paroles : cc Jean XX siégea neuf ans, jusqu'à 
l'année du Seigneur 1033. li élait frère du précédent pape, et encore 
laïque au moment de son exaltation. Ce fut lui qui couronna à 

Rome l'empereur Conrad le Salique et l'impératrice Gisèle, le jour 
de Pâques !027, en présence de Rodolphe roî de Bourgogne et de 
Canut roi d'Angleterre 3

• » Le catalogue de \Vatterich beaucoup 
moios explicite dit seulement : cc Jean, frère de Benoît et du comte 
Albéric leur aîné, siégea huit ans et six mois 4• » Enfin Je Codex 
Regius nous fournit la notice suivante : « Jean XX, fils du comte 
Grégoire de Tusculum, siégea onze ans. Après lui la vacance du 
trône apostolique ne fut que de deux jours. Il était romain d'ori
gine, ce qui n'empècha pas les Romains de lui faire la guerre. 
Sous son ponlificat, l'empereur saint Henri, modèle de virginilé 
dans le mariage, mourut en Allemagne et de nombreux miracles 
s'opérèrent à son tombeau•. " 

Discussion 2. Sur la foi de Raoul Glaher, do?t l'unique témoignage se trouve, 
d'un texte comme on vient de le voir, isolé au milieu du silence des autres 
de Raoul 
Glaber. contemporains, Baronius' avait cru à la réalité d'un pacte simonia-

1 Bonizo Placen tin. llisto,·iœ pontifie· fragment. Pair., Lai., tom. CL. col. 870 
et ool. 817. 

'Cf. llornzo, Ad Am,cum., lib. V. tom. cit. col. 816-617. 
• Catalog. Zel/ens. Pair. Lat., tom. CCXIII, col. 1030. 
• Watterich. tom. I, l'· 70. 
' Codex Rcgius, fol. 92. 
'Baron, Annal. onn. 1024. 
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que dont l'élection de Jean XX aurait été le résultat. Nous ne 
pouvons désormais partager ce sentiment. Sans doute il est mani
feste que l'influence du comte de Tuscu!um Grégoire et celle de son 

fils aîné Albéric durent peser puissamment sur le suffrage des 
Romains. D'autre part, la promotion d'un laï,1ue au siége de saint 
Pierre constituait une infraction éclatante à toutes les règles cano
niques. On conçoit dès lors qu'un soupçon de simonie ait pu se 
produire en de telles circonstances, et que Raoul Glaber l'ait 

accueilli de très-bonne foi. Mais il ne faut pas oublier que l'empe
reur saint Henri vimit encore. Les stipulations convenues entre le 
défunt pape Benoît et lui, relativement aux élections pontificales 1, 

avaient force de loi; ses lieutenants à Rome durent les faire respec
ter, et tout s'accorde à prouver qu'ils le firent réellement. En effet, 
Benoît VIH monrul le 7 avl'il 1024 et Jean son frère, bien qu'élu 
immédiatement après, ne fut sacré que vers la fin da mois de juin, 
ou peul-être, suivant l'opinion de MJI. Jaffé et \Vatterich, dans la 
première quinzaine de juillet. Cet intervalle suppose que l'éleclion 
de Jean XX avait été, en vertu des dernières règles posées à cc 
sujet, soumise d'abord aux formalités prescrites. Or, l'une des 

clauses les pins formelles de l'acle synallagmatique passé entre 
l'empereur et Benoît VIII était la prohibition de toute manœuvre 
simoniaque dans l'élection. Il nous paraît donc absolument impos
sible que le frère de Benoît VIII eût précisément enfreint une clause 
si solennelle. L'eùt-il fait, il nous paraît également impossible que 
les lieutenants impériaux, connaissant ù cet égard la ferme volonté 
de leur maître, eussent consenti au sacre. Si Jean XX eùt élé un 
simoniaque et s'il eût été assez puissant dans Home pour se passer 
du consentement des lieutenants impériaux, il n'aurait mis aucun 
intervalle entre son élection et son sacre. Les ambitieux qui osent 
acheter les dignités et les honneurs se montrent d'ordinaire plus 
pressés d'en jouir. Il est probable que le retard fut occasionné par 
l'examen sérieux de la question canonique soulevée par l'élection 
d'un simple laïque au souverain pontificat. C'était là un empêche-

1 Cf. chapitre précétlent n. 8. 
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ment disciplinaire dont les circonstances pouvaient permettre de 
dispenser. Y eut-il une dispense de ce genre? Nous ne le savons. 
!\lais il est certain que le nouveau pontife était digne de l'exception 
qu'on fit en sa faveur. 

Eloges 3. La lettre snivante que saint Fulbert de Chartres lui écrivit en 
donn~s par cette circonstance en est la preuve. « Au sei 00neur saiut el pape 

sa.mt . 0 

Fulbert umversel Jean, Fulbert humble évêque des Carnutes. Gràces immor-
de C:b•r:rcs telles soient rendues au D icu tout-puissant qui a visité votre humi
à l'elecl1on 

de lité, bienheureux père, el vous a élevé au faîte des honneurs dont 
Jean XX. vous étiez si digne. Le monde entier a les yeux fixés sur vous et· 

vous proclame trois fois bienheureux; les saints contemplent votre 
élévation cl se réjouissent de trouver, vivantes en votre personne, 
toutes les vertus qu'ils cherchent à pratiquer. Les persécuteurs de 
l'Église vou~ regardent, ils tremblent en voyant votre main armée 
du sceptre de la justice. Les opprimés élèvent ·vers vous un regart'I 
d'espérance, et ils respirent; vous êtes la consolation de leurs don· 
leurs, le remède à leurs ma1;x. Je suis, très-bienheureux père, du 
nombre de ces opprimés, moi, petit évêque d'une grande et illustre 
église. C'est donc à vous que j'ai recours dans ma détresse; j'implore 
l'appui de votre patemelle piété. Un comlP, du nom de Rodolphe, 
dont nous avons Je malheur d'être voisin, s'est fait notrn persécu
teur acharné. Il s'est emparé injustement des domaines de l'église; 
il a de sa main égorgé un de nos clercs, il en retient deux antres 
au fond d'un cachot. Cité pour tous ces crimes à comparaître devant 
la curie du roi, il s'y est refusé, n'ayant pas plus de respect pour 
la majesté royale que pont' la puissance divine. Enfin, il a élé par 
nous frappé d'excommunication. Loin cle s'amender, il prétend 
trouver près du siége apostolique l'absolution de ses fautes et 
l'annulation des censures ecclésia,tiques encourues par lui. C'est 
dans ce but qu'il est parti pour faire un pèlerinage ad iimina. Nous 
vous supplions donc, très-aimé père, vous à qui le gouvernement 
de toute l'Église a ét<\ confié, de vous souvenir <JUe le sang de vos 
fils a élé versé par ce coupable, et de prendre contre lui les mesures 
qui vous paraîtront les plus efficace,. Adieu, saint et bon pasteur, 
veillez rnr nous et ne laissez pas opprimer le troupeau de Jésus-
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Christ 1• » Les éloges prodigués par Fulhert au nom·eau pontife 
sortent du thême officiel des congratulations employées en pareil 
cas. On ne saurait les confondre avec un compliment banal. Il faut 
donc nécessairement supposer que la réputation du frère de 
Benoît VIII était depuis longte"mps connue, et oue ses éminentes 
qualités l'avaient fait apprécier sous le pontificat précédent. D'après 
la teneur même de la supplique formulée par le &aint évêque de 
Chartres, il est facile de comprendre l'intérêt qu'il pouvait y avoir 
à cette époque de choisir. pour les élever au souverain ponlificat, 
des personnages déjà puissants par leur position sociale, leur nais
sance et le crédit de leur famille. Pour lutter contre les tyrannies 
féodales dont le comte Rodolphe nous présente un si triste échan
tillon, il fallait chez les papes, outre leur autorité spirituelle, un 
pouvoir indépendant et fort. Ce furent peul-être ces considérations 
qui déterminèrent le clergé de Rome et les représentants impériaux 
iJ élire un laïque au souverain pontificat. Jean XX se montra digne 
d'une si glorieuse exception. 

§ II lllort. de l'empereur snint llenri. 

4. La cérémonie de son sacre précéda de quelques jours à peine Dernière 

la mort prématurée pour la terre, mais précieuse devant Dieu, de maladie et 

l' . tll . JI ·t 'l'b, l '"'t 1 N ··t' B mort de empereur sam enr1. « ava1 ce e re es ,e es r e oe a am- saint Henri. 

herg, dit le chronographe saxon, et fut retenu quelques mois dans 
cette ville par une cruelle maladie. Ayant repris quelques forces, il 
voulut se rendre à Parthénopolis (1Iagdebourg), où les intérêts de 
l'État réclamaient sa présence. l\Iais la fatigue le contraignit de 
s'arrêter à lElslctt, où il passa le dimanche iles Rameaux. Sa fai-
blesse augmentant, il éloigna la foule des seigneurs qui l'escor-
taient, et se rendit avec quelques-uns de ses plus fidèles serviteurs 
à Nicub<mrg où il se prépara dans la solitude à la communion qu'il 
fit le jour de la Cène du Seigneur (jeudi-saint). Comme s'il eùt 
puisé une vigueur nouvelle dans le sacrement des forts, i! put, le 

1 S. Fulbert. Epist. LXXXIV. p,,tr. Lat., tom. C's.LI, col. 241, 
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samet~i rnint, foire son entrée solennelle avec l'impératrice à i\Iag
debourg, où il fut reçu au milieu des acclamations de joie de tout 
le peuple. Après les joyeuses fêtes de la résurrection du Sauveur, 
il put se rendre à Halberstadt; il y séjourna quelque temps encore, 
et en repartit .pour Go,lar, où il resta dix jours et partit pour la 
villa impériale de Grunn,.où il fat repris de douleurs si violentes 
qu'il comprit que ses lèvres avaient touché le calice de la mort 1• » 
- « Nouveau Moïse, disent les actes, il avait ciû les triomphes c1e 
sa vie moins à la puissance des armes qu'à celle de la prière. Toutes 
ses guerres si glorieusement terminées avaient été justes et rnintes; 
ses victoires furent des triomphes pour l'humanité. Il aspirait 
maintenant à la couronne immarce1,cible que le Seigneur réserrn 
à ses élus. Sentant la mort apprncher, il manda les parents de la 
très-bienheureuse impératrice, et en présence des seigneurs crui 
entouraient son lit de souffrance, prenant la main de Cunégonde, 
il leur dit: Vous m'aviez confié cette vierge de Jésus-Christ; je la 
remets au Seigneur Jésus et à vous clans sa virginité intacte. -
Après avoir ainsi parlé, il s'endormit dans le Seigneur 2 » (14 juil
let i024). 

ll~ir~clcs 5. Il n'avait que cinquante-deux ans. « La terre entière le 
ope:~~ sur pleura,,, ajoute l'hagiographe.Nous trouvons, en effet, chez tous ks 
tombe~u. chroniqueurs contemporains l'expression de la douleur univers'llle. 
Ca~f;~sa- « Hélas ! hélas ! s'écrie l'annaliste d'Hildesheim, quelle lamcnta
solcilncllc. tion de toutes parts! L'empereur Henri a cessé de vivre sur la 

terre, qur. son âme repose dans la paix 3 l " - Œ La mort du rnint 
empereur, dit \Vippo, plongea le monde romain dans la consterna
tion. La république chrétienne avait perdu son père; elle chancela 
sous le poids de cette douleur. Le corps du bienheurem, Henri. fut 
transporté à Bamberg, où on lui donna la sépulture au milieu <les 
sanglots et des larmes d'une population désolée•. " Des miracles 
ne tardèrent pas à illustrer le tombeau du glorieux empereur. « Le 

1 Ctronogroph. Saxo. Pritr. lat., tom. CXL, col, 88, 
2 S. Henric. Acta. Pal>·. lai., tom. CXL, col. 127. 
'Annal. l/itdcshe:m. Cf. WaLterich., tom. I, p. 708. 

/ 

• Wippo. Vila Conradi Salici. Pair, lat., tom. CXLII, col. 1221. 
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jour anniversaire de ses funérailles, disent les actes, comme le 
clergé et le peuple réunis dans la cathédrale de Bamberg commen
çaient les vêpres de la vigile, une femme de la ville, depuis lr,ng
temps affligée d'une infirmité telle qu'elle ne pouvait marcher 
qu'en rampant sur les mains, vint au tombeau du saint empereur. 
Dans un transport de foi et d'amour, elle répétait à haute voix: la 
parole du psalmiste: Vota mea Domino reddam in conspectu omnis 
populi ejus. Tout le peuple, en effet, devait être témoin des mer
veilles du Seigneur. L'infirme passa la nuit en prières dev:ant le 
sépulcre du bienheureux. Le lendemain, à l'heure de tierce, comme 
on commençait la célébration de la messe solennelle, on la vit tout 
ù coup lever les mains et les yeux au ciel clans l'attitude de i'ex
tase. Peu à peu ses nerfs se détendirent, tous ses membres se 
redressèrent, et rendue ù une santé parfaite elle se mit ù marcher 

• 
au milieu de la foule qui fit retentir l'église de cantiques d'aclions 
de gràces 1

• >> Ce fait, ajoute l'hagiographe, est de notoriété 
publique à Bamberg; les personnes les plus dignes de foi, qui en 
furent témoins, l'ont certifié par serment. « Le jour des Rogations 
de l'année suivante, un prêtre portant la croix processionnelle à la 
tête du peuple de sa paroisse vint, au chant des psaumes et des 
hymnes sacrés, faire la station liturgique ù la cathédrale de Bam
berg. Or, on conduisait derrière lui un aveugle qui vint se proster
ner au tombeau du glorieux empereur et supplia le Seigneur Jésus 
de lui rendre la vue par l'intercession du bienheureux Henri. Sa 
prière achevée, en présence de la foule qui le conduisait, l'aveugle 
recouvra subitement la lumière. Des acclamations clejoie retentirent 
parmi le peuple émerveillé. Quand la procession quitta la cathé
drale, le prêtre remit an miraculé la croix processionnelle et celui 
qui était venu aveugle reprit le chemin de l'église paroissiale en 
dirigeant la marche de tous 2

• n Les grâces surnaturelles et les pro
diges se multiplièrent de la sotte sur le tombeau du bienheureux, 
sans qu'on lui rendît de culte solennel, jusqu'en 1152. A cette 

1 S. He nric. llJiraeulor. par,. 1. Pair. Let., tom. CXL, col. 139. 
2 Ibid., col. 132. 
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époque, le pape Eugime Ill, à la sollicitation <le l'empereu,· Crm
rad li[ et des princes d'Allemagne, aprè= une enquête qui fut·elle
même accompagnée de nombreux miracles 1 , prononça la canoni
sation de saint Henri et inscrivit son nom an livre d'or des élus. 

6. La vacance de l'empire fut signalée par de graves désordres. 
« Les princes séculiers, dit Wippo, ne mettaient plus de bornes à 

leur ambition : chacun prétt'ndait s'élever sinon au trône, <lu moins 
à un degré supérieur de puissance, non par le mérite mais par la 
force des armes. La discorde envahit le royaume au point que 
presque partout le meurtre, l'incendie, les rapines se multipliaient 
dans une proportion eflrayante. Il ne fallut rien moins que la vi
gueur d<'ployée par l'impératrice Cunégonde pour réprimer ces 
excès. Bien qu'elle ne pût de tout point suppléer à l'absence d'une 
main virile, cependant, avec l'aide de ses deux frères Thierry évêque 
de l\letz et Hécilon <lue de Bavière, elle réussit dans la mesure du 
possible à sauver l'État de tant de périls. Avec un génie vrainient 
supérieur, ellè prépara l'élection qui dèvait donner un nouveau roi 
à la Germanie 2 • " Les seigneurs lombards avaient été les premiers 
à donner l'exemple de la révolte. « A la nouvelle de la mort de 
l'empereur, reprend Wippo, le peuple de Pavie se crut délivré pour 
jamais rlu joug des Allemands. Il se rua sur le palais construit jadis 

par Théodoric le Grand, et le démolit avec une telle fureur qu'il 
n'en resta pas pierre sur pierre, élepuis le faîte jusqu'aux fonda
tions: 

Ausib~s illicitis fregerunt mœnia regis3. n 

Le chroniqueur eonfond ici le palais de Théodoric le Gram!, qui 
n'existait plus depuis l'an 1004, avec celui que les insurgés de 
Pavie détruisirent en l'an 1025. Muratori rétablit sur ce point la 
vérité historique et nous fournil une nouvelle preuve des habitu
des révolutionnaires de la capitale lombarde. L'ancien palais cle 

I S. !Ienric. Miraculorum, pars I. Putr. Lai., tom. CXL, col. 133. 
' Wippo. Vil. Conrad. Salie, Pair. Lai., tom. CXLII, col. 1222. 
' Ibid., col. 1231. 
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Théodoric, chef-d'œnvre de l'art gothique et considéré comme une 
des merveilles de l'Italie, avait été entièrement brûlé dans la sédi
tion qui suivit l? mort d'Othon lll. Saint Henri força les habitants 
à réédifier à leurs frais un nouve'lu palais, que la rage des Lom
bards détrnisit à la mort du· saint empereur. <c Ils ne voulaient 
plus, dit ,vippo, que jamais un souverain habitât leur cité." Bien
tôt ils eurent vis-à-vis d'un rtou veau prince à se justifier de leur 
crime. Leur système de ciéfense est curieux. « En quoi, disaient-ils, 
avons-nous forfait à nos serments? Nous avions juré foi et hom
mage à Henri tant qu'il vivrait, nous avons tenu notre parole. 
~lais à sa mort, nous étions sans souverain ; s'il nous a plu de dé
truire un de nos édifices publics, cet édifice n'était point une rési
dence impériale puisqu'il n'y av,lit plus d'empereur." Un pareil 
argument nous donne l'idée de ce qu'était devenue l'Italie sous 
l'influence corruptrice de Byzance. « On leur répondait, continue 
\Vippo: Nous savons bil)n que du vivant de l'empereur vous n'au
riez jamais osé démolir un de ses palais. !\lais quand l'empereur 
fut mort, l'empire ne l'étuit pas. A bord d'un navire, si le capitaine 
meurt, le vaisseau reste. D'ailleurs vous convenez vous-même, que 
le palais était un édifice public ; dès lors aucun particulier ne pou
vait s'en emparer sans commettre un acte de spoliation. Or, d'a
près les lois, tout spoliateur est justiciable de l'autorité souve
raine 1

• ~ 

7. Le nouveau monarque au nom duquel on tenait ce langag·e, Dièle 

et tjUÏ finit par contraindre les citoyens de Pavie il relever pour la naticnnale 

f C d 
pour 

seconde fois le palais ruiné par eux, ut onra Il dit le Salique, l'élection 

;,ucce~seur de :iaint Henri d'abord à la couronne de Germanie puis d'un roi_ de 

ll d l' · S 'l t· f t · t b Germanie. à ce e e empire. on e ec 10n u v1vemen corn attue par les 
princes italiens, entre autres par le marquis de Suze i\Iaginfred et 
son frère Alric évêque d'Asti, ainsi que par les marquis et comte 
de Toscane Hugues et Albert-Azzo, ancêtres de la maison ducale 
d'Este. Tùus abhorraient la domination allemande; ils renouvelè-
rent donc près du roi de France Robt'rt le Pieux les propositions 

1 Wippo. Vil. Conrad Salie. Pair. Lat., tom. CXLII, col. 1332. 
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qui avaient déjà précédemment échoué, et lui offrirent soit pour 

lui soit pour l'un de ses fils le royaume d'Italie avec la perspective 

de la couronne impériale. Fidèle à sa politique aussi habile que 

sage, Robert refusa encore, et l'élection du roi de Germanie se fit 
sous l'influence de l'impératrice Cunégonde, avec le concours de8 

principaux seigneurs ecclésiastiques et civils des provîntes alle
mandes. ,, .Te crois accomplir un devoir sacré, dit ,vippo, en inscri

vant ici le nom des illustres personnages, dont la prudence se si
gnala en cette rencontre, et qui ont droit à la reconnaissance de 

l'histoire. Ce furent, parmi les prélats, Aribo archevêque de Mayence, 
Pilgrim de Cologne, PoppodeTrèves, Thierry évêque de Metz, Wern

haire de Strasbourg, l\Iacelin de \Vurtzbourg, Eberhard de Bamberg, 
Heymo de Constance, Bruno frère de l'empereur saint Henri, évêque 

de d'Augsbourg, Gonthier de Salzbourg, Burchard de Ratisbonne, et 

Agilbert de Frisingue. Parmi les princes séculiers, on remarquait 

les ducs Benno de Saxe, Adalbéron d'Istrie, Hécilon de Bavière, 
Ernest d'Alémannie, Frédéric de Lorraine, Gozilon des Ripuaires, 

Conrad de Franconie et son cousin Conrad de Carinthie. Laïques 
et évêques, tous unis dans le danger commun de l'État, joignirent 
leurs efforts pour arriver à une heureuse solution et mettre un terme 

à la vacance du trône. Leurs lettres ou leurs envoyés allaient dans 
chaque province solliciter l'adhésion des autres seigneurs, calmer 

l'effervescence des esprits et assurer un résultat pacifique. La Provi
dence bénit leur œuvre, et. cnfJn on vit s'ouvrir pour l'élection la 

diète la plus nombreuse et la plus auguste qui lut jamais 1." 

Election de 8. • Sur les confins du territoire de Mayence et de \Vorms, con
Conrad II tiuue \Vippo, le fleuve du Rhin forme par son contour une plaine 

le Salique. . . ff ·t t t l d"t" · · l immense, qn1 o rai ou es es con 1 10ns necessa1res pour e cam-
pement de tant de princes et de seigneurs. Ce fut là qu'ils se grou

pèrent par nationalités ; l'on peut dire •1ue Ioules les forces vives 
et le cœur même du royaume y étaient avec eux. Les îles dissémi

nées sur le Rhin servaient de rendez-vous pour les conférences 

particulières et les pourparlers secrets•." Ce n'était pas chose fa-

1 Wippo. tom, cil. 1223. 
' Jbid., col· 133i. 
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cilc de mettre d'accord la mullitude des ambitions rivales. On pro
céda par voie d'élimination, écartant successivement, après discus
sion sérieuse, les divers candidats qui ne réuunissaient pas les 
conditions voulues d'âge, de Jalent ou de mérite. Le soin le plus 
extrème et la plus grande impartialité furent mis à cet examen pré
liminaire. En dernier lieu, il ne resta en présence que deux candi
datures, celles de Conrad l'aîné duc <le Franconie et de son cousin 
Conrad le Jeune duc de Carinthie, descendants l'un el l'autre par 
les femmes de] l'empereur Othon le Grand. La noblesse d'origine 
était égale de part et d'autre. " Mathilde mère de Conrad le .Jeune, 
était fille du roi de Bourgogne; Adélaïde mère de Conrad l'aîné, 
était sœur des comtes Gérard el Adelbert de Lorraine, dont les an· 
cêtrcs remontaient à l'époque de Clovis et avaient reçu le baptême 
des mains de saint Remy. Entre ces deux princes l'assemblée de
meurait en suspens ; on eflt penché plus volontiers pour l'aîné, 
dont le mérite et la vertu offraient plus de e;aranties; mais on crai
gnait en l'élisant de froisser le jeune Conrad, dont l'influence était 
considérable et dont l'ambition pourrait plus tard ne pas reculer 
devant une guerre civile. La situation se dénoua providentielle
ment par une démarche de Conrad l'aîné près de son cousin. Ce 
nous est, lui dit-il, un assez grand honneur d'avoir été jugés l'un 
et l'autre dignes de porter la couronne de Germanie, dans une as
semblée qui représente le pays tout entier. C'est maintenant à nous 
de relever encore cet hommage rendu en notre persc,nne à nos aïeux, 
en nous rappe!Jnt leur glorieme devise : u Des actes, non des 
paroles. » ·11 est temps de fixer toutes les irrésolutions et toutes les 
incertitudes par un acte solennel. En ce qui me concerne et au 
nom de tous mes partisans, je jure de m'en remettre absolument 
aux suffrages de l'assemblée. S'ils se prononcent en votre faveur, 
bien aimé cousin, je vous promets d'y joindre ma voix et toutes 
celles dont je dispose, sans réserve el du plus grand cœur. Si au 
contraire Dieu en jugeait autrement et que les votes me fussent 
favorables, je ne doute pas que vous agissiez de même à mon 
égard. - Le jeune Conrad, touché de cette ouverture, se jeta dans 
les liras de son cousin et lui promit le même dévouement et la 



Sacre du 
nouveau 
roi. par 

l'arcche
vêque de 
Mayence. 

518 PONTIFICAT DE JEAN XX ( 1024-1033). 

même IMélité. Les seigneurs qui observaient de loin l'attitude des 
deux rivaux furent au comble de la joie en les voyant s'embrasser. 
Dès le lendemain, on procéda au vote dans une session imposante, 
qui devait être la dernière. L'archevêque de Mayence interrogé le 
premier répondit par un éloquent discours, dont la conclusion fut 
celle-ci : Je vote pour Conrad l'aîné, il est digne d'être notre sei
gneur et roi ; il saura défendre la patrie. - Tous les autrP.s arche
vêques, évêques el prélats manifestèrent qu'ils partageaient cet 
avis. En ce moment Conrart le Jeune, se détachant du groupe des 
Lorrains parmi lesquels il siégeait, s'approcha de son cousin : Je 
vous choisis, lui dit-il, pour mon roi et seigneur. - Le nouveau 
monarque se leva, et le prenant par la main le fit asseoir à ses 
côtés. Une ;mmease acclamation de joie retentit dans l'assemblée. 
Chaque royaume, chaque province répétait le mème cri : Vive le 
roi Conrad de Francoaie ! - On demanda à l'impératrtce Cuné
gonde de confirmer, en tant qu'il pouvait lui appartenir, cette 
élection. Elle le fit avec joie, et remit à Conrad les insignes royaux 
dont elle était restée dépositaire depuis la mort de l'empereur 
Henri 1• » 

9. La conduite de la pieuse impératrice fut d'autant plus 
admirée en cette circonstance, que le nouveau roi avait plus d'une 
fois pris les armes contre saint Hem·i, et avait à juste titre encourn 
sa disgrâce. Vaincu d'ailleurs dans ces luttes inégales que les 
grands vassaux engageaient alors si légèrement contre leur suze
rain, Conrad avait, en punition de ses révoltes, perdu une partie 
de ses domaines. L'expérience l'avait corrigé, s'il faut en croire 
son biographe , qui vau te dans le nouvel élu comme un 
trait caractéristique, ~ une profonde humilité, » vir magnœ humili
tahs. • « Toute l'assemblée des princP,s et dee seigneurs, ajoute-t-il, 
se rendit en grande pompe à Mayence pour la cérémonie du cou
ronnement. Ce fut une marche triomphale; les clercs psalmodaient 
sur le chemin, les laïques chantaient les louange, du Seigneur et 

1 Wippo. /oc. cil. col. 12~6. 
• /lid., col. 12n. 
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lui rendaient grâces d'avoir béui l'élection. Je ne crois pas, dit 
Wippo, qu'on ait jamais nulle part tant remercié le Seigneur. Si 
Charlemagne lût revenu vivant sur la terre, le sceptre à la main, il 

n'aurait pas soulel'é plus d'ullé_gresse ni plus d'entbousiasme. Le 
jour du sacre, au moment au défilé, comme le roi se rendait à la 
cathédrale, trois suppliants, un colon de l'üglise de l\layence, une 
pauvre veuve et un jeune orphdin, se proEternèrent devant lui ; 
il les releva et s'arrêta pour entendre leur c~use. Les pr-inces de 
son cortège voulaient faire retirer ces malheureux, et priaient le 
roi de ne pas retarder la cérémonie pour des affaires qu'on pouvait 
remettre à un temps plus opportun. Conrad se tournant alors vers 
les ,'vêques, fit celte réponse digne d'un vicaire royal dn Christ : 
Il me paraît plus conforme il la justice de faire ce que je dois, que 
d'apprendre d'autrui ce 4ue je devrais faire. Vous m'avez souvent 
répété la parole de l'Éva.ngile: " Ce ne sont pas ceux qui entendent 
les paroles dela loi 4ui sont justifiés, mais ceux qui les mettent en 
pratique. » Plus l'heure de mon ,a~re approche, plus je dois m'af
fermir dan$ l'œuvre de Dieu. - Il écouta Jonc la requi>le des 
suppliants et leur rendit justice. Le co rtége reprit alOl"s sa 
marche ; mais qt1elqueq pas plus loin un nouveau suppliant vint rn 
plaindre d'avoir été injnsl3ment hauni de sapa trie. Conrad le prit 
par le hms pour l'ai,ler à traverser les rangs pressés de la f,mle, et 
le fit 1::iarcher à ses côtés ju,qu'à ce qu'il fût arrivé au trône disposé 
Jans la cathédrale. Durant le lrajet il écoata le récit de l'exilé, et 
recommanda ensuite sa cause à l'un des princes qu'il chargea <l'en 
prendre conuaissance. Ileurnux début de règne! ,'écrie ,vippo; 
heureux le peup,e dont le roi ,e montre plus erupressé à faire 
justice qu'à recevoir la couronne! C'était Je jour de la nativité <le 
sain le l\larie (8 ,eptemhre f02t), qui av,,it été choisi pour inau
gi:rer un tel r~gne. L'archevêque de )la yen ce, avant de répandre 
l'L uile sainte sur le front du nouveau roi, lui adressa ce discours ; 
"Tou le puifsance vient de Dieu; mais en pu,sant de celle source 
très-pure à travers les agitations du sièclè, il en est ,relie comme 
des divers ruissraux qui se troublent dans leur parcours. Le Dieu 
tout puissant, roi des rois, au leur et principe de toute autorité, 
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reste toujours la source limpide d'c,ù découle pure et saos tache le 
principe <lu pouvoir. Dans rn transmission aux hommes mortels, 
il est arrivé trop souvent que ce pouvoir tomMü en des mains 
indignes; l'orgueil, la haine, les passions impures, l',warice, la 
colère, l'impatience, la cruauté, ont plus d'une fois ,ouillé le pou
voir recueilli par elles, pour le malheur des sujets et pour la con
damnation des rois qui burent au calice de la puissance le breu
vage mortel de l'iniquité. Q:ie toute l'Église des saints prie doue le 
Seigneur en ce jour et intercède près <le sa clémence, afin que le 
pouvoir que nous transmettons immaculé à notre roi et seigneur 
Conrad conserve entre ses mains, dans la mesure où il est possible 
à la condition humaine, son caractère d'inviolable intégrité. C'est 
de '!Ous, seigneur roi, qu'il est question dans ce discours et c'est à 
vous qu'il s'adresse. Le Seig ncur qui vous a élu pour devenir le roi 
de son peuple, a voulu vous éprouver avant· de vous appeler au 
trône. Sa providence flagelle d'ordinaire les élus; elle daigne frapper 
ceux qu'elle prédestine et humilier ceux qu'elle réserve à la gloire. 
C'est ainsi que David son serviteur, avant d'être le plus glorieux 
des rois d'Israël, conout la persécution, l'outrage et l'exil. Ce n'est 
pas sans motif, seigneur roi, que Dieu vous a éprouvé vous-même ; 
il a permis que votre prédécesseur l'empereur Henri vous retirât 
ses bonnes grâces, et qu'il vons les remlît plus tard, afin de vous 
apprendre à être vous-même miséricordieux; vous avez souffert 
afin que vous sachiez compatir à la ~oufl'rance ; la clémence divine 
a permis que vous ne fussiez pas toujours irréprochable, afin de 
vous donner d'avance la mesure de longanimité qui convient au 
roi très-chrétien représentant sur la terre de la clémence céleste. 
Vous êles maintenant élevé à la dignité suprême; vous êtes le vi
caire du Christ. Mais ,·ous ne serez vraiment roi qu'à la condition 
d'imilerJésus-Chl'ist votre modèle llt votre maître. Le trône fragile 
de la terre doit vous rappeler sans cesse l'obligation de mériter le 
trône du ciel. C'est un grand honneur sans doute de régner ici-bas, 
mais il est infiniment plus glorieux de triompher dans le ciel. Dieu 
demande de vous de grandes choses; mais il veut surtout que vous 
soyez le défenseur des églises et des clercs, le tuteur des veuves et 
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des orphelins. C'cat à ces conditions que la double couronne de la 
terre et du ciel vous est assurée. Et maintenant, seigneur roi, toute 
l'Église sainte vous demande par ma voix de pardonner en ce jour 
à ceux qui ont pu encourir précédemment votre disgrâce. Parmi 
eux, il en est un que je veux ·désigner spécialement à votre clé
mence, c'est le noble Othon, qui u. pu jadis vous déplaire. Aujour
d'Jrni qu'ave.: la grâce de Dieu vous êtes devenu un homme nou
veau, nous vous conjurons, par la eharité de Jésus-Christ, de lui 
pardonner dn fond du cœur, afin d'ottenir pour vous-même le par
don de vos fautes passées. - A ces mots, le roi ému jusqu'au fond 
de l'âme versa un torrent de larmes. Les évêques, les princes et 
tout le peuple faisaient entendre le même cri : Pardon! Pardon! 
- Conrad déclara qu'il pardonnait à tous ses i,nnemis, et des ac
clamations où la joie se mêlait aux larmes d'attendrissement ré
pondirent à sa parole. Il aurait fallu être de fer, ajoute le chroni
queur, pou( ne pas pleurer au spectacle d'une telle mansuétude 
unie à une telle puissance : 

Fen·eus esse/ homo, qui plangere non potuisset, 
Quod tantas culpas ignovit tanta potes/as. 

L'auguste cérémonie se poursuivit sous cette impression si vive 
et si émouvante. Au retour, le nouveau roi apparut à ses sujets 
avec l'auréole d'une double consécration, celle du pouvoir et celle 
de la clémence. On admirait la noblesse de ses traits, la majesté 
de sa taille élancée, car, ainsi qu'il est écrit de Saül, il dominait 
ùe toutes les épaules la foule des seigneurs. Un royal festin ter
mina cette heureuse journée 1• >l 

§ IIII!. ;\îort de sainte Cunégonde. 

l.O. L'avènement de Conrad mettait fin au rôle politique de Retraite de 

sainte Cunégonde. La pieuse impératrice n'aspirait qu'à se voir dé- !'impéra-., ~m-hvree du fardeau des grandeurs. " Elle fut fidèle, dit l'hagiographe nastère de 
Kaffungen. 

1 Wippo. /oc.cil. col. 1228. 
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à la dernière recommandation faite pilr Henri, et ayant per,lu ce 

très-doux g·aràien de sa pureté, elle ne voulut plus appartenir qu'à 
Jésus-Chri,t. Le 14 juin 1025, anniversaire de la mort ùu saint em

pereur, elle fit consacrer l'église construite par ses soins au mona,

tère de Kaffongen ', dans le diocèse de Paderb?rn. Durant la messe 
qui fut célébrée par l'archevèque, elle s'avança processionnellement 

en costume d'impératrice pour offrir an maître autel un reliquaire 

contenant un morceau de la vraie croix. Ce fut son dernier acte 
de souveraine. On récita l'évangile qui était celui de la dédicace, 
c'est-à-dire l'histoire de Zachée dont le Seigneur voulut récom pen

set· la foi en visitant sa maison. Après quoi, l'humble vierge déposa 
sou manteau de pourpre, revètit une tunique de laine brune qu'elle 
avait tissée de ses mains et, se prosternant devant l'archevèque, fil 
la profession religieuse. A ce spectacle, les _larmes coulèrent de 
tous les yeux. On la vit couper elle-même ses cheveux, qui sont en
core aujourd'hui conserYés comme des reliques dans le trésor de 

l'ahbaye. L'archevèque lui donna le voile, cl lui remit l'anneau de3 

épouses du Seigneur. L'auguste vierge prononça alors ù'une voix 
angélique ces paroles: Jésus-Christ mon Dieu a p,,sé son signe sur 
mon vüage, H m'a t:onné son auneau co1.ume g·age d'amour. -

Ainsi, épouse consacrée du Christ, elle cdébrait son alliance mys
tique. Daus le monast,\r~ fondé par elle, Ioules les religieuses la 

vénéraient comme leur mère, mais elle s'estimait à peine digncd'ètre 

leur servante, s'appliquant de préférence aux travaux les plus gro,
sicr,, fuyant av,ic une modestie admirable, les hommages qu'on 

rendait à sa Yerlu. Lu gravité de son visage avait une dou

ceur infinie; elle était, si l'on peut dire ainsi, triste jusqu'en riant 
et celle tristesse était pleine de suavité. La prière, le travail, la 

lecture des livres saints, étaient ses seules délices. Une nuit, après 

de longues prières, la servante du Seigneur s'était assise sur lu 

paille recouverte d'un cilice qui lui servait d0 couche. Une jeune 
religieuse lisait à hante voix les pages de la sainte Écriture, pen-

• Confugium," le Refuge;" tel était le nom que la sainte impératrice avait 
choisi pour le lieu de sa rstraite. 
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dant que l'impératrice l'éclairait elle-même à la lumière d'une lu !Il pe 
qu'elle tenait à la main. Vers le milieu de la nuit, vaincue par le 
sommeil, Cunégonde laissa échapper la lampe qui mit feu à la 
paille. En un instant la cellule fut remplie de flammes. Aux cris 
de la jeune sœur, les religieus·es accoururent et l'impératrice se 
réveilla. Elle traça le signe de la croix sur les flammes qui l' enve
loppaient de toutes parts : à l'instant même le feu s'éteignit, sA.ns 
laisser la moindre trace sur les vêtements de la sainte. 

H. Après quatorze ans de cette vie d'humilité et de foi, la ser- Mort de 
sainte vante du Chri:;t, épuisée par les jeûnes, les macérations et les veil- Cuné-

les, fut atteinte d'une maladie de langueur, qui changea bientôt µ-onde, ses 
d t • t t f d 1 · t · ·· p d t funérailles. e carac ere e se rans orma en ou eurs vives e a1gues. en an sacanonisa-

que tout le corps de l'auguste malade se contractait sous l'étreinte tion. 

du mal, son âme puisait de nouvelles forces dans son union in-
time avec Dieu. Les louanges du Seigneur étaient constamment sur 
ses lèvres. Elle invoquait les anges saints dont sa vie iei-Las avait 
retracé la pureté immaculée et dont elle allait partager le bonheur 
céleste ; elle s'adressait aux apôtres et aux confesseurs dont elle 
avait toujours professé la foi et imilé les vertus; elle appelait à son 
agonie le chœur des vierges du Christ dont la vie avait été la 
sienne. Cependant le bruit de s~ mort prochaine s'était prompte-
ment répandu dans le voisinage. Une foule immeuse accourut au-
tour du monastère, le chant des litanies retentissait dans toute la 
mai.on et ;e mêlait â la psalmodie sainte des clercs et des reli
gieuses, réunis dans la cellule de la malade. Immobile sur son 
humble cilice, la servante dn Seigneur attendait l'heure de sa déli
vrance. Mais la simplicité de cet appareil déplaisait à la foule des 
assistants; on voulait que son lit de mort fut celui d'une impér!l-
lrice. Comme on apportait des tentures de soie et d'or, la vierge 
mourante retrouva la force de s'y opposer.(< Ces ornements ne sunl 
point pour moi, dit-elle. lis pouvaient convenir à l'épouse d'un roi 
mortel, mais non à l'épouse du roi céleste. Laissez- moi l'habit re
ligieux ; vous y ensevelirez mon corps, et vous le déposerez dans 
le tombeau de mon frère et seigneur l'empereur Henri, que je vois 
en ce moment dans la gloire et qui m'invite à le rejoindre. -
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Ayant ainsi parlé, elle recommanda son esprit au Seigneur, et son 
âme bienheureuse s'envola au séjour de la gloire (24 juillet 1039). 
La foule éclata en gémissements; chacun la pleurait comme une 
mère. Le corps de la sainte fut transporté à Bamberg, escorté par 
une longue suite de princes et de seigneurs. Une foule immense 
suivait Je convoi. Le jour desobsèque, solennelles, toutes les villes, 
toutes les campagnes furent désertes et l'on vit accourir des popu
lations entières. Les mères élevaient leurs petits enfants dans leurs 
bras pour que la bienheureuse morte les bénît en passant, les in
firmes se faisaient porter sur leurs grabats afin que l'ombre du 
cercueil les guérît. Ce ne fut qu'avec la plus grande peine que le 
cortége put arriver jusqu'à la cathédrale de Sair.t-Pierre. Le corps 
de la vierge était revP-tu de l'h!1mble robe des religieuses; sur le 
voile qui protégeait son front on avait déposé. non point le dia
dème impérial, mais une couronne de roses blanche;, symbole de 
virginité. Ce fut ainsi que l'épouse vierge, après Je3 obsèques qui 
durèrent trois jours, fut déposée daus le tombeau de son virginal 
époux. Heureuse église de Bamberg ! s'écrie l'hagiographe, vous 
possédez maintenant ce double trésor. Des miracles sans nombre 
attestent chaque jour la sainteté de Cunégonde, cette fleur de vir
ginité qui est devenue la fleur de Bamberg'. n La canonisation so
lennelle de la sainte impératrice eut lieu par une bulle d'inno
cent III, promulguée au palais de Latran le 3 avril de l'an 1200'. 

§ IV. :IL'elllpire grec. 

Projets de 1:1. La vacance de l'empire, après lu mort de saint Henri, ré
l'empereur veilla l'ambition et les espérances des Grecs de l'Italie méridionale. 

Basile 11 . , , . . , 
conll•e Je On se rappelle que les assieges de TroJa menaçaient 1 armée alle-

Sai~t-Sié_ge mande de la prochaine arrivée du grand monarque d'Orient, Ba
et empire ·1 Il . , ·t l' d R . . 1 . b . 1 . d 3 d'Occident. si e , qUt 1orcerai empereur es omarns a m a1ser es pie s . 

Cette bravade, malgré su ridicule exagération et le démenti que 

l Vzta S. Cunegundis, Pair. Lai., tom. CXL, col. 210-214. 
' Cf. Innocent III. Bulla canoniz. S. Cunegund. tom. cit. col. 219. 
• Cf. chapitre 1,récédent, n 31. 
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l'événement ne tarda guère à lui donner, n'était cependant pas en- Eustathe 

tièrement chimérique. Le nom de Basile Il, illustré depuis cin- ~:1i~ri~: 
quante ans par des victoires sans nombre sur les Slaves, les Russes, tantinople. 
les Petchénèg·ues, les Sarrasins et les Abasges, venait de grandir 
encore dans l'imagination et la terreur populaires par un dernier 
massacre qu'il venait de faire des Bulgares et qui lui valut le sur-
nom de Bulgarochtone. En 1022, libre enfin de tourner ms armes 
victorieuses contre l'empire d'Occident, il se disposait it passer en 
Siciic afin d'en expulser les Sarrasins, et à remonter l'Italie jus-
qu'aux Alpes pour y rétablir la suzeraineté de l'empire ()e Cons
tantinople. Ce projet gigantesque était, nous l'avons dit, l'objectif 
permanent de la politique byzantine. Tous les césârs d'Orient 
avaient rêvé sa réalisation, mais il faut convenir que nul d'entre 
eux ne fut jamais plus capable que Basile d'en venir à bout. La 
Providence qui se joue des desseins des hommes et arrête comme 
il lui plaît les plus terribles conquérants ne permit point au vain-
queur des Bulgares d'ajouter à tant de lauriers les triomphes qu'il 
se promettait sur les bords du Tibre. Une révolte du roi des Ibères 
le rappela aux extrémités orientales du Pont-Euxin, et pendant 
qu'il volait avec la rapidité de la foudre contre ces nouveaux enne-
mis, deux de ses généraux, Phocas et Xiphias, se faisaient prodn· 
mer empereurs en Cappadoce. Basile Il sortit à son honneur de 
cette double guerre étrangère et civile, mais il lui fallut du temps; 
cc fut seulement en 1024 qu'il retrouva sa liberté d'action et put 
reprendre ses projets interrompus. Les circonstances lui étaient 
heaucoup plus favorables. L'empereur saint Henri, le vainqueur 
de Troja, venait de mourir; l'Allemagne tout entière occupée à 

l'élection d'un nouveau roi ne pouvait trausporter ses guerriers des 
rives du Rhin au détroit de Sicile. Enfin, un nouveau pape venait 
de s'asseoir sur la chaire apostolique, dans des conditions qui 
pouvaient offrir une chance de plus à la politique byzantine. 
Jean XX promu subitement du laïcisme au souverain pontificat se 
trouvait dans cctle situution singulière que, vis-à-vis des règles 
canoniques reçues en Occident, ,on élection pour devenir légitime 
avait eu bes0in d'une dispense spéciale, tandis que la pratique de 



PONTIFICAT DE ,fEAN XX (lû'c!4-lQ33). 

l'église '1'0ri~nt autorisait de plein ilroit une promotion de r·.e 
grnre.Eu!in, le patriarche de Constantinople Sergius, qui avait re
fusé Lle suivre son prédécesseur dans ses errements schismatiques 1 , 

était mort depuis cinq ans. Basile l'avait remplacé par une de ses 
créatures, En.stathe, archiprêtre « du sacré palais. » De cet en
semble rle conjonctures, BasilE, II espérait profiter habilement pour 
<lonllè,r à l'expédition militaire qu'il préparait le double caractàe 
d'une guerre politique et religieuse. Politiquement, il s'annonçait 
romme un libérateur, en Sicile d'où il expulserait les Sarrasins, et 
en Italie qu'il délivrerait de l'odieuse domination des Germains. 
Reliµ:iensement, il prétendait obtenir du nouveau pape la ratifica
tion du titre d' « œcuméuique » pour les patriarches de Byzance et 
donner ainsi satisfaction aux prélenlions orgueilleuses de l'église 
orientale. Euslathe entra pleinement dans cette voie, qui ouvrait à 

son ambition personnelle les perspectives les plus brillantes. 
Ambassade 13. « On vit donc, dit Raoul Glaber, arriver à Rome dans le 

I
~yzanline à cours de l'année 1024, une ambassade solennelle de l'empereur 
,orne pùur 
revenài- Basile . Elle réclamait pour le patriarche de Constantinople , 

t·tqude; 10 capitale de l'Orient, le privilége de s'appeler œcuménique dans 
J re œcu .. 
méniqm, en l'église grecque, comme le pape se nommait le pontife universel 
fo.ve_ur dhes du monde entier. Le~ envoyés avaient des présents magnifü1ues 
patrrnrc_.cs 
de Cons- pour le souverain pontife, et des sommes immenses à distribuer 

tantinople. aux principaux du clergé de Rome afin d'acheter leur conscience. 
:1ous vivons, ajoute le malin chroniqueur, en un temps où l'ar
gent est vraiment le roi clu monJe, mais c'est à Rome surtout que 
ce roi maudit a établi sa domination. Les amhassadeL1rs grecs 
exposèrent leur requête au pontife et il leur fut répondu qu'on 
l'examinerait. Les Romains, séduits par l'or de Byzance, cherchaient 
quelque subterfuge pour concéder secrètement ce qui leur était 
demandé. Mais ce fut en vain. On ne saurait faire mentir la parole 
de vérité, qui a dit de la chaire apostolique : << Les portes de l'enfer 
ne prévaudront point contre elle.ll Les intrigues qui s'agitaient 
dans le conclave transpirèrent promptement_,au dehors: ce fut dans 

1 Cf. chapitre v1 de ce présent volume, n. 3. 
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toute l'Italie une i-umeur générale. L'indignation puhlique éclata 
de toutes parts." Qu'y eut-il de vrai clans le prétendu complot des 
conseillers du pnpe Jean XX, tel que Raoul Glaher le fait con
naître sur la foi des bruits populaires? Nous ne le savons pas au 
juste. Mais il résulte manifestement de son récit que l'émotion rnn
levée en Italie à cette occasion fut énorme. La question politique 
engagée au fond de cette contrevorse, en apparence purement 
théologique, dut nécessairement contribuer à l'agitation .:les esprits. 
Il s'agis,a:t, pour les provinces septentrionales de l'Italie, d'une 
alternative formidable. Le pape Jean XX continuerait-il à les pro
téger contre le retour de la domination byzantine, ou bien laisse
rait-il renverser une des barrières ,iue ses prédécesseurs avaientjns
que-là maintenue ~i énergicruementcontre l'ambition des patriarches 
de Constantinople? La brèche une fois ouverte sur le terrain de la 
discipline religieuse, ne serait-elle pas bientôt élargie dans le 
domairn! ile la politique par les arme, de l'empereur Basile? cc L'é
motion gagna promptement les Gaules, dit Hugues de Flavigny, 
dont le récit confirme en ce point celui de Raoul Glaber. Plusieurs 
évê,1ues et abbés firent en personne le voyage d'Italie ponr protes
ter contre les prétentions des Grecs et faire échoner lenr entreprise. 
D'autres Sé contentèrent d'adresser au ~iége aposloliqne des lettres 
où ils rappelaient la tradition de l'Église, conjurant le clergé de 
Rome de ne point consentir à des propositions dont l'énoncé seul 
était un scanda:1e et un opprobre. Notre bienheureux père Richard, 
abbé de Saint- Vanne, fut du nombre de ceux qui partirent sur-le
champ pour Rome, afin de lutter de tout son crédit et de tonte son 
influence contre les prétentions hyzanlines. Vrai fils de l'église 
romaine, il volait à la défense de sa mère 2

." 

14. a Parmi ceux qui écrivirent au pape à ce sujet, continue 
Raon! Glaber, je dois citer le vénérable Guillaume abbé de Saint-

'Rodulf. Glab, r. llisloriar., lib, IV, cap. 1, Pair. L,,t., tom. CXLII, col, 
671. 

• Hugo Flaviniacens. Chronz'c., lib. If, cap. xvn. Pair. Lat., tom. CLIV, col. 
241. Hugues de Fl~viguy écri'!a1t dans les premières années du douzième 
siècle 

Lcllre de 
Guillaume 
abbé de 



Saint-Bé· 
nigne de 
Dijon au 

pape 
Jean :X:X. 

5~8 FONTIF!CAT DE JEAN XX (1024-'1033). 

Bénigne de Dijon. Sa lettre courte mais éloquente et vive était 
conçue en ces termes: Au pape .lean promu par la grâce de Dieu 
et l'autorité du bienheureux Pierre prince des apôtres sur le siége 
le plus auguste de l'univers, Guillaume serviteur de la croix dt1 
Christ, que votre règne soit celui de la justice apostolique afin de 
ious mériter la couronne de gloire. - L'apôtre des Gentils nous 
apprend à respecter les personnes constituées en dignité, ce qui ne 
l'empêche pas de s'écrier ailleurs: « Je sors peut-ètre des limites 
de la prudence, mais c'est vous •Jui m'y avez contraint: 1) J!actus 
sum insipiens, vos me coegistis 1• Nous aussi, nous nous sentons 
pressé par un sentiment d'amour filial d'exhorter votre paternité à 

se rapp!Jler en ce moment la conduite du Sauveur, et à poser à 

quelqu'un de vos amis la qLieslion que Notre Seigneur fit à saint 
Pierre quand il lui demanda: • Que disent de moi les hommes • ? " 
La réponse que vot1s obtiendrez, pourvu qu'elle soit sincère, mé
ritera toute votre attention. Si elle est nettement favorable, pre
nez garde à la justifier par votre conduite, si elle est embarrassée 
et obscure, priez le père des lumières de dissiper toutes les ombres, 
afin que vous guidiez dans la plénitude de la lumière et dans la 
voie des commandements divins tous les fidèles enfants de l'Église. 
Il nous est 1·enu une nouvelle qui scandalise tous ceux qui l'enten
dent, et qui trouble profondément les âmes. Bien que l'ancien 
empire romain, qui s'étendait autrefois sur l'univers entier, soit 
aujourd'hui partagé en un nomhre infiui de monarchies particu
lières, la puissance suprême de lier et de délier sur la terre comme 
au ciel est restée une; elle appartient maintenant comme toujours, 
par le don du Seigneur, au magistère inviolable de Pierre. C'est 
donc une présomption complétement injustifiable de la part des 
Grecs d'avoir revendiqué un privilège qu'ils auraient, dit-on, obtenu 
ùe vous. Nous vous supplions de montrer plus de vigueur pour la 
correction des abus et le maintien de la discipline au sein de · 
l'Église catholique et apostolique, c'est le devoir d'un pontife 

1 II Cor., xn, Il. 
• Le texte auquel fait allusion le vénérable abbé est celui-ci : Quem rnedi

cunt esse homines? (Mari~, v111, 27.) 
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universel; ainsi puissiez-vous régner heureusement ici-bas et dans 
l'éternité 1." D'après la teneur même de sa lettre, on voit que le 
vénérable abbé croyait que le pape avait déjà cédé aux instances 
des ambassadeurs de Constantinople, tant la rumeur publique 
avait exagéré les faits. Dans la réalité, les Grecs n'avaient encore rien 
obtenu, et la manifestation qui se produisait contre eux dans tout 
l'Occident n'était pas .de nature à leur valoir un succès. Jean XX 
n'avait pas un instant songé à leur faire la concession qu'ils solli
citaient. <t Ils retournèrent donc à Constantinople, dit Raoul 
Glaber, avec la double honte d'avoir échoué dans leurs négocia
tions, et d'avoir vu leurs prétentions orgueilleuses réfutées par 
tous les docteurs de l'Occident'·" 

15. Cet échec ne fit que precipiter les résolutions belliqueuses de Dernières 
!"empereur Basile II; il se fit préceder en Italie par une flotte con- ~~t~e}~f{!1~ 
sidérable sous les ordres du patrice Oreste et complait aller promp- con:re 
Lement la rejoindre avec le reste de ses troL1pes, mais il fut arrêté 

1
};,~~~e;"" 

soudain par une maladie qui devait être mortelle. Durant tout le palriaachc 
cours de l'année 1025, il se vit cloué sur un lit de douleur. Le pa- !Îi~~;t 
triarchc Eustathe, dont la santé semblait florissante, mourut ce- Basile Il. 
pendant avant lui. Basile se faisait apporter chaque jour quelque 
relique insigne qu'on plaçait dans son appartement. Vers la fin de 
décembre, l'abbé de Stude, Alexis, vint de son monastère apporter 
à l'empereur la chef de saint Jean Baptiste. C'était au moment où 
le patriarche Eustathe venait de rendre le dernier soupir. Alexis 
fut aussitôt invesli de sa dignité. Basile chargea rnn protosyncelle 
le patrice Jean d'aller sur-le-champ et sans plus de formalités 

• Ro.:lulf. Glaber, loc. cit. col, 671. - Le texte de la lettre de saint Guil
laume a été reproduit par M. Pertz avec plus de correction, d'après divers 
manuscrits. Cf. Monument. German. tvm. VII, p. 66 et Watterich. tom. I, 
p. 709. 

• Les historiens raL:onalistes de nos jours n'ont pas trouvé ce dénouement 
à leur goût. Ils ne sauraient admettre qu'un pape, dès qu'il est accusé, ne 
soit pas coupable. "Jean XX, disent-ils, accorda au patriarche grec le titre 
de patriarche œcuménique de tout l'Orient. L'Eglise latine découvrit 
eette intrigue, et força le pape à révoquer sa bulle. » (Comte de Ségm·. Hist. 
du Bas-Empire, tom. li, p. !-il) 
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mettre l'abbé de Stude en possession du patriarchat. L'ordre de 
l'empereur moribond fut exécuté sans retard. Le protosyncelle 
eut le temps <le revenir rendre compte de sa mission, et l'empereur 
expira. Nous recommandons aux admirateurs passionnés du sys
tême byzantin cette fa~on d'improviser des patriarches. Voilà 
pourtant à quel degré de servitude tomberont toujours les églises 
qui préfèrent l'autorité et la monnaie de César à l'autorité pater
nelle mais pauvre et persécutée du vicaire de Jésus-Christ! Basile 
avait soixante-huit ans; il en avait régné soixante-trois; treize 
avec Nicéphore et Zimiseès, cinquante avec son frère et collègue 
nominal Constantin VIII, à 1ui il laissait le trône. « Fainéant dans 
son enfance, dit M. de Ségur, débauché dans sa jeunesse; bel
liqueux jusqu'à la fin de sa vie, avare et dur dans sa vieil
lesse, Ba5ile II étendit ses frontières, releva le trône, dompta 
ses ennemis, opprima ses peuples et cependant replaça pour 
quelque temps l'empire rnr des bases plus solides. " Cette ap
pr' ciation en général assez juste ne pèche que par la con
clusion. La prétendue solidité des bases sur lesquelles Basile II 
aurait replacé l'empire est, ainsi qu'or: va le voir, une pure chi
mère. Grand guerrier, et grand politique, Basile crut, comme 
beauconp d'autres, que non-seulement il pouvait se passer du pape 
mais qu'il était de son intérêt de l'humilier et de l'amoindrir. Il se 
trompait grossièrement; c'est un m.lcompte que tous ses imita
teurs ont eu el auront jusqu'à la fin des siècles. 

Avéncment 16. Constantin Vlll que son frère, mort sans postérité, laissait 
t:li~i~r;. seul maître du pouvoir, était lui-même depuis cinquante ans décoré 
Ses mœurs du nom d'empereur; mais jamais titre n'avait été plus compléte
et sonè c,- ment honorifü1ue. Durant un demi-siècle de règne nominal, Cons-

ract rc. 
tantin n'avait appris en fait de gouvernement qu'à dresser des 
chevaux, aménager une écurie de luxe, commander des festins 
somptueux et les manger aux sons d'une musique voluptueuse, en 
cumpagni1) de débauchés et de parasites. Vrai monarque de 
sérail, il ne connaissait d'autres dernirs et d'autres affaires que les 
plaisirs. Des trois valets de chambre qui s'étaient partagé jusque 
là ce honteux ministère, J'u n flevint grand-maitre du palais, le 
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~econd commandant des gardes, le troisiiime ministrt) de L:i guerre 
et tous trois reçurent le titre de proëdres (présiueots), qui leur 
donnait la préséance sur tous les sénateurs, patrices et autres di
gnitaires impériaux. Deux sc~lérats qui avaient. j.idis excreé la 
noble profession ,le détrousseurs de grand chemin, SpoIJdyle et 
Nicétas, furenlct·ées celtii-ciducd'lbérie, celui-là ,lue d'Antioche. Ils 
avaient misoion dedélcndreles frontières contre les s~rrasins au midi 
et contre les barbares au nord : on comprend qu'ils no défenr1irent 
rien, mais qu'ils profitèrent de leur élévation inespérée pour mettre 
les province.s au pillage. Les Sarrasins, de leu,· côté, sans se préoc
cuper de ce dérisoire ,lue d'Antioche, •rnvahirent tout le littoral de 
la Cilicie; leurs !lottes victorieuses parcoururent impunémeut 
l'archipel, dévastant les Cyclades et menaçant d'aller ineeudier 
Constantinople elle-même.Au nord,les Petchénégues ne respectèrent 
pas mieux le duc d'Ihérie el franchirent le Danube. Ces revers 
dont chaque courrier entretenait l'empereur ne l'arrachaient point 
à son indolence. Il avait imagfoé un passe-temps qui absorbait 
tous ses loisirs et réveillait par l'attrait du sang ses appétits blasés. 
On établit une cour de justke pour rechercher tous les µ;rands 
personnages qui, sous le règne ,le B:isile, avaient manife3té l'ho r
reur que leur inspiraient les déhanches de Constantin VIII. La 
liste en fut fort longue; elle comprenait à pe11 près toutes les il
lustrations de l'empire dans les lieux ordres civil et militaire. Le 
nombre des victimes de cette impériale vengeance allait chaque 
jour croissant. Pour tous, la confücation des biens fut la pénalité 
préliminaire; Constantin trouvait ainsi le moyen de grossir son 
trésor aux d,\pens de ces malheureux. Au début, il faisait sans mi
séricorde exécuter ceux qu'il venait de dépouiller, mais pins tard 
il changea de système et déclara par un édit qu'il se contenterait 
de leur faire crever les yeux. Le servilisme oriental appela cet acte 
t< le décret de la divine clémence de César.» Le général Comnène, 
aïeul de l'illustre famille de ce nom, fut un des privilégiés aux1juels 
on fit la grâce de cre1·er les yeux. 

17. Pendant que Constantin VIII replaçait l'empire sur de telles Décadence 

basses, le patriarche Alexis réunissait en 1027 à Constantinople un de l'église 
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<le Cons- conseil connu dans l'histoire sous le nom de ~ilvooo; 1vo~p.o'lo~ (synode 
tantinople. provincial). Les actes de celte assemblée nous révèlent le 

pitoyable état où se trouvait réduite alors l'ambitieuse église de 
Byzance. Les Césars distl'ibuaient au gré de leurs caprices les 
,\vèchés et les abbayes, mais ils entendaient se faire payer des titu
laires eu proportion de la valeur des bénéfices dont ils les grati
fiaient. Les biens ecclésiastiques étaient en conséquence grevés de 

• contributions et de charges énormes. Les évèques, pour se soustraire 
aux impôts <lontles métropolitains étaient personnellement responsa
bles, s'absentaient de leurs églises, en détournaient les revenus, 
affermaient des terres et s'occupaient servilement de l'adminis
tration temporelle de leurs biens. Ils n'observaient plus les limites 
de la juridiction ecclésiastique, ils entreprenaient sur les droits les 
uns des autres et ordonnaient des clercs étrangers. Les ecrlésias
ti,pies, de leur côté, passaient sans pcrmissio,i d'une provinee à une 
aulre; ils abondaient surtout à Constantinople, où il n'était pas 
rare de voir des clercs déposés, ou revêtus de l'habit clérical sans 
avoir été ordonnés nulle part, exercer impunément les fonctions 
sacrées. L'ordre monastique autrefois si florissant en Orient, où il 
avait pris naissance, depuis longtemps affaibli par l'esprit d'erreur, 
de schisme et de discorde, se précipitait encore plus rapidement 
que l'ordre clérical vers une ruine entière. Les empereurs s'étaient 
accoutumés, surtout depuis l'hérésie des ieonoclastes, à mettre les 
monastères et les hôpitaux entre, les mains de laïques puissants cl 
constitués en autorité. On s'était proposé, par l'institution de cette 
espèce de commende, de ménager des protecteurs et des bienfai
teurs à ces maisons, et de rétablir celles qui avaient été ruinées en 
si grand nombre par l'impie Copronyme. !\lais on les conféra in
sensiblement à toute sorte de personnes, à des femmes, même à 
des païens, qui les regardèrent comme leur bien propre. Ces con
cessions se faisaient à vie. On donnait à des hommes des monas
tères de femmes, à des femmes des monastères d'hommes. On peut 
se figurer quels désordres en résultaient. Le concile de Constanti
nople s'efforça de remédier aux abus !es plus criants. Il défendit 
,Je donner un monastère à des personnes de l'autre sexe, de trafi-
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quer sur les commendes comme sur des biens profanes, et d'en 
aliéner le fonds sans la permission du patriarche ou du métropo
litain. Mais ces règlements, quelque sages qu'ils pussent paraitre, 
n'en étaient pas moins d'avance frappés d'impuissance et de sté. 
rilité par le despotisme césarien que l'église grecque préférait à 

l'autorité du siége apostolique. 
18. Constantin Vil! n'était guère disposé à seconder les efforts Mort de 

Constandu patriarche dans sa réforme religieuse. Loin de songer à dimi- tin VII!. 

nuer les impôts exorbitants qui frappaient non-seulement les ccclé- Avènement 

siastiques mais indistinctement tous les sujets de l'empire, il se ~
0
:~;~ i'/f 

préoccupait au contraire du moyen de les augmenter. Basile II, Argyre. 

pour subvenir aux frais de ses expéditions militaires, avait. ima-
giné tonie une série jnsque là inconnue de taxes et de redevances; 
le public se vengea en le surnommant Basile !'Avare. Constantin 
ne faisait pas la guerre; il s'était ~mpressé de rappeler la flotte 
d'Italie, mais comme il payait aux barbares des sommes fabu-
leuses sous forme de tribut annuel pour adieter honteusement la 
paix, il trouvait insuffisants les impôts établis par son frère 
et les augmenta de près du double. Le mécontentement était à son 
comble et la situation allait sans aucun doute se dénouerparune révo-
lution de palais ou par qualque émeute dans la rue, lorsque I' « im-
bécile vieillard," c'est l'expression d'un chroniqueur eontemporain, 
tomba malade. Les médecin, annoncèrent qti'épuisé par l[l débau-
che il n'aurait pas l[l force de résister à l'atteinte du mal cl que sa 
mort était imminente. Constantin n'avait point de fils. Le trône 
allait doue manquer d'héritier. Les courtisans, préoccupés 
de celle situation, proposèrent au moribond de se choisir lui-
même un successeur, auquel on ferait épouser l'une des trois prin-
cesses ses filles, Eudoxie, Théodora ou Zoé (9 novembre 102S). La 
pensée de l'empereur se portu sur le général Oala,sène, qui venait de 
remporter quelques victoires en Arménie. Il lui députa sur-Je-champ 
un officier du palais, avec ordre de se rendre au plus tôt à Cons_ 
tantinople. Le choix était excellent, mais les ministres et les favo-
ris, craignant de perdre leur pouvoir sous un prince lwhile et 
ferme, circonvinrent tellement le malade que l'ordre fut révoqué. 
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Un second courrier partit aussitôt pour rappeler le précédent, et 

l'on amena an palais le patrice Romain-Argyre, sur lequel les eu
nuques avaient jeté les yeux pour en faire leur empereur. Cons-. 

tan tin lui offrit le titre de Cisar et la main de hi princesse Théo
dora. Or, le patrice était marié à une femme vertueuse, nommée 

Hélène; il fit observer •1ue les lois de l'Église s'opposaient au di
vorce, que dès lors il lui était impossible d'accepter la proposition. 

« Je vous laisse le choix, répondit Constantin en retrouvant en ce 

moment sa cruauté habituelle. Ce soir vous épouse:·ez ma fille, 
ou vous a11rez les yeux rrevés. " De retour dans sa maison, le pa
trice semblait disposé à braver tous les périls, plutôt que de répu
dier une épouse digne de touLe son affection. Mais Hélène, se jetant 
à ses pieds, le conjura d'obéir; pour le mieux déterminer, elle se 

coupa les cheveux en sa présence, puis courut s'enfermer dans un 
monastère en disant: « Je sauve la vie et peut-être les yeux de 

mon époux. Que m'importe l'empire? n En apprenant ce trait 
d'héroïsme, la princesse Théorlora refusa à son tour la main du 
patrice.« Vi,·e Hélène! s'écria,t-el!e.Je n'épouserai point un homme 

capable Je sacrifier une telle femme. n Zoé, moins généreuse que 

sa sœur et plus ambitieuse qu'elle, accepta la main de Romain
Argyre et le titre d'au_gusta. E•idoxi:J avait pris le voile et s'était 
faite religieuse. Le patriarche grec ne montra ni les mêmes scru

pules que Romain-Argyre, ni la même délicatesse que Théodora. 
Il ratifia purement et simplement le divorce, et ce qui caractél'ise 
encor,; mieux la religion hypocrite des Byzantins, c'est qu'en pas

rnnt si facilement sut' le crime ,l'adultère, on se fit scrupule de quelque 

degré fort éloigné de parenté, qni se r2ncontrait entre les deux nou
veaux éponx. Celle question suballerne fut agitée sérieusement et 

décidée en faveur cln seconcl mariage par le patriarche Alexis, de 
concert avec son c:ergé. Cette importante affaire fnt résolue et ter
minée dans ks trois derniers jours de la üe de Constar,tin, qui 

mourut le 12 11ovembre 1028 à l'âge de soixante-huit ans. Le suc
cesseur qu'il s'était donnii dar,s des circonstances si étranges fut 

accueilli par le peu:,le byzantin et régna sous le nom de Romain III 
Argyr,'. Prince faible et d~pourvu de talents, il vécut sans gloire 
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et mourut empoisonné par la princesse Zoé, sa uouvelle femme 

( 1034). 

§ V. L'empereur Conrad Il le §alique. 

19. Lé contraste entre l'empire byzantin et celui que les papes Conrad le 

avaient relevé avec tant de gloire en Occident ne fut jamais plus Salique et 

1 · •· 1 , d 'b l .. " l Q Il son épouse tranc 1e qu 1 nous apparait au e ut c u onzieme srec e. ne e Gisèle. 

grandeur et quel éclat dans la personne de saint Henri II! quelle 

basse,se et quelle ignominie dans Constantin VIII! Quelle majesté 
et quelle noblesse dans l'élection royale et le couronnement de 

Conraà le Salique à Mayence; quelle bizarre et cruell,1 aventure 
que l'avénement impérial de Romain Argyre à Constantinople! La 
difiérence entre les deux églises latine et grecque n'est pas moins 
accentuée. En Occident, c'est le pape qui confère la dignité impé-

riale, en Orient c'est l'empereur qui fait les patriarches. Le césar 
byzantin est au-dessus de toutes les lois divines et humaines; son 

caprice est la seule loi. Quand il lui plait de rompre ce que « Oieu 
lui-méme a uni et ce que nul homme n'a droit de séparer," sa 

volonté suffit pour briser le lien indissoluble d'un mariage légi-
time; le clergé byzantin, patriarche en tète, s'empresse de ratifier 

après coup le divorce : enfin, l'époux qu'on vient d'outrager dans 

Sl·s affections les plus chères s'incline devant les menaces; il ac-

cepte la couronne que lui offre une concubine. On peut rapprocher 
ces hontes du bas-empire d'un trait qui honore le caractère de 

Conrad le Salique et montre en même temps la sévérité avec 
laquelle les é,·êques de l'église latine veillaient à faire respecter 
par les princes la discipline canonique qui sauvegardait l'.l sainteté 
ùu mariage chrétien. Conrad n'étant encore que duc de Franconie 

avait épousé, du vivant de saint Henri Il, la princesse Gisèle fille 
d'Herman duc d'Alémanie, veuve en premières noces d'Ernest duc 

d'Autriche. Cette alliance, au point de vue politique, était fort 
avantageuse rour Cournd, dont elle grandissait le crédit et aug-
mentait la fortune; elle déplut singulièrement à l'empereur avec 
qui, nous l'avons vu, le duc ,fo Franconie était alors en révolte ou-
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verte. Une protestation juridique contre la validité du mariage fut 
rédigée par les conseillers impériaux, qui relevèrent deux causes 
de nullité, savoir la parenté au sixième degré de Conrad avec Gi
sèle et l'affinité resu1tant entre eux du premier mariage de Gisèle 
avec Ero est d'Autriche, cousin de Conrad à un degré plus éloi~né 
encore. A la diète électorale de Mayence, la question fut de nouveau 
agitée; un certain n~mbre d'évèques, entre autres Pilgrim métro
politain de Cologne, voulurent exiger de Conrad qu'il répudiât 
Gisèle. " Je préfère, répondit-il, renoncer à la couronne. n Il pro
mit d'ailleurs de fournir la preuve que rnn mariage avait eu lieu 
avec les dispenses canoniques, ce qui était vrai. Pilgrim put s'en 
convaincre bientôt lui-même; toutefois il fut sursis au couronne
ment de Gisèle jusqu'à la décision du siége apostolique. La sentence 
fut favorable et Pilgrim réclama l'honneur de couronner lui-même à 
Cologne la nouvelle reine 1 • 

20. « Conrad signala son règne par les plus brillants exploits, 
dit Bonizo de Sutri. Il tourna d'abord ses armes contre la Bohême, 
pénétra en vainqueur dans celte contrée et en rapporta comme 
trophée de victoire les enseignes royaux que portaient les princes 
de ce pays. n chassa le duc Cuno qui s'arrogeait le titre de roi, le 
dépouilla de ses États llt le contraignit de se réfugier en Hongrie. 
Revenu en Saxe, Conrad eut encore à lutter coutre une révolte de 
la Lusace et s'avan~a avec ses troupes jusqu'à Bellegarde. De là, il 
envoya des ambassadeurs au seigneur pape Jean XX, le suppliant 
de vouloir bien lui transmettre l'étendard de saint Pierre, avec 
lequel il se proposait d'entrer en Hongrie pour faire rentrer cc 
royaume sous la suzeraineté de la Germanie. Le pape y consentit; 
il confia l'étendard de saint Pierre à l'évêque de Porto et à un 
noble romain Belinzo de la région Marmorata, leur enjoignant 
de le porter eux-mêmes à la bataille aux premiers rangs, sans le 
remettre à d'autres. S'il arrivait leur dit-il, que cette condition 
déplût au roi Conrad, vous lui répondrez : Nous vous avons promis 

1 Cf,, Rotlulf. Glaber. llistwiar, lib. IV, Prœfa/, col. 6ii9. Wippo. Nil, Con• 
rad, col. 1229, Pair·. Lnt., tom. CXLII. 
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la victoire au nom de saint Pierre; c'est donc à saint Pierre non à 
d'autres que doit en revenir l'honneur. - Les choses se passèrent 
comme le pape l'avait réglé ; les Hongrois furent mis en déroute et 
l'on prit la lance de leur roi. Les délégués pontificaux la rapportèrent 
à Rome, où l'on peut encore la v-0ir aujourd'hui, dit le chroniqueur, 
déposée devant IH. confession de saint Pierre comme un monument 
de victoire. Après cette glorieuse expédition, ajoute Bonizo, Conrad 
se disposa à venir en Italie pour y recevoir la consécration im
périale 1• ,, Ce curieux épisode ùe la guerrn de Hongrie n'a été re
produit par aucun des annalistes germains et nous ne le connais
sons plus que par le récit du saint évêque de Plaisance. 

21. En revanche, le biographe \Vippo insiste davantage sur 
d'autres détails non moins intéressants et demande pardon à ses 
lecteurs de ne pouvoir enregistrer toutes les grandes actions de son 
héros. • Si je voulais tout noter, dit-il, le temps et les forces me 
manqueraient. Le premier soin de Conrad fut de réunir à Aix-la
ChapellP, une diète nationale où il prit place au milieu des évêques, 
des princes et des seigneurs, sur le trône de Charlemagne. Les me
sures les plus sages p0ur l'administration de la république, les ré
glements pour le maintien des lois divines et humaines, furent 
sanclioonés alors. On admirait la prudence et les qualités éminentes 
du nouveau roi. Bien ,1u'il ignorât les lettres, quanquam tnim litte
ras ignorai·et, il aimait et recherchait l'entretien des clercs, leur 
donnait en public des marques de sa bienveillance, et travaillait 
avec les évêques dans des conférences particulières au maintien 
de la discipline cléricale et aux progrès des études. Il se concilia 
l'afleclion des chevaliers par son egprit d'impartialité et de justice: 
jamais il ne consentit à retirer aux enfants les bénéfices qui avaient 
été la récompense des services rendus par leur pères ; quant aux 
services nouveaux, nul ne sut les reconnaîlre avec plus de noblesse 
et de générosité. Sa munificence était sans bornes ; mais on re
marquait surtout son égalité d'âme, la constance et la fermeté de 

t Bonizo, Ad amicwn, lib. V. Patr. Lat,, tom. CL, col. 817. 
• Wippo. Vil. Conrad. Pair. Lat., tom. CXLU, col. 1no-1~Jt. 
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son caractère; il était pour les bons d'une inépuisable bonté, pour 
les pervers d'une sévérité terrible, pour ses sujels un père, un lion 
contre les ennemis. Sou activité était infatigable, et l'on disait en 
forme de proverbe que le roi Conrad avait retrouvé la selle de 
Charlemagne: Sella Chuonradi habet ascensoria Caroli. " Au 
moment où il se di~posait à traverser les Alpes, l'archevêque de 
Milan, Hérihert; avec un grand nombre de seigneurs lombards, vint 
le trouver à Cooslance pour lui jnrer foi et bommage. L'en
trevue eut lieu clurant les fêtes de la Pentecôte (29 mai 1026). Ce 
ful alors que se débattit entre Conrad et les Italiens la question de 
l'incendie du palais impérial de Pavie, dans les termes cités précé
demment 1 • 

22. La condusion ne fut point favorable aux diplomates italiens, 
Jont toutes les ruses échouèrent contre le bon sens illettré mais 
très-correct du roi de Germanie. L'acte de sotimission auquel ve
nairnt se prêter les seigneurs lombards n'avait d'ailleurs rien de 
spontané. Avant de s'y résoudre, ils avaient épuisé toutes les con
binaisons politi,1ues, dans le Lul d'échapper à la domination alle
mande. Repoussés par Robert Je Pieux, à qui ils avaient offert le 
royaume d'Italie, ils s'étaient adressés à Guillaume V surnommé le 
Grand, comte de Poitiers et duc d'Aquitaine•, pour lui faire. la 
même proposition. Autant Conrad était illettré, autant le duc 
Guillaume était littérateur·. « Son goût pour les livres était si connu 
de ses amis mèrne les plus éloignés, disent les auteurs de !'Histoire 
Lillérairn de France, qu'ils ne croyaient pas lui pouvoir faire de 
plus agréable présent. Cmrnt roi de Danemark et d'Angleterre lui 
em·oyait les plus précieux manuscrits qu'il pouvait ·rencontrer 
dans ses royaumes. Il suffisait d'être savant pour être assuré des 
bc.innes gràces du Juc d'Aquitaine. Ce fut par ce motif qn'il avait 
appelé à Poitiers le docte Fulbert, plus tard évêque de Chartres, et 
lui avait donné la trésorerie de Saint-Hilaire; de même 4u'il con-

• Cf. n. G ,le ce présent ,,hapitre. 
• F,Is cle Guillaume IV surnommé « Fier à bras » et d'Emma fille de Thi

baut l" c.oml~ de Champa:;ne. 
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féra l'abbaye de Saint-Maixent à Réginald surnommé le Platon 
du onzième siècle. La piété de Guillaume était encore au dessus 
de son savoir. Elle le rendait le défenseur des pauvres, le père des 
moines, le prntecteur des églises et l'ami des évêques. On lui doit 
la restauration de l'abbaye de Maillezais, qui devint plus tard un 
siége épiscopal, transféré ensuite à La Rochelle. Il fonda l'abbaye 
de Bour3ucil dans un de ses domaines et contribua à la réforme 
des monastères de Charroux et de Snint-Jean-d'Angely. L'incendie 
de la ville de Chartres, en 1020, lui fournit une occasion de signa
ler sa magnificence et sa charité. Il contribua à relever la malheu
reuse ville et fournit aux frais immenses de la réédification de la 
cathédrale, entreprise par saint Fulbert son ami. Dès sa jeunesse, 
Guillaume, nous l'avons vu rrécédemment, avait pris la coutume 
d'aller à Rome tous les ans visiter le tombeau des apôtres. Durant 
les trente-neuf années de son règne, il fut fidèle à aécomplir ce 
pieux pi,lerinage, et si le, événements ne lui permettaient pas de 
le fa!re au temps fixé il y suppléait par un voyage de dévotion à 
Saint-Jacques en Galic:, 1 • » Tel était le noble prinée rnr lequel les 
seigneurs lombar<ls jetèrent les yeux pour lui offrir la couronne 
refusée par le roi Robert. 

23. Oe la correspondance échangée à ce sujet, il nous est resté Sa corre ... 

quatre lettres fort curieuses pour l'histoire de la diplomatie ita- ponda~t 11 
ce suJe • 

lienne au onzième !'ièr.le. La pœmière, adressée par le duc d'Aqui-
taine au m:i.rquis de Snzr, Maginfrecl, elà sa femme da très-prudente 
Berthe,» est conçue en ces termes : « L'offre du royaume d'Italie 
que vous me proposez pour moi-même ou pour mon fils aîné ne 
me semble point acceptable; elle n'est ni utile ni honnête. Vos 
compatriotes sont gens sans foi, ils n'en ta ment ces négociations 
que ponr m'abandonne1· à l'instant du péril. Si j'étais impuissant à 

triompher des difficultés qu'une acceptation me mettrait sur les bras, 
à quoi m'aurait servi la couronne? uniquement à me rendre l'ob-
;et du mépris puhrc. Dans mes propres États, il ne manque pas 
d'esprit, turbulents et inquiets, qui saisiraient aYidement l'occasion 
11'unc expédition lointaine où je serais engagé pour secouer ici le 

1 l/isl. lillér. de Ir, france, tom. VII, p. 284. 
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joug. Ainsi donc, au nom de la foi jurée et de notre vieille amitié, 
renoncez à un projet qui tournerait à votre détriment et au mien. 
Gardez-en le secret, même vis-à-vis de mon fils,jnsqu'à la première 
entrevue que nous pourrons avoir ensemble. Si Dieu ne permet pas 
que nous puissions nous revoir au temps fixé, prenez vos mesures 
près de l'archevêque de :Milan et de l'évêque de Verceil pour faire 
cesser toutes démarches ultérieures '. n Avant de prendre cette ré
solution définitive, Guillaume s'était adressé à l'évêque ùe .Ver
ceil, Léon, pour lai demander son avis. Le billet qu'il écrivit à cc 
prélat italien était ainsi conçu: « Guillaume par la grâce de Dieu duc 
d'Aquitaine au seigneur Léon évêque de Verceil, salut. Les Italiens 
veulent nous proposer, mon fils ou moi, pour la couronne vacante 
dans leur pays : ils jurent d'y faire adjoindre le titre et la dignité 
d'empereur des Romains. Aidez-moi de vos conseils dans celte con
joncture ; c'est le moment ou jamais de me donner la preuve de 
votre dévouement et de votre amitié•. " L'évêque de Verceil n'eùt 
pas été lombard.s'il n'avait profité de cette ouverture, si loyale et 
si franche, pour en tirer à son profil quelque avantage en argent 
ou en nature. Il répondit en ce sens dans des lettres que nous 
n'avons plus. Lorsqu'enfin les événements eurent fait abandonner 
le projet primitif, ne voulant point perdre la rémunération d'un 
service qu'il n'avait pas rendu, l'évêqnc adressa à Guillaume cette 
curieuse missive: «·Ne vous affligez point, ami très-cher, de la 
déception que les Lombards vous ont fait éprouver. Croyez mon 
conseil, il est excellent: cuirassez votre âme contre ces petites mé
saventures; ne vous inquiétez plus du passé et soyez sur vos gar
des pour l'avenir. Quel que soit le parti q11e vous croirez devoir 
prendre, mandez-le moi par le plus fidèle de vos chevaliers; je vous 
dirai mon avis, pourvu que vous ayez confiance en moi. Envoyez• 
moi par la même occasion cette merveilleuse mule avec frein d'or 
et le tapis admirable que je vous ai demandés il y a plus de six 
ans. Je vous le dis en vérilé, vous ne perdrez point votre récom
pense : en retour je vous donnerai tout ce que vous voudrez. 

t Guillelm, Aquilau. Epis!. ,, Pair. Lat., tom. CXLI, col. 827. 
'Ibid. Epist. n, col. 828. 
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A<lieu 1 • » La réponse de Guillaume est un chef-d'œuvre d'ironie et 
<le piquante malice. « Je ne songe pas le moins da monde,ami très
cher, à m'affliger de la déception. des Lombards. Ils ne m'auraient 
pu tromper que si j'eusse un sea_l instantajouté foi à leurs paroles: or, 
je n'ai pas à me reprocher cette confiance.Je me soucie donc aussi peu 
de leurs fourberies passées que de celles qu'ils pourront faire encore 
à l'avenir. i\Iais je ne professe pas une médiocre admiration pour 
vous, dont la mémoire est si fidèle et la prévoyance si lucide, 11uand 
je vous vois embrasser avec tant chaleur le parti de Conrad. Ce 
prince ne vous a cependant jamais rien donné en .\llemagne; on 
dit même qu'il ne poarra rien vons donner ni rien voas ôter en 
Italie. Voas n'avez donc pas été mieux inspiré au point de vne de 
votre propre intérêt qu'en ce qui concernait le mien; je n'en atten
drai pas moins les , excellents conseils que vous me promettez,si je 
consens seulement à avoir foi en vous. Mandez-moi quelle foi de ce 
genre je pourrais avoir, et de quel avantage me serait le conseil 
que vous me promettez.Si je voulais,malgré vous et malgré Conrad, 
je me mettrais dès demain, avec la grâce de Dieu, en possession de 
l'Italie.Il m'est impossible en ce moment de vous envoyer la mule 
,1ue vous demandez ; j'en fais chercher une qui ait des cornes ou 
trois queues ou cinq jambes, quelque singularité, enfin, qui puisse 
vous la faire trouver merveilleuse. Aussitôt qu'il s'en rencontrera 
en Aquitaine, je vous la ferai expédier avec son frein d'or. Il me 
serait plas facile de vous satisfaire au sujet ùu tapis que vous sol
licitez, mais j'ai complétcm~nt oublié de qaelle lougueur et de 
quelle largeur il vous conviendrait de l'avoir. Prenez la peine de me 
rappeler ces dimensions: s'il s'en trouve an dans les conditions re
quises, je vous l'enverrai; sinon je le commanderai tout spéciale
ment, pourvu que nos ouvriers d'Aquitaine soient capables de 
l'exécuter. En retour, je n'exigerai nullement de vous la récompense 
que vous mettez à ma ùisposition en m'ofirant loat ce que je vou
drai. Celle offre dépasse de beaucoup votre pouvoir. l\Iais lors mème 
que jll ne vous donnerais rien, souvenez-vous de moi dans vos 

1 Guillclm. Aquitan. Ep,st. 111, Pair, Lat., tom. CXLI col. 327. 
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prières; demandez au Seigneur de me faire habiter dans sa mai~on 
tons les jours de ma vie, afin que je soi., fidèle à sa volonté sainte 
et que l'ombre de ses tabernacles me protége. Après cela, ne différez 
pas de me transmettre l'excellent conseil que vous tenez pour moi 
en réserve. La promesse tout amicale que vous m'en avez faite me 
donne pleine confiance en vous; car j'ai pour maxime de croire à 

l'amitié et de ne jamais douter des promesses d'un ami 1 • n Cette 
lettre du duc d' Atrmtaine était suivie d'un post-scriptum, destiné 
sans doute dans la pensée de l'autaur à dérouter le génie si perspi
cace de l'évêque de Verceil, en le plaçant entre deux communica
tions diamétralement opposées. et Tout ce 4ue je viens d'écrire, 
seigneur Léon, frère bien-aimé, disait le post-scriptum, n'est qu'un 
jeu de mon imagination; je vais maintenant parler sérieusement. 
Je n'accuse point les Lombards de la déception qu'ils ont pourtant 
ménagée de tout leur pouvoir vis-à-vis de moi. J'aurais obtenu le 
royaume d'Italie, si j'avais comenti à une injustice qu'ils exigeaient 
impérieusement. Ils avaient dressé une liste d'évêques italiens dont 
ils demandaient le bannissement et dont les siéges devaient être 
donnés à des candidats désignés d'avance. A Dieu ne plaise que 
jamais je commette nu pareil crime. Mes aïeux ont toujours respecté 
les pasteurs de l'Église, moi-mèrne dans la mesure de mes forces 
je les ai toujours exaltés; je ne saurais les persécuter quand ils 
n'ont commis aucun crime. Telle était cependant la condition que 
nous posaient, à mon fils et à moi, quelques-uns des plus puissants 
seigneurs. Elle ne parut acceptable ni au sage Maginfred marquis 
de Suze, ni à mu frère Alric, l'excellent évêque d'Asti, ces deux 
illustres personnages dont je ne me suis jamais repenti d'avoir 
suivi le conseil. A mes yeux, ils l'emportent de beaucoup sur tous 
les Italiens par la su11ériorité d'esprit, la fidélité du caractère et la 
bonté du cœur. En définitive, si quelque souvenir de moi peut vous 
être agréable et que je pui,se ou doive vous le transmettre, vous 
ne serez pas trompé dans votre espérance. Rendez-moi la pareille, 
afin de ne pas rester vous-même au-dessous de mes vœux. J'attends 

t Gmllel. A<juilnn. Epis/. 1v, loc. cil. col. 8~9. 
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de vous une lettre confidentielle vers la prochaine fète de la sainte 
vierge Marie mère de Dieu (peut-être !'Assomption de l'an i025). 

ln Christo vivas, valeas, vivendo, valendo '·:, 
24. On aimerait à connaître la composition des listes de bannisse- Listes _de 

· . 1. l f . . ·t proscr,p• 
ment dressées contre les évêques 1ta 1ens par a act10n qm proposai tian dres-

le trône au duc d'Aquitaine. L'exclamation indignée que celle sées contre 
. h d d G 'li V b l . les évêques proposit10n arrac e au gran cœur e ut aume sem era1t d'llal:e. 

indiquer qu'il ne s'agissait pas seulement de simples évêques, mais 
que les conjurés, portant plus haut leurs regards, visaient le siège 
apostolique lui-même. Le pape Jean XX pourrait avoir été impli
citement désigné sous l'expression générale dont se sert le duc 
d'Aquitaine, en parlant des « pasteurs de l'Église que ses aïeux ont 
toujours respectés et à l'exaltation dtisquels il a toujours travaillé 
lui-même dans la mesure de ses forces 2

• » Chaque année Guil-
laume V faisait un pèlerinage au tombeau de saint Pierre. Il avait 
dû conférer avec le pape Jean XX <le la situation politique et des 
ouvertures qui lui étaient faites personnellement. Il n'ignorait pas 
que la faction lombarde, hostile à la domination allemande, faisait 
courir les bruits les plus injurieux contre le pontife. Il y a donc 
lieu de conjecturer avec une certaine vraisemblance que l'exclama-
tion du duc faisait indirectement allusion à la personne même du 
pape, menacée par le parti italien. 

25. Quoi qu'il en soit, ces négociations n'étaient plus un secret en Ent,ée de 

Europe. Conrad li ne les ignorait pas; il avait hâte d'aller en Italie fi:~:rai:~ 
imposer de force son autorité aux Lombards et cein<lre ensuite la Résistance 

. . . 1 A à . t I G . d't w· ·1 de Pavie. couronne 1mpena e. « vant e qutl er a ermame, 1 1ppo, 1 Mesures de 

avait, à la re,1i.:ête et sur le conseil des princes ses fidèles, désigné riguear. 

pour son successeur, en cas d'éventualité fuue,te, son fils encore 
enfant Henri III, et l'avait placé sous la tutelle de Brunon évêque 
d'Augsbourg, frère de saint Henri 3

• » La précaution était sage, 

1 Guillelm. Aquitan. Epist. 1v, toc. cil. col. 830. 
'! Sed absit a me rem hujusmodi faccre, ut past'Jr~s Eccle~'iœ, quibus mei patres 

semper honorem e:J.:hiliuerunt, et quos i'pse quantum valui semper exaltavi, sine 
crimine znhonorem. 

3 Wippo. Vit. Conrad. Salie. Pair. Lat., tom, CLXII, col. 1233. 
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car l'cxpéclition d'Italie ne devait pas s'accomplir sans quelque 
danger. D'autre part, une ligue venait de se former en Allemagne 
contre l'autorité du nouveau roi entre son ancien compétiteur 
Conrad le Jeune et les ducs Ernest d'Alemanie et Frédéric de Lor
raine, qui avaient bien vite oublié les serments prêtés à Mayence. 
« En arrivant à Bâle, reprend le chronicrueur, le roi commit un 
acte de simonie qui fut le premier et le dernier de son règne. Le 
siége épiscopal Je cette ville était vacant depuis trois mois par la 
mort d'Adalbéro. Un clerc de noble race, nommé Udalric, oflrit à 
Conrad et à Ja reine Gisèle une somme immense, à la condition 
d'obtenir l'évêché vacant. Le marché fut conclu et Udalric n.evint 
évêque. !\lais le roi, mieux éclairé sur ses devoirs, comprit sa faute 
et en fit pénitence. Il s'obligea par un vœu solennel à ne plus 
jamais accepter d'argent pour la collation des églises ou des 
abbayes, el il tint parole'.» Entré sans coup férir en Italie par la 
route de Vérone, il vint célébrer les fètes de Pâques à Verceil. Or, 
durant la solennité, l'évêque Léon, clont nous venons de reproduire 
la correspondance avec Guillaume le Grand duc d'Aquitaine, vint à 

momir. « C'était un homme fort sage, dit ,vippo, il quitta ce 
monde et s'endormit en paix dans le Seigneur. Conrml ne voulut 
point renouveler la faute commise à Bâle; une élection rGgulière 
appela au siège vacant un chanoine nommé Harderic. i) La ville de 
Milan ouvrit ses portes an roi de Germanie; l'archevêque Héribert, 
fidèle à la foi jurée lors de l'entrevue de Constance, lui mit sur la 
tète la couronne de fer des rois lombards dans la basilique àe Saiol
Ambroise. La résistance commença à Pavie. Les habitants, au lieu 
de reconstruire le palais impérial renversé par eux à la mort de 
saint Henri, en avaient employé !0s matériaux à exhausser leurs 
remparts et à bâtir de nouvelles forteresses. La ville était devenue 
imprenable. Conrad dut renoncer à en faire le siége et se contenta 
d'un simple blocus. « Cependant, àit Wippo, il poursuivit avec nne 
vigueur incroyable les seigneurs italiens qui tenaient le parti des 
rebelles, entre autres le marquis Adelbert et le comte ·wilhelm. Il 

'Wipppo. Vil, Conrad. Salie. Pair. Lat., lom. CXLII, col. 1233. 
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prit de vive force le château d'Orba et plusieurs autres fortereEses 
défendues par eux, et les rasa jusqu'aux fondements. La révolte de 
Pavie coûta bien des larmes an peuple italien; les cités, les bour
gades étaient dévastées; les populations sans défense se réfugiaient 
dans les églises; mais le droit d'asile ne les y protégeait pas. On 
mettait le feu aux églises; on passait au fil de l'épée tous les 
malheureux réfugiés. Les campagnes restaient incultes et désertes; 
on arracha tous les plants de vignes; la navigation et le commerce 
furent interdits; le roi défendit même les communications d'un 
village à. l'autre. Cette calamité dura deux ans dans le territoire de 
Pavie; elle ne cessa qu'après la complète soumission de la capitale 
lombarde '. » 

26. Cette rigueur n'était pas seulement barbare; elle était im- Émeute 

politique au premier chef. La haine du nom allemand, déjâ si à ~~~~:ne. 
vive en Italie, prit des proportions effrayantes. Conrad ne parut L'"rmée 

Point s'en préoccuper. La supériorité de ses forces lui garantissait alk
1
'," 0 nhde 

et arc c-
la victoire ; c'est tout ce qu'il voulait. Il eut le tort de ne pas corn- vêqne de 

prendre qu'il engageait dans les périls de la lutte une responsabi- Milan. 

lité plus haute que la sienne, celle du siége apostolique lui-même, 
dont la situation allait être pour longtemps compromise par des 
excès auxquels les papes étaient d'ailleurs complétement étrangers. 
Vers le mois de juillet 1026, Conrad fit son entrée solennelle â Ra-
venne dont les portes lui étaient d'avance ouvertes, puisque cette 
ville était rentrée depuis le règne de saint Henri sous la domina-
tion pontificale. Mais si les portes s'ouvrirent, les cœ rs reslèrent 
fermés. « Il falh1t, reprend le biographe, déployer vis-à-vis ,les 
habitants tout l'appareil de la puissance, et cela ne suffit point 
malheureusement à prévenir la révolte. Un complot fut organisé; 
les citoyens, comptant sur leur nombre, essayèrent de se débarras-
ser de l'armée royale. Une nuit, pendant qu'une partie des troupes 
était encore dans la campagne voisine,les conjurés s'emparèrent de 
toutes les issues, les fermèrent à l'intérieur et commencèrent à 

massacrer ceux des soldats qui se trouvaient dans l'enceinte. Aux 

'Wippo. Yi/. Conrad. toc.ci'. col. t23l. 
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cris poussés par ces malheureux, leurs compagnons accouraient ,le 
l'extérieur pour venir à leur aide; mais à mesm;e qu'ils se présen
taient un ù un au guichet de chaque porte, ils étaient eux-mêmes 
égorgés. Ce fut un carnage épouvantable. La mêlée entre les Teu
tons et les Itali6ns donna lieu à des épisodes d'une cruauté inouïe. 
Dans chaque maison, les habitants de Ravenne massacraient les 
soldats auxquels ils avaient quelques jours auparavant offert l'hos
pitalité en apparence la plus cordiale. On combattait dans les rues, 
sur les places, sur les remparts; des lâches, postés sur le point cul
minant des tours, écrasaient sans péril, sous des quartiers de ro
cher, les malheureux Allemands qui passaient à leur portée. Assail
lis de toutes parts, n'ayant plus d'autres ressources que leur 
courage et leurs armes, les Teutons finirent par se rassembler en 
petits groupes, faisant face de tous côtés aux assaillants. Le comte 
Eppo, l'un des plus hraves chevaliers de Bavière, réussit avec quel
ques soldcJ.ts déterminés à se frayer un chemin parmi la populace 
ameutée. Il s'empara d'une des portes donnant sur le pont de 
Mantoue, jetant au fleuve ou passant au fil de l'épée tout ce qui lui 
faisait obstacle. Ce fut le salut de l'armée, les corps dispersés dans 
la campagne purent rentrer en ville. Les émeutiers ne songè
rent plus qu'à sauver leur vie. Ils se ruèrent en un clin d'œil dans 
toutes les églises,pour s'y mettre sous la protection du droit d'asile. 
J<:n ce moment, Conrad éveillé par le tumulte s'était élancé sur son 
cheval de guerre, la lance au poing ; il sortit du palais avec son 
escorte, résolu ù vaincre ou à périr. A la vue des habitants cons
ternés lJUi jetaient leurs armes et cherchaient partout un refuge, 
touché d'un sentiment de compassion, il fit cesser le massacre. Le 
lendemain, à la pointe du jour, les citoyens de Ravenne, pieds 
nus, couverts d'un cilice, vinrent se prosterner devant lui pour im
plorer sa clémence. Ils obtinrent le pardon qu'ils sollicitaient. 
Conrad se montra en cette occasion aussi noble que généreux. Il 
fit gràce aux rebelles, en même temps qu'il prodiguait à leurs vic
times les marques d'une munificence vraiment royale. Un soldat 
allemand avait eu le pied coupé an-dessus de la cheville. Le roi 
alla le visiter et déposa sur son lit de douleur deux énormes bottes 
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de cuir qu'il avait fait remplir pleines de pièces d'or 1.» A l'émeute 
succéda la peste. « Peu habitués aux chaleurs du climat d'Italie, 
reprend le chruniqueur, les All~mands furent les premiers atteints 
par la contagion. Les chevaux eux-mêmes périssaient chaque jour, 
au point que la cavalerie était entièrement démontee. Conrad qui 
ne cédait ;i_ue devant Dieu, ajoute Wippo dans un sentiment de 
fierté nationale, dut fuir ces chaleurs meurtrières. Il se retira avec 
ses troupes ~ur la rive gauche de !'Adige et vint camper sur les 
fraîches collines de Brienza, où durant deux mois l'archevêque de 
:Milan se chargea de fournir royalement à sa subsistance et à celle 
de toute l'armée•. » On peut juger par ce trait des richesses 
énormes dont la mense archiépiscopale de l\lilan disposait alors, 
Elles avaient d'ailleurs été naguères considérablement accrues par 
Conrad lui-même , le jour de son couronnement, avait fait don 
à cette église de trois nouveaux comtés. Le métropolitain Héribert 
ne faisait donc que rendre au roi ce qu'il en avait reçu. Sa charité 
d'ailleurs était sans bornes. Pendant une disette qui dura huit 
années, il fit chaque jour distribuer au peuple huit miile pains, 
huit mille boisseaux de féves ou autres légumes cuits, sans comp
ter une di~tribution mensuelle de vi\tements à laquelle il voulait 
présider en personne. Nos rationalistes modernes savent peu ces 
choses; ils ne se doutent pas que les biens ecclésiastiques étaient 
le budget des pauvres. Le problème du paupérisme qui menace de 
dévorer nos sociétés modernes n'aura jamais d'autre solution que 
dans la charité de l'Église. 

27. L'automne de l'an 1026 s'écoula pour Conrad en négociations Sacre 

1 · d I h t I 1· l 1 ct· · ·d · fi . impérial ùe avee es seigneurs e a au e ta ie, esque s se ec1 erent en m a Conrad II 

lui jurer foi et hommage. « li célébra la solennité de Noël à Hip- par le pape 

poréa(Ivrée), dit le chroniqueur, et reçut en celte ville une am- Jean XX. 

bassade de Rodolphe roi de Bouri;ogne, lui mandant que ce prince 
e disposait à se rendre à Rome pour le couronnement impérial, 
ont l'époque était fixée aux prochaines fêtes de Pâqu~s. Ce mes-

• Wippo. /oc. cil, col. i23>, 
' Id, Ibid. 
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sage fut accueilli eu grande joie par Conrad, qui fit aux ambassa
deurs des présents magnifiques. L'armée royale se mit en m?.rche 
dans les premiers jours de janvier 1027, franchit le Pô et prit la 
direction de Rome. !\lais en arrivant à Lucques, elle trouva une ré
sistance inattendue. Le marquis Régiuard, maître de cette Yille, 
refusa d'en ouvrir les portes, et il fallut commencer un siége en 
règle. Après la reddition do la place, les Toscans renoncèrent à uue 
lutte inégale et firent leur soumission. Le roi victorieux poursui vit 
sou voyage et entra solennellement à Rome, où il fut accueilli avec 
les plus grands honneurs par le pape Jean XX et la population tout 
entière. Le jour de Pâques (26 avril 1027), il fut proclamé empe
reur des Romains et reçut du pontife la bénédiction impériale. " 
lei Je chroni,1ueur insère dans son récit un pompeux alexandrin 
qui rend toute la joie dont un, tel événement comblait son patrio
tisme: 

C œsar et A ugustus i·omano nomine die tus. 

En effet, entre la papauté et l'empire un nouveau pacte 
d'alliance venait d'être scellé. Jean XX faisait pour Conrad le 
Salique ce quo Benoît VIII avait fait pour saint Henri, Jean XII 
pour Othon le Grand, saint Léou Ill pour Charlemagne. De part et 
d'autre, les stipulations furent les mêmes. Bien que Je texte ne 
nous eu ait point été conservé, il est certain que Conrad le Salique 
souscrivit en faveur de l'église romaine et du siége apostolique 
une charte identiquement semblable à ceJle de ses prédécesseurs. 
Aucun sacre impérial ne pouvait avoir lieu sans cet engagement 
préliminaire. Quand nous disons que Conrad eut lui-même à le 
souscrire, nous entendons bien réellement qu'il y apposa sa signa
ture. Nous insistons sur cc point pour rectifier l'idée fausse que les 
lecteurs pourraient s'être faite d'après une parole précédemment 
citée de \Vippo, lequel a prévenu que le nouveau monarque "igno
rait les lettres. » Llans le sens qu'on donnerait do nos jours ù cotte 
expression, elle signifierait que Conrad ne savait ni lire ni écrire 
Mais au onzième sii,clo elle voulait dire seulement que ce prince 
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n'avait pas, comme saint Henri son prédécesseur, comme 
Robert le Pieux, comme Guillaume V d'Arruitainc, ,2s con
temporains, suivi le cours des sept arts libéraux. Quant à savoir 
é~rire Conrad n'avait rien à apprendre sur ce poiut de nos ' . 
modernes bacheliers. De nombreux diplômes où sa signature se 
trouve en toutes lettres avec quelques lignes autographes sub
sistent enccre 1 • Conrad signa donc de sa main, et contresigna 
plus tard de son épée l'engagement qu'il contractait comme 
empereur avec l'Église romaine. Mais il ne fut point assez heureux 
pour effacer du même trait <le plume la haine que les factions, 
en Italie et à Rome même, nourrissaient contre la domination 
allemande. 

28. La cérémonie de son sacre dépassa pourtant, comme splen- Émeute 

deur, tout ce qui s'était vu jusque-là. cc En sortant de la basilique d àRo
1
me

1 · uron ~ 
de Saint-Pierre, reprend \Vippo, l'empereur et l'impératrice Gisèle fêtes du 

étaient escortés par deux rois, Rodolphe de Bourgogne et Canut le sacre. 

Grand d'Angleterre, qui les conduisirent en grande pompe au t1'i-

clinium du Latran. Mais, ajoute le chroniqueur, les fèles pascales 
n'étaient pa; encore terminées, lorsqu'une collision sanglante éclata 
entre les Romains et les Tudesques. Un prétexte insignifiant donna 
lieu à l'explosion subite de ces hain~s nationales, qui trahissaient 
une antipathie profonde entre les deux peuples. Un Romain et un 
soldat allemand se prirent de querelle à propos d'un cuir de hœuf, 
dont chacun revendiquait la propriété. Tant qu'ils échangèrent 
entre eux les coups de poings en partie double, la lutte resta dans 
les proportions d'une rixe vulgaire. !\lais bientôt les Romains 
prirent fait et cause pour leur compatriote. L'armée allemande, 
infanterie et cavalerie, chargea soudain la foule. Ce fut une véri-
table bataille; elle dura tout le reste du jour et toute la nuit sui-
vante. Les pertes forent énormes des deux côtés. Parmi les morts 
se trouva l'un des plus braves chevaliers de l'armée, le jeune 
Béranger, fils de Lutold comte d'Alémanie. L'empereur qui l'ai-
mait tendrement le pleura. Son corps fut déposé dans le tombeau 

'Conrad Il, Dzplomat. Pair. Lat., tom. CLI, col. 2039-1082. 
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du césar Othon 1
• Les Romains après une lutte acharnée durent 

cesser le combat. Le lendemain, la peur les avait transformés en 
suppliants. Ils se présentèrent devant l'empereur, pieds nus, les 
nobles tenant à la main un glaive, les hommes de race servile por
tant deux cordes d'osier passées autour du r.ou. Les nobles en 
offrant leur glaive nu, reconnaissaient qu'ils avaient mérité la 
décapitation; les serfs avec leurs cordes d'osier se jugeaient dignes 
d'ètre pendus. Conrad leur fit grâce à tous •. i> Plus de sévérite 
aurait accru les ressentiments et exaspéré !"hostilité déjà si vive des 
factieux. La clémen,·e avait le double avantage de relever la géné
rosité de caractère du nouvel empereur, et de terminer provisoire
ment la querelle. 

29. " La paix étant ainsi rétablie entre les Romains et les troupes 
de Conrad Teutoniques, reprend le chroniqueur, Conrad se rendit en Apulie. 
~n A~~!i:it Soit de vive force, soit de bon gré, il fit reconnaître son pouvoir à 

italien. Bénévent, à Capoue et dans toutes les autres villes de la province. 

d
Pacndolphe 11 organisa les divers établissements des Normands en .Apulie de 
e apoue. 

Les telle façon, que ces vaillants étrangers pussent prêter un concours 
~1!~~::• utile· aux gouverneurs impériaux pour la défense des front ères 

contre les entreprises des Grecs. Après qu'il eût terminé heureuse
ment son œuvre de pacification, il revint à Rome, prit congé du 
pape et traversa de nouveau l'Italie septentrionale pour retourner 
en Germanie. Il y avait alors, au pied des Alpes, dans la région 
baignée par la mer Adriatique, un pirate nommé Thasselgart, qui 
répandait partout la terreur. Déjà le césar Henri avait essayé de 
le poursuivre; mais le bandit avait sur tout le littoral des retraites 
inconnues et des navires toujours prêts à lui donner asile. Thassel
gart était un homme de noble race, mais il avait, dans l'habitude 
du crime, perdu tous les sentiments généreux qu'on pouvait 
attendre de sa naissance. Ses mœurs étaient infâme,, sa cruauté 
ne respectait rien; il pillait et brûlait les églises, massacrait sans 
pitié hommes, femmes, enfants, tout ce qu'il rencontrait sous sa 

t Il s'agit ici d'Othon Il mort à Rome en 983 et enterré sous Je portique 
de Suint-Pierre. 

' Wippo. Vila Conrad. /oc. cil. col. 1235. 
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maio. L'empereurConrarl se promitde délivrer l'Italie d'un tel fléau. 
Il le fit traquer avec une telle énergie, qu'enfin le brigand tomba 
dans une embuscade et fut fait prisonnier. A cette nouvelle, l'em

pereur, dont le camp 8e trouvait à une distance de plus de cent 

milles du lieu de la capture, partit en toute hât.i sans s'arrêter ni 
four ni nuit, dans la crainte que le redoutable captif ne vînt 
encore à s'évader, commr, il l'avait fait tant ile fois. En abordant 

le brigand : C'est donc toi béte fauve, qui dévore, depuis .i long
temps le peuple d'Italie! s'écria-t-il. Par la croix saint~ du Sau

veur, un monstre tel que toi ne mangera plus mon pain. - Et 
séance tenante il le fit pendre à un gibet. Depuis lors la contrée 

respira en paix 1
• » La chronique du l\Iont- Cassin ajoute quel1jues 

autres détails relatifs à l'expédition de Conrad en Apulie. Elle nous 

apprend que le fameux Pandolphe, prince ,le Capoue, jadis con

damné à mort pour crime de haute trahison et gracié par saint 
Henr: à la prière de l'archevêque de Cologne •, revint en Italie à 

la suite du nouvel empereur. Peut-être l'exilé qui, le jour du cou
ronnement royal à l\layence, s'était précipité à trav,,rs les rangs 

pressés de la foule pour implorer la clémence du monarque 3 

' n'était-il autre que Pandolphe. Cet intrigant fut remis en possession 

de sa principauté, mais il n'usa de sa nouvelle fortune que pour 

assouYir ses vengeances. II s'empara de l'abbaye ilu Mont-Cassin, 
retint durant sept ans l'abbé Théobald dans un cachot et dévasta 

les biens du monastère. Il renoua avec l'empire grec ses anciennes 

relation,, et se fit le plus ardent adversaire de Conrad son bienfai
teur. A la tête d'une troup" mélang-(,e de s,ildats byzantins et 
musulmans, il tenta un coup de main sur la ville de Naples, com

mand,\e alors au nom de l'empereur par le dnc Sergius. L'entre
prise réussit; mais Sergius ne tarda point à prernlre sa revanche

Aidé du comte normand Raynolf, il rentra triomphant à Naples. 

Le brave clpvalier neustrien reçnt en récompensr, le territoire de 
l'antique Atella, ville étrusque depuis longtemps ruinée. Raynolf y 

' \Vi1,po, Vila Conrad, /oc cil., col. 1236. 
• Cf. chapitre précédent n. 33. 
s Gf. u. 9 ùe ce présent chapitre. 
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r,onstruisit, sous le nom d'Adversa, l'Avcrsa moderne, une place 
forte destinée à servir de barrière aux incursions de Pandolphe et 
des Grecs ses aliés. L'investiture solennelle lui en fut donnée en la 
forme usitée alors par la chevalerie italienne, c'est-à-dire en lui 
faisant placer la main droite dans les plis d'un étendard (1030). 
L'émigration normande, attirée par cette brillante colonie, prit 
bientôt des proportions énormes; vingt ans plus tard Aversa deve
nait le siége d'un évêché considérable'· C'est ainsi qu'au onzième 
siècle la foi à Dieu et la fidélité aux princes fondaient des villes flo
rissantes, tandis que l'athéisme moderne ne réussit qu'à les 
ùévaster. 

§ V. §ynchronisme. 

Canut l" 30. Le couronnement de Conrad à la basilique de Saint-Pierre 
lve Grandd. avait eu pour témoin un illustre pèlerin qui venait d'arriver à 

ertus e 
cc prince. Rome, scion la coutume du temps, avec une panetière sur l'épaule 

et un bàton à la main. Quelques jour, après la cérémonie, cet 
étranger écrivait une lettre ainsi conçue : « Canut, roi de tout le 
Danemark, de l'Angleterre, de la Norwégc et d'une partie de la 
Suède, à Egelnoth métropolitain, à l'archevêque Alfric, à tous les 
évêques et primats, à toute la nation des Anglais, nohles et peu
ple, salut. Je vous fais savoir qu'en exécution d'un vœu fait depuis 
longtemps, je me suis rendu à Rome pour la rémission de mes pé
chés et pour le salut des royaumes et des peuples qui sont assujettis 
à mon gouvernement. Il s'est tenu ici, pendant la solennité pascale, 
une grande assemblée de personnages illustres pour le couronne
ment de l'empereur Conrad. Je me suis entretenu avec le pape et 
l'empereur au sujet des besoins de mes royaumes d'Angleterre et 
de Danemark. J'ai obtenu pour mes peuples plus de justice et de 
sûreté clans leurs voyages à Rome. Ils ne seront plus désormais re-

1 Cf. Leo Ostiens. Chronic. Cassieens, lib. II, cap. LVI. Pair. Lat., tom. 
CLXXIII, col, 632 et seqq. Cf. Moroni Dizionar. - De Cherrio,r. Lo lutte des 
papes et des empereurs de la maison de Souabe, tom. I, introduct. p. 82. 
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tardés par tant de barrières, ni rançonnés par d'injustes péages. 
L'empereur a consenti à toutes mes demandes, ainsi que Rodolphe 
roi de Bourgogne, qui possède les principales clôtures des Alpes'·» 
Le roi oui venait ainsi à Rome traiter en personne pour les besoins 
de ses sujets, était Canut, fils de Suénon roi de Danemark. 
Sage, vaillant, constant dans les revers et plein de ressources 
pour les réparer, il avait vengé par la conquête de toute la 
Grande-Bretagne le massacre des Danois (1017). Il s'était 
montré dans sa lutte avec Edmond Côte-de-Fer, dernier roi de la 
ra~e des Angles, religieux, équitable et naturellement bienfaisant. 
Si durant la guerre il fit quelquefois paraître encore des restes de 
la férocité danoise, ce fut moins le fruit de son naturel que l'effet 
malheureux des occasions et d'un emportement passager. Tran
quille possesseur de l'Angleterre, il la rendit bientôt le pins flo
rissant de tous les royaumes, en développant le génie du com
merce naturel aux indigènes, en faisant réguer la justice, l'ahon
,lance et la paix. Il effaçait ainsi par la modération de son gouver
nement l'odieux d'une domination étrangère et les rivalités natio
nales excitées par la conquête. Il répBra tous les monastères que 
les désastres de la guerre avait ruinés. A Rome, il fit autant :!.dmi
rer sa pieuse munificence qu'il donna d'édification par les mar
ques de sa sincère piété. Ses libéralités s'étendaient même aux 
royaumes étrangers, et saint Fulbert évêques de Chartres reçut de 
lui des sommes énormes pour la construction de sa cathédrale. -
Un jour, Canut se trouvait au bord de !'Océan, sur la côte de ,vïn
hesltir. Un tl es seigneurs de l'escorte, par une de ces flatteries hy
perboliques dont onne se fait pas scrupule dans les cours les plus 
chrétiennes, lui don na le litre superbe de roi des rois et de maître 
tle la mer. Le prince, sans rien lui répondre, plia son manteau, le 
mit au bord de la mer où le flux montait, et s'assit dessus. Au 
moment où le flot s'approchait : << Tn es soumise à mes ordres, 
dit-il à la mer ; je te commande de respecter ton maître et de ne 
point venir jusqu'à lui. » On écoutait avec étonnement, lorsque 

1 Can:it. Reg. Epist. ad Angl. Pat,-. Lat., \ûm. CLI, col. 118!. 
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les premiers flots venant à mouiller les pieds du roi : « Vous voyez, 
dit-il, comment !'Océan respecte son maître. Ap;irenez par là 
quelle est la puissance des rois mortels. Le seul Roi Jes rois est le 
grand Dieu par qui la terre, la mer et tous les éléments ont été 
créés et sont gouverné,. • Après celle belle leçon il se leva et, 
suivi rie tous ses courtisans, vint à l'église de ,vinchester. Là 
mettant sur la tète du crucifix le diadème qu'il avait coutume de por
ter, il protesta que celui-là seul mérite la couronne à qui toutes les 
créatures obéissent. Canut mourut peu de lem ps après une action si 
digne de clore un règne qui n'avait été qu'un tissu de bonnes œuvres 
(l036). Ses deux fils, llarahl et Canut Il, succédèrent l'un après 
l'autre à leur père dans la souveraineté de la Grande-Bretagne; après 
quoi cette couronne, rentrant clans la famille de ses anciens pos
sesseurs (1042), passa sur la tête de saint Édouard, frère d'Ed
mond Côte-de-Fer. 

3L Tandis que Canut r\lifiait l'Angleterre et le Danemark, les 
contrées sauvages de la Norwége étaient gouvernées par un prince 
également vertueux, Olaüs li le Saint, à qui une mort héroïque 
mérita le titre de martyr. Les deux rois Olaüs et Canut, si ,lignes 
d'une amitié récipro'lue, se tirent néanmoins une guerre acharnée 
pendant la plus grande partie de leur règne. Leur hut commun 
était de réunir sur une seule tête les couronnes de Danemark 
elde Norwégequi, malgré la séparation naturelle des deux royaumes, 
ont paru de tonte antiquité ne pouvoir appartenir qu'à un m<'lme 
souverain. Olaüs s'appliqua parlicnlièrement à purger ses tel'res des 
devins et des magiciens dont elles éta,ent infestées et qui perpétuaient 
les superstitions les plus insensées du paganisme. La rigueur qu'il 
déploya en cett,i drconslance donna lieu à une révolte ,lonl Canut, 
son rival, profita habilement pour se faire reconnaître roi de Nol'
wége. Mai, celte réunion ne dura poinl. Olaüs parvint à repousser 
les tentatives de Canut et reconquit J'indépPndance de ,on terri
toire. Il profita de son autorité pour travailler avec une nouvelle 
ardeur à convertir tous sessuJets à la foi chrétienne : ses eflorls ir· 
ritèrentcontre lui les idolâtres qui restaient encore en grand nombre 
dans ses États et qui le firent périr secrètement (1028). On lui érigea 
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une sépulture honorahle à Drontheim, capitale du royaume où les 
miracles opérés par son intercession ont rendu son culte fort cé
lèbre. - Le gendre d'Olaüs le Saint, nommé aussi Olaüs, ~tahlit 
le christianisme en Suède, et marcha sur les traces de snn heau
père. C'est ainsi que la lumière. de l'Évangile se propageait jus11ue 
sous le climat nébulei;x el glacé de la Sarmatie et des régions 
scandinaves, tandis que, sous l'influRnce du césarisme byzantin, 
elle commençait à s'éclipser dans les belles contrées oe la Grèce et 
dans les provinces jadis privilégiées de l'Orient, qu'elle avait 
éclairées de ses premiers rayons. 

32. Cependant les sectes antichrétiennes dont nous arnns si- Sectes ma-
, , . . , . , . , . nichéenn~s 

gnale nagueres l'.apparilwn a Orleans 1 conhnuarnnt a travailler en Italie et 
dans l'ombre. Leurs traces se trouvent à la tois en ltalie et dans en France. 

les Gaules, et, chose remarquable, elles affichaient leur alliance in- arl~":!!e 

time avec l'empire grec. « On découvrit en Lombardie, écrit Raoul de C~m-
bra,. 

Glaber, une affiliation de ce genre. Ses membres se recrutaient Synode 

parmi les plus nobles du pays. Le lieu de leurs assemblées était d'Arras. 

une citadelle perchée sur un rocher inexpugnable, auquel sa situa-
tion avait valu le nom de Mons Fortis (Montfort). Leurs infâmes 
pratiques étaient un mélange d'idolât1ie et de judaïsme : ils ado_ 
raient Jupiter et Vénus, commP. les païens; ils leur sacrifiaient des 
victimes en observant pour l'immolation Je rituel des Hébreux. A plu
sieursreprises,le marquis de Suze ,l\Iaginfred ,el son frère Alric évêque 
d'Asti, dans le diocèse duquel cette forteresse était située, réuni-
rent toutes les troupes fidèles pour en faire le siége, mais ils ne 
purent s'en rendre maîtres. Quand par hasard il leur arriva de 
faire quelques prisonniers parmi ces ennemis de.la foi, jamais il ne 
fut possible d'en amener un seul à se rétracter. Les sectaires préfé-
raient se laisser brûler vifs. Le dieu que nous adorons, disaient-ils, 
est plus puissant que Jésus-Christ. C'est lui qui par de là les wers 
a donné l'empire de Constantinople à Basile Ilet à ses successeurs. Il 
nous réserve à nous-mêmes cles destinées non moins brillantes•. ,i -

1 Cf. chap. VI de ce présent volume, Il. 10-14, 
•Rodulf. Glaber. Historiai·., lib. lV, cap. n, Pat,·. Lot., tom. CXLII, col, 

672. 
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Les ramificatio!ls de la seclc s'étaient propagées souterrainement,elle 
s'étendaient dans plusieurs diocèses des Gaules, où certains évèques 
manquèrent de vigilance. L'un d'eux, ainsi que nous l'apprend 
Gérard de Cambrai, s'était contenté d'examiner les nouveaux mani
chéens el. de les renvoyer absous, parce qu'ils n'avaient point avoué 
leursdogmesimpies. cc En agissant de la sorte,lui écrivait Gérard, vous 
avez renfermé le loup clans la bergerie, et mis ces faux docteurs en 
état cle faire heaucoupplusde mal qu'auparavant. Il fallait leur faire 
professer et souscrire les vérités contraires aux impiétés abomina
bles dont ils sont accusés 1

• » On voit, par les actes du synode tenu 
à Arras en 1025, que Gérard fut plus vigilant et plus heureux. Il 
réussit par la force de ses raisons à ramener un grand nombre de 
ées malheureux à la foi. Dans un discours qu'il prononça en pré
sence de tout son peuple, pour exposer la doctrine catholique et la 
venger des calomnies dont elle était l'objet, Gérard explique avec 
une précision toute théologique la nature et les propriétés du 
~acrement d'eucharistie. u Quand Je pain et le vin mêlé d'eau, dit
il, sont consacrés sur l'autel d'une manière ineffable par le signe 
de la croix et en vertu des paroles du Sauveur, ils deviennent le 
vrai et propre corps, le vrai et propre sang de Jésus-Christ, quoi
qu'ils paraissent autre chose à nos sens; car on ne voit que du 
pain matériel, et c'est néanmoins irès-reellement le corps de 
Jésus-Christ, ainsi que la Vérité nous l'assure en ces termes for
mels : Ceci est mon corps, etc. Mais comment se fait-il que le corp 
du Sauveur soit présent en tant d'églises à la fois, qu'on Je dis
tribue tous les jours à tant de personnes, et qu'il reste cependant 
toujours le même ? Pour répondre à cette objection, je vous 
demande comment Je Fils de Dieu a pu être tout entier dans le sein 
de son Père, et tout entier en même temps dans le sein de la Vierge? 
Il n'a pas été plus impossible à celui qui est allé à son Père, avec 
lequel il est toujours, et qui cependant est demeuré avec ses dis
ciples; il ne lui a pas été, dis-je, plus impossible de conserver son 
corps glorieux dans le ciel et de nous faire part sur la terre du 

1 Gerard. Camerac. Epis/. Pair. Lat., tom. CXLll, col. !270. 
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sacrement de son corps 1• » Ces paroles sont un beau monument de 
la foi du onzième siècle touchant la présence réelle de Jésus-Christ 
au sacrement de nos autels, même avant que Bérenger eût troublé 
l'Église à ce sujet. 

33. Pour un grand nombre de nobles et de seigneurs féodaux, le Lettre 

principal attrait de ces sectes aussi hostiles à la foi qu'à la civilisa- t~
0
e;;,fte 

tion était la perspective de s'emparer impunément des bicos de Pieux. 

l'Église et des monastères. La licence dans la doctrine autorisait la 
spoliation; il en est toujours ainsi. Le pape Jean XX se préoccupait 
à juste titre du danger que ces pernicieuses erreurs faisaient cou rit· 
à la société chrétienne. Voici la lettre qu'il écrivait à Robert le 
Pieux en cette circonstance: « Nous étions donc réservés, très-
religieux roï, à ces temps mauvais où la charité s'éteint dans les 
cœurs et où l'iniquité surabonde. L'état ecclésiastique est confondu, 
l'ordre de la religion sainte foulé aux pieds, la piété et la justice 
outragées, le; édits royaux aussi bien que les décrets apostoliques 
audacieusement violés. Et ce sont des hommes qui se disent chré-
tiens qui en viennent à de tels excès! Votre royale sublimité a ]e 
devoir de veiller plus que jamais pour maintenir dans l'étendue de 
ses États la rAgle de la foi catholique, et faire triompher la Yérité 
contre ses ennemis, afin que par vous les bons deviennent meil-
leurs et que les pervers soient ramenés dans la voie du bien. Ce 
n'est pas seulement à notre autorité pastorale que ce devoir est 
imposé en vertu du serment de notre ordination; il l'est aux rois 
par celui de leur sacre.,> Après cette énergique exhortation, le 
pape signale les violences commises contre les plus vertueux per
sonnages et en particulier contre le vénérable Odilon, abbé de 
Cluny, qu'une sainteté éminente ne mettait point à l'abri de pa· 
reilles persécutions. Il se plaint de cc l'influence exécrable» de 
quelques seigneurs qui poussaient à l'épiscopat des sujets indignes, 
afin de les avoir plus tard pour complices dans leurs entreprises 
sucriléges. Puis il reprend en ces termes: c, Ils osent se déchaîner 
ouvertement contre l'autorité de l'Église romaine, laquelle a droit 

1 Gerard. Cnmerac. Episl. Patr. Lac., tom. CXII, col. n12. 
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de juger toutes les autres églises, sans que nul puisse ni appeler de 
son jugement ni le réformer. " Quelle folie a un chrétien, disait 
Léon le Grand, d'outrager celui qui représente le bienheureux 
Pierre prince des apôtres, et donl ce porte clefs du royaume céleste 
est le tuteur et le patron! " Pour réprimer la rage el l'insolence •le 
ces criminels, pour sauvegarder contre leurs attentats les églises et 
les monastères placés sous notre protection, et en particulier l'illus
tre abbaye ,le Cluny, nous avons adressli à notre bien-aimé fils 
Odilon pour lui et ses successeurs à perpétuité uu privilège revêtu 
de notre autorité apostolique, dont nous transmettons un exemplaire 
à votre sublimité royale, afin qu'elle lui donne force de loi dans ses 
États et le fasse notifier à tous les évêques et à tous les seigneurs, 
en sorte que quiconque, soit prince, soit évêque, oserait le trans
gresser tomba à la fois sous le coup de l'anathème apostolique et 
sous la vindicte des décrets royaux 1

• " 

34. Le roi Robert comprenait d'autant mieux la nécessité de 
• 

joindre ses efforts à ceux du courageux pontife, qu'il voyait son 
autorité souveraine méconnue, et qu'il lui fallait combattre, les 
armes à la main, contre ses propres enfants'· Au retour d'uue 
expédition décisive en Bourgogne, le pieux roi fut contraint par la 
maladie rie s'arrêter à Melun. « C'était, dit le biographe, le jour de 
la fête des saints apôtres Pierre et Paul (2D juin :I03f ). Ce même 
jour, à la sixième heure (midi), il y eut une éclipse de soleil telle, 
que l'on ne discernait plus les objets à côté de soi. Hélas! on sut 
bientôt ce que présageait à la France un phénomène si extraordi
naire. Durant les vingt et un jours que dura la maladie du très
saint roi, on l'entendit sans cesse répéter les psaumes de David, en 
sorte <JU'on peut lui appliquer l'éloge mérité par le patriarche 

saint Benoît: 

Psalmicen assiduus nunquam dabat otia plectro, 
Sacra canens, obiit psalmicen assiduus •. 

1 Joann. XX. Epist x1, Pair. Lot,, tom. CXLI, col. 1145. 
2 Cfr. chapitre v1 de ce présent volume n. 33. 
a« Psalmiste assidu, la lyre de David résonnait sans cesse sur ses lèvres; 

en chantant les hymnes sacrés il mourut psalmiste infatigable. » 
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Ce bienlieureux chevalier du Christ savait que la région de la paix 
n'est point en ce monde, et que pour trouver le port il faut quitter 
les rivages de la terre. Il avait hâte d'échanger les tristesses de 
l'exil pour les joies de la patrie immortelle. Voir le Christ mon 
Dieu dans les splendeurs de sa gloire, disait-il, c'est mon seul hon
heur ! -- Le nom de Jésus revenait â chaque instant sur ses lèvre;. 
Pour ètre admis à contempler le roi éternel dans son ineffable puis
sance, il invoquait l'intercession des anges, des archanges et de 
tous les élus de Dieu. D'une main défaillante il traçait le signe de 
la croix sur rnn front, ses yeux, ses narines, ses lèvres, sa poitrine 
et ses oreilles, en mémoire des mystères de l'incarnation, de la nati
vité, de la passion, de la résurrection, de l'ascension et de la des
cente du Saint-Esprit. Suivant une coutume â laquelle il fut fidèle 
toute sa vie, il avait près de lui de l'eau hénite et en faisa.it un 
continuel usage. Sentant redoubler l'ardeur de la fièvre, il demanda 
le viatique du corps et du sang de Notre Seigneur Jésus-Christ. 
Quelques instants après, il s'envola au royaume du Roi des rois, 
du Maitre des maîtres, dans les palais de la bienheureuse immorta
lité (20 juillet 1031), au moment où l'aurore se levait sur le castrum 

illilidunum (Jlelun). Son corps fut transporté â Paris, et déposé au 
monastère de Saint-Denys près du tombeau de son père Hugues
Capet, au pied de l'autel de la Sainte-Trinité. Le deuil fut immense; 
las lamentations de la foule s'élevèrent jusqu'au ciel. Les moines 
pleuraient la mort d'un roi qui fut leur père; tous les ordres du 
clergé perdaient en sa personne leur appui et leur consolation; le 
cortège innombrable des vem·es et des orphelins rappelait avec des 
gémissements et des sanglets les bienfaits de sa main généreuse. 
Le même cri retentissait de toutes parts. Dieu tout-puissant I disait 
la multitude éplorée, ne nous reste-t-il donc plus qu'à mo1:rir, 
quand vous nous enlevez le plus tendre des pères? - Et se frap
pant la poitrine, les malheureux se prosternaient près du cercueil 

' suppliant le Dieu de toute sainteté de faire miséricorde au plus 
saint des rois. Que de regrets, hélas ! que de prières et de vœux ! 
Pour <lonner sati,faction â la douleur publique, il fallut durant 
plusieur; heures répéter ces acclamations funèbres: Nous avons 
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connu le repos et la paix sous le sceptre du bon roi Robert! Il nous 
protégeait contre tous les ennemis. Au père pieux, au père lh la 
noblesse et du peuple, au père de tous les gens de bien, regrets 
éternels! Que son âme soit heureuse; qu'il repose dans le salut, 
qu'il entre heureusement au séjour des élus, que son séjour soit 
avec les bienheureux dans le royaume du Christ durant les siècles 

des siècles ' ! >> 

Avènement 35. Telle fut la fin de Robert le Pieux. $on plus bel éloge est ren
Uen~~ l" fermé dans cette autre parole de son biographe: « Il fut roi de ses 

roi de passions et père de son peu pie." Le jeune prince Henri l" son fils 
France. d b' ·1 · Guerre, lui succéda; il apprit bientôt à ses épens corn 1en I avait été cri-
peste et mine! en se laissant entraîner à la révolte contre un tel roi et un tel 
faro;ne. père. Son frère puîné, Robert, aidé du crédit de la reine Constance, 

lui disputa le trône et le contraignit de se réfugier près du duc de 
Normandie. Une guerre civile longue et· sanglante désola le 
royaume. Elle se termina à l'avantage du roi Henri, qui d'ailleurs 
n'abusa point de sa victoire. li pardonna généreusement à son 
frère et lui donna l'investiture du duché de Bourgogne. La reine 
Constance ne put intervenir dans cette récondliation; elle mourut 
de désespoir en apprenant Je triomphe de son fils aîné. C'était uue 
fin digne de cette odieuse marâtre. Les malheurs de la France 
n'étaient pas finis. Aux terreurs de la guerre civile succédèrent 
des angoisses causées par la plus horribla famine dont l'histoire 
ait gardé le souvenir. Uu dérangement inouï des saisons, des pluies 
presque continuelles durant trois années consécutives depuis i030, 
empêchèrent les grains et les autres productions de venir à matu
rité. « Le muid de blé, dit un contemporain, s'éleva ,jusqu'à 
soixante sous d'or. » Après avoir épuisé les ressources que purent 
fournir les herbes des prairies et les racines des arbres, on dé terra 
et on mangea des cadavres. On se nourrit ensuite de la chair des 
vivants qu'on massacrait. Il paraît que la calamité fut surtout 
extrême dans l'ancien royaume de Bourgogne. Près de i'llâcon, on 
saisit un aubergiste qui avait fait périr et manger chez lui quarante-

1 Robert. Reg. Franco,·. Vila. Pair. Lai., tom. CXLI, col. 933. 
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]mit passants, dont on retrouva les crânes. Le comte de Bonrgogne, 
Othon, le fil brûler vif. l\lais cetle sévérité n'empêcha point qu'un 
boucher ne mît publiquement en vente de la chair humaine snr le 
marché de Tournus, il fut aussi condamné au feu, et l'on s'em
pressa d'enterrer les restes de son abominable commerce. Un mal
heureux pressé par la faim alla disputer aux vers cet horrible 
aliment, et s'en nourrit pendant quelques jours. Il subit le même 
supplice. La famine causa une si grande mortalité, que les vivants 
ne suffirent plus à enterrer les morts. Les cadavres restaient dans 
les rues et sur les chemins, au lieu même où ils étaient tombés en 
défaillance; on fut obligé de construire d'immenses dépôts que la 
langue énergique de l'époque appela des charniers, où l'on jetait 
pèle-mêle les victimes. Cette stérilité et cette famine, qui avaient 
commencé en Orient et qui se firent successivement sentir en 
Grèce, en Italie, dans les Gaules et en Angleterre, cessèrent enfin 
l'an 1033, dont la seule récolte surpassa en abondance celle de cinq 
années communes. Ces désastres donnèrent lieu à la charité chré
tienne de produire d'héroïques vertus. Le bienheureux Richard de 
Verdun, saint Guillaume abbé de Saint-Bénigne, saint Odilon de 
Cluny, se distinguèrent parmi tous les autres par leurs inépuisa
bles largesses. Les évêques el les abbés de toutes les provinces 
rivalisèrent de zèle pour combattre le fléau. L'Église rendit alors 
aux pauvres ce qu'elle avait reçu autrefois des riches. On dépouilla 
les autels, on vendit les vases sacréo pour nourrir les membres 
souffrants de Jésus-Christ. Par une louable prévoyance, les prélats 
pourvurent de préférence aux besoins des laboureurs, afin que la 
terre ne demeurât point sans culture, et que l'espoir de la récolte 
ne fût point éteint par la mort de ceux qui la devaient préparer. 

36. Le retour de l'abondance fut accueilli par les peuples comme 
un bienfait du ciel, el avec une reconnaissance d'autant plus grande, 
que le contraste était plus sensible. Les évêques et tous les gens 
de bien profitèrilnt de ces heureuses dispositions pour remédier aux 
désordres passés, et surtout pour arrêter, avec les guerres des sei
gneurs particuliers, l'habitude invétérée du brigandage, les pillages 
continuels, la profanation des lieux saints, toutes les violences et 

La Trève 
de Dieu. 
Concile de 
Limoges. 
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tous les sacritéges qui en étaient la suite. Divers conciles dans les 
provinces d'Aquitaine, de Bourgogne, d'Arles et ile Lyon (1030-
1033), statuèrent que, pendant les jours consacrés à la mémoire des 
mystères de la passion duSeigneur,c'est-à-dire depuis le mercredi soir 
de chaque semaine jusqu'au lundi matin de la semaine suivante, il 
y aurait suspension d'armes entre tous les citoyens, quel que fût 
le sujet de leurs querelles. C'était le complément de l'institution 
déjà inaugurée au concile dn Puy sous le titre de u Trève» (Treuga) 
ou "Paix de Dieu 1• n Dès.lors, la guerre fut soumise à des règles 
dictées par l'humanité, l'honneur et la religion. Une espèce de lé
gislation militaire fut publiée par divers conciles et, sous le nom 
paçata, pezade, on établit une milice chargée de réprimer les con
trevenants. C'était une victoir,i que la morale évangélique rem
portait sur la législation et les mœurs encore barbares du siècle. 
Les peu pies accueillirent ces diverses mesures avec enthousiasme. 
Pendant que les évê,1ues levaient leurs crosses vers le ciel en signe 
d'adhésion, la multitude criait, en étendant les mains : u La paix ! 
la paix!" confirmant par là le pacte perpétuel qu'ils venaient de 
contracter entre eux et avec Dieu lui-même. On prit l'engagement 
solennel de se rassembler tous les cinq ans, pour constater la fidé
lité avec laquelle la Trève de Dieu aurait été observée, et a viser s'il 
y avait lieu aux moyens de la rendre plus stable. Le concile 
de Limoges (1031) excommunia les guerriers qui refuseraient de 
s·associer à ces sages et utiles règlements. Tous les évêques assem
blés, tenant à la main des cierges allumés, entendirent la lecture 
des malédictions suivantes : «Nous excommunions les guerriers qui 
refusent à leur évêque la paix et la justice. Qu'ils soient maudits, 
eux et ceux qui les aident à faire le mal ! l\laudits soient leurs armes 
el leurs chevaux! Que leur demeure soit avec le fratricide Caïn, 
avec le traître Judas, avec Dathan et Abiron qui furent engloutis 
vivants dans les enfers! De même que ces flambeaux s'éteignent à 
vos yeux, que leur joie s'éteigne à l'aspect des saints anges, à moins 
qu'ils ne fassent satisfaction avant leur mort et qu'ils ne se sou-

• cr. chapitre m, n. 16 ùe ce présent volume. 
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mettent à une juste pénitence! 1> En mème temps, les évêques ren
ver"aient leurs cierge; et les éteignaient à leurs pieds. Le lende
main, en sess;on synodale, ils se préoccupèrent des me
sures gi•nérales à prendre dans le cas où la Trève de Dieu rencon
trerait encore des violateurs. "Que ferez vous, demanda le véné
rable O<lalric, abbé du monastère de Saint-Martial de Limoges, 
si malgré vos défenses les princes et les seigneurs de cette contrée 
rompent la paix? - Nous sommes indécis, répondirent les évèques. 
Veuillez donc, très aimé père, nous donner à se sujet les conseils 
de votre expérience. - Odalric répondit : Il n'y a qu'un seul 
moyen efficace. S'ils refusent de souscrire les engagements de paix, 
mettez toute la province de Limoges en interdit. Qu'à l'exception 
des pèlerins, des mendiants et des pauvres, des clercs et des enfants 
au-dessous de deux ans, nul ne puisse être inhumé en terre sainte. 
Que l'office divin cesse d'être célébré publiquement dans les 
églises; que le baptème soit donné sans solennité dans l'inté
rieur des maisons. Qu'à midi tontes les cloches sonnent le glas 
funèbre, que tons les fidèles se prosternent le front dans la pous
sière pour invoquer la miséricorde du Seigneur et demander la 
paix. Que les sacrements de pénitence et d'eucharistie ne soient 
plus administrés qu'aux malades en danger de mort. Que les autels 
dans toutes les églises soient dépouillés comme le vendredi saint; 
que les croix, les statues, les images des saints soient voilés de noir. 
Les messes seront dites chaque malin par les prêtres, mais les 
portes des églises resteront fermées. Tant que durera l'nterdit, nul 
ne pourra contracter mariage; l'usage <le la viande sera défendu 
dans tout le territoire et l'on observera la même abstinence que 
celle du carême. Tous les clercs, tous les laïques, laisseront croître 
leur barbe et leurs cheveux, jusqu'à ce que les princes, chefs du 
peuple, aient enfin pris le parti d'obéir au saint concile 1 • » -
L'avis du vénérable Odalric, adopté par l'assemblée, fut publié sous 
forme de décret obligatoire. 

37. Le concile de Limoges promulgua ensuite une décision du 

1 Labbe, Concil., tom. IX. p. 901. 
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Question pape Jean XX en faveur de l'apostolat de saint Martial. Cette ques
'110t1d'aposi0·1 tion tenait depuis quelques années tous les esprits en suspens. On 
a e sa111 
Martial. sait que saint Martial, envoyé par saint Pierre daos les Gaules, était 
Décision l'un des soixante-douze disciples du Seigneur. Né en Judée et pa
on pa)>e 

.Tean xx. rent du prince des apàtres, son nom hébreu ne nous est plus connu. 
Celui de Martial qt1'il adopta depuis paraît être un composé de 
celui de Marc, s'il faut en croire la tradition grecque qui l'écrit 
~fopdùw,. Ces faits étaient alors de notoriété publique dans 
toutes les Gaules, et nul ne songeait à contester à l'église de Limo
ges l'honneur d'avoir eu pour premier évêque l'un des soixante
douze disciples de l'Évangile. Ce qui faisait l'objet de la contro
vers était uniquement la question de savoir si l'on pouvait donner 
à saint Martial le titre d'apôtre, bien qu'il n'eut jamais fait partie 
des douze qui composèrentle collége apostolique proprement dit. Les 
plus anciens livres liturgiques recueillis en France, en Angleterre, 
eu Espagne et jusqu'en Orient, étaient favorables aux partisans de 
l'apostolat; dans les litanies qu'ils contenaient, le nom de :;:iint 
i\:Iartial <était joint à celui des apôtres. Mais dans les textes plus 
récents, saint Martial au lieu d'ètre nommé le dernier dans le 
rang des apôtres avait été reporté le premier dans celui des con
fesseurs. Les adversaires de l'apostolat trouvaient ce changement 
rationnel, ils soutenaient qu'en dehors du collège apostolique on ne 
saurait reconnaître d'apôtres. On leur répondait que saint Paul lui
même avait donné le titre d'apôtres aux soixante-douze disciples, 
Jans ce texte de !'Épître aux Corinthiens: Visus est i/lis undecim, 
deinde visus est Jacobo, deinde apostolis omnibus 1

• On ajoutait qu'Epa
phrodite est personnellement désigné par saint Paul comme apô
tre : Necessarium existimavi Epapliroditum vestrum apostolum mittere 
ad vos'; enfin, que les textes les plus précis 1Jesaint Jérôme et de 
l'antiquité ecclésiastique donnent le titre d'apôtre à Timothée, à 
saint lllarc, à saint Luc, à Silas bt à On~sime, non pas sans doute 
que ce titre soit égal en dignité à celui des douze apôtres propre-

11 Cor., xv, 5 et 7. 
• Philippe, li, 25. 
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ment dits, mais parce qu'il représente la mission donnée par le 

Seigneur lui-même aux soixante-douze disciples quand il les 

envoya deux à deux misit illos binos 1, prêcher le royaume de Dieu 
en Judée, et qu'il leur dit: Ecce ego mitto vos sicut agnos inter 
lupos •. La question ainsi posée· avait été soumise par Jourdain 

évêque de Limoges au pape Benoît VIII', qui mourut avant d'a
voir pu répondre. Son frère et successeur Jean XX, dans une ency
clique adressée à tous les évêques des Gaules, donna la solution 
définitive en ces termes : « Le-très bienheureux Martial, ainsi que 

nous le lisons dans ses actes, fut baptisé par le prince des apôtres 

Pierre son parent, avant l'époque de la passion du Sauveur. Il 
quitta sa famille pour s'attacher au Fils de Dieu vivant encore sur 

la terre, et le servir comme son maître et Seigneur. Il fut présent 
à la résurrection de Lazare, il assista à la Cène, il servit le Sei
gneur durant la cérémonie du lavement des pieds. Après la passion, 
il vit l'apôtre Thomas mettre le doigt clans les plaies du côté et 

des mains. Il était avec les apôtres quanrl il leur fut dit: « Allez, 
enseignez toutes les nations. Recevez le Saint-Esprit: les péchés 
seront remis à ceux à qni vous les remettrez et retenus à qui vous 

les retlendrez. n Il vit le Seigneur monter au ciel; il était dans le 
cénacle et il reçut !'Esprit-Saint le jour cle la Pentecôte; le don des 

langues lui fut communiqué ainsi qu'aux antres. Parent de saint 

Pierre selon la nature et sc,n fils spirituel par le baptême, il suivit 
le prince des apôtres dans ses missions: il fut envoyé par lui dans 
les Gaules, où il convertit une foule de païens par la sainteté de sa 

doctrine et l'éclat de ses miracles. Comment donc se trouve-t-il 
parmi vous des esprits légers qui lui refusant le titre d'apôtre 

ne lui reconnaissent que celui de confes,eur ! Remarquez que Pierre, 

celui qui reçut de Jésus-Christ les chefs du royaume céleste, est à 

nos yeux tout à la fois confesseur, puisriu'il a fait celte confession 
magnifique: « Vous êtes le Christ Fils du Dieu Yivant; n apôtre, 
puisqu'il a été envoyé par le Christ lui-même; martyr, puisqu'il a 

1 Luc, x, l. 
' Ibid. 3. - Cf. Labbe, Conc,l., tom. IU, col. 870-890. 
3 J ordanus Lemovicens. Epis/, Pair. Lat., tom. CXLII, col. 1319. 
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souffert la mort pour son Dieu; prince des apôtres, parce qu'il a 
lui-même constitué des apotres tels que Marc baptisé de ses mains, 
!llathias élu par le sort, Luc, Barnabé, el plusieurs autres. On ne 
conteste pas à ces derniers le titre d'apôtres, bien qu'ils aient r~çu 
leur mission des apôtres eux-mêmes, pourquoi donc le refuser au 
bienheureux Martiu.l sous prétexte qu'il ne fut pas du nombre des 
douze? Si les douze seuls devaient porter ce titre, pourquoi saint 
Paul le donnc-t-il à Épaphrodite? Pourquoi le trouvons-nous donné 
à Silas, à J.ude el à d'autres disciples des apôtres? Le mot aposta/us 
signifie envoyé; ceux que .Jésus-Christ a envoyés prècher la foi dans 
l'univers sont rles apôtres. En conséquence, appuyé snr la pierre 
immuable de la vérité, nous définissons qn'on peut donner au très
bienheureux l\Iarlia'. le titre d'apôtre et célébrer sa fète en cette qua
lité. Pour mieux attester notre vénération envers ce très-grand apôtre, 
nous avons dédié en son honneur, dans la basilique de saint Pierre, 
uo autel où il est invoqué chaque jour el où sa mémoire est plus 
particulièrement honorée la veille des calendes de juillet (30 juin) 
anniversaire ie sa bienhaurause mort'.» 

Vers le même temps, une nouvelle institution vint seconder la 
tendance générale à humaniser la guerre; ce fut l'institution <le 
la chevalerie, qui commença en France sous Je règne de Rohert et de 
Henri l" son successeur. La chevalerie chrétienne, à son origine, 
était une consécration religieuse rlu noble guerrier à la délense de 
l'Église et des pauvres. L'homme d'armes qui voulait recevoir 
cette consécration militaire se présentait à l'évêque, qui bénissait 
d'abord son épée, afin qu'elle fût employée au service des églises, 
des veuves et des orphelins, et qu'elle pût les proté:;er contre la 
cruauté des païens el des hérétiques. « Comme vous avez donné, 
disait le pontife, à votre serviteur David de vaincre Goliath, et à 

Judas lllachabéc <le triompher des nations qui ne vous invoqua:ent 
pas ; de même, ô mon Dieu! à volre serviteur qui vient courber 
la tête sous le joug de la rniate milice accordez la force et le cou-

1 Joann. XX. Episr. xv, Pair. Lat., tom. CXLI, col. t\49. - Voir la savante 
Dissertation sur Caposlolat de winl Mr1rliat, par M. l'abbé Arbellot. 
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rage pour la défense de la justice et de la foi. n L'évêque ceignait 
l'épée au nouveau chevalier qui ge levait ensuite, la brandissait 
avec force, l'essuyait sur son bras gauche et la remettait dans le 
fourreau. Le pontife lui donnait alors le baiser de paix; puis avec 
l'épée nue:qu'il prenait de la main droite, il frappait trois fois le che
valier doucement sur les épaules, en disant : cc Sois un guerrier paci
fique, vaillant, fidèle et dévoué àDieu. n La chevalerie n'était accor
dée qu'aux hommes de race noble et aguerris dans le service mili
taire. On s'y préparait par un noviciat ; le jeune homme se 
mettait quelque temps sous les ordres d'un chevalier, avant de pré
tendre à l'honneur de le devenir lui-même. Les châteaux des sei
gneurs furent ainsi comme autant de séminaires de chevalerie. La 
cour du roi de France fut regardée comme l'école suprême de cour
toisie pour tout Je royaume. Cette hiérarchie d'éducation chevale
resque, en adoucissant les mœurs, rappelait encore la hiérarchie 
de la subordination politique et montrait la royauté comme le faîtè 
de l'édifice social. 

39. L'empereur Conrad fit acte de chevalier défenseur des droits Soulève-

du saint-siég~, en venant protéger le pape Jean XX contre une ment 
général 

conspiration qui s'était formée au sein de Rome. Le souverain pon· en Italie. 

tifo échappa avec peine à la mort dont les rebelles le menaçaient. Nouvelle 

Il f t bl. . d f . (1033) 1 . , 1 f d . 1 expédition u o 1ge e mr , pour a1sser a a ureur es part:s e de Conrad. 

le temps de se dissiper. La haine du joug allemand se trou- Mort de 

· t " l 1 lt l · f t' V · · 1 t Jean XX· vat au ion, ce ce e exp oswn ac 1euse. 01c1 en que s ermes 
,Vippo s'exprime à ce sujet : cc Il y eut alors dans toute 
l'Italie un bouleversement tel, qu'on n'en avait pas ericore vu de si 
formidable dans nos temps modernes. Tous les peuples se soule-
vèrent à la fois contre leurs princes ; les vassaux et les simples 
soldats contre leurs seigneurs el Jeurs chefs ; tous les petits contre 
les grands. Nul ne voulait plus obéir, les révoltés disaient : Puis· 
que l'empereur ne veut pas nous rendre justice, nous nous la 
ferons à n0us-mêmes. - A cette nouvelle, Conrad s'écria: Les 
Italiens réclament justice; ils en paraissent aflamés. Vive Dieu! je 
les en rassasierai bientôt! - Il se disposa sur-le-champ à franchir 
les Alpes. Cependant les princes d'Italie épuisaient tous les moyens 
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de conciliation, mais en pure perte. A bout de ressources, ils 
eurent recours aux armes, mais au premier choc, la multitude 
qu'ils voulaient combattre les écrasa. L'évêque d'Asti périt dans 
cette rencontre. Le, autres s'enfuirent, n'attendant plus de secours 
que dans l'arrivée de l'empereur 1 • ,, La présence de Conrad suffit 
en effet, avec la terreur inspirée aux Italiens par les légions 
allemandes, , pour arrêter celte jacquerie. Le pape put rentrer à 

Rome, mais ce ne fut pas pour longtemps, car il mourut au mois 
de juillet de l'an 1033 , après un pontificat qui n'avait pas été 
sans gloire, el dont le cours prospère fit oublier ce que le début 
avait pu présenter de suspect. 

1 Wippo. Vil. Conmd. Pair. Lat., tom. CXLII, col. 1214.. 
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§ 1. 11.llégithnité de Benoit IX. 

Election l. A la mort de Jeau XX, la famille des comtes de Tusculum, 
simoniaque avait pour chef Albéric frère du pontife défunt. Albéric s'était 
d'un enfant h ,. ·t . , · 'é I t'fi t · b · 'fi de donze au1 ue a cons1u rer e pon 11ca suprnme comme un ene ce 
ansau trône désormais héréditaire dans la mais1rn de Tusculum. Ses deux frères 
pontifical. Benoît VIU et Jean XX venaient de l'occuper non sans gloire 

dnran t un espace de vingt et un ans ; le monde catholique avait 

béni leur administration. A tout prix, le comte de Tusculum vou

lait garder le trône apostolique dans sa famille; or, il n'avait que 

deux fils, l'aîné nommé Grégoire jeune adolesc,mt d'une quinzaine 

d'années était déjà investi du titre de patrice des Romains; le 

second, nommé Théophylacte, avait de dix à douze ans. Ce fut 

cet enfant que le comte prcposa à l'élection des Romains, mettant 

ainsi le saint-siége en tutelle. Comme jadis Iléribert de Verman

dois qui a mit fait élire pour la métropole de Rome un enfant du 

mème âge ', Alhéric réussit dans ce projet sacrilége : les mêmes 

moyens amenèrent le même résultat. L'or <l'un côté, l'intimidation 

de l'autre, étouffèrent toutes les résistances et Théophylacte fut 

élu sous le nom de Benoit IX. Il ne fut naturellemenl pas question 

1 Cf. Tom. XIX de cette llistoire, p. 425. 
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de lui conférer encore les ordres sacrés. On ilut attendre, comme 
on l'avait fait pour Hugues de Reims, qu'il eîit achevé son éduca
tion. Jlalheureusement Théophylacte ne devait pas mème, comme 
celui-ci, en profiter pour prendre la moindre teinture de science 
et d'esprit ecclésiastique. Crée pape à douze ans par la simonie et 
l'ambition d'un père dénaturé, il ne devait jamais avoir la moin
dre vocation même à la cléricature. Son nom représente et lrès-ex
actemenl celui d'une victime de la barbarie féodale, en même temps 
quïl résume, dans son expression la plus hideuse, la tyrannie 
infligée au saint-siége par les (( capitans " de Tusculum, ces <( dé
vastateur,; de l'Église,,: ainsi que les appelle Bonizo de Su tri, u ces 
odieux patrices qui avaient mis la main sur [f) pontificat comme 
sur uu de leurs fiefs 1." Certes, l'historien impartial a lieu de s 'é
tonner qu'en présence d'un acte aussi monstrueux de la tyrannie 
féodale co,,tre la majesté du trône apostolique, les écrivains rationa
listes, loin de protester contre la vio\ence abominable des tyrans, 
prétendent en faire retomber l'odieux sur l'Église elle-mème. Ces 
fiers amis de la liberté prennent bravement le parti des oppresseurs 
contre la victime; ils s'inclinent courageusement devant la magna
nimité du loup et ,lénoncent avec emphase la perversité incurable 
de la brebis. Saint Pierre Damien, témoin des attentats du comte 
de Tusculum, tenait un autre langage. «Savez-vous, disait-il, 
comment on intronise un pape simoniaque? La nuit, une soldates
que avinée se répand dans les rues de la ville, brandissant ses 
armes et vociférant les plus affreuses menaces contre les carilinaux, 
les évêques et les prêtres qui refusent leur concours. Porté par le 
Ilot tumultueL1x de l'émeute, le pontife simoniaque prend posses-

t Bonizo. Lib. V al amiwm. Put,·. Lat., to,n. CL, col. 817. Bonizo n'indique 
pas l'âge de Benoit IX au moment où une élection simoniaque et la pression 
violente de son père Albéric le portèrent sur le trône pontifical. Mais ainsi 
qu'on le verra bientôt cet âge est nettement indiqué par Raoul Glaber qui 
donne à Benoît IX dix à douze ans lors da son étrange promotion : Puer ferme 
rlecenms inter·cer:t~nte thesa,,rorum pecunia electus exstilit a Roma11is (Rodulph. 
Glaber. füsloriar., lib. IV, cap. v, col. 679) Fuerat sedi Romanœ ordi,,atus 
quidam puer circiter annorum duodec1rn, contra jus {asque (J/Jid. hb. V, cap. v, 
col. 5qs. Pair. Lot., tom. 142.) 
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sion d'un siége qu'il profane. On distribue ensuite pour faire taire 
le peuple l'argent à pleines poignées dans toutes les régions 
urbaines, sur les places publiques, dans les ruelles, dans les carre

·fours. C'est ainsi qu'on envahit l'arche sacrée du bienheureux 
Pierre. Rome se change en u:i atelier où la simonie établit son 
enclume et ses marteaux. 0 crime ! ô forfait! ce sont les !Jicns de 
l'Église, les trésors dn prince des apotres qui payent les abomina
bles trafics de Simon le .Mage; jadis Pierre foudroyait Simon, 
aujourd'hui Simon se fait payer par le prince des apôtres '· » 

Illégitimité 2. Ce fut dans tout le monde catholique un cri d'indignation et 

Ben!~ IX. d'horreur, quand on apprit le nouvel attentat du comte de Tuscu
Témoi- lum. On peut en juger par le passage suivant de Raoul Glaber: 

gnage de 
Raoul 

Glaber. 

cc L'épouvantable famine après sept années de désastres venait de 
Jinir; les peuples avaient acclamé la Trève de Dieu. Pendant que 
les évêques élevaient leur bâton pastoral en signe d'acquiescement, 
la multitude, les bras levés au ciel, criait unanimement: La paix 1 
la paix ! la paix ! Ce fut dans la chrétienté tout entière comme un 
jubilé qui rappelait ceux de l'antique loi de Moïse. Mais, ô dou
leur! le retour de l'abondance ramena les anciens forfaits. Tou
jours inclinée vers le mal, l'humanité oublia vile les bienfaits de 
Dieu et le pacte de paix, pour retourner à son vomissement. La 
parole de !'Écriture se vérifia encore une fois: !mpinguatus et dilata
tus recalcitravit. Les princes des deux ordres ecclésiastique et civil, 
sans aulre loi qu'une avarice insatiable, recommencèrent leurs 
rapines. A l'exemple des grands, les petits et ceux des classes 
moyennes•, s'abandonnèrent aux plus déte$tables excès. Le débor
dement du vice atteignait des proportions inouies. Jamais on ne 
vit tant d'adultilres et d'incestes, de meurtres et de parjures, de 
violences et de dégradation. Pour comble de malheur il ne se 
trouva presque plus d'hommes en état de ,'opposer à tant d'excès: 
le mot du prophète s'accomplit: Et erit sicut populus,sic sacerdos.Non-

t S. Petr. Damian. Epist. tv, lib. Ill. Pair. lai., tom. CXLIV, col. 
~Dl. 

2 Jl,f P.diocres ,te minores. 
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seulemenlla direction des;États •, mais le gouvernement de l'Église 
elle-même était livré à des enfa:its. Nos péchés nous valurent cette 
malédiction et l'on put r,\p~ter avec le fils de David : « Malheur à 

toi, ter:·e ! ,: On venait, à fore& d'argent, de proclamer pape uni

versel un enfant de dix à douze ans, neveu des précédents ponti
fes Benoît YIII et Jean XX. L'or prévalut sur la question d'âge et 

de sainteté; contre tout droit, contre toute règle, cet enfant fut élu 
sous le nom de Benoît IX. Horrible début d'un pontificat qui de

vait finir plus misérablement encore ! Fréquemment expulsé par 

les Romains, et traité par eux avec mépris lors même qu'ils le 
subissaient, ce fantàme de pape n'eut jamais aucun pouvoir. Sa 

conduite et ses mœurs furent telles que je rougirais d'avoir à les 

raconter. Enfin, aux acclamations de tout le peuple, il fut n'le 

dernière rois chassé par ordre de l'empereur et remplacé par un 
pontife cligne de ce nom. Tels furent les excès de cette période 

lamentable; !"or et l'argent, non le mérite élevaient aux premières 
dignités ecclésiastiques, et le Seigneur put dire comme dans !'É
criture: « Ils ont fait des printes que je ne reconnais pas 2

• " 

3. Ce récit du chroniqueur contemporain ne laisse aucun doute Portée <lu 
sur l'illégitimité absolue d'un pontifical imposé par une simonie témoignage 

t . , f t d cl 1 1 ' t . . de Raoul no 01re a un en an e ouze ans, eque <c n eu Jamais aucun pou- Glabcr. 
voir n nulla potestat~ viguit; fut chassé par les Romains au tant de 

fois que les événements le leur permettaient. frequenter ejectus; et 

t Raoul Glaber fait allusiou ici à la jeunesse de Henri Jer que la mort de 
Robert-le-Pie11x venait d"invesfü du royaume de France. 

• Roiulf. Glaber, /oc. cit. col. 679 et 698. Nous croyons devoir reproduire 
clans leur texte original quelques-unes des expressions du chroniqueur ~ui 
démontrent que Benoît IX ne fut jamais considéré ni à Rome ni par le r.iste 
de la cathollcité comme un pape légitime. Nam el ipse universalis papa 1•oma
nus, nepos scitice_t duorunt Benedictz atque Jaannis, qui ei prœcesserant, puer ferme 
decennis intercedente thesau1'oru11i pecunia electus exstitit a Romanis. A quibus 
exinde frequenter ejectus ac inhonesle 1'eceptus1 nul/a polestate viguit.-Quem sci
licet sola pecirnia aul'i et argenli plus commendavit quam œtas aut sanctitar. Et 
quoniam infeli~:em hal,uit tntroitum, infeliciorem persensit exitum. Jlorrendum 
quippe 1·efer1·i turpiludo illius conversationis et vitœ. Tune vero cum conMnsu tofius 
Ro7ianz populi atque ex prœcepto impe'l·atorisejectus est a sede, et in loco Pjus su
brogatus est vir religiosissimus. 
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conspué par eux lorsqu'il leur fallut le subir inhoneste receptus. 
Durant les douze années que ce pape nominal, instrument et vic
time de la féodalité, dut passer d'abord en éducation, puis avec la 

·liberté progressive que l'adolescence lui donna peu à peu, il ne prit 
nullement ni le caractère ni les mœurs cléricales. Raoul Glaber se 
refuse par pudeur à écrire le détail de ses excès et de ses déborde
n:ents: horrendum quippe refei·ri turpitudo illius conversationis et vitœ. 
Nous suppléerons à ce silence par des récits plus circonstanciés, 
puisés à des sources récemment ouvertes par la paléographie mo
deme. Un enfant de douze ans, créé pape par l'ambition d'un père 
dénaturé, n'était pas dans des conditions bien favorables pour avoir 
une vocation sérieuse au sacerdoce. A douz~ ans, il n'avait pas 
cette vocation; elle ne lui vint pas depuis. La contrainte qu'on 
voulut lui imposer le jeta dans le désordre ; mais la faute et le 
scandale en sont tout entiers au comte de Tusculum son père. 
L'Église de Jésus-Christ la chaire apostolique mises à l'encan et 
profanées par de telles mains sont l'une et l'autre étrangère, à des 
scandales dont elles subirent la douloureuse épreuve mais doot 
elles furent pleinement innocentes. Aussitôt que la pression du 
comte de Tusculum céda devant la puissance prépondérante de 
l'empereur, les Romains s'empressèrent de chasser définitivement 
le prétendu pape : Cum consensu totius Romani populi atque ex prœ
cepto imperatoris ejectus est. Il faut donc, suivant l'expression que 
Raoul Glaber emprunte à ]"Écriture pour rrndre plus énergique
ment sa pensée, mettre Benoît IX au rang de ces princes de l'Église 
<• que le Seigneur ne reconnaît pas : » Principes extiterunt, et non 
cognovi. 

Tèmuigna- 4. Telle est, ce nous semble, la conclusion qui ressort naturelle
g""p~e saint ment <lu texte de Raoul Glaber. Elle est pleinement confirmée par 

ierre 
Damien et deux autres témoignages contemporains, beaucoup plus autorisés 
.,;:~taffrt encore. Saint Pierre Damien qualifie d'intrusion le pontificat de 

Benoît IX, « lequel, dit-il, succéda à son oncle Jean XX par inva· 
sion » invasione successit •. L'abbé du Mont-Cassin Didier, depuis 

• Voici le iexte de S. Pierre Damien : Do œquivoco quoque eiusdem Benedict; 
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pape sous le uom de Victor III (1086-1088), est plus explicite. Voici 
ses paroles : « Il y eut une période lamentable durant laquelle le 
siége apostolique fut occupé par des pontifes qui n'en avaient que 
Je nom seul. De ce nombre fut Benoît IX, fils du consul Albéric. 
Ce nom de Benoît (béni) fut une véritable antiphrasi,, il était loin 
de représenter des œuvres de bénédiction. Celui qui le portait suivit 
les traces de Simon le ~!age, et non celles de Simon-Pierre. Son 
père, lui avait, en semant l'or parmi le peuple, obtenu le souverain 
pontificat. Je ne pourrais sans horreur rappeler les excès, les hontes, 
les crimes, dont sa vie fut souillée; je me bornerai donc à dire 
comment le Seigneur tout puissant, daignant enfin jeter un regard 
de miséricorde sur son Église, la délivra de cette exécrable oppres
sion. Après avoir quelque temps multiplié sans repos ni trève les 
rapines, les meurtres et la plus abominable tyrannie dans la ville 
de Rome, Benoît IX vit la population tout entière se révolter contre 
lui; il fut dépossédé de la chaire pontificale et chassé de la ville. 
On procéda à une nouvelle élection, où malheureusement l'argent 
joua encore un rôle. Les suffrages furent de nouveau achetés, au 
mépris de toutes les lois canoniques, par l'évêque de Sabine, Jean, 
qui prit le nom de Sylvestre III. Mais trois mois après son installa
tion, Benoît IX revenait avec l'armée des comtes de Tusculum et 
rentrait dans la ville en maître irrité. Chassé ignominieusement 
par lui, Sylvestre retourna à son évêché de Sabine. En recouvrant 
le pouvoir, Benoît n'avait pas changé de mœurs. Selon la parole 
de !'Écriture, cc cet adolescent suivait sa voie, et en prenant des 
années il ne changeait pas de direction. Son cœur s'endurcissait au 
crime; il persévérait comme auparavant dans les mêmes iniquités. 
Cependant il se voyait l'objet du mépris universel aussi bien de la 
part du clergé que de celle du peuple; ses crimes soulevaient un 
cri de réprobation générale. Il prit alors conseil de sa propra infa
mie; le souverain pontificat pesait horriblement à ce disciple d'Épi
cure, dont l'unique loi était le plaisir. S'abouchant donc avec 

papœ algue nepvte, qui posl eum terlius, Joamti secundu~ in Romanœ sedi; inva· 
sione successit,idem mihi narravit lmmb,:rlus,etc. (S. Petr. Damian. Opuscul. x1x. 
De abdicat episcop. cap. m, Pair .• Lat., tom. CXLV, col. 4!8. 
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l'archiprètre Jean, dont la réputation de vertu était d'ailleurs 
excellente, il convint moyennant une grosse somme d'argent #de lui 
laisser le pontificat. Le marché conclu, Benoît IX quitta la ville et 
se retira dans les châteaux du comte de Tusculum. L'archiprêtre 
.Tean prit le nom de Grégoire VI; il administra le siége deux ans 
et huit mois jusqu'à l'arrivée du roi Germain Henri III, lequel 
venait faire reconnaître son autorité en Italie et re~evoir la cou
ronne impériale (f047). Avant d'entrer à Rome, le roi convoqua à 
Sutri un concile où se rendirent en grand nomb!'e les évêques, 
les abbés, les principaux. du clergé et de l'ordre monastique. 
li y appela Grégoire VI, lui manrlant que sa 1,résence était 
absolument néeessaire pour traiter des affaires de l'Église, et mettre 
un terme aux malheurs du saint-siége, disputé par trois titulaires 
s'arrogeant le titre de papes. Dans la pensée du roi, cette situation 
devait se dénouer par une sentence de déposition que le concile 
prononcerait simultanément contre les trois envahisseurs de la 
chaire apostolique. Après quoi on procèderait dans une élection 
ca!!onique an choix d'un pape légitime, qui pût gouverner le trou
peau du Seigneur selon les règles fixées par les pères. Ceux des 
évêques que Je roi envoya à Grégoire YI pour l'engager à venit· à 

Sutri se gardèrent bien de laisser entrevoir à ce pontife la résolu
tion de leur maître. Grégoire se persuada qu'on déposerait Benoît IX 
et Sylvestre HI, les deux premiers intrus, et qu'on le maintiendrait 
lui-même au souverain pontificat. Dans cet espoir, acceptant l'invi
tation de grand cœur, il vint se réunir au roi et aux évêques pour 
l'ouverture du concile. Mais dans le cours de la discussion syno
dale, il ne tarda guère à comprendre la vérité. Le premier, il 
reconnut l'impossibilité pour lui de rester au rang suprême; il 
descendit du trône pontifical, se dépouilla lui-même des orne
ments de sa dignité et, demandant pardon de sa faute, remit il 
l'assemblée un acte d'abdication. Le roi fit ensuite son entrée 
solennelle à Rome. Le clergé et le peuple, réuais à la basilique de 
Saint-Pierre, procédèrent à l'élection d'un pape légitime. Il ne se 
trouva parmi les clercs de l'Église romaine aucun sujet capable de 
porter dignement un pareil fardeau. Les suffrages se portèrent 
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donc sur l'évêque de Bamberg, Suidger, qui prit le nom de Clé
ment Il el 0ouverna pieusement l'Église de Jésus-Christ 1• ,, 

5. Tel est le récit du pape Victor Ill. Il est évident que pour lui, 
co!Jlme pour saint Pierre Damien et Raoul Glaber, le fils du comte 
de Tusculum, l'enfant de dix ou douze ans promu par simonie 
au pontificat, ne fut· qu'un pseudopape sans aucun des caral!
tères qui constituent la légitimité d'un véritable vicaire de Jésus
Christ. Son élection entachée d'un vice originel notoire, accomplie 
en violation de toutes les lois canoniques, était nulle de plein droit. 
Aucun homme sérieux ne pourrait en disconvenir. Si pourtant l'en
fant ainsi illégalement élu fût devenu plus tard un ministre de 
l'Église digne de ce nom, et que l'assentiment du clergé et du 
peuple romain eût ratifié ultérieurement un choix nul dans le 
principe, il y aurait clans le fait même de cette reconnaissance une 
sorte cle confirmation rétrospective et de réélection implicite. Mais 
ce fut précisément le contraire qui arriva. Jamais, on vient de le 
voir, Benoît IX n'obtint que le mépris du clergé de Rome et ia 
haine d'un peuple dont il se fit, non le pasteur ou le père, mais le 
bourreau. Théophylacte, fils du comte Albéric de Tusculum, ne fut 
donc, sous le titre de Benoît IX, qu'un pseudopape, absolument 
comme l'avait été à dix-huit ans sous le nom de Jean XII le fils du 
premier Albéric, le criminel Octavien de funeste mémoire•. Les 
circonstances dans lesquelles surgit l'intrusion de Benoît IX expli
quent comment elle put se prolonger douze ans pour le malheur 
de l'Église et la honte de Rome. La terrible insurrection populaire, 
véritable jacquerie, dont nous avons signalé l'explosion dans les 
diverses provinces de l'Italie septentrionale, avait repris une nou
velle recrudescence après le départ de l'empereur Conrad•. Celui
ci obligé, comme on le verra bientôt, de recommencer une expé
dition qui absorba complétement ses préoccupations et ses forces, 
laissa la ville de Rome livrée en proie au pseudopape. Les comtes 
de Tusculum étaient ses alliés politiques, il avait dès lors un puis-

'Victor III, Dialog., lib. III, Pat,-. Lat., tom. CXLIX, coi. !005. 
•Cf.Tom. XIX <le cette Ifotoire, p. 460, 550 et 556. 
• Cf. chapitre précédent derniers alinéas. 

Témoi
gnage de 
Guillaume 

de 
Malœes

bnry. 
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sant intérêt à les ménager. Benoît IX était leur pape; il le leur 
laissa pour ne pas augmenter par une rupture le nombre déjà trop 
considérable des ennemis qu'il avait à combattre. Tout conspirait 
donc, en ces tristes conjonctures, contre l'honneur du saint-siége 
et la dignité apostolique. Ce que devint l'église romaine durant 
cette éclipse du pouvoir pontifical, on peut s'en faire une idée p:ir 
les paroles suivantes de Guillaume de Malmesbury, • Sauf quelques 
petites fermes voisines de Rome, tous les biens, tous les revenus 
appartenant aux basiliques de la cité sainte, furent aliénés ou spo
liés. Les offrandes volontaires des fidèles étaient la seule ressource 
qui restât pour l'entretien du clergé et la subsistance des pauvres. 
Les villes et autres domaines de l'État ecclésiastique étaient livrées 
par le pseudo-pape à ses bandes de soldats, ou plutôt de brigands. 
Tous les chemins, toutes les routes d'Italie, étaient couverts de ban
dits qui détroussaient impunément les voyageurs, ne laissant 
passer aucun pèlerin sans le maltraiter ou le rançonner. De chaque 
sentier surgissaient des essaims de pillards, et l'on ne pouvait plus 
voyager qu'avec des bataillom <l'escorte. Les bandits laissaient 
leurs victimes, riches ou pauvres, complétement dénudées; les 
supplications ne touchaient pas leur cœur; la moindre velléité de 
résistance était punie de mort. Dans toutes les provinces de l'uni
vers catholique on dut interrompre les pèlerinages à Rome; les 
fidèles préféraient distribuer à leurs propres églises les aumônes 
expiatoires qu'ils avaient à faire, plutôt que d'aller au péril de 
leur vie enrichir les brigands italiens. !\lais, ajoute le chroniqueur, 
combien plus déplorable encore n'était pas la situation intérieure 
de Rome, cette ville jadis le centre de toute sainteté ! Les sicaires 
s'y promenaient en plein forum, guettant leurs victimes. Si quelque 
malheureux pèlerin,à travers mille dangers et d'incroyables fatigues, 
avait réusû à dérober sa tête aux routiers de l'extérieur, les sicaires 
l'attendaient aux portes de Saint-Pierre pour le piller toujours et 
trop souvent l'assassiner. Le glaive nu à la main, ils le poursui
vaient jus,1ue sur Je tombeau des apôtres, jusqu'au pied des saints 
autels. Ils s'emparaient des pieuses offrandes, pour les dépenser en 
orgies et en débauches. Telle était, ajoute le chroniqueur, ]a 
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situation rlu siège apostolique sous d'indignes usurpateurs 1 , :1 

6. Ces divers témoignages empruntés aux écrivains d'Italie, de Témoi 

France, d'Angleterre, établissent péremptoirement l'illégitimité d'J~•
0
g; de 

de Benoît IX. Nous pourrions y joindre ceux de Léon à'Ostie, d' Ar- Frisingen 

nulf de Milan, de la chronique de Farfa, d'Hermann Contract, tous 
é3alement significatifs•, Il nous suffira de citer uu passage d'Othon 
de Frisingen pour montrer que l'Allemagne elle-même, en dépit 
de la tolérance intéressée de l'empereur Conrad, considérait aussi 
le pape de douze ans comme un abominable intrus. cc A cette 
époque, dit le chroniqueur allemand, l'Êglise de Dieu eut à subir 
au sein de la ville de Rome une confusion inexprimable, pudenda 
confusio. Trois intrus, dont l'un se faisait appeler Benoît, occupaient 
simultanément le siég·e romain. Pour comble de misère, ils s'étaient 
partagé entre eux les grandes basiliques patriarcales avec leurs 
revenus. L'un trônait à Saint-Pierre; le second à Sainte-Marie
Majeure; le troisième, c'était Benoît, au palais de Latran. Leur 
conduite était infâme; je le sais très-pertinemment, ajoute Othon, 
pour avoir entendu moi-même à Rome raconter tou s ces détails 
par des témoins oculaires'· Or, continue le chroniqueur, un véné-
rable prêtre de Rome, nommé Gratien, plein de zèle et de piét?. 
filiale pour la sainte Église, dont il voyait les établissements réduits 
à la plus extrême misère, alla trouver ces trois hommes et les con-
jura de rendre les revenus ecclésiastiques à leur pieuse destination. 
Il réussit à l'obtenir; on laissa seulement à Benoît dont l'autorité 
paraissait prépondérante les rentes du denier de Saint-Pierre pro-

''Wi;Jelm. Malmesbur. Gest. reg. Anglor., lib. II, cap, cm, Patr. Lat., tom. 
CLXXIX, col. Il 83. 

• Voir le texte de ces chroniqueurs au tom, I, p. 712 des Pontificum roma
no,·. de M. Watterich, 

Voici le texte d'Othon de Frisingen : Circa idem tempus pudenda confosio 
Ecclesiœ Dei in urbe Roma fuit. Tribus ibi invasoribus, quorum unus Benediclus 
dicebatu1·, sedem illam occupantibus atque ad maJoris miser,œ cumulum divins 
simul cum reddilibus patf'iarchiis, uno ad sanctum Petrum, altero ad sanctam ..i1Ia
riam Majorem, tertio id est Benedicto inpalatw Lateranensi &edente, flagitiosam 
et tutpem ,.:itam, ut egomelin Urbe Romanis tradentibus audivi. (Otho. Frising. 
Chronicon, lib. VII, cap. xxxu. - Watterich., /oc. cil.) 
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venant du royaume des Anglo-Saxons. Le succès de celte négocia
tion fut acclamé par les citoyens de Rome; le prêtre Gratien reçut 
de l'enthousiasme populaire le surnom de libérateur de l'Église de 
Dieu. Pour le récompenser de son zèle, les citoyens l'élurent sauve-

. rain pontife sous le titre de Grégoire VI. Cependant le roi de Ger
manie, franchissant les Alpes avec son armée, annonça l'intention 
de venir à Rome pour y rétabli~ l'ordre. Grégoire VI se porta à sa 
rencontre à Sutri, et offrit, dit-on, au prince pour se le rendre 
favorable un diadème d'or. Il n'en fut pas moins déposé, ainsi que 
les trois autres pseudopapes; et un pontife légitime, Suidg·er, 
évêque de Bamberg, promu canoniquement au siége apostolique, 
prit le gouvernement de l'Église sous le nom de Clément II. n 

Les 7. Tel est le récit d'Othon de Frisingen. Pour lui comme pour 
écrivains tous les autres chroniqueurs déjà cités, Benoît IX ne fut qu'un mi
modernes 

et la sérable intrus. C'est donc à tort qu'on avait jusqu'ici inscrit le 
prétendue nom de cet envahisseur du siége apostolique parmi ceux des papes 
légitimlté 

de légitimes. Baronius lui-même, après avoir constaté que l'élection 
Benoît IX. de Benoît IX due à la violence et à la simonie était nul!e de soi, 

déclarait cependant que « l'univers chrétien ayant depuis reconnu 
la juridiction ,le ce pape, lui avait ainsi conféré après coup unelé
gitimité qu'il n'avait pas dans le principe 1

• • Quand le docte car
dinal parlait ainsi, la plupart des documents que nous venons d'a
nalyser étaient encore enfouis dans la poussière des bibliothèques. 
Il n'avait sous les yeux que des textes incomplets ou tronqués, 
entre autres quelques copies manmcrites de diplômes par lesquels 
un pape du nom de Benoît adressait le pallium à l'archevêque de 
Hambourg Hermann, ainsi qu'à ses deux successeurs immédiats 
Bézelin surnommé Albrand et Adelbert. Baronius attribuait ces 
chartes pontificales, qui d'ailleurs n'étaient pas datées, au règne de 
Benoît IX. Dès lors il se crut en droit de conclure que cet intrus, 
malgré la nullité d,i son élection primitive, aggravée dans la suite 
par l'infamie ùe ses mœurs, avait cependant été reconnu sans hé
sitation par l'univers chrétien comme un véritable et légitime 

1 Baron. Anno/. [03·). 
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pape'.« Tant était grande ù cette époque, ujoute-t-il, la vénération 
du monde catholique pour l'église romaine ! Il suffisait qu'un 
titulaire quelconque fut promu sur le t.·ôue de saint Pierre pour 
qu'on honorât dans rn personne-le prince des apôtres qu'il repré
sentait'- » Ton le cette argumentation de Baronius tombe absolu
ment à faux devant les découvertes récentes de la science chrono
logique. Les trois archevêques de Hambourg Hermann, Bézeliu et 
Adelbert, qu'il supposait en communion avec Benoit IX, se succé
dèrent l'un à l'autre dans la période chronologique de l'an -!012 à 
l'an -1024 ', dix années par conséquent avant la promotion 
schismatiques de Benoît IX en 1033. Ce pseudopape ne leur 
écrivit donc jamais, ou plutôt la chancellerie romaine ne leur 
adressa aucune lettre sous son nom. Les chartes que Baronius 
attribuait à Benoît IX appartenaient à Benoît VIII (i012-i024); de 
là, l'erreur très-involontaire du savant cardinal. l\Iais si nous ne 
pouvons lui faire le moindre reproche au sujet d'une inexactitude 
que l'état de la science à son époque ne lui permettait pas de con
trôler, il nous est impossible d'admettre le même moyen d'excuse 
pour les historiens plus récents qui, sans se donner la peine d'exa
miner la question après lui, n'ont pas tenu le moindre compte des 
nouveaux documents successivement remis en lumière'. Nous ne 
voulons point ici faire allusion à Fleury, dont on ne pouvait atten
dre de sérieuses recherches sur ce point. Il eut cependant la loyauté 

1 Porro in chriseiano orbe cognitum fuisse et ltabit 1Am ipsum Benedicfum absque 
confroversia A'!umanum pontificem liquet. Etemru ab eodem pettisse pallium cons 
lat et abtirmisse archiepiscopum Hamburgensem H~rmanum, efus successorem Be
ze/inum cognomentoA/brandum, et qui édem subrogatus est Adelbertum. (Annal. 
Ibid,) 

1 lnterim autem, quod mireris, tanla vigebat tune observpntia toto catholt'co 
orbe erg a roman am ecc!esiarn, ut quemcumque aud1'rent frono insidere Petri, role1·'! 
eum et venerari non detrectarent, cum non ipsum sedentem, sed eurn cujus vice 
sederet, in primis atlenderent. (Baron. Annal. ibid.) 

3 Cf. Lappenberg, Hambu,.g. u .. kund. 1, 71. - Patr. lat., tom. CXLI, col 
1368. ' 

• A l'époque oil écrivait Baronius. les œuvres de saint Pierre Damien n'a
vaient même pas été publiées, et le grand cardinal n'en connaissait que quel
ques fragments manuscrils. 
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de ne pas se prononcer sur le fait de la légitimité de Benoît IX. 
La trouvant admise par Je grand annaliste Baronius, il n'était pas 
dans son rôle de la eontester 1• On a au contraire le droit de s'é
tonner que des auteurs beaucoup plus modernes, dont la préten
tion était de remonter aux sources pour dégager l'histùire ecclé
siastique des erreurs qui l'encombrèrent si longtemps, aient pu 
hasarder des assertions comme celle-ci: a L'autorité de Benoît IX 
fut reconnue et respectée par toute la terre. On écoutait saint 
Pierre même dans son indigne successeur. Il donna successivement 
le pallium à trois archevêques de Ham bourg Hermann, Bézelin 
surnommé Albrand et Adalbert '. ,, Le même anachronisme est 
reproduit sans scrupule par M. Henrion dans son u Cours complet 
d'histoire ecclésiastique•." Le docteur Jaffé à fait justice de ces 
erreurs d'un autre àge, en supprimant du Regestum de Benoît IX 
les prétendues lettres aux archevêques de Hambourg•. Il est d'ail
leurs constant quti la cliancellerie romaine expédia au nom è;, 
Benoît IX, durant les douze années de ce pontificat en commende, 
un assez grand nombre de bulles dont nous ferons connaître les 
plus importantes. Il en avait été de même sous le règne du pape 
féodal Jean XII; ce qui ne légitimait nullement la situation de ce 
dernier. Tous les antipapes ont eu leur Regestum, ce qui ue les sau
rait non plus réhabiliter. La condition de Benoît IX est sur ce 
point exactement semblable. La connivence de l'empereur Conrad 
lui valut peut-être quelques adhésions épiscopales en Allemagne, 
par exemple c~lle de Poppo, métropolitain de Trèves, dont nous 
aurons bientôt à parler. Ces adhésions isolées et lointaines sont, 
nous l'avons vu, en opposition formelle avec la grande masse des 
témoignages contemporains. Il est donc absolument r.ontraire à 

l'exactitude historique d'affirmer que « l'autorité de Benoît IX fut 
reconnue et respectée par toute la terre." Pour être dans le vrai, 

1 Fleury. Histoire eccl., 1. L!X, chap. xxr. XL vu, un. 
• Rohrbacher. lfüt. unw. de l'Egl. cathol., livr. LXIII,~· édit. Gaume, 1851, 

tom. XTII, p. 481. 
• Tom. XIX, col. 595. 
• JaIT0. Reg,s/, romanor pontifie. p. 360-362. 
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il faudrait retourner la proposition et dire que toute la terre cons

pua l'intrusion de cet enfant de douze ans sur le siége apostolique. 
Les documents qu'il nous reste à présenter au lecteur appuieront 

encore cette conclusion, tout en fournissant quelque lumière nou
velle sur une des périodes restée jusqu'ici la plus obscure de l'his

toire ecclésiastique. 

§ I!. Catalogues Pontificaux. 

8. On aura sans doute remarqué dans le récit d'Othon de Fri- Les ir.trus 
singea une particularitij dont les autres chroniqueurs antérieure- innommés. 

ment cités ne parlent point. Othon, qui avait puisé ses renseigne-

ments à Rome même, nous apprend que trois compétiteurs, dont 
l'un était Benoît IX, siégeaient simultanément, celni ci au palais 

de Latran, et les deux autres à Saint-Pierre et à Sainte-Marie-Ma-

jeure. « Tons trois, dit-il, menaient une vie aussi criminelle qu'in-
fâme, comme me l'ont affirmé à Rome même des lémoins oculai-

res." Le vertueux prètre Gratien fit nne démarche près da ces trois 
intrus pour obtenir que, cédant une partie des revenus dont ils 

s'ètaient emparés, on pût s11bvenir à l'entretien du clergé et à la 

subsistance des pauvres. Le succès de la négociation valut au 

pri\tre Gratien une telle reconnaissance de la part des citoyens, 
qu'ils le promurent lui-même au souverain pontificat sous le nom 

de Grégoire VI. Dès lors, s'il faut s'en rapporler au lémoignage 

d'Othon de Frisingen, il y aurait eu par le fait ,!e cette nouvelle 
élection, un quatrième pape s'ajoutant aux trois qui prétendaient 

déj:i l'être. Cepen<lant nous ne connaissons d'après ies autres do-

cuments analysés jusqu'ici que trois de ces compétiteurs, savoir 

Benoit IX, Syl veslre Ill et Grégoire VI. Quel aurait été le qua-
trième? Othon <le Frisingen ne le dit pas. S'est-il trompé sur ce 

point? cela est possible. Toulefois le Codex Regius va plus loin 

encore. Ce ne serait pas seniement quatre intrus mais six, qui 

durant ce Echisme lugubre auraient tour à tour urnrpé le titre de 
pape. Voici la notice du Codex Regius. 

U. " Benoît IX né à Tusculum était fils d'Albéric; il siégea 
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Notices treize ans. Il fut une première fois chassé du pontificat et remplacé 
du _Code: par un évêque qui prit le nom de Sylvestre Ill. Celui-ci fut 

Reg,uset u 1 . . B • 1 . Il f b' catalogue expu se u son tour et enoit recouvra. e pouvoir. en ut wntot 
,de. dépossédé pour la seconde fois et remplacé par Jeun, archiprêtre 

,vat,er1ch. l S . L J D I . . . 1 d G . . 'l . ·ce am - ean·. orte- ,atme, qm prit e nom e regmre. n ais 
comme celui,ci était absolument illettré, il fit sacrer eu même 
temps que lui un auln, pontife pour exercer ks fonctions du 
ministère ecclé.siastique. LP. prrpc associ,\ déplut à un grand nom
bre de citoyens, et on en eréa un troisiôme qui remplit l'office des 
deux autres. On les vit donc un contre deux et deux contre un se 
disputer le pouvoir jusqu'à l'arrivée du roi germain Henri. A cette 
époque, Grégoire mourut. Henri fit déposer canoniquement les 
deux autres et les remplaça par Suidger, évêque de Bamberg, 
lequel prit le nom de Clément II et fut mis par Henri en possession 
du siége aposlofü1ue 1 • » Quelle que soit la val!mr de cette donnée 
du Codex Regius, elle est entièrement nouvelle et diffère de tous 
le5 autres documents jusqu'ici connus. Le catalogue de ,vatterich 
ne porte que des indications fort laconiques. En voici les termes : 
« Benoît IX, fils d'Albéric, était neveu de Benoît VIII et de 
.Jean XX; il siégea quatorze ans, quatre mois et vingt jours. On le 
chassa du trône pontifical et il fut remplacé par l'évêque de Sabine 
Jean, auquel on donna le nom de Sylvestre III. Cclui-â occupa 
injustement le siége apostolique pendant quarante-huit jours, 
aprè!' lesquels il fut expulsé et Benoît se réinstalla pendant un 
mois et vingt et un jour,. Il céda ensuite volontairement le ponti-

' Bened,ctus IX na/ione Tusculanus, ex paire Alben·co, sedit annis XIII. Isle est 
rJectus de papa tu et factus papa episcopus qui infra vocalus est Silvester, et isfe 
quoque est ejeclus, et Benedfcius recuperavit pontificatum; et isle 11ero est r:jectus 
et datus estpapatus Joanni arcltipresbyterù Sancti-Johannis-anle-Portam-Lalùzam, 
qui (;regorius sex'lus infra dictus est. Et habita papatu. currl 'C!sset ,..udislilterarum, 
nllerum papam ad vices offici'i ecclesiastici exeq,undum secum consecrari /ecü. 
Quod r:urri uiullis non placerel, tertius supedr,du::itur qui solus vices duorum imple
vil. Uno ifaque contra duos et duohus de papatu altercantibus contra unum. Gre
gorio mortuo, Henric11~ imperator contra duos Romam accedit, et eis canonica et 
irup?riali censura deposi if, Suidgerium Bambergens'!m eph'tJopum qui infra Cle
mens Il dictu, est, in pr,pnlu pe,· vim substiluil. ( Codex Regius, fol. 125.) 
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ficat à son parrain Jean, archiprêtre de Saint-Jean-PortefLaline, le 
jour des calendes de mai (1" mai !045). On donna à celui-ci le 
nom de Grégoire.» -Ici une ·variante trouvée dans un des manus
crits consultés par \Vatterich donne à ce Grégoire pour nom patro

nymique Gratien [Gregorius qui vocatur Gratzanus], au lieu de celui 

de Jean. Puis la notice continue de la sorte : u Grégoire occupa le 
pontificat un an et huit mois moins onze jours. Après quoi il fut 
déposé légalement par le roi de Germanie Henri, et conduit en 

exil dans les régions trnnsalpines '. » 
!O. Il serait inutile, en l'absence d'autres moyens de contrôle, 

d'essayer un système de conciliation entre le récit du Codex Regius 
et celui du catal,Jgne de \Vatterich. On peut cependant remarquer 
que l'un et l'autre s'accordent à donner à !'archiprêtre de Saint

Jean-Porte-Latine le nom de Jean; une variante unique, trouvée 

dans un seul des manuscrits consultés par ,vatterich, identifie seule 
ce personnage avec celui qu'Othon de Frisingen appelle positive-

ment Gratien. Il se pourrait Jonc qu'au lieu d'un seul pape portant 
alors le nom de Grégoire, il y en ait eu deux. Ainsi s'expliquerait 

l'assertion contradictoire du Codex 1/~gius faisant mourir Grégoil'c 
à Rome avant l'arrivée du roi, tandis que le catalogue de Watte-

!·ich afllrme que Grégoire fut déposé par Henri et alla finir ses 
Jours en exil au delà des Alpes. Nous verrons en effet qu'il y eut 

très-réel'.ement une sentence de déposition prononcée au concile 

de Sutri contre Grégoire VI et que ce pape ne mourut point à 

Rome; mais nous trouverons aussi la preuve qu'un autre pontife du 

mèmc nom mourut avant l'arrivée du roi de Germanie et qu'il fut 

enterré dans la basilique vaticane. Nous indiquons seuleme.nt 
ici le fait, nous réservant de le mettre plus en lumière à sa date 
chronologique. 

Deux 
pseudo
papes 

dn nom 
de Gré-

goïm VI, 

H. Le catalogue de Zwellen, beaucoup plus détaillé <[Ue celui de Notice du 

,vatterich, semble se rapprocher sur quelques points du Codex catalogue 
1/egius. Voici szs paroles: << Benoît IX, appelé auparavant Théo- deZwellen 

phylacte, siégea douze ans. Chassé pour ses crimes, il revint une 

' \Valterich, tom. l, p. 70. 
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première et une seconde fois; enfin, toujours livré à ses vices infâ

mes, il se démit en JOi6 d'un pouvoir dont ses mœurs le rendaient 
indigne. Lors de sa première expulsion, les Romains consliluè!'ent 
.à sa place un pontife du nom de Sylrnstre, qui fut excommunié el 

chassé au retour de Benoît. Lorsque celui-ci prit la résolution de 
renoncer au pouvoir, il ordonna à sa place un prèlre nommé Gra

tien, non sans lui faire payer cet honneur. Les Romains ratifièrent 
la convention et établirent Gratien sur le siége apostolique. 

Henri III de Germanie, voulant remédier au schisme qui troublai l 
ainsi l'Égfüe, réunit un concile à Sutri. Gratien y fut déposé el 

Suidger évêque de Bamberg proclamé pape sous le nom de Clé
ment Il. ,, Après cet exposé général, le catalogue de Zwellen 
reprend en particulier la biographie de Sylvestre III et ,le Gré

goire VI. « Sylvestre Ill, dit-il, pro:nu après l'expulsion de 
Benoît IX, eut à peine le temps d'èlre ordonné. Il fut expulsé 

presque immédiatement après, l'an Ju Seigneur IOM. •: - " Gra
tien, celui qui prit le nom de Grégoire, é\ait romain d'origine. Ce 

fut lui que Benoît IX en se dépouillant du pontificat mil à sa place 
l'an du Seigneur 1017. Il était ridie de patrimoine; de plus il était 

animé des meilleures intentions. Pour subvenir aax besoins de 
l'Église, pour mettre un terme au schisme entretenu par (leuJC 

rivaux, il alla truuver eo secret l'un et l'autre compdite.ur, el 

moyennant des présents qu'il leur fit de ses propres deniers, il ks 

fit con3enlir à céder leurs prélcntions. Cela lui valut d'èlrr élu par 

les Romains cl substitué par eux contre sa pro.pre volonté, dit-on, 

aux deux compétiteurs. l\Iais comme les jngemculs humains ne 
muraient discerner dans un acte la vérilable intention qui l'a 
inspiré, on incrimina comme simnniac[ues les présents qu"il avait 

faits aux deux compélileurs, et il fut déposé juridiquemcut 1
." Tel 

est le texte du catalogue de Zwellen. Que faut-il entendre par le~ 

deux rivaux, les deux compétileurs, ,lonl parle la notice? ll'unr. 

part. il vient d'être dit que Sylvestre III avait été cx;rnlsé pre,(1ue 
immédiatement après sa promoliou. D'autre part, Benoît IX aurait 

'Calalog. Zwe//eris, Pair. Lai., tom. CCXIII, col. 1031. 
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volontairement abdiqué en faveur de Gratien. Ce serait donc deux 
nouveaux prétendants avec lesquels Gratien aurait eu à négocier. 
De la sorte, le catalogue de Zwellen confirmerait impli:itement 
l'existence de plusieurs autres intrus, que la chronique de Frisia
gen et le Codex Regius nous out déjà fait soupçonner. Voici le 
texte : Gratianus dil!~s in hœreditate et mobilibus, compatiens Ecclesiœ 
Dei, et schisma quod in contentwne duorum versa batur amovere volens, 
utrumque secreto convenit, et oblatis ac datis bonis suis, utrumque ab 
ambitione sedis amo vit. 

12. Quoi qu'il en soit de cette particularité jusqu'ici inconnue et Texte d'un 

pour laquelle il faut attendre les éclaircissements que de nouvelles dmanu~crit 
u Vahcan. 

découvertes paléographiques pourraient apporter dans l'avenir, 
les catalogues pontificaux ne se montrent pas plus favorables à la 
légitimité de Benoît IX que les diverses chroniques contempo-
raines dont nous avons cité préalablement le témoignage. Ils 
s'accordent au contraire à reconnaître la justice de la sentence 
qui le déposa, lui et ses autres compétiteurg, au concile de Sutri. 
Un texte inédit, emprunté au manuscrit 198i de la bibliothèque 
vaticane et publié pour la première fois par Watterich, n'est pas 
moins concluant. En voici la teneur : « L'an de l'incarnation 1046, 
indiction XIII', pendant que Benoît IX présirlait à Rome comme 
pape, une grande sédition éclata dans la ville ; tous les Romains· 
réunis en une seule masse se portèrent contre Benoît et Je chassè-
rent du pontificat. Or, cette même année, le jour de la fête de 
sainte Cécile, 22 novembre, survint une éclipse de soleil qui dura 
environ trois heures. Cependant après l'expulsion de Benoît une 
violente querelle surgit entre les citoyens de l'intérieur de Rome 
et les Transtévérins. Le 7 janvier, les Romains se portèrent en ba-
taille dans le quartier situé au delà du Tibre et un combat furieux 
s'engagea de part et d'autre. La victoire resta aux Translévérins, 
gril.ce aux auxiliaires qui leur furent envoyés par les comtes de 
Tusculnm. Des escadrons de cavalérie commandés par Gérard, fils 
de Rainier, partisan du pontife Benoît, descendirent Jes monta-
gnes, mirent en fuite les Romains et les poursuivirent jusqu'à la 
porte de Saxe, où l'encombrement fut tel que plus de cent sol-
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dats périrent étouffés. Trois jours après ce désastre, il y eut ù 

Rome un tremblement de terre si violent que toutes les cloches des 
églises en furent mises en branle et lançaient leur sonnerie dans 
lçs airs. Pendant que les Transtévérins tenaient le parti de Benoit, 
les Romains, d'un consentement unanime, se choisirent pour pontiïc 
l'évêque de Sabine, Jean, qui prit le nom de Sylvestre HI. Il oc
cupa lP- pontificat quarante-neuf jours, et fut chassé par Benoît 
qui rentra vainqueur dans la ville. !'\fais enfin Benoît ne pouvant 
souffrir le peuple romain, non su(!erens populum romanum, céda 
par une charte datée des calendes de mai (l" mai i047) fa dignité 
pontificale ù son parrain Jean, archiprêtre de Saint-Jean-Porte
Latine. Celui-ci prit le nom de Grégoire; il détint le pontificat un 
an et huit mois moins onze jonrs. A la nouvelle de ces luttes 
sanglantes, Henri par la grâce de Dieu très-invincible césar 
vint en Italie avec une grande puissance et une armée innombra
ble. Arrivé à Sutri, il manda le clergé de Rome avec le pontife 
Grégoire. Un concile nombreux et solennel, mirabile synodum, se 
tint dans l'église de Sutri. Jean évèque de Sabine dit Sylvestre, 
!'archiprêtre Jean dit Grégoire, ainsi que Benoît IX, jugés d'après 
les canons et les lois par les saints et religieux évêques, furent 
très-justement frappés d'une sentence de perpétuel anathème. Le 
pieux et bon roi Henri vint ensuite à Rome avec une telle multi
tude de soldats qu'il fut impossible Je loger toute celte armée dans 
l'enceinte de la ville. En présence de tout le peuple, un saint et 
glorieux synode composé des évêques et abbés, ainsi que de tout le 
clergé romain, se tint dans la basilique du bienheureux Pierre 
prince des apôtres, la veille de Noël (24 décembre 1047). L'admi
rabl~ et saint pontife Clément II y fut créé pape : le lendemain, 
fête de la Nativité du Seigneur Jéms-Christ, il sâcra Henri en qua
lité d'empereur, au milieu des acclamations d'allégresse ,ln peu
ple de Borne. La sainte Égiise, délivrée de ce schisme formidable, 
retrouva ainsi sa splendeur et sa gloire 1 • » 

f3. Ce récit d'un annaliste anonyme, mais évidemment contem-

1 Watterich, Ponlificum romanor, tom. I, p. n-73, 
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porain, nous donne un tableau saisissant des luttes acharnées, des Portrait ùe 
combats féroces, qui ensanglantèrent la ville de Rome livrée à la BenoBit _IX par omzo 
tyrannie du pseudopape Benoît IX. Un autre chroniqueur, Bonizo de Sutri. 

de Sulri, va nous faire encore mieux pénétrer dans le détail de ces 
complications schismatiques, en même temps qu'il soulèvera un 
coin du voile qui a longtemps couvert les débordements de Be-
noît IX. On a déjà vu que, porté en 1033, à l'àge de dix ou douze 
ans, sur Je trône usurpé de saint Pierre, cet enfant ne pouvant 
alors avoir que le _titre nominal de pape fut supporté par les Ro-
mains jusqu'en 1046, c'est-à-dire jusqu'à l'époque de sa plus fou-
gueuse jeunesse. Agé alors de vingt-trois ans environ, il put 
donner libre carrière à ses appétits sensuels, à ses instincts vul-
gaires et grossiers. Le portrait qu'en a tracé Bonizo méritait d'ètre 
recueilli par les précédents historiens de l'Église, qui l'ont cepen-
dant laissé passer inaperçu. <c Ne craignant ni Dieu ni les hommes, 
dit-il, Théophylacte se faisait appeler par antiphrase du nom de 
Benoît. Il se plongea dans la fange des plus honteux plaisirs; sa 
conscience ne reculait pas devant l'adultère, sa main ne tremblait 
pûs devant le meurtre et l'assassinat. Nombreux furent les crimes 
de ce genre qu'il osa perpétuer sans scrupule. Enfin il déclara sa 
résolution d'épouser sa cousine, fille du comte Gérard de Saxe. 
Je n'y consentirai jamais, dit le comte, à moins que vous ne renon-
ciez au pontificat. - Le jeune homme se rendit alors près d'un 
vénérable prêtre nommé Jean, dont la réputation de vertu parais-
sait solidement établie. Il en écouta docilement les conseils, se 
condamna lui-même et renonça au pontificat. C'était une Jouable 
détermination ; malheureusement elle devint le point de départ 
d'un nouveau scandale. Le prêtre, cédant ù une pensée d'ambi-
tion coupable, voulut se faire pape à son tour; il sema l'argent 
parmi le peuple romain, et au prix d'une honteuse vénalité il ob-
tint un serment de fidélité que tous lui jurèrent. Élevé ainsi à la 
dignité pontificale, il prit le nom de Grégoire. l\laisle comte Gérard 
de Saxe et les copitanei de Tusculum refusèrent de le reconnaître; 
ils se choisirent un autre pontife en la personne de l'évêqoe de 
Sabine, qui prit le nom de Sylvestre. A cette nouvelle, Je palrice 
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Grégoire (fn\re de Benoît IX) et Pierre de Germanie, Petrus Ger
mani, indignés du manque de parole de Gérard de Saxa qui refu
sait toujours de donner sa fille en mariage à Théophylacte, réins
tallèrent celui-ci sur le trône pontifical'. » 

Déposition · 14. " Hélas! quel remède à tant de désastres nous restait-il 
<les inti:us donc? s'écrie le chroniqueur. Aucun autre que la parole de l'Évan
au conc,le '[ · f t d't · P' f 'bl J' · 'é de Sutri. g1 e qui u 1 e a 1erre pour rassurer sa ar esse : (( ar prr 
Élection cie pour toi, Pierre, afin que ta foi ne vienne point à faillir 2 • » Très-
Clémentll. , li t œ t l e • d p· e '[l't · t t · ree emen en eue a ,01 e 1erre ne ,ar 1 pom en ces rrstes 

circonstances; elle ne faillira jamais dans l'église romaine jusqu'à 
l'éternité. Durant cette horrible tempête, le Seigneur suscita en la 
perwnne de l'archidiacre Pierre un sauveur. Celui-ci con,oqua 
les évêques, les cardinaux, les clercs, les moines, tous le., fidèles en 
qui il restait un sentiment de crainte de Dieu, et les détermina à 

se séparer de la communion de trois intrus. N'écoutant que son 
zèle, comme autrefois le pontife hébreu ûnias, il se dévoua pour la 
défense de l'Église : au péril de sa vie, il franchit les Alpes et se 
rendit à la cour du roi d'Allemagne. Sa démarche n'était pas celle 
d'un dénonciateur vulgaire; il ne se proposait que le salut com
mun. Admis à l'audience du prince, il se jeta à ses pieds et le sup
plia, en versant un torrent de larmes, de venir le plus tôt possible 
au secours de la sainte église romaine, comme on conjure un fils 
de voler à la défense d'une mère désolée. Il priait en même temps les 
évêques germains d'accompagner le roi dans cette expédition, afin 
de terminer en un concile solennel le schisme de Rome. Sa requête 
fut agréée et mise sur-le-champ à exécution. Le pontife nominal 
Grégoire, qui détenait la chaire :ipostolique, reçut du roi l'invita
tion de venir à sa rencontre, ce qu'il fit d'autant plus volontiers 
qu'en conscience il croyait n'avoir personnellement rien à se repro
cher, comme la suite des événements le prouva. Grégoire s'avança 

1 Bonizo Placentin. Ad amicum, lib, V. Patr. Lut., tom. CL, col. 817, 
2 Sed q 1tis pro tanti s calamitatif.>us no bis locus remedii, nisi 'llOX illa evan gelica, 

quœ co,~fortat apostolum diccns: << Ego pro te rogavi, Petre, ut non deficiatfides 
tua. » Sed certe et vere non defecit ,fides Petn', "ec deficiet {ides Roma~œ Eccles,,z 
in œternum. (I&,d,) 
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donc jusqu'à Plaisance où il s'aboucha avec le roi, et ensemble ils 
firent leur entrée à Pavie au milieu des plus grands honneurs 
rendus à l'un et à l'autre. Le, évêques germains voulurent qu'il ,in 

fut ainsi, disant que tout évêque, et à plus forte raison celui qui 
était encore considéré comme le pontife du grand siége de Rome, 
avait droit aux honneurs de son rang tant qu'il n'en était pa, 
déchu par une sentence canonique. Le voyage se poursuivit de la 
sorte jusqu'à Sutri. Là, le roi pria Grégoire, qui était toujou1·~ 
traité comme pape, de convoquer un synode. Grégoire y consentit 
et signa le décret de convocation. C'était un homme simple et 
d'une surprenante naïveté : Erat enim idiota et mirce simplicitatis. 
Le concile se réunit donc sous la présidence de Grégoire, autour 
duquel prirent séance a leur rang les patriarches, les métropoli
tains, les évêques. Dans cette assemblée on remarquait surtout le 
patriarche d'Aquilée Poppo, l'homme le plus éloquent de son 
époque, l'évêque d' Augsbourg Bruno et l'archevêque d'Arles Reim
baud. La première question soumise à l'examen du synode fut celle 
de l'usurpation de Sylvestre III. Condamné à l'unanimité des suf
frages, cet intrus fut déposé de l'épiscopat ainsi que du sacerdoce 
et relégué dans un monastère jusqu'à la fin de ses jours. On s'ac
corda ensuite à laisser de côté Théophylacte, qui s'était jugé lui
mème digne d'être déposé et avait pris l'initiative de son abdica
tion. La troisième cause, celle de Grégoire, était beaucoup plus 
embarrassante. Que ferait-on de lui? Comment procéder à une 
accusation juridique contre un juge qu'il n'était pas permis à d'au
tres de juger? Dans cette situation, les évêque, le supplièrent de 
vouloir bien exposer lui-même ce qu'il pensait de son élection. Il le 
fit en toute simplicité et montra combien ses intentions avaient été 
pures. - Par la miséricorde de Dieu, dit-il, j'ai toujours été digne 
de l'estime et be la bonne réputation qu'on m'accordait comme 
prêtre; j'ai fidèlement gardé depuis ma plus tendre enfance une 

pureté de mœurs inviolable. Hélas! de nos jours c'est là pour les 
Romains un mérite tel qu'ils n'en croient capables que les anges. 
li me valut de leur part des offrandes considérables; j'acquis ainsi 
de grandes riche,ses, que je voulais employer à la restauration de 
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la discipline ecclt\siastique. Je méditais une vaste réforme dont 
voici le plan. La tyrannie des patrices en était venue au point 
d'écarter le clergé et le peuple des élections pontificales, et de cons. 
tituer sans eux les papes. Je crus ne pouvoir mieux employer mon 
àrgent qu'à faire rendre au clergé et au peuple le droit d'élection 
injustement usurpé par les patrices. C'est là ce que je fis. - A ces 
mots, les évêques du concile lui représentèrent avec le plus grand 
respect que sa bonne foi avait pu être en cette circonstance victime 
de quelque illusion du démon. Ils ajoutèrent que la droiture ,:l'in
tention ne saurait justifier un acte vénal en soi; que la vénalité 
était incompatible avec le caractère sacré du pontificat. Ces consi
dérations, aidées dela grâce du Saint-Esprit, agirent sur le cœur de 
Grégoire; il reconnut que son zèle pour Dieu n'avait point été 
selon la science. Après s'être profondément recueilli, il s'adressa de 
nouveau aux évêques. - Frères, dit-il, Dieu _m'e~t témoin qu'en 
mon âme et conscience j'rti cru foire une œuvre méritoire, qui 
me vaudrait la rémission de mes péchés et attirerait sur moi la 
grâce du Seigneur. Maintenant je reconnais l'illusion dont je fus 
victime. Donnez-moi vos conseils et dites-moi le parti que je dois 
prendre. - Les pères lui répondirent unanimement : C'est à vous 
seul ,1u'il appartient de décider dans votre propre cause. Prononcez 
vous-même votre jugement. Mieux vaut pour vous vivre ici-bas 
dans la pauvreté av0c le bienheureux Pierre, pour l'amour duquel 
vous avez agi de la sorte, afin d'être éternellement riche dans les 
cieux, plutôt que de conserver comme Simon le Mage les richesses 
de ce siècle en perdant celles de l'éternité.- A ces mots, le pontife 
se leva et dit : Moi, Grégoire, évêque, serviteur des serviteurs de 
Dieu, considérant que par les ruses de l'antique ennemi du genre 
humain mou élection a été entachée d'une très-honteuse vénalité 
qui ressemblerait à de la simonie, je juge qu'il me faut écarter du 
pontificat de Rome. - Puis il dit aux évèques : Vous plaît-il qn'il 
en soit ainsi? - Ce qui vous plaît à vous-même, répondirent les 
pères, nous n'avons qu'à le confirmer. - Cette importante affaire 
ainsi régulièrement terminée, le concile mit fin à ses séances. Mais 
le roi et les évêques se trouvèrent dam une grande perplexité. Il 
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n'y avait plus de souverain pontife qui pût donner au roi la consé
cration impériale; d'autre part, on ne savait comment procéder à 

une élection nouvelle. Les clercs de Rome rentraient pleinement 
dans leur droit tl'élire, et ils avaient la faculté d'en user, mais le 
peuple romain ne pouvait y intervenir, parce qu'avant sa promo
tion Grégoire avait fait jurer aux citoyens romains de no recon
naître, lui vivant, aucun autre pontife. Enfin, et ce point était rnr
tout lamentable, le clergé romain était tombé, depuis le schisme, 
.Jans une décadence horrible ; la maladie du chef s'était 
communiquée à tous les membres. Il ne se trouvait, dans cette 
église si grande, pas un seul prêtre qui ne fùt ou illettré,ousimonia
quo, ou coucuhinaire. Sous l'empire de celle nécessité douloureuse, 
on fut contraint de passer par-dessus la loi canonique qui interdit d' é-
1ire au souverain pontificat un sujet qui n'aurait p(ls reçu à Rome 
même soit le diaconat,soit le sacerdoce.On élut donc Suidger, évê,1ue 
de Bamberg, qui prit le nom de Clément II. Quelques laïques en 
petit nombre, lesquels n'avaient pas fait h serment exigé par Gré_ 
goire, sanctionnèrent par leurs acclamations le choix de ce pape 
qui, le premier depuis le prince des apôtres, était étranger par son 
ordination à l'église romaine. l'ifais ainsi que le disent formelle
ment les décrets du hienhenreux pape Innocent l", la nécessité 
autorise des remèdes extraordinaires, lesquels à leur tour doivent 
cesser quand leur nécessité vient à disparaître. Autre est l'ordre 
nori:nal, autre est l'exception commandée pour un temps par des 
motifs d'urgence 1

• • 

15. Ces dernières réflexions de Bonizo ont une certaine impor- n· . 
lSCUSS10Il 

tance rétrospective. Clément II ne fut pas, comme l'affirme le chro- du texte de 

niqueur, le premier pape pris en dehors de l'église romaine. On se Bon_izo •• 
Dcno1t IX 

souvient que telle avait déjà élé la situation du cousin d'Othon III, r:e reçut 

Bruno, allemand d'origine ainsi que d'ordination, et néanmoins point alors 
lc:1 ord,c.:> 

promu au souverain pontificat en 996 sous le nom de Grégoire V. ,ac,és. 
Telle aussi avait été la promotion de Gerbert, l'illustre Sylvestre II 

' ,1ui appartenait par son sacerdoce à l'église de France. Bonizo ne 

' Banize. Ad amicum, lib. V, /oc. cit •. col. 310. 
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l'ignorait pas; mais à ses yeux Grégoire V et Sylvestre II lui 
même n'avaieP.l pas eu le caractère de légitimité que son rigorisme 
trop absolu exigeait pour les vicaires de Jésus-Christ. Dans un 
fragment de son livre De vita c!tristiana retrouvé naguère par le 
cardinal Maï, il parle de Sylvestre II comme du plus rnvant person
nage de son époque, mais il le désigne comme pape avec cette men
tion significative « un certain Sylve;tre 1

• " Il attribuait l'élection 
de Grégoire V et de Sylvestre II à la pression tyrannique de l'em
pereur; il ne croyait pas qu'elle eût été motivée alors par des 
nécessités telles qu'on pût enfreiuc1re la règle canonique. Bonizo se 
trompait sur ce point d'histoire, mais la scrupuleuse attention qu'il 
apportait à vérifier dans un passé déjà lointain les titres de légiti
mité pontificale nous est un sûr garant du soin avec lequel il exa
mina les questions analogues qui touchaient à son temps. Nous 
pouvons donc croire à la sincérité de son témoignage à propos des 
trois compétiteurs pontificaux Benoît IX, Sylvestre III et Gré
goire VI. Son récit porle jusque clans les moindres détails le carac
tère de l'impartialilé la plus complète. Il dit de chacun des trois 
intrus le bien ou le mal qu'il en sait, sans réticence comme sans 
exagération de parti pris. C'est ainsi qu'il rend hommage à la 
bonne foi simple et naïve de Grégoire VI, tout en constatant l'illu
sion dont ce pape abusif, abusivus tlle Gregorius, fut le jouet. De 
même il flétrit les désordres de Benoît IX en quelques mots éner
giques, mais il n'entre pas dans le détail, comr:1e n'aurait r,oint 
manqué de le faire un écrivain systématiquement hostile. L'his
toire lui doit, et à lui seul, la mention d'un incident dont l'impor
tance n'a pas encore été signalée, el grâce auquel il nous est donné 
d'établir que Benoît IX, ce pape en commende, élu à dix ou douze 
ans, ne reçut point alors les ordres sacrés. Le fait résulte péremp
toirement de la demande adressée en { 083 par le jeune Théophy
lacte au comte Gérard de Saxe son oncle, dont il voulait épouser 
la fille. « Renoncez d'abord au pontificat, répondit le comte; 

t De quodam Silvestro, viro omnium m·tium peritùsimo, qui primitus 9.f.Jbas 
noUi,msis, postea archtepiscopus Ravednas, post verc Romanus papa P,ffectùs. 
(Bonizo. De Vit. Chr'slian. Fragment. Pair. Lat., tom. CL col. 860.) 
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autrement je ne consentirai jamllis à ce mariage. » Évidemment 
si Théophylacte avait élé engagé dans les ordres, s'il eût élé 
mê:ne simplement sous-diacrè, rn requête eût été impossihle. 
Gérard de Saxe, dont la réponse telle que Bonizo nous l'a trans
mise accme les sentiments chrétiens, n'aurait pas manqué de 
faire valoir l'empêchement dirimant créé par une ordination. 
Benoît IX n'avait donc d'un pape que le titre résultant de l'élection 
faite en sa faveur à un âge qui excluait toute espèce de capacité 
canonique ou ciYile. En un mot, Benoît IX était alors un laïque. 
La preuve, c'est qu'immédiaternent après la réponse conditionnelle 
de Gérard de Saxe, pour faire disparaître le seul obstacle qui s'op
posait à son mariage, Benoît courut chez son parrain, !'archiprêtre 
de Saint-jean-Porte-Latine, et résigna entre ses mains le titre 
pontifical. Cette résiliation était uniquement faite en vue du 
mariage projeté. Or, si Benoît IX eût été engagé dans les ordres, 
la cession à laquelle il se déterminait n'aurait en rien facilité ses 
ambitions matrimoniales. L'empêchement canonique de l'ordre 
eût subsisté dans toute son énergie absolument comme il subsiste 
de nos jours, avec cette aggravation de plus qu'au onzième si~cle la 
jurisprudence canonique en matière de mariage ne se séparait pas 
éte la législation civile. Nous sommes donc en face de ce résultat 
fort inattendu mais incontestable qu6 non-seulement Benoît IX ne 
fut point légitime pape, mais qu'il resta si!'1ple laïque depuis 
l'an 1033, date de son intrusion, jusqu'en 1045, date de son abdi
cation entre les mains de Grégoire VI. On ne saurait donc plus, 
comme l'ont fait trop longtemps les ennemis de l'Église, se servir 
de l'exemple de ce prétendu pontife pour insulter la papauté. 
Ainsi tombent l'une après l'autre, à la ln mière de l'histoire et de 
la vérité, Jc,s calomnies sëculaires qui ont <léfrayé l'ignorance ou 
l'esprit de parti conjurés contre l'édifice immortel bàti sur la foi 
infaillible de Pierre. 

·16. Avant la découverte des monuments que nous venons de 
d . t· . d f . l ] , , Solution reprù mre en en 1er, au nsque e at1guer e ecleur par des repe- cle qnelque• 

titions inévitables, on ne manquait pas de jeter sans cesse comme difficultés. 

une injure au catholicisme le nom de Benoît IX, On disait que ~e 
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jeune seigneur féodal, type de cruauté et de dissolution, avait été 
par la chrétienté tout entiére révéré comme pape légitime, que 
cha'lue jour il avait porté à l'autel du Seigneur des mains souillées 
d~ crimes et exercé toutes les fonctions qui supposent non-seule_ 
ment le titre mais le caractère pontifical. Les hommes sérieux 
éprouvaient cependant quelques scrupules en présence de l'assertion 
deux fois réitérée de Raoul Glaber, auteur contemporain, lequel 
nous apprend que Benoît IX avait dix ou doU7.P, ans environ au 
moment de son élection simoniaque (1033). Il semblait difficile 
d'admettre avec quelque apparence de raison qu'on eût fait dire la 
messe à un enfant de cet âge. Pour échapper à la difficulté, on 
recourut à un expédient. Le texte de Raoul Glaber, disait-on, aura 
été altéré par quelque copiste. Il faut lire au lieu du chiffre de dix 
ou douze ans, celui de dix-huit ou vingt-deux, qui aurait été l'àge 
réel de Benoît IX à l'époque de sa promotion '· Cette explication 
conjecturale ne saurait subsister devant le texte formel de tous les 
manuscrits connus, lesquels portent invariablement et aux deux 
endroits cités les paroles très-catégoriques puer ferme decennis '; 
pue,· circiter annorum duodecim 3

• D'ailleurs à dix-huit ou vingt-deux 
ans on est entré dans l'adolescence et l'on a cessé d'être un enfant. 
Le texte du chroniqueur contemporain répétant deux fois l,i nom 
de puer contredisait donc l'interprétation plus large qu'on voulait 
lui donner en doublant arbitrairement les chiffres. Mais alors se 
présentait une difficu II é nouvelle dont on n'entrevoyait pa~ la solu
tion. Il no1.1s reste de Benoit IX un certain nombre de diplômes 
parfaitement authentiques, sans compter quelques autres chartes 
dont le te:xte ne nous a point été conservé, mais dont l'existence 
attestée par des preuves irrécusables ne saurait être mise en doute. 
Dès que Benoît IX a écrit des documents de ce genre, disait-on, 
comme ces documents ont toute la correction désirable et qu'ils 
sont il. tous égards dignes de la majesté du siége apostolique, il est 

1 Nous trouvons cette coniecture soutenue sérieusement par Novùiis lui
rnème Sloria de Sommi Ponti/ici, tom. II, Bcnediclus !Xpapa 153, p. 225. 

2 Rodulf. Glab. llidur,a>'., lib. IV, cap. v, Patr. lat., tom. CXLII, col. G79. 
'flisto,•ia1·., lib. V, cap. v, lac. cit. col. 698. 
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impossible de les consi,lérer comme l'œuvre d'un enfant de dix ou 
douze ans. La conclusion est parfaitement juste, et nous ne pou
vons qu'y souscrire. Ces diplômes ne sont point en effet l'œuvre de 
Théophylacle, mais celle de la chancellerie romaint'; ils portent le 
nom Je Benoît IX, mais ils ne sont pas plus son œuvre que les édits 
rendus au nom d'un roi mineur par un conseil de régence. Le même 
fait avait eu lieu à Reims, quand au nom du jeune titulaire Hugues 
de Vermandois, lequel faisait alors ses études ù l'école métropo
litaine de Sens, le conseil qui administrait pour cet enfant rendait 
des sentences, prenait des décisions, formulait des jugements, dis
tribuait des bénéfices et nommait aux charges vacantes. Les choses 
se passèrent exactement de même à Rome sous le pontificat en com
mende de Benoît IX; ce dernier ne sut vraisemblablement jamais 
un seul mot cïes actes ecclésiastiques expédiés en son nom dans les 
diverses provinces du monde. Durant toute son enfance, il aurait 
été incapable de les comprendre; arri Yé ù l'adolescence, il se hâta, 
nous l'avons vu, de renoncer à son titrn nominal de pontife dans 
l'espoir d'épouser sa cousine, la fille du comte Gérard clc Saxe. Le 
Regestum de Benoît IX dont nous ferons connaître chaque pièce à 

son ordre chronologique porta le nom du pape enfant, mais ne fut 
nullement son œuvre. Telle est l'explication fort naturelle et fort 
simple d'un fait qui avait jusqu'ici embarrassé la critique des his
toriens. L'idée de faire administrer une église par un conseil durant 
la minorité du tilul aire, id~e contraire à l'espri L des saints canons 
et que l'on ne saurait jamais trop flétrir, était encore admise en 
France sous Louis XIV. He nn de Bourbon-Verneuil porta jusqu'en 
1652, date de sa mort, le titre d'évêque de ùietz qu'il avait eu pres. 
que au berceau. Il le garda jusqu'à son dernier soupir sans avoir 
jamais voulu recevoir les ordres sacrés. Les exemples de ce genre 
ne manquaient pas à Metz, où Clrnrle, II de Lorraine avait à onze 
ans, en ~578, pris possession de ce siège précédemment occupé 
dans les mêmes conditions par trois ou quatre princes de sa 
famille. L'ambition des comtes de Tusculum n'a donc malheureu
sement pas manqué d'imitateurs dans les familles royales ou prin
cières. Pour s'être perpétués jusqu'ù une époque relativement si 
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rapprochée de la nôtre, ces abus n'en sont pas moins odieux, mais 
ils nous aident à comprendre comment all onzième siècle un tyran 
féodal donnait le siége de Rome à son fils âgé de dix ou douze ans. 
Le principe élail le même' Tant fut déplorable, à toutes les ép()ques 
de l'histoire, la main-mise du pouvoir civil usurpant violemment 
le domaine sacré de l'Église! En présence de tels excès, on ne peut 
que s'associer à l'énergique exclamation de Bonizo : « Béni soit 
Dieu, dirnit-il, d'avoir suscité le roi Henri, fils de Conrad, pour 
délivrer l'église romnine de telles pestes 1 ! " 

§ l1Ill. Conrad le §aUque en Allemagne. 

Révolte du 17. Les circonstances politiques dans lesquelles se produisit l'élec
duc d'.Alé- tion simoniaque de Benoît IX furent telles que pouvait les souhaiter 
o!:~;"·da l'ambition de son père le patrice Albéric. L'Itàlie méridionale était 
Pologne. de nnuveau ravaqée par les violences du prince de Capoue, Pan

dolphe IV, malencontreusement rétabli dan, ses États après la mort 
,Je saint Henri. L'Italie septentrionale en proie aux routiers avait 
recommencé sa formidable jacquerie; tout y était à feu et à sang. 
L'empereur Conrad, le seul dont l'intervention aurait pu met•re un 
terme à celle effl'oyable anarchie, avait à lutter au-delà des Alpes 
contre une révolte qui faillit le précipiter lui-même du trône. Elle 
avait pour chefs outre le comte ,votf de Souabe les plus proches 
parents de l'empereur, son oncle Chuno duc de Worms et son heau
fils Erne~t duc d' Alémanie. Ce dernier appela à son secours le 
puissant comte de Champagne et de Blois, Eudes; la lutte s'eng-agea 
de part et d'autre avec une fureur égale et des succès divers. L'objet 
de la querelle était la possession 1)u royaume de Bourgogne, dont 
l'investiture, donnée par Conrad à Rodolphe dit le Fainéaut, était 
réclamée par Ernest comme fief maternel. L'ambitieux Ernest mou· 
rut, les armes à la main, dans une bataille sanglante livrée, le 

t flenricus ux, Com odi filius 1 Roman am eccfpsiam a ta li lus peslibu.; hterav;'t. 
(Donizo. De Vit. Cl,risliun. Fr,,yment. Pair. L,,t., tom. CL. col. 870. 
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18 août {O;lù, dans les plaines de Baar près de Constance. En appre
nant la mort de son bean-fils, Conrad s'écria, dit-on : 

Raro canes rabidi fœtumm multiplicabunt 1
• 

Ernest, en effet, ne laissait pas d'enfants, mais ses alliés ne devaient 
pas tardar à reprendre les armes (6 septembre ~032). En attendant, 
l'empereur put intervenir dans une guerre civile qui venait d'éclater 
en Pologne et que Wippo raconte en ces termes: • Le duc Boleslas 
en mourant avait laissé deux fils i\Iiceslas II et Othon qui se dispu
tèrent !"héritage paternel. Vaincu par 1\'liceslas, Othon fut contraint 
de se réfugier en Russie. Après y avoir quelque temps mené la vie 
la plus misérable, il eut recours à l'empereur Conrad et le supplia 
de l'aider à rentrer dans ses États. Sa requête fut accueillie favo
rablement; deux corps d'armée conduits l'un par Conrad en per
sonne, l'autre par Othon, pénétrèrent eu Pologne. Miceslas vaincu 
à son tour se réfugia près d'Udalric duc de Bohême. Celui-ci cher
chait alors un moyen de se faire pardonner par l'empereur la part 
qu'il avait prise dans la conjuration du duc Ernest. Il eut lïnfamie 
de spt\culer sur la bonne foi de son hôte et offrit à Conrad de le lui 
·1ivrer. Non, répondit l'empereur, je ne veux point acheter un 
ennemi d'un autre ennemi. - Othon rétabli en Pologne, et créé 
duc par césar, fut assassiné quelques mois après par un de ses 
familiers. Miceslas II obtint alors de Conrad la faveur de succéder à 

son frère•.» Ce ne fut pas pour longtemp,, car il mourut lui-même 
en 1034, laissant un füs mineur nommé Casimir, dont nous aurons 
bientôt à raconter la singulière destinée. 

18. Cqnrad était absorbé par son expédition de Pologne quand Gue,·re 

survint la mort sans postérité de Rodolphe, roi de Bourgogne pour lasuc

(6 septembre 1032). « Ses États, dit M. d'Arbois de Jubainville, ~~~:1i~e~~ 
s'étendaient de la Lorraine au nord à la l\[écliterranée au midi, de Bourgogne. 

1 S , t d RI ô • I' t Al l' . . Le comte a aone e u I ne a oues aux pes à est, comprenant arns1 deChampa· 

la Franc.be-Comté, la Suisse, le Dauphinii et la Provence. Les pré- gne Eudes. 

1 « Les chiens enragé;; ne reproduisent pas. » (Wippo. Vil. Com·ad. Pair 
lat. tom. CXLH, col. 12.\0.) 

2 VVippo. nt. Co,,rad. l0c. ci!., col. t24I. 
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tendants naturels à la succession de Rodolphe étaient son neveu et 
sa nièce ; son neveu, le belliqueux comte de:Champagne Eudes, fils 
de sa sœur Berthe; sa nièce Gisèle de Souabe, femme de l'empereur 
Conrad le Salique. Conrad, dès l'époque de son avénement à l'em
pin~, avait fait des efforts pour s'assurer l'héritage de Rodolphe, et 
à deux reprises Rodolphe l'avait institué son héritier. En mourant, 
il lui envoya son diadème et les autres insignes de la royauté bur
gonde, en particulier h lance ditP. de Saint-~Iaurice '. " Le comte 
de Champagne, profilant de l'éloignement de l'empereur, envahit 
sur-le-champ la Bourgogne: il ne prit cependant pas le titre de roi. 
<c Je ne voudrais jamais l'èlre, dit-il; ce que je veux, c'est ètre maî
tre du roi. " Ces paroles que lui prête Wi ppo n'étaient pas t.rès
sincères, car nous le verrons bientôt aspirer à un titre plus haut 
même que celui de roi. Conrad, à cette nouvelle, quitta la Pologne 
avec son armée. Il arriva à Strasbourg où il célébra la fête de Noël 
(25 décembre 1032), entra en Suisse par Soleure et tint, le jour de 
ia Purification de la sainte Vierge (2 février i033), au monastère de 
Paternio.cum (Payerne) une diète solennelle. " Les grands et le 
peuple de Bourgogne, dit \Vippo, l'acclamèrent en ce jour et le 
couronnement royal eut lieu. Conrad entre;nit aussitôt le siége des 
places fortes dont le comte de Champagne s'était emparé. Mais la 
rigueur du froid qui régnait alors devint un obstacle invincible. Un 
de nos puëtes qui suivait l'armée, ajoute Je chroniqueur, nous a 
lais,é en quelques centaines de vers le récit de cette expédition, et 
le dédia ù l'empereur lui-mème. Les particularités qu'il mentionne 
sont vraiment étonnantes 2

• Ainsi, au siége du château de i\Iorat, 
il gelait tellement fort durant la nuit, qu'au matin les pieds des 
chevaux ne faisaient plus qu'un avec le sol: les animaux étaient 

' flist. des ducs et comles de Champagne. tom. I. p. 317. 
' In quibusdam mirandœ n, dicuntur: telle ost l'expression même de Wippo. 

C'est donc à torl, semblc-t-il, que le docte historien des Ducs et comtes de 
Champagne, en reproduisent cet épisode d'après Wippo, ajoute : « Le biogra
phe contemporain qui nous rapporte ces descriptions poétiques, ne nous dit 
pas si elles i,e sont pas un peu exap-6rées. » (M. D'Arbois de Jubainville. tom. 
cit., p. 310.) 
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forcés de rester immobiles jusqu'à ce qu'on les e,:tt délivrés à coups 
de hache de leur prison glacée. César dut se retirer à regret au 
castrurn Tu?'Z·cum (Zurich) et interrompre les opérations militaires. 
Au printemps ( 1033), il passa avec son armée en Champagne. Puis
que le comte Eudes, dit-il, est venu en Bourgogne prendre injuste
ment le bien d'autrui, il sera ·juste qu'avec l'aide de Dien je lui 
enlève une partie de ses propres domaines. - Cette menace &'ac
complit avec la dernière rigueur. Partout où passa l'armée impé
riale sur les terres et possessions du comte, elle multiplia tellement 
la dévastation et l'incendie qu'Eudes fut contraint dll venir hum
blement demander la paix. Il promit de renoncer à ms prétentions 
sur la Bourgogne et de rendre les place" dont il s'était emparé. 
A ces conditions, la paix fut signée et l'empereur retourna avec 
gloire en Germanie. Mais Eudes ne tint pas ses promesses; Conrad 
fut donc obligé, après avoir célébré à Ratisbonne la fète de Pâques 
(1034), de revenir en Burg0ndie. Il fit reconnaître son autorité par 
l'archevêque de Lyon et par le prince de Genève Gérold, emporta 
.J'a"saut la forteres,e de l\Iorat et emmena en captivité tous les 
habitants. A celte nouvelle, la terreur s'empara des seign~urs bur
gondes qui tenaient encore le parti du comte de Champagne. lis 
s'enfuirent en toute hâte; Conrad les poursuivit et les chassa du 
royaume. Le reste se soumit; l'empereur exigea d'eux un grand 
nombre d'ôtuges et retourna par l'Alsace en Germanie 1 .n 

19. L'élection de Benoit IX, en janvier 1033, avait eu lieu au plus Guerre 

fort de la lutte engagée pour la succession du royaume de Bourgo- cont_r? les 
· 1 't , 1 · · , . d' f . Lm!Izes. gne; 1 ne parai pas que cette e ect1on a1 t ete aucune açon notifiée 

au roi de Germanie. Toute l'année 1034 s'était écoulée en opérations 
militaires, leur succès aurait permis à Conrad de franchir les Alpes au 
printemps de l'an f0:15 pour rétablir l'ordre en Italie. Illais une révolte 
des Luitizes le retint aux frontières septentrionales de la Germanie. 
Les Luitizes (Leutfri), peuplade encore païenne, habitaient les con-
trées marécageuses situées à l'embouchure de l'Elbc,devenues de nos 
jours la province de Holstein. Sans cesse en lutte contre Ji;s Saxons 

' Wippo. Vil. Conrad. /oc. cil., col. 124i. 
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chrétiens de leur voisinage, leur cruauté naturelle s'exagérait en
core par. leur fanatisme idolâtrique. Conrad pour être plus tôt libre 
de ses mouvements aurait voulu terminer cette querelle à l'amiable. 
cc Il chercha donc, dit \,Vippo, les moyens de ménager une paix 
soliàe entre les deux partis. Or, les païeas prétendaient que les 
Saxons avaient été les premiers agresseurs. Les Saxons au con
traire juraient, par la foi du Christ, qu'il n'en était rien; ils 
demaadèrent pour établir leur innocence qu'on eût recours à 
l'épreuve du combat singulier. L'empereur, mal conseillé par ses 
princes, eut le tort d'y consentir. Deux lutteurs choisis de chaque 
côté se présentèrent en champ clos. Le chrétien fut vaincu et tomba 
sous les coups de son adversaire. A cette vue, les païens ivres de 
joie entrechoquèrent leurs boucliers et s'élancèrent contre les 
3axons. Ils les eussent tous exterminés sans la présence de l'armée 
impériale qui arrèta leur fureur. Tout moyen de conciliation ayaut 
échoué, Conrad éleva au confluent du Havel et de !'Elbe, limite des 
deux territoires, la forteresse de \,Verben. Il y laissa une garnison 
considérable, fit jurer aux princes saxons de concourir à sa défense 
dans le cas d'une nouvelle invasion des Luitizes, et revint en Fran
conie. Les païens n'attendaient que son départ pout· recommencer 
l'attaque. Ils s'emparèrent par surpri;e de la forteresse et passèrent 
la garnison au fil de l'épée. A cette nouvelle, l'empereur accourut 
avec son armée au bord de !'Elbe, mais les païens en avaient soi
gneusement gardé tous les passages. Il fallut les forcer les armes à 
la main. Un cornhat sanglant fut livré dans le lit même du fleuve. 
L'ernr,ereur ayant de l'eau jusqu'à la ceinture écrasait de sa mas5e 
d'armes les ennemis <iui lui faisaient tête, encourageant le, siens 
de son exemple et de sa parole. Les païens vaincus lâchèrent pied: 
en pénétrant sur leur territoire, Conrad les poursuivit à travers les 
étangs et les lacs, massacrant et brûlant tout sur ,on passage. 
Incapables de lui résister par les armes, les barbares témoignaient 
leur rage par d'horribles profanations. On trouva sur leur route 
des crncifix qu'ils avaient couverts de boue et de crachats; l'image 
du Sauveur avait les pie,ls et les mains coupé,, les yeux crevés. En 
punition tle ce sacrilége, Conrad infligea le mème supplice à quel-
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qnes-nns des prisonniers Luitizes tombés eu son pom·oir. Enfin 
cette nation rebelle prit le parti de se soumettre; elle se résigna à 
payer à Conrad le tribut annuel déjà exigé par les précédents 
empereurs, et augmenté en cette circonstance de près d'un 
tiers'» (i035). 

§ IV. Derniêre expédition de Co,,.ra,l en Italie. 

20. L'expédition était terminée, celle d'Itnlie allait enfin corn- .. 
. l' , Arr1vee 

mencer. Les premier, mois de an 1036 forent consacrés aux pre- de Conrad 

paratifs militaires exigés par cette guerre lointaine. An milieu de à Ve,·one. 

ces apprêts belliqueux, fut célébré le mariage du jeune roi Henri di~f;~"' 
fils et héritier présomptif de l'empereur avecla princesse angloda- ponlilisanx. 

noise Chnnelinde, fille de Canut le Grand. Ce fut seulement vers les 
derniers jours de l'automne 1036 que l'armée imp1>.riale put fran-
chir les Alpes. Conrad, l'impératrice Gisèle, Je jeune roi Henri et 
sa femme Chunelinde arriYèrent à Vérone à la fin du mois de dé-
cembre, et y célébrèrent la fête de Noël 2 • Les routes d'Italie fermées 
j,usque-là, comme nous l'avons vu, à toutes les communications a\·ec 
l'Europe septentrionale se rouvrirent soudain. La chancellerie ro-
maice en profita pour expédier, à la date du mois d'octobre, le pre-
mier diplôme connu sous le nom de Benoît IX. Il était adre,sé à 

Gombaud abbé du monastère bénédictin tle Sainte-Croix de Bor-
deaux, pour le confirmer dans la possession du prieuré de No!re
Dame-de-Soulac, donné jadis au:( moines de Sainte-Croix par 
Guillaume le Bon, duc d'Aquitaine 3 • On sait que de nos jours 
Notre-Dame-de.-Soulac o\; de la Fm-des-Terres, merveilleusement 
exhumée par une illustre initiative et débarrassée des sables qui la 
couvrirent si longtemps, eot redevenue l'un des plus intéressant, 
pèlerinages de la côte du Médoc•. La charte de Benoît IX, si ri'el-
lement elle fut écrite sous le l'ègne de ce pape nominal et s'il ne 

1 Wippo, toc. cil., col. 12-i.3. 
'Wippo. Wd. Muratori. An»al. liai. 103G. 
3 Benedict. IX. Ep,,/. 1, Pair. Lat., tom. CXL!, col. 13I3. 
• Cf. Nofre-Dame-Je-Soulac ou de ta Fin des Terres; in-8, Lesparre, 1865. 
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faut pas plutot, comme l'ont p(msé quelques savants bénédictins, 
la reporter à l'an ,J022 et au pontificat de Benoît VIII 1 , repro,luit 

exactement le formulaire officiel usité pour ces sortes de priviléges 
apostoliques, sans aucune mention particulière qui puisse faire 
sup:foser l'intervention personnelle et directe du pontife. Il en est 
,Je mème d'un autre diplôme portant confirmation des domaines et 

biens dt• collége canonial de Florence. Cette pièce n'est suivie 
d'au,'.une indication chronologique; elle appartient peut-être aussi 

au pontificat de Benoît \'J[l; en tout cas, elle ne sort pus dn cadre 
des formules cancellaresques •. Cependant l'arrivée de l'empereur 
en Italie devait bientôt forcer le pape nomin,'11 Benoît IX à sortir de 

son rôle effacé jusque-là. Cc dut être pour la chancellerie romaine 
et pour le comte Albéric de Tusculum nn sujet de préoccupations 
fort vives. Comment le jeune seigneur féodal, âgé de quinze ou 
seize ans, qui portait le titre de pape serait-il accueilli par Conrad 

le Salique? A une époque de tranquillité et de calme, l'apparition 

de ce fantôme de pontife aurait soulevé un immense éclat de rire 
tlans le camp impérial. Mais les événements offraient alors tant de 
périls que l'empereur, non-seulement ne songea point à faire de 
récriminations, mais profita au contraire comme d'une bonne for

tune du frêle appui que le concours du pape nominal pouvait lui 
fournir. 

Entrée :H. De Vérone, l'empereur se rendit à Milan dans les premiers jours 
de Conrad de l'année 1037. <t Il y fut reçu, dit \Vippo, avec la plus grande 

aM' M(lfan. mao:nificence par l'archevêque Héribert, qui l'attendait sur le seuil 
1 am es- ,., 

talion de la basilique de Saint.Ambroise. !\lais en ce moment même, je ne 
séditieuse · 1 sais par quelle instigation, continue le chromqueur, un tumu te 

1 Lo doute sur la véritable date de ce diplôm9 tient à l'insuffisance, de la 
note chronologique qui le termine. En voici les termes : Scripeum per manu, 
Sergii archiscrivil sacri nos/ri palutil, mense octobris, indictione quinta : (< Ecrit 
par la main de Sergius archiviste cte notre sacré palais au mois d'octobre, 
indiction cinquième . ., Or il y eut sous Benoît VIII comme sous son neveu Be
rwît IX unarchivistedu nom de Sergius: de plus l'indiction cinquième peut 
aussi bien convenir it'l'année 10n sous le pontificat de Benoît VIII qu'à l'an. 
nèe !036 sous celLLi de Benoît IX. 

2 Benedict. IX, Epise. 11, Pair. Lai., tom. C:S:Li, col. 1346. 
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effroyable ayant presque le caractère d'une émeute se produisit au contre l'ar

sein de la multitude. Le peuple de Milan interpellait l'empereur et ch~~bêquc 
Hen ert. 

le suppliait de se faire le chef de la conjuration ourdie contre l'ar-
chevêque. Fort troublé de celte explosion populaire, Conrad finit 
cependant par apaiser l'effervm;cence, en promettant de réunir dans 
le plus bref délai une diète nationale à Pavie. Là, dit-il, tous ceux 
qui ont des griefs à produire seront entendus; et justice sera faite 1

• n 
La manifestation séditieuse dont \Vippo semble avoir ignoré le 
motif et les instigateurs, se rattachait au plan général de révolte 
organisé alors dans toute l'Italie, et retracé par Muratori en ces 
termes : " Les grands seigneurs féodaux, ducs, marquis, comtes, 
archevèques, évêques et abbés, tenaient directement de l'empereur 
ou du roi leurs fief; et dignités temporelles. Or, ils avaient coutume 
tle conférer l'investiture de chacun de leurs fiefs à des nobles qui 
s'obligeaient envers eux au service militaire, et qui à leur tour 
inféodaient des domaines particuliers à une troisième catégorie de 
feudataires nommés vavasseurs. Soit oppression réelle des grands 
seigneurs italiens envers leurs vassaux et de ceux-ci envers les 
vavasseurs, soit épidémie de révolte comme il s'en produit de temps 
en temps au sein des sociétés les mieux organisées, tous· les subor-
donnés secouèrent à la fois le joug, lléclarant qu'ils le trouvaient 
insupportahle 2

• >> Il paraît que, malgré ses éminentes vertus, l'ar
chevêque de Milan encourut la haine des séditieux. Voici comment 
s'exprime à ce sujet le chroniqueur contemporain Arnulf de l\iilan: 
« Après t:mt d'actes glorieux qui avaient signalé son épiscopat, Héri-
bert s'était accoutumé à la domination; il en usait un peu arbitrai-
rement, immodemte paululum dominahatur, poursuivant ses projets, 
sans se préoccuper de ceux d'autrui. Il advint ainsi qu'un certain 
nombre de chevaliers milanai,, de ceux qu'on nomme vavasseurs, 
lui tendirent secrètement des embûches et conspirèrent cootre son 
autorité. Un prétexte s'offrit à leur vengeance. Un feudataire puis-
sant, auquel l'archevêque venait de retirer son fief, se mit à leur 

'Wippo. Vit. c,,nrad. Pair. La•., tom. CXL!l,col. 1244. 
')lurator. Annal. /ta/, 103G. 
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tète, et il y eut une révolte ouverte. Héribert essaya d'abord mais 
inutilement la voie des conseils et des exhortations. Il eut alors 
recours à la force; les rebelles furent vaincus et bannis de la ville 
Ils trouvèrent à il'Iarcia, à Sépri, a Lodi surtout, des auxiliaires 
résolus à vaincre ou à mourir avec eux. Les citoyens de Lodi ne 
pardonnaient pas à Héribert de leur a voir donné potir évêque un 
,ujet d'ailleurs assez capable, pris parmi les prêtres cardinaux de sa 
métropole 1 , tandis qu'ils en eussent désiré un autre choisi parmi 
leurs compatriotes. Prenant donc le parti des révoltés, ils mirent 
en déroute l'armée d'Héribert. Dans ce péril imminent, l'arche
vêque n'attendait plus de secours que du césar germain Conrad. 
Il le conjura de hâter son arrivét<. Mais quand l'empereur parut à 

Milan, le parti hostile à l'archevêque souleva une émeute; les voci
férations les plus insultantes éclatèrent sur Je passage de Conrad. 
et ce prince obligé de dissimuler son ressentiment partit aussitôt 
pour Pa vie '. ,, 

fo<'atcéra- 22. Le passage du chroniqueur milanais éclaicit et complète le 
;ion dpad,. récit de \Vippo qui continue en ces termes : « La diète nationale 
,__..onra e 
l'archevê- convoquée par l'empereur se tint à Pavie. Le comte Hugues et une 
~{~;/:t quantité d'aulres seigneurs italiens y formnlèrent contre l'arche-

<lcsévêqncs vêque de Milan des plaintes juridiques pour divers griefs dont ils 
de ycrceil, se plai"naient. L'empereur manda llériberL et le somma de faire 
P!a1sa:1ce et 0 

Crémone. satisfaction à tous. L'archevêque s'y refusa. Irrité de cette attitude, 
Conrad se persuada que toute Ja conjuration italienne avait été 
ourdie par Héribert; il le fit arrêter et jeter en prison 3

• n Cette 
mesure de rigueur, aussi iojuste que brutale, eut les plus déplorables 
conséquences. « En apprenant l'incarcération de son pasteur, dit 
Arnulf, toute la cité de Milan, hommes et femmes, enfants et vieil-

t De suorum numero cardinalium sacerdotum satis idoneum, (Arnulf. Gest. 
archiep. Uediolan., lib. Il, cap. vu.) On remarquera cette exprnssion de 
prètrl}~ co.rdmaux usitée alors pour désigner les chanoines tle Milan. Mura_ 
tori croit que ce titre était passé de l'église romaine aux diverses métropoles 
<l'Italie. 

• Arnulf. Ibid. Pat,·. La., tom. CXLVII, col. 30i. 
3 Wippo. Vit. Co11rad. Pafr. Lat., lqm. CXLII, col. 12b. 
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lards, éclatèrent en gémissements et en pleurs. L'étonnement, la 
stupeur, la consternation furent au comble. Que de prières s'élevè
rent au Seigneur I Que de larmes furent versées en ce joùr ! Le 
dergé, le peuple, les chevaliers eux-mêmes se réunirent pour aviser 
au moyen d'obtenir la liberté du pontife. Ils envoyèrent des ôtages 
à l'empereur; les otages furent retenus, mais Conrad ne relâcha 
point le prisonnier. Il se proposait au contraire de le condamner à 

un exil perpétuel. Trois antres évêques, Ardéric de Verceil, Pierre 
de Plaisance, Hubald de Crémone, furent arrêtés également; ils 
devaient avoir le sort du métropolitain '. " Le biographe allemand 
confirme ce récit de l'annaliste milanais, et il ajoute : cc La rigueur 
déployée contre des ministres de Jésus-Christ, condamnés et exilés 
sans jugement préalable, fut généralement improuvée. Quelques
nns des seigneurs germains qui faisaient partie de l'expédition 
m'ont raconté que notre très-pieux roi Henri, fils de l'empereur, 
tout en gardant le respect qu'il devait à son père, déplorait en 
secret les mesures violentes dont le métropolitain et les trois évê
ques furent vi<-tim~s. Il avait raison, car si l'on doit refuser tout 
honneur à des prélats déposés par une sentence canonique, il 
faut au contraire le leur maintenir tant que le jugement n'est point 
interveuu '. " 

23. L'empereur n'en persista pas moins dans son inflexible déter- E'' • 
• vas1on 

mination. En quittant Pavie pour aller à Ravenne célébrer les fêtes d'Ué!-ibert. 

de Pàques (10 avril 1037), il fit partir Héribert son prisonnier pour Sié
1
ge c!e' 

Mt an pat· 
Aquilée, où il voulait le tenir en exil. L'archevêque de l\lilan s'éloL Conrad. 

gna donc sous la conduite du patriarche Poppo et de Conrad àuc Le:·?e 
clu siege. 

de Cûrinthie. cc Le voyage, dit Wip[lo, se fit sans incident jusqu'à 
Plaisance, où le captif et son escorte devaient passer la nuit. Un 
des familiers d'Héribert se coucha dans le lit préparé pour son 
maître, pendant que celui-ci, revêtu des haLits du fidèle serviteur, 
put tromper la vigilance des gardiens el s'éloigner en ton te hâte. 
Un cheval lui avait élé préparé; l'archevêque le monta el franchit 

1 Arnulf. Gest. archiep. Joledio/an, lib. II. cap. xn. Pair. Lat., tom. CXLV!l, 
col. 302. 

2 Wippo, Vit. Conrad. /oc. cil. col. 12.45. 
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rapidement les quatorze lieues qui le séparaient de l\lilan, ou 11 
arriva le matin même 1 • ,, Son retour inatten,iu fut un véritable 
triomphe. cc Toute la cité prévenue en un instant de l'heureme 
nogvelle, dit Arnulf, se porta en allégresse à sa rencontre. Maitres 
et serviteurs, hommes et femmes, dans une joie indescriptible cou
raient Je saluer. La ville en deuil Je soir avait atl matin retrouvé 
ses chants de fête. Cependant Conrad exaspéré dénonça dans un 
décret impérial l'archevêque Héribcrt comme criminel de lèse
majesté et ennemi de la chose publique. Il enjoignait à tous ms 
féaux dans tonte !'~tendue de l'empire de se rendre à Milan pour 
l'aider à s'emparer du traître. On vit donc le territoire milanais se 
couvrir de soldats venus de chaque province d'Italie et d'Allemagne. 
A leur tête, Conrad ouvrit la campagne par le siégc de Landriano, 
petite forteresse située près de Lodi. Il l'emporta de vive force, la 
rasa jusqu'aux fondements, et vint avec tonte son armée camper à 
trois milles de distance autour de l\Iilan. La cité s'était mise en 
,léfense et avait soigneusement fortifié tontes ses approches 
(mai 1037). Une vaillante cavalerie, recrutée parmi les jeunes gens 
de la ville, venait chaque jour insulter l'armée impériale dans ses 
retranchements. Habile à lancer les traits, cette jeunesse se cou
vrait de boucliers impénétrables, tuait les Allemands et se déro
bait en un clin d'œil à leur poursuite. Ces escarmouches durèrent 
jusqu'à la fète de !'Ascension ('19 mai). En ce saint jour Jes 
césariens, l'empereur à leur tête, sortirent du camp eu ord,e de 
bataille, les Teutons à droite, les Italiens à gauche. Les Milanais 
vinrent à leur rencontre et un combat acharné fut livré dans la 
plaine. Après des efforts incroyables de part et d'autre, un géant 
teuton qui commandait l'aile gauche tomba percé de traits. A l'aile 
droite le marquis italien Wido ', qui portait la bannière impériale, 
eut le même sort. Les assaillants lâchèrent pied. et regagnèrent 
leur camp, pendant que les Milanais vainqueurs rentraient dans la 
ville. Désespérant de se rendre maître d'une place si courageusement 

' Wippo. Ibid. 
'Wido ou Gui, un des ancêtres ùe la maison d'Este, était frère d"Albcrt

Azzo. (Cf. Murator. Annal. Ital. 1037. 
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défendue et si puissamment fortifiée, le césat· leva le siége et or

donna de dévaster tout le territoire de la province. Ses ordres 
furent exécutés. !\lais, ajoute l'annaliste milanais, le ciel lui

même prit parti contre cc prince cruel. A la lueur des iucendies 

allumés par ses soldats, Dieu · répondit ;iar les éclats de son 

tonnerre. La foudre tomba à diverses reprises sur le camp de 
césar; une grêle épouvantable l'inonda : la· vengeance divine 

ponrsuivail Conrad. Son secrétaire Berthold, le plus cher de 
ses conseillers, devint fou 1 • >l Le biographe allemand Wippo con
firme l'authenticité de ces phénomènes extraordinaires. « Pendant 

que l'empereur faisait le siége du castrum de Corbetta près de 

llilan, dit-il, un fait singulier que plusieurs considérèrent comme 

un miracle se produisit. Le dimanche de la Pentecôte (29 mai), à 

l'heure de tierce, bien que le ciel fût absolument pur et sans nuages, 
:e tonnerre éclata soudain et la foudre à coups redoublés tomba sur 

le camp avec tant de violence qu'elle fit périr une grande quantité 
d'hommes et de chevaux. La terreur fut telle parmi les survivants 

que plusieurs en devinrent fous et ne recouvrèrent qu'après quel

ques mois une lueur de raison. Or, ceux qui du dehors vinrent au 
camp ce jour là soutinrent qu'ils n'avaient vu aucun éclair et 

n'avaient pas une seule fois entendu les grondements de la foudre'·» 

Si;:;ebert de Gemblours ajoute à ce récit quelques détails intéressants. 

« Cet orage épouvantable, dit-il, éclata au moment où l'cm1,ereur 
assistait dans une petite église, non loin de Milan, à la messe de 

la Pentecôte. Les uns tombaient f<)udroyés par le tonnerre; ,l'antres 

devinrent fous de terrenr. L'évêqne de Minden, Bruno, qui chantait 
la messe, le secrétaire de Conrad et trois autres assistants déclarè
rent qu'ils avaient vu apparaître saint Ambroise menaçant l'empe
reur de toute sa colère '. » 

ii. « Loin de céder aux avertissements du ciel, reprend l'anna- , . 
1. ·1 · l' d · Excom,11u-1ste m1 ana1s, au ace de Conrad s'accrut avec les difficultés; il nication 

,'imagina qu'il pourrait de sa propre autorité déposer Héribert d'HéribcrL 

1 Arnulf. Gest. arc!,iep. Med,'o/an. Patr. Lat., tom. CXL VII, col. 303. 
• Wippo, l'ita Conrnd. Pair. Lai., tom. CXLII, col. 1245. 
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par le pseu- de la dignité métropolitaine. En conséquence, dans un comeil 
dopape impérial auquel assistèrent les évêques de sa suile, présents mais 

Henoît IX. improuvant 1, il proclama la déchéance d'Héribert, et nomma 

archevêque de Milan un de ses chapelains, le prêtre Ambroise, 
qui avait précédemment fait partie du collège des carclinanx de 
cett~ métropole'·" lei encore Wippo confirme dans les termes les 
pins explicites le récit du chroniqueur italien. « En ce temps, dit-il, 
Conrad donna l'archevêché de Milan au chanoine Ambroise. Ce der
nier n'eut pas à s'applaudir d'un tel présent, car les )Jilannis, à 

cette nouvelle, dévastèrent tout ce qu'Ambroise leur compatriote 
possédait sur leur territoire, et ils demeurèrent fidèles à Ilérihert. 
Ce fut alors, ajoute Wippo, que le pape vint trouver l'empereur :\ 
Crémone. Conrad le reçut avec honneur: honorifice receptus, et 
aprP-s quelques jours le renvoya à Rome: et dimi.isus, nversus esi 

Jlomam 3." Ces quelques mots d'un laconisme fort significatif, 
échappés au biographe allemand, sont précieux pour l'histoire. 
11 Le pape vint trouver l'empereur à Crémone." Quel était ce 
pape? \Vippo n'ose même pas le nommer. Nou, savons qu'il s'ap
pelait Benoît IX et qu'il avait <Juinze ou seize ans. « Conrad le 
reçut avec honneur et le renvoya à Rome." Un tel accueil serait 
bien maigre 1,011r un pape légitime, mais il ét»it encore mille fois 
trop honorable pour le titulaire dérisoire du siége apostolique. 
\Vippo' n'en dit pas plus. En honnête biographe, il glisse sur cet 
incident : le nom !le Benoît IX ne se trouve pas une seule fois 
snus sa plume. Mais les annales d'Hildesheim et la chronique 
d'Hermann Contrnct nous révèlent le véritable motif des honneurs 
tels quels rendus par Conrad au fantôme de pape. Il s'agissait de 
lui faire prononcer une sentence !l'excommunication et de déposi
tion contre l'archevêque de Milan Héribert. Benoît IX ne deman
dait pa3 mieux; ce n'était point acheter trop cher la reponnaissance 
officielle de l'empereur pour son pontificat en commende. Si Con-

, Sigebert. Gemblac. Chronic., Pair. Lat .. tom. CLX, col. 207. 
2 Etsi v(dentzbus, t2on tame,i volentibus episcopis. 
a Arnulf. Pair. Lot., tom. CXLVII, col. 303. 
'• Wippo, /oc. cil., coi. ti46. 
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rad avait besoin du fils d'Alhéric, le fils d'Albéric n'avait pas moins 
besoin de Conrad. Rien donc n'eût élé plus simple, puisqu'on était 
d'accord, de profiter de l'entrevue de Crémone pour fulminer sur
ie-champ la sentence, d'ailleurs souverainement injuste, qu'on 
préparait contre l'archevêque. de Milan. Crpendant on n'en fit 
rien; et c'est ici une preuve indirecte mais saisissante de tout ce 
que noüs avons dit précédemment sur la situation de ce pape mi
neur, lequel n'exerçait personnellement aucun acte pontifical. Il fut 

renvoyé sur-le-champ à Rome, afin que le conseil ecclésiastique 
de régence pùt prendre en son nom li,s mesures nécessaires et pro
céder avec une apparence canonique contre le redoutable arche
vêque de l\Iilan. C'est ce qui eut lieu le jour de Pàques suivant 
(26 mars f038). • Par un commun décret des évêques, disent les 
Annales d'Hildesheim, le métropolitain de Milan, après de fréquents 
et justes monitoires, fut anathématisé par le pontife apostolique 
et séparé de la communion des fidèles. Cet archevêque persista 
néanmoins dans son obstination et toute cette année, ainsi que la 
suivante, il fit dans la mesure de son pouvoir beaucoup de mal à 
l'empereur 1

• » Pour l'annaliste d'Hildesheim, allemand d'origine 
et de cœur, Héribert était coupable dès que l'empereur croyait 
avoir à s'en plaindre. Hermann Contract plus impartial se borne 
à mentionner le fait en ces termes: cc Le pape excommunia l'ar
chevêque de l\Iilan révolté contre l'empereur'·» Il est bon d'ajou
ter que l'annaliste d'Hildesheim lui-même, sans se préoccuper de 
la contradiction qui pourrait en résulter pour le lecteur, parlant 
deux pages plus loin de .Benoît IX et de ses deux compétiteurs au 
pontificat, s'exprime ainsi sous la date de l'an 1046: « Le roi 
Henri, dnrant son expédition d'Italie, fut reçn pacifiquement par 
les Romains; il fit déposer dans un synode trois papes indignes qut 
avaient usurpé la chaire apostolique 3

• » 

25. L'arcl,evêque de Milan se préoccupa fort peu de l'anathème 

1 Ar,nat. Hildevheim. Pair. Lal., tom. CXLI, col. 579. 
Herman Contract. Ch•onic. Pair. Lat .. tom. CXLIII, col. 236. 

• Annal. Hildesheim. /oc. cil., col. 583. 
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Alllance lancé contre lui par le pape nominal Benoît IX. Aucun des 
ùt'dl-lét'iber

1
t membres de l'épiscopat italien ne prit au sérieux cette sentence. 

c ucom e , 
Je Cham- Elle n'empêcha point Héribert de rester jusqu'à sa mort ( 16 janvier 

V
p~g1"~· 1045) en possession du siége mcilropolitain <le Milan. Mais s'il dédai-
rn 01r~ 

rl'Eudeo à gna les foudres dérisoires du jeune fils d'Alhéric, il n'omit rien pour 
Bar-Je-Duc. créer les plus sérieuses difficullés à l'empereur. « Celui-ci, dit Ar

nulf, avait voulu le clépo,er; à son tour l'arehevêque songea à dé
pouiller i:onrad dll la pourpre impériale. Il fit partir secrètement 
une ambassade chargée d'offrir au puissant comtb des Francs, Eu 
des de Champagne, le royaume d'Italie 1

• » Eudes n'avait pas at
tendu cette invitation de l'archevêque pour reprendre les armes 
contre l'empereur. A la première nouvelle du départ de Conrad 
pour l'Italie ( !036), il était rentré en Bourgogne avec une armée 
nombreuse. « Toute la région située entre la Saône et le Jura re
connut son autorité, dit le savant historien des « comtes de Cham
pagne. » Il passa le Rhône et pénétra dans la province qui fut plus 
tard célèbre sous le nom de Dauphiné. Là il trouva un peu plus de 
résistanr.e, et il fut obligé d'assiéger Vienne. !\lais cette ville se sou
mit aussi. Il fut convenu que le comte y serait couronné roi de 
Bourgogne; l'épo:pie où celte cérémonie devait avoir lieu fut fixée. 
Mais avant de ceindre la couronne, Eudes comptait Joindre de nou
veaux triomphes à ces premiers succès. Il envahit le royaume de 
Lorraine et vint mettre le siége de vont Toul, le 3'.I octobre !036. Il 
resta devant cette place pendant une semaine, saccageant tous les 
environs, ne respectant ni les églises ni les monastères. Mais l'évê
'l ue Bru non, qui devint plus tard pape sous le nom de Léon. IX. 
organisa la résistance, el les assaillants furenl repoussés. Cet échec 
ne rlécoura3ea pas le comte. Les affaires d'Italie se compliquaient 
de plus en plus, et la situation de Conrad était devenue plus 
3ravti que jamais. L'archevêque de Milan, les évêques de Verceil, de 
Crémone et de Plaisance, en lutte ouvcrt6 avec l'empereur, cu
rent l'idée d'offrir la couronne impériale à Eudes, et par ce moyen 
de s'assurer son concours pour chasser les Allemands d'Italie. Avant 

'Amui!. r.csl. al'cl,icp .. 1/ediolan. Pair. lat., tom. CXLVII, col. 303. 
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,lù lui faire des propositions officielle~, ils lui envoyèrent demander 
officieusement. s'il était disposé à les agréer. Le comte accepta et 
l'on convint du jour où les ambassadeurs de l'archevêque et des 
trois évêques viendraient traiter officiellement avec lui. Eudes ne 
put cacher sa joie. Futur roi de .Bourgogne, il avait la promesse de 
la couronne imp~riale, et malgré son échec de Toul, l'absenee de 
Conrad lui faisait considérer comme certaine la conquête immé
diate de la Lorraine. Quelques journées de marche seulement le 
séparaient de la capitale, de cette illustre ville d'Aix-la-Clrnpelle, 
que le s~jour de Charlemagne avait immortalisée, el qui avait été 
sous ce grand empereur le centre de la civilisation occidentale et 
de la domination franque. Des trois couronnes dont Eudes ,·oyait 
devant lui la perspective prochaine, la couronn<J d'Aix-la-Chapelle 
n'était pas celle qui le !lattait le moins, « A Noël, disail-il,je serai 
assis sur le trône dans le palais d'Aix! • Il vint mettre le siége de
vant Bar-le-Duc, s'empara de cette ville, où il laissa une garnison 
ue cinq cents hommes, puis il reprit vers le Nord sa marche victo
rieuse. La France, l'Allemagne, l'Italie tout entière, avaient les 
yeux fixés sur lui. On était dans l'attente d'un grand événement. 
Cependant Gothelon, duc de Lorraine, organisait ses moyens de 
défense. Gothelon, un instant rebelle à Conrad peu après l'avéne
ment de ce prince à l'empire, lui était alors attaché par les liens de 
la reconnaissance. Outre le duché de Basse-Lorraine, il jouissait de 
la Lorraine i\Iosellane dont Conrad l'avait mis en possession après 
la mort du duc Frédéric. Gothelon parcourut son duché pour réu
nir des troupes; il alla lui-même à Liège visiter l'évêque Rainard 
pour lui demander du secours. « Ce n'est pas seulement de la Lor
raine qu'il s'agit, lui dit-il, l'empire tout enlier est en danger ; si 
Eudes l'emporte, ce sera pour nous un opprobre éternel. Tous les 
Français, toute la Bourgogne, ont conjuré avec lui la conquête du 
royaume des Romains. n L'évêque, après avoir teou conseil, prnmit 
son concours à Gothelon, ét bientôt ce dernier à la tête d'une ar
mée où l'on remarquait, outre l'évêque de Liége, Gérard comte de 
Namur et Richard abbé de Saint-Vanne de Verdun, marcha au
devant du comte Eudes. Les deux armées se rencontrèrent à douze 
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lieues environ au nord de Bar-le-Duc, sur les bords de l'Orne, af
fluent de la Meuse, près d'une localité dont le nom actuel est incon
nu et qui s'appelait alors Honol. C'était le lendemain du jour où 
Bar-le-Duc avait été pris. Aussitôt la bataille fut décidée 1 • » 

Défaite et 26. Avant les premiers engagements, continue M. d'Arbois de Ju
mort du bainville, l'abbé Richard célébra la messe pour l'armée lorraine. 
comte de 
Champa- On raconta plus tard que, pendant cette cérémonie auguste, on, 
gne non l'avait vu s'élever miraculeusement en l'air. II donna la commu
loin ,le 
Verdun. nion aux assistants et leur dit, à ce que l'on prétend, « d'avoir con-

fiance et d'être certains qu'ils remporteraient la victoire. » La ba
taille commença entre neuf et dix heures du matin au son des 
trompettes des deux armées. Les troupes du comte Eudes étant de 
beaucoup les plus nombreuses, c'est en leur faveur que semblait être 
la probabilité du succès. Les débuts justifièrent cette présomption 
l'aile gauche des Lorrains, qui était commandée par Gothelon, fut 
écrasée, et alors tout l'effort d'Eudes se porta sur l'aile droite, à la 
tète de laquelle se trouvaient l'évê,1ue de Liéi,;e et le comte de Namur: 
il y trouva une résistance plus sérieuse; cependant le comte de 
Namur s'étant eugagé imprudemment au milieu des bataillons 
français, fut atteint par leurs traits el tué .. Mais cette mort, au lieu 
de décourager les Lorrains, doubla leur énergie par le désir ile la 
vengear,ce. Gothelon, qui avait rallié les fuyards de l'aile gauche, 
les ramena au combat. On vil alors changer la situation, et bientôt 
l'armée d'Eudes, se sentant défaite, prit la fuite. Eudes fut, dit-on 
le premier qui tourna le dos à)'ennemi. Fuir dans les combat,; était 
pour lui une vieille habitude, et jusque-là il s'en était trop bien 
trouvé pour ne pas la suivre encore; mais il n'eut pas cette fois le 
mème bonheur. Un chevalier obscur, d'autres disent un simple va
let nommé Thierry, l'atteignit et sans doute ne le reconnaissant pas 
le tua d'un coup de lance. Deux mille de ses compagnons périrent 
avec lui. Le duc de Lorraine avait perdu mille homme, seulement. 
Une <les plus illustres victimes du côté d'Eudes fut Manassès, comte 

l l\!. D"Arbois de Jubainville. Ilisl. des duc, et comtes ile Champagne, tom. I, 
p. 335-339. 
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ùe Dammartin. Le fils de Gilduin comte de Breteuil, Galeran, qui 
faisait aussi partie de l'armée d'Eudes, eut daus sa fuite le talon 

coupé. Craignant d'être tué par ceux qui le poursuivaient, il se mit 
sous la protection de l'abbé de Saint-Vanne, qui, sur le cliamp de 
bataille même, le revêtit de l'l!abit religieux; et grâce au respect 

qu'on portait à cet habit, Galeran fut épargné. Conduit â l'abbaye 

de Saiut-Vanne, guéri par les soins des moines, il y prononça le 
vœu de religio!1 avec son père et Hugues son frère; il y fit ses 
études de théologie et y devint plus tard abbé. On cessa de com

battre entre deux et trois lieures du soir. Alors plusieurs personnes 

par.coururent le champ de bataille, cherchaut parmi les morts ceux 
qui étaient distingués par l'illustration de leur;; familles, et pour 
lesquels les convenances exigeaient des funérailles. L'ahbé Richard 

releva le cadavre de i\lanassés comte de Dammartin, et de plu

sieurs autres, qu'il fil transporter â Ver,lun, dans son abbaye, où 
ils furent enterrés honorablement. La nuit vint avant que l'on eût 

pu ,.:écouvrir le corps dt1 comte EuJes. L'abbé de Saint-Vanne, à 

qui Roger évêque de Châlons s'adjoignit pour faire cette pénible 
recherche, trouva seulement le lendemain le triste objet de ses in

vestigations. Le comte, dépouillé de ses vêlements par les pillards, 

était étendu parmi les morts dans un étc1t de nULlilé t'.Ompl.ète, qui 

laissait voir dans toute leur horreur les blessu l'es dont les armes 
ennemies l'avaient déchiré. Les deux vénérn.hlec; prélats relevèreul 

ce cadavre, seul débris de tant d•!grandeur et de tant d'espérances. 

lis l'envoyèrent à sa veuve la comtesse Errnengarde qui le lit en

terrer à Marmoutier (i037). Pendant qtie l'on rendait ces funèbres 
honneurs à la dépouille mortelle d'Eudes, son ètendc1rd, tomhë en

tre les mains :Ies vainqueurs allait porter en Italie, â la cour de 

Conrad, la nouvelle joyeuse de ces grands évèoements '. " 
27. « Les amhas,adeurs lomllards, dil l\luralori, avaient attendu L'étendard 

l'issue <le celte g·uerre dans !"espoir que le comte rninqueur pourrait victo_rieux 

1 · 'd' t I l . d , . l donne par prem re 11nme w emenl avet; eux e c wrr.10 e I Italie. A a nou- Héribert 

velte de sa fin misérable, ils partirent le <lèse,po:r dans l'àmc. En aux 
Milanais. 

1 Vues el comtes de Cha»,payne; p. 339-31\. 
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traversant les Alpes, ils tombèrent dans une embuscada préparée 

par la duchesse de Souabe, Berthe, qui les envoya, chargés de 
chaînes, à l'empereur. • Tout semblait donc sourire à Conrad ; 
pourtant il ne réussit point à triompher de Milan ni de son hé
roïqlle archevêque. Vainement il avait fait sacrer en qualité de 

rnélrorolitai n le chanoine Ambroise. )luratori I conjecture que le 

sacre de cet intrus av,1it eu lien à Rome sous l'influence du consei 

admini,tratif qni exerçait l'aulol'ilé pontificale au nom de Be

noit IX. "Lepscudo-Amhroiseavaitbean porter la crnsseetle bâton 

pastoral, dit Arm:lf, les Milanais ne voulaient point en entendre 
parler. Comme un loup, il roJait autour du hercail, cherchant une 
proie qu'il ne put jamais rencontrer. Chaque jour· il faisait solli

citer le clergé et le peuple soit dans l'intérieur de la ville, soit dans 
le reste de la province; il multipliait les promesses les plus sé
duisantes. Quelques-uns se laissèrent sédnire ; mais aussitôt que 

ce noyau de factieux fut connu des fidèles, la rlpression commença 

snr-le-champ. On cxilrr les traitres et on conlisqua lellrs biens. Les 
tentatives schismatiques échouèrent donc complètement devant 

l'amour des Milauais ponr leur légitime arclievêque •. ,, Héribert 

ne fut pas moins heureux drrns les luttes il main armée qu'il eut à 

soutenir eocore. L'empereur, en quittant le territoire milanais à 

la fin de l'an 1037, avJ.it laissé l'ordre à se, lieutenants de renou

veler l'attaque au printemps prochain. "Comme ils l'avaient pro• 
mis, reprend Arnulf, les princes de l'empire revinrent sous nos 

murs et recomme!lcèrent à dévrrstcr le territoire. En prévision de 
ce retour offensif, l'rrrchevèque convoqua tous les habitants en 

état de porter les armes, depuis le chevalier jusqu'au laboureur, 

riches et prruvres, petits et grands, pour les unir dans la défense 
de lrr prrtric commune. Il leur donna pour les guider sur les champs 

de bataille un étendard srrcré. Sur un char de guerre, un mill 
aus,i élevé que celui des plus grands navires, terminé au sommet 

par un globe d'or, portait un drapeau de soie blanche sur lequel 

• Muralor. Annnl. liai. 1037. 
• Arnulf. ,;est. a,-c/âep, Mediolan, lill. llf, cap. xv, /oc. cil., col. 301. 
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était brodée l'image dn Sauveur, les bras étendus en croix. Quelque 
vaste que fût la plaine où se livraient les comhats, cet étendard 
victorieux apparaissait aux guerriers comme un gage <le triomphe 
et de rnlut. Tous les efforts des Germains se brisèrent contre ce 
signe sacré ; Conrad mourut sans avoir pu briser la résistance des 

~lilanais et de leur archevèque '. » 
, • , . • • , , , EXC1U'5ÎOH 

::!8. L exped1lwn de Conrad en Italie S'l poursmv1t au milieu de de 

ces difficultés insurmontables. Les chalevrs Je l'été auxquelles les l'emperenr 

Id t Il d · t 'h h" l I c · t · d en Apulie. so as a eman s ne pouvarnn s a I uer, e ,orceren a suspen re Dédain 

les opérations militaires (1037) et à se retirer au-delà du Pô. dans <le Cournd 

des régions boisées mieux défendues contre un soleil torride. Il vint P?0
' lèe 

preten ,n 
célébrer tes fêles de Noël à Parme, où il rn promettait de passer pape 

l'hiver. « Mais, ,lit \Vippo, le jour même de Noël, une lutte san· Benoit !X. 

glante éclata entre les Teutons et les citoyens de Parme; le grand 
maître du palais fut tué avec plusieurs autres officiers impériaux. 
L'armée allemande exaspérée passa les habitants au fil de l'épée et 
mit le fou aux édifices. Après quoi l'empereur fit raser les remparts, 
espérant qu'un tel exemple retiendrait les autres cités daus le de
voir. Franchissant alors les Apennins, Conrad se rendit directement 
en Apulie (f038), sam passer par la ville <le Rome. Seule, l'impé
ratrice voulut aller prier au tombeau des apôtres ; elle accom
plit rapidement ce pèlerinage et vint retrouver son auguste 
epoux 2

• ii Cette indifference de Conrad pour le prétendu pape Be
noît IX, dont le btographe ne prononce pas même le nom, nous 
semble très-significative. L'impératrice Gisèl.e eut le pieux désir .Je 
revoir le tombeau des apôtres et la basilique vaticane où dix années 
auparnvant un pontife légitime avait déposé sur son front le dia
.Jême. Elle vint seule à Rome, et dans cet unique bu! : Imperatrix vero 
Romam, orandi gratza 1Jenit, inde ad imperatorem revertitur. Pns un 
mot du pape nominal, pas la moindre allusion à l'existenee <le ce 
pontife en commende, auquel l'impératrice ne fit mê[I)e pas l'hon
neur d'une visite. On dirait que, depuis l'entrevue de Crémone, 

t Arnulf. Gest. archiep, Mediolan, lib. III, cap. xv. /oc. cil., col. 504. 
2 Wippo. Vit. Conrnd. Patr. Lat., tom. CXLII, col. 124€. 

, 
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Conrad et Gisèle ont rougi d'avoir eu besoin de prend rn au sr-~ienx 
le fantôme décoré du nom de pape par l'ambitieux comte de Tuscu
Jum. Wippo ne parle plus de Benoît IX. « L'empereur ajout,:-t-il, 
poursµivit sa route jusqu'aux confins de sou empire; il visita Béné
vent, Troja, Capoue el les au Ires cités de l' Apulie,rélablil p:irlout l" 
règne de la justice et des lois, pacifia par sa seule présence les dif
férends qui avaient surgi entre les Normands el les indigènes ; 
enfin, après avoir réglé toutes choses il repassa les Alpes et arriva 
dans les premiers jours de juillet 1038 à Vienne, capitale ùu 
royaume <le Bourgogne 1 • » Ainsi dans son excursion en Apulie, ni à 

l'aller ni au retour, Conrad ne revil Benoît IX. 
J~Iection de 29. Celle conduite ne pouvait manquer d'éveiller l'attention du 

Richer .1 l · · abbé consei ecc és1.ast1que de régence, qui siégeait à !lome sous la di-
dn l\!oDt- rection d' Albéi·ic et au nom de son jeune fils. Naturellement il· 
Cassin. fallait pallier aux yeux <lu public cc qu'une telle silualion arnit de 

compromettant pour le crédit du pape nominal. Uue circonotance 
favorable s'offrit bientôt. On se rappelle ,1ue le 1,rince de Capoue 
Pandolphe IV, depuis rn restauration en J02ï par Conrad, avait 
repris le cours de ses violences et de sa tyrannie. Toute la province 
gémissait sous son joug; mais l'abbaye du Mont-Cas.sin avait eu 
plus particulièrement à en souffrir. Pandulplw l'avait clépouillée 
non-seulement de ses terres et revenus, mais Je tous les vases sa
crés, de tous les ornements, ile tous les objels précieux <le son 
trésor. Le pieux abbé Théobald, retenu cinq ans clans les fers, 
avait réussi à trornpet· la surveillance <le ses g-ur,liens et à s'enfuir 
à Naples. Mais il ne put jamais rentrer ibn,; srrn monastère et 
mourut en 1035. Pandolphc lui avait donné pour successeur un 
moine apostat, nommé Ba;ile qui achcvu de p:ller li! peu que la 
rapacité du prince de Capoue avait épargné encore. Telle étnit la 
silualion du Mont-Cassio, lon;qu'un y apprit l'heureuse nouvelle 
de l'expéJilion de Conrad en Apulie. L'intrus Basile courut n~oin
dre son protecteur le prince de Capoue, et s'enferma avec lui dans la 
forteresse dite cc l\ochc cl'Evancl,·e » qu"ils cruyuie,il inexpugnable. 

t 11!. O'Ar!Jois Je Jutninville 1/isl. des ducs e· co,,.tes de C/1.,mragnc. 
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u Délivrés de sa présence, dit Je récent historien du Mont-Cassin 
Dom Tosti, les religieux crurent passer ,1c la mort à la vie. Ils dé
tendirent dans la ville pour préparer à l'empereur une réception 
triomphale. Conrad 1,arut enfin, accompagné Je l'impératrice 
Gisèle et de sa belle-fille la reine Chunelinde. Les trois augustes 
personDa/Ies, conduits processionnellement au monastère, vinrent 
s'agenouiller sur la tombe de saint Benoît. Après y a Yoir prié avec 
ferveur, Conrad passa dans la salle capitulaire et prit place sur le 
trône qui lui avait été préparé. Tous les religieux se prosternèrent 
la face contre terre, pendant que l'un d'eux, d'une voix entrecoupée 
de sanglots, faisait à l'empereur le récit des malheurs subis par le 
monastère depuis douze années, sous la cruelle domination de 
Pandolphe. Conrad, ému à ce spectacle, promit de faire justice. Il 
partit en effet le len,lemain pour attaquer le tyran dans son repaire. 
Pandolphe eut encore une fois recours à ses ruses accoutumées. Il 
offrit pour sa rançon trois cents livres pesant d'or et tel nombre 
d'ôtages que l'empereur voudrait en désigner. Mais on ne se fiait 
ni aux promesses ni à la parole du traître. Les négociatio,,s furent 
rompues. Pandolphe et le pseudo abbé, d1sespérant alors ,le sau
ver leur vie, s'~chappèrent de la fortesesse et s'embarquèrent pour 
Constantinople. Ils se croyaient sùrs de rancontrer un accueil ho
norable à la cour de Byzance. !\fais l'époux de Zoé, Michel le 
Paphlagonien, qui régnait alors, avait lui-même plus d'une 
fois été trompé par ces deux intrigants. Chassés du palais, 
ils vécurenl obscurément en exil. Le pseudo abbé n'ah::rndonnail pas 
cependant l'espc,ir de rentrer au Mont-Cassin. Il en était de mème de 
Paniolphe:dontles aventures n'étaient pas encore terminées. Pour le 
moment, sa principauté de Capoue fol réunie à relie de Guaimar duc 
de Salerme, el placée pur Conrad sous la prolection des chevaliers 
normands d'Aversa. Les religieux rlu Mont-Cassin procédèrent à 
l'élection canonique d'un nouvel abb~. Leur choix tomba sur un 

personnage éminent, nommé Richer, bavarois d'origine el déjà 
abbé du monastère de Léno au territoi1·e de Brnscia. Richer avait 
accompagné l'empllreur dan, cette expédition et en était dcveuu le 
plus intime confident. Conrad avait pour lui autant d'uffcction que 
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d'estime; il ,:prouva une véritable peine ù s'en séparer. Gédant 
toutefois aux instantes prières des religieux, il finit par rlonner son 
cons,enlement. Richer prit possession de sa nouvelle charge. Le 
même jonr une bulle <l'or, délivrée par la chancellerie impériale, 
rendait 'au .Mont-Cassin tous les domaines spoliés par les sêïdes de 
Pandolphe, et renouvelait tous les privil~ges concédés en dernier 
lieu par l'empereur saint Henri à la fameuse abbaye 1• " 

§ V. Dcrnière!!!lt pièces du regestum do Benoit IX. 

Diplôme 30. Or, parmi ces priviléges figurait, ainsi qu'on l'a vu précé
adr1essé demment, celui qui conférait ù l'abbé du Mont-Ca,sin le ,lroit d'être st,us e nom . 

,Je sacré par le pape. La chancellerie de Benoît IX profita de celle 
Gcnoit IX . d . , t' l' . t H . t B 't \'Ill ù l'abbé du mcnl10n éJa s 1pu ee par sain enri e par cno1 pour 

~!ont- intervenir par un diplôme pontifical confirmant de nouveau la 
Cassin. C d Il · J clause rappelée par onra . est cuneux · e voir en quel:i termes 

emphatiques s'exprime la charte rédig·ée au nom du pape adoles
cent. « Benoît évèque, serviteur des serviteurs de Dieu à nolrc 
très-cher fils dans le Seigneur Jésus-Christ, le vénéra!Jle et reli
gieux Richcr, consacré et ordonné par nous abbé du très-sacré 
monastère du bienheureux confesseur du Christ Benoit, situé sur la 
montagne qui porte le nom de Caslrum Casini, et ù sa sainte con
grégration, saint éternel dans le Seigneur. i> Tel est cc titre fas
tueux dans lequel on peut relever deux expressions amphibologi
ques, spécialement calculées pour faire prendre le change au 
lecteur. Benoît IV semble dire qu'il a " consacré et ordonné" 
personnellement le nouvel abbé du :Mont-Cassin : Richerio abbati a 
nabis consecrato et ordinato. Cependant le pontife nominal n'était 
personnellement intervenu d'aucune sorte· dans l'introuisation 
abbatiale qui venait d'avoir lieu. Il n'accompagnait point Conrad 
au :\!ont-Cassin: de plus, Richer étant déjà abbé de Léno n'avait à 

recevoir ni cousécration ni ordination uouvelle lorsqu'il fut cano
niqnement promu au gouvernement du l\lont-Cassin. La chnncel-

' Dom. Tosti. S/oria della Badia dz Monte-Cassino. tom. I, p. 193. 
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Jerie romaine, qui expédia le diplôme au nom de Benoît IX, le 
savait fort bien. Les deux termes « consacré et ordonné par nous» 
signifiaient dans sa pensée "consacré dans les droits et reconnu 
dans son ordre hiérarchique d'abbé du Mont-Cassin. ,, Mais ils 
avaient l'avantage de se prêter -beaucoup mieux encore à l'inter
prétation plus large d'une consécration ou ordination liturgique. 
C'est par <le tels subterfugès que la direction des affaires ecclésias
tiques de Rome croyait pouvoir maintenir l'autorité de son pontife 
en commende. Nous ne savons si réellement le nouvel abbé du 
Mout-Cassin, après son installation s'était adressé à Rome pour en 
obtenir de Benoit IX la confirmation de ses pri viléges. Le texte du 
dipl6me est rédigé de manière à le faire croire. « Comme vous 
nous en avez requis, dit ce document, nous concédons, renouvelons 
et confirmons tous les droits anciens de votre monastère, et spécia
lement celui que les très-pieux empereurs Henri el Conrad nous 
ont donné, à uous et à nos successeurs à perpétuité, relativement 
ù la consécration abbatiale 1

• • Il se pourrait qu'en effet Richer eût 
pris l'initiative <l'une démarche de ce genre, puisque l'empereur 
Conrad reconnaissait officiellement la communion du fils d'Albéric. 
En tout cns, le rescrit pontifical cette fois est aulhentique. Il porte 
une date irrécusable. La note chronologique qui le termine est 
ainsi conçue : « Donné le jour des calendes de juillet par les mains 
de Boson, évlique de Tibur, bibliothécaire du saint-siège apostoli
que, l'an de l'incarnation du Seigneur 1038, la sixième année du 
seigneur pape Benoît, la douzième du règne du seigneur Conrad, 
empereur des Romains •. 11 Enfin Léon d'Ostie dans sa« Chronique 
du lilont-Cassin n mentionne l'existence de ce dMument. " Suivant 
la coutume des pontifes romains, dit-il, le pape Benoît IX adressa, 
lei" juillet 10:18, un rescrit confirmant les privilèges du monas
tère'. » l\lais Léon d'O,tie n'en est pas mieux disposé pour cela à 

recomrnître la légitimité du pape nominal, dont il dit quelques 
pages plus loin : « Après avoir durant douze ans non pas siégé, 

1 Benec!ict. IX, Epis/. 1v, Pair. Lat., tom. CXLI, col. 1358. 
• Ibid. col. 1359. 
' Loo Os tiens. Clu-onic. Cassin. lib. II, c. LXV, Pair. Lat., t. CLXXI!l,col. 6G6. 
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mais assiégé la chaire apostolique, Benoît IX fol expulsé par Je3 
Romains 1

• » Ainsi, même pour le ;\Ion t-Cassin où il faisait par
venir gracieusement ses rescrits,le fils d' Albéric n'était qu'un intrus. 

c\,·ènement 31. Son pouvoir usurpé touchait à sa fin. L'appui officiel de 
dcu P!in_cu Conra<l en faisait toute la force; gràce à cet appui, on croyait 

as1m1r 
moine do dans quelques parties <le l'Allemagne et des contrées septentrionales 

<t;t~ny d de l'Europe, sinon à la respectabilité de Benoît IX, qui personnel-
au rone e . 

Pologn~. lement était inconnu, du moins à la vali,lité des <lécisions émanées 
sous son nom du siége apostolique. C'est ainsi qu'en ·l OJS, les Po
lonais après sept ans d'anarchie ,s'étant décidés à rappeler sur le 
tràne Casimir, fils de Miécislas II, redemandèrent ce jeune prince 
à l'empereur Conrad, près duquel il s'était d'abord refugié avec sa 
mère Rixa. Mais depuis, Casimir s'était rendu à Cluny, où il fit 

profession de la vie monastique entre les mains de saint Odilon el 
reçut m·ême le diaconal. Les ambassadeurs _polonais vinrent le 
trouver au monastère et le saluer comme leur roi. Avant de leur 
remettre le prince-moine, saint Odilon exigea qu'on le fit relever 
du double vœu de profession religieuse et de diaconat par le siége 
apostolique. Les hi3toriens polonais qui nous ont conservé te récit 
ne désignent point par son nom le pape auquel s'adressèrent les 
députés pour en obtenir cette double dispense. Le Regestum de 
Benoît IX est également muet sur ce point 2

, d'autre part les bio
graphes de saint Odilon n'ont pas mentionné l'incident 3

• Toutefois 
il est certain qu'on rècourut à l'intervention du saint-siége et que 
les ambassadeurs polonais revinrent de Rome à Cluny avec une 
dispenEe régulière qui relevait Casimir de ses vœux. Cet acte d'au
torité ne ,lépassait en rien les pouvoirs cle la chaire apostolique : 
l'hisl•iire nous fournira d'autres exemples de dispenses analogues. 
Celle-ci fut-elle délivrée au nom de B.moît IX par son conseil de 
régence, ou par l'un ou l'autre de ses compétiteurs au pontificat? 
Il est impossible, en l'absence de renseignements, positifs de le sa-

1 Romœ prœterea cu,n papa Bênedictus per annos d11odecim sed,!m aposlolicam 
obsedisset potius quam sedissel, a Roman,s expulsus est. (lbid. col. 6~3. 

'Cf. Jaffé. Reg. romanor pontifie. tom. I, p. 360-361. 
• Cf. Vie. S. Odilonis, Patr. Lat., tom. CXLII, col. 898-9.iO. 
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voir. C'est donc par conjecture que certains auteurs l'attribuent à 
Benoit IX, uniquement parce que la date de l'avènement de Casi
mir I" sur le !reine <le Pologne (l.041) coïncide avec l'anté-pénul
tième année de ce pape en commende. Mais nous avons vu com
bien avaient été cnmplexes .et intermittentes les périodes de 
pouvoir que se disputèrent alors les concurrents pontificaux. A 
certains moments, ils siégèrent tous trois d'une manière simultanée 
dans les trois basiliqnes de Saint-Jean-de-Latran, de Sainte-Marie
Majeure et de Saint-Pierre de Rome. On ne saurait donc détermi
ner auquel des trois le jeune prince fnt redevable de la diipen,e 
qui lui permit cle régner sur les Polonais. Elle était d'ailleurs uc
compagnée de clauses qui en signalaient le caractère exceptionnel. 
Les nobles de Pologne s'engageaient en retour d'une telle faveur à 

payer annuellement chacun au saint-siége un denier de redevance; 
à porter comme les moines les cheveux rasés en forme de couronne; 
à se revêtir les jours de fête d'une écharpe de lin rappelant l'étole 
des diacres. Casimir 1er garda sur le trône les nobles qualités lJUi 
l'avaient fait aimer de saint Odilon. Marié avec la sœur du prinee 
de Ru,sie Jaroslaf. il donna à son peuple l'exemple de toutes les 
vertus. Il fonda en Pologne deux monastères où il appela des reli
gieux de Cluny pour présider à l'éducation de la jeune noblesse dn 
royaume. Les Polonais Je surnommèrent Je Pacilique, titre malheu
reusement trop rare dans Jeurs annales. Le ménologe bénédictin 
inscrit son nom à la date du 28novembre avec le titre bienheureux 1 • 

32. Un autre incident pour lequel il y eut un recours direct à Lcll.J·c 

l'autorité nominale de Benoît IX se produisit alors. La lettre sui- tle Püppo 

t d l' · ' d T ' f 't , J t l arcl.evêq,rn van e c eveque e reves en a1 connallre a na ure et e carac- de 'l'rèv•esà 

1ère. ,, Au révérendissime père des pères, Benoît (béni) de nom et Benoit IX. 
d'effet, Poppo, par la clémence divine, évêque quoi11ue indigne de 
la sainte église de Trè\·es, soumission affectueuse et dévouée. Au 
temps passé, lorsqu'avec la permission du seigneur Jean XX de vé-
nérable mémoire, votre prédécesseur sur le siége apostolique, je 
me rendis à Jérusalem pour y faire mon pèlerinage au tombeau de 
Jésus-Christ, des hommes pervers profitèrent de mon absence pour 

1 Mabillon. S. Odilonis elogium. ~ XI. n. \20. Pair. Lai,, t. CXL!l, col. 88j. 
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piller et dévaster le, domaines de mon église. Depuis, j'ai vaine
ment invoqué contre eux le secours du roi mon seigneur, afin qu'il 
me prètât main forte. J'ai de même adressé à diverses reprises 
mes sup~lications à votre prédécesseur; de ce côté non plus il ne 
m'est venu aucune consolation .. Te prie donc votre aimable pater 
nité de me venir en aide. Je souhaiterais qu'elle m'envoyât un de 
ses conseiller,, choi,i parmi les plns honorables et les plus accré
dités, pour me diriger et appuyer mes efforts, me diriger par ses 
avis, m'appuyer dans la lutte où votre sainteté, je le suppose, mit 
que je suis engagé. En tout cas, si les faits dont je me plains vous 
sont restés jusqu'ici inconnus, faites du moins bon accueil à ma 
présente lettre. Un autre objet d'une nature toute diff~rente me 
fait recourir à votre sollicitude. Un homme de Dieu, nommé Si
méon, est mort &n odeur de sainteté dans ma ville épiscopale. Les 
miracles que le Seigneur opère sur son tombeau nous donnent la 
certitude qu'il jouit, en compagnie des bienheureux, de l'éternelle 
ïélicité. En dehors des miracles qui pourraient être communs aux 
fidèles et aux infidèles, nous pouvons attester pour l'avoir connu 
,le son vivant la foi qui animait ce serviteur de Dieu. Le clergé et 
le peuple de mon église m'ont prié de déférer celle cause au siège 
apnstolique, sur lequel par la grâce divine vous êtes établi. lis 
m'ont demandé de vous adresser la relation de la vie du saint 
homme et des miracles obtenus par son inte!·cession, afin que si 
vous Je trouvez convenable un décret apostolique nous autorise à 

inscrire son nom au catalogue des saints et à lui rendre un culte 
public. Que votre prudence daigne donc exaur.cr ma double requête. 
Aiusi puissent vos mérites et votre gloire augmenter devant Dieu 
et devant les hommes'. " Telle est la lettre de l'archevêque de 
Trèves ù Benoit lX. Elle suppose évidemment qne le pieux métro
politain croyait à la légitimité de ce pape; mais aussi elle prouve 
par sa teneur même qu'il ne le connaissait point personnellement, 
et que jusque-là il n'avait eu avec lni ni entrevue ni correspon
dance. Il s'adresse à lui comme au véritable titulaire du siége 
apostoli11ue; l'altitude prise par l'empereur Conrad, qui avait re-

' Poppo Treuir. Epist· Ad /Jenedic/us IX. Pntr. Lat., trm. CXLI, col. 1368. 
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connu Benoît IX, explique la méprise du vénérable Poppo, sans 
qu'on pui,se tirer du fait lui-même aucun argument sérieux en fa

veur du pape adolescent. 

33. Quant à l'objet mème de la recp1ète archiépiscopale, la cano- Vie de saint 

nisatiol! que sollicitaient à la fois le clergé et le peuple de Trèves Siméon 

était surabondamment justifiée. Siméon, dont les miracles pos- de Trèves. 

thurnes attestaient la sainteté, venait de mourir (l" juiu 1035) d.ins 
une cellule de reclus au monastère de Trèves. Il avait été, durant 

sa vie, le saint des pèlerinages. Né à Syracuse Ll'une famille d'ori-

gine grecque, il quitta la Sicile à l'àge de sept)rns, et fut mené par 
son père à Constantinople où il fit ses étL1des. Parvenu à l'ad:iles-

cencc, il déclara sa résolution de renoncer au monde. Quittant donc 
la maison paternelle, il se rendit à pied en pèlerinage au tombeau 

de Jésus-Christ. Un solitaire qui s'ébit fixé sur les bords du .Jour-
dain le prit sous sa direction. Après quelques années do vie anacho-

rétique, Siméon vint recevoir le diaconat :i Bethléem, clans le mo-
nastère fondé jadis par saint Jérôme. Il y vécut deux ans, et voulut 

ensuite visiter la montagne du Sinaï, où ,Jéhovah avait dicté sa loi 

au grand prophète i\Ioïse. Le monastère du Sinaï était alors un 

centre d'études et dn science religieuse, respecté par les Arnbes 
eux-mêmes. De tous les points de l'Europe on envoyait chaque 

année à ce monastère, illustré par de si gran,ls souvenirs, poste 

avancé de la civilisation chrétienne, les plus riches offrandes. Le 
duc de Normandie Richard Il, l'un des plus dévoués et des pius 
magnifiques protecteurs du catholicisme en Orient, se montrait 

particulièrement liMral envers les moines du Sinaï. Ses largesses 
étaient telles que l'abbé envoyait annuellement deux de ses reli-

gieux Cil Fra1;ce pour les recevoir. Or, en 1026, les deux délégués 
vinrent à mourir en chemin, et l'on chargea Siméon d'aller re-

prendre lem mission inachevée. Il s'embarqua donc à Alexandrie 
sur un navire vénitien; mais en arrivant sur les côtes de Syrie, Je 

vaisseau fut pris par des corsaires sarrasins, qui mirent à mort les 
matelots et les passagers. Au moment de l'abordage, Siméon s'é-

lança à la mer; il fut assez heureux pour gagner la plage voisine. 

C'était près d'Antioche, où le fugitif arriva b;entôt. Sept cents pè-
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lerins français s'y trouvaient alors, sous la conduite du bienheureux 
Richard, ahbé de Saint-Vanne. Ils revenaient de Jérusalem, où 

leur entrée en nombre si considèrable n'avait pas médiocrement 
surpris te gouverneur musulman. Mais leur contenance recueillie 
et pieuse avait bientôt dissipé toules les inquiétudes. Sans autres 
armes que leur bâton de pèlerim, ils s'étaient prosternés à la porte 
de la cité sainte, en chantant le répons liturgique du dimanche des 
Rameaux: lngrediente Domino in sanctam civitatem '. Après avoir 
visité successivement tous les lieux saints, ils retournaient dans 
leur patrie. Siméon se joignit è. eux et emmena d'Antioche un 
saint moine, nommé Cosmas, qui consentit à partager les fatigues 
de son voyage. Parvenus à Belgrade, sur les confins des Bulgares 
et des Hongrois, les deux moines grecs furent retenus prisonniers 
par le gouverneur de la ville alors en guerre avec l'empire de By
zance. Les supplications, les prlères, les larmes du saint abbé 
Richard ne purent fléchir le gouverneur. Siméon et Cosmas furent 
jetés dans un cachot, pendant que la caravane française reprenait 
tristement sa route. Après plusieurs mois de détention, les deux 
captifs remis en liberlé gagnèrent, à travers mille dangers, un 
port de !!1er où ils purent s'embar<1uer pour l'Ilalie. Arrivés heu
reusement à Rome, ils se prosternèrent au tombeau des apôtres, 
reçurent la bénédictiun du pape Jean XX et se rendirent en 
France, terme de leur voyage. A leur passage en Aquitaine, ils 
trouvèrent l'accueil le plus honorable à la cour du duc Guillaume 
le Grand. On y discutait al 01rs avec la plus vive ardeur la question 
de l'apestolat de saint Martial. Ils furent interrogés sur ce point 
comme représentants de la tradition orientale, et ils attestèrent 
que les plus antiques liturgies grecques mentionnaient réellement 
saint Martial au nombre des rnixantt1-douze disciples du Sauveur. 

t Ce répons est encore aujr,urd'hui celui qu'on chante le dimanche des Rameaux 
après le Gloria laus, quand les portes de l'égl1s·i un instant fermées se rouvrent 
pour laisser passage a la procession. Nous avons déjà exprimé l<1 vœu de voir 
un écrivain consciencieux µublier sur la liturgie roma.ine une étude qui la mon
trerait en action clans_ l'histoire du passé et ferait comprendre son influence 
à travers les siècles. Nous appelons Je nouveau l'attention des lecteurs sur 
ce magnifique sujet. Plus que jamais il est redevenu actuel. 
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Cependant le pieux moine d'Antioche. Cosmas, tomba malade et 
mourut en Aquitaine. Siméon rendit les derniers devoirs à ce 
compagnon fidi'le et poursuivit seul sa roule en Normandie. Mais 
le duc Richard II, dont il venait de si loin recueillir les aumônes, 
avait cessé de vi vrc (I0:!7). Son fils et successeur Richard III ne se 
montrait nullement disposé à continuer aux chrétiens d'Orient les 
largesses palernelles. Siméon resta quelques mois à Rouen, dans 
l'espoir de faire revenir le jeune prince à des sentiments plus géné
reux. Il n'y réussit point, mais d'autres cœurs moins formés à la 
charité chrétienne s'ouvrirent à sa voix. Le comte Joscelin el sa 
femme Emmeline donnèrent l'exemple. Siméon leur offrit en ré
compense une relique con,idérable de sainte Catherine, apportée 
par lui cb mont Sinaï. Les deux époux déposèrent ce pieux trésor 
dans un monastère construit par eux près de 1louen sous le vocable 
de la Sainte-Trinité et sous le patronage de sainté Calhel'ine. 
Siméon ne voulut point quitter la France sans avoir revu le véné
rable abbe Richard, dont une circon,tance si cruelle l'avait séparé 
deux ans auparavant à Belgrade. Il se rendit dans ce bill à V.irdun, 
au monastère de Sainl-Vanne. Là il eut occasion de connaître 
l'archevèque de Trèves, Poppo, qui se disposait à faire lui-même 
le pèlerinage des lieux saints. Poppo le prit pour compagnon de 
voyage, et ainsi le moine du Sinaï put, après lant d'épreuves, ren
trer dans son monastère. Mais l'archevêque de Trèves avait été si 
touché de la sainteté de l'humble et courageux pèlerin, qu'il ne 
voulut plus s'en séparer. Il obtint non sans peine de l'abbé du Sinaï 
la permission de ramener Siméon en Allemagne (1029). Ce fut donc 
le monastère de Trèves qui posséda durant les dernières années de 
sa vie le pieux ID<Jine grec. Une cellule de reclus, dans laquelle il 
s'enferma pour n'en plus sortir vivant, devint le théâtre des pins 
éclatants prodiges. Sa mort elle-même fut accompagnée d'an véri
table miracle. Le corps conserva toute sa souplesse et toute son in-. 
corruplibililé durant plus d'un mois, sans qu'on osât lui donner la 
sépulture. Une foule immense ne cessait de visiter le s,iint et des 
guérisons sans nombre avaient lieu chaque jour '· 

• Bolland. Act. Sa'!CI, 1 jun, 
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Héponsc 3.1,. Tel avait été dans sa vie et dang sa mort le vénérahle servi

~~~~~ tenr de Dieu dont l'archevêque de Trèves, au nom du clergé et du 
I3enoit IX peuple de sa province, demandait la canonisation à l'autorité du 
a l'arche- · · · é l' 1 1 · 1 B 't IX L vèque de samt-s1ege repr ser_1 ee a ors par e pape nomma eno1 . e 
Trèves. conseil de rê'gence saisit avidement eelte occasion de faire valoir son 

pape en commende.Dans une première réponse à l'archevêquePoppo 
on faisait tenir à llcnoit IX ce langage : « Nous avons lu et relu les 

lettres que nous adressait votre révérence; leurs expressions se 

sont gravées dans notre cœur, et nous avons resolu tout d'abord de 

donner satisfaction à votre légitime re,1uête. Si notre réponse s'est 
néanmoms fait attendre, n'imputez point ce retard à un oubli ou à 

un manque d'afiection. Nous ne faisons pas cc que nous vonlons ni 
quand nous le voulans, mais bien lorsque la Provldence divine 

nous ménage des circonstances favorables. Du reste, vous avez rai

son de rappeler que le siège apostolique est le refuge commun de 
tons les pasteurs de l'Église; il est en e!1et l'origineèllo fondement 

de toutes les églises de l'univers, selon la parole immortelle de 
Notre Seigneur Jésm,-Christ au prince des apôtres : « Tu es Pierre 

et sur celte pierre je bâtirai mon Église. " C'est donc à juste litre 
que tonte la chrétienté fidèle doit recourir à lui, comme il doit lui

même étendre sur tous sa protection puissante. En conséquence, 
pour vous aider à triompher dans la lutte que vous avez à soutenir 

contre la perversité des oppresseurs de votre église, nous vous en

voyons un prélat (prœsulem) qui mettra à la défense de la justke 
notre glaive spirituel. C'est un homme aussi recommandable par 

l'honnèteté de ses mœurs que par sa profonde sagesse. Il a toute, 
les qualités que sou nom mème indique. Serviteur de Dieu aussi 

dévoué que fidèle, sol! mérite nous est connu; il joint, suivant l'ex
pression de l'Évangile, la simplicité de la colombe à la prudence 

du serpent; de ses lèvres découle, une éloquence plus douce que le 
lait el le miel; ceux qui l'écoutent se sentent alli,és comme par Je 
charme d'une ambroisie céleste ; il est comme notrn bras droit. En 

le détachant de nous pour l'envoyer à votre secoms nous ne dou

tons pas de l'heureux succès de sa mission. Il vous secondera dans 
tons vos travaux: il vous suppléera an besoin pour les consécra-
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lions, pour la confection du saint-dirême, enfin pour tout ce à 

quoi votre fraternité sainte jugera à propos de l'employer'.» Quel 

ülait cet auxiliaire si recommandable, qu'on envoyait ain,i à l'ar
chevêque do Trèves? Le rescrit pontifical ne le nomme point. S'il 
est vrai qu'il réunit toutes les qualités qu'on relève en sa personne, 
il clevait être un phenomène bien rare en ce temps de profonde dé
cadence où le clergé romain, suivant le témoignage de Bonizo pré
ci\demment dté, « ne complait plus un seul membre qui ne :ut ou 
illettré on simoniaque ou concubinaire '. » Le bolland iste Papebroch, 
dans sa diésertatio n sur les actes cl e saint Siméon de Trèves 3, émet 
conjecturalement l'opinion que l'auxiliaire ainsi recommandé par 
la chancellerie romaine à l'archevê,1ue Poppo était !'archiprêtre 
Gratien, le même qui deux ans plus lard obtint de Benoît IX sa re
nonciation an titre pl•ntifical. La signification étymologique du 
nom de Gratien, rapprochée de l'allusion qui est faite par le rescrit 
cancellaresque at1 nom de bon augure porté par le légat, se prê
terait assez bien à l'hypothèse du sa\·ant commentatenr; mais Gra
tien n'était qu'archiprètre; il n'aurait pu, comme le rescrit I ui en 
donne ie pouvoir, exercer à Trèves des fonctions qui supposent le 
caractère épiscopal; enfin le rescrit lui-même le désigne comme un 
évêque, prœsul, et non comme un simple archiprêtre. Il faut donc 
nous résigner à ignorer le véritable nom de l'envoyé romain. 

35. Quoi qu'il en soit, ce délégué était porteur d'une bulle solen-
Bulle de 

uelle de canonisation qui inscrivait au catalogue des saints li\ canoniso

bienheureux reclus Siméon. « Écrite en style vraiment apostoli- fio~ 't1" 
sarn 

que, dit Papebroch, la bulle était rédigée au nom d'un souverain Siméon de 
·r . i • • d 'l1rèves. ponlI e qm n avait nen e commun avec les apôtres. n La sus-

cription est conçue en ces termes : « Benoît évêque serviteur des 
serviteurs de Dieu à tous les archevêques, évêques, prêtres, à tout 
le clergé et à tous les fidèles du royaume Teutonique ainsi que de 
toutes les autres nations et langues de l'univers, salut très-affec-
tueux avec la bénédiction ai,ostolique. La divine majesté dans son 
inénarrable puissance est toujours admirable dans ses saints el ne 

•Benedict.IX, Bpisl. v. Pair., Lat., tom. CXLI, col. 1360. 
• cr. n. 14 de cc présent chupitre. 
• Bolland., tom. I, junii, p. 97. A. 
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ces~P, par leur intercession d'opérer des prodiges. Ceux qui viennent 
d'éclater à Trèves sur le tombeau du vénérable Siméon resplen
dissent comme fa. lumière ri u soleil à son midi. Un cri <l'admira
tion s'est )\levé de tontes parts ; rles lettres particulières, des écrits 
authentiques, nous sont venus ,le Trèves et ont apporté à Rvme 
l'heureuse nouvelle. En apprenant ces m,)rveilles , prosterné 
la face contre terre, nous avons béni le Seigneur notre Dieu de 
tout notre cœur, de toute notre âme, de toutes nos forces. Nous 
lui avons rendu grâces de ce qu'il a daigné en nos jours faire 
briller dans son Église sainte cette nouYelle lumière,qui va prendre 
place sur le candélabre pour illuminer tous les fidèles habitants de 
la maison de Dieu. En conséquence et sui· la requête de notre très 
cher frère Poppo archevêque de Trèves, qui nous a prié de définir 
la question par un décret ile notre autorité apostolique, nous avons 
en la fète de la Nativité de la très-sainte vierge Marie (8 septem
bre f04i) réuni le glorieux collége de noire clergé romain, et 
d'un concel't unanime rous avons statué par une sentence défini
tive que le serviteur de Dim1 Siméon, dont la gloire posthume se 
manifeste par tant <le prodiges, doit être tenu et honoré comme 
saint par tous les peuples, tribus et langues de la tPrre. Sa fêle 
sera célébrée annuellement à la date de sa bienheureme mort ; 
son nom sera in•crit au martyrologe avec celui des autres saints. 
Si quelqu'un était assez téméraire pour enfreindre, mépriser on 
violer notre présente constitution, oulre l'offense dont il se rPn
drail coupable envers le Seigneur, il perdrait àjamais le patronage 
du bienheureux Siméon et de tons les saints dont celui-ci partage la 
gloire ; il encourrait de plus notre indignation apostolique 1 • » 
TeUe est la bulle de canoni,ation de saint Siméon. Papehroch foit 
observer qn'ainsi que tontes les autres lettres écrites an nom de 
Benoît IX elle ne porte point la signature de ce pontife nominal, 
mais seulement celle ,les évêques suburbicaires et des principaux 
membres du clergé .Je Rome. « Peut-être, ajoute le savant holla n
diste, faut-il voir dans cette omission une nouvelle preuve de l'in
croyable dissolution de ce titulaire qui ne daignait mène pas 

t Benedict. IX. h'pist, vr. Pair. Lat., tom. CXLI, col. 1361. 
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signer les bulles les plus importantes ell.pédiées en 8on nom'· ,, Dn 
reste, ponr le fond comme pour la forme,le décret de canonisation 
était irréprochable; il fut reçu à Trèves avec le plus vifenthousiaE<me 
et l'on commença sur-le-champ à construire une église magnifique 
en l'honneur de saint Siméon, sur la hauteur escarpée où il avait 
de son vivant choisi le lieu de sa réclusion volon:aire. 

36. La bulle qu'on vient de lire paraît êlre la dernière en date Mort de 

de toutes celles qui se rapportent au règne nominal de Benoît IX. l'e~J;:.';;'' 
Conrad le Salique, protecteur de ce fantôme de pape, venait de le Salique. 

mourir inopinément dans la force de l'âge. u Au retour de l'expé-
dition d'Italie (1038), dit le biographe \Vippo, l'empereur était 
arrivé sain et sauf à Vienne. !\lais les chaleurs que l'armée avait 
eues à subir déterminèrent une peste violente qui fit une quantité 
énorme de victimes. La belle-fille de Conrad, Chunélinde, épouse 
du jeune roi Henri,succomba aux atteintes du fleau. Elle mourut le 
xv des calendes d'août ( 18 juillet), tendre fleur moissonnée au 
printemps de la vie. De son mariage avec Henri elle laissait une 
fille au berceau, laquelle fut ,1estinée par son père à prendre le 
Christ pour époux, et devint plus tard abbesse d'un monastère. 
Quelques jours après, le v de calendes d'août (28 juillet), le duc 
d'Alémaoie, Herman, fils du premier lit de l'impératrice Gisèle 
était emporté par la contagion. L'empereur avait pour ce jeune 
prince l'affection la plus Yive; Herman la méritait par ses rares 
qualités, sa bravoure et une prudence au-dessus de son âge.Malgré 
lés effort, des médecins, il mourut, au grand détriment de l'em-
pire. La contagion .évit alors avec une fureur sinistre dans tous 
les rangs de l'armée. L'empereur se hâta de quiller Vienne avec 
ses soldats et se dirigea vers la Bavière, où l'on espérait trou.ver 
un air plus pur et un climat plus salubre. Le corps de la jeune reine 
soigneus~ment embaumé put étre sans uccident transporté en Ger-
manie, et reçut la sépulture au monastère de Lintbourg, près de 
Spire. On voulut transférer de même le corps d'Herman à Cons-
tance, capitale du c!uché d'Alémanie, mais la chaleur était telle 
qu'il fallut s'arrêter à Trente et procéder rapidement à l'inlmma-

, Bolland. tom. I, J1>ni'i. p. 98. 
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tion. Deux mois encore le fléau sévit dans l'armée ; Conrad prodi
guait les soins les plus touchants aux soldats. Il eut enfin la joie de 
voir disparaître cette terrible maladie, et vers le milieu de l'au
tomne il put se rendre à Soleure, où il convoqua en une diète na
tionale tous les princes et seigneurs <le Bourgogne. L'investiture 
de ce royaume fut donnée au jeune roi Henri, qui fut sacré dans 
l'église de Saint-Étienne aux acclamations unanimes du peuple. 
La paix va enfin régner sur nous, dirnient les Burgondes ; le fils 
de César est notre roi ! -Après les fêles du couronnement, Conrad 
reprit la route de Germanie par la cité de Bâle et visita successive
ment la Franconie, la Saxe et la Frise. Il se trouvait à Utrecht 
pour la fête de la Pentecôte de l'an !039. En cette grande solen
nité, comme il s'approchait de la très-min te table, la couronne 'en 
tête, escorté de l'impératrice et du roi de Bourgogne, il ressentit 
une vive douleur, début d'une maladie qui devait être mortelle. Il 
dissimula sa souffrance, pour ne pas troubler la joie d'un si beau 
jour. Le lendemain, se sentant beaucoup plus mal, Conrad n'en 
exigea pas moins que l'impératrice et le roi Henri le quittassent 
pour aller présider le festin officiel. Il ne se faisait aucune illusion 
sur sa fin prochaine, mr.is il voulait mourir en emperP,ur chrétien, 
aussi vaillant sur son lit d'agonie que sur un champ de bataille, 
aussi pieux à son dernier soupir que durant sa vie tout entière. Il 
demanda aux évêques de lui apporter le . corps et le sang du Sei
gneur ; il fit disposer dans son appartement la croix sacrée avec les 
reliques des saints. Puis se levant sur son séant, d'une voix entre
eoupée de sanglots et de larmes, il fit la confession pure et sincère 
de ses fautes. L'impératrice et le jeune roi étaient revenus ,'!ans la 
chambre de l'auguste malade. Après qu'il eut reçu dévotement la 
commuuion, Conrad les bénit et leur dit un adieu suprême. Il 
émigra ainsi de ce monde le lundi 4 juin 1039 •. l> 

1 Wippo. Vit. Conrad. Patr. Lat., tom. CXLII, col. 1248. 
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32. Lettrede Poppoarcbcvôquede Trèves à Benoit IX. - 33. Vie de saint 
Siméon cle Trèves. - 31,. Réponse J'ai1e du nom de Benoît IX à l'archevêque 
1.le Trèves. - 35. Bulle du canonisa.tian de suint Siméon de Trèves. -
36. Mort de l'empereur Conrnd le Salique. 
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